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G, la septième lettre de notre alpha-
bet et sa cinquième consonne, y porte
un nom qui lui assigne un caractère tout
différent de celui qu'elle avait dans l'al-
phabet grec et dans ceux de l'Orient,
auxquels elle était empruntée. En effet,
ses nomssémitiques,gomalougliimel, de
même que ga en sanscrit, annoncent une
lettre gutturale, tandis que le nom de gé
semble devoir appartenir à une lettre
dentale; comme lettre gutturale, il fau-
drait le nommer gue. Car, en français
aussi, malgré son nom, le G est guttural
(comme àa.ns\e mol guttural même, dans
gant, dans guerre, etc.), aussi bien que
dental (comme dans gelée, gène, giron).

En sanscrit, il y a un g simple et un g
aspiré; en hébreu, le point appelé da-
ghesch lene paraît avoir produit l'aspi-
ration de cette lettre, par elle-même
gutturale. Elle était de même nature en
grec (y), où elle s'appelait gamma,
gutturale douce très différente du k,
comme le j hébreu n'avait rien de com-
mun avec le :3 et le B. En hébreu, on
pouvait laredoublerpar le dagJiesch forte;
mais en grec le redoublementdonnait au
premier des deux y un son nasal sem-
blable à l'n final prononcé à la manière
des Gascons, commedans s'yyvç, pronon-
cez enggus.

Dans l'alphabet latin, le C occupe la
même place que le Fou G dans l'alphabet
grec, et peut-être a-t-il eu d'abord la
même valeur; mais sa prononciation est
devenue ensuiteplus dure, ainsique nous
l'avons dit à l'article C. Le G y fut in-
troduit plus tard par Sp. Carvilius, au

G.

moins à ce que nous assure Plutarque;
et alors cette dernière lettre devint la
gutturale douce. On lui donna la forme
d'un C ayant sur sa pointe inférieureune
petite ligne verticale, G. Mais la distinc-
tion entre le C dur et le C doux ou G fut
d'abord peu tranchée, car on dit Gafus
et Caius, Gneïus et Cnelus,7>icesimuset
vigesimus. Nous partageons l'avis de
l'EncyclopédieDiderot (art. G) relative-
ment à la prononciation du g latin, même
devant e et commegac (gygas pron.
guigasj, et nous doutons, pour choisir
un autre exemple, que genu ait été pro-
noncé commenous prononçonsgenou, et
autrement que si l'on écrivait guénou. Si
l'on nous objectait la prononciationfran-
çaise du mot genou, nous rappellerions
le mot allemand Knie, qui n'est autre
chose que genu.

Dans les langues slavonnes, G, tantôt
quatrième lettre de l'alphabet (commeen
russe, en serbe), tantôt septième (comme
en polonais, etc.), est toujours laguttu-
rale douce du grec; dans quelques-unes
seulement elle reçoit une légère aspira-
tion aussi les mots degospodineet hos-
podine, gospodar et hospodar se con-
fondent-ils.

En allemand, cette aspiration est
beaucoup plus fréquente, surtout devant
des syllabes finales, comme dans legen,
où la valeur du g se rapproche de celle
du grec. Dans Gegend, contrée, le se-
cond g est aspiré et se prononce tout
autrement que le premier. Cependant
dans certaines parties de l'Allemagne on
prononcera les deux g comme dans le



mot français gué, et de même celui du
mot legen comme dans léguer. En gène-
rai cette prononciation varié d'un pays
à l'autre en Courlande, Tag n'a rien
d'aspiré et se prononce comme s'il y avait
Tagg; en Prusse, on prononce Gabe,
geben, commesi l'on èavoityabe yè-
ben. Dans le langage allémanique, le g" se
confond aussi fréquemment avec l'i (sait
pour sagt, etc.).

En français, c'est avec lé que la let-
tre g se confond toutes les fois qu'elle
n'est pas gutturale, ce qu'elle n'est jamais
devant e et i. Pour qu'elle le devienne
dans ce cas, il faut interposer un u. Le

g, dans gué, guitare, et le g dans gens,
givre, sont presque deux lettres différen-
tes. Pour faire voir quelle affinité il y a
entre g1 et/, nous rappellerons que gam-
bade est dérivé de jambe, et que jardin,
dérivé de hortus (en allemand Garten), se
prononce gardin dans certaines provin-
ces. Le gé dans dégel mériteson nom de
gé; mais en épelantgangue,gé-a-n, etc.,
on aurait janjue.

Devant a, o, u, et devant les autres
voyelles précédées d'un u ou d'une con-
sonne, le g français est toujours guttural;
il l'est encore à la fin, comme dans Gog
et Magog. Mais à la fin d'un mot il s'an-
nule souvent complétement, comme dans
orang-outang, hareng, long, au lieu
qu'en allemand il produit un son nasal
comme celui de lyyv? dont nous avons
parlé. Il s'annule aussi dans calembourg
et faubourg, quoiqu'on le fasse sonner
dans gros bourg. A la fin de plusieurs
mots, par exemple orang-outang(pro-
noncez oran-outan), seing (prononcez
sein), étang (prononcez étan), le g ne se
lie jamais à la première voyelle du mot
suivant; et dans ceux où il se lie en son-
nant, il ne sonne plus au pluriel ( rang
élevé, rangs élevés). Quand la liaison se
forme, le g laisse voir son affinité avec la
lettre c ou h, attestée déjà par quelques
mots français dérivés du latin (par exem-
ple gras, de crassus), par le mot second,
qu'on prononce segond, et par cigogne
qu'on écrivait autrefois cicogne, mais en
prononçant comme aujourd'hui. Sang
épais se prononce sank épais, et rang
élevé rank élevé. Ainsi lié à la voyelle
qui lesuit, le g devientdur. Dansagneau,

ignoble, sa nature change complétement.
On la reconnaît davantage dans règne.
On voitqu'il y a là encore beaucoup d'ar-
bitraire.

En italien et en anglais, le g devant e
et i se prononce comme dje, dji, par
exemple dans gentleman, ginger, dans
gelosia, giro. Mais cette règle, pour l'an-
glais, n'est relative qu'aux mots d'origine
romane. Dansphlegm on ne fait pas en-
tendre le g. Le g espagnol est une guttu-
rale moins douce qu'en français.

Comme signe numérique, le G latin
équivaut à CCCC ou CD, 400; surmonté
d'un trait, G, il équivaut à 400,000. Le

y grec représente le nombre 3, et le nom-
bre 3,000, s'il est précédé d'un petit trait
sous la ligne y.

Employé, chez les Romains, comme
abréviation, G peut signifier Gazas, ou
gens, ou divers autres mots. Ainsi G. P.
R. veut dire gloria populi Romani. De

nos jours, G, sur les monnaiesfrançaises,
désigne l'hôtel des monnaies de Poitiers

sur les monnaies suisses, Genève; sur les
prussiennes, Stettin, etc. J. H. S.

GABARE. C'est aujourd'hui un na-
vire quelquefois grand comme une grosse
corvette, quelquefois beaucoup plus pe-
tit. Les grosses gabares employées comme
bâtiments de transport ou de charge par
la marine de l'état sont commandéespar
des officiers de la marine militaire; elles
ont la mâture et la voilure des grands
navires carrés et sont d'un port considé-
rable. Leur marche est loin de la rapidi-
té de celle de la frégate, dont elles diffè-
rent d'ailleurs moins par les dimensions
principalesque par les façons. La mission
de la gabare étant fort différente de celle

que doit remplir la frégate, il est tout
naturel que la construction de la premiè-

re n'ait ni la finesse, ni la légèreté, ni la
grâce qui sont les conditions de la con-
struction de l'autre. Les gabares font sur
mer ce que les grandes et lourdes voitures
du roulage accéléré font à terre. Autrefois
la gabare était un petit bâtiment servant
sur les rivièrespour le chargementet le dé-
chargement des navires etbateaux du com-

merce; quelquefois elle était pontée,
e

plus souvent elle était sans pont; elle al-
lait à la voile et à l'aviron. Les gabariers,
sur la plupart des rivières de France,
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étaientappelés tanqueursencore au xvne
siècle. Ce nom est presque oublié;
on le retrouve pourtant, mais défiguré,
sur les bords de la Marne, à une demi-
lieue au-dessus de la ville de la Ferté-
sous-Jouare. Il y a là un château qu'on
appelle Tanqueux;c'est là qu'étaitautre-
fois la maison du tanqueur ou gabarier,
qui faisait le batelage sur la rivière, et
facilitait les communicationsentre la riche
abbaye de Chamignyet le village de Rueil
qui en était une dépendance.

Gabare parait être le habarah hébreu,
signifiant bateau de passage (Racines hé-
braïquesdu père Houbigant, p. 1 1 3) et,
en effet, c'est dans ce sens que l'on se sert
du mot dans un document qui se trouve
parmi les manuscrits de la Bibliothèque
royale de Paris, volume. intitulé varia,
n" 5956, A. Il y est question des droits
des habitants de Fontarabie sur le fleuve
et sur ses rives, le bord de la mer et tout
ce que la mer inonde dans ses mouve-
ments de l'un et de l'autre côté de l'em-
bouchure dudit fleuve, etc. Les habi-
tants de Fontarabie, est-il dit, concé-
dèrent à l'hôpital de Saint-Jacob et à
quelques autres personnes « singulas
naviculas, gabarras nuncupatas, qtue
in uno tantummodo ligno cavanturet do-
lanttir,des barquettes,appeléesgabares,
lesquelles sont creusées et taillées dans
un seul morceau de bois. Une condition
limitait cette concession pendant la
nuit lesdites gabares devaient toujours
rester du côté de Fontarabie, ad par-
tem itlam de Fuente Rabiâ. Ce rensei-
gnement sur les gabares du moyen-âge
en Espagne est intéressant. Il y a certes
bien loin du monoxyle fontarabien à la
gabare de 8 00 ou 900 tonneaux qui
maintenant traverse l'Océan sous de lar-
ges voiles que portent trois mâts triples,
ne rappelant ni son origine, ni même la
signification de son nom antique. A. J-L.

GABELLE. Ce nom désignait, dans
l'ancien régime, l'impôt que le gouver-
nement percevait sur le sel*. Chaque fa-

(*) Dans l'origine, il n'avait sans doute rien
de commun avec le sel. Gabella gablum gau-
lant, qu'on employait, dit Ducange, pro qnovis
tributo, paraîtêtre le même mot, non pas que
Gabel, comme on l'a dit, mais que Gobe, Ab-
g*be, don impôt. Le9 itnputs ««aient d'abord

mille était taxée à une certaine quantité
de sel, qu'elle devait tirer des greniers de
l'état, sans pouvoir revendre ce qui excé-
dait sa consommation. Il est difficile d'i-
maginer quelque chose de plus vexatoire.
Aussi, parmi les causes financières de la
révolution française, doit on moins
compter l'étendue du déficit lui-même
que le mode arbitraire et humiliant de
la levée des impôts et leur inégale répar-
tition. La gabelle en est un exemple re-
marquable. Elle variait selon les provin-
ces ainsi l'on distinguait les pays de
grande gabelle, qui comprenaient l'Ile
de France, l'Orléanais, le Maine, l'An-
jou, la Touraine, le Berri, le Bourbon-
nais, la Bourgogne, la Picardie, la Cham-
pagne, le Perche, la Normandie on y
était taxé à 9 livres de sel par tête, et le
prix moyen était de 62 francs par quin-
tal les pays de petite gabelle, compre-
nant le Mâconnais, le Lyonnais, le Beau-
jolais, le Bugey, la Bresse, le pays de
Dombes, le Dauphiné, le Languedoc, la
Provence, le Roussillon, le Rouergue,
le Gévaudan, l'Auvergne, où le prix du
sel était à 33 1. 10 sols le quintal, et la
consommation réglée à 11 ou 12 livres
par tête; les provinces de salines, com-
prenant la Franche-Comté, la Lorraine,
les trois évêchés (Metz, Toul et Verdun),
le Réthelois, le duché de Bar, l'Alsace
et le Clermontois, où le prix du sel était
à 21 1. 10 sols le quintal, et la consom-
mation régléeà 14 livrespar tête les pro-
vincesrédimées:c'éla\ent le Poitou, l'Au-
nis, la Saintonge, l'Angoumois, le Li-
mousin, une partie de l'Auvergne, le
Périgord, le Quercy, la Guienne, les
comtésde Foix, Bigorre et Cominges, qui
s'étaient rachetés de cet impôt sous le
règne d'Henri II, moyennant un capital
de t,750,000 livres. Le prix du sel y va-
riait de 6 à 12 livres le quintal; les pro-
Pinces franches, c'est-à-dire qui n'é-
taient jamais assujetties à l'impôt des ga-
belles la Bretagne, l'Artois, la Flandre, le
Hainault, le Calaisis, le Boulonnais, les
principautésd'Arles, de Sedan, de Ran-

des dons faits au seigneur suzerain par les vas-
saux mais une fois habitués à recevoir, les suze-
rains exigèrent comme une chose due ce qui n'a-
vait été jusque-là qu'un don volontaire. Vof
Don gratuit. '• 11. S*



con, les îles d'Oleron et de Ré, partie de
l'Aunis, de la Saintonge et du Poitou.
L'exception dont ces pays jouissaient te-
nait sans doute au voisinage des marais
salants, qui eût rendu la contrebande
presque impossible à réprimer le com-
merce du sel y était donc libre, et le prix
variait de 2 à 9 livres le quintal; les pays
lie quart-bouillon ainsi nommés parce
qu'ils avaient la faculté de s'approvi-
sionner par leurs sauneries particulières,
dont anciennement le quart du produit
devait être remis dans les mains du roi.
Ce droit n'appartenait qu'à une partie de
la Basse-Normandie le prix du sel y
était à 16 livres le quintal; la consomma-
tion était fixée à 25 livres par tête, au-
dessus de huit ans. Enfin il y avait aussi
les francs salés, c'est-à-dire qu'une dis-
tribution gratuite de sel se faisait à cer-
taines personnes ou à certaines magis-
tratures.

Cet arbitraire et cette inégalité de ré-
partition de l'impôt sur le sel suffisent
pour faire comprendre combien la ga-
belle a dû être odieuse au peuple.L'armée
nombreuse de préposés qu'exigeait la
perception de cet impôt, le rendait en-
core plus vexatoire; tous les ans, la con-
trebande du sel peuplait les galères.

Les gabelles furent établies en France
dans la première moitié du xive siècle,
sous le règne de Philippe de Valois, pour
subvenir aux frais de la guerre contre les
Anglais. Un édit du 16 mars 1340 or-
donna l'impôt sur le sel dans tout le

royaume cet édit révolta les peuples,
mais il fut confirmé par les États-Géné-

raux de 1345. Les gabelles étaient une
des cinq grosses fermes; à la fin du règne
de Louis XV, et au commencement du
règne de Louis XVI, elles produisaient
aux fermiers généraux (voy.'j 38 millions,
dont l'état ne retirait guère plus du hui-
tième. A-D.

GABIER, matelot qui sert dans la
hune (voy.) d'un navire. Son nom lui
vient du nom de la hune elle-même, qui,
avant d'être une plate-forme à l'extré-
mité du mât, était une cage (gabia, ital.,
esp.) appliquée à l'arrière du sommet du
mât et ayant la forme d'une hotte. Le
premier gabier fut seulementun guetteur
qui, l'œil ouvert sur tous les points de

l'horizon, regardait s'il apercevait au loin
quelque navire, quelque écueil ou la terre
sur laquelle on gouvernait aujourd'hui
c'est un matelot très important.

Les matelots de la grande hune pren-
nent le tilre de gabiers de grand hune;
ceux de la hune de misaine s'appellent
gabiers de misaine;ceux de la hune d'ar-
timon, gabiers d'artimon. Bien qu'il n'y
ait plus de hune sur le beaupré les ma-
telots qui ont soin de ce màt incliné, sur
lequel se serrent les focs, ont le titre de
gabiers de beaupré. A. J-L.

GABION,espèce de grand panier sans
fond, de forme cylindrique, qui a 0m,80
dehauteur et0m,65 dediamètreextérieur,
et qui est formé d'un clayonnage entre-
lacé autour de 7 ou de 9 piquets dressés

sur un cercle. Ces gabions servent dans
les siègesà garantir les troupes et les tra-
vailleurs du feu de mousqueterie de la
place attaquée.C'est pourquoi on les ap-
pelle gabions de sape ou de tranchée.
On les place debout les uns à côté des
autres, et on les remplit de terre, pour en
former le parapet des sapes, logements,
tranchées et autres travaux de siège. La
terre fouillée pour remplir les gabions
forme la tranchée qui sert de communi-
cation.

Les gabions de sape sont particulière-
ment employésà former cet exhaussement
de travail appelé cavalier de tranchée
(voy. CAVALIER et FORTIFICATION) que
l'on élève en avant du chemin couvert (v.)
d'une place assiégée et qui a pour objet
de plonger dans le chemin couvert et
d'en chasser l'assiégé. On ne se sert guère
de gabions que dans les travaux de siège
cependant on les emploie quelquefois
dans la fortification passagère pour faire
des revêtements de traverses et de maga-
sins.

Il y a une autre espèce de gabion qu'on
nomme gabion farci et roulant, On lui
donne2m,30dehautetdelm,30àlm,5O
de diamètre extérieur. Il est farci de 25
ou 30 fascines reliées par 4 ou 5 harts;
quelquefois ou le remplit soit de laine et
de bourre, soit de menus copeaux ou de
toute autre matière que la balle ne peut
pénétrer. Les gabions farcis sont em-
ployés couchés; on les roule avec un cro-
chet en avant des travailleurs pour les



mettre à l'abri des coups de fusil que les
défenseurs de la place dirigent contre eux
pendant qu'ilssont à l'ouvrage. Le gabion
ïarci a été substitué au mantelet, petite
machine montée sur deux roues, donton
se servait autrefois pour la même desti-
nation. C-TE.

GAULER (Jean-Philippe), célèbre
théologien protestantà qui l'on doit d'im-
portants travaux sur la critique et l'exé-
gèse du Nouveau-Testament, naquit à
Francfort-sur-le-Mein le 4 juin 1753.
Après avoir étudié les langues anciennes,
la littérature classique, la philosophiede
Wolf et la théologie de Baumgarten, il
se rendit, en 1772, à l'université d'Iéna.
Avide de s'instruire et en cherchant par-
tout les moyens, il ne pouvait prendre
goût à la théologie telle qu'on l'ensei-
gnait alors aussi était-il décidé à l'aban-
donnerlorsque Griesbach (yoy.\ qui ve-
nait de publier son Nouveau-Testament
et qui fut appelé à Iéna en 1775, le ré-
concilia avec cette première de toutes les
sciences. Il obtint, en 1780, une place
de répétiteur de théologie à Goettingue,
avec permission d'ouvrir un cours. En
1783 il fut nommé professeur de phi-
losophie à Dortmund, et deux ans après
àAltdorf, où il devint aussi diacre de l'é-
glise de la ville. Il fut reçu docteur en
théologie en 1787, et en 1804 il prit
rang parmi les professeurs de la faculté
d'Iéna. Griesbach étant mort quelques
années après, Gabier le remplaça (1812)
comme premier professeur de théologie.
Il mourut, le 17 février 1826, conseiller
privé ecclésiastique et consistorial.

Le docteur Gabier a laissé plusieurs
ouvrages où il se montre penseur aussi
profond qu'érudit consommé. Au-dessus
de tout préjugé, il y expose ses idées avec
une franchiseet une liberté entière. Nous
citerons entre autres son Essai d'hermé-
neutique du. Nouveau-Testament(Alt-
dorf, 1788); son Introductionhistorico-
critique au Nouveau-Testament (ib.,
1789), et son Nouvel essai sur l'his-
toire rie la création de Moi'se (ib., 1795),
complément de l'histoire primitived'Eich-
liorn dont il a publié une édition. Il
prit part aussi à la rédaction du Journal
théologique (Nuremberg, 1796-1811,
16 vol.).

Son fils, George-André, ancien rec-
teur et professeur au lycée de Baircuth,
actuellementà Anspach, s'est montré par-
tisan zélé et habile de la philosophie de
Hegel dans son Manuel d'introductionà
la sciencephilosophique (t. I, Erlangen,
1827) et dans divers articles des Annules
de critique scientifique de Berlin. C. L.

GABRIEL. Gabriel, dont on a expli-
qué le nom au mot ARCHANGE, est, d'a-
près la tradition juive, celui des sept ar-
changesqui interpréta au prophèteDaniel
le songe qu'il avait eu pendant la nuit et
lui prédit la venue du Messie. Il annonçaà
Zacharie la naissance de Jean et à Marie
celle du Sauveur. Selon les rabbins, il est
l'ange de la mort pour-ies Israélites, dont
les âmes sont remisesentreses mains. D'a-
près le Talmud, il est prince du feu, gou-
verne le tonnerre et fait arriver les fruits
à leur maturité. Ce fut l'archangeGabriel
qui, par ordre de Jéhovah, mit le feu au
temple de Jérusalem avant que les soldats
deNabuchodonosorle livrassentaux flam-
mes. Ce sera lui enfin, selon le Talmud,
qui donnera un jour la chasse au grand
poisson Léviathan(voy.) et levaincraavec
l'aide de Dieu.

D'après la tradition mahometanc, Ga-
briel est un des quatre anges favoris du
Très-Haut et chargé de notifier ses dé-
crets. Ce fut lui qui inspira ou dicta le
Coran à Mahomet et qui l'enleva jusqu'au
septième ciel, dans un jour d'extase, avec
une rapidité telle que le prophète eut le
temps de retenir dans sa chute, en reve-
nant, un vase qu'il avait heurté en par-
tant. C. L.

GABRIELLE (LA BELLE), voy. Es-
trées (famille a"), T. X, p. 97.

GABRIELLI (CATHERINE),une des
plus célèbres cantatrices du xvm" siècle,
naquit à Rome en 1730. Fille d'un cui-
sinier, elle eut pour maitres Garcia ( lo
Spagnoletto) et Porpora (voy.), et parut
sur la scène à Lucques, en 1747, aux ap-
plaudissements de toute la salle. L'empe-
reur François Ier l'appela à Vienne, où
elle acheva de se perfectionnersous la di-
rection de Métastase. En 1765 elle ac-
cepta l'invitation de l'impératrice Cathe-
rine II et se rendit à Saint-Pétersbourg.
Dix ans plus tard, elle alla à Londres et
retournaenfin en Italie, en 1777. En pa-



raissant sur le théâtre de Milanavec Mar-
chesi, elle ravit tous les spectateurs par
son chant. Malgré ses succès, elle renonça
au théâtre cette année même (1780) et
mourut en 1796. Si elle avait beaucoup
de talent, elle n'avait pas moins de capri-
ces aussi tous les chanteurs craignaient-
ils de paraître sur la scène avec elle. On
raconte à ce sujet une foule d'anecdotes
piquantes. C. L.

GABURON. C'est une pièce de bois
liée sur l'avant d'un bâtiment par de nom-
breux tours de cordages, et qui garantit
cette partieantérieuredes frottements du
mât supérieur quand on guinde celui ci

ou qu'on le cale (le monte ou le descend).
Cette pièce de bois, appelée aussi jumelle,
recouvre le bas mât depuis la naissance
du ton jusqu'au quart environ de sa lon-
gueur au-dessous de la hune. Quand le
mât ne recevait pas encore un mât supé-
rieur ou de hune, il avait à son sommet
un gaburon de bois tendre qui servait de
coussin pour les frottements de la vergue
sur la tète du màt. Alors il était vérita-
blement un chaperon,caperuccioou ca-
perone.Caperon est, par corruption, de-
venu gaberon, et gaberon a fini par de-
venir gaburon. A. J-L.

GAD, voy. TRIBUS (les douze).
GADE, en latin gadus, genre type de

la famille des gadoides, la première de
celles de l'ordre des poissons malacopté-
rygiens subrachiensde Cuvier. On recon-
nait les espèces nombreuses qu'il ren-
ferme à leurs nageoiresventrales atta-
chées sous la forge et aiguisées en pointe;
à leur corps peu allongé, médiocrement
comprimé, couvert d'écailles molles; à
leur tête sans écailles à leurs ouïes gran-
des, munies de sept rayons. Presque tous
ces poissons vivent dans les mers froides
ou tempérées,et fournissent d'importants
articles de pêche. Leur chair blanche,
aisément divisible par couches, est géné-
ralementsaine et agréable.Parmi les gades
qui offrent trois nageoires dorsales et
deux anales, on doit distinguer les mo-
rues, qui présentent en outre un barbil-
lon à l'extrémité de leur mâchoire infé-
rieure. Voy. Morue.

Parmi les espèces qui n'ont pas ce bar-
billon, quoique ayant trois dorsales et
deux anales, on trouve les merlans (voy.),),

que tout le monde connait et qui habitent
les mers d'Europe.Uneespèce, le merlan
noir, est connu sur nos côtes sous les

noms de colin, de grelin, de charbon-
nier, etc. il est pour la Bretagne l'objet
d'une pêche active, surtout quand ne
réussit pas la pêche de la morue. Aux
espèces qui ne présentent que deux na-
geoires dorsales et une anale appartien-
nent les merluches, dont une espèce, le
merlus ordinaire,se pêcheabondamment
dans l'Océan et dans la Méditerranée, et
a reçudes Provencaux le nom de merlan
salé et séché, dans le Nord, il est comme
la morue appelé stock- fisch. Près d'eux
sont les lottes, qui offrent des barbillons
plus ou moins nombreux. La lotte, nom-
mée lingue, vulgairement morue longue,
est aussi abondante que la morue, et
constitue un objet de commerce non
moins important. La lotte de rivière est
fort estimée à cause de la délicatesse de

sa chair et de son foie, qui est très volu-
mineux. C. L-r.

GADÈS, voy. Cadix.
GAELIQUE (LANGUE). C'est celle

qui est parlée par les montagnards de
l'Écosse, appelés Gaëls ou Galls (Galli).
Cette langue diffère sous quelques rap-
ports du gallois (voy. principauté de
GALLES) et de l'erse (voy.), quoique étant
de la mêmeorigine.Les montagnardsd'E-
cosse n'entendent guère la langue parlée
en Irlande et dans le pays de Galles; mais
quandces langues sont écrites,on recon-
nait une grande analogie entre les mots.
Il en est de même du rapportentre le gaé-
lique et le bas-breton(w/.j.On en a con-
clu que toutes ces langues proviennent de
l'ancien celtique (voy.) qui a pu se ré-
pandre dans les^les britanniquespar des
émigrations faites du continent dans ces
iles. Si nous connaissions l'ancien idiome
celte, nous serions à même de décider la
question d'identité.Des écrivainsanglais,
tels que Grant ( Thoughts on the origin
and descent oj the Gaëls, Édimbourg,
1814), prétendent que le gaëlique est un
des langages les plus anciens du monde, et
qu'il provient, comme le grec et le latin,
des Pélasges.Il est vrai que des mots radi-
caux du gaèlique, qui expriment des ob-
jets d'un usage commun ou de première
nécessité, ont de l'analogieavec des m,o^



semblables dans le grec et le latin; mais
cela nous autorise d'autant moins à faire
dériver le gaëlique de l'ancienne langue
des Pélasges, que cette dernière nous est
à peu près inconnue. Les Gaëls appellent
leur idiome cumreag ou kimri.. Depuis
l'invasion des Romains dans la Grande-
Bretagne, le langage des vainqueursa pu
avoir aussi de l'influence sur les idiomes
des insulaires il faudrait donc savoir
comment les Gaëls parlaient auparavant.
Ce fut probablement par les Romains et
par les Anglo-Saxons qu'ils connurent
l'écriture; du moinsn'a-t-onconnaissance
d'aucun alphabetqui ait été en usage chez
eux antérieurement à l'arrivée des Ro-
mains. Les monumentsde pierres brutes
érigés dans une haute antiquité par les
Gaëls, comme par d'autres peuples d'ori-
gine celtique, n'ont jamais d'inscriptions.
Leuralphabet actuela seize lettres, parmi
lesquellesmanquent le K, le Q, le V, l'X,
l'Y et le Z. Ces seize lettressont nommées
d'après des arbres, comme le sont aussi
les runes du Nord ainsi, A s'appelle ai-
lin, orme; B, beithe bouleau; C, colt,
coudrier, etc. quelques-unesde ces dé-
nominations ont cessé d'être employées.
Les Gaëls ont beaucoup de sons guttu-
raux, et leur écriture est hérissée de con-
sonnes qui pourtantne se prononcent pas.
Aussi une société savante d'Écossea pro-
voqué, par un prix, un système d'ortho-
graphe plus rationnel. L'année s'appelle
bell-aïne, ou cercle du soleil; les noms
des jours de la semaine sont en grande
partie empruntés du calendrier latin.
Anciennementles Gaëls, comme d'autres
peuples du Nord, n'avaient de noms que
pour trois saisons; l'automne était con-
fondu avec l'été. Montagnardset pasteurs
depuis un temps immémorial, ils se dis-
tinguent comme tels, par le mot d'arich,
des habitants agricoles de la Basse-Écos-

se, qu'ils nomment draonaîch. Environ
400,000 individus parlent encorele gaé-
lique mais l'anglais prend le dessus dana
les classes qui reçoivent de l'éducation.
Les nobles ont depuis longtemps cessé
de le parler. Le gouvernement, dans les

guerres civiles,a eu intérêt aussi à détruire
le langage qui servait de lien et de commu-
nication directe aux montagnards d'R-
fosse c'est surtout dans les iles que le



fille d'Alexaiulre-lc-Rouge,et plusieurs
poètes de la tribu de Keppoch, surtout
Alexandre Mac-Donald, qui composa,
dans la première moitié du xvne siècle,

ses chants dont l'un, intitulé Banarach
Dhonn a Chruidh,se chante encore dans
les iles. C'est sur le vieil air de ce chant
nue le poète écossais Burns (voy.) mit les
paroles de ses vers contenant l'éloge des
bords du Devon. Un des derniers poètes
guerriers des Gaëls a été Jean Lom-Mac-
donald, poète lauréat du roi Jacques Ier;
il accompagna Montrose dans tous les
combats,etchantalavictoiresur le champ
même de la bataille. Pendant celle d'In-
verlochy,il était placé sur la cime d'un châ-
teau-fort voisin, et c'est de là qu'il vit et
chanta le triomphe des siens. On peut re-
garder encore comme une sorte de barde
le poète Mac-Intyre, qui servit dans la
milice d'Argyleà la bataille de Falkirk et
dont les poésies ont paru en 1768. Il y
a dans ce recueil une pièce pleine d'indi-
gnation contre l'ordre du parlement de
substituer la culotte au jupon écossais. Le
poète prédit un soulèvementgénéral con-
tre cette innovation anti-nationale. Les
autres genres de poésie gaélique n'ont
jamais cessé d'être cultivés. On a pu-
blié en 1829 les œuvres poétiques de
Robert Donn celles de Dugald Bucha-
nan, maître d'école à Rannoch, avaient
paru en 1770; celles de Kenneth Mac-
kensie,d'abord matelot, puis officier, en
1796, et celles de John Mac-Gregor,en
1801. On a plusieurs fois réimprimé les
oeuvres du poète aveugle Allan Mac-Dou-
gal, dont la première édition parut en
1800. EwenMac-Lachlan,maitred'école
à Aberdeen, a composé en gaélique un
poème sur les saisons en quatre chants,
et il a traduit dans cette langue le 3e de
l'Iliade. Enfin un recueil des inspirations
poétiques des bardes des quatorze der-
niers siècles a été publié par les soins
d'Alexandreet de Donald Stewart*. Des
sociétés patriotiques cherchent à con-
server le langage national, à en fixer les
règles et l'orthographe, et elles encou-
ragent les poètes à ajouter de nouvelles
compositionslyriques à celles qui font le
charme des réunions de Gaëls. D-o.

(') Voir Jamos Logan, The Scotlish gatl or cal-
tic maniiers, Londres, i83r, vol. II.



GAËTÉ (duc DE), voy. Gaudis.
GAGE. Ce mot, ainsi que vadium,

son équivalent dans la basse latinité, a
été formé du mot germanique (vage, qui
signifie balance, équilibre an figuré; il a
été introduit dans notre langue avec cette
dernière acception parce qu'en effet
l'objet mobilier qui est remis en nantis-
sement au créancier, établit par sa valeur
une sorte de balance, d'équilibre, avec la
somme que reçoit le débiteur.

La loi définit le gage un contrat par
lequel un débiteur, ou un tiers pour lui,
remet à son créancier une chose mobi-
lière pour sûreté de la dette. Ce contrat,
toutes les fois qu'il s'agit d'une valeur de
plus de 150 francs, doit être rédigé en
acte publicou sous seing privé, enregistré
pour lui donner date certaine, et conte-
nir la déclaration de la somme due ainsi
que l'espèce et la nature des objets remis
en gage, ou un état annexé de leurs qua-
lité, poids et mesure.

Tout ce qui est dans le commerce, soit
meuble, soit immeuble, peut être donné
en gage; mais le contrat qu'on passe
alors prend le nom d!antichrèse [voy.
ce mot) lorsqu'il a pour objet un meuble
incorporel, tel qu'une dette active ou
une obligation celui à qui elle est trans-
mise à ce titre n'en est saisi que par la
signification de l'acte à celui qui en est
débiteur.

Le gage dont l'existence est constatée
dans la forme voulue par la loi confère
au créancier le droit de se faire payer par
privilége et préférence à tous autres
créanciers sur la chose qui en est l'objet;
mais ce privilége ne subsiste qu'autant
que le gage a été mis et est resté en la
possession du créancier, ou d'un tiers
convenu entre lui et le débiteur. La tra-
dition et la continuelledétention du gage
sont donc nécessaires pour que la con-
vention produise son effet, à moins que
la détention n'eût cessé par le fait frau-
duleux du débiteur.

Le défaut de paiement au terme con-
venu ne rend pas, de plein droit, le
créancier propriétaire de la chose qui lui
a été donnée en gage: il doit, dans ce cas,
faire ordonner en justice qu'elle lui de-
meurera en paiement et jusqu'à due con-
currence, d'aprèsune estimation faite par



qui aurait reçu sa portion tant que ses
cohéritiers ne seraient pas payés de la
portion qui leur revient.

La loi punit d'un emprisonnement de
deux mois à deux ans, d'une amende
qui ne peut excéder le quart des restitu-
tions, et de 25 fr. au moins de domma-
ges-intérêts, celui qui aurait abusé du
gage en le détournant ou en le dissipant
au préjudice de celui à qui il appartient.
Voy. Morra-DE-PiÉTÉ.

GAGES, au pluriel est pris dans une
autre acception c'est alors le salaire qui
est donné aux domestiques et aux ou-
vriers par le maitre à qui ils louent leurs
services pour un temps déterminé.

Le maitre est cru sur son affirmation
pour la quotité des gages promis, pour le
paiement de l'année échue et pour les
à-compte donnés pendant l'année cou-
rante. Le Code civil accordecontre lui, et
sur ses biens, un privilége à ceuxà qui les

gages sont dus; ils se prescrivent par six
mois. La libéralité qui est exercée à titre
de legs par le maitre envers son domes-
tique n'est jamais censée faite en com-
pensationde ses gages, qu'il peut toujours
exiger pour le temps qui n'est pas soumis
à la prescription, et indépendamment du
legs qu'on lui a fait. J. L. C.

GAGE DE BATAILLE. On don-
nait autrefois ce nom à la caution exigée
de celui qui demandait ou acceptait le
combat judiciaire {voy. l'article). Indé-
pendamment des droits féodaux attachés
à l'exercice de la haute justice féodale,
droits qui variaient dans chaque juri-
diction, les combats judiciaires entrai-
naient avec eux certains frais et certaines
dépenses. Ainsi les chancesde la bataille
pouvaient être fatales au coursier de ce-
lui des deux champions dont la victoire
proclamait l'innocence, et ce vainqueur
lui-même pouvait avoir un besoin assez
pressant de l'aide du chirurgienpourson
corps et des restaurations de l'armurier
pour son équipage de combat. Le gage
de bataille avait pour objet de pourvoir
à toutes ces dépenses certaines ou acci-
dentelles et nul ne devait espérer d'ob-
tenir l'ouverture du champ clos si, pour
satisfaireaux exigences du juge du camp,
il ne commençait par déposer la garan-
tie demandée entre les mains du seigneur

justicier, à qui seul appartenait le droit
d'accorder le combat judiciaire.

Ainsi, comme dans la jurisprudencede
notre temps les appels en Cour de cassa-
tion exigent le dépôt préalable d'une
somme d'argent déterminée, les deman-
des de champ clos devaient être accom-
pagnées de l'offre du gage de bataille.
Une ancienne coutume de Normandie,
citée par Ducange, expose les formes de

ce genre de demande « Plainte de mul-
« tre, dit-elle, doit estre fete en telle ma-
« niere P. se plaint de T., qui H mor-
« dri son père felenessement en la paix
« Dieu et le Roy, que il est prestde prou-
« ver et fere lui recognoistre à une hore
« de jour. Et sé T. le nie mot à mot, et
« il en offre son gage à soy deffendre,
« l'on doit premierement prendre le gage
« au deffendeur, et puis celui à l'appe-
« leur, et chascun doibt donner pleges

« de mener la loy. Ne pourquant il doi-
« vent ambedens estre retenus en la pri-
« son le duc et fere ce qui sera regardé

« que l'en devra fere de droit. La bataille

« Ii doit estre otriée par la justice; et si

« peut l'on bailler à l'un et l'autre une
« autre prison si que il soient baillez à

« bonne garde qui les rende au jour de

« la bataille fere. »
On trouve quelques exemplesde com-

bats judiciaires accordéssans que les par-
ties eussentbesoin de confirmer par leurs
serments la vérité de ce qu'ils alléguaient;
mais en général, et d'après- l'usage de
toutes les cours féodales, l'intimé devait
commencer par démentir l'accusateur
d'où le proverbe Un démenti vaut un
coup d'épée; puis offrir au tribunal de

se purger par serment, c'est-à-dired'ap-
pelerDieu, les saintes reliques et les saints
Évangiles en témoignage de son inno-
cence. Cette cérémonie du serment pré-
cédait ordinairement le combat de quel-
ques instants, et l'on ne peut nier que la

croyance universelle et les paroles redou-
tables qu'il fallait prononcer alors ne la
rendissent fort imposante. Le peuple pen-
sait généralement qu'un faux serment
entraînait de toute nécessité la mort du
parjure dans le cours de l'année; et parmi

ceux qui prétendaient avoir de plus
grandes lumières sur toutes les questions
de morale et de religion, il en était un,



bien petit nombre que l'aspect des saints
Évangiles, le bois de la croix et les os des
saints martyrsne remplissaient d'une pro-
fonde terreur quand il s'agissait, avant
de tenter le sort des armes et de mettre
en péril la vie présente et la vie éternelle,
de les adjurer solennellement de justifier
la sincérité d'une allégation mensongère.
Aussi la plupart des demandes de com-
bats judiciairesn'étaient-elles pas suivies
d'effet, au grand regret de la foule im-
patiente qui se pressait autour des bar-
rières. Spectacle intéressant, en effet, si
jamais il en fût, que celui de deux cham-
pions, ordinairement riches, élevés en
dignité, fameux par leurs précédentsex-
ploits ou brigandages, et qui venaient,
après les plus redoutables serments, ten-
ter le sortducombat,lejugementdeDieu.

M. Crapelet, connu par tant de pré-
cieuses publicationsdans les domaines de
notre littérature ancienne, a fait paraitre
en 1830 les Cérémonies des gages de
bataille, selon les constitutions du roi
Philippe-ïe-Bel représentées en onze
figures, etc. (un vol. in-4° et gr. in-fol.).
Ainsi qu'on l'a dit à l'article COMBAT JU-
diciaire, Philippe-le-Bel avait d'a-
bord généralement défendu ces sortes
de combats; mais ayant remarqué qu'au
lieu de diminuer, les crimes étaient au
contrairedevenusplusnombreux et d'une
répressionplus difficile, il rapportasa pre-
mière ordonnance, et permit de nouveau
le duel en champ clos, pour les cas ex-
clusifs de meurtre et d'aguets appensés.
C'est de ce dernier mot que nous avons
fait guet-à-pens. P. P.

GAGERN (Hans-Christophe-Er-
west, baron nE), écrivain politique, ora-
teur et homme d'état, naquit à Klein-
niederheim, près de Worms, le 25 jan-
vier 1766. Il était très jeune encore
lorsqu'il fut chargé de la direction des
affaires de Nassau-Weilbourg, comme
président de tous les tribunaux. Ce fut
en cette qualité qu'il se rendit, après la
paix de Lunéville, à Paris, où le prince
de Talleyrand le distingua parmi les au-
tres négociateurs,et il obtint non-seule-
ment une indemnité considérable pour le
prince et sa maison, mais encore, dans la
crise de 1806 il sauva l'ancien nom de
pette maisonà laquelle il fit concéder une

augmentationde terrain très importante,
lors de la médiatisation des principautés.
Ce succès détermina plusieurs princes al-
lemandsà avoir recours à lui pour la dé-
fense de leurs intérêts. Plus tard, M. de
Gagern se rendit à Vienne, où il se lia
étroitement avec le baron de Hormayr et
eut des relations suivies avec l'archiduc
Jean. Il prit une part très active au pro-
jet d'une nouvelle insurrection en Tyrol,
en 1812 et 1813; mais l'arrestation, à
Brunn, d'un courrier anglais, fit échouer
son projet. Obligé de quitter l'Autriche,
il se rendit au quartier-général de l'ar-
mée prusso-russe, et de là en Angleterre.
En 1814, il gouverna comme ministre
d'état dirigeant la principauté de la mai-
son d'Orange, et, en 1815, il prit part
aux affaires du congrès de .Vienne en
qualité d'envoyé du roi des Pays-Bas. Il
se rendit ensuite à Paris, où il obtint de»
souverains alliés un accroissement de ter-
ritoire pour le nouveauroyaumedes Pays-
Bas. Mais ses efforts réitérés pour faire
rendre l'Alsace à l'Allemagne n'amenè-
rent aucun résultat. En attendant, il fit
de son mieux pour faire restituer à leurs
anciens propriétaires les ouvrages d'art
dont la guerre et les traités avaient en-
richi la France pendant environ vingt
ans. Nommé ministre du roi des Pays-
Bas près de la diète germanique, il rem-
plit avec honneurces fonctions importan-
tes jusqu'en 1818. Toujours jaloux de
l'ascendant de la France et préoccupé de
l'idée qu'ilétaitnécessairede fortifier l'Al-
lemagne contre elle, il insista dans sa cor-
respondance avecle prince de Metternich
sur l'exécution de certaines mesures qui
auraient pu fonder ou consolider l'unité
de la nation allemande; il demanda, entre
autres choses, que le nom d'empire ger-
manique fût conservé, et que la couronne
impériale perpétuât le symbole de l'unité
de la confédération.D'un autre côté, il se
prononça fermementpour l'introduction
de constitutions d'États dans tous les pays
de cette confédération,et en conséquence
il fit à la diète la proposition d'adresser au
grand-duc de Saxe-Weimar des remer-
ciments pour la loi fondamentale qu'il
avait donnéeà son payset qu'il avait pré-
sentée à la diète le 2 décembre 1816,
pour qu'elle la prit sous sa garantie, Eu



1820, et souvent depuis, M. de Gagern
fut élu membre de la députation de Hes-
se-Darmstadt, et dans cette assemblée il
se rangea du parti de l'opposition. Mis à
la pension par le gouvernement néerlan-
dais, en 1820, il vécut le plus souvent
dans ses terres. Aujourd'hui il est rentré
dans la vie privée; mais après la révolu-
tion de Juillet il recommença sa polémi-
que contre la France, sous prétexte de
son esprit d'envahissement et de propa-
gande.

Parmi les écrits de cet homme d'état,
publiés pour la plupart sous le voile de
l'anonyme, on distingueparticulièrement
les suivants Die Resultate der Sitten-
geschichte, ou Résultats de l'histoire des
Mœurs,Francfort, 1808-22,6 vol. in-8°;
L'Histoire 'nationale des Allemands
Vienne, 1812, in-4» (2e édition, 2 vol.,
Francf., 1 8 2 5-2 6), qui cependant n'arrive
pas au-delà de l'empire des Francs; Sur
les émigrations des Allemands (Franc-
fort, 1817, in-4°), mémoire communi-
qué à la diète; Mein Antheilan der Po-
litik, c'est-à-dire Ma participationà la
politique (4 vol., Stuttg., 1823-33), es-
pèce de mémoires politiques dont la der-
nière partie porte le titre particulier de
Lettres du baron de Stein au baron de
Gagern, depuis 181 Zjusqu 'en 1831.C.L.

GAGEURE, voy. PARI.
GAIAC, voy. GAYAC.
GAIL (JEAN-BAPTISTE),né à Paris le

4 juillet 1755, se distingua de bonne
heure comme helléniste. Sans entrer dans
les ordres, il avait pris le petit-collet, et
ses premières publications parurent sous
le nom de l'abbé Gail. Des éditions et
des traductions d'auteurs grecs l'avaient
fait connaitre depuis plusieurs années,
lorsqu'en 1791 on le nomma suppléant
de Vauvilliers à la chaire de littérature
grecque du Collége royal de France. Le
titulaire fut forcé, l'année suivante, de
donner sa démission, et Gail, choisi pour
lui succéder, consigna dans le procès-
verbal d'installation que, ne regardant
pas comme volontaire la démission de
Vauvilliers, il lui céderait sa chaire dès
qu'il voudrait y rentrer. Ce n'est pas le
seul exemple de courage et de désintéres-
sement qu'ait donné J.-B. Gail. Malheu-
reusement pour son repos, il ressentit trop

vivement les attaques auxquelles il fut en
butte. Les juges sévères qu'il rencontra
oublièrent si souvent à son égard les lois
de l'impartialité, il éprouva des dénis de
justice si piquants, qu'il lui fut impos-
sible de garder son sang-froid dans toutes
ses réponses.

Quoi que l'on pense de sa polémique,
qui le met trop souvent en scène dans
ses préfaces et dans ses commentaires,on
ne peut nier le mérite du rôle que Gail
a dignement rempli pendant un certain
nombre d'années il a été le représentant
des études grecques en France, à l'époque
des troubles révolutionnaires. Le cours
élémentaire qu'il lit gratuitement plus de
vingt ans, et les nombreuses éditions des
classiques grecsqu'il publia dans le même
temps, ont puissamment contribuéà pro-
pager les bonnes traditions. Grâce à son
zèle, le feu sacré n'était pas éteint quand
l'Université prescrivit de nouveau l'ensei-
gnement de la langued'Homère et de Xé-
nophon. Toutefoisaucunde ses livres élé-
mentaires ne fut adopté par les colléges.

En 1809, Gail avait reçu de l'empe-
reur de Russie la croix de Saint- Vladi-
mir en 1814 Louis XVIII le nomma
chevalier de la Légion-d'Honneuret con-
servateur des manuscrits grecs et latins
de la Bibliothèque royale. Ce laborieux
helléniste, membre de plusieurs acadé-
mies, mourut le 5 février 1829.

Des nombreuses publications de J.-B.
Gail, longuement détailléesdans la Fran-
ce Littéraire, par M. Quérard, tome
III, pages 233-237, et dans la notice très
étendue insérée dans les suppléments de
la Biographie universelle, tome LXV,
nous ne citerons que les suivantes: Dia-
logues des Morts de Lucien, traduits en
français avec des remarques, 1780, in-
12 Idylles de Théocrite, grec-latin-
français, dont la meilleure édition est
celle de l'an IV, 2 vol. in-4°. Avant de
mourir, Gail publia une autre édition
de Théocrite, en 2 vol. in-8°, renfer-
mant les variantes des manuscrits de la
Bibliothèque du Roi, collationnés avec
le plus grand soin; Les Amours de
Léandre et de Réro, grec-latin-fran-
çais, Paris, an IV, in-4°; Odes d'A-
nacréon, grec-latin-français, dont la
meilleure édition est celle de l'an VII,



in-4° Grammaire grecque, dont la
première édition est de l'an VII; OE li-
vres complétes de Xénophon, traduites
en français et accompagnées du texte
grec, de la version latine, de notes cri-
tiques, de variantes des manuscritsde la
Bibliothèque royale, d'un atlas de cin-
quante-quatre cartes, et d'une riche col-
lection d'estampes, Paris, Impr. royale,
1797-1815, 10v.in-4°.L'auteurajointàà
son Xénophon 1° une Notice historique
de ses propres travaux, suivie d' Observa-
tionshistoriquesetphilologiques;2° Re-
cherches, etc., ou Auctarium Xeno-
phonteum. Cette édition de Xénophon
n'était pas encore publiée entièrement
lorsque Gail fit paraître l'Hi.rtoiregrec-
que de Thucydide, texte grec avec ver-
sion latine et française, variantes des
treize manuscrits de la Bibliothèque
royale, observations historiques et cri-
tiques, dix belles estampes et deux
plans de siège 1807, 6 vol. in-4° ou
10 vol. in-8°. La traduction française,
qui parut presque en même temps que
le texte grec et latin, n'était que celle de
Lévêque (voy.) revue et refaite en quel-
ques parties, notamment dans les ha-
rangues. Gail l'avait retouchée en en-
tier quand il la publia de nouveau en
trois vol. in-4°, Paris, Imprimerie royale,
1829. Deux volumes d'observationsgéo-
graphiques et philologiques auraient vu
le jour si la mort du traducteur n'était
pas arrivée au milieu de cette publication.
Enfin nous citerons Le Philologue Pa-
ris, Imprimerie royale, 24 vol. in-8°,
dont le premier est de 1817 et le dernier
de 1828; vaste magasin de mémoires et
de dissertationsphilologiques dans lequel
l'auteur reproduisait tous ses opuscules
publiésà différen tes époques.-Gail indi-
quait ainsi la liste de ses ouvrages en 1821:
Collectionin-1 8, 14vol.;collectionin-12,
20 vol.; collection in-8°, 30 vol.; collec-
tion in-4°, 25 vol.; en tout 89 volumes.
Outre ceux qu'il a publiésdepuis 1821,
l'auteur en a laissé d'autres encore en
manuscrit. Quelle carrière laborieuse, et
combien ne doit-on pas regretter qu'en
multipliant ainsi ses ouvrages le savant
helléniste ait un peu sacrifié à la quan-
tité la qualité qui seule peut sauver de
l'oubli!

1J.-B. Gail avait épousé, dans le fort
de la Révolution,Edme- Sophie GARRE,
fille d'un chirurgien, originaire de Me-
lun, mais établi à Paris, où elle était née
en 1776. Cette femmeartiste s'est fait un
nom comme musicienne. On lui doit les
opéras suivants Les deux Jaloux, qui
eurent le plus grandsuccèsau théâtre Fey-
deau en 1813 Mademoisellede Lau-
nay à la Bastille, même année;Angela,
ou l'Atelier de Jean Cousin; la Méprise,
et la Sérénade, toutes trois jouées en
1814. On lui doit encore des romances
délicieuses, et cinq recueils de nocturnes,
dont deux posthumes. Mme Gail mourut
de la poitrine, le 24 juillet 1819.

Jean-François Gail, fils des précé-
dents, né à Paris le 28 octobre 1795, a
occupé deux chaires d'histoire et a sup-
pléé son père au collége de France. On

a de lui Thèse sur Hérodote, in-8°,
1813. La thèse latine qu'il soutint égale-
ment pour le doctorat avait pour sujet la
réfutation du système d'Helvétius; Re-
cherchessur la nature du culte de Bac-
chus en Grèce, Paris, in-8°, 1821, ou-
vrage couronné par l'Académie des In-
scriptions et Belles-Lettres; Disserta-
tion sur le périple tle Scylax et sur
l'époque présumée de sa rédaction,
Paris, 1825, in-8". Cette dissertation et
les Recherches sur Bacchus, imprimées
séparément, ont été insérées dans le Phi-
lologue; Geograplei Grceci minores,
in-8". Il n'en a paru que trois volumes,
le premier en 1 826, le troisième en 1831
Traduction tle la Grammaire grec-
que de Matt/iiœ, en société avec M. de
Longueville, 4 vol. in-8°. Le premier a
paru en 1831; le quatrième est sous
presse. J. T-v-s.

GAILLARD (marine), autrefois châ-
teau-gaillard. C'était l'endroit fortifié
duhautdunavire (gagliardo, italien, ga-
lhardo, portugais, signifiant fort, brave,
vigoureux*). Le hautdu vaisseaurecevait,
à l'avant et à l'arrière, un pont d'une
certaine longueur, et ce pont ou plan-

(•) On a dérivé gagliardo en français gail-
lard, du mot validai. Mais il nous paraît avoir
la même racine que gai, et cette racine est saus
doute gaudeo, gavinis. On appelle propos gail-
lard celui où la bouffonnerie et la licenre mt'tme
graveleuse se mêlent à nne gailé franche et na-
turelle. S.



cher était une plate-forme entourée de
créneaux, et de laquelle on se battait
comme du haut d'une tour. Plus tard,
d'autres élévationssurmontèrentcelles-là,

et le gaillard d'arrière reçut un château
plus élevé (dont il nous reste la dunette),
château fortifié comme le gaillard sur le-
quel il s'élevait. Maintenant, le pont su-
périeur n'étant plus coupé entre le grand
mât et le mât de misaine comme il l'était
autrefois, le gaillard va d'un bout à l'au-
tre du vaisseau et s'appelle tout simple-
ment le pont. La dunette le surmonte
derrière; devant, une autre dunette,
beaucoup moins grande, servant d'abri
aux hommes dans le mauvais temps, et
qui a pris l'ancien nom degaillardd'a-
vant, est établie d'après les nouvelles dis-
positions des constructions navales, qui
n'ont fait que restituerau navire de guerre
d'une certaine importance ce petit pont
supprimé il y a quarante ans environ.
La batterie d'artillerie dont est garni le
pont supérieur(les anciensgaillards) s'ap-
pelle toujours la tatterie des gaillards.
Le gaillard d'avant est essentiellementle
quartier des matelots; le gaillard d'ar-
riére est réservé, quand on ne manœuvre
pas, à la promenadedes officiers. Sur ce-
lui-ci, le côté droit ou tribord, côté
d'honneur, est laissé au capitaine ou aux
officiers relativement supérieurs à d'au-
tres que l'infériorité de leurs grades re-
pousse du côté de babord.

Les gaillards communiquaientautre-
fois par un petit pont de chaque côté du
navire, appelé passe-avant (servant à

passer de l'arrière à l'avant). Sous le passe-
avant était ce qu'on nommait la coursive,
que les documents latins du xnr* siècle
(Capitularenauticum de Venise, 1255;
Marchésde saint Louis avec Gènes et Ve-
nise, 1268) désignaient sous le nom de
coridorium ou coreorium. A. J-l.

GAILLARDE, espèce de danse qui
s'exécutait sur un air à trois temps dans
un mouvement vif et animé. Apportée
chez nous de Rome ou au moinsde l'Ita-
lie,onl'appelad'abordromaneii/tte plus
tard, elle prit le nom plus caractéristique
de gaillarde, danse gaie, enjouée, sous
lequel elle a fini par disparaitre complé-
tement, laissant à peine après elle le sou-
venir de ce qu'elle était. ThoynotArbeau,

qui a écrit en 1589 un traité d'orcheso-
graphie, nous dit, sans éclairer beaucoup
la question, que la gaillarde se compo-
sait de cinq pas et de cinq assiettes de
pieds que faisaient les danseurs l'un
devant l'autre avec plusieurs passa-
ges. Il en est resté le pas de gaillarde,
composé d'un pas assemblé, d'un pas
marché, d'un pas tombé, et qui se fait
en avant et de côté. V. R.

GAILLARDE(typogr.), voy. Carac-
tères.

GAITÉ,mot dérivé du substantifla-
tin gaudium, joie, ou du verbe grec
yntoi, yi)0s'<u, se réjouir. Cette heureuse
disposition de l'esprit et de l'âme, qu'on
pourrait en nommer l'épanouissement,
est le don le plus précieux de la nature;
il est aussi un des plus rares, car une
bonne santé, une conscience pure en
sont les éléments principaux aussi la
gaîté est-elle surtout le partage de l'en-
fance. For. ce mot.t.

Il ne faut pas confondre avec la gaité
la joie, qui n'est pour ainsi dire qu'un
accès de la première. On est joyeux par
circonstance, on est gai par caractère et
par tempérament.

Sans adopter entièrement l'opinion de
Montesquieu sur l'influence des climats,
on peut, je crois, l'admettre relativement
à cette qualité: un climat rigoureux sem-
ble la comprimer; l'excès de la chaleur
n'est pas plus favorable à son dévelop-
pement. î? humour (v.) britannique n'est
point la gaîté l'Espagnol est grave, l'ha-
bitant de l'Orient apathique; un climat
tempéré, tel que celui de la France, voilà
celui où la gaîté doit éclore et prospérer.
La gaîte française est passée en proverbe,
et beaucoup de nations sérieuses nous
l'envient. Dans les plus tristes événements
elle trouve encore le moyen de se faire
jour, et l'on sait qu'à la sombre époque
de la Terreur, Champcenetz et quelques
autres la conservèrent jusque sur l'écha-
faud. A plus forte raison n'a-t-elle ja-
mais déserté nos champs de bataille, et
s'est-elle toujoursassociée à nos victoires.
Ajoutons qu'en France elle vient pren-
dre aussi sa place au milieu des plus gra-
ves discussions politiques, et qu'on trou-
veraitpeu de séances des Chambresetsur-
tout de la chambre élective dont le récit



n'ait pas eu à constater quelques moments
CChilarité générale.

Dans la vie sociale, la gaîté est ce qui
nous fait le plus aimer des autres et le
mieux réussir auprès d'eux. Entendons-
nous, toutefois on ne parle ici que de la
gai té franche et naturelle et non de la
bouffonnerie.Quipourraitaimer le bouf-
fon ? Chez lui la gaîté devient grimace,
elle tombe dans le mauvais goût, elle se
plaît aux expressions grossières, aux ges-
tes forcés, aux attitudes d'un bas co-
mique, et inspire quelquefois le dégoût
au lieu des groséclats de rire que le bouf-
fon cherche à exciter et qu'il regarde
comme sa récompense.

Si l'homme gai est universellement
aimé, c'est qu'en général il est toujours
en même temps bon, bienveillant, sin-
cère, affectueux. Le méchant peut avoir
de l'esprit, il n'a jamais qu'une gaité fac-
tice, et celle-là n'est pas communicative
comme l'autre.

Quoique les anciens aient été habi-
tuellement plus sérieux que les peuples
modernes, il ne faut pas croire que cette
aimable qualité n'ait pas reçu chez eux
des éloges et même des hommages. Le
moraliste Sénèque proclamait la gaîté le
premier des biens; le sévère Lycurgue
lui éleva une statue dans les murs de
Sparte, tant il la jugeait nécessaire pour
adoucir les chagrins et les amertumes de
la vie. Les Athéniens firent mieux en-
core ils en firgnt la compagne de leur
existence et l'admirent jusque dans leurs
assemblées délibérantes. Ils furent les
Francais de la Grèce.

Quelques sectes philosophiquesou re-
ligieuses, telles que jadis les stoïciens, de
nos jours les puritains et les méthodistes
anglais, ont voulu proscrire la gaité et
faire de la tristesse une vertu. Si c'en était
une, elle serait loin, à coup sûr, d'être la
mère des autres; et, pour ne parler ici

que de celle qu'on estime Je plus dans
l'autre sexe, on sait que ce n'est pas chez
la femme la plus gaie que la vertu se ren-
contre le moins.

Si une folâtre gaîté nous charme dans
l'enfance, une douce gaité dans la vieil-
lesse a peut-être encore plus d'attraits
chez l'un c'est le symbole de l'innocence,
chez l'autre le reflet d'unehonorablecar-

rière. Toutefois cette dernière est difficile
à rencontrer, car elle a plus d'un obstacle
à surmonter.Les infirmités de l'âge avan-
cé ne sont pas son seul écueil: pour
avoir conservécette jeunesse de l'âme, ce
prisme de l'esprit, presque toujours le
vieillard, suivant l'expression si vraie de
l'abbé de Choisy, a trop vu ce qui est.
Heureuses les natures privilégiéesqui ont
pu fermer les yeux pour conserver la plus
charmante des illusions

Tel n'est point le sort de ces grands
observateurs du monde, qui le font rire
de ses travers et de ses ridicules sans être
disposés à en rire eux-mêmes. Molière et
Cervantes, ces deux hommes qui ont ex-
cité une si vive gaité par leurs écrits,
étaient pensifs et mélancoliques. Dans un
rang inférieur même il est rare que l'au-
teur qui égaie les autres ne soit pas triste
lui-même, du moins dans son intérieur.
En voulant se montrer gai, malgré ses
souffrances, Scarron ne fut que burles-
que “ et Désaugiers, qui était parvenu à
acquérir la gaîté de l'esprit, ne put se
donner celle du caractère. On a du mar-
quis de Caraccioli un traité De la gaîté,
1762, in-12 c'est un fort triste ouvrage.

Le mot Gaîté se prend aussi dans une
autre acception, qui admet le pluriel,
quand on dit d'un ouvrage qu'il renferme
des gaîtés un peu fortes. Pour ce genre
de gaîté, v. l'art. Grivois(genre). M. O.

GAITÉ (théâtre DE la), Paris.
Doyen de tous nos spectacles secondaires,
ce théâtre fut fondé, en 1760, par Nico-
let, qui obtint bientôt la permission de
décorer sa façade du titre de l'hédtre
des grands danseurs du roi. Sa vogue
prodigieuse alarma bientôt MM. les co-
médiens du roi, tant. français qu'ita-
liens. Les uns lui firent défendre de
parler les autres de chanter. Nicolet
n'en continua pas moins d'attirer la
foule par des pantomimes montées avec
beaucoup de pompe, et par la danse
et les bouffonneries d'un singe qui fit
fureur, même parmi la haute société.
Au bout de quelque temps, on lui ren-
dit la parole et le chant, dont il fit am-
plement usage avec l'aide de son fécond
auteur-acteur Taconnet.

En 1792, lorsque le roi, au lieu d'a-
voir des danseurs grands ou petits, n'eut



plus même de couronne, Nicolet, obligé
de changer le nom de son spectacle, lui
donna celui de Thédtre de la Gaité.
L'honnête directeur, n'ayant pas deviné'
la naissance du mélodrame, ne se doutait
pas du bizarre contraste que ce titre al-
lait bientôt offrir avec le genre des ou-
vrages que l'on y verrait représenter.

Ribié, auquel cette salle fut louée en
1795 y installa avec lui ce nouvel hôte.
Il y joignit, il est vrai, quelques féeries
plus gaies, entre autres le fameux Pied
de mouton donttout Paris se régala pen-
dant plusieurs mois. Mais un procès s'é-
tant engagé, en 1808, entre Ribié et la

veuve de Nicolet, cette dernière rentra
dans la propriété de son théâtre, et
M. Bourguignon, son gendre, en devint
alors directeur. Une nouvelle salle, plus
commode, plus élégante, fut construite
par ses soins sur les ruines de l'ancienne.
Ce fut sous cette direction et sous celle
de sa veuve, qui, en s'adjoignant M. Du-
bois, homme de lettres, lui succédaquel-
ques années après, que les mélodra-
mes de M. G. de Pixérécourt, Hapdé et
quelques autres, les vaudevilles de Bra-
zier, Martainville, etc., conservèrent au
Théâtre de la G aï té cette faveur publi-
que qui ne l'avait guère abandonné de-
puis sa création.

A la mort de Mme Bourguignon, en
1825, MM. de Pixérécourt et Dubois en
furent nommés directeurs, conjointe-
ment avec Marty, le meilleur acteur de

ce spectacle. Après dix années de succès,

une fatale catastrophe signala les derniers
jours de leur administration.Pendant la
répétition d'une féerie, le 21 février
1835, un essai de foudre et d'éclairs fac-
tices mit le feu à des toiles qui le commu-
niquèrent rapidement aux décorations.
Il fut impossible d'en arrêter les ravages
matériel et salle, tout fut consumé.

Pour la secondefoisen moinsde trente
ans, il fallut s'occuper de la reconstruc-
tion de ce théâtre. Elle eut lieu avec
beaucoup d'activité, et, dès le 19 novem-
bre de la même année, ce spectacle se
rouvrit sous la direction de l'acteur Ber-
nard-Léon, qui en avait obtenu le pri-
vilége. Mais, meilleur comédienqu'admi-
nistrateur, et dans ces dernières fonctions
plus intègre qu'habile, celui -ci se vit

bientôt obligé de renoncer à cette entre-
prise, quifutalors concédéek M. de Cès-
Caupenne, déjà en possession de la di-
rection de l'Ambigu-Comique, mais qui
abandonna depuis à d'autres mains les
rênes du char de l'Ambigu. La salle ac-
tuelle de la Gaité n'a plus à redouter le
danger d'un nouvel incendie, car elle a
été construiteen fer. Nicolet serait émer-
veillé à l'aspect de l'élégance extérieure
et intérieure de son antique baraque si
brillamment remplacée mais, à leur
tour, les directions nouvellespourraient
regretter l'époque où c'était surtout des
recettes que l'on disait d'après le pro-
verbe De plus fort en plus fort, comme
chez Nicolet. M. O.

GAIUS ou Cajcs (selon qu'on veut
suivre l'orthographe grecque ou l'ortho-
graphe latine),jurisconsultedu temps des

empereurs Adrien et Antonin-le-Pieux
( 117-161). Nous ne possédons pas de
renseignementssur sa vie, mais parmi ses
nombreux ouvrages celui qui est arrivé
jusqu'ànous, et qui est d'une importance
toute particulière, a mérité d'illustrerson
nom. En effet, les lnslitutiones de Gaïus
servirent d'élément du droit pendantplu-
sieurssiècles jusqu'à l'époque de Justinien
(voy.y, cet empereur les prit pour base
des nouvelles Institutes qu'il fit rédigerr
et auxquelles il donna force de loi, lors-
qu'il fit sa grande réforme de la législa-
tion enfin, le livre de Gaius est de nos
jours l'unique source à peu près où nous
puisons nos connaissancessur l'ancienne
jurisprudenceromaine. Mafféi le premier
découvrit, au commencement du xviii"
siècle, deux feuillets d'un manuscrit de
ces Institutes qui se trouvait à la biblio-
thèque deYérone.Plus tard (1816), Nie-
buhr, en se rendant à Rome pour y
occuper les fonctions de ministre plé-
nipotentiairede la cour de Prusse et en
passant par Vérone, où il s'arrêta deux
jours, découvrit un manuscrit presque
complet de cet ouvrage c'était un pa-
limpseste sur lequel on avait écrit par
surcharge les épîtres de saintJérôme.N ie-
buhr, il est vrai, comprit seulement que
l'ouvrage primitif était un livre de droit
ancien et sans doute précieuxcommemo-
nument de la science; mais ayant fait

part de sa découverte à M. de Savigny,



qu'il avait rencontré à Paris, celui-ci
conjectura fort heureusementque le livre
retrouvé devait être celui de Galas. Maf-
féi avait bien connu déjà ce palimpseste,
mais il n'avait rien fait pour le déchif-
frer. Le récit de Niebuhr ayant excité la
curiosité de l'Académie des sciences de
Berlin, elle envoya deux professeurs à
Vérone, le philologue Em. Bekker et le
jurisconsulte Gœschen, auxquels s'adjoi-
gnit spontanément le professeur Beth-
mann Holweg; ces savantsavaient la mis-
sion de déchiffrer le préoleux codex
rescriptus. La conjecture de M. de Sa-
vigny se réalisa les trois savants, grâce
à des travaux qu'ils firent en commun,
déchiffrèrent et coordonnèrent la plus
grandepartie des Institutesde Gaius, sauf
quelques passages qui étaient illisibles, et
firent imprimer l'ouvrage à Berlin, en
1820. Le professeur Blume revit encore
le manuscrit; ses travaux pour le com-
pléter et les corrections qu'il y fit ont été
imprimés dans une nouvelle édition qu'on
publia en 1825. La découverte des In-
stitutes fit évanouir beaucoup d'hypo-
thèses qu'on avait faites sur l'histoire du
droit romain, et jeta des lumières sur
bien des points de l'ancienne législation
romaine qui étaient demeurés obscurs
jusqu'alors. C. L.

GALA, mot italien et espagnol em-
ployé en français pour désigner un jour,
un repas, des habits de fête et de céré-
monie. Quand un souverain visite un
autre souverain et en est reçu solennel-
lement, on dit II y a gala à la cour,
c'est-à-dire un grand repas et un cercle
où tous les grands-officiers sont à leur
poste, où tous les courtisanset leurs fem-
mes assistent, et où chacun déploie le
plus de magnificence qu'il lui est possi-
ble. Lors de leur mariage, de la naissance
de leurs enfants, à l'anniversairede leur
propre naissance, pour la fête de leur
patron et dans quelques autres occasions,
il y a gala à la cour des rois et des prin-
ces mais ce nom est réservé seulement
pour les solennités destinées à célé-
brer quelque événement heureux on ne
l'emploie point dans une cérémonie fu-
nèbre, quelque somptueuse qu'elle puisse
être. A l'instar des monarques, les sim-
ples seigneurs et les particuliers se ser-

i tvent du mot gala quand ils réunissent
leurs amis à un diner ou à un souper dans
lequel ils étalent un luxe inusité. Donner
un gala ne sied bien qu'aux gens très ri-
ches car il faut des salles'vastes, une
abondance de mets recherchés, beau-
coup de vaisselle d'or et d'argent, un
nombreux domestique, un éclairage bril-
lant, beaucoup de convives distinguéspar
leur rang, leur mérite, leur fortune et
leur parure. On donnel'épithète de gala
à la plus belle voiture, à la plus belle
robe, au plus beau salon que l'on possè-
de mais décidément, en français, gala
est synonyme de festin ou de fête où l'oa
mange. L. C. B.

GALACTITE (minéral. ), substance
pierreuse dont les anciens minéralogistes
ont donné une définitiontrès discordante,
et à laquelle ils ont néanmoins unanime-
ment reconnu la propriété de faire pren-
dre à l'eau qui la tient en dissolution une
couleur laiteuse, d'où les noms de galac-
tite, galaxie, pierre de lait, de yôàa,
yiàaxroç, lait, en allemand Milchstein.

La galactite n'est autre chose qu'une
espèce d'argile smétique ou terre à foulon;
sa couleur présente des teintes verdàtres
plus ou moins intenses, quelquefois mé-
langées de gris, de blanc et de brun. Elle
ne se trouve qu'en masse; elle est mate à
l'intérieur. Sa cassure est tantôt terreuse,
à grain fin, tantôt imparfaitementcon-
choide, ou inégale, ou schisteuse. Ses
fragments sont indéterminés, tout-à-fait
obtus. Elle est opaque, tendre, presque
friable, grasse au toucher; elle se polit
par frottement, ne happe point à la lan-
gue et est médiocrement pesante. Son ana-
lyse a donné à Bergmann si lex 51.8;
argile, 25; chaux, 3.3; magnésie, 0.7;
fer, 3.7; eau, 15.5. On trouve la ga-
lactite en Saxe, en Angleterre, en France
et en Suède, à des profondeursdifférentes
selon les localités et formant des couches
plus ou moins puissantes.

Elle s'emploie au dégraissage des laines
et des draps. L. D. C.

GALACTOMÈTaE.uoy. LAIT et
NOURRICE.

GALANTERIE, nom sous lequel on
désigna pendant longtemps la politesse
dont les femmes étaient l'objet politesse
un pen exagérée, qui avait les apparen-



ces de l'amour, mais qui, passée en cou-
tume, nuisait si peu à la réputation que
les reines dont les moeurs étaient le plus
sévères souffraient que l'on en usât en-
vers elles. On sait aussi combien elle plai-
sait aux dames de haut parage à l'époque
de la chevalerie. On portait leurs cou-
leurs, on gravait leurs noms sur les bou-
cliers, on rompait des lances en leur hon-
neur dans les tournois, on avouait pu-
bliquement qu'on ne disputait les prix
que pour les leur offrir; et les pères,
les maris s'enorgueillissaientde voir ainsi
célébrer les vertus, et plus souvent en-
core la beauté de leurs femmes et de
leurs filles. Les troubadours n'étaient pas
moins galants ni plus discrets que les
chevaliers ils voyageaient par toute la
France, chantant les plus jolies châtelai-
nes, se parant des joyaux, des écharpes
qu'ils en avaient reçus, et leurs vers,
comme les exploits des guerriers, étaient
un témoignagede leur respect et de leur
admiration pour elles. Cette galanterie
dut cependant avoir par fois des suites
plus sérieuses, car le nom de galantes
désigna de bonne heure des dames qui se
contentaient d'un hommage moins pur;
et Brantôme, seigneur de Bourdeilles,
en nous donnant, dans le xvi" siècle,
deux volumes curieux sur l'histoire des
Dames galantes de son temps, les mon-
tre toutes comme plus ou moins désho-
norées. C'est du même nom que l'on dé-
signe encore aujourd'hui celles qui leur
ressemblent. Aussi la galanterie est-elle
passée de mode, et les honnêtes femmes
se refusent-elles aux discours et aux ac-
tions qui pourraient la rappeler, quand
elles n'ont pas cessé d'être sensibles à la
courtoisie qui leur laisse espérerune pro-
tection et un dévouement plein de grâ-
ces, mais sans les compromettre.

La galanterie subsistaitencore à la cour
avant la révolution de 1789, c'est-à-dire
que quelques hommes faisaient pour les
femmes des actions qui les feraient au-
jourd'hui passer pour être passionnément
amoureux. Tellesétaientles dépenses aux-
quelles se livraient plusieurs seigneursàà
la plus simple manifestation d'un désir
exprimé par une femme de leur société.
Bals, fêtes, équipages changés jardins

rep lantés, étaient le résultat d'un mot dit

sans aucune intention, mais recueilli par
la vanité de passer pourgalant.Les mœurs
françaises, imitées alors dans toute l'Eu-
rope, n'y demeurèrentpas en arrièresous
ce rapport. Une princesse Czartoryska
ayant dit que son goût pour les fleurs
n'avait jamais été pleinement satisfait,
le comte B* lui donna une fête à Var-
sovie, où, en allant de son hôtel à celui
du comte, elle foula pour douze mille
francs de fleurs effeuillées; et la même
princesse ayant trouvé que l'hôtel du
comte, resplendissant de peintures et de
dorures qui venaient d'être achevées, se-
rait plus agréable s'il était moins orné,
une couche de détrempe fut passée sur
toutes les décorations des appartements,
ouvrages des meilleurs artistes appelés à
grands frais d'Italie au fond de la Polo-
gne. On sait ce que coûtèrent aux habi-
tants de la Petite et de la Nouvelle-Rus-
sie les galanteries de Potemkine (vojr.f

pour l'impératriceCatherine Il. Une ga-
lanterie ingénieuse remplaçait quelque-
fois la magnificence; la reine Elisabeth
s'étant montréecurieuse de savoir quelle
dame inspirait au marquis de Villa-Me-
diana les prouesses qui le distinguaient
dans les tournois, ce seigneur promit de
lui envoyer son portrait; et la reine, au
fond d'une boite qu'il lui fit remettre,
vit sa propre image dans un miroir.

Les anciens paraissent n'avoir eu au-
cune idée de ce que nous appelons galan-
terie n'ayant de commerce qu'avec leurs
épouses ou avec des courtisanes, les hom-
mes ne parlaient aux femmes que d'af-
faires ou de plaisirs si faciles que les rela-
tionsqui s'établissaiententre eux devaient
bientôt amener l'ennui, la satiété, et
le désir de se séparer le plus tôt possib'le.
Aspasie cependant, devenue l'épouse de
Périclès et recevant la jeunesse d'Athè-
nes, avait sans doute un cercle où ré-
gnait la galanterie, sous un nom quel-
conque et dans la Bible même la récep-
tion que Salomon fait à la reine de Saba,
la générosité de Booz envers Ruth, sont
des modèles de cette politesse pleine de
douceur et de grâce à laquelle les peu-
ples civilisés ont toujours cru que les
femmes avaient des droits, et qui s'est
nommée galanterie. On ne dit plus guère,
si ce n'est en province, qu'un homme



empressé est un homme galant et qu'un
homme probe, loyal, est un galant hom-
me. Au temps de La Bruyère cet adjectif
ainsi employé était en usage il a vieilli,
et à son tour son substantif galanterie
commence à passer. L. C. B.

GALATÉE, fille de Nérée et de Do-
ris, selon Hésiode, et l'une des cinquante
Néréides, est connue par son amour pour
lé berger sicilien Acis, qui avait pour ri-
val le cyclope Polyphème. Ce dernier,
ayant un jour surpris ensemble les deux
amants, écrasa le bel Acis sous un rocher
du mont Etna. La nymphe, pénétrée de
douleur, changea le sang du berger en un
fleuve, dont le nom Acis qui signifie la
pointe d'une flèche, exprime la rapidité
de son cours. Ce mythe est raconté par
Ovide dans ses Métamorphoses (liv. xm,
v. 790). Le nom de Galatée a pour racine
le mot yâ).a qui en grec signifie lait,
soit par allusion à la blancheur de cette
nymphe, soit parce qu'elle calmait les
flots de la mer dont l'écume est blanche
comme le lait. Les monuments ne re-
présentent pas Galatée. On voit sur une
peinture d'Herculanum Polyphème assis

sur un rocher et recevant une lettre de
Galatée,que lui apporteun Amour mon-
té sur un dauphin.

Galatée est aussi le nom d'une fille du
roi des Celtes, qui donna, dit-on, son nom
aux Gaulois et à la Gaule ( Hérodote,
liv. ii, etDiodore de Sicile, liv. iv). D.M.

GALATIE, province de l1 Asie-Mi-

neure, bornée au nord par la Paphlago-
nie et la Bithynie, au sud par la Phrygie
et la Lycaonie, à l'ouest par la Bithynie
et à l'est par la Cappadoce. Elle était
très renommée dans l'antiquité à raison
surtout de son étonnante fertilité, et elle
était habitée par les Galates population
qu'on regardait comme un mélange de
Grecs et de Gaulois ou Celtes, ce qui
les fit appeler Gallo-Grecs et c'est de
ce premier nom que se forma celui de
Galatie. On sait que l'apôtre saint Paul
adressa aux Galates une de ses épîtres.
La constitution de la Galatie était dans
le principe purement aristocratique jus-
qu'à ce que les douze Tétrarques ainsi
nommés parce qu'il y en avait quatre
dans chacun des trois districts, et dont
l'un avait le commandement en temps

de guerre s'arrogèrent la domination
héréditaire. L'un deux, Déjotare, mort
30 ans av. J.-C., soutenu par les Ro-
mains, se déclara roi de la Galatie. Mais
déjà sous son successeur, ce royaume,
conquis par les Romains, fut érigé en une
province romainequi, sous les empereurs
byzantins, futdi visée en Galatie première,
ayant pour capitale ADeyre (voy.), et en
Galatie seconde, dont la capitale était Pes-
sinos (Pessinunte). C.

GALAXIE, voy. Voie lactée.
GALBA (Sergius OU Servius Sul-

picitis), empereurromain, dansles annéess
68 et 69 de l'ère chrétienne, était issu
de l'ancienne et célèbre famille des Sul-
pice et né près de Terracine, l'an 4 avant
J.-C. Il fut préteur avant d'avoir atteint
l'âge requis par la loi, puis gouverneur
de l'Aquitaineet consul une année après.
Caligula l'ayant nommé général en Ger-
manie, il repoussa promptement les Ger-
mains et fit revivre l'ancienne discipline
militaire. Après la mort de Caligula, il fit
prêter à son armée le serment de fidélité
à Claude, qui depuis mit Galba au nom-
bre de ses amis les plus fidèles, et l'en-
voya comme proconsul en Afrique, ou
des troubles s'étaient manifestés. Galba
apaisa ces troubles en deux ans, reçut
les honneurs du triomphe et fut admis au
nombre des prêtres d'Auguste. Sous le
gouvernementde Néron, il mena une vie
très retirée pour se mettre à l'abri de
tout soupçon, jusqu'à ce que cet empe-
reur l'eut nommé gouverneur de l'Espa-
gne tarraconnaise. Mais bientôt Néron
vit avec dépit que Galba se conciliait à
un très haut degré l'affection de ses su-
bordonnés, et il donna l'ordre de le faire
périr secrètement. La prudence de Galba
le sauva dans ce péril. Il avait eu la pen-
sée de s'insurger contre Néron, lorsque,
l'an 68 de l'ère chrétienne, il apprit que
ce tyran s'était donné la mort et qu'il
avait été lui-même proclamé empereurà
Rome par les cohortes prétoriennes. Il
se rendit dans la capitale et commença
son règne par se défaire de plusieurs sé-
ditieux mais par ce moyen, non moins
que par son indulgence à l'égard de ses
amis, auxquels il abandonnait le gouver-
nement, et par son excessive avarice*, il

(*) Tacite (Hitt. I, 5) compte parmi les griefs



excita bientôt un mécontentement géné-
ral. A peine avait-il commencé son se-
cond consulat que les légions qui se trou-
vaient dans la Haute-Allemagnese révol-
tèrent contre lui. Cette circonstance le
détermina à s'adjoindre un co-régent de
l'empire sous le nom de fils adoptif. Au
lieu d'Othon (M. Salvius Otho), très po-
pulaire dans l'armée et l'un des favoris de
Néron, il nomma Pison Licinianus, qui
était détesté à cause de sa vertu trop sé-
vère. Othon, piqué de cette préférence
accordée à son concurrent, quoiqu'il eût
contribué, comme gouverneur de la Lu-
sitanie, à l'élévation de Galba, prit la
résolution de se rendre maitre par la
force du pouvoir suprême. Les cohortes
prétoriennesse déclarèrentaussitôt pour
lui. Galba tenta vainement de rétablir
l'ordre, et, s'étant fait transporteren ar-
mes vers le prétoire, il fut massacré l'an
69 de l'ère chrétienne, après un règne de
troismois. Le règne d'Othonne dura que
trois mois et trois jours. Après avoir per-
du la bataille contre Vitellius, il se tua
lui-même, le 16 avril de la même année.
Voy. VITELLIUS. C. L.

GALBE. Ce mot ne s'emploie ordinai-
rement qu'en parlant d'architecture, et
par extension de la décoration des édifi-
ces. Suivant Vignole (Principes d'archi-
tecture), QuatremèredeQuincy(/)jc//o«-
naired'architecture), Lacombe(Diction-
naire portatifdes beaux-arts et d'au-
tres, ce mot tire son origine de l'italien
garbn, qui signifie bonne gràce. Féli-
bien (Principes d'architecture et de
sculpture) dérive ce mot de garbato, es-
pèce de participepassif formé de garbo;
il faudrait donc toujours dire garbe au
lieu de galbe.

Ce mot se trouve fréquemment em-
ployé en architecture,soit qu'on parle de
la disposition des feuilles d'un chapiteau,
soit qu'on veuille exprimer la grâce d'un
contour, la courbure extérieure d'un ba-
lustre, d'une voûte, d'une coupole. On
entend par galbe un membre d'architec-
ture qui s'élargit en s'adoucissantpar en
haut; c'est du moins le sens général que

des légions la sévérité de Galba. Elles avaient
pria sous Nérou n-tte habitude, dit-il, ut haud
minus vitia prirxlpum amarent quam olim virtutes
vjnbaritur. S.

lui ont attribué les architectes anciens
et les architectes écrivains de la renais-
sance. On se sert aussi de ce mot pour
désigner le contour ou plutôt la masse
d'une feuille de chapiteau corinthien ou
composite, avant qu'elle soit fendue et
taillée. L'élégance, la grâce, la hardiesse
et la légèreté d'une feuille d'acanthedé-
pendent donc de la manièredont le galbe
est dessiné. En parlant du chapiteau com-
posite, Vignole dit (T. II, p. 296) à pro-
pos de ce mot: « Il faut que le galbe, qui
en est Vébauphe, soit bien contourné,et
que dans les feuilles il y ait de la légèreté
par leur dégagement et de la solidité par
le moyen des tenons qu'on laisse der-
rière.

» On dit aussi qu'un membre d'ar-
chitecture est d'un beau galbe lorsque
les arêtes sont très franches et que les
contours des ornements s'arrondissent,
s'élargissent ou diminuent naturellement
et avec grâce comme les pétales d'une
fleur. E. B-s.

GALE, scabies des Latins, -fiûpa des
Grecs, maladie de la peau, contagieuse,
sans fièvre, caractérisée par des vésicules
acuminées, légèrement élevées au-dessus
du niveau de la peau, et remplies d'un
liquidevisqueux et transparent. La gale
s'accompagne d'une démangeaison très
vive et se développe sur toutes les parties
du corps, mais surtout au ventre, aux
articulations et dans les intervalles des
doigts.

On n'est pas certain que la gale puisse
se développer spontanément au moins,
dans le plus grand nombre de cas, la voit-
on succéder au contact avec les personnes
qui en sont atteintes. Alors il se ma-
nifeste, quelques jours après la commu-
nication et sur les points où le contact a
eu lieu, des vésicules quelquefois un peu
colorées, avec la proéminence et la trans-
parence qui leur est propre. Le temps
qui s'écoule entre la. contagion et la ma-
nifestation de la maladie peut être beau-
coup plus long.

La démangeaison qui est un des sym-
ptômes essentiels de la gale est légère
d'abord, mais elle augmente bientôt, et
devient vive, surtout pendant la nuit, par
la chaleur du lit et par l'usage du vin et
des aliments échauffants. Les vésicules
deviennent aussi plus apparentes,comme



dans les conditions opposées elles s'af-
faissent etdisparaissent presque compléte-
ment. Quelquefois même on peut croire
que la maladie a cessé tout-à-fait, lors-
que des affections intérieuresgraves vien-
nent opérer une révulsion, ce qu'on ex-
prime vulgairement par le nom de gale
rentrée ou répercutée.

La gale affecte tous les individus sans
distinction d'âge, de sexe, de tempéra-
ment, etc. Cependant les personnes qui
ont la peau délicate et humide, mises en
présence de la contagion, la contractent
plus facilement que d'autres. Elle est d'ail-
leurs plus commune chez les gens pau-
vres, malpropres, entassés, et ne pénètre
guère chez les riches que par accident.
D'ailleurselle ne se montreni endémique,
ni épidémique,mais elle parait seulement
à la suite du contact avec les personnes
malades ou avec les vêtements, draps de
lit et autres objets à leur usage.

Quoiqu'ellecomplique un grand nom-
bre de maladies, la gale ne s'altère point
et conserve les caractères propres que
nousavons indiquéset qui la font distin-
guer du prurigo, de l'eczéma et des au-
tres maladies de la peau ayant avec elle
quelques analogies de forme.

La cause de cettemaladie,ou du moins
un phénomène qui lui est particulière-
ment inhérent, parait être un insecte du
genre ciron, appelé par les observateurs
acarus scabiei ou sarcopte, lequel a été
constaté, nié, puis constaté de nouveau
dans ces derniers temps. Ce n'est pas dans
les vésicules qu'il réside, mais bien à l'ex-
trémité d'une sorte de petit chemin cou-
vert qu'il se creuse sous l'épiderme, et
d'où il est facile de l'extraire pour le sou-
mettre à l'observation microscopique. On
en a donné des descriptions fort détail-
lées, d'où il résulte qu'il est tout-à-fait
analogue à la mite du vieux fromage.
Tout récemment (1839) on a, dit-on,
inoculé la gale au moyen de l'acarus placé
sur la peau. Voy. CIRONS.

Quoi qu'il en soit, la gale est une ma-
ladie plus dégoûtante et plus incommode
que dangereuse; elle influe peu sur la
santé en général, quoi qu'on en puisse
dire, et il y a des exemplesnombreux de
personnes qui l'ont portée pendant plu-
sieurs années. Les pustules se multiplient

et se succèdent les unes aux autres; on
voit même survenir des croûtes et des ul-
cérations occasionnéespar l'irritation des
ongles.

Le traitement psorique,wnûappelé du
nom grec de la gale, est tout local, ce qui
serait favorable à l'opinion qui l'attribue
à un insecte, dont les moyens directs
amèneraient la destruction. Aussi a-t-on
complétement renoncé aux moyens gé-
néraux tels que saignées, bains, purgatifs,
tisanes, etc., auxquels on avait recours
précédemment comme préparatoires, lors-
qu'on la croyait dépendanted'une cause
interne.Les médicamen ts employésen pa-
reil cas sont nombreux; la plupart sont
irritants et la préférence qu'on leur ac-
corde est presque toujours motivée par
le bas prix et la facilité de l'emploi. Telle
est par exemple la pommade d'Helme-
rich, composée de graisse, de soufre et
de potasse du commerce, avec laquelle
ont été traitéesdes armées de galeuxdans
le court délai de quatre ou cinq jours,
et d'au plus quinze jours. Les pommades
avec les sulfures de potasse, de soudé ou
de chaux, ne sont pas moins efficaces.
Les bains sulfureux et les lotions du
même genre sont aussi usités, mais moins
prompts. Il en est de même des fumiga-
tions sulfureuses. On peut croire que le
chlore et le mercure réussiraient égale-
ment. Jadis on se servait de décoction de
tabac, de staphysaigre, de dentelaire, de

garou, et d'autres végétaux âcres; mais
leurs effets nuisibles sur l'économie ont
dû les faire abandonner, indépendam-
ment de ce qu'ils suscitent souvent des
éruptions artificielles qui compliquent la
gale et lui survivent.

Chez les personnes riches, et qui ont
intérêt à cacher cette maladie, les lotions
alcooliqueset savonneusessont préférées,
parce qu'elles n'ont pas d'odeur et qu'elles

ne tachent point le linge.
Au reste, lorsqu'on emploie les frictions

et les lotions, on doit les faire particu-
lièrement sur les parties où les vésicules
abondent. Lorsque la guérison est ache-
vée, il faut que les vêtements et les
fournitures de lit soient soumises à une
fumigation d'acide sulfureux, faute de
quoi il n'est pas rare d'observer une nou-
velle inoculation et une rechute qu'il



faut traiter comme la première maladie.
La gale n'a pas été décrite exactement

par les auteurs anciens, qui ne font pas
mention d'un caractère essentiel, celui
de la contagion. Elle n'attaque pas seule-
ment les hommes, mais encore les ani-
maux domestiques, surtout le chien, le
cheval et le mouton. On dit, sans que ce
soit appuyé sur des faits bien constatés,
qu'elle peut passer de l'homme aux ani-
maux et réciproquement. D'ailleurs la
médecine vétérinaire procède au traite-
ment d'après les mêmesprincipes et avec
les mêmes moyens que la médecine hu-
maine. F. R.

GALÉASSE. Voici en quels termes
Pantero-Panteraparle de ce genrede na-
vires (Armata navale, Rome, 1614,
p. 44, chap. IV, liv. 1er) « Les galéasses
sont les plus grands des vaisseaux latins;
elles sont longues et étroites en propor-
tion de leur longueur; elles ont les mê-
mes parties et les mêmes membres que
|a galère; elles portent autant de rames
qu'une galère ordinaire de 25 bancs et
plus, mais beaucoup plus éloignées l'une
de l'autre, les galéasses étant plus longues
que les galères d'un tiers environ; elles
sont aussi plus larges et plus hautes d'un
tiers. La rame de la galéasse est beau-

coup plus grande que celle de la galère
aussi pour la manœuvrer veut-elle au
moins sept hommes.

»
Pantero poursuit

« Les galéasses portent toujours troismâts
(portano sempre Ire arbori), le maitre
qui est très grand et très gros, le trinquet
et celui de la misaine; elles portent aussi
trois voiles. Elles ont le timon à la nava-
resque, c'est-à-dire à la manière des
naves(wy\ Gouvernail); et à leurs deux
flancs elles portent deux grandes rames
qui aident le navire à virer de bord plus
promptement. Comme les galéasses sont
des corps très grands et lourds, elles se
meuvent lentement. Aujourd'hui, àVe-
nise, ellesse fabriquentavec tant de per-
fection que, bien qu'elles soient plus
grandes et plus chargées d'artillerie que
celles qui se faisaient autrefois, elles se
meuvent, virent facilement et sans le se-
cours de la remorque,presque aussi bien
que les galères appelées subliles. Les
galéasses ont à la poupe et à la proue
deux grandes places où sont les soldatset

l'artillerie. Elles portent à l'entour de
leur bord supérieur les pavesades ( le
impavesate), hautes, solides et immo-
biles, garnies de meurtrières (con le feri-
tori) par lesquelles les soldats tirent leurs
mousquets et leurs arquebuses sur les
ennemis, sans pouvoir être vus ou blessés
par eux. Les galéasses ont une espèce de
rue ou coursie, ou sentier qui entoure
tout ce bâtiment à l'intérieur c'est là-
dessus que se tiennent les soldats pour
combattre; ils y sont commodémentpour
agir et y prendre leur repos. Outre cette
coursie de ceinture, les galéasses ont une
coursie au milieu, qui va de la poupe à
la proue. Les galéasses n'ont qu'un pont
sous lequel sont réparties, en assez grand
nombre, des chambres et autres petits
compartiments. » Dans le chap. VIII de

son 1er livre, sous ce titre Il modo di
squadrar legaleazze(p.54), Bartolomeo
Crescentio donne sur la construction des
galéasses des détails techniquesqui, mal-
gré leur importance,ne sauraient trouver
place ici. Au xvi" siècle, époque de la
gloire des galéasses, que Venise dut à un
de ses protomastri les plus habiles, Fran-
cesco Bassan, dont un décret de 1552
nous a conservé le nom; au xne siècle,
les galéasses étaient mises à l'avant-garde
dans l'ordre de bataille, où, suivant
l'expression bien italienne d'un auteur
spécial, elles étaient les champions de
l'armée (campioni delV ordinanza). Les
Vénitiens avaient en grande estime ce
bâtiment, dont ils firent usage dans plu-
sieurs occasions importantes. Ils l'ar-
maient d'un grand nombre de pièces
d'artillerie dont quelques-unesd'un assez
fort calibre, comme leurs canons de cour-
sie, qui portaient de 50 à 80 livres de
balles de fer.

Galéasse, toutefois, est un nom qui
n'appartient pas seulement à ces grands
navires à rames du xvie siècle. Augmen-
tatif catalan et italien du mot galea il
s'appliqua longtemps aux galères plus
grandes plus fortes que les galères sub-
tiles ordinaires. Ainsi Gênes et Venise,

e
faisant aux xiv° et xv" siècles le com-
merce avec la Flandre et l'Angleterre,
construisaient des galères appelées ga-
lères de Flandre ou de Londres, qui
souvent, à cause de leur armement et d,9



leur grandeur, sont nommées galéasses

par les documents de l'époque. A. J-L.
GALEAZ (Jean), premier duc de

Milan, voy. Miiaw.
Pour les autresprinces de ce nom, voy.

le même article Milan et Sforie, ainsi

que MANTOUE et ViSCONTI. X.
GALÈNE, voy. SULFURE DE PLOMB.
GALÈRE, navire à rames employé à

la guerre, et dont on a dérivé le nom de
galea casque, d'après ce distique d'O-
vide

Est mihi, sitque, precor, Jlavse tutela Minereœ
Navis, el à pictâ tasside nomen habel;

quoique le nom de galea ne se trouve
dans aucun monument ancien et que les
Romains désignassent habituellementla
galère sous les noms de biremis, trire-
mis,etc. Il n'est pas facilede déterminer la
forme des galères anciennes, et surtoutce
qu'on entendait par rang de rames. Au-
cun auteur ancien n'a laissé de descrip-
tion détaillée d'une galère. On est donc
réduit à se servir de quelques mots qui
leur sont échappés, et des dessins, la plu-
part informes, des médailles et de la co-
lonne Trajane. Beaucoup de modernes se
sontoccupésde cette reconstruction, mais
aucun ne nous parait avoir réussi com-
plètementvoir Deslandes, Marine des
Anciens; Montfaucon, Antiquités dé-
voilées, t. iv, qui ne fait que citer les
autres sans prononcer lui-même; Fa-
bretti, Scheffer Fournier, etc., etc. ).
Fabretti et Scheffer établissent un systè-
me de degrés qui pourrait se rapprocher
des dessins de la colonne Trajane mais
ils donnent une hauteur énorme à leurs
bâtiments, et placent leurs rameurs de
manièreà leur ôter presque tout mouve-
ment.

Les galères étaient des navires de

guerre. Il y en avait de différente gran-
deur, des biremes, des trirèmes, quin-
queremes etc. etc. mais les trirèmes
étaient le plus en usage, parce qu'elles
réunissaient la légèreté à une grandeur
convenable, les birèmes étant trop fai-
bles, et les quinquerèmes, et surtout les
navires qui dépassaient cette grandeur,
devenant beaucoup trop lourds. L'usage
des trirèmes devint si habituel qu'on dé-
signa même sous ce nom les bâtiments de

guerre en général. Aussi est-ce la seule
galère où les rameurseussentchacun leur
nom, suivant leur rang: le rang supérieur
était occupé par les thraniles, celui du
milieu par les zygites, l'inférieur par les
thalamites. Les thranites recevaient une
paie plus forte, parce qu'ils avaient des
rames plus longues et plus lourdes. Les
galèresétaientou pontées ou découvertes.
Au moment du combat, on établissait
quelquefois sur celles qui étaient décou-
vertes un pont volant, pour protéger les
rameurs. La proue et la poupe des ga-
lères étaient très effilées; le milieu un
peu renflé. A la proue se plaçaient les
terribles éperons, qui servaient à percer
et à submerger les navires ennemis. On
en mettait à fleur d'eau, au-dessus,et sou-
vent deux ou trois à la même galère; ils
étaient de fer ou de cuivre. Les anciens
avaient aussi des bâtiments où les rames
étaient sur une même ligne: on les appe-
lait triacontère pentacontère 30, 50
rames, selon le nombre de rames. Poly-
crate, tyran de Samos, quoique très puis-
sant surmer, dit Thucydide,n'employait
que ces sortes de navires, qu'il préférait
aux trirèmes.Pline leur donneJason pour
inventeur. Les habitants des côtes de la

mer Rouge trouvèrent la birème; Ami-
noclès, de Corinthe la trirème; les Car-
thaginois, la quadrirème les Salaminiens
la quinquerème.Pline [H. N., VII, 67)
ajoute que ce fut Alexandre -le -Grand
qui introduisit les galères de six à dix

rangs de rames, et il cite aussi les noms
de ceux qui trouvèrent les galères de di-
mensions plus fortes.

Avant d'établir la position des rangs
de rames, nous dirons que les galères ha-
bituelles des anciens étaientdes bâtiments
assez faibles. Les énormes galères de Hié-
ron, de Ptolémée Philopator étaient in-
capables de naviguer, et n'étaient desti-
nées qu'à montrer la puissance et l'os-
tentation de leurs maitres. A la bataille
de Salamine, les Athéniens se servirent
de trirèmes; sur chacune d'elles il y avait
dix-huit soldats, dont quatre occupés à
tirer de l'arc, lesautrespesamment armés.
Les vaisseaux des Perses étaient beau
coup plus lourds et plus élevés sur l'eau,
et nous voyons pourtant qu'après la ba-
taille de Marathon Cynégire veut en re-



tenir un, se fait couper les deux mains, et
qu'enfin il s'y attache avec les dents un
navire qu'un seul homme espérait arrêter
ne pouvaitêtre très grand.Aplus forte rai-
son les trirèmes athéniennes étaient-elles
de petitsbâtiments. Au siège de Syracuse,
Marcellus employait des qninquerèmes,
et nous voyons Archimède les enlever
avec leur équipage, provisions, etc. les
faire tournoyer dans les airs et les laisser
retomber, pour les submerger ou les bri-
ser contre les rochers. Il employait pour
cela une poutre énorme qui, appuyée
sur les murailles, fonctionnait comme
une bascule et se relevait avec de gros
contrepoids de plomb. II faut encore que
les quinquerèmes n'aient pas atteint la
grandeur de nos galères modernes, pour
qu'on ait pu les enlever de la sorte. Une
autre preuve c'est la rapidité avec laquelle
les Romains construisirentleur première
flotte; en soixante jours ils mirent à la
mer vingt trirèmeset centquinquerèmes;
leur modèle était une galère carthagi-
noise échouéeet tombée en leur pouvoir.
Les Romains, qui ne s'étaient pas jus-
qu'alors occupés de marine, et qui par
conséquent, n'avaient pas de magasins de
bois, auraient-ils pu en trouver la quan-
tité nécessaire pour un si formidable ar-
mement, si ces bâtimentsavaient été con-
sidérables ? Remarquons de plus, que la
construction devait être très simple.

Ce qui précède prouve que les rangs
ne pouvaient être perpendiculairement
au-dessus les uns des autres, puisque, en
supposant les rameurs assis, il faudrait au
moins trois pieds et demi entre chaque
rang. Ainsi une quinquerème, en lais-
sant la dernière rame élevée de deux ou
trois pieds au-dessus de l'eau et le banc
supérieur découvert, aurait eu de seize à
dix-sept pieds de hauteur, et si l'on ajoute
deux pieds de balustrade pour empêcher
les thranites de tomber à la mer, voilà
'vingt pieds au-dessus de l'eau. Est-ce là
un navire qu'on puisse mener avec des
rames et qu'Archimède eût pu enlever
avec un levier? Nos vaisseaux de 74 ca-
nons n'ont pas plus d'élévation en comp-
tant la dunette. Ceux qui prétendent
que les rangs signifiaicnt le nombre de
rames de chaque côté ou le nombre de
rameurs sur chaque rame, n'ont pas re-

marqué que les anciens avaient des na-
vires où les rames étaient sur la même li-
gne et d'autresoù elles s'élevaient en rang.
Lucain (III, 536) dit d'une quadrirème
qu'un rang qui s'élève quatre fois la fait
aller; cela répond aussi à ceux qui sou-
tiennent que lesgalères anciennes avaient
toutes trois étages, qui occupaientcha-
cun un tiers du vaisseau, et qu'on dési-
gnait le nom de la galère par le nombre
des rames sur chaque étage.

Essayons à notre tour d'expliquer le
système des anciens; nous choisironspour
type une trirème, l'arrangementétant le
même pour les autres galères. Nous com-
mençons par l'avant, les rameursanciens
étant tournés comme les nôtres. Les
sculptures de la colonne Trajane nous
montrent les rames des thranites placées
dans la balustrade qui terminait le côté
des galères. Un pied en avant du banc du
thranite et un pied plus bas, nous place-
rons celui du zygite, et nous observons la
même distance du zygite au thalamite.
Comme les rames diminuentde longueur
en descendant, de degrés en degrés, les

rameurs se rapprochent des côtés du na-
vire. Il y a donc un vide devant chaque
rameur; il peutétendre librement les bras,
et la tête du rameur inférieur se trouve
à peu près à la hauteur de la rame supé-
rieure mais tous s'inclinant à la fois, il
n'y a' donc aucun empêchement pour la

manoeuvre. Nous laissons trois pieds en-
tre les bancs d'un même rang ainsi, un
pied de la rame du thranite à celle du
zygite,unpied du zygiteau thalamite,deux
pieds ou trois au plus de la rame du tha-
lamite à l'eau voilà les quatre ou cinq
pieds d'élévation. Nous ne comptons pas
la balustrade qui n'était souvent qu'une
claie d'osier, recouverte de peaux de
mouton; la hauteur de la proue et de la

poupe n'est pas comprise, les anciens les
élevaient beaucoup. Un passage de Po-
lybe, où il cite un traité entre les Ro-
mains et les Carthaginois,semble fixer à
dix le nombre des rames par rang ainsi
voilà trente pieds, de plus dix à quinze
pieds pour la proue et la poupe, et les
trirèmes auront de cinquante à soixante
pieds de long, huit à neuf de large, les
anciens donnant à la largeur le septième
de la longueur, et de quatre à cinq pieds



au-dessusde l'eau. Il y en avait sans doute
qui avaient moins ou plus de dix rames
par rang. L'on auraitpar le même calcul,
en laissant dix rames à chaque rang pour
unequinquerème, soixante-dixà quatre-
vingts pieds de long, six à sept de hauteur
et douze de large, et l'on comprendrait
qu'Archimède les ait enlevées, quoique
déjà elles dussentêtre fort lourdes. Voilà
bien les bâtimentspour lesquels on creu-
sait des lacs avant de donner le spectacle
d'une bataille navale. Nous ne supposons
qu'un rameur par rame nous voyons
dans les anciens que les rameurs n'avaient
d'autre lit que leur banc; or, si l'on met
plusieurs hommes sur une même rame,
il faut donner ou trop de largeur à ce
banc, ou trop de largeur à la galerie. Si-
lius Italicus parle d'une quinquerème à
quatre cents rames, et Pline ne lui donne
que quatre cents rameurs; dans la fa-
meuse octirème de Memnon, nous
voyons huit cents rames d'un seul côté
et huit cents rameurs si l'on ne mettait
qu'un homme sur ces galèresgigantesques,
les galères ordinaires ne pouvaient en
avoir plus. Les rameurs étaient assis. Xé-
nophon dit que les rameurs grecs s'exer-
çaient beaucoup pour exécuter leur ma-
nœuvre difficile, et qu'assis dans leur
rang ils parvenaientpar ce long exercice
à ne pas s'embarrasser les uns les autres.
Polybe dit que pendant qu'on construi-
sait les galères romaines les rameurs
s'exerçaient, assis sur le bord de la mer,
comme ils l'auraient fait dans le navire.
Quand les galères étaient pontées, le pont
se trouvait immédiatementau-dessus de
la tête du second rang, et les bancs du
rang supérieur étaient fixés sur ce pont,
sur lequel on construisait aussi quelque-
fois des tours au moment du combat. Les
galères anciennes n'avaient qu'un mût et
plusieurs voiles au-dessus l'une de l'au-
tre. Vitruve observe que, pour juger la
grandeur d'une galère, il faut examiner
l'intervalle qui sépare les rames effecti-
vement, en suivant notre calcul, dans
une birème les rames du même rang sont

(*) Ou plutôt octere. Pour les galères ayant
plus de cinq bancs de rameurs, les Romains
n'avaient plus de dénomination latinc ils em.
ployaient alors des mots gteQS,hexèrei,heplirei,
oclcrejjcomnosésdunom de nombre et du verbe
"fat joindre, disposer eu rangs serres. S.

séparées de deux pieds, dans une trirè-
me de trois, dans une quinquerème de
cinq, etc. Cependantnous faisons remar-
quer que dans les grandes galères à sept,
huit, neuf rangs de rames, on pouvaitpla-
cer des rangs sous les bancs supérieurs,
car il y avait alors assez d'élévation pour
cela; on aurait ainsi diminué la longueur
de la galère. Une preuve frappante que
les rangs de rames ou les degrés (jemigum
gradus, Végèce) n'étaientpas placés par
étage, c'est que la fameuse galère à qua-
rante rangs de rames de Ptolémée Philo-
pator n'avait que douze étages (Athé-
née). Au nombre des plus grandes galères,
celles à seize rangs de Démétrius Polior-
cète furent les seules qui naviguèrent
avec facilité (Plutarque, Vie de Démé-
trius). Cependant elles ne pouvaient être
d'une grandeur aussi étonnante que le
dit Plutarque, qui les jugeait probable-
ment par la comparaison des navires or-
dinaires, puisque lesRomainsayantvaincu
Persée, roi de Macédoine, et s'étant em-
parés de sa flotte, Paul-Émile, sur une
galère à seize rangs qui en faisait par-
tie, remonta le Tibre en triomphe. Pau-
sanias remarque qu'à Délos il y avait une
galère, la plus grande qu'il eût jamais vue,
et que les bancs des rameurssortaient en
dehors du vaisseau si donc Démétrius,
après avoir mis huit ou dix bancs de ra-,
meurs au dedans de ses navires, a pro-
longé ces bancs au dehors et y a placé
d'autres rameurs, il aura doublé le nom-
bre de rangs, et aura ainsi réuni l'avan-
tage il'un grand nombre de rames à celui
d'avoir ajouté peu de poids à ses galères.
Au reste, ici tout devientconjecture; l'im-
portant était de décider la position des

rames d'une galèreancienne c'est ce que
nous croyons avoir fait; et si nous avons
démontré que les navires ordinaires des
anciens étaient beaucoup plus petits que
les nôtres, c'est une gloire de plus que
nous leur reconnaissons,celle d'avoir em-
barqué, pour de longs trajets, des armées
entières sur d'aussi faibles soutiens, et
d'avoir avec eux bravé les dangers de la
mer.

Chez les modernes, les galères, bàti-
ments légers à rames et à voiles, étaient
employées principalement à la navigation
de la Méditerranée. Elles avaient géné-



ralementde 120à 140piedsdelong, I8de
large et 6 de creux; les plus grandes (voy.
GALÉASSE) ont eu jusqu'à 172 pieds de
long. Lesgalères étaient très effilées devantt
et derrière, très peu élevées sur l'eau, et
bordaient de chaque côté de 25 à 30 avi-
rons. En France, où Charles IV fut le
premier roi qui eut des galères sur mer,
on distinguait la Réale galère portant
l'étendard royal et montée par le gé-
néral des galères et la Patronne
que montait le lieutenant général; elles
étaient plus grandes que les autres. Sous
Charles V, André Doria rétablit l'usage
de mettre plusieurs hommes à la même
rame; il porta ce nombre à quatre; le
prieur de Capoue, sous Henri II en mit
cinq, et dans les derniers temps il y en
avait cinq depuis le grand mât jusqu'à
l'avant, et six depuis ce même mât jus-
qu'à l'arrière. Les galères étaient pon-
tées sur le pont étaient fixés les bancs des

rameurs, et, depuis ce pont jusqu'à l'en-
droit des tollets qui retenaient les rames,
les côtés du navire s'élargissaient pour
laisser plus de place, et formaient deux
espèces de galeries (voy.). Ces galeries ne
se prolongeaient pas de l'avant à l'arrière,
mais commencaient et finissaient avec les
avirons. A la hauteur des bancs et au mi-
lieu du bâtiment régnait un petit pont
étroit servant au passage et dans lequel
tes mâts étaientpassés. Les galères avaient
deux mâts et portaient deux voiles lati-
nes leur artillerie se composait de cinq
pièces de canon, placées à l'avant. La
plus forte se trouvait au centre des autres
et était plus élevée pour tirer par-dessus
la proue; on mettait aussi des pierriers
entre les rames.

On conçoit que des bâtiments si mal
armés ont dû disparaitre lorsque les pro-
grès de la construction ont permis de
charger les navires d'une artillerie nom-
breuse. Cependant combien, de services
les galères n'ont-elles pas rendus! Long-
temps avant et après l'apparition de la
poudre en Europe, lors du départ des
croisés pour la Terre-Sainte, c'étaient les
galères qui portaient les provisionsnéces-
saires à leur entreprise, qui les passaient
eux-mêmes, et participaient à tous leurs
dangers dans l'attaque des villes mariti-
mes. Henri Dandolo, doge de Venise,

fait lier ensemble deux galères qui s'a-
vancent supportant une tour énorme les
guerriers qu'elle contient s'élancent sur
les remparts, et Constantinople tombe au
pouvoir des Latins repoussésjusqu'alors.
Les galères de Malte, toujours en course
contre les Musulmans, leur faisaient re-
douter la valeur des chevaliers chrétiens.
Pise, Gênes, Venise, ne s'élevèrentà un si
haut degré de gloire et de prospérité que
par le nombre des galères qui étendaient
et protégeaientleur commerce; et la puis-
sance de ces villes maritimes prouve l'é-
ternelle vérité de ce mot de Thémisto-
cle

« Celui qui est maitre de la mer est
aussi maitre de la terre. » Voy. GALIOTE,
Galion, etc., etc. L. L. Cr.

En France, depuis le moyen-âge, les
galères étaient le lieu de détention des

forçats [voy.) du royaume. Charles IX
défendit,en 1564, de condamner à cette
peine pour un temps moindre de dix

ans. Outre les forçats, cette peine était
infligée aux prisonniers turcs qu'on avait
la cruauté d'assimiler aux criminels; sous
Louis XIV, on achetait même en secret
des esclaves turcs et qui plus est des
Hongrois, afin de les mettre sur les ga-
lères du roi très chrétien. La chiour-
me*, c'est-à-dire le nombre des galé-
riens, était pour chaque bâtiment de
108, sans compter 80 mariniers de ra-
me, 92 soldats et 30 mariniers dits
de rambade. Cette chiourme était sur-
veillée par un chef ou argousin, qui
exerçait un pouvoir brutal sur les mal-
heureux galériens, par un sous-argousin
et par 10 0 compagnons ou gardiens. La
partie du bâtimentappelée la vague ren-
fermait, dans un espace d'environ 100
pieds, 26 bancs de part et d'autre, aux-
quels étaient enchainés les forçats qui
passaient leur vie dans cet étroit espace;
car ils couchaient la nuit sur les bancset

(•) Chiourmenous est venu de l'italien ciurma,
qui parait être le même mot que le latin lurma,
escadron, réunion d'hommes. Mais ciurma, en
italien, comme ciurmeria, signifie en outre illu-
sion, déception, sorcellerie; ciurmart, ensorce-
ler; ciurmadore, un sorcier, un charlatan. Nous
ne savons si la chiourme rappelait de même des
idées de sorcellerie et d'influence du malin es-
prit. On nomme encore à présent garde-
chiourmes le» hommes chargé» de lu surveillance
des forçats dans les bagues, I. H. S,



banquettes qui, le jour, leur servaient de
siège et d'appui, et quand, dans le com-
bat, les boulets traversaient la galère
et faisaient des ravages affreux dans la
chiourme,les forçatspérissaient enchaînés
ou étaientcruellementmutilés, sans avoir,
comme les soldats, la consolation de s'ê-
tre battus et d'avoir rendu coup pour
coup. Ils étaient assis en tournant le dos
à la proue une tente les mettait à cou-
vert des grandes pluies et des ardeurs du
soleil. Il fallait pour chacune des rames,
longues de 37 pieds 2 pouces et faites en
boisde hêtre, cinq hommes qu'on distin-
guait, d'après la place qu'ils occupaient,
par les noms de vogue-avant, apostis,
tiercerol, quarterol et quinterol. On met-
tait deux hommes de plus aux derniers
bancs de droite et de gauche, ducôté dela
poupe on les appelait espaliers, parce
qu'ilsétaientprèsdel'e.y2a/e,emplaeement
d'un corps-de-garde. Ces deux hommes,
destinés à soulager les autres à cause de
leur travailfatigant, s'appelaienttiregour-
dins; ils étaient assis sur l'espale même,
et tournaient le dos à la poupe. Parmi les
cinq rameurs de chaque banc, le vogue-
avant, ayant toute la longueurde la rame
à remuer, avait le devoir le plus fatigant:
aussi alternait-il avec le quinterol, qui
avait le moins d'efforts à faire pour ra-
mer, et dont la fatigue légère a donné
lieu à l'expression provcrbiale Fainéant
comme un quinterol. Pour vogue-avant
on prenait souvent un marinier, en sorte
qu'il y avait sur chaque banc un homme
libre et quatre forçats. Ceux-ci, mal nour-
ris et mal vêtus, exposésauxcoups de nerfs
de bœuf et autres mauvais traitementsde
l'argousinet du sous-argousin,ne pouvant
jamais quitter la place où ils étaient en-
chaînés, avaient nu sort horrible. M. Sue
a peint avec énergie leur misère hideuse
dans son Histoire de la Marine fran-
çaise (tom. IV, p. 420). On peut voir à
la fin du même volume une description
technique très détaillée d'une galère mo-
derne, par Barres de la Penne, qui était
chef-d'escadre des galères du roi et inspec-
teur des constructionsà Marseille.

Pour les galériens de nos jours, voy.
BAGNES, FORÇATS et Fers. D-g.

GALÈRE, -ooy. Galérics.
GALERIE. On appelle ainsi dans

l'architecture, tout local voûté ou pla-
fonné qui a plus de longueurque de lar-
geur.

L'usage des galeries est très varié mais
on peut les ranger en différentes classes
suivant qu'elles sont destinées à servir de
communication entre les diverses pièces
d'un édifice ou à des fêtes, pour y dan-
ser ou y faire de la musique; ou de mu-
sée, pour y réunir des antiquités, des
objets rares et curieux, des collections
de tableaux, des groupes de figures et
des bas-reliefs sculptés, des modèles et
fragments d'architecture, et d'autres pro-
ductions intéressantes du domaine des
beaux-arts. Toutes ces sortes de galeries
sont susceptibles de recevoir les disposi-
tions les plus belles et les plus riches, soit
par le moyen des ornements sculptés ou
peints qu'on y distribue, soit par l'em-
ploi de la sculpture statuaire et de la
peinture monumentale, c'est-à-dire exé-
cutée sur place ou pour la place, soit en-
fin par la réunion de ces moyens décora-
tifs.

Malgré l'absence de l'unité et le man-
que d'harmonieentre ces ornements et les
formes architecturales qu'offrent beau-
coup de galeries, surtoutquand les pein-
tres en ont seuls concu et exécuté la dé-
coration, il est certain que ce genre de
construction présente le plus beau et le
plus vaste champ à l'imaginationet au gé-
nie du peintre, qui à ces deux éminentes
qualités réunitcelle d'un talent conscien-
cieux et exercé. Combien de galeries
n'existe-t-il pas dans lesquelles les ar-
tistes de l'antiquité, de la renaissance
et des temps modernes, ont trouvé le
moyen de s'immortaliser, autant comme
poètes que comme peintres 1 Mais aussi,
combien de ces galeries n'attestent-elles
pas les écarts du génie décoratif qui a
détruit la beauté de l'architecture, quand
la peinture, au lieu de rehausser l'archi-
tecture, lui a nui complètement1

Notre époque est encore exposée à de
semblablesfautes par le trop grand nom-
bre de peintres employés à la décoration
d'un même lieu, et surtout par l'absence
d'une influence directrice, nécessaire à
l'accord et qui seule peut produire l'har-
monie de l'ensemble, en assignant à cha-
que partie sa place et son emploi. C'est,



sans contredit, à l'architecte qu'appar-
tient ce rôle. La peinture, trop facile-
ment entraînée par le prestige des cou-
leurs et les moyens d'étendre ses con-
ceptions, à s'éloigner des formes ration-
nelles de la construction et à envahir
les places dont elle devrait rester ex-
clue, dénature souvent le but et l'effet
d'un édifice. Trop d'exemplesl'ont prou-
vé mais il en est beaucoup d'autres aussi
qui peuvent servir de preuve que le pein-
tre et l'architecte travaillent l'un pour
l'autre et dans le véritable but de l'art,
lorsqu'ils associent leurs talents dans un
parfait accord.

Le mot galerie de tableaux s'appli-
que souvent aussi aux tableaux seuls,
sans y comprendre le local ainsi l'on dit
« Catalogue d'une galerie; description
« d'une galerie; publication d'une gale-
« rie, etc, » J. H.

C'est par la raison qui vient d'être
indiquée que le local lui-même renfer-
mant les collections de tableaux, de sta-
tues ou d'autresobjetsd'art; reçoit le nom
de galerie, alors même que son architec-
turenejustifie pas ce nom et qu'il se com-

pose, non d'une seule, mais de toute une
série de pièces. Les leschés des anciens,
ainsi que ceux des riches Cnidiens à Del-
phes, la collection de tableaux jointe aux
Propylées de l'Acropole d'Athènes, et
d'autres établissements semblables, ont
sans doute servi de modèles aux galeries
dont nous savons par l'histoire que les
Attales ont enrichi Pergame, leur ca-
pitale. Rome, qui se parait des dépouil-
les de toutes les nations, n'eut garde de
leur laisser les belles productionsde leurs
artistes, et l'on sait que Verrès ne recula
devant aucun crime pour avoir, lui aussi,
sa galerie. Depuis le temps de César,
chaque Romain riche, à peu d'excep-
tions près, eut la sienne.Plus tard, lors-
que le goût des arts se réveilla avec ce-
lui des sciences, 'personne ne se mon-
tra plus ardent à rassembler de tous
côtés les chefs doeuvre de la peinture
et de la sculpture que.les Médicis (voy.),
qui en composèrent de magnifiquescol-
lections. Les galeries les plus célèbres de
nos jours sont celles de Rome, de Naples,
de Florence,de Paris, auxquelles on doit
ajouter celles de Dresde, de Vienne, de

Munich et de Berlin. En présentant aux
artistes les ouvrages des grands maitres
de toutes les écoles, les galeries leur four-
nissent les moyens de juger par compa-
raison du mérite de chacun d'eux et de

se faire une idée de son style, de sa ma-
nière, de sa composition. Yoy. MusÉE et
TABLEAUX.

Dans les théâtres, on appelait jadis ga-
lerie, la partie voisine du comble; de
nos jours on donne aussi ce nom à l'am-
phithéâtre placé en avant des loges, et il

y a ainsiunepremière, une seconde ga-
lerie, etc. X.

GALERIE(marine). Le baloar (bou-
levard), le bellatoriurn (balcon d'où l'on
se battait) sont l'évidente origine de la
galerie du vaisseau (galleria, ital., gal-
lery, angl.)..La galerie était .un balcon
établi à la poupe, au-dessus du gouver-
nail, assez saillant en dehors, et qui ser-
vait de promenade particulière au capi-
taine. Son plancher était le prolonge-
ment du gaillard d'arrière; son plafond
s'appelait le tendelet (tendeleto, ital., di-
minutif de lenda, tente. Une tente cou-
vrait la poupe de la galère). Cette galerie,
comme tout l'arrière du vaisseau, admet-
tait le luxe des figures en relief, des rin-
ceaux sculptés, des peintures éclatantes

et de la dorure. La mode a changé cela

la galerie est à peine saillante, quelque-
fois elle est seulement simulée, et les
sculptures qu'elle peut recevoir, loin
d'être accusées par des tons brillants, se
cachent sous le noir dont la marine aime
aujourd'hui à faire une robe triste et sé-
vère aux bâtiments de guerre. Il y avait
quelquefois deux étages de galeries ou-
vertes on les appelait souventardins;
dans les documents italiens, on rencon-
tre fréquemment le mot pergola pour
désigner le balcon, qui recevait quelque-
fois des fleurs, et se fermait avec des ri-
deaux de soie ou de veloursgarnisde pas-
sementeries.

A la hauteur du faux-pont, c'est-à-
dire à la flottaison, on établit dans l'in-
térieur du vaisseau de guerre un couloir
ou corridor appelé galerie. Cette galerie
sert aux charpentiers pour la visite qu'ils
font de la muraille du vaisseau; pendant
le combat elle facilite.les réparations que
nécessitent les blessures faites au côté



du bâtiment,par les boulets tirés à la flot-
taison ( voy. Calfat). L'ordonnance de
Colbert (1689) condamnait aux galères
le marin qui s'introduisait dans la galerie
des soutes.

Le fameux Bucentaure avait une ga-
lerie extérieure à la poupe et une autre
de chaque côté de la proue, dans les-
quelles se tenaient, pendant la cérémo-
nie du mariage de la mer, les scudieri,
porte-étendards et porte-ombrelle du
doge. A. J-t.

GALERIE (mines). C'est un chemin
horizontal ou peu incliné, régnant dans
l'intérieur des mines ou y conduisant du
dehors. Les conduits fortement inclinés

ouperpendiculaires aubout desquels s'éta-
blissent ordinairement les galeries (en al-
lemand Schacht) prennent le nom de
puits. Nous traiterons des uns et des au-
tres à l'article Mines, pour ne nous oc-
cuper ici des galeries que sous le point
de vue militaire. S.

Les premières galeries de mines furent
imaginées, chez les anciens, par les assié-
geants, pour leur servir à pénétrer furti-
vement sous les parties les plus écartées
de la ville qu'ils attaquaient. L'usage de

ces chemins souterrainsremonte à la plus
haute antiquité. Énée, le tacticien, qui a
écrit sur l'art militaire vers le milieu du
IVe siècle av. J.-C., parle des galeries de
mines comme d'une invention déjà con-
nue depuis longtemps. Ce moyen, em-
ployé d'abord par les assiégeants, le fut
ensuite par les assiégés, qui cheminaient
sous terre à la rencontre de l'ennemi et
lui coupaient le passage. Alors les assié-
geants arrêtèrent leurs galeries sous les

murs de la place assiégée; ils les sapèrent
à droite et à gauche sur un plus ou moins
long développement, et, à mesure que le
vide se formait dans les fondations, ils
étayaient les murs par des bois posés de-
bout puis ils mettaient le feu aux étais
qui brûlaient tous à la fois et cessaient
de soutenir les murailles. Alors elles s'é-
croulaient avec fracas et offraientaux as-
siégeants une large brèche par laquelle
ils montaientvivement à l'assaut et s'em-
paraient de la place malgré les efforts des
assiégés. Cependantle génie de la défense

opposa quelquefois des moyens efficaces
de résistance en allant souterrainement

au-devant de l'assiégeant et en détrui-
sant ses travaux.

Mais, après l'invention de la poudre,
le système des galeries de mines changea
tout-à-fait. Les défenseurs d'une place
disposèrent, à l'avance et sans attendre
le moment du danger, des galeries prin-
cipales tracées de manière à laisser peu
d'ouvrage à faire, et à pouvoir diriger fa-
cilement les travaux vers les points d'at-
taque.

On établit, en construisant la place,
une galerie voûtée en maçonneriequ'on
adosse à la contrescarpe, et qui règne
sous la banquette du chemin couvert
(yoy.}, et l'on perce des créneaux dans le
mur de contrescarpe pour donner de l'air
à la galerie et pour diriger des feux de
mousqueterie qui, surtout dans les ar-
rondissements, défendent bien le fossé.
Cette galerie magistrale, ainsi appelée
parce qu'elle est en effet la ligne magis-
trale de la défense et de la fortification
souterraine de la place, et à laquelle on
donne aussi le nom de galerie de con-
trescarpe, a environ 2 mètres de large
sur 2 mètres et demi de haut.

A 50 ou 60 mètres de cette galerie,
parallèlement à sa direction, on en éta-
blit une seconde que l'on nomme gale-
rie d'enveloppe, qui suit à peu près
la direction de la queue des glacis (voy.)
de la place. Elle communique avec la
première par d'autres galeries dirigées
sous les arêtes des glacis des places â'ar-
mes saillantes du chemin couvert, et sous
les gouttières des glacis de leurs places
d'armes rentrantes. Ces galeries prennent
d'après leur objet le nom de galeries de
communication.

De la galerie d'enveloppe, on pousse
encore plus avant sous la campagne, de
30 à 35 mètres en avant, des galeries
d'écoute, suivant des directionsparallèles
aux capitales des ouvrages. Elles sont es-
pacées d'environ 50 mètres, afin qu'un
mineur ennemi, dont le travail se fait
entendre sous terre de 25 à 30 mètres
environde distance, ne puisse passer entre
deux galeries sans être entendu de l'une
ou de l'autre.

Indépendamment de ces galeries avan-
cées et en dehorsdu corps de place, on en
établit aussi d'antres dans l'intérieur des



places, le long des murs d'escarpe, et qu'on
appelle à cause de leur position galeries
d'escarpe. On y communique, quand les
fossés sont bien secs, avec la galerie de

contrescarpe, par des galeries que l'on
conduitpar-dessous le sol des fossés.

De ces galeries, comme des galeries
d'écoute, ou ouvre ensuite à droite et à
gauche des rameaux qui restent ainsi
préparés pendant la paix pour être diri-
gés pendant le siège vers les points d'at-
taque. C'est à l'extrémité de ces rameaux
que l'assiégé dispose et charge les four-
neaux destinés à détruire les batteries de
brèche, ainsi que les tranchées et les au-
tres travaux de l'assiégeant.

Nous donnerons au mot Mines les dé-
veloppementsnécessaires pour expliquer
le jeu des fourneaux ainsi que les combi-
naisonsquecomportentles divers travaux
de la guerre souterraine. C-te.

GALERIUS,empereurromain.CAïus
GALERIUS Valerius Maximianus naquit
dans la province de Dacie, près de Sar-
dique, et, issu de parents obscurs, il fut
réduit danssa jeunesseà garder des trou-
peaux, ce qui lui fit donner le surnom
à? Ârtnentarius (du mot armentum),
sous lequel plusieurs historiens le dési-
gnent. Il se distingua dans la carrière
militaire et y obtint des succès par sa
bravoure et ses talents. Il répudia sa pre-
mière femme pour épouser Valérie, fille
de Dioelétien (voy.), qui l'associa à l'em-
pire et le fit César avec ConstanceChlore
ou le Pale, le ter mars de l'an 292
de J.-C. Quelque temps après, il rem-
porta une grande victoire sur les Sarmates,
mais fut ensuite moins heureux dans son
entreprise contre Narsès, roi de Perse: il
perdit une bataille et fut complétement
défait (296). Dioelétien, qui était à An-
tioche, le reçut avec toutes les marques
du plus vif mécontentement et lui fit
l'affront de le laisser marcher longtemps
à pied prèsde son char. Galerius s'attacha
l'année suivante à réparer un échec aussi
éclatant: il se mit à la tête d'une armée
nombreuse, défit Narsès, le prit avec sa
femme et ses enfants, et lui enleva la
Mésopotamie avec cinq provinces au-delà
du Tigre.

Dioclétien abdiqua l'empire (305);
Maximien suivit son exemple; Constance

et Galerius reçurent le nom d'Augusted.
On s'attendait à voir investir du titre de
Césars Maxence et Constantin, mais
l'ambition de Galerius s'y opposa Maxi-
min et Sévère furent nommés Césars.
Dès lors Galerius, redoutant les talents
de Constantin, tourna toutes ses vues
vers l'anéantissement des espérances de
celui-ci. A l'article Constantin lï-
Graitd un savant académicien a raconté
la suite des événements jusqu'à la mort
de Galerius, arrivée en 311. Voir sur cet
empereurEutrope, liv. ix, Ammien-Mar-
cellin, liv. xvi, Orose, Eusèbe, liv. vin,
Zosime', liv. II, Socrate, liv. Ie* Théo-
doret, liv. vu. C.D.C.

GALET, du celtique gal, pierre,
cailloux roulés des bords de la mer, voy.
FALAISES.

Une autre acception du motgaleta été
exlpiquée au mot FROTTEMENT, T. XI,
page 742. Y.

GALET, espèce de jeu autrefois assei
répandu dans la bourgeoisieet qui n'est
plus guère connu aujourd'hui que des

personnes de la classe ouvrière. Il se joue
avec des galets, sorte de grosses dames en
ivoirequ'on jette sur une table assez sem-
blable par la forme de ses bords à un
billard très étroit et sans drap. Le but
est au bout de la table il faut en appro-
cher le plus près possible les galets, en
évitant les trous ou trémies qui terminent
la table. X.

GALIANI (l'abbé Fernando), un
des penseurs les plus originaux du xvine
siècle, peut être cité comme un exemple
frappant de l'empire de la société fran-
çaise à cette époque et de l'influence eu-
ropéenne qu'exerçaient alors les salons
de Paris. Doué de facultés brillantes,
Galiani, si sa vie entière se fût passée en
Italie, se serait sans doute fait connaitre
comme un écrivain spirituel dont les iu-
génieuses dissertations auraient été s'en-
fouir dans les recueils des Académies de
Naples, de Rome, de Florence; mais sa
réputation n'aurait pas franchi les Alpes.
Un séjour de quelques années à Paris,
l'ayant mis en contact avec les hommes
qui donnaientle ton à l'opinionpublique,
éveilla sa verveet fit jaillir de ses entre-
tiens ces vives étincelles qui charmaient
un monde passionné pour les plaisirs de



l'esprit. Intimement lié avec Grimm et
Diderot, il devint un des habitués des
salons -de Mme Geoffrin et du baron
d'Holbach.La vivacité de sa conversation,
le sel de ses réparties la finesse de ses
épigrammes, la mobilité de sa physiono-
mie, et jusqu'à l'extrême petitesse de sa
taille, tout concourut à ses succès. Dès
lors il put prétendre à la célébrité; sa
renommée se répandit en Europe, et
plusieurssouverainsdu Nord, Frédéric II,
Catherine II, le duc de Saxe-Gotha,
lui donnèrent des témoignages de leur
bienveillance. De. retour dans sa patrie,
il regrette le coin de la cheminée de
M1"8 d'Épinay (voy.); il écrit sans cesse
« Ici, rien ne m'électrise. » La vie de Na-
ples, où il n'avait plus d'écouteurs, lui
sembla monotone, après avoir savouré
les délices de ces conversations intarissa-
bles où s'agitaient tant de problèmes gra-
ves ou frivoles, etoùtout l'univers connu

et inconnu était mis en question.
'Voici les renseignementsque Galiani

donne lui-même sur la première moitié
de sa vie dans une lettre adressée à Mme
d'Épinay, le 13 décembre 1770 « Si à

cette occasion quelque gazetier voulait
dire quelque chose de ma vie littéraire,
sachez que je suis né en 1728, le 2 dé-
cembre qu'en 1748 je devins célèbrepar
une plaisanterie poétique et une oraison
funèbre de feu notre bourreau, Domi-
nique Jannacone, d'illustre mémoire;
qu'en 1749 je publiai mon livre sur la
Monnaie;en 1754, sur les Blés en ques-
tion en 1755, je fis une dissertation sur
l'histoire naturelle du Vésuve, qui fut
envoyée, ensemble avec une collection de
pierres du Vésuve, au pape Benoît XIV,
et qui n'a jamais été imprimée. En 1756,
je fus nommé académicien de l'Académie
d'Herculanum, et je travaillai beaucoup
au 1er volume des planches; je fis. même
une grande dissertation sur la peinture
des anciens, que l'abbé Arnaud a vue.
En 1758, j'imprimai l'oraison funèbre de
BenoîtXIV(c'est ce qui me plait le mieux
de mes ouvrages). Ensuite je devins po-
litique, et en France je n'ai fait que des
enfants et des livres qui n'ont pas vu le
jour. Vous connaissez mon Horace, et le
public connaît mes Dialogues. »

Arrivé à Paris au mois de juin 1759,

comme secrétaire d'ambassade, il y sé-
journa jusque vers le milieu de 1769,
sauf une lacune d'environ deux années
qu'il employa d'abord à un voyage dans
sa patrie, puis à visiter l'Angleterre et la
Hollande. Avant de quitter la France, il
termina le plus célèbre de ses ouvrages,
ses Dialogues surle commerce des blés,
qu'il laissa entre les mains de Diderot et
qui parurentaucommencementde 1770,
2 vol. in-8°. Le sujet de cet écrit est l'é-
dit de 1 764 qui permitla libre exportation
des grains; concession faite à l'opinion
publique, et suscitée par les économistes.
Par malheur, il y eut bientôt un renché-
rissement et une disette, dont les uns at-
tribuaient la cause à l'édit, tandis que les

autres soutenaient le contraire. Le feu de
la controverse n'était pas encore amorti
quand parut le livre de Galiani; il fit

une vive sensation. L'auteur y prend
parti contre les économistes;il se déclare
contre tout système exclusif; il montre
avec surabondance d'esprit et de bon
sens que le problème de la libre expor-
tation des blés varie avec la nature des
états, selon qu'ils sont industrieux, com-
merçants ou agricoles, maritimes ou mé-
diterranés, etc. Galiani y montre son
esprit tout pratique et très peu livré aux
utopies ses principes ne sont jamais que
le résultat de l'expérience; il prend le
contrepied des économistes, qui se per-
daient dans les nuages des théories. Ce
n'était pas qu'il manquât de hardiesse,
mais il faisait passer ses témérités à la
faveur de sailliesspirituelles. Il avait dans
le tour d'esprit quelque chose de rabe-
laisien, et c'était souvent sous une enve-
loppe de bouffonneriesqu'il hasardait les
vérités les plus audacieuses. Au sujet de

ses Dialogues, Voltaire écrivait à Dide-
rot, le 10 janvier 1770 « Il semble que
Platon et Molière se soient réunis pour
composer cet ouvrage. Je n'en ai encore
lu que les deux tiers; j'attends le dénoue-
ment de la pièce avec une grande impa-
tience. On n'a jamais raisonné ni mieux,
ni plus plaisamment. Oh! le plaisant
livre, le charmant livre, quelesDialogues
sur le commerce des blés » Plus tard,
dans les Questions sur l'Encyclopédie,
il s'exprimaainsià l'article Blé: « M. l'abbé
Galiani, Napolitain, réjouit la nation



sur l'exportation des blés; il trouva le
•secret de faire, même en français, des
dialogues aussi amusants que nos meil-
leurs romans et aussi instructifs que nos
meilleurslivres sérieux. Si cet ouvrage ne
fit pas diminuer le prix du pain, il donna
beaucoup de plaisir à la nation, ce qui
vaut beaucoup mieux pour elle. »

Galiani est un des hommes de ce
temps-là dont on a cité le plus de bons
mots. Lorsqu'après l'incendie de l'Opéra
français, au Palais-Royal, il fut transféré
aux Tuileries, beaucoup de connaisseurs
reprochaient à la nouvelle salle d'être
extrêmement sourde « Qu'elle est heu-
reuse

» s'écria Galiani. Il écrivait au
baron d'Holbach « La philosophie,dont
vous êtes le premier maître-d'hôtel, man-
ge-t-elle toujours d'aussi bon appétit? »

Rappelé à Naples en 1769, Galiani
reprit les fonctions de membre duConseil
du commerce, qu'il avait déjà exercées,
et il en fut nommé secrétaire en 1777;
il fut mis au nombre des ministres de la
junte des domaines royaux. Il partagea
son temps entre l'exercice de ses fonc-
tions et la culture des lettres. Il reprit
son travail sur Horace, dont il avait
déjà fait paraître des fragments à Paris
dans la Gazette littérairede Suard et de
l'abbé Arnaud (voy. ces noms]. Il com-
posa le libretto d'un opéra bouffon inti-
tulé le Sacrale imaginaire,qui fut mis en
musique parPaësiello et joué avec succès

en 1775. Pour égayer ses compatriotes,
effrayés de l'éruption du Vésuve qui
eut lieu la même année, il fit paraître
une brochure plaisante sous ce titre
Spavcntosissimadescrizione dello spa-
ventosissimo spavento. En 1779, il pu-
blia un opusculesurle dialecte napolitain,
qu'ilsoutient avoirété la langue italienne
primitive.

Depuis son départ de Paris, il entre-
tenait une correspondancerégulière avec
Mme d'Épinay cette correspondance a
été publiée en 1818*. Son originalité se
retrouve dans le style, dans le tour des
idées, dans les jugementssur les hommes

(*) Correspondance inédite de rabbé Galiani
avec Mmt d'Epinaf, h baron fi 178 f, f'<<<t/a /M-

etc., pendant les années l -fi5 à 1 78 1 édition im-
primée sur les lettres autographes de l'auteur et
accompagnée de notes, eli\ «Me. a vol. in-8"
Pari), chez Trruttel *l Wiirti. S.

et sur les choses; il y règne une extrême
liberté, et il faut dire que les plus rigou-
reuses bienséances n'y sont pas toujours
observées; mais son coup d'œil est tou-
jours lumineux, et les aperçus piquants
y abondent.

Galiani mourut à Naples le 30 octobre
1787, âgé de 59 ans. Il a laissé un grand
nombre d'ouvrages inédits la liste en est
trop longue pour la rapporter ici. A-D.

GALIâNO (don ANTONIO-ALCALA),
député aux cortès espagnols, qui s'est fait
un nom par l'exaltation de ses opinions
libérales. Né vers 1790 à Cadix, où il

passa la plus grande partie de sa jeu-
nesse, il marqua peu avant l'année 1820,
dans laquelle a commencé pour lui la vie
publique. A cette époque, Galiano prit
part au soulèvement de l'ile de Léon
avec uneactivitéextraordinaire,et rédigea
des proclamations pour le général Qui-
roga. En 1821^ il était chef politique de
Cordoue, et fut élu député aux cortès de
1822. Quelques jours avant l'ouverture
de cette session, M. Martinezde la Rosa
avait été appelé à la tête des affaires Ga-
liano, l'un des chefsdel'Opposition,pour-
suivit avec ardeur le renversement de ce
ministère, qui ne succomba pourtant
qu'après la clôture des cortès par le roi
mais l'assemblée fut bientôt convoquée
extraordinairement, et Galiano y soutint
les mesuresexceptionnellesproposéespar
les nouveaux ministres exaltados. « Je
sais, dit-il (séance du 23 octobre 1822),

que le glaive à deux tranchantspeut de-
main frapper ma tête; mais n'importe!
périssons tous, pourvu que notre liberté
ne périsse pas! Le 9 janvier 1823, le
ministre d'état San-Miguel donna lec-
ture aux cortès de plusieurs notes offi-
cielles des cabinets de France, de Prusse,
d'Autriche et de Russie, dans lesquelles

ces puissances rejetaient la constitution
en vigueur, comme ayant été imposée au
roi FerdinandVII. Le président répondit
que «les cortès ne consentiraient jamais à
permettre qu'il fût apporté aucun chan-
gement, aucune modification, au pacte
fondamental, autrement que dans les
formes que çe même pacte avait pres-
crites

» et Galiano se leva aussitôt pour
demander que cette résolution fut si-
gnifiée au roi par un message. Le dé-



fputé Arguelles (voy. ) tempéra cette de-
mande en faisant renvoyer, d'accord
avec Galiano la communication minis-
térielle à la commission diplomatique
chargée de présenter dans deux jours un
projet de message destiné à être répandu
avec profusiondans toute l'Europe, « afin,
disait Galiano, que tout le monde sache

que l'Espagne désire la paix, mais qu'elle
ne refuse pas la guerre. » Galiano pré-
senta lui-même, le 11 janvier, ce projet
de message. Il y exprimaitvivement « l'in-
dignation excitée par les notes diploma-
tiques de la Sainte-Alliance. » Le 30 jan-
vier, M. le comte de Lagarde, ambassa-
deur de France à Madrid, partit de cette
ville. Ainsi que les ministres de Prusse et
de Russie, il avait demandé ses passe-
ports au gouvernement espagnol dès le
10 de ce mois. Le discours prononcé par
Louis XVIII à l'ouverture des chambres
françaises ne laissait aucun doute sur
l'intervention résolue au congrès de Vé-
rone. Galiano voulait qu'on procédât
sur-le-champ au tirage des conscrits
(quintos} qu'on n'admit aucune excep-
tion, et que, si le danger devenait immi-
nent, tout le peuple fût appelé en masse
à la défense de la patrie. Le roi Ferdi-
nand refusa de clore en personne les cor-
tès extraordinaires. Il essaya vainement
de changer son ministère, refusa d'ou-
vrir lui-même la session des cortès ordi-
naires le 1er mars, et échoua de nouveau
dans la composition d'un autre ministère;
enfin il consentit à garder les anciens mi-
nistres, mais seulement par intérim. Le
2 mars, le roi céda aux injonctions des
cortès, et le lendemain il désigna Séville
pour la translation du siège du gouver-
nement. Il partit en effet le 20 les cor-
tès et le corps diplomatique partirent
deux jours après. Mais, dès le de ce mois,
l'armée française avait passé la Bidassoa.
Le 15 mai 1823, don José-Marie Cala-
trava entra au ministère, et le 11 juin
Galiano interpella le premier les minis-
tres sur la situation des affaires. Ce fut
sur la proposition de Galiano et d'Ar-
guelles que les cortès invitèrent le roi à
quitter Séville et à se réfugier dans l'ile
Léon Ferdinand refusa. Alors Galiano
demanda qu'il fût regardé comme étant
en état d'empêchement moral, prévu par

la constitution, et qu'une régence provi-
soire fût nommée. Cette propositionpassa
à une immense majorité mais le lende-
main le roi céda le 15 juin il entrait à
Cadix, et la régence remit ses pou-
voirs. La prise du Trocadéro fit le res-
te. Voy. FERDINANDVII et Angouiême
(dite d').

Alcala Galiano se retira en Angleterre,
et de cette époque date son anglomanie
et son antipathie pour la France. Lors-
qu'après la mort de Ferdinand VII le
gouvernement espagnol redevint consti-
tutionnel, Galiano reparut sur la scène
politique. Député de Cadix au mois
d'octobre 1834, il reprit son rôle de tri-
bun, et lutta constamment contre le mi-
nistère. Madrid ayant été déclaré en état
de siège, le 4 août 1835, par suite des
troubles qui y avaient éclaté, Galiano fut
arrêté;mais le financierMendizabal(wy.),
ayanfremplacé le comte de Toreno(voy.)
au ministère, le fit remettre en liberté.
Galiano lui prêta alors l'appui de son ta-
lent, et la Revista espagnol exprima ses
pensées sur toutes les questions alors en
discussion.

Le 16 novembre la session des, cortès
fut ouverte. Galiano et Arguelles firent
partie de la commission de l'adresse et
soutinrent avec force et succès la demande
du ministère de l'appuyer par un vote de
confiance. Les événements de la Granja
et le meurtredu général Quesada, gouver-
neur de Madrid (décembre 1836), inspi-
rèrentun vifdégoût aux amis mêmesde la
cause libérale en Espagne, et depuis ce
temps Galiano sembla calmer son ardeur.
Le ministère du duc de Frias (voy. ) n'a
rencontré en lui qu'un adversaire très
circonspect..

Après avoir toujours été le représen-
tant de Cadix, sa ville natale, Galiano est
aujourd'hui député de Madrid. On le
range maintenantdans le partimodéréou
conservateur, et il a été question de le
faire entrer dans l'une des dernièrescom-
binaisonsministériellesessayéesdans cette
malheureuse Espagne où la guerre civile

en permanence entretient les passions,
l'inquiétude et tous les maux de l'anar-
chie. Galiano a publié en 1821 un vo-
lume intitulé Maximas y principias de
legislacion universal, adoptépar les cor.



tes pour l'enseignement dans les écoles
de droit. E. P-C-T.

GALICE (Galicia),province d'Espa-

gne avec titrede royaume, comprise dans
l'angle nord-ouest de la Péninsule, et si-
tuée entre 41° 35' et 43° 45' de latit.
sept., et entre 7° 10' et 10° 5' de long.
occid. (méridien de l'ile de Fer). Elle est
entourée à l'ouest et au nord par l'Océan
atlantique; au sud, le Minho la sépare
du Portugal; elle confine à l'est avec le
royaume de Léon et avec la principauté
des Asturies. Elle présente à peu près la
forme d'un quadrilatère dont les côtés
regardent les quatre points cardinaux.
Sa longueur du nord au sud est de 50
lieues, et sa largeur de l'est à l'ouest de
40: ses côtes ont 100 lieues de dévelop-
pement, et sa superficie entière est de
2,064 lieues carrées (de 20 au degré);
la chaine des montsCantabres, prolonge-
ment du grand système pyrénéen, là tra-
verse en courant vers l'est, et va se ter-
miner au cap Finisterra, point qui figure
avec le cap Ortegal, également situé en
Galice, sur la côte septentrionale, parmi
les promontoires les plus importants de
l'Europe. La chaine prend, en se subdi-
visant dans cette province, diverses dé-
nominations et elle y détermine quatre
pentes générales. Les deux premières
portent leurs eaux vers l'Océan, la troi-
sième concourt à former le bassin du
Minho, la dernière appartient à ceux du
Duero et de la Limia. Un grand nombre
d'affluents, généralementpeu considéra-
bles, sont tributaires de ces fleuves, no-
tamment du Minho, qui se trouve être
ainsi le seul cours d'eau important dont
ce sol montueux soit arrosé. Les sommets
qui le hérissent forment des vallées sou-
vent profondes et d'un accès difficile.

Leurs flancs recèlent d'abondantes ri-
chesses minéralogiques faiblement ex-
ploitées. On croit que les mines d'où les
Romains retiraient annuellement de for-
tes quantités d'or et d'argent étaient en
partie situées en Galice; mais le gite
de ces métaux précieux n'est plus re-
trouvé le fer, le cuivre, le plomb exis-
tent aussi dans ces montagnes. L'étain
seul est extrait du sol aux environs de
Monterey. De beaux marbres, du jas-
pe, etc., se rencontrent sur plusieurs

i 1 ipoints, ainsi que de nombreuses sources
d'eaux minérales.Les parties les plus éle-
vées, de la région montagneuse sont re-
couvertes de vastes forêts de chênes, de
hêtres, etc., où vivent le sanglier, le cerf,
le daim. Les espèces féroces paraissent y
avoir été détruites. Au-dessous, le sol
souvent stérile se couvrede châtaigniers,
de noyers, de pommiers, dont les pro-
duits sont d'un grand intérêt pour les
habitants. Dans la vallée même, un ter-
rain parfois calcaire oppose des obstacles
à la culture, Toutefois l'industrieuse ac-
tivité des Galiciens sait en triompher, et
lui fait produire du blé, de l'orge, de
l'avoine, surtout du mais et du seigle;
le lin et le chanvre se cultivent aussi

avec succès. La vigne est partout; mais
elle réussit plus particulièrement dans
le nord ouest où l'on trouve éga-
lement, quoique en petite quantité, l'o-
ranger et le citronnier. Le pays offre

encore d'excellents pâturages où sont
élevés de nombreux bestiaux, parmi les-
quels on distingue des chevaux et des
mulets dont la race est fort belle; une
grande quantité de porcs fournissent des
jambons estimés dans toute l'Espagne.
L'industrie manufacturière est sans im-
portance. Le commerce, qui était im-
meuse anciennementavec les colonies de
l'Amérique du Sud, est aujourd'hui fort
réduit et tout intérieur. Des ports nom-
breux deviennent le centre d'un cabotage
considérable, qu'alimentent en grande
partie les riches pêches qui se font sur la
côte.

Le climat est tempéré sur le rivage et
frojd dans l'intérieur; cette contrée est
la partie de l'Espagne où il pleut le plus.
La population, qui s'élevait d'après le
dernier recensement à 1,795,199 habi-
tants, à raison de 870 par lieue carrée,
est généralementforteet robuste; sa taille
est haute. Elle se distingue par un zèle
laborieux, par un esprit entreprenant
qui se fait moins remarquerdans les au-
tres parties du royaume. Comme nos Au-
vergnats, les Galiciens quittent la contrée

pauvreque la nature leura départie pour
se répandre dans les grandes cités du cen-
tre et du sud, où ils exercent avec une
probité et une économiedevenues prover-
biales les plus rudes métiers. La Galice



fournit aussi à l'armée d'excellents sol-
dats. Cette population descend des an-
ciens Callaïci, peuples vaillants qui dé-
fendirent longtemps leur indépendance
contre la puissance romaine. Mêlée aux
Suèves lors de la dissolution de l'empire,
elle lutta de nouveau avec courage contre
les Maures.Au xve siècle, la Galice n'était
en quelque sorte ralliée quenominalement
à la monarchie ce fut Ferdinand V qui,
en 1474, la fit véritablement espagnole
en l'arrachant au joug féodal qui pesait
sur elle. Nulle autre contrée au reste en
Espagne, après les provinces Basques
toutefois, n'a autant conservé sa physio-
nomieancienne. On y parleencore la lan-
gue castillane commedu temps d'Alphon-
se-le-Sage. Cependant les sciences et les
lettres y sont en honneur et y ont pro-
duit plusieurs hommes distingués.LaGa-
lice forme à-elle seule une des treize capi-
taineriesgénéralesde l'Espagne. Parmises
villes,nousnommeronsSantiagoouSaint
Jacques de Compostelle, ville peuplée de
28,000 habitants, longtemps fameuse par
son pèlerinage qui y attirait un nombreux
concours de visiteurs, et siège d]un ar-
chevêché, d'une audience royale de jus-
tice et d'une des plus importantes uni-
versités du royaume; la Corogne (voy.J,
l'un des meilleurs ports de l'Espagne, et
qu'on peut considérer comme la capitale
de la province, puisque les autorités po-
litiques y font leur résidence; Ferrol,
un des trois ports militaires les plus im-
portants du royaume; Vigo, portde com-
merce, et Lugo, Oreuse, Tuy et Mondo-
nedo, villes épiscopales. P. A. D.

GALICIE (ROYAUME DE), nom don-
né par le gouvernèment autrichien (Ga-
lizien) à une provincede cette vaste- mo-
narchiecomposée des parties de l'ancienne
Pologne enlevées à ce pays par l'Autri-
che lors du partage de 1772. Parmi
toutes les provinces autrichiennes, elle
ne le cède en importance qu'à la Hon-

(*) Les historiens latins ont écrit ce nom Sa-
licia, Galicia, quelquefois Galatia et Galiicia. Il
est formé,parl'additiond'une terminaison latine,
du nom de Halicz (Halitch), lui-même dérivé, à

ce qu'on assure, de ^Xç, sel. L'usage d'écrireGai.
lium n'a donc point de fondement solide; et, en
pareil cas, nous nous permettons de nous écar-
ter de l'usage ponr rétablir la véritable ortho-
graphe. J. H. S.

grie et au royaume lombardo vénitien.
I. Statistique. L'étendue territoriale

de la Galicie est d'environ 1,500 milles
carrés d'Allemagne*. Cette province est
bornée au nord par la république de
Cracovie et le royaume de Pologne; à
l'ouest, par la Silésie autrichienne; au
midi, par la Hongrie; à l'est par la Vol-
hynie et la Podolie, provinces ci-devant
polonaises de la Russie, et par ia princi-
pauté de Moldavie. Le pays est plat dans
sa partie septentrionale et centrale, mon-
tagneux vers le sud, où s'étend l'immense
chaine des Karpathes, qui séparent la
Galicie de la Hongrie. Les principales
rivières, plus ou moins navigables, sont
d'un côté la Vistule, qui reçoit le San et
le Boug, et se jette dans la Baltique, de
l'autre le Dniester et le Prouth, dont le
premier tombe directement et l'autre par
l'intermédiaire du Danube dans la mer
Noire. Le climat est assez rigoureux; le
froid s'élève jusqu'à 26 degrés de Réau-
mur. Le sol est sablonneuxvers le nord;
les terres les plus fertiles se trouvent dans
la partie de l'est et du sud-est. Les ri-
chesses minéralogiques du pays sont très
importantes. Le sel gemme de W ieliczka
(Viélitchka) et deBochnia, et les sources
salées dans les districtsde Stryi et de Sam-
bor produisent un revenu net de près
de 10 millions de francs. Des mines de
plomb, de soufre, de charbon de terre,
mais surtout un excellent et abondant
minerai de fer, livrent des produits pour
une valeur considérable. Les forêts cou-
vrent environ le quart de la superficie du
sol; outre ce qu'elles fournissent à la
consommation du pays et à l'exploitation
de ses mines et usines, elles renferment
de grandes masses de bois de construc-
tion en pins, sapins, et des chênes pro-
pres à la fabrication des douves. Parmi
les productionsagricoles,les céréales tien-
nent le premier rang; leur exportation
en nature et en eau-de-vie de grain se
fait en partie par eau, à Dantzig, en par-
tie sur les excellentes chaussées qui tra-
versent en tout sens le pays et le lient
aux autres provinces autrichiennes. L'in-
dustrie manufacturière se borne à des fa-

(*) VEncjrcbpédieautrichienne dit qu'on l'et-
timek 1,410 m. c. g. D'après le C.-L. elle ett
maintenant de i,55o milles. S.



briques de draps moyens et ordinaires, à
des manufactures de toiles, des tanneries,
des verreries et des papeteries. Les princi-
paux articles d'exportation de la Galicie
sont donc le sel, le fer, le bois, les céréales,
les bêtes à cornes, la laine, le lin, le
chanvre, les grosses toiles, les peaux le
miel et la cire. Le pays contient peu de
grandes villes Léopol (Lemberg), sa ca-
pitale, a 60,000 habitants; Brody, en-
trepôt commercial, 30,000, Tarnopol
et Stanislawow 12,000; Przemysl,
Rzeszow, Tarnow, de 8 à 10,000.

La population de la Galicie s'élevait,

en 1835, à 4,217,791 habitants; sur ce
total, un peu plus des deux cinquièmesse
compose de Polonais catholiques, deux
autres cinquièmes de Russiens, du rit
grec-uni, parlant un dialecte plus rap-
proché du polonais que du russe; le der-
nier cinquième enfin comprend 400,000
Juifs, 100,000 Allemands, des Grecs
schismatiques et des Arméniens, des Va-
laques, etc. La noblesse, qui seule est
en possession du sol, se monte à en-
viron 200,000 individus; elle a con-
servé la majeure partie des qualités et
des défauts de l'ancienne démocratie
nobiliaire polonaise. Brave, généreuse,
hospitalière, patriote, elle est souvent
vaniteuse, légère, turbulente, dissipa-
trice en somme, elle nous paraît moins
avancée en véritable civilisation que la
même classe dans le royaume de Pologne
et dans le grand-duchéde Posen. Il n'y a
presque pas de tiers-état en Galicie, car
il est impossible de donner ce nom aux
Juifs qui encombrent les villes et sont
parvenus à y accaparer presque tout le

commerce. Le paysan n'est plus serf se-
lon la loi, il n'est pas encore propriétaire,
mais il peut déjàêtre considéré comme un
fermier jouissant d'un bail à perpétuité,
puisqu'il n'est point permis au seigneur
de le déposséder du terrain dont il paie
la rente en argent ou en travail. Quant
aux lumières et aux dispositionsplus ou
moins favorables aux progrès en tout
genre, une différence notable existe en-
tre le paysan polonais et le paysan rus-
sien le premier a quelque chose d'infini-
ment plus européen que l'autre. Les mon-
tagnards des Karpathessont aussi pour la
plupart plus industrieux, plus laborieux

et plus sobres que les habitants de Ja
plaine. Quoique l'allemand soit la langue
du gouvernement et de toute l'adminis-
tration du pays, le polonais y est le seul
idiome généralement compris; il parvient
même à faire tous les jours des conquêtes
dans les familles des employés autrichiens.

La Galicieest administrée par un gou-
verneur assisté d'un conseil appelé Gu-
bernium. Elle est divisée en 19 cer-
cles ou districts, y compris la Bukovine
(yoy.}, district moldave, conquis par
l'Autriche en 1777, et qu'elle incorpora
à la Galicie en 1786. A la tête de ces di-
visions se trouvent des fonctionnaires qui
portent le titre de capitaine de cercle.
Des États provinciaux, établis en 1817,
se composent de hauts dignitaires de l'É-
glise, d'une cinquantaine de magnats,
c'est-à-dire princes, comtes et barons,
d'environ trois cents membres de l'ordre
équestre (nobles, grands propriétaires) et
de deux députés de la bourgeoisie.Cette
assemblée se réunit tous les ans à Léopol j
on lui communique les postulata ou dé-
cisions administratives impériales,et leur
rôle se borne à adresser à leur tour certai-
nes très humbles pétitions à l'empereur.
L'archevêque-primatde Léopolet les deux
évoques de Tarnow et de Przemysl sont
à la tête du clergé catholique en Galicie
les Russiens du rit grec-uni et les Armé-
niens ont aussi leurs archevêquessiégeant
à Léopol. La Galicie a son code civil et
son code criminel spécial écrits en latin
la procédure devant les tribunaux a éga-
lement lieu en latin. Quoiqu'une cour
d'appel se trouve établie à Léopol, dans
toutes les causes un peu importantes une
voie de recours aux magistratures su-
prêmes de Vienne est ouverte. Il y a
une université complète à Léopol, et des

gymnases dans presque tous les districts.
En 1835, on comptait dans le pays
1,706 écoles populaires fréquentées par
63,411 élèves. Un.savant polonais, le
comte Joseph-Maximilien Ossolinski, a
fondé à Léopol un Musée renfermant
une bibliothèque et des collections pré-
cieuses, destinées à servir aux études
liées à l'histoire et à la nationalité po-
lonaises. Plusieurs ouvrages périodiques
polonais paraissent en Galicie; une scè-
ne nationale se soutient depuis plu-



Aîeurs années à Léopol. Un bon système
hypothécaire (Tabula) a été introduit0
dans cette province. La partie des ponts
et des chaussées y est aussi dirigée avec
habileté. La Galicie fournit des recrues
à onze régiments d'infanterie et à quatre
régiments de hulans; le temps de service
pour le soldat est de 14 ans. Ces troupes
portent le nom de régiments galiciens,
sans posséder une organisation distincte
du reste de l'armée. Les revenus publics
de la province se montent à environ 30
millions de francs, les dépenses à 20 mil-
lions le surplus s'engouffre tous les ans
à Vienne. Cette situation financière est
fort accablante pour un pays qui ne tire
ses principaux revenus que de ses pro-
duits bruts, et qui se trouve sans débou-
chés favorables, à cause de la concur-
rence et de la législation de douanes des
états et des provinces qui l'environnent.

II. Histoire.Le pays appeléaujourd'hui
Galicie se compose de deux partiespres-
que égales en étendue et en population
la première, d'une origine primordiale-
ment polonaise, appartenait aux anciens
palatinats de Cracovie et de Sandomir; la
seconde, autrefois appelée Russie-Rouge,
a été définitivement incorporée à la Po-
logne, en 1340, sous le règne de Casimir-
le-Grand (vojr.'j. Comme l'histoire de la
première des divisions que nous venons
d'établir s'identifie absolumentavec l'his-
toire générale de la Pologne, comme
d'aj'îeurs ce n'est que sous le prétexte de
droits à la possession de la Russie-Rouge
que l'Autriche s'associa au premier dé-
membrement de ce royaume, nous ne
parcourrons ici que l'histoirede cetteder-'
HJè-~ division, et l'histoire de toute la
province à partir seulement de 1772.

La Russie Rouge apparait d'abord
dans les annales du xe siècle sous le nom
de Chrobatie-Rouge ou de Czerwiensk
(pays rouge), faisant partie des posses-
sions chrobatiennes du roi de Pologne
Miecislas 1er. Vers la fin du même siècle,
elle fut envahie par le duc russien de
Kiiow (Kief) Wlodimir (Vladimir) le
Grand. Reconquise par Boleslas (Boles-

laf) le Grand, roi de Pologne, perdue
de nouveau par son successeur Mie-
cislas II, cette province fut pendant près
de deux siècles un sujet de litige et

de guerres continuelles entre les rois de
Pologne et les différents princes rus-
siens régnant à Kiiow, à Wlodimir, à
Belz et à Halicz. En 1198, à la mort
de Wlodimir, duc de Halicz, décédé sans
héritiers directs, la Pologne était sur le
point d'incorporer déjà cette province, de
l'aveu de ses principaux habitants,quand
Hélène de Belz, régente de Pologne, ob-
tint du conseil que ce duchéserait donné
à Roman, frère de Wlodimir. Ce prince
périt, en 1206, à la bataille de Zawichost;
sa famille fut temporairement dépossé-
dée du duché, et, au milieu des guerres
civiles qui s'ensuivirent parmi les Rus-
siens de Halicz nous les voyons invo-
quer aussi pour souverain Coloman, se-
cond fils d'André II, roi de Hongrie. Ce
Coloman se fit couronner roi de Halicz
en 1214, perdit plus tard ses états et
mouruten 1241 sans postérité. Il ne pos-
séda jamais la ville de W lodimir, comme
son père ne posséda jamais Halicz; or
c'est d'après des documents dans lesquels
André II prenait entre autres le titre Ga-
liciœ Lodomeriœque rex,que l'Autriche
réclama, six siècles plus tard, des droits
de la couronnede Hongrieà la possession
de toute la Russie-Rouge. Après le règne

passager de Coloman, Halicz rentra sous
la domination de Daniel, fils de Roman,
auquel la Pologne avait donné l'investi-
ture de ce duché, comme nous l'avons vu
plus haut. Daniel fit de vastes conquêtes
sur les Lithuaniens, et obtint du pape le
titre de roi en 1246. Léon, son fils, fonda
Léopol, et mourut en 1301. Ses deux fils
périrent dansune guerre soutenue contre
le grand-ducde Lithuanie Ghédymine, et
leur sœur Marie ayant épousé le prince
piaste (polonais) Troyden, duc de Ma-
zovie,son fils BoleslasTroydenowiczcom-
mença à régner sur la Russie-Rouge, en
1327. Il fut empoisonné en 1340, et c'est
alors que le chefde la famille piaste, Ca-
simir-le-Grand, roi de Pologne, occupa
définitivement l'héritage de Boleslas et
l'incorpora à son royaume. Casimir ac-
corda aux habitants tous les droits des
Polonais il érigea à Léopol un arche-
vêchécatholique, mais protégea avec une
égale tolérance toutes les autres religions.
Sous les successeurs de ce roi, Louis de
Hongrie, Hedwige, Ladislas Jagellon,



Ladislas III Casimir Jagellon, Jean-Al-
bert, Alexandre, Sigismond Ier et Sigis.
mond-Auguste, les rois de Pologne se
trouvaient dans la paisible possession de
la Russie-Rouge,qui, ainsi que leurs au-
tres domaines, leur fut successivement
garantie par des traités solennels avec tous
leursvoisins. Dans le traité de 1403,con-
clu entre la Hongrieet Ladislas Jagellon,
il est dit expressément que la Hongrie
renonce à jamais à ses prétentions ter-
ritoriales quelconques sur les provinces
polonaises ou lithuaniennes. Comme di-
vision politique, la Russie-Rouge faisait
partie de la Petite-Pologne et y formait
les palatinats de Belz et de Russie, ainsi
qu'une partie de ceux de Volhynie et de
Podolie. Sous le règne de Sigismond III
(1588-163 2), la partie de la population
qui avait conservé dans cette province le
culte grec schismatique embrassa le rit
grec-uni et reconnutl'autorité de Rome.
Sous le rapport matériel, la Russie-Rouge
souffrit à la vérité fréquemment des in-
vasions des Turcs, des Valaques et des
Tatars mais néanmoins sa prospérité
s'accrut toujours jusqu'à la malheureuse
époque du règne de Jean-Casimir (1648-
1669). C'est alors que le fameux Bogdan
Chmieluicki,et après lui les Suédois, sous
Charles-Gustave, firent subir à cette pro-
vince des calamités dont ses villes surtout
ne se sont jamais relevées depuis. Sous le
règne du faible Michel Wisniowiecki,
Kamieniec (Kaménietz), forteresse située
à quelques lieues seulement des frontiè-

res de la Russie-Rouge, tomba entre les
mains des Turcs, et ouvrit ainsi l'entrée
de ce pays à des invasions encore plus dé-
vastatrices. Cet état de choses ne cessa
qu'à la restitution de Kamieniec, obte-
nue par la paix de Carlowilz, en 1699.
Dans la grande guerre du Nord, au com-
mencement du xviii' siècle, la Russie-
Rouge eut de nouveau beaucoup à souf-
frir puis, lors du premier partage de la
Pologne, elle passa en 1772, avec plu-
sieurs autres parties de ce royaume, sous
la domination autrichienne. C'est à l'oc-
casion de cette œuvre d'iniquité, et du
manifestequi prétendaitla justifier, qu'on
déterra dans les archives de Hongrie
le titre du roi André Gû licite Lo-
domeriœyue Rez, et qu'on imposa au*

provinces enlevées à la Pologne le nom
ae royaume de Galicie et de Lodomé-
rie. Ce dernier nom était emprunté à
la ville de Wlodimir. La Fontaine, dans
la fable du Loup et de l'Agneau, a flétri
avant l'histoire ces prétentions injustes;
Marie-Thérèse elle-même témoigna ses
regrets d'avoir cédé au machiavélisme de
ses ministres. Pour le connaître dans
toute son étendue, il faut se rappeler
qu'en faisant valoir son prétendu droit
sur la Russie -Rouge comme ancienne
dépendance de la Hongrie, l'Autriche
envahissait du même coup une partie des
plus anciennespossessions polonaises au-
près de Cracovie et de Sandomir, où ja-
mais les Hongrois n'ont exercé leur do-
mination un seul instant*. L'empereur
Joseph II parut porter à la Galicie quel-
que bienveillance c'est lui qui s'occupa
pour elle d'une codification et d'une ad-
ministration distincte; il améliora le sort
des paysans dans cette province, il y
fonda l'université de Léopol, et établit
même à Vienne une garde galicienne au-
près de sa personne. En 1795, l'Autri-
che, ayant reçu pour prix de sa partici-
pation au partage définitif de la Pologne
le reste des palatinats de Cracovie et de
Sandomir, celui de Lublin et une partie
de celui de Podlachie, appela ses ancien-
nes acquisitions polonaises Galicie orien-
tale et ses acquisitions pouvelles Gali-
cie occidentale.Dans la guerre de 1809,
les deux Galicies furent victorieusement
occupées par l'armée polonaise du duché
de Varsovie sous le commandement du
prince Joseph Poniatowski; mais, par le
traité de Vienne, l'Autriche ne perdit
que la Galicie occidentale, le cercle de
Zamosc et la moitié des salines de Wie-
liczka qu'on réunit au duché, et les cer-
cles de Tarnopol et de Zaleszczyki, qui
furent donnés à la Russie. Le congrès de
Vienne fit restituer à l'Autricheces deux
cercles, ainsi que la moitié perdue de

(*) Ici même, cependant, les cartons clos chan-
celleries autrichiennes fournirent des titres su-
rannés qu'on sut mettre habilement en ayant
les duchés d'Oswiecimet de Zator (palatinat de
Cracovie)avaient en partie dépendu de la Silé-
tie autrichienne et avaient été des fiefs du royau-
me de Bohême; et la vente do ces duchés au roi
de Pologne, disait-on, n'avait pu romjire le lien
de vawelage, etc., etc. J U. S,



Wieliczka; le reste de ce qui, en 1809,
avait été repris à l'Autriche fut adjugé au
nouveau royaume de Pologne, créé par
l'empereur Alexandre. Depuis 1815, la
Galicie n'a plus subi aucunemodification
territoriale ni aucun changement politi-
que prèsde dixmille volontaires galiciens
combattirent à la vérité pour la cause de
leurs frères de Pologne, en 1831, mais
la province ne levapoint l'étendardde l'in-
surrection les autorités de Varsoviecru-
rent elles-mêmes devoir ménager le gou-
vernement autrichien. Aussi l'empereur
François se hâta, de son côté, d'accorder
une amnistie francheet entière à ses sujets
galiciens qui .avaientpris part à la révolu-
tion polonaise. Engel a composé une
Histoirede la Galicie et de laLodomérie
qui se trouve dans le 48e vol. de l'Histoire
universelle de Halle, in-4°. C. M-cz.

GALIEN (Clmjdhjs Gm-ends), mé-
decin célèbre, naquità Pergame l'an 1311
de l'ère chrétienne et reçut une excel-
lente éducation. Comme la plupart des
philosophes anciens, Galien fit de nom-
breuxet lointainsvoyages, qui, le mettant
en possession d'idées nouvelles, étendi-
rent l'horizon de son intelligence. Il vi-
sita la Lycie, la Palestine, Alexandrie,
l'école la pluscélèbre de l'ancienmonde;
puis il retourna dans sa ville natale et y
obtint de l'emploi. Un soulèvement qui
eut lieu dans cette ville le dégoûta de
son séjour, et l'an 161 il il se rendit à Rome

où il acquitune granderenommée. Mais la
jalousie des autresmédecins de la capitale
\lu mondel'en expulsaencore. Reprenant
alors ses voyages, il visita la Grèce ainsi
que les provinces voisines, et étudia ses
productions, surtout sous le rapport de
la matière médicale. Marc-Aurèle et L.
Vérus l'appelèrent à Aquilée, et ce fut là
qu'il prépara la thériaque. Galien mou-
rut vers l'an 200 de J.-C.

Pénétré des principes de la philoso-
phie d'Aristote, et concevant comme lui
que toutes les sciences s'éclairent et se
fécondent mutuellement, il n'avait point
borné ses études aux sciences purement
médicales la philosophie, l'histoire na-
turelle avaient aussi fixé son attention.
Parmalheur, les ouvragesnombreuxqu'il
a composés sur ce sujet immense sont à

peu près compiétement perduspournous.

Fabricius, dans sa Bibliothèque, énumère
comme perdus cinquante ouvrages de
médecineet cent dix-huit de philosophie;
il reconnaît l'authenticité de quatre-
vingt-deux ouvrages qui nous restent de
lui, lesquels ne traitent guère que de la
médecine.

Galien est le premier médecin peut-
être ( on ne doit point en excepter Hip-
pocratelui-même) qui ait compris toute
l'importance de l'anatomie: elle doit, sui-
vant lui, servir de base à la médecine.
Toutefois il cultiva peu cette science;
l'esprit du temps où il vécut mettait un
obstacle invincible à cette étude aussi
ne trouve-t-on dans ses ouvrages que
des notions fort vagues sur ce point,
très souvent même on y rencontre les

erreurs les plus grossières. C'est ainsi,
par exemple, pour ne citer qu'une de
celles-ci, qu'il refuse au cœur une tex-
ture musculaire. La physiologiede Ga-
lien manquant d'un de ses points de
départ les plus nécessaires, de notions
claires et précises sur la structure du
corps humain, se perd également dans
des abstractionsaussi obscures que sub-
tiles, et dont une analyse plus rigoureuse
a démontré toute la vanité.Ce n'estdonc
point là qu'il faut chercher le fondement
de la réputation immense dont Galien a
joui pendant plus de treize siècles. Ce qui
a donné aux ouvrages de ce médecin cé-
lèbre l'autorité qu'ils ont conservée si
longtemps, qui a éclipsé souvent celle
d'Hippocrate même, et qu'on ne peut
comparer qu'à celle dont Aristote a joui
pendant tout le cours du moyen-âge,
c'est l'ensemble doctrinal de ses idées sur
la médecine proprement dite et sur le
traitement qu'on doit opposer aux mala-
dies. Suivant Galien, toutes les maladies
dérivent ou de l'altération des humeurs
(bile, lymphe, sang, chyle, etc.), ou bien
de modifications survenues dans l'état
même des organes les premières sont
beaucoup plus fréquentes que les secon-
des celles-ci même, lorsqu'elles se déve-
loppent, ne sont le plus souvent qu'une
conséquence de celles-là. Les altérations
que peuvent subir les humeursne sont pas
d'ailleurs toujours les mêmes, elles pè-
chent ou par la quantité ou par la qualité;
sous ce dernier rapport pourtant la mo-



dification morbide est presque toujours
identique c'est l'état de putridité. Aussi
voit-on Galienpoursuivre toujours celle-
ci dans le traitement de la plupart des
maladies. Toute la doctrinede l'auteurest
là; sa thérapeutique se déduit de ces idées
comme une conséquence de ses prémis-
ses c'est l'infaillible syllogisme d'Aris-
tote transporté dans la médecine. Tout
l'art de traiter les maladies consiste donc
à expulser les humeurs peccantes de là
l'effrayante consommation que les galé-
nistes ont faite si longtemps des vomitifs,
des purgatifs et des médicaments anti-
putrides.

Maintenant, si nous recherchonsce qui
a valu à cette doctrinel'autorité dont elle
a joui pendantun si long espace de temps,
nous trouvons cette cause dans sa sim-
plicité même. Veut-on une preuve dé-
cisive de cette assertion, qu'on consulte
les personnes étrangères à l'art presque
toutes admettentencore à l'heure qu'il est
cette théorie. Cependant nous devons à
cette cause en ajouter une plus sérieuse:
c'est que ce système trouve dans les faits
rigoureusement observés la justification
de quelques-uns des principes sur lesquels
il repose. L'éclectisme médical moderne
a puisé dans l'humorisme de Galienquel-
ques vérités qu'on ne conteste plus guère
aujourd'hui. Admettant le procédé phi-
losophique d'Hippocrate, l'observation,
mais moins circonspect que ce grand
homme dans l'interprétation des faits,
souventlemédecindePergameperd ceux-
ci de vue pour suivre la filiation de ses
idées théoriqueset en chercher la démon-
stration dans l'étude des phénomènes de
la nature: voilà pourquoi les travaux du
premier sont encore aujourd'hui beau-
coup plus utiles que ceux du second.

Galien, du reste, n'a pas seulement exer-
cé la médecine, il a aussi exercé la chi-
rurgie il a même pratiqué avec succès
telle opération qui, aujourd'hui encore,
honorerait plus d'un opérateur déjà cé-
lèbre.

La première édition de cet auteur pa-
rut chez les Aides, 1525, 5 vol. in-fol.
Elle fut suivie de près de celle de Bâle,
1538, 5 vol. Dans celle de Chartier (avec
Hippocrate, 13 vol. in-fol., Paris, 1 679),
le texte grec est accompagné d'une tra-

duction latine. La meilleure édition est
celle qui se trouve dans la collection des

ouvrages des médecins grecs et latins que
M. Kûhn a publiée à Leipzig de 1821 à
1830; elle forme 20 vol. in-8°. M. S-h.

GALILÉE,var. Palestine.
GALILÉE (Galileo Galilei), le

créateur de la physiquemoderne, fut, en
même temps que Bacon, l'auteur de cette
réforme scientifiquequi, en détrônant la
scolastiquepéripatéticienne, a renouvelé
la face des sciences naturelles. Pendant
que Bacon proclamait les règles de la
méthodeexpérimentale, Galilée la mettait
spontanément en pratique par d'admi-
rables découvertes.

Il naquit à Pise, le 15 février 1564.
Son père, noble florentin, auteur de
plusieurs écrits sur la musique, l'initia à
l'étude des mathématiques, pour les-
quelles il déploya une vive aptitude. Dès

son enfance, il montra un goût décidé

pour la mécanique et un rare esprit
d'observation. Il était à peine âgé de 19
ans, lorsque les oscillations d'une lampe
suspendue au mur du dôme de Pise le
conduisirent à la découverte de la théo-
rie du pendule, qu'il appliqua plus tard
à la mesure du temps et à la construction
des horloges. Des ouvriers fontainiers
qui travaillaient à une pompe, répondant
aux questions de Galilée, l'avertirentque
l'eau ne monteraitpas au-delà de 32 pieds.
Ce fait bien connu d'une classe d'ou-
vriers fut pour le savant un trait de lu-
mière il l'introduisit dans la science, et,
détruisant ainsi le préjugé de l'horreur
du vide, il prépara une révolutioncom-
plète dans la physique. Par des expé-
riences qu'il fit sur la tour du dôme en
présence d'un grand nombre de specta-
teurs, il montra que le poids n'a aucune
influence sur la vitesse des corps dansleur
chute. Il découvrit les lois du mouvement
accéléré et constata que l'espace qu'un
corps tombant parcourt dans des temps
égaux croît comme les nombres impairs.

Dès l'année 1589, à l'âge de 25 ans,
il avait été nommé professeur de mathé-
matiques à Pise. Les attaques que ses tra-
vaux portaient à la vieille philosophielui
attirèrent de nombreux adversaires, et,
dans l'intérêt de sa tranquillité, il dut se
démettre de sa chaire au bout de deux nu



» Jtrois ans. Mais le sénat de Venise l'appela

en 1592, comme professeurde mathéma-
tiques, à l'universitédePadoue.Ses leçons

v eurent un succès extraordinaire on
accourait pour l'entendre des contrées les
plus reculées de l'Europs et Gustave-
Adolphe, jeune encore, fut, dit-on, au
nombre de ses auditeurs.

Nous ne nous arrêteronspas à l'inven-
tion du thermomètre, qui lui a été con-
testée mais on n'a pas pu lui disputer
l'honneur d'avoir agrandi l'usage du té-
lescope. Vers le commencementde l'année
1609, Metius ou Metzu avait présenté sa
première lunette d'approche aux États-
Généraux deHollande.Galilée se mitaus-
sitôtà en faire usage et l'appliqua aux ob-
servations astronomiques. Par ce moyen,
il fit dans les cieux une série de décou-
vertes des plus importantes. Dès l'année
1610, il avait découvert les taches du
soleil et de la lune. Il vit l'armée des
étoiles fixes s'accroître à l'infini; dans la
seule constellation d'Orion, il compta au-
delà de 500 nouvellesétoiles. Il pressentit
que la voie lactée pourrait être également
décomposéeau moyen de télescopes d'une
plus longue portée. En 1611, il alla à
Rome, où il fit diverses expériences as-
tronomiques en présence du cardinal
Bandini et de plusieurs autres prélats; il
observa les nébuleuses et les quatre satel-
lites de Jupiter, qu'il nomma d'abord
les astres de Médicis. Un pas décisif en
faveur du système de Copernic fut la
découverte qu'il fit des faces alternative-
ment lumineuses de Vénus et de Mars,
ce qui met hors de doute le mouvement
de ces planètes autour du soleil et la lu-
mière qu'elles en reçoivent. Il fit beau-
coup d'autres découvertes astronomiques
aux applaudissements publics, bien qu'il
soutint hautement le système de Copernic.

Le nom de Galilée était devenu si
célèbre que le grand-duc de Toscane
Côme II au milieu de l'année 1610,
l'appela à Pise commepremier philoso-
phe et premier mathématicien attaché
à sa personne.

Après quelques mois de séjourà Rome,
Galilée était revenu à Florence, où il pu-
blia, en 1613, son Discours sur les corps
qui se meuvent et surnagent dans les
fluides. Il y démontrait le mouvement

I.1périodique des satellitesde Jupiter, qu'il
avait devinés en avril 1611. Peu après,
il inséra dans une seconde édition son
opinion sur le lieu, la nature et le mou-
vement des taches du soleil. Ces brillantes
découvertes et la haute faveur dont il
jouissaitprès de Côme II ameutèrent con-
tre lui l'ignoranceet la médiocrité. Déjà
l'on avançait que le système de'Copernic
et de Galilée sur les corps célestes était
évidemment contraire aux saintes Écri-
tures. Les dominicains en particulier l'at-
taquèrent avec fureur dans leurs écrits
et dans la chaire. En 1614, ils accusèrent
hautement d'hérésie non-seulement les
opinions de Galilée sur le mouvement de
la terre, mais la découverte qu'il avait
faite de diverses planètes. « Cette préten-
due découverte, disait un religieux na-
politain, est manifestement contraire à
l'Apocalypse, puisque ces nouvelles étoi-
les ne font pas partie de celles qui sont
figurées dans le chandelier à sept bran-
ches. » Telle était la nature des arguments
qu'on faisait valoir contre Galilée.

En 1615 les attaques devinrent plus
violentes. Le père Caccini, dominicain
de Florence, le dénonça publiquement
en chaire dans un sermon où il avait pris'
pour texte ces paroles de l'Évangile
fin Galilasi quidslatis aspicientesin
cœlum ? Galilée s'en plaignit au P. Louis
Maraffi, généraldes dominicains, qui lui
répondit a qu'il était affligé du scandale
donné par un religieux de son ordre,
mais qu'il était étranger aux bétises
{bestialità) que faisaient ou pouvaient
faire trente ou quarante mille frères dont
cet ordre se composait.Le cardinal Bellar-
min déclara qu'il considérait le système de
Galilée comme hérétique. Toutefois, il
fut défendu par quelques autres, tels que
les pères Castelli,Foscarini, Campanella.
Galilée adressa à la grande-duchesse de
Toscane une lettre où il cherchait à

prouverpar un grand nombre de passages
des saints Pères qu'il est permis de dé-
cliner dans les questions purement phy-
siques et mathématiques l'autorité des
saintes Écritures. Enfin il se rendit à
Rome pour y défendre son système et se
justifier. CômeII, qui le protégeait tou-
jours, écrivit à Guichardin, son envoyé
près la cour de Rome, de le loger à la



villa Médicis, et il le recommanda au
cardinal del Monte. Le pape Paul V com-
bla Galilée de témoignages d'estime. On

se borna à lui dire qu'il pouvait sans ris-
que croire au mouvement de la terre,
mais qu'il devait traiter cette question
comme un simple fait mathématique.Ga-
lilée ne fut pas satisfait il avait la pré-
tention assez téméraire alors d'amener le
Saint-Office et le pape à convenir que le
système de Copernic n'était pas con-
traire au respect qu'on doit à la Bible.
Le 5 mars 1616, le Saint-Office rendit
un décret dans lequel, sans nommer Ga-
lilée, il condamnait, comme contraires
aux saintesÉcritures, la doctrine de Co-
pernic et les écrits qui la défendaient.
Galilée n'en continuait pas moins de dis-
cuter avec les moines. La cour de Flo-
rence pour lui éviter quelque mauvaise
affaire et aussi dans la crainte que tout
celaneretardâtlapromotiondedeux car-
dinaux de la maison de Médicis, rappela
Galilée. Il partit de Rome au mois de
juin 1616, et il obtint en partant une
déclaration du cardinal Bellarmin, des-
tinée à faire cesser le bruit répandu que
Galilée avait été condamné à faire abju-
ration et à subir une pénitence canoni-
que*, mais dans laquelle il lui était fait
défense de soutenir désormais le système
de Copernic.

Galilée, de retour à Florence, vécut
quelques années paisiblement livré à ses
études. Les trois comètes qui parurent
en 1618 ayant exercé les savants, le père
Grassi, jésuite, écrivitsur ce sujet et fut
réfuté par Mario Guiducci, élève de
Galilée. Le jésuite s'en prit au maitre et
l'attaqua dans un écrit intitulé Balance
astronomique, qui parut en 16 (9. Quel-
ques années après, Galilée fit paraître
une réponse (il Saggiatore, etc.) qui est
considérée comme un chef-d'œuvre d'é-
loquence et de critique. Il rendit son
adversaire ridicule et s'attira par là l'ini-
mitié des jésuites, qui ne l'épargnèrent
pas dans la suite.

Vers ce temps, il travaillait à son plus
célèbre ouvrage, les Dialogues sur les
deux systèmes de Ptolémée et de Co-

() Voir cette déclaration <Iél;vrée à Galilée,
en date du îG mai t6t6, à l'articlt Bilur-
MiK. g.

pernic, où, sans exprimer de décision, il
introduit trois personnages, dont l'un
soutient le système de Copernic, l'autre
celui de Ptolémée, et le troisième pèse les
motifs des deux adversaires, de telle sorte
que la question reste problématique en
apparence, mais qu'il est impossible de
méconnaître la supériorité des preuves
alléguées en faveur de Copernic. Avec
cet ouvrage immortel, dans lequel l'élé-
gance et la précision du style égalent la
vigueur et la clarté des pensées, Galilée
se rendit à Rome, et il fut assez heureux
pour obtenir l'imprimatur. Après avoir
obtenu une semblable permission à Flo-
rence, il publia, en 1632, son livre
sous ce titre Dialogo di Galileo Ga-
lilei, dope ne' congressi di quattro
giornate si discorre de' due massimi
.f~7?H TMc/TM/CO e CopC7V!tca/!0. Cetsistemi, Tolemaico e Copernicano.Cet
ouvrage fit la plus vive sensation en Eu-
rope. Il fut bientôt traduit en latin et
dans plusieurs langues. L'auteur y avan-
çait qu'il était dangereux de se préva-
loir des passages des deux Testaments
pour expliquer les phénomènes de la
nature, puisque les livres sacrés pou-
vaient être démentis par des démon-
strations géométriques et par des expé-
riences et il s'efforçait de prouver que
le système de Copernic n'y était pas con-
traire.

Tous ses ennemis se déchaînèrent alors.
Côme II était mort; le pape Urbain VIII
estimait Galilée; mais on lui fit accroire
qu'il l'avait tourné en ridicule dans ses
dialogues, sous le nom de Simplicius. On
ajoutait qu'il avait obtenu par fraude la
permission de publier son ouvrage, et
que les formes prescrites par l'inquisition
n'avaient pas été observées. UrbainVIII
chargea une congrégation particulière
d'examiner sa conduite et ses écrits. Il
fut contraint de se rendre à Rome, à
l'âge de 69 ans; il y arriva le 13 jan-
vier 1633; il eut la permission de des-
cendre au palais du grand-duc de Flo-
rence. Le 12 avril, il se rendit au Saint-
Office mais on lui accorda l'appartement
du fiscal, et il eut la liberté de se pro-
mener dans les cours, au lieu d'être ren-
fermé au château Saint-Ange ou dans les
cachots de l'inquisition. Le ler mai, il
eut la permission de revenir au palais de



Florence. Le 21 juin, on le rappela au
Saint-Office;le lendemain, 22 juin 1633,
on lui lut sa sentence, et on lui fit ab-
jurer son opinion. La formule qu'il dut
prononcer était ainsi conçue « Corde
sincero etfide non fictd abju.ro, male-
dico et detestor suprà dictos errores et
hcereses. » Au moment où il se relevait,
on assure qu'honteux d'avoir juré malgré

sa conviction il dit en frappant du pied
la terre, et avec un dépit concentré E
pur si muoce (et pourtant elle tour-
ne) 1

Niccolini, ambassadeur du grand-duc
de Florence, écrivait au sujet de Gali-
lée, après son jugement a Il est con-
damné à rester dans les prisons du Saint-
Office aussi longtemps qu'il plaira à Sa
Sainteté, et cela parce qu'on a pré-
tendu, qu'il avait désobéi anx défenses
à lui faites, il y a seize ans, de rien
écrire sur cette matière; mais la peine de
la prison a été commuée par Sa Sainteté
eu une relégation au palais de Florence,
où je l'ai conduit moi-même le 2 4 juin.
On lui a même permis d'aller se prome-

'ner dans les jardins de Rome, à condi-
tion qu'il traverserait la ville en carrosse
à moitié fermé. »

Il existe une lettre curieuse de Galilée,
où il rend compte lui-même de son pro-
cès en voici un extrait « Après cinq
mois de séjour à Rome, comme la peste
régnait à Florence, on m'a donné pour
prison le palais de mon meilleur ami,
monseigneurPiccolomini,archevêque de
Sienne. J'y ai joui d'une si grande tran-
quillité d'esprit que j'ai repris mes études
ordinaires, et démontré une grande par-
tie des propositionsmécaniques sur la ré-
sistance des fluides.La peste ayantcessé
à Florence au commencement de décem-
bre (1633), on me permit d'aller à la
campagne. Je suis retourné à ma maison
de Belvédère, et de là à celle d'Arcestri,
où je respire actuellement un air pur,
près de ma chère patrie. »

Tous ces détails prouvent que, si l'on
fut absurde,du moins on ne fut pas cruel
envers Galilée. A l'âge de 74 ans, il per-
dit complétement la vue, ce qui ne
l'empêcha pourtant point de poursuivre
ses travaux. Il mourut le 9 janvier 1642,
âgé de 78 ans moins un mois. Malgré

-a.-les traverses que lui suscita son obstina-
tion à prouver que le système de Coper-
nic pouvait se concilier avec les textes
sacrés, il a proclamé dans ses ouvrages un
grand nombre de vérités et de décou-
vertes qui ont amené le règne de la phi-
losophie expérimentale.

Quand on voit quelles luttes les vé-
rités mathématiqueset astronomiques ont
à soutenir pour se frayer un passage
et obtenir droit de bourgeoisie dans le
monde, on est plus disposé à s'armer'de
patience pour attendredu temps le triom-
phe contesté des vérités politiques et so-
ciales. A-D.

GALIJMATHI AS, incohérence ou
ambiguïté prétentieusedans la manière de
s'exprimer, d'où résulte un non-sens ou
un sens absurde.Le galimathias tient à la
fois de l'emphase et de l'amphigouri, de
l'enflure et de l'afféterie. Quand il vise au
bel-esprit, c'est ce qu'on appelle lephé-
bus (voy. T. XI, p. 187) quand il affecte
la profondeurunie au sentiment,il reçoit
le nom de pathos. Dans ses diversesnuan-
ces,onlerencontrepartout:dans la chaire,
à la tribune, au barreau, sur les bancs de
l'école, à l'Académie, au théâtre, et jusque
dans la conversation. Le style mis à la
mode par la coterie de l'hôtel de Ram-
bouillet en offre le type le plus complet,
et il n'y a rien à ajouter aux exemples

que nous en ont laissé Molière dans la
comédie des Précieuses ridicules, son
premier chet-d'œuvre, et Boileau dans le
piquant dialogue intitulé les Héros de
roman. A une époque où le goût avait
épuré le style, on caractérisa, d'une ma-
nière trop sévère selon nous, celui d'un
célèbre panégyriste en infligeant à ce
style, d'une pompe peut-êtreun peu trop
monotone, le sobriquet degali-Thomas.
On a, certes, depuis été bien plus loin
dans la voie de l'affectation guindée et de
la boursouflurecreuse..

Si Ronsard, Chapelain et autres fai-
saient de leur temps du galimathias épi-
que, presque du nôtre Dorat et De-
moustier ont fait école dans le genre du
galimathias érotique, et aujourd'hui une
secte littéraire trop fameuse pour que
nous puissions nous permettre de l'ap-
peler par son nom, à propos de galima-
thias, a laissé bien en arrière tous les



Ronsard et tous les Dorat des siècles

passés.
Nous donnerons ici comme specimen

du genre galimathias, en prose et en vers,
deux fragments empruntés à des auteurs
dont, par un sentiment de convenance,
nous croyons devoir taire les noms, quia
non sunt.

« Qu'ils fassent donc (les hommes d'é-
« lite de la société)provision de courage,
« leur entrée dans cette carrière d'é-
« preuves, et n'oublient pas que toutes
« les grâces du présent prennent des for-
« mes bien différentes au tribunal du
« souvenir, quand celui-ci se dépouille

à la fois de l'espérance qui promet le
« bonheur, et de l'amour qui exagère les

« promesses de l'espérance.» Après une
pareille période, n'y a-t-il pas lieu de
s'écrier Fiat lux!

Le salmigondispoétique que voici nous
semble pourtant encore plus curieux

Toute fleur naît avec son fard
Telle on doit être, quand on aime.
La beauté, c'est l'amour lui-même
Aimer peut-il donc être un art?
Le sentiment, ce don céleste,
Suffit lui seul pour embellir.
Si mon cœur m'apprit à sentir,
Le tendre amour fera le reste.

On rapporte à l'anecdote suivante l'o-
rigine réelle ou supposée du mot galima-
thias, employé comme l'équivalent d'em-
brouillamini. A l'époque où les plaidoi-
ries se faisaient en latin, un avocat qui
plaidait pour un nommé Mathias, à qui
î'onavait dérobéun coq, se fourvoya,dit-
on, tellement en exposant le fait qu'au
lieu de dire gallus Mathice, le coq de
Mathias, il finit par dire au contraire
galliMathias, le Mathias du coq. Adopte
qui voudra cette ctymologie pour nous,
nous la trouvons plausible, et surtout
plaisante. P. A. V.

GALION, un des vaisseaux des flottes
du moyen-âgedont il ne reste plus, comme
de tant d'autres, que le nom et un vague
souvenir. Voici une description donnée
par un auteur italien duxviesiècle,en qui
l'on peut avoir confiance, car il fut long-
temps capitaine de galères « Les galions
sont appelés ainsi à cause de leur forme,
qui les rapproche des galères, les plus
longs des navires. Ils ont la poupe à la
bastardelle et sont droits ou continus de

la poupe à la proue; ils marchent infi-
niment plus vite que tous les autres vais-
seaux, et cela de tout temps, aussi bien
avec le ventde côté, appelé de l'oste, que
vent en poupe. Ils sont voilés comme
les plus grandes nefs. Les moindres ont
ordinairement derx couvertes, les plus
grands en ont trois. Ils portent de 2 à 5
mille palmes pesant; mais on en a vu de
beaucoup plus grands qui portaient jus-
qu'à 12,000 palmes, comme celui qui
fut fabriqué à Venise par Fausto, lequel
semblait être un château dans la mer. Il
y en eut un autre plus considérable en-
core que celui-là, construit aussi à Ve-
nise, en 1553; il coula dans le port de
Malamocco, son artillerie s'étant portée
toute d'un abord pendant une tempête
imprévue. Aujourd'hui, nos mers sont
sillonnéespar le galion du grand-duc de
Toscane, navire d'une taille prodigieuse
(di stupenda grandezza).

»
L'Armata

navale ,»par le capitainePantero Pantera,
Rome, 1614, pag. 41. •Il y a dans le passage qu'on vient de
lire quelques détails qui ont besoin d'ex-
plications pour être intelligibles. Ainsi,
les galions avaient la poupe à la bastar-
delle, dit Pantera quelle était cette
forme? C'était celle que les constructeurs
avaient attribuée à la poupe de la galère
bâtarde, qui par-derrière était plus lar-
gement assise sur l'eau que la galère sub-
tile, dont l'arrière était fin et étroit, et
dont la coupe en plan ressemblait à la
pointe d'un ovale. La poupe à la bastar-
delle,au contraire,étaitcomposée de deux
fesses qui venaient se joindre à la rote,
l'étambotmoderne, et dont la forme res-
semblaitbeaucoup,vueen plan, à la partie
supérieure du cœur d'une carte à jouer.
Quand Pantera dit que le galion est droit
de l'avant à l'arrière, il entend par ces
mots que ce navire avait peu de cette
courbure, de la proue à la poupe, que
nous appelons aujourd'hui la tonture, et
qui était très grande dans les nefs du
moyen-âge. Ce que l'auteur de Armata
navale appelle le vent de Yoste, c'est ce
que nous nommons le vent au plus près.
Uoste était une corde qui servait de bras
à la voile latine et s'attachait à sa partie
antérieure, tellement qu'il fallait hàler

sur l'oste du côté du vent quand on vou->



lait faire venir le navire au vent, comme
maintenant on hâle sur le bras de la corne
d'artimon et sur le palandu gui quand on
veut venir du lof.

Les galions ont joué un grand rôle
dans les navigations commerciales du
xvie au xixe siècle. La France, Rhodes,
l'Espagne et le Portugal avaient des ga-
lions très grands qui transportaient les
marchandises en concurrence avec les

grosses galères, les nefs et les carraques.
La flotte militaire avait aussi ses galions
qui avaient trois ou quatre ponts, non
pas des ponts armés, mais des couvertes,
dont les deux supérieures seulement re-
cevaient des canons. Les Espagnols fu-
rent les derniers qui conservèrent à des

vaisseaux de charge, grands ou petits,
successeurs des anciens galions, un nom
qui a tout-à-fait disparu maintenant
de la nomenclature navale européenne.
Ces galions espagnols étaient consacrés à
la navigation entre la Vera-Cruz et l'Es-
pagne. La flotte qui allait au Pérou était
connue sous le nom deflotte des galions,
et tout navire venant du Pérou était ga-
lion il changeait de nom s'il faisait d'au-
tres voyages. Pendant la guerre, des esca-
dres et des corsaires allaient établir leurs
croisières sur le chemin de retour des
galions, qui, malgré de belles défenses,
tombaient souvent entre des mains enne-
mies. Voy. FLOTTE D'ARGENT. A. J-L.

GALIOTE. Ce navire, que les docu-
mentsanciens nommentgaleolta,galiota,
galeida, etc., était un bâtiment de l'es-
pèce galère; seulement il était plus petit
que la galère proprement dite: au lieu de
25 ou 26 bancs il en avait au plus 23;
quelquefois même il n'eu avait que 17.
Les galiotes ne portaient pas à l'avant le
petit château appelé rembate sur lequel
les soldats des galères se plaçaient pour
combattre, et sous lequel étaient les prin-
cipales pièces d'artillerie. Toutes les ga-
lères avaient l'arbre de maitre (le grand
mât), mais toutes ne mâtaientpas de trin-
quet. La galiote était couverte, c'est-à-
dire qu'elle était pontée. C'était un na-
vire très rapide, surtout à l'aviron; à la
voile, elle pouvait aller très çrès du vent,
« proeggiano benissimo » dit Pantero
Pantera. Les états barbaresquesavaient
des galiotes grandes comme les galères

chrétiennes ordinaires et très semblables
celles-ci, excepté qu'elles ne portaient
point de rembates ni de mât de trinquet.
Les Barbaresques les faisaient ainsi et les
appelaientdu nom de galiotes pour n'être
pas forcés de les mettre au service du
Grand-Turc, à qui elles n'auraient pas
échappé si elles n'eussent pas différé par
le gréement et par quelques détails de
construction des galères véritables.

Dans les mers du Ponent et surtouten
Hollande, il y avait et il y a encore une
espèce de navire très différente de l'an-
cienne galiote de la Méditerranée et
nommée pourtant een galjoot. La galiote
hollandaise du xvne siècle était, dit Au-
bin, « un bâtiment de grandeur moyenne,
maté en heu, faisant de grandes traver-
sées, même jusqu'aux Indes. Leur lon-
gueur ordinaire est de 85 à 90 pieds,
quoiqu'on en construise de moindres et
aussi de beaucoup plus grandes. »

Pour rendre ce passage intelligible, il
faut que nous disions ce qu'était la voilure
du heu (le hulk des Anglais, le hulac des
Allemands). Le heu ou hui n'avait qu'un
mât comme les sloops et les cutters de ce
temps-ci; ce mât ne recevait point de
mât de hune; à son extrémité supérieure
se hissait par-derrière une corne médio-
crement longue, sur laquelle s'enverguait
une voile quadrangulaire ayant la figure
d'un triangle rectangle dont la hauteur
aurait été double au moins de la base et
qu'on aurait tronqué à son sommet au
quart de sa hauteur par une ligne incli-
née le 23 degrés environ à la ralingue
parallèle au mât. Une vergue de fougue,
ou de foule, comme on disait autrefois,
pouvait se hisser au besoin et déployer
sa voile de fortune. Le mât du heu était
tenu à l'avant, par un étai servant de
draille à une trinquette ou foc intérieur.

La galioteavaitdonc un peu l'air du heu
et de la corvette ou barque longue seu-
lement elle était plus ventrue. Quelque-
fois la galiote portait un petit mât d'ar-
timon planté en avant de la place du
timonnier dans ce cas, le grand mât était
au tiers de la longueur du navire à partir
de l'avant. On faisait des galiotes dont
l'emploi était de servir d'yachts-avisos
elles étaient moins lourdes, moins larges,
moins fortes en bois, que celles qui trans-



portaient des marchandises. Elles étaient
plus aiguës à l'avant, mieux façonnées
aussi à l'arrière, et moins larges que les
galiotes porte cargaisons. Leurs mâts
étaient forts et portaient des voiles plus
grandes que les autres galiotes. Il y avait
aussi des galiotes destinées à la pêche,
plus petites que les autres, différentespar
la forme, et dans leurs cales séparées en
divers compartiments propres à recevoir
le poisson.

Une dernière espèce que nous devons
mentionner, c'est la galiote à bombes,
navire à varangues plates, très fort en
bois, ouvert, n'ayant que des coursives
au lieu de pont et portant an mortiersur
un faux tillac que l'on faisait à fond de
cale. Telle était la galiote à bombes qui
servit dans toutes les entreprises des ma-
rines du xvn" siècle. Aux xviir3 et au
xixe, les galiotes à bombes étaient ar-
mées de deux mortiers placés sur des
plates-formes établies au milieu de leurs
ponts, sur des coins élastiques que sup-
portaient des boisdeboutallant s'appuyer
sur la carlingue. Pour que le service des
mortiers fût facile, les galiotes à bombes
n'avaient point de mât de l'avant. Les
Anglais ajoutaientpourtant le mât de mi-
saine ce fut quand on eut imaginé de
faire tourner les plates-formes portant
les mortiers. A. J-L.

GALIPOT, voy. Térébenthine.
GALITSYNE (princes), famille

nombreuse et illustre, mêlée, depuis plus
de deuxsiècles,à tous les principaux évé-
nements de l'histoire de Russie. Son -nom,
dont on verra tout à l'heure la significa-
tion, s'écrit en russe Golitsyne, mais se
prononce exactement comme l'indique
l'orthographe que nous avons adoptée*.

Toutes les branches de l'arbre généa-
logique des Galitsyne ont pour souche
commune le prince Mikhail Ivanovitch,
qui, dans ce temps où les noms de fa-
mille n'étaient pas encore en usage, avait

(*) H n'y • pas deux 1 en rus», et il n'y a pas
de raison non plus pour eu mettre deux en
français. Le ta répoudplus exactement que le ts
au russe qui est dur comme le allemand et
n'a par conséquent rien de commun avec le
francait. Nous arons mis ensuite un r, parce
que la voyelle russe ne se prononce pas comme
un i aigu elle est particulière aux languea sla-
Toaucs._

j__reçu, en outre du surnom de Boulgak
qu'avait porté son père Ivân, celui de
Golitsa, gantelet, d'une espèce de mi-
taine en peau qu'il portait par-dessus ses
gants de laine. Son frère André Ivano-
vitch fut de même surnommé Kouraka,
et devint la souche desprincesKourakine.
Yoy. leur article.

Michel Ivanovitch Boulgakof GO-
LITSA était issu lui-même, au septième de-
gré, de Ghédimine (l&y.),grand-princede
Lithuanie, par Narimund, Alexandre,
Patrice ou Patrik,prince de Zvénigorod,
George (Iourii), son fils, qui épousa une
sœur de son souverain, Vassilii, déjà dé-
coré du titre de boïarine (boïar) apparte-
nant à la plus haute charge qu'un sujet
russe pût alors obtenir, et Ivân Boulgak,
dontnous avons parlé.Dans touteelailn'y
a pas de khan tatare, et c'est à tort que la
plupartdes ouvrages encyclopédiquesou
biographiques français et étrangers at-
tribuentune telle origine aux Galitsyne.
Michel Ivanovitch, boïar depuis 1510,
et voïvodeou général dans la guerre con-
tre les Tatars de Crimée et contre les Li-
thuaniens, s'étant laissé battre en 1514
par le prince Constantin d'Ostrog, fut
conduit prisonnier à Vilna où il passa
dans la misère trente-huit longues années.
Élargi à la fin, lors du rétablissementde
la paix entre la Russie et la Pologne, il
voulut consacrer à Dieu le reste de ses
jours, entra comme moine dans le célèbre
couvent de la Trinité (Troîlzkaïa Lavra)
non loin de Moscou, et y mourut sans
doute bientôt après, car nous n'avonspu
trouver la date de sa mort.

Dans la postérité de Michel Ivano-
vitch on compte de boiars, des géné-
raux d'armée et de grands hommes d'é-
tat* l'un de ses descendants, le prince
VASSILII VASSILIÉVITCH Galitsyne, fut
mêmebien près d'être élevé au trône des
tsars dont le prince Chouîskii (voy.) ve-
nait de descendre (1610), le patriarche
lui-même l'ayant proposé au choix du
conseil. Mais à cette époque le grand
Zolkiewski (voy .), hetmande la couronne
de Pologne, menaçaitMoscou, et il décida
l'élection d4i prince Vladislaf, fils du roi

(*) Voir Karamiine Bittoirt dt Ruisit t. X,
XI et XU, et Bantysch-Kameaski,Dictionnaire
in htnmts tilibrti de Ritiiie, t. U (en russe).



Sigismond de Pologne. Ce même prince
Galitsyne, voïvode et boiar sous Godou-
nof (voy.), avait embrassé le parti du
Faux-Démétrius {voy.), après avoir été
défait par lui, avec d'autres généraux
russes, à Novgorod Séverskoï, en 1604.
Dimitri l'avait nommé grand-maitre de

sa cour (vélikii dvoretzMi). Il avait servi
de même le tsar Chouïskii. Mais la con-
duite des Polonais à Moscou mit fin à sa
versatilité il se montra l'ami sincère de sa
patrie et partagea le sort du patriarche
Philarète avec lequel on .1'envoyait en
ambassadeauprès du roi de Pologne. Ce-
lui-ci les fit arrêter en route et retenir
comme otages et lorsque, après la con-
clusion de la paix, les ambassadeurs russes
devaient être rendus à la liberté, Vassilii
Vassiliévitch Galitsvne avait cessé de vivre
(commencement de l'année 1619).

Il ne laissa pas d'enfants; mais son on-
cle le prince IVAN Iodriévitch voïvode
et boiar, avait eu de la postérité, parmi
laquelle il faut nommer Andïuéi AN-
Dréievitch, puisquec'est lui qui devint,
par ses quatre fils, tous boïars sous Alexis
Mikhaïlovitch, la souche de quatre bran-
ches différentes de cette famille aujour-
d'hui plus nombreuse qu'aucune autre
en Russie.

L'atné de ces fils, Vassilii Ahdhéie-
vitch, fut le père du prince connu dans
l'histoire sousle nom au grand Galitsyne.
Nous devonsentrer dans quelques détails
au sujet de ce célèbre ministre de la ré-
gente, sœur de Pierre-le-Grand.

Né vers 1633, le prince Vassilii VAs-
siliévitch: reçut une éducation peu
commune dans son pays et même ailleurs
à cette époque, éducation dans laquelle
entrait l'étude du grec, du latin et de
l'allemand( le français n'était pas encore
la langue universelle). Après avoir passé
sa jeunesse à la cour, il embrassa le mé-
tier des armes et rendit, sous le règne de
Fœdor Alexéievitch, des services signalés
dans les guerres contre les Turcs, les
Tatars de Criméeet leiCosaksdnDniéper,
rebelles à l'autorité^du tsar. Celui-ci, par
reconnaissance, lui conféra en 1676 la
boulava, (bâton de commandement),
dont le chef de ce corps s'étaitrendu in-
digne, et bientôt après il l'éleva à la
dignité de boïar. Plein de confiance en

ses talents et en sa fidélité, Foedor le
chargea de la réorganisation de l'armée,
où les prétentions des nobles, opposant
leur généalogie et leurs titres aux exi-
gences de la hiérarchie militaire, avaient
introduit l'insubordination et le désor-
dre. Ce fut alors que le prince Galitsyne
rendit à la Russie le service le plus signalé
en donnant à son maître le conseil d'a-
bolir le fameux mestnitchestvo (hiérar-
chie des rangs) et d'en livrer au feu les-
registres(razriadkidknigi). Avant d'exé-
cuter cette décision importante, il obtint
pour elle la sanction des prélats du plus
haut rang, conseillers naturelsdu prince
à cette époque, et des principaux boiars;
et l'holocauste ayant eu lieu le 12 jan-
vier 1 082 l'exécution des plans de Ga-
litsyne relativement à l'armée ne rencon-
tra plus les mêmes obstacles.

La mort de Fœdor, loin de nuire à
l'élévationdu prince Galitsyne, y ajouta
un nouvel éclat. Sous ses jeunes succes-
seurs Ioàn et PierreAlexéievitch,il devint
boiar intime (blijenii boiarine) et direc-
teur de la chancellerie des 'ambassades,
revêtu en même temps, suivant l'usage,
du gouvernement de Novgorod. Une
femme impérieuse régnait alors au nom
des deux souverains ses frères, dont l'un
était imbécile et l'autre en bas âge la
grande-princesse Sophie [voy.) n'agit
que par les conseils de Galitsyne, son
premier ministreet l'unde ses favoris. Ce
fut à son instigation qu'elle se retira
en 1683, avec toute sa cour, au monas-
tère de Troitza, où sa fermeté triompha
de la rébelliondes stréliî~ soulevés contre
elle par des préjugés religieux que les
princes Khovanskoï avaient pris soin de
flatter. Le chancelier Galitsyne, hai des
boïars et des strélitz, triomphacependant
des uns et des autres. TI embellit Moscou
de beaux édifices et par la construc-
tion du pont en pierre; il fit venir des
savants, des instituteurs et des livres de
l'étranger, décida les nobles à envoyer
leurs fils en Pologne ou dans d'autres
pays pour y recevoir une éducation su-
périeure à celle qu'on pouvait donner en
Russie, et encouragea les sciences et les
arts, ainsi que le commerce et les com-
munications internationales. En 1686, il
signa dans la ville de Moscou un traité de



paix avec la Pologne, plus avantageux

pour la Russie que celui d'Androussof
(1683), puisqu'il lui céda définitivement
Smolensk, Dorogobouge, Béloï Krass-
nof, Kief, Roslavl, Tchernigof, Staro-
doub,Novgorod-Séverskoï,etc.La crain-
te des Turcs, qui menaçaient l'empire
d'Allemagne, et contre lesquels le pape
excitaitJean Sobieski, avait triomphé des
scrupules de la république de Pologne,
jusque-là si opiniâtre à soutenir ses pré-
tentions sur les territoires en litige. La
magnifiquerécompense qu'il reçut de la
régente atteste la part décisive que le pre-
mier ministre avait eue à la conclusion
du traité.

Profitant des dispositionsde la chré-
tienté, que le pape excitait contre les
Turcs, Galitsyne, après avoir fait une al-
liance contre eux avec l'Empereur, la ré-
publique de Venise et le roi de Pologne,
envoya des ambassadeurs à Versailles, à
Madrid, à Amsterdam, à Stockholm, à
Copenhague et àBerlin, pour inviter tous
les cabinets à entrer dans cette ligue. La
plupart de ses agents, bien accueillis
dans ces coursétrangèresoù l'arrivée d'un
Russe était chose rare, revinrent cepen-
dant avec des réponses évasives; mais cela
n'empêcha pas la princesse Sophiede rem-
plir les engagements qu'elle avait pris par
le traité de Moscou. Galitsyne,déjàchargé
d'honneurs et dont la faveur allait tou-
jours en croissant, eut le commandement
en chef de son armée. Il fit, en 1687 et en
1689, deux expéditions contre les Ta-
tars de Crimée, et, quoique les résultats
de cette guerre fussent insignifiants,à son
retour de chaque campagne il fut reçu
par la grande-princessecomme un triom-
phateur, avec des démonstrations d'une
joie sincère et d'une vive reconnaissance.

Cependant Pierre Alexéievitch que
l'histoire appel lePierre-le-Grand(voy.),
venait d'atteindre l'àge de 17 ans et s'in-
dignaitde rester sous la tutelle d'une fem-

me, sa sœur, il est vrai, mais seulement

par leur père, qu'il avait, lui, à peine

connu. On assure que Sophierésolut alors
de se défaire de lui; mais son plan échoua

par la trahison, ou, pour mieuxdire, par
la fidélité de deux strélitz sur l'obéissance
desquels on avait trop légèrement comp-
té. On ne peut dire positivementjusqu'à

quel point le favori avait trempé dans la
conjuration; mais elle devint fatale à l'une
et à l'autre. Nous parlerons ailleurs de la
révolution qui brisa le sceptre entre les
mainsde la princesse pour le remettreau
futur réformateur de la Russie. Sophie,
dont la fierté avait repoussé le conseil
que lui donnait Galitsynede se sauver en
Pologne, fut reléguée dans'un'couvent, et
le favori, après avoir fait de vains efforts
pour fléchir le jeune monarque, fut lui-
même arrêté, mis en jugement (1689) et
exilé dans la ville hyperboréenne de Ia-
rensk (gouv. de Vologda), avec privation
de tous ses titres et honneurs, et confisca-
tion de tous ses biens. Cependant il n'y
resta pas longtemps; on assure qu'il lui
fut permis de revenir dans une des terres
qui lui avaientappartenuaux environsde
Moscou, sans doute par l'influence de ses
parents, dont deux, te prince Boris
AlexéievitceGalitsyne, gouverneur de
Kasan et d'Astrakhan, puis conseiller de
régence, et le prince Mikhaïl Mikhaïlo-
vitch, le célèbrefeld-maréchal,jouissaient
d'un grand crédit près du jeune monar-
que, vers lequel tous les regards étaient
alors tournés. Mais en 1693 un nouveau
procès lui fut intenté, à la suite duquel on
l'exila au fort de Poustozersk, dans le dis-
trict glacial de Mézen (gouv. d'Arkhan-
ghelsk), d'où on ne lui permitdanslasuite
de revenir que jusqu'à Pinega. C'est là
que cet homme remarquable, honoré par
ses contemporains du surnom de grand,
et qui certainement fut supérieur à la
plupart de ses compatriotes de la même
époque, termina ses jours, le 13 mars
1713. Bientôt après, ses deux fils eurent
la permissionde revenir de leurexil; l'at-
né, AlkxisVassiliVvitch,au temps de la
haute fortunede leur père, avait été boiar,
gouverneur de la grande Permie et ad-
joint du chancelier; le cadet, MICHEL
V ASSILIEVITCH,avait servi dans la marine
avec le grade d'officier.

L'année 1713 est aussi celle de la mort
du prince Boris Alexéievitch dont nous
avonsparlé, hommetrès savant, qui avait
été gouverneur du jeurte tsar Pierre.Hélait
né en 1641, fils d'AlexisAndréievitch,et
appartenait par conséquent à la troisième
des quatre branches de cette famille is-
sues du prince André Andréievitch. De



nombreuxrejetons sortirent de cette bran-
che parmi les hommes d'état distingués
qu'elle fournit à la Russie,nous n'en nom-
meronsqu'un, le princeDmitri Alexéie-
VITCH,ministreen Franceetprèsdes États-
Généraux néerlandais, qui fut en même
tempsun savant minéralogiste, en corres-
pondance avec Voltaire, membre de dif-
férentes académies et auteur d'ouvrages
nombreux en tous genres*. Sa femme,
la princesse Amélie Galitsyne, fille du
général prussien comte de Schmettau, se
rendit célèbre par son amour pour les

lettres et par sa piété qu'elle poussa jus-
qu'à l'exagération. Elle eut une grande
part à la conversion du comte de Stol-
berg (voy.), et elle décida son fils à aller
commemissionnaire en Amériqueoù il est
encore. Hemsterhuys, Hamann, Jacobi,
Goethe furent ses amis; le premier lui
adressa, en 1785,sa Lettre sur l'athéisme.
La révolution française ayant mis fin à
la mission de son époux, ils se retirèrent
en Allemagne. Après la mort du prince,
arrivée en 1803 à Brunswic, sa veuve vé-
cut à Munster, et elle mourut près de
cette ville en 1806.

Nous ne dironsrien delà seconde bran-
che, la moins florissante, et qui ne tarda
pas à s'éteindre.

La quatrième,au contraire, celle dont
le chef fut le prince MICHEL ANDRÉIE-

vitch Galitsyne, boiar et voivode de
Koursk, méritera de nous arrêter, par les

personnages illustres grands guerriers,
hommes d'état et diplomates, qu'elle en-
gendra.

DMITRI Mikhaïlovitch le premier
né, fut sous Pierre-le-Grand membre du
conseilprivé,et, après la mort de Pierre II,

(*) Ce fut lui qui fournit des notes à Keralio,
pour son Histoire de la dernière guerre mtre les
Russes el les Turcs et pour les détails sur la fa-
mille Galitsyne qu'il y.a insérés. Keralio parle
de lui avec beaucoup d'élbges (t. Il, pag.
l5o). Ou peut voir aussi sur lui un article de
la Biographie universelle,et un autre dans Sné-
ghiref, Dictionnaire des auteurs russes profanes
(en russe), t. I, p. 3lg. Avertissons cependant
le lecteur que les deux ouvrages ne sont pas
d'accord sur les titres de ceux du prince; y aa
certainement erreur ou manque d'exactitude
dans les deux notices, mais nous croyons que
le» recherches du bibliographe russe ont été
moins heureusesque celles de Jil.Weiss,l'auteur
de l'article français, foir aussi dans la Biogra-
phi, universelle rarticle Kéralie.

l'un de ceux qui, en appelant au trône là
duchesse de Courlande (voy. Anne), ar-
rêtèrent des conditions restrictives de la
souveraineté. On sait quel compte Anne
Ivanovna, devenue tsarine, tint du ser-
ment qu'on lui avait fait prêter, et com-
ment elle se vengea de la haute noblesse
d'avoir voulu limiter son pouvoir. Les
Galitsyne, proches parents des Dolgo-
rouki {voy.) furent en partie enve-
loppés dans la ruine de cette famille.
Le prince Dmitri, vieux Russe con-
traire à toutes les innovations qui se
succédaient, montra une âme forte en
supportant le malheur avec dignité (voir
Manstein, p. 54); il mourut dans la for-
teresse de Schlusselbourg en 1738, mais
sans faire retomber sur ses enfants le
poids de sa disgràce.

Son frère, le feldmaréchal Mikhaïl
MikhaïlovitchGalitsyne, l'un des prin-
cipaux frèresd'armes de Pierre-le-Grand,.
naquit le 1er novembre 1675*. Il fut
d'abord à la cour l'un des camarades du
jeune tsar; mais bientôt il le suivit à la
guerre, renonçant à son titre de stolnik
espèce de gentilhomme de la chambre,
pour devenir simple soldat aux gardes.
Dans cette nouvelle carrière, le prince
gagna tous ses grades à la pointe de
son épée depuis Asof, où il fut nom-
mé enseigne, il suivit son maitre à Vos-
krecensk, sur la mer Noire, à Schlus-
selbourg, en Courlande, en Pologne,
en Ukraine, etc. La prise de Schlussel-
bourg, où il s'immortalisa par ce mot
Maintenant ma vie est à Dieu! lorsque
le tsar voulut arrêter par un contre-ordre
l'assaut déjà commencé, l'avait fait nom-
mer coloneldes gardes de Séméonof,hon-
neur réservéjusqu'alors au souverain. Ce
fut également par exception qu'il reçut
le grand-cordonde Saint-André, n'étant
encore que général-major tandis qu'il
fallait être au moins lieutenant général
ou du grade civil correspondant pour
être décoré de cet ordre; mais Pierre-le-
Grand voulut témoigner ainsi sa satis-
faction du succès remporté par Galitsyne
contre les Suédoisà Dobry, en Lithuanie,
le 29 août 1708. Sa victoire de Lessno,
sur le général Lœwenhaupt lui valut le
grade de lieutenant général. En 1709,

(*) ISantyjchKam«niki;Keralio dit en r(i;4.



il prit part à la fameuse bataille de Pol-
tava (w/.), et ce fut à lui que les débris
de l'armée suédoise se rendirent à Péré-
volotchna, trois jours après leur défaite.
Il accompagna son maître de l'Ukraine en
Finlande et de la Finlande en Ukraine,
toujoursbrave, actifet dévoué aussi fut-
il, dans la malheureuse campagne du
Prouth, la seule, dit Keralio, où sa pru-
dence et sa valeur devinrent inutiles, l'un
de ceux qui, voyant l'armée russe enve-
loppée par un ennemi quatre fois plus
nombreux, repoussèrent l'idée de se ren-
dre, aimant mieux mourir que d'exposer
le pays à cettehonte. Voy. Catherine Ire
et Pierre-le-Grand.

Nommé ensuite au commandement gé-
néral de la Finlande, le prince Michel
Galitsyne y resta jusqu'à la paix, de 1714
à 172 l, A peine arrivé, il battit le géné-
ral suédois baron Armfeld à Lapola, près
de Wasa, action d'éclat qui lui mérita le
grade de général en chef ( 1714), et prit
part au combat naval de Hangoud. Celui
qu'il livra aux Suédois, le 27 juillet 1720,
dans le port de Grœnhamremplit de joie
le monarque russe, comme un beau début
pour sa marine. « Cette victoire est d'une
conséquenced'autantplusgrande,écrivit-
il à son généralen lui envoyantune épée et
une canne richementgarniesde diamants,
qu'elle a été remportée sous les yeux de
messieurs les Anglais, défenseurs zélés des
Suédois. »

La paix de Nystadt (1721), amenée
par la conquête de toute la Finlande jus-
qu'aux frontières de la Laponie, mit fin
à sa mission dans une contrée dont la
majeurepartie fut alors restituée aux Sué-
dois. En partant pour la guerre de Perse,
Pierre 1er confia au prince Galitsyne le
commandement de Saint-Pétersbourg.
De 1723 jusqu'en 1728, il eut celui de
toutes les troupes réunies dans l'Ukraine.
Catheripe Ire, après son avénement, le
nomma feldmaréchal(1725),et Pierre II
le rappelaà Moscou pour présider le col-
lège de guerre. C'est dans cette capitale
qu'il mourut le 10-21 décembre 1730,
laissant aux enfants qu'il avaiteus de deux
lits, au nombre de dix-sept, une fortune
considérable,due aux largesses de l'em-
pereur. Voir Bantysch-Kamenski,Siècle
UePierre-le-Grand,iràd,fr.ç.185-197.

Avant de parler des fils de cet homme
célèbre, disons un mot de son frère ea-
det, le grand-amiral de Russie, qui, par
une singularité dont nous ne pouvons
nous rendre compte, porta le même pré-
nom que lui. Mikhaïl Mikuaîlovitch
né en 1685, fit comme lui partie de la
société intime de Pierre-le-Grand. Se
destinant à la marine, il passa quelques
années en Hollande et en Angleterre; à
son retour (1706), il devint successive-
ment lieutenant de vaisseau, capitaine
et chef d'escadre. Sous Catherine I" et
sous Pierre II, il fut en outre nommé à
de hautsemplois politiques,comme ceux
de sénateur et de conseiller privé d'état.
En cette dernière qualité, il fut le second
des plénipotentiaires envoyés à Mitan
pour offrir la couronne impériale à la
duchesse Anne Ivanovna, sous laquelle il
devint président du collége de justice,
commissaire. général des guerres pour la
flotte et membre de l'amirauté. Sous le
règne suivant, après avoir été gouver-
neur d'Astrakhan, il fut envoyé en Perse
(1740), avec le titre de grand-ambassa-
deur celui d'amiral et ensuite le cordon
deSaint-Andréfurent sa récompense pour
les nouveaux services qu'il rendit. Pen-
dant l'absence de l'impératrice Élisa-
beth, en 1753, il eut, comme son frère
en l'absence de Pierre-le-Grand,le com-
mandement général à Saint-Pétersbourg,
et bientôt après (1756) sa souveraine le
nomma grand-amiral et chef du collége
de l'amirauté, fonctions dont il se démit
sous Pierre III, mais que l'impératrice
Catherine II lui fit reprendre. Il finit le
20 octobre 1764* une carrière glorieuse,
employée au service de sept souverains,
laissant plusieurs fils, dont l'un PIERRE
Mikhaïlovitch né en 1738, mort en
1775, fut brigadier général et servit avec
distinctiondans la guerre contre Pougat-
chef, et dont un autre, ALEXANDREMi-
khaïlovitch, mort en 1800, fut pléni-
potentiaireà Londres, vice-chancelier de
l'empire et grand-chambellan.

Le feldmaréchal prince Galitsyne a
eu, comme nous l'avons dit plus haut, 17
enfants, dont l'un fut lui-même feld-
maréchal et dont deux filles épousèrent

(*) Et non 1760, tomme on lit dans les Jna-
dtlet de Staeblin.



les feldmaréchaûx comte Boutourline et
comte Roumantsof-Zadounaïski (voy.).

ALEXANDRE Mikhaïlovitch, le troi-
sième de ses fils, né d'une princesseKou-
rakine le 17 novembre 1718, est celui

que CatherineII éleva à la plus haute di-
gnité militaire, après l'avoir déjà décoré
du cordon de Saint-André et l'avoir
nommé son adjudant général et membre
de son conseil. Entré jeune dans la car-
rière militaire, le prince avait voulu faire
ses premières armes sous le prince Eu-
gène, qui, en 1733, réunit ses dernières
forces pour commander l'armée autri-
chienne sur le Rhin mais, s'attachant
ensuite à la diplomatie, il suivit en 1740,
à Constantinople, l'ambassadeur russe
Alexandre Ivanovitch Roumantsof; puis,
quelque temps après, il devint ministre
plénipotentiaire en Saxe..Cependant il
ne tarda pas à échanger son titrede cham-
bellan contre celui de brigadier général
(1744), reçut encore de l'avancement,
se distinguadans la guerre de Sept-Ans,
fut blessé dans la campagne de Francfort-
sur-l'Oder, et reçut d'Elisabethle grade de
général en chef avec le cordon de Saint-
AlexandreNefskii. Leprincecommandait
l'armée réunie en Livonie lorsque Ca-
therine II s'empara du sceptre impérial.
Il fut près d'elle en grande faveur l'im-
pératrice lui en donna toutes sortes de
marques, et elle lui confia le commande-
ment de la première armée réunie en
1768 sur le Dniestr, lorsque la confédé-
ration de Bar (voy.) eut suscité aux
Russes une guerre avec les Turcs. La se-
conde armée eut pour chef le général
Roumantsof (voy.), destiné à de grands
succès. Le 21 avril 1769 Galitsyne fran-
chit le Dniestr s'avançantvers Khotine
(Choczym), il y remporta un avantage
brillant sur l'ennemi, et ce début fit
bien augurer du succès de la campagne.
Elle se termina néanmoins par une mar!
che rétrograde jusqu'au-delà du fleuve
mais les Russes le passèrent de nouveau
en août 1770. Le prince, après avoir
battu encore une fois les Turcs, finit
par leur enlever Khotine, cette forte-
resse qui avait été si longtemps une
pomme de discorde entre eux et les Po-.
lonais. De part et d'autre, il faut en con-
venir, toute cette guerre (sur laquelle

on consultera l'ouvrage de Keralio et ce-»
lui de Vassif-Effendi, que M. Caussin de
Perceval a traduit du turc ) fut con-
duite mollement. Pour s'en faire une
juste idée, a dit Frédéric-le-Grand, « il
faut se représenterdes borgnes qui, après
avoir bien battu des aveugles, gagnentsur
eux un ascendant complet. » Aussi l'im-
pératrice, malgré ses bonnes dispositions
pour le prince, ne put-elle le maintenir
à la tête de l'armée, dont elle chargea
Roumantsofd'aller prendre le comman-
dement. Mais pour éviter à Galitsyne
l'apparenced'une disgrâce, elle se servit,
dans une lettre de rappel extrêmement
gracieuse (qu'on peut lire dans Bantysch-
Kamenski, tom. II, p. 49) du prétexte
qu'elle avait besoin de lui près de sa per-
sonne. Ce fut après avoir pris Khotine
que le prince se présenta devant elle. Ca-
therine lui conféra aussitôt le titre de
îeldmaréchal, et plus tard, après l'avoir
nommé gouverneur général de Saint-
Pétersbourg, elle le comprit au nombre
des premiers chevaliers grand-croix de
l'ordre de Saint Vladimir. Le prince
Alexandre Mikhaïlovitch Galitsyne mou-
rut dans cette capitale le ii octobre 1783.
Il laissa une nombreuse postérité.

Un autre fils du premier feldmaréchal
Djarrai Mikhaïlovitch né le 15 mai
1721, mort le 30 septembre 1793 à
Vienne, où de 1762 à 1702 il avait été
accrédité comme ambassadeur, fut un
homme d'état distingué. Son gouverne-
ment, au nom duquel il signa plusieurs
traités importants, le combla d'honneurs;
il fut décoré des ordres de Saint-Vladi-
mir et de Saint-André, nommé conseiller
privé intime, etc. Par son testament, ce
prince Galitsyne assigna 850,000 rou-
bles pour la fondation d'un hôpital à
Moscou, qui serait constamment sous la
direction d'un membre de sa famille. Cet
hôpital, qui fut ouvert en 1802, compte
parmi les plus curieux monuments de la
ville. Dmitri Mikhailovitch.avait eu pour
femme la fille de l'hospodar de Valachie,
prince Dmitri Constantinovitch Kanté-
mir (vojr.), morte à Paris en 1761.

Depuis le milieu du siècle dernier,
cette famille s'est tellement multipliée,
qu'il nous serait impossible d'en distin-
guer les principales branches et mêmed'en



faire connaîtreles membres qui ont occu-
pé de hauts emplois politiques ou militai-
res. Nous nous bornerons à mentionner
brièvement les trois suivants, les seuls qui
aient répandu sur leur famille un éclat
nouveau.

Le prince SERGE Fœdorovitch né

en 1748, avança jusqu'au grade de gé-
néral de l'infanterie et reçut le cordon de
Saint-André. Il mourut en 1810 dans la
Galicie, qu'il occupait militairement au
nom de la Russie, laissant sept fils.

ALEXANDRENicolaïevitch Galitsyne,
conseiller privé actuel membre du con-
seil de l'empire, chevalier et chancelier
de tous les ordres de "Russie fut ministre
de l'instruction publique et des cultes
réunis, de 1817 à 1824. Le 27 mai de
cette dernière année, un changement de
système lui enleva ce double portefeuille
en ne lui laissant que la direction géné-
rale des postes, avec siège au conseil des
ministres, fonctions qu'il remplit encore
aujourd'hui. On rendit alors au saint-sy-
node et au procureur impérial, successeur
du prince dans ce poste, la direction des
affaires du cultegrec orthodoxe. Depuis le
6 décembre 1812, c'est-à-dire depuis sa
fondation, ce prince Galitsyne, homme
pieux et bienfaisant, était aussi président
de la Société biblique russe, encouragée
alors et soutenuepar l'empereurAlexan-
dre et le haut clergé, mais contre laquelle
s'élevèrent ensuite de si graves objections
qu'elle fut entièrementdissoute en 1826.

Le prince Dmitm Vladimirovitch
5

général de la cavalerie, gouverneur mili-
taire de Moscou depuis 1820, membre du
conseil de l'empire, etc., se montra ex-
cellent administrateur;la ville de Moscou
lui doit un grand nombre d'embellisse-
ments, parmi lesquels nous citerons le
boulevard du Kreml et celui de la
Tverskaïa. Il est fils de la princesse Na-
talie Galitsyne,néecomtesseTchernichof,
et plus connue sous lè nom de princesse
Waldemar (Vladimir), laquelle mourut
en 1837,'peu de jours avant l'incendie
du palais d'hiver, dont elle avait vu poser
la première pierre sous le règne d'Élisa-
beth. Dame d'honneur à portrait de
l'impératriceactuelle, dame de l'ordre de
Sainte-Catherine, de lre classe, la prin-
çesse jouit jusqu'àson dernier moment de

toute la confiance de la famille impériale.
Ce fut à une autre princesse Galitsyne

que l'empereur Alexandre, invoqué par
elle pour arrêter l'action de la justice à
l'égard de son mari, écrivit peu de temps
après son avénement la mémorable lettre
contenant cette déclaration généreuse
« Me mettre au-dessus de la loi, madame,
je ne le voudrais pas quand même je le
pourrais; car dans le monde entier je
n'admetspas de puissance légitime qui ne
découle des lois. Plus que qui que ce soit,
au contraire, je me sens l'obligation de
veiller à l'accomplissementdes lois, etc.,
etc.» J. H. S.

GALL (Jean -Joseph), célèbre par
ses travauxsur le cerveau, naquitle 9 mars
1758 à Tiefenbrunn, village du royaume
de Wurtemberg, peu éloigné de Pforz-
heim. Son père, petit marchanddétail-
lant, voulantqu'il prit la suite de son com-
merce, le retint pendant plusieurs an-
nées sous le toit de sa boutique, sans son-
ger à lui donner la moindre éducation.
Sa mère, il est vrai, portait ses vues plus
haut elle le destinait à la cléricature.
Mais ni l'un ni l'autre n'avait deviné
les desseins de la nature, qui n'avait or-
ganisé le jeune enfant pour aucune de
ces deux professions. Poussé par son
instinct, il courait les champs et les bois,
où il s'amusait à recueillir des plantes et
des insectes, objets déjà de ses observa-
tions et de sa curiosité. Plus pénétrant
que son père, un de ses oncles, qui était
ecclésiastique, comprit les vues de la na-
ture, et, pour ne pas laisser sans culture
un germe si précieux, il se chargea du
soin de son éducation première. Le jeune
élève alla continuer ses études à Bruch-
sal, puis à Strasbourg, où il suivit un
cours de médecine sous le professeur
Hermann, grand naturaliste auquel n'é-
chappa point le rare esprit d'observation
dont son auditeur était doué. Tant qu'il
fut près de son maître, Gall s'occupa
d'histoire naturelleet d'anatomie; il con-
tribua à former la collection d'anatomie
comparée qui a depuis enrichi le Musée
de la ville. En 1781, il passa de Stras-
bourg à Vienne, y continua ses études
médicales, se fit remarquer par Van
Swieten et Stoll, et fut reçut docteur en
1785. Ce fut Vienne qu'il publia soq



premier ouvrage, écrit en allemand et
intitulé Recherches philosophiques et
médicales sur la nature et l'art par
rapport à l'homme dans Vétat de santé
et dans l'état de maladie (1791, 2 vol.
in-8°). Il exerça son art dans la capitale
de l'Autriche jusqu'en 1805, avec une
grande distinction.

Dès ses premières études, Gall avait
commencé à faire quelques observations
sur les différentes formes de la tête; sur
les bancs de l'école, il avait déjà cru re-
marquer quelques rapports entre cer-
taines parties de la physionomie et les
facultésintellectuelles ou les penchantsde
ses camarades de classe et de quelques
membresde sa famille. Manquant de mé-
moire, il avait fixé son attention sur ceux
de ses condisciples qui brillaient par cette
faculté, et avait trouvé chez tous une no-
table proéminence de l'œil en bas (yeux
à fleur de tête). De là date l'idée pre-
mière de ce vaste système qui a donné
lieu à tant de discussionset à une admi-
ration enthousiaste. Poussé par une pré-
occupation presque exclusive, Gall ré-
unit une nombreuse collection de crânes
d'hommes et d'animaux, et il étudia l'or-
ganisation du cerveau d'un sujet en même
temps que ses facultés intellectuelles et
instinctives.

Nous renverrons nos lecteurs pour le
détail complet de son système et pour
l'exposé des observations anatomiques
sur lesquelles il s'appuie à l'article Phré-
NOLOGIE. Nous dirons seulement que,
d'après le docteur Gall, le cerveau, jus-
qu'alors considéré comme une masse in-
forme, un organe simple et homogène,
est, au contraire, une agrégation d'orga-
nes distincts ayant des attributs com-
muns et des qualités propres et spécifi-
ques. Le cerveau est le siège de toutes
les facultés intellectuelles et instincti-
ves, des dispositions ou aptitudes pri-
mordiales de l'intelligence, ou de ce que
l'auteur appelle les conditions matériel-
les d'où dépend la manifestation des pro-
priétés de l'âme et de l'esprit. Chaque fa-
culté ou penchant a son siège dans cer-
taines sections de la masse cérébrale, et
le plus ou moins grand développement de

ces sections se retrace sur la face externe
du crâne par des saillies en rapport avec

la plus ou moins grande activité de la fa-
cultéintellectuelleou du penchant;d'où il
suit que l'absence absolue d'une de ces
protubérances annonce l'absence com-
plète de l'organe et de la faculté corres-
pondante. De là cette division du cerveau
en un certain nombre d'organes répon-
dant, les uns aux fonctions sensitives,
d'autres aux facultés intellectuelles et af-
fectives, organes et facultés dont l'auteur
a fait varier le nombre, la dénomination,
et qu'il a établis, pour la plupart, sur des
données vagues, des analogies forcées, au
gré de l'exigence de son système. Il a in-
voqué à l'appui de son système les mo-
difications qu'apportent à la manifesta-
tion extérieuredes facultés intellectuelles
l'état normal ou morbide partiel ou gé-
néral, la forme et le volume du cerveau;
les faits qu'il a recueillis dans l'examen
des tètesd'hommes remarquables par leurs
qualités bonnes ou mauvaises, de même

que des aliénés; enfin l'étude comparative
des hommes et des animaux, étude qui
lui a démontréune correspondanceentre
certains penchants communs aux uns et
aux autres et les parties analogues de leurs
cerveaux, etc., etc.*

En même temps que le système de
Gall soulevait les plus vives discussions
parmi les savants, les moralistes le com-
battirent comme anti-social et entaché
de matérialisme. Selon notre anatomis-
te, l'homme est entraîné plus ou moins
violemment vers certains actes en raison
du développement des organes céré-
braux et suivant qu'ils sont plus ou
moins balancés par des organes contrai-
res, ou renforcés par des organes ana-
logues l'éducation peut à la vérité mo-
difier, développer, restreindre l'action
des organes, la force des penchants, l'é-
nergie des dispositions, mais sans pouvoir
les créer; l'éducation physique dirigée
sur les organes sensitifs placés sous l'in-
fluence de la vie organique modifie les

penchants de la nature; enfin les ha-
bitudes morales tendent à fortifier les
penchants et les organes qui portent

(*) On tronve une appréciationimpartiale du
systeme crantoicopiqué (va/.) du docteur Gall
mis à la portée des gens du monde dans deux
numéros du journal l'Uninnel, 7 et 8 février
i83o. S.



l'homme aux actions louables. Quant

aux individus chez lesquels prédominent
les penchants anti-sociaux, ce sont des
fous ou des bêtes féroces qu'il faut éloi-
gner de la société. Mais si nos penchants
dépendenten grande partie du dévelop-
pement primitif des diverses parties du
cerveau,quelespoiravons-nousdevaincre
les penchantsprédominants? Si toutesnos
actions volontaires sont l'effet immédiat
de l'impulsion cérébraledominante; si la
volonté de chercher des motifs d'agir
pour ou contre dépend elle-même de
l'énergie actuelle des organes on siègent
les facultés volitives, que deviendrait la
possibilité que nous nous trouvons de
nous donner des motifs d'agir ? où serait
la liberté que nous croyons avoir d'agir
en sens contraire de la force des organes
qui déterminent les mouvements volon-
taires? quedeviendrait enfin cette liberté,
dont notre philosophe lui-même gratifie
l'homme dominé par des penchants vi-
cieux, de se réformer tant qu'il n'a pas
perdu la raison? Si tout méchant est un
fou il n'est point coupable pourquoi
donc le punir ? Si l'homme vertueux est
un automate qui fait le bien, où est le
mérite de la vertu; quels sont ses droits
à l'estime et à la reconnaissance publi-
ques ?

Pour échapperau reproche du maté-
rialisme dont ilsentait la portée, Gall pu-
blia, de concert avec le docteur Spurz-
heim (voy.), son traité der Disposi-
tions innées de l'éme et de l'esprit, ou
dm matérialisme, du fanatisme et de la
liberté morale, espèce de rétractation
évidemment commandée par les ména-
gements dus à la prudence.

Ce fut en 1796 que Gall ouvrit à
Vienne un cours particulier dans lequel
il développa sa nouvelle doctrine. Bien-
tôt entouré d'un nombreux auditoireet
d'élèves empressés, sa réputation était
déjà établie, lorsque le gouvernement lut
imposa silence et lui intima l'ordre de
cesser «on cours{1805). Il quitta Vienne,
et, accompagné de Spurzheim, il par-
courut pendant deux ans le nord de
l'Europe, faisant des cours publics sur la
cranioscopie, et, arrivé à Paris en 1807,

il en otivrit un à l'Athénéeet publia sou

ouvrage fondamental intitulé Anatomit

et physiologie du système nerveux en
général et du cerveau en 'particulier,
1 8 1 0-20 4 vol in-4» et in-fol.; 2* éd.,
1822-25, 6 vol.in-8°, accompagnés d'un
atlas de 100 planches in-fol. Les anato*
mistes français combattirent vivementle
systèmedu docteur allemand et lui oppo-
sèrentles expériencesrécentes de M. Flou-
rens. Laeuriositéattirala foule à l'Athé-
née bientôt le gouvernement, prévenu,
comme on sait, contre l'idéologisme, in-
quiéta leprofesseur; et l'arme du ridicule,
si puissante en France et surtout à Paris,
porta un rude coup à son système. Dam
l'application, il faut le dire, Gall tomba
quelquefois dans des piégesqui Illi furent
tendus,et prêta le flanc aux rieurs. Mais
plus d'une fois aussi, et ses disciples plus
exercés ont été mêmeplus loin que lui, il
porta sur des individus qu'onlui présenta
des jugements très remarquables.

En 1819, Gall obtint du roi des let-
tres de naturalisation. Quelque temps
après, il se porta comme candidat pour
une place vacante l'Académiedes Scien-

ces il n'eut qu'une seule voix, celle de
M. Geoffroy-Sâînt'Hilaire*Ce désap-
pointement le décidaà retourneren An-
gleterre(1820).Sadoctrine, repousséeen
France par tes savants et raillée par les
poètes, obtint beaucoup de vogue à Lon-
dres et surtout à Edimbourg. Cependant
le docteur ne tarda pas revenir à Paris,
oà il recommença ses cours et ou il
acheva la publication de son dernier ou-
vrage. En dépit des épigrammes et des
actes d'hostilité,ils'y était fait une clien-
telle importante.

Tous ses écrits sont consacrés a l'expo-
sition de son système; les articles qu'il a
rédigésdans le Dictionnairedes sciences
médicales, dans la Revive Européenne,
en 1824, ont tous le même but.

On a imprimé à Londres (1817) un
petit poëme critique contre la craniolo-
gfe, et à Berlin ta Cranivmanie petite
pièce de théâtre écrite par Kotzebue à
l'occasion de sa rencontre dans la ca-
pitale de la Prusse, avec le docteur Gall,
qui assista à la pretnière représentation
et qui eut le bon esprit de rire de tout
son cœur des saillies ingénieusesde l'au-
teur. Pour être juste, on doit raeon-
n'attre au Acteur Crall un esprit obser-



dateur, une rare sagacité, une profon-
de instruction; indépendamment de sa
vaste science en anatomie en général, il

a répandu de vives lumières sur l'anato-
mie du cerveau, quoiqueaujourd'hui une
grande question soit encore en litige,
celle de savoir si, comme il le prétendait,
cet organe est un renflement de la moélle
épinière, ou si celle-ci est un prolonge-
ment de l'encéphale.

Le docteur Gall termina ses jours en
France il mourut le 22 août 1 828

dans sa maison de campagne à Mont-
Rouge, près Paris. L. D. C.

GALL CANTON DE SAINT-), voy.
Smht-Gaix,.

GALLAND(Ahtoiste), le plus popu-
laire de tous les orientalistes naquit en
1646 àRollot, près de Montdidier, en
Picardie, de parents pauvres, dont il était
le septième enfant. Il perdit son père dès
l'âge de quatre ans, et fut placé par sa
mère au collège de Noyon, où le principal
et un chanoine de la cathédrale se par-
tagèrent les soins et les frais de son édu-
cation. Privé,quatorzeans, de ces deux
protecteurs, il revint chez sa mère, où la
nécessité de prendre un métier le força,
pendant un an, de renoncer à l'étude;
mais entratnéparun penchant irrésistible,
il vint à Paris, où de nouveaux protec-
teurs le mirent en position d'achever ses
études au collégedu Plessis, et d'appren-
dre l'arabe et l'hébreu au collége de
France. Il travaillait au catalogue des
manuscrits orientaux de la Sorbonne,
lorsqu'il fut choisi, en 1670, pour ac-
compagner Nointel dans son ambassade
en Turquie et dans un voyage à Jérusa-
lem. Chargé de visiter les églises grec-
ques de Constantinopleet de ta Syrie, il
apprit le grec moderne par ses relations

avec les prêtres grecs, dont il obtint des
documents authentiques sur les articles
de leur foi. De retour en France, après
un secondvoyage au Levant, d'où il rap-
porta des médailles,en 1675, il en entre-
prit un troisième, en 1679, avec une
mission spéciale de la Compagniedes In-
des puis avec le titre d'antiquaire du'
roi, et successivement muni des instruc-
tions de Colbert et de Louvois. Au mo-
ment de s'embarquer à Smyrne pour re-
venir dans sa patrie, il faillit périrdans

un tremblement de terre et resta vingt-
quatre heures enseveli sous les décom-
bres. Collaborateur de Melckisedech Thé-
venot et de d'Herbelot, qu'il perdit en
1692 et 1695, puis attaché au président
Bignon, Mécène héréditaire des gens de
lettres, il fut recueilli, après sa mort, en
1697, par l'intendant de Caen, Fou-
cault, chez lequel il employa paisible-
ment ses loisirs à la composition de di-
vers ouvrages sur la numismatique et à
des traductions de livres arabes, turcs et
persans. Nommé, en 1701 membre de
l'Académie des Inscriptions, il revint k
Paris en 1706 obtint la chaire d'arabe
au collége de France en 1709 et mou-
rut en 1715.

Galland n'était pas moins recomman-
dable par sa droiture, son désintéresse-
ment absolu, sa modestie et la simplicité
de ses mœurs et de ses manières, que par
son érudition, l'ardeur, la persévérance
et l'exactitude qu'il mettait dans ses tra-
vaux, et par le grand nombre de ses
écrits.

Outre plusieurs mémoires et disserta-
tions sur des médailles antiques et sur
diversesmatièresd'archéologie, imprimés
dans le Journal de Trévoux, le Journal
des Savants, la Bibliotheca nummaria,
les Mémoires de V Académie des In-
scriptions, etc., il a eu part au Mena-
giqna, en 1693, ainsi qu'à la Biblio-
thèque orientale, de d'Herbelot, dont il

a été le continuateur, l'éditeur, et dont
il a fait la préface. On a depuis insé-
ré, dans les éditions de 1776, in-fol., et
1777, in-4°, de ce grand dictionnaire,
les Paroles remarquables, Bons'- Mots

et Maximesdes Orientaux,ouvrageque
Gallandavait publié en 1694, qu'il repro-
duisit, en 1708, sous le titre d'Orienta-
liana, et qui a reparu à la suite des Mé-
langes de littérature orientale de Car-
donne. On a aussi de Galland Relation
de la mort du sultan Osman et du cou-
ronnement du sultanMustapha, 1678,
in- 12; Trois lettres touchant la cri-
tique de M. Guillet, sur le voyage de
Spon en Grèce, 1679; De l'origine et
des progrès du café trad. de l'arabe,
1699,in-12. On a ensuite trois ou-
vrages publiés depuis sa mort Contes
et fables indiennes de Pilpaï et de Loh-



Tnan, continués par Cardonné, 1724,
2 vol. in- 12 (c'est d'après l'édition de
1778 qu'on.les a insérés en 1786 dans
le Cabinet des Fées, et en 1838 dans
le Panthéon littéraire, où l'on a eu
raison de supprimer du titre le nom
de Lokman; car le manuscrit autogra-
phe de Galland, conservé à la Biblio-
thèque royale, est intitulé: Fables in-
diennes,politiques et morales, de Bid-
païe, bramine ou philosophe indien;
elles sont traduites de VHomaïoun- na-
meh, version turque du livre persan de
Calila et DimnaJ; Dissertation numis-
matique, dans le Mercure de France de
1739; Relation de l'esclavage d'un
marchand français de la ville de Cas-
sis, a Tunis, dans le Magasin encyclo-
pédique, de 1809, et réimprimé en 1810,
in-12. Mais l'ouvrage qui a le plus jus-
tement contribué à la réputationde Gal-
land, l'ou.irage le plus souvent reproduit
par la presse, depuis le format in-32 jus-
qu'au grand in-8°, inséré dans le Cabinet
des Fées et dans le Panthéon littéraire,
ce sont les Mille et une Nuits, contes ara-
bes, traduits en français, Paris, 1704-8,
12 vol. in-12. Il serait superflu de don-
ner ici l'analyse d'un livre si connu, de
disserter sur l'antiquité plus ou moins
incertaine des Mille et une Nuits, et de
répéter l'anecdote, peut-être faite à plai-
sir, de ces jeunes étourdis qui, pendant
une nuit d'hiver, allèrent réveiller Gal-
land, et lorsqu'il vint à la fenêtre, en che-
mise, demander ce qu'on lui voulait, ré-
pondirent par cette phrase si souvent ré-
pétée dans les Mille et uneNuits « Si vous
ne dormez pas, racontez-nousune de ces
jolies histoires que vous savez.» Ces contes
charmants sont venus probablement de
l'Inele en Perse,puis de la Perse en Arabie.
Dom Chavis, moine arabe de Saint-Ba-
site, a donné une continuation, rédigée
par le spirituel et malheureux Cazotte,
imprimée dans la dernière édition des

oeuvres de ce dernier, et antérieurement 1

dans le supplément du Cabinetdes Fées,
en 1789. Mais ces nouveaux contes ne
valent pas ceux qu'a traduits feu Caus-
sin de Perceval père, et qui forment les
deux derniers volumes de son édition des
Mille et une Nuits, 1806, 9 vol. in-18.
La première histoire qui sert de fond et

de canevas aux Mille et une Nuits, a été
imitée par l'Arioste dans son charmant
épisode d'Astolphe et de Joconde, si
agréablement mis en conte par La Fon-
taine. C'est à tort qu'on a reproché à
Galland de n'avoir donnéqu'une traduc-
tion libre il savait qu'une version litté-
rale serait fort insipide et n'aurait aucun
succès; on ne peut aussi que l'approuver
d'avoir supprimé la plus grande partie
des vers qui interrompent le récit et de
n'avoir traduit qu'en prose ceux qu'il a
employés. D'ailleurs il a su, dans son
style simple, conserver la teinte orientale.
Les traducteurs français, anglais, alle-
mands, qui, dans ces dernières années,

ont publié des continuations aux Mille
et une Nuits, n'ont pas fait preuve de
goût en traduisant littéralement la prose
et les vers.

Galland a laissé plusieursouvrages ma-
nuscrits il légua à l'Académie des In-
scriptions celui de son Dictionnairenu-
mismatique à l'abbé Bignon sa Traduc-
tion de l'Jlcoran avec des remarques
historiqueset des notes grammaticales,et
à la Bibliothèque royale, outre ses ma-
nuscrits orientaux, tous ses autres ouvra-
ges inédits, parmi lesquels nous citerons
particulièrement les deux suivants les
Ayoubides ou Histoire de Saladin et
de ses successeurs, en Egypte et en Sy-
rie, trad. de plusieurs historiens arabes,
et finissant en 1247 et Abrégé de l'his-
toire de Ginghiz'Khan et de ses des-
cendants, jusqu'à Houlakou, trad. du
persan, de Mirkhond, etc. H. A-d-t.

GALLAS ( LES), peuple nomade et
conquérantde l'intérieur de l'Afrique, ou
des confins de l'Ethiopie et de l'Abyssinie
(voy. Abyssinie). On peut consulter sur
eux l'ouvrage de MM. Combes et Tami-
sier, Voyage en Abyssinie, dans les pays
des Galla, de Choa et d'Ifat, Paris,
1837 et années suiv., 4 vol. in-8°. X.

G ALLAS (Mathieu, comte de), l'un
des principaux chefs de l'armée autri-
chienne pendant la guerre de Trente-
Ans, et peut être celui de tous qui se
montra le plus fidèle à la maison impé-
riale, naquit à Trente, en 1589, au sein
d'une famille noble, possessionnéeen Bo-
héme et en Silésie, mais originaire du.
Tyrol, et mourut en 1647, peu de mois



avant la conclusion de la paix de West-
phalie, dans la retraite où il avait été mis
par suite d'une défaite que le général
suédois Torstenson lui avait fait essuyer.
La familledes comtesde Gallasest éteinte;
mais ce nom a été porté par mariage
dans la puissante famille de Clam-Marti-
nitz, dont une branche prend encore
aujourd'hui le titre de comte de Clam-
Gaixas. Il en a été parlé au mot Fkied-81

LAND (duché de). X.
GALLATIN (ABRAHAM-ALBERT-AL-

phonse), l'un des hommes les plus versés
en matière de finances aux Etats-Unis
d'Amérique, et, dit M. A. de Hum-
boldt, l'un des hommes les plus spiri-
tuels de notre temps, est né à Genève le
28 janvier 1761. Plein d'enthousiasme
pour la cause de la liberté, il alla aux
Etats-Unis à l'époque même de la guerre
de l'indépendance (1780), et y devint,
après avoir combattu pour cette cause,
professeur de langue française au collège
d'Harward à Cambridge. Il s'y fixa en-
tièrement, acheta des terres en Virginie
et n'eut pas de peine à se faire naturaliser.
Après avoir été itérativementélu mem-
bre du congrès, il fut nommé secrétaire
de la trésorerie (ministre des finances)
après l'élection de Jefferson à la prési-
dence. En 1814, il fut l'un des commis-
saires qui conclurent et signèrent au nom
des États-Unis la paix avec la Russie et
en 1815, il négocia un traité de.com-
merce avec l'Angleterre qui fut signé, à
Londres. L'année suivante, il devint mi-
nistre plénipotentiaire à Paris, où il ré-
sida sept ans. En 1826, après avoir revu
l'Amérique, il fut envoyé dans la même
qualité à Londres. M. Gallatin, dernière-
ment directeur de l'une des banques de
son pays, est encore en vie, ainsi qu'il
résulte de sa récente correspondanceavec
le savant illustre dont nous avons cité le
jugement à son égard, et qui lui a em-
prunté quelques matériauxpour son mé-
moire Sur la production de l'or (1838).
On lui doit une Esquisse des finances
des États-Unis, New-York, 1796,
in-8». X.

GALLEet NOIX DE GALLE.Les galles,
gallce sont des excroissances de forme,
de consistance et de couleur très variées,
qui se développent sur diverses parties

des végétaux et dont l'apparition recon-
naît pour cause déterminante la piqûre
de certains insectes des genres cynips,
cecidomye, thrips, cosmie, tipule, psylle
et acanthie. Ces petits animaux, munis
d'un oviducte en forme de tarière,perfo-
rent l'épiderme, le parenchyme et même
la fibre des parties jeunes des végétaux, et
y déposent leurs œufs qu'ils expulsent ac-
compagnés d'une liqueur âcre peu abon-
dante,maissuffisantecependantpourmo-
difier vers le point blessé de la plante
la circulationdes sucs séveux. Ceux-ci de-
viennent plus abondants, se font jour au
dehors, et donnent naissanceà une pro-
duction anormale au centre de laquelle
se développent les larves de l'insecte qui
y trouvent une nourriture abondante
et un abri sûr. Lorsque l'animal a subi
ses métamorphoses,il perfore les parois
de sa prison, sèche ses ailes à l'air et se
lance dans l'espace pour jouir du bien-
fait de la lumière. L'histoire de ces petits
êtres intéresse tout à la fois l'entomolo-
giste et le botaniste. L'action qu'ils exer-
cent sur les plantes fournit une preuve
incontestable de la prodigieuse excitabi-
lité du tissu végétal qui, sous l'influence
des irritants, se comporte d'une manière
fort analogue à celle du tissu animal placé
dans des circonstances semblables. C'est
peut-êtreen raison de cette analogie que
l'on a donné le nom de gale à l'une des
maladies herpétiques pustuleuses les plus
incommodes et les plus repoussantes.
L'insecte qui se développedans les pustules
de la gale (voy.) est un sarcopte; celui
qui se développe dans les galles du chêne
est un diplolepis.

Les galles simulent souvent des pro-
ductions de l'ordre des champignons et
quelques-unesontété décrites commetel-
les par les auteurs. Il en est qui revêtent
la couleur appétissante des fruits, et qui
ont l'apparence extérieure d'un drupe ou
celle d'une baie; mais on ne peut s'y mé-
prendre, car en les ouvrant on découvre
toujours au centre la petite cavité où se
tient la larve de l'insecte, et plus tard à
l'extérieur le petit trou par lequel s'est
échappé l'insecte devenu parfait.

On trouve des galles sur une foule de
végétaux le tilleul nourrit la galle cor-
niculée le peuplier noir et le saule mar-



ceau la galle vésiculeuse le saule osier la
galle en artichaut; le rosier-églantier,
le bédéguar, la sauge et le lierre terrestre
une galle charnue comestible. Les eu-
phorbes, le buis, la germandrée, le ge-
nêt, l'épervière, se couvrent souvent de

ces sortes d'exanthèmes. Certains arbres
en montrent de plusieurs sortes, et le
chêne en nourrit plus de vingt espèces

les unes prennent leur attache sur les jeu-
nes branches, les autres sur la cupule du
gland, sur les nervures ou sur le pétiole
des feuilles.

C'est parmi les galles du chêne qu'il
faut chercher la galle du commer.ce, si
célèbre sous le nom impropre de noix
de galle. Les galles du chêne, gallœ tur-
cicce des pharmacies, se présentent sous
forme de tubercules arrondis, de la gros-
seur d'une forte aveline; elles sont re-
couvertes d'aspérités épineuses, plus ra-
rement lisses presque toujours perforées
sur le côté, et plus ou moins spongieuses;
elles sont creuses au centre, d'une pe-
santeur et d'une dureté variables, de
couleur brune, verte, jaunâtre ou blan-
châtre à l'extérieur; intérieurement, la
rouleur est la même, mais comparati-
vement moins foncée.

L'odeur des galles est nulle leur
saveur est styptique et fortement as-
tringente elles renferment, sur 600
parties, 130 parties de tannin et 31
parties d'acide gatiique. L'usage le plus
ordinairedes gallesest de servir à la tein-
ture. On les emploie en médecine, et
c'est le plus puissant de nos astringents
d'Europe; elles ont été conseillées pour
combattre la fièvre intermittente, mais
elles exercent une action trop vive sur
l'estomac; c'est un antidote administré
avec succès dans l'empoisonnement par
l'opium, après toutefois qu'on a fait vo-
mir. L'encre à écrire est, comme on le
sait, un gallate de fer dissous dans de
l'eau légèrement gommée. foy. Encre.

On trouve dans le.commerce plusieurs
sortes de galles 1° les galles d'Alep, ver-
tes ou brunes, rarement perforées, très
pesantes, hérissées d'éminences, com-
pactes et très astringentes; ce sont les
plus estimées on les tire de Smyrne,
d'Alep, de la Natolie et de diverses au-
tres parties de l'Asie 7» les galles de Mo-

rée et d'Alger, fort petites, vertes, pe-
santes, assez estimées, mais inférieures
aux précédentes on leur donne quelque-
fois le nom de galles d'Istrie; 3° les gal-
les blanches d'Asie, fort grosses, lisses,
blanchàtres, légères et perforées elles
ont la saveur moins astringente et con-
tiennent une notable quantité de tannin;
4° les galles blanches du pays, ou galles
d'Europe, se trouvent en Espagne, en
Piémont et même en Provence: elles res-
semblentbeaucoup aux précédentes, mais
elles sont bien moins estimées. Toutes
ces galles sont produites par la piqûre
du diplolepis gallœ tinctorice de Geof-
froy petit insecte dont le corps, de cou-
leur fauve-pâte, est couvert d'un duvet
soyeux et blanchâtre ( voy. Gailinsec-
TES). Les gallesd'Alep ou de Smyrne sont
recueillies sur le pétiole des feuilles du
quercus infcctoria, Oliv., celles de Morée

et d'Algersurie quercus ballota, Desf.,et
sur le quercus ilex, L.; les galles blanches

et les gallesdu pays sont principalement
récoltées sur le quercus cerris et sur le

quercus ilex.Les chênesà feuillesannuel-
les donnentaussi desgalles: elles sont fort
lisses, presque vides à l'intérieuret d'une
légèreté extraordinaire on les trouve
parfoig à vil prix dans le commerce.

Les anciens connaissaient les galles
Hippocrate a parlé dés propriétés as-
tringentes de ces curieuses productions;
Virgile recommande, au livre IV de ses
Géorgiques, de s'en servir pour combat-
tre'la diarrhée des abeilles. A. F.

GALLEGOS (Fernando), peintre
espagnol, voy. ESPAGNOLE (école), T. X,
p. 21.

GALLES (phincipaote de) en an-
glais Wales, en allemand' Wallis.

1° Géographie et statistique. Cette
portion de la Grande-Bretagne, située à
l'extrémité nord-ouest de l'île est bor-
née de ce côté par la mer d'Irlande, au
sud par le canal de Bristol et à l'est par
les comtés de Montmouth, Hereford,
Salop et Chester. Elle comprend elle-
même douze comtés, dont six au nord,
Anglesea, Caernarvon, Denbigh, Flint,
Montgommery et Merioneth; et six au
midi, Cardigan, Radnor, Brecknock,
Glamorgan Carrmarthen et Pemhroke.
Son étendueestde 8, 1 25 m. carr. anglais;



sa population de 805,000 âmes*; elle
envoie 24 membres au parlement.

Le pays de Galles ne se distingue pas
moins du reste de l'Angleterre, dont le
séparent la Saverneet la Dee, par sa con-
figuration physique, que par son origine,
ses mœurs et son langage. Hérissé de

montagnes et de rocs qui s'étendent du
sud-ouest au nord-ouest en s'escarpant
de ce dernier côté coupé de ravins et de
vallées profondes, l'air y est plus vif, les
neiges abondantes; toutefois de nombreux
exemples de longévité attestent la satu-
brité du climat. Les montagnes primiti-
vesou de formationsecondaire, schisteu-
ses, calcaires ou siliceuses, sont riches
en produits du règne minéral. On trouve
l'argent et le cuivre à Caernarvon, le
plomb à Cardigan, le ter dans le sud,
l'ardoise à Snowdon, le charbon partout.
L'agriculture est arriérée d'un siède, ce
qu'il faut attribuer à la nature du sol, à
l'ignoranceet à de vieilles routines, telles
que l'usage des fermages annuelset leur
adjudicationau raBais. Le commerce ma-
ritime, bornéauxportsdeCaernarvon,de
Swansea et de Milfordhaven est d'une
importance secondaire, mais qui promet
de s'accroître par la suite; celui de terre
n'a qu'une spécialité, tes manufactures
de flanelle. Des ponts hardis jetés sur les
torrents, des carns des menhirs nom-
breux, monuments du multe druidique
(txy.j, attirent t'attention du voyageur.
Mais, savants ou grossiers, ces travaux de
l'art pâtissent devant les beautés d'une
nature pittoresque et sauvage. Le Snow-
don, point culminant de la chaîne dont
bous avons parlé, est fameux dans les
traditions du pays quiconque s'y en-
dormaitse réveillait inspiré. On cite en-
core la source nommée le puits de Sainte-
Winifrède, qui donne vingt tonnesd'eau
par minute et passe pour guérir la stéri-
lité. C'est là que l'épouse de Jacques II
fit un pèlerinage suivi d'une grossesse
tant suspectée par l'esprit de parti.

Il a été parlé de la langue galloise,dia-
lecte du celte à t'occasion d'un autre dia-
lecte (voy. GALLIQUE,. Le gouvernement
anglais s'est attaché à supprimer l'ancien
idiome national, comme il est parvenu

(*) Ce«t te chiffre de i83i, wy. BftiTilîlci-
Qui (empirt), T. IV, p. ao8. S.

depuis un siècle à détruire celui de Cor-
nouailles.

Dans les principales écoles galloises,
surtout dans le nord, le gallois a été
depuis quelques années défendu sous
des peine* sévères aussi les enfants le
parlent incorrectementet sont incapables
de l'écrire. Comme nous allons le voir,
les savants se sont emparésde cet idiome
qui se perdait.

Dès les temps les plus reculés, les Gal-
lois, ainsi que tous les peuples d'origine
celtique, eurent, sous le nom de beirdds
ou bardes(voy.), des poêtesnationaux in-
vestisd'importantsprivilèges. Historiens,
hérauts et généalogistesà la fois, ils for-
maient une corporation puissante qui se
réunissait tous les trois ans en assemblée
ou eistedffod pour admettre de nou-
veaux membres et décerner des prix de
poésie et de chant. Ces assemblées, dont on

trouve encore des traces postérieurement
à la sanglante conquête d'Edouard Ie1 et
jusqu'en 1568, sous Elisabeth, se sont
perpétuées jusqu'ànos jours sous la forme
de réunions académiques, surtout depuis
leeommen cémentde ce siècleoù legout de»
littératures primitives a rappelé l'atten-
tion du mondesavant sur la langue et la
poésie galloises, étudiées seulement jus-
que-là par un petit nombre d'antiquaires
du pays. Alors on vit paraitre des biogra-
phies, des revues, des dictionnaires cam-
briens (Owen, Cainbrian Biography,

t
Cambrian Register, The Cambro-Bri-
ton Owen et Walter, fFelsh Ertgiish
Dictionnaries, 1800-1830). On publia
des poèmes dont les plusanciens, attribué*
à Taliesin, Aneurin, Llywarch Hen,
remontaient,disait-on, jusqu'au vr* siè-
cle; assertioncombattue par plusieurs sa-
vants qui les ont cru composés au xxt".
Quoi qu'il en soit, la critique moderne
et la nouvelle école historique en France
(voir les ouvrages de MM.Quinet,Thier-
ry, Michelet, etc.) ont étudié avec soin
ces monuments d'une race sortie de la
souche gallique. On les a comparés avec
ceux de notre Bretagne, et les deux peu-
ples se sont reconnus pour frères. C'est
ainsi qu'au combatde S#it-C»st sur les
côtes de Bretagne, en 1758, une compa-
gnie de Bas-Bretons qui s'avançaient po*r
combattre \u> détachement xfe monu-



gnards gallois s'arrêta tout à coup en les
entendantchanter un de leurs airs natio-
naux cet air, ces paroles, étaient ceux
qui avaient bercé leur enfance. Les of-
ficiers des deux troupes voulurent com-
mander le feu; mais c'était dans la même
langue! L'émotion futalors générale,lesar-
mes tombèrent, et l'on vit les descendants
des vieux Celtes, Bretons et Gallois con-
fondus, oublier leurs querellesd'un jour
dans une accolade fraternelle.

2° Histoire. Ce. pays s'appela d'abord
Kymbery, en latin Cambria,du nom des
Kymri (voy.), race probablement origi-
naire de l'Orient, mais qui, réunie aux
Galls ou Celtes {voy.) du continent vers
l'époque de la fondation de Marseille,
forma peu après un établissement sur cette
partie de l'ile de Bretagne qu'on nomma
pour cette raison, vers le vie siècle pays
de Galles ou Wales. Quand les Romains
pénétrèrent en Angleterre, ces peuples,
qu'ils appelèrent Cambriens, leur oppo-
sèrent une résistance opiniâtre. Suete-
nius-Paulinus vainquit les Ordovices
{Nonh-fVales)et refouladans l'ilede Mo-
na (Anglesea) les druides dont il détruisit
les forêts sacrées; bientôtil fallut envoyer
une nouvelle armée contre les Silures
[Snuih- Wales), qui furent vaincus à leur
tour par Agricola, près de Caercaradoc,
mais dont Tacite a immortaliséle courage,
ainsi que l'héroïsme de Caractacus, leur
chef. Après une domination de quatre
siècles, les Romains se retirèrent, et les
Cambriens formèrent une espèce de mo-
narchie fédérative qui se concentrait aux
jours du danger entre les mains d'un dic-
tateur nommé pendragon. Parmi ces
chefs plus ou moins obscurs qui, du ive
au vie siècle, guerroyèrent contre les
Pictes, les Scots, les Merciens, les Da-
nois et les Saxons, il en est un à qui les
récits des chroniqueurs et des poëtes ont
fait une célébrité posthume c'est Ar-
thur, fils d'Uther, ce Messie des Gallois
qui doit reparaître un jour pour rendre
à la Cambrie son antique indépendance,
ce héros universel des épopées romanes-
ques du moyen-âge. Dyfnwall et après
lui Howell Ddj ou le Bon (xe siècle),
dont le code est parvenu jusqu'à nous,
donnèrent des lois aux Cambriens. Le
trait le plus remarquablede cette législa-

tion était le Gavelkind ou admission à
l'hérédité de tous les mâles, légitimes on
non, à l'exclusion des femmes. A la théo-
cratie pure des druides avait succédé l'in-
fluence sacerdotale des bardes, quand
le christianismevint s'implanterà grande
peine sur un système religieux où la
croyanceà l'immortalité de l'âme se com-
pliquait du dogme de la métempsycose.
Les conquérants successifs de l'Angle-
terre éprouvèrent la ténacité proverbiale
des Gallois, ces derniers des Bretons. ILs

résistèrent 200 ans aux Saxons. En vain
les Normands pour les réduire « versè-
rent comme l'eau le sang cambrien, » sui-
vant l'expression d'Orderic Vital. On les
vit refuser le tribut à Guillaume Ier s'u-
nir aux barons révoltés contre Guillau-
me-le-Roux, braver la tyranniedes lords
Marchers,chargêsdelesmaintenirmoyen-
nant concession de terres, et prolonger
cette lutte acharnée jusqu'à la mort de

Llewelyn et de David, leurs dernierschefs.
Edouard Ier les écrasa enfin (1282); mais
il fallut décimer les •habitants*, abolir
leurs lois proscrire jusqu'à leurs souve-
nirs. On assure qu'ajoutant la dérision à
la cruauté, il leur promit de leur don-
ner un prince né dans leur pays et ne sa-
chant pas un seul mot d'anglais ni de
français c'était son fils Édouard, qui
venait de naître à Caernarvon. De là le
titre de prince de Galles conféré au fils
aîné des rois d'Angleterre. Henri VIII
consomma la destruction de la nationa-
lité galloise en incorporant définitivement
à l'Angleterre la principauté de Galles
(1536). Toutefois il fallut un statut de
George II pour décider que les actes du
parlement où il est seulement question
du royaume d'Angleterre seraient exécu-
toires dans cette province.

Les principauxauteursà consulter sur
l'histoire, la descriptionet lesantiquitésdu

pays de Galles sont, outre ceux qu'on a
déjà cités Giraldus Cambrensis, Iline-
rariurn FFalliœ, 2 vol. in-4", Londres,

(*) « Beaucoup d'hommes, forcés par la con-
qnête de s'expatrier du pays de Galles, vinrect
en France et y furent hien accueillis, comme
ennemis du roi d'Angleterr«:<estprobablement
le grand nombre de ces réfugiés qui rendit les

noms de Gallois et de Le Gallois si communs en
France. » Thierry, Conquête de l'4rtglettrte,t.IV,
p. 312.
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wel, in-4°, 1811 Wynne, History oj
Wales, id., par Warrington 2 vol. in-
8° Pennant, Tour in Wales, 2 vol. in-
4°, 1784; Joises, William et Owen, Ar-
chaiology oj fVales, 4 vol. in-8°, 1801-
1804. R-Y.

GALLES (île DU prince DE), dont
le nommalaiest Poulo-Penang,ou île Pe-
nang, est située à l'entrée occidentale du
détroit de Malacca. Elle a huit à neuf
lieues de tour et n'est séparée de la pres-
qu'ile de Malacca{voy.) que par un canal
dans lequel les plus grands vaisseaux peu-
vent se mettre à l'abri des tempêtes qui
rendentsouvent la navigation dangereuse
dans la mer des Indes. Pour les Anglais,
qui la possèdent, elle est précieuse à cause
de cette circonstance qui favorise le com-
merce avec la Chine. Autrefois elle dé-
pendait du royaume malai de Quédah.
Elle fut la dot que le roi de ce pays donna,
en 1766, à une princessede sa famille en
la mariant à un capitaine de la marine
anglaise, nommé Light, qui s'était établi
à sa cour et lui avait rendu des services
dansune guerrecontredes rebelles. Light,
peu sensible à l'honneur d'être devenu
un petit souverain raalai, 'changea le nom
de Poulo-Penang en celui de Prince oj
Wales-island, et la vendit à la compa-
gnie des Indes. Celle-ci a fait bâtir ou
fortifier Penang, qui est maintenant le

chef-lieu de l'Ile et le siège des autorités
anglaises. D'après un recensement fait en
1822, H y avait dans l'ile une population
de 45,127 habitants, dont 19,000 Ma-
lais, 9,000 Chinois, 6,000 Choulias,
1,500 Bengalis, 1,000 naturelschrétiens,
et seulement400 Européens, pour la plu-
part anglais. La principale production
de Poulo-Penangest lé poivre, dont on
évalue la récolte à 15,000 piculs. On y

apporte en outre, pour l'exportation,
le poivre des contrées voisines, et cette
denrée donne lieu à un commerce impor-
tant pour la compagnie. Celle-ci importe
dans l'ile environ 1,100 caisses d'opium
qui sont consomméesuniquementpar les

Malais et les Chinois, et payées au prix
de 2 millions de fr. L'ile du prince de
Galles a des mines d'étain et produit du
bon bois de construction,du bambou, du
m, des fruits de diverses espèces, en6n la
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plupart des végétaux qui viennent dans
les îles et sur les côtes de l'Inde. D-G.

GALLES, voy. Cybèle et Archi-
GALLE.

GALLES MÉRIDIONALE (Nou-
VELLE-), en anglais New-South Wales,
colonie britannique qui comprend toute
la partie orientale de la Nouvelle-Hol-
lande ou Australie,dansl'Océanie,depuis
10° 37' jusqu'à 43° 49' de latitude mé-
ridionale. Vers l'ouest, cette colonie n'a
pas de limites fixes elle s'étend à mesure
qu'on fait des explorationset des établis-
sements dans l'intérieur. La Nouvelle-
Galles méridionale, est regardée par le»
médecinsanglaiscommeune des contrées
les plus salubres du globe*. On n'y con-
naît ni chaleurs ni froids extrêmes; le
climat y hâte la guérison de ceux qui se
sont attiré des maladies dans les régions
tropicales. A Sidney, l'hiver commenceen
mai, le printemps en septembre, l'été en
novembre et l'automne en mars. Pendant
l'hiver, il règne un froid généralement
sec; la terre est couverte le matin de ge-
lée blanche, et il tombeun peu de neige;
vers les montagnes de l'intérieur, il neige
plus abondamment et l'eau s'y couvre
d'une glace assez forte pour que les voi-
tures puissent passer dessus. L'été n'est
incommode que par des ventschaudspas-
sagers, qui ressemblent au sirocco d'Eu-
rope, et qui font monter le thermomètre
de Farenheit jusqu'à 49°. Avant qu'ils se
fassent sentir, le ciel se couvre de nuages
noirs; puis les vents se précipitent du
nord-ouest en soulevant des tourbillons
de poussière il semble que ce soient des
exhalaisons d'un four chaud en même
temps le mugissementsourd du tonnerre
se fait entendre. Un phénomène particu-
lier qu'on remarque dans les naissances
tant du genre humain que des animaux
domestiques de la Nouvelle-Galles méri-
dionale, c'est la prépondérance du sexe
mâle sur le sexe féminin. Il naît trois fe-
melles pour un mâle. C'est à cette circon-
stance qu'on attribue ^accroissement ra-
pide de la population et des troupeaux.

On sait que ce fut pour déporter les cri-
minels d'Angleterreque l'on formacetéta.

(*) ~ot'r h )Voh<-< <ur /< <tm<t< ~e /a JV<t<(*) Voir la Notice tur le climat de la Nouvelfo-
Gallet méridionale lue par R. M. Martin, à U
Société médicale dç Calcutta.
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blissement,d'abord dans Botany-Bay,et
que l'on fondaun peu plus loin la ville de
Sidney (voy. COLONIESpénales).C'est là
qu'à la fin du siècle dernier arrivèrent les
premiers navires anglais avec des déportés
et des colons libres. Au commencement
du siècle actuel,ceux-ci n'étaient encore
qu'au nombre de 87. La populations'ac-
crut rapidement; on vint s'établir sur
plusieurs points de la côte, ainsi que dans
l'ile Norfolk, et en 1802 toute la colonie
eut déjà 13,195 habitants, dont 5,772
déportés ou convicts,sans compter 3,1700
autres qui avaient subi leur peine ou ob-
tenu leur grâce; il y avait sur la côte 370
personnes libres et un régiment de 840
soldats. L'ile de Norfolk avait déjà une
population de 980 âmes. Plus de 2,000
enfants étaient nés dans la colonie; car
beaucoup de condamnés émancipés s'é-
taient mariés et devenaient des citoyens
estimables. On avait publié en 1803 la
première feuille hebdomadaire; huit ans
après,onimprimale premieralmanach ou
annuaire de la colonie.

Jusqu'alors, ainsi qu'on l'a dit au mot
COLONIES PÉNALES, les montagnes Bleues
avaient été regardées comme la limite oc-
cidentale de laNouvelle-Galles méridio-
nale. En 1814,1e gouverneurMacquarie,
à qui la colonie a de grandes obligations,
fit explorer les plaines au-delà de cette
chaine. Trois ans après, on fonda la ville
de Bathurst sur la rivière qu'on avait dé-
couverte et à laquelle fut donné le nom
de Macquarie. A cette époque, toute la
colonieavait 17,000 habitants,parmi les-
quels étaient plus de 6,000 condamnés,
dont le transport coûtait au gouvernement
des sommes considérables. Dans les pre-
miers temps, il avait fallu approvisionner
sans cesse cette colonie, ce qui occa-
sionnait égalementune très forte dépense;
mais en 1820 il y eut déjà 9,000 acres
de terre cultivés en blé, plus de 30,000
pièces de bétail, et 200,000 bêtes à lainé.
Jusqu'alors laNouvelle-Gallesméridiona-
le avait dépendu dupouvoirpresquearbi-
traire des gouverneurs; le progrès de la
colonie avait été plus ou moins rapide,
suivantleurcaractèrepersonnel.En 182 3,
il leur fut adjoint un conseil législatif
de cinq membres dès lors aucun arrêté
émané du gouverneur sur l'avisdu conseil

11 11 n'était regardé comme ayant force de Ioî
qu'autantque le grand-jugede la cour su-
prême avait certifiéque rien dans cet arrê-
té n'étaitcontraireà la législation anglaise;

une cour suprême et des coursd'assises ou

sessions de la paix furent instituées en
mêmetemps. Des journaux, des théâtres,
des maisons d'éducation, des clubs, des
églises, des fabriques, des chantiers de
construction des routes furent éta-
blies.

On a fait connaîtrel'état dela colonieen
1828 au mot Botanï-Bay. On avait in-
troduit avec succès la culture d'un grand
nombre de végétaux d'Europe, surtout
des grains, du houblon, des fruits. Cinq
villes et plusieurs villages florissaientdans
la colonie; elle exportait des laines et
d'autres productions pour la valeur de
100,000 livressterl., et achetaitdes mar-
chandises anglaises pour la somme de
350,000Jivres. Depuis ce temps, de nou-
veaux établissements ont été formés au
port Western, à George-Sound, à Mo-
retonbay, et au Port Macquarie. Les
condamnés, qui autrefois formaient la
principale partie de la population, n'en-
trent plus que ,pour une faible propor-
tion dans la population coloniale qui
attire maintenant beaucoup d'Anglais, à

cause de la facilité que leur accorde le
gouvernement pour s'établir dans des ter-
res non occupées. On peut évaluer le
nombre actuel des habitants à 50,000, et
il est probable que ce commencement.
aura des conséquences importantes.
Déjà la colonie exporte plus de 2,000
quintaux de bonne laine par an; elle
cultive avec succès le tabac, le lin de
Zélande; les abeilles qu'on a intro-
duites, et qu'on a lâchées dans les bois,
donnent beaucoup de cire et de miel. Sur
les côtes, on se livre à une pêche produc-
tive l'intérieur, composé d'un sol d'allu-
vion, offre des terres très fertiles et faciles
à cultiver,ainsi que des forêts qui donnent
le bois de cèdre et d'autres bois de con-
struction on exploite aussi des mines de
houille. La colonie se compose mainte-
nant, indépendammentdes postes isolés,
de dix comtés, savoir Cumberland,
Camden, Argyle, Westmoreland, Nor-
thumberland, Roxburgh, Londonderry,
Durham, Ayr pt Cambridge. A l'article



BoTAiftt Bat déjà cité, on a parlé duu
comté maritime de Cumberlandquh-en-
ferme la capitale Sidney, ainsi que la
ville de Paramatta.

LaNouvelle-Gallesméridionale exerce,
par la prospérité de ses établissements,
une grande influence morale et matérielle
sur toutes les terres australeset même sur
les archipels de la mer du Sud, particu-
lièrement sur les iles de la Nouvelle-Zé-
lande, dont les femmes viennenten grand
nombre se marier dans la colonie; de
plus,cetétablissementa l'avantage de cor-
riger beaucoup de criminels qui, peut-
être, seraientrestés en durcis dans le crime
s'ils avaient été enfermésdans les bagnes.
On relègue maintenant les plus récalci-
trants à l'ile de Norfolk, où ils sont
employés aux chantiers du gouverne-
ment. Dans les contrées non occupées
encore par les blancs, on trouve la race
d'hommes sauvages de la Nouvelle-Hol-
lande. Plusieurs auteurs anglais tels
que Wentworth,Oxley et Cunningham,
ont publié des descriptions de la Nou-
velle-Galles méridionale, telle qu'elle
était dans les années 1820 à 1830. Les
résultats des dernières explorations de
l'intérieur ont été exposés dans une re-
lation publiée à Londres par le major
Mitchell. D-G.

GALLET, né à Paris vers 1700, a
eu quelqueréputation pour ses chansons,
à l'époque où ce genre de littérature lé-
gère occupait une société frivole. Il était
lié d'amitié avec Piron, Collé, Panard,
et avec les autres membres du Caveau
(vojr.)t dont la fréquentation nuisit plus
d'une fois à ses affaires commerciales;car
ce poète chansonnierétait épicier en gros.
Cependantla gaité de son caractère et l'a-
bandon avec lequel il se livrait au plaisir de
If table ne l'empêchaientpas de songer à
ses intérêts; et quand il avait quelquemar-
ché à conclure, il invitait à diner les gens
avec lesquels il traitait et ne manquait
pas de leur associer ses joyeux amis, dont
l'esprit, les saillies et l'humeur enjouée
faisaient tourner les affaires à son avan-
tage. C'est ce qui fit dire un jour à Piron

« Je crois que cet homme nous prête sur
« gages. » A force de chanter et de
boire, Gallet ruina sa bourse et sa santé;
il fit banqueroute en 1751, et se réfugia

dans l'enclos du Temple, qui était alors

un lieu de franchise pour les débiteurs
insolvables. Atteint par la misère, frappé
d'hydropisie, il conserva, dit-on, sagaité,
c'est-à-dire qu'il continua de boire, de
rimer et de dire des bons mots. Collé,
dont il avait été le maitre en chansons,
le traite assez: mal dans ses mémoires. Ri-
goley de Juvigny, dans la vie de Piron,
dit que Gallet était le meilleur chanson-
nier que la France eût produitdepuis l'o-
rigine du vaudeville.Cependant,ses chan-
sonset ses couplets n'ont jamaisété réunis,
et ceux qu'on trouve épars dans diversre-
cueils sont loin d'égaler ce qu'ont fait en
ce genre Vadé, Collé, et surtout Panard;
la plupart sont sur un ton leste et grave-
leux qui ne saurait plaireà tout le monde.
Gallet a aussi donné quelques petits opé-
ras-comiques c'est ainsi qu'on nommait
alors les vaudevilles de la foire; ils n'ont
même pas été imprimés, non plus que la
parodie de Didon et celle de Mérope,
qu'il fit en société avec Pontau, Panard
et Piron.

Le seul ouvrage qu'ait fait imprimer
Gallet est Voltaire dne, jadis poêle,
en Sybérie, de l'imprimerie volontaire.
On trouvedans cette brochure de 40 pages
la Pétarade ou Polichinel auteur.

Gallet mourut en 1 757 il a été mis
en scène au Vaudeville, dans Piron avec
ses amis, et aux Variétés dans une pièce
intitulée leChansonnierdroguiste.D. M.

GALLETTI ( Jean-Geor«e- Au-

guste ), l'un des plus laborieuxélèves de
Schlœzer et l'un des historiens les plus
éruditsde nos jours, naquit à Altenbourg
le 19 août 1750. Il étudia le droit et
l'histoire à Gœttingue sous Pütter et
Schlœzer. Après avoir terminé une édu-
cation particulière, il devint agrégé et
ensuite (1783) professeur titulaire au
gymnase de Gotha, pour l'enseignement
de l'histoire, et en 1806 le duc de Go-
tha le nomma conseiller aulique et son
historiographe. En 1819, il se démit du
titre de professeur et mourut le 16 mars
1828.

Outre les nombreux manuels et ou-
vrages scolaires'dontGalletti enrichit l'é-
tude de l'histoire et les bibliothèques de
la jeunesse, on a de lui des compositions
importantes dont nous devons citer les



principales Histoire et description du
duché de Gotha, Gotha, 1749-81, 7

vol. in-8°; Histoire de Thuringe, Gotha,
1782-85, 6 vol.; Histoire d'Allema-
gne, Halle, 1785-95, 9 vol. in-4°,
ouvrage qui fait partie de la grande
Histoire universelle anglaise, traduite,
continuée et publiée Halle, in-4°; Pe-
tite histoire universelle, Leipzig, 1801-
19, 27 vol., 2e éd.; Histoire d' Espagne

et de Portugal, Erfurt, 1809-10, 3

vol. Histoire générale de la civilisation
des trois derniers siècles, Gotha, 1814,
2 vol. Histoire des étals et des peu-
ples de l'ancien monde, Berlin, 1825-
2 G, t. 1-111; Histoire des principautés
des ducs de Saxe-Gotha, de la bran-
che Ernestine, Gotha, 1825. Enfin Gal-
letti est auteur d'une Histoire de la
Grèce, Gotha, 1826, 2 vol. in-8°, et
d'une Histoire de l'empire othoman

même année. C. L.
GALLICANE(église)*. La Gaule

fut une des premières conquêtes de la
prédication évangélique.Xesplus respec-
tables traditionsnousparlent de mission-
naires que saint Paul y avait envoyés,
soit avant, soit après son voyage d'Es-
pagne. Partout le christianisme s'annon-
çait avec éclat: Gatien à Tours, Trophime
à Arles, Paul à Narbonne, Crescent à
Vienne, Saturnin à Toulouse, Austre-
moine à Clermont, Martial à Limoges,
élevaient la croix en présence des fausses

divinités et scellaient de leur sang la re-
ligion nouvelle à qui son divin fondateur
n'avaitpromissur la terreque des combats

et des tribulations.Pluscettereligions'ac-
croît,plus les inimitiéss'irritent,soulevées

par les passions jalouses, par tous les pré-
jugés de l'ignorance et de la superstition.
Néron avait donné le signal de la persé-
cution. Domitien s'effraie de compter des
chrétiens jusque dans sa propre fami!le.
Les meilleurs princes enchérissent sur sa
politique sanguinaire. Trajan, partant
pour son expédition de Perse, veut offrir

(*) Cet article, comme beaucoup d'autres
dans cet ouvrage, porte la signaturede l'un des
membres les plus savants et les plus vénérables
de l'épiscopat français nous n'avonsdonc point
à en répondre et nous nous gardons bien d'y
effacer Je cachet spécial que les convictions et la
haute dignité de l'auteur ont dû naturellement
imprimer « Ci irsviiil iwpuitaut. J. H S.

aux dieux de l'empire une libation digne
d'eux, en ordonnant que l'évêque d'An-
tioche soit traîné à Rome pour y être
dévoré par les bêtes et y servir de spec-
tacle au peuple. Les nations prennent
exemple sur leurs maîtres, et dans tous
les lieux de l'univers a retenti le cri
Les chrétiens au lion! La Gaule est,
selon l'expression du plus ancien histo-
rien de l'Église, une lice où les athlètes
de la foi chrétienne ont à soutenir les
plus rudes combats. La Providence nous
a conservé la lettre écrite par les fidèles
de Lyon et de Vienne à ceux d'Asie et de
Phrygie, pour leur rendre compte de la
persécution, tolérée si elle ne fut pas
commandée,par l'empereurMarc-Awèle-
Antonin, trois ans après l'édit solennel
qu'il venait dépendre en faveur des chré-
tiens. On y lit que les généreux confes-
seurs du nom de Jésus-Christ reçurent
la couronne du martyre à la suite des
plus cruels traitements. L'atrocité des
supplices se couvrait de l'énormité des
crimes qu'ils semblaient punir, et sup-
posait réellement la quantité des préten-
dus coupables que l'on se flattait d'ex-
terminer en les abandonnant aux fureurs
populaires. Aussi, dit Eusèbe, après
l'horrible carnage qui s'en fit, les païens
se vantaient-ils d'avoir aboli pour tou-
jours le culte de Jésus-Christ; et peu de
temps après, les magistrats s'étonnèrent
quand on leur dénonça de nouveaux
chrétiens. Le sang des martyrsa toujours
été une semence féconde de chrétiens.

Ravagée au dehors par le glaive, au
dedans attaquée par l'hérésie et menacée
par le schisme, l'Église s'étendaitde jour
en jour. Le grand saint Irénée succédait
à! saint Pothin dans son ministère aussi
bien que dans son martyre, et commen-
çait la chaîne des Pères de notre églis%
Gallicane.Sain t Denys (voy.) plantait la foi
dans Paris; et les louangesde Jésus-Christ
retentissaient depuis les Alpes jusque
dans les forêts de l'Armorique. Malgré
les fureurs de la tyrannie, les évêques se
réunissaient, à l'exempledesapôtres, pour
délibérer entre eux sur les intérêts com-
muns, régler les affaires de la discipline,
encourager les fidèles, réprimer les héré-
sies et prévenir les progrès de l'erreur.
On est surprisdu nombre de concilea ou



Encyclop. d. G. d. M. Tome XII. 5

assembléesecclésiastiquesdeces temps-là,
dont Eusèbe nous a conservé le souvenir.

DutempsdesaintIrénée('»oj'.),l'Eglise
fut agitée par une contestationqui, dès la
fin du siècle précédent, avait divisé les es-
prits, mais sans altérer l'union. Il s'agis-
sait de la solennité de la Pàque l'usage
des églises d'Asie était de la célébrer le
quatorzième de la lune, comme l'avait
fait l'apôtre saint Jean, qui en avait été
le premier évêque. Il y avait eu déjà à ce
sujet plusieursconciles en Palestine, dans
le Pont, à Corinthe, à Éphèse, à Rome,
et chaque église conservait ses traditions.
Dans la vue d'établir une pratique uni-
forme, le pape Victor voulut prescrire
que la solennité de la résurrection du
Sauveur eût lieu partout le dimanche, et
contraindre par la menace de l'excom-
munication à s'y assujettir. Il s'irritait
des résistances qui lui furent opposées,
et le schisme allait éclater. La sagesse de
l'église des Gaules prévint l'orage. Saint
Irénée, qui en avait le gouvernement,
convoqua les évêquesdans son concile de
L"yon sa lettre au pape Victor, que l'on
peut regarder comme synodique, l'exhor-
tait à des sentiments plus pacifiques, et
obtint l'effet désiré.

Les erreurs du montanisme(y.) avaient
paru échappera la sagacitédu même pape
Victor, abusé par d'apparentes austérités:
elles n'en imposèrent point à l'église des
Gaules, qui chargea saint Irénée de les
déférer à l'église romaine, à cause de sa
principale et excellente principauté; et
la première porta sur cette hérésie un
jugement plein de discrétion et de véri-
té ce sont les expressions d'Eusèbe.

Ainsi l'église Gallicane se signalait, dès

ses commencements, par ce grand carac-
tère, qui se manifeste généralement dans
la suite de son histoire, de la modé-
ration unie à la force, par une marche
ferme suivie sans variation également
loin de l'emportement et de la mollesse,
de la licence et de la servitude, inviola-
blement attachée à la chaire éminente de
Pierre, mais sans oublier les droits non
moins sacrésde l'épiscopat.

Dans ces saintes assemblées, il était
reconnu que Jésus-Christ, en quittant la
terre pour remonter à Dieu son Père,
n'avait point laissé son Église sans consti-

GAL

tution, lui qui promettait si solennelle-
ment à ses apôtres d'être avec eux jusqu'à
la consommation des temps; qu'en éta-
blissant à leur tète l'un d'entre eux pour
être le fondementde son édifice spirituel,
il n'en a pas moins donné à chacun d'eux
un pouvoir qui en fait également ses
vicaires,ne formant tous ensemble qu'une
même chaire; qu'il n'a point placé ail-
leurs que dans le corps tout entier des
pasteurs l'indéfectibilité promise à son
Église; que, pour être souveraine, l'auto-
rité conférée à Pierre et à ses successeurs
n'en a pas moins des bornes. De même,
pour l'ordrepolitique, ces pieux évêques
n'hésitaient pas à reconnaître, par toute
leur conduite publique et privée, que le
Dieu législateur de la société, comme de
la religion, avait placé à côté de la puis-
sance spirituelle une autre puissance non
moins respectable, émanée de son sein,
consacrée par la parole évangélique qui
a dit 4 Dieu, ce qui appartient à
Dieu; à César, ce qui est à César; et
que de la concorde du sacerdoce et de
l'empire résultait la prospérité de l'un et
de l'autre.

Telles sont les maximes sur lesquelles
se fondent ce que nous appelons les li-
bertés de cette église Gallicane, l'un des
plus beaux ornements de l'Église uni-
verselle. Tel est l'héritage qu'elle avait
recueilli dès l'origine du christianisme,
le code qui régissait l'église de France
comme l'église d'Afrique. La gloire par-
ticulière de l'église Gallicane, dit l'abbé
Fleury, estd'avoir mieux conservé qu'au-
cune autre le commun patrimoine de ses
libertés.

Enfin les bourreaux se sont lassés de
la violence et de l'inutilité de leurs efforts.
Après trois cents années de persécution,
l'Eglise commence à respirer. Quoique
épuisée de sang, elle fait voir encore la
vigueur de sa première jeunesse. Le
christianisme triomphe; Constantin l'a
fait monter avec lui sur le trône, et la
magnificence de ses basiliques venge la
religion de l'indigence de ses temples an-
tiques. Portons un coup d'oeil rapide sur
les annales de notre église Gallicane.

Au sein d'une paix plus dangereuse
que li guerre, le schisme des donatistes
s'unit aux fureurs de l'arianisme pour



troubler l'Afrique et le monde. L'Orientt
et l'Occident s'ébranlent à la fois. Le
premier des conciles œcuméniques a pro-
clamé la divinité du Verbe fait chair. La
Gaules'empresse d'accueillir la profession
de foi de Nicée. Elle sera désormais l'un
des plus fermes remparts de la vérité ca-
tholique. Constantin a déféré à l'un de

ses évêques, Rhéticius d'Autun, la cause
des donatistes. Poitiers a son Athanase.
A l'exemple du patriarche d'Alexandrie,
saint Hilaire, celui-là dont saint Jérôme
compare l'éloquence à l'impétuosité du
Rhône, brave tous les ennemis de la
consubstantialité. Saint Phébade d'Agen
met à nu les artifices de l'hérésie et la
foi de Rimini n'est plus un problème. La
Gaule, seule inaccessible à l'erreur,
semblait être déjà le sanctuaire de l'or-
thodoxie. Longtemps avant que la vic-
toire de Tolbiac eût porté la croix sur les
étendards de Clovis, le Dieu de Clo-
tilde était reconnu par la majorité de la
nation. Ses évêques à bien peu d'excep-
tions près, étaient autant de saints, et
généralement révérés comme tels. C'est
le témoignagequi leur est rendu par tous
les monuments de ce temps-là. Goths,
Bourguignons, Francs, ariens, idolâtres
venaient se confondre pêle- mêle aux
pieds de ces hommes admirables, qui
d'une parole arrêtaient les fureurs d'un
Alaric et d'un Attila, désarmaient d'im-
pitoyables vainqueurs, sauvaient les ci-
tés du pillage, et commandaient même
aux fléaux du ciel. C'étaient les magis-
trats, les tuteurs, les pères des peuples.
Un saint Martin de Tours, les deux saints
Germain d'Auxerre et de Paris, un saint
Loup de Troyes, étaient regardés à la

cour des princes infidèles comme de nou-
veaux Moïses, comme les dieux de Pha-,
raon. Le sacerdoce était devenu à son
tour une puissance, et une puissance plus
forte que celle des conquérants,respectée
même des Barbares qui se succédaient
sans cesse dans ces contrées, comme les
flots d'un torrent grossi par de continuels
orages traînant après eux la dévastation.
Du milieu de ces ruines sanglantes s'é-
levaient les seuls asiles où l'oppression et
la misère pussent rencontrer quelques
consolations. Il était impossible de ré-
sister au double ascendant de la vertu et

du talent. L'estime accordée aux minis-
tres passait insensiblement au ministère
et aux édifices que le culte catholique
avait consacrés. Une pieuse émulation
enrichissait les églises des plus précieux
ornements des arts, témoin l'aventure du
vase de Soissons et les riches donations
faites aux églises par les rois de Bourgo-
gne, ariens. Les monastèresde Lérins, de
Luxeu ou Luxeuil étaient célèbres dans
tout l'Occident;on accouraiten foule aux
piedsd'un AlcimeAvit,d'un Césaire d'Ar-
les, d'un saint Vast, d'un Sidoine Apol-
linaire, d'un saint Eucher de Lyon, pour
recueillir de leur bouche les oracles du
salut*; et du hautde son éloquentechaire,
saint Remi bénissait ces fiers Sicambres
prosternés à ses pieds et n'attendant que
le signal de leur roi pour se plonger avec
lui dans les eaux sacrées du baptême.

A la même époque, et malgré la dé-
cadence des lettres et du goût, nos an-
nales ecclésiastiques sont encore illus-
trées par des productions estimables qui
rappellent les noms d'un Salvien de
Marseille, d'un saint Prosper d'Aquitai-
ne, d'un Sulpice-Sévère,du prêtre Cons-
tance, de Claudien. Orateurs ou poètes,

ces écrivains consolent un peu leurs lec-
teurs de la stérilité des siècles qui les ont
suivis.

Les fils de Clovis succombent sous le
poids de l'héritage de gloire que leur
père leur avait laissé. La France est un
vaste champ de bataille que se disputent
les ambitions les plus féroces. Tout dégé-
nère. Les langues grecque et latine qui,
depuis longtemps, avaient déjà beaucoup
perdu de leur ancienne pureté, achè-
vent de se dépraver. Tous les arts s'exi-
lent à la fois. L'ignorance s'établit à la
suite de la corruption; une nuit épaisse
s'appesantit sur tout l'Occident. Le peu
qui reste de science et de civilisation dans
l'Europe s'est réfugié dans le clergé fran-
çais, mais en est bientôt banni par les
nouvelles irruptions des hordes barbares
qui se précipitent et ne savent que dé-
truire.Lesdévastationsproduites tant par
leurs armé«s que par celles qu'il fallut
leur opposer, la faiblesse de la plupart

(*) ?oir ta 16*, la n' et la i8e leçon du Court
d'histoire nodtrut par M. Guixot, t. II, p. Ii5 et
suivantes S.



·annin r~ac mades rois, la tyrannie des maires du palais,
les guerres civiles, les fléaux extraordi-
naires qui se joignirent à tant de cala-
mités, tout cela devait étouffer dans tous
les esprits l'amour de l'étude et le goût
des bonnes lettres. Les écoles jusque-là
florissantes de Bordeaux, d'Auxerre, de
Poitiers, de Paris, sont abandonnées; on
n'est plus occupé que du seul soin de
sauver sa propre existence.

Ce fut pour remédier à tant de dés-
ordres que Charlemagne fut donné à la
France. Jamais, dit le savant évêque de

« Meaux, jamais règne n'a été si fort,
« jamais prince n'a été moins guidé par
« un faux zèle, jamais on n'a su mieux
n distinguer les bornes des deux puis-
« sances. Dans toutes les matières, vous
« le voyez, ajoute-t-il, consulter ses évê-
< ques c'est par ce canal, aussi bien que
« par le siège apostolique, qu'il reçut la

« doctrine de l'Évangileet l'ancienne tra-
« dition de l'Église catholique. Il savait
a que c'est à cette unité qu'il a été dit
« Quivous écoutem'écoute.Qn'onn'im-
a pute donc pas à la France des senti-
« ments nouveaux voilà tous ses senti-
aï ments du tempsde Charlemagne, et ils
« lui étaient venus des anciens Pères et
« dès l'origine du christianisme. » Le génie
de ce prince embrassait sans effort toutes
les parties de son vaste empire. Ses vertus
furent éclatantes, ses belles actions in-
nombrables sa renommée remplissait le
monde; ses ordonnances, si célèbres sous
le nomde Capitulaires, sont pour la plu-
part, au jugement de Montesquieu au-
tant de chefs-d'œuvre de prudence, d'ad-
ministration et d'économie. La France
manquait d'écoles et de maitres: Charles
appela près, de lui les savants étrangers
qui se distinguaient dans leur pays et la
France parut être devenue une nouvelle
Athènes.

A la mort de Charlemagne,les faibles
mains de ses successeurs ne purent sou-
tenir le vaste édifice créé par son génie.
En quelques années, la discorde et la ré-
volte eurent renversé son ouvrage. Il est
pénible de dire que les auteurs de cette
révolution furent des évêques français,
tous comblés des bienfaits de leur souve-
rain. La conjuration ourdie dans la cel-
lule de l'abbé de Corbie avait pour des-

sein de détrôner Louis- le-Débonnaire
héritier de Charlemagne, et de faire pas-
ser sa couronne sur la tête de Lothaire.
C'était le parricide d'Absalon il eut pour
exécuteur Ebbon, archevêque de Reims,
et pour apologiste celui de Lyon, Ago-
bard action détestable que le jésuite Da-
niel, qui la raconte dans le plus grand
détail, n'a pu s'empêcher de flétrir dei
termes qui lui conviennent. L'honneur
de la majestéroyaleet de la religion est ré-
paré par un autre archevêque de Reims,
successeur du traîtreEbbon déposé par le
concile de Thionville; châtiment bien fai-
ble pour les crimes dont il s'était souillé.
Hincmar fut appelé à sa place au gou-
vernement de cette église. Il s'était déjà
fait connaître avantageusement à la cour
du malheureux Louis, à qui il se montra
constamment fidèle. Son élection lui fut
disputée par les intrigues d'Ebbon que
soutenait Lothaire; mais il l'emporta, et
demeura près de trente ans paisible pos-
sesseur de son siége. Il en était digne
par ses talents et la solidité de sa doc-
trine, par la fermeté de son caractère et
sa vigueur à combattre tous les abus et les
prétentions contraires à la dignité de l'é-
piscopat, à l'indépendancede la préro-
gative royale, et aux libertés de l'église de
France. En résistant avec force aux en-
treprises des papes, Hincmar sut se dé-
fendre de tout excès dans un siècle où les
limites de tous les pouvoirs étaient con-
fondues, et donna avant Bossttet l'exemple
de cette discrétion courageuse et sage avec
laquelle il est permis de défendre ses
droits sans attaquer ceux d'autrui.

Après lui, l'histoire littérairede l'église
Gallicane est à peine une froide et muette
chronologievide de noms et de faits. Les
seuls monuments qui appellent quelque
curiosité sont les livres de Grégoire de
Tours, accusés par leur auteur lui-même
d'être écrits dans un style barbare, les
chroniques de Frédégaire, les formules
de Marculphe. Nous sommesau xe siècle,
siècle de fer, comme l'appelle Baronius,
et le plus malheureux qui ait pesé sur l'É-
glise. Si l'on vante en sa faveur les écla-
tantes conversions des peuples du Nord
à la foi chrétienne, il n'en attriste pas moins
les regards par le spectacle de la plus
grossière ignoranceet du plus condamna-i



bleoubli detouslesdevoirs.Lasimonie et
le libertinage des mœurs étaient les deux
plaies vives, profondes, invétérées, dont
était dévorée la sociététout entière. L'é-
tat de la France était alors si troublé
que les biens ecclésiastiquess'enlevaient
comme au pillage. Chaque église avait à

se plaindre de l'usurpation de ses biens
envahis par les seigneurs. PhilippeIer, roi
de France, vendit l'abbaye de Saint-Mé-
dard de Soissons au moine Ponce. Les
conciles n'opposèrent au mal que d'im-
puissants remèdes leurs censures étaient
méprisées. Le bruit des armes étouffait
toutes les voix, la guerre absorbait tous
les esprits. Les peuples gémissaient, éga-
lement opprimés par les vainqueurs et les
vaincus. Hildebrand, pape sous le nom de
Grégoire VII, entreprit la réforme. Ju-
geant que lesmalheursde l'Europeavaient
leur source principalement dans la li-
cence des passions effrénées et dans l'abus
de la puissance, il forma le projet de sou-
mettre cette puissanceaux lois du chris-
tianisme et au chef visible de l'Église. Il
avait reçu de la nature une forcedegénie
qui tend à tout ce qu'il y a de plus grand
et ne voit autour de lui des obstacles que
pour les braver et les vaincre; il parais-
sait donc avoir été choisi par la Provi-
dence elle-même pour opérer le réta-
blissement de l'ordre et de la discipline.
Bientôt Grégoire ne pense plus qu'aux
moyens d'établir sa monarchie univer-
selle. Au nom du pouvoir qui lui avait
été donné de lier et de délier tant au ciel

que sur la terre, il se croit permis de
déposer les rois, d'absoudre les sujets
du serment de fidélité, de distribuer les

royaumes à qui il lui plaît. Princes, peu-
ples, évêques, tout est justiciable, et sans
nulle restriction, de la seule autorité qui
existe sous le ciel.Unedoctrine aussi nou-
velle ne pouvait manquer de trouver des
résistances. Les opinions se partagent,
tant l'ignorancede ces temps-là était pro-
fonde La querelle ne se videra que par
l'épée. L'Europe est tout entière un vaste
champ de carnage. En France, ce qu'il y
avait de bons esprits gémissait de ces vio-
lences dont il n'était pas difficile d'ail-
leurs de prévoirl'inévitable dénouement.
C'est ce que l'on peut remarquerdans les
écrits d'un de nos plus savants évêques

de cette époque, Yves de Chartres. Ferme
et modéré tout à la fois dans son zèle,t
cet homme remarquable soutint coura-
geusement les droits du sacerdoce, mais
sans donner atteinte à ceux du diadè-
me. En défendant les vraies libertés de
l'église dans l'affaire des investitures mai
conçue par tant d'autres, son esprit juste
et pénétrant sut distinguer entre ce que
réclamait l'autorité du prince et ce qui
était exigé par la juridiction spirituelle;
de là vient que Bossuet, expliquantune
parole de ce même évêque en apparence
contraire à sa doctrine,termine par cette
réflexionque les entreprises des pontifes
romains sur les empereurs, pendant que
l'Allemagne était en combustion, eussent
été mal reçues en France, où tout était
en paix, et où la monarchie était affer-
mie par de sages lois. » En effet, on y te-
nait un langage bien différent de celui de
Grégoire VII et des flatteurs de la cour
romaine. « Vous pouvez tout, écrivait au
pape Eugène III, l'oracle du xn" siècle,
saintBernard; mais rien neconvient mieux
à la puissance que la règle; vous êtes non
pas le seigneur des évêques, mais l'un
d'eux. On ferait un monstre du corps
humain si on attachait immédiatement
tous les membres à la tête. » Et quand,
au siècle suivant, le roi saint Louis fut
sollicité de prendre parti contre l'empe-
reur Frédéric II, excommunié et déposé
par le pape Innocent IV, le pieux mo-
narque fit bien voir que l'on pouvait ac-
corder la résistance à des actes peu me-
surés avec tout le respect dû au vicaire de
Jésus-Christ. Sous ce règne, ordonnance
de 1229 dont le préambule établit les lit
bertés et immunités de l'Église Galli-,
cane autre ordonnancede 1239 qui moi
di6e les excommunications et soumet en
toute cause civile les ecclésiastiques au
jugement du roi. Vainement un autre
Grégoire, le pape Grégoire IX, manifes-
ta son mécontentement Louis tint ferme.
C'est dans le même esprit qu'il publia, en
1270, sa pragmatique, pour maintenir
dans son royaume le droit commun et la
puissance des ordinaires, selon lesconciles
généraux. « Que l'on ne demande plus,
s'écrie à ce sujet le grand évêque de Mcaux,

« ce que c'est que les libertés de l'églisa
« Gallicane les voilà toutes dans les pré.



« cieuses paroles de saint Louis; nous n'en
« voulons jamaisconnaître d'autres. Nous
« faisonsconsister notre liberté à marcher
« autant qu'il se peut dans le droit com-
« niun qui est le principe ou plutôt le
« fond de tout le bon ordre de l'Église,

« sous la puissance canonique des ordi-
« naires, selon les conciles généraux et les

institutions des saints Pères. »
Lorsque, vers le milieu du XIIe siècle,

la sciencereparut avec les universités, des
discussions moins tumultueuses se firent
jour à travers les sanglants démêlés que
Grégoire VII avait légués à ses successeurs.
On commenca enfin à rechercher horsdes
champs de bataille les principes et les ca-
ractères des deux juridictions, à mieux
distinguer les droits inaliénablesdu siège
apostolique d'avec des maximes erronées
auxquelles il avait fallu donner pour com-
mentaire et pour fondement le pillage des
cités, tous les excès de la licence, et les
torrents de sang qui avaient inondé l'Al-
lemagne et l'Italie.

Mais le mal avait poussé de trop fortes
racines. A peine élevé sur la chaire de
saint Pierre, Boniface VIII se crut assez
puissant pour ériger en dogme la foi de
ses prédécesseurs sur la souveraineté ab-
solue de son siège, dans le temporel aussi
bien que dans le spirituel. Chacun de
ses manifestes, publiés sous le nom de
bulles, reproduit cette proposition dans
les termes les plus explicites, et lui donne
pour appui l'autorité de l'Évangile abu-
sivement expliqué et la menace des plus
terribles châtiments. Le roi (c'était Phi-
lippe IV) ne s'en effraya point. L'auda-
cieuse doctrine du pontife ne trouva pas
plus de grâce auprès de la nation. Elle
n'excita, disent les historiens, parmi les
citoyens de tous les ordres, qu'un seul
sentiment, celui de l'indignation mêlée à
la surprise jamais on ne vit un accord
si parfait pour la rejeter. Les plus célèbres
théologiens de ces temps -là écrivirent au
pape pour la réfuter. Leur lettre porte en
tête qu'elle est écrite << au nom de tous les

o archevêques, évêques abbés, prieurs
a conventuels, doyens, supérieurs, cha-
« pitres, couvents, colléges des églises ca-
« thédrales et collégiales, tant de réguliers
que de séculiers, de tout le royaume de
« France, assemblés à Paris, pour l'assu-

1 rer qu'ils donneraient au roi aide en
« tout ce qu'ils pourront pour maintenir
« sa puissance souveraine sur le tempo-
« rel. » Mais en 1303 ils firent encore
mieux connaitre leurs sentiments; car le
roi ayantappelé,avec les barons, au futur
concile œcuménique de toutes les entre-
prises faites ou à faire par Boniface, les
archevêques, les évêques et les plus con-
sidérables d'entre les abbés s'unirent à
cet appel, et ajoutèrent ces paroles dans
un acte séparé « Nous assisterons notre
« dit seigneur roi, ses barons et leurs ad-
« hérents, dont nous prendrons la défense

« selon Dieu de tout notre pouvoir; nous
« ne nous séparerons jamais d'eux; nous
« ne ferons aucun usage des sentences du

« pape accordées ou à accorder, obtenues
« ou à obtenir, offertes ou à offrir, don-
« nées ou à donner, pour nous absoudre

« du serment de fidélité, ou pour rom-
« pre en façon quelconque les liens qui
« nous attachent au roi, sauf en tout et
« partout les droits de l'Église romaine,
les nôtres et ceux de nos églises. »

Alors brillait au sein de l'église de
France cette école fameuse sous le nom
de Sorbonne (vny.). La renommée de ses
docteurs rem plissait l'Europe. Admise dans
les conseils de nos rois, consultée par les
princes et les peuples étrangers, honorée
par les souverains pontifes dont plusieurs
avaient été ses disciples ses décisions
avaient l'autorité de jugements dogmati-
ques. Elle se voyait parvenue à son apo-
gée de gloire. Oresme, Pierre D'Ailly, AI-
main, Nicolas de Clémangis, le chancelier
Gerson ( voy. ) tous Français étaient
comptés parmi les plus grands hommes de
leur siècle. Ils avaient sondé toute la pro-
fondeur du mal dont l'Église gémissait, et
leurs voix éloquentesappelaient à grands
cris la réforme tant dans le chef que
dans les membres. Les souverains pon-
tifes n'avaient ni la volonté ni le pouvoir
de l'entreprendre. Les scandales toujours
croissants de la cour d'Avignonen éloi-
gnaient l'espérance. Le schisme d'Occi-
dent avait porté partout la confusion.
Quatre papes à la fois se disputaient la
tiare. Les prédications de Wiclef (voy.)
portaientleurs fruits.C'enétaitfait de l'É-
glise catholique, si elle pouvait périr. La
voie du concile généralse présentacomme



l'uniqueremède à tant de calamités. Com-
mencée à Pise, poursuivie à Constance,
achevée à Bàle (voy. ces noms), l'œuvre
de la pacification s'accomplit mais celle
de la réforme ne devait par s'exécuter
aussi heureusement. Le représentant de la
France, Gerson, prouva, dans un discours
mémorable, la supérioritédu concile gé-
néral sur le pape; et, dans les quatrième
et cinquième sessions de Constance, il fut
déclaré que « ledit concile de Constance,

« légitimement assemblé au nomdu Saint-
« Esprit, faisant un concile œcuménique

« qui représentel'Église catholique mili-

« tante, a reçu immédiatement de Jésus-
« Christ une puissance à laquelle toute
« personne, de quelque état et dignité

« qu'elle soit, même papale, est obligée

« d'obéir, dans ce qui appartient à la foi,

« à l'extirpation du présent schisme et à

« la réformation de l'Église dans son chef
« et dans ses membres. » La déclaration
fut ratifiée par le consentement unanime
des Pères et confirmée par les actes sub-
séquents, la déposition des contendants à
la papauté et la libre reconnaissance de
Martin V.

En France, ces décrets ont toujourseu
force de lois. Tout ce que l'on a pu avan-
cer contre leur validité n'a servi qu'à les
fortifier. Toutes les fois que les théolo-
giens de la cour de Rome ont essayé de
les ébranler par d'équivoques distinc-
tions, l'église Gallicane, tant par la voix
de ses évèques et de ses docteursque par
l'organedescourssouverainesduroyaume,
n'a jamais manqué de leur donner la plus
haute approbation. On connait les cen-
sures portées par la Sorbonnecontre toute
proposition contraire à ces décrets et les
décisionsrendues à ce sujet par le clergé de
France dans ses assembléesdiverses.La foi
de l'église Gallicane n'a jamais varié. Elle
let a toujours maintenuesavec vigueur I

elle a repoussé courageusement toute opi-
nion contraire à l'obéissance due à ces
saints conciles, tant pour cette vérité que
pour ses conséquences. Lorsqu'en 1455

un évéque de Nantes eut tenté d'en affai-
blir l'autorité, en appelant à Rome, au
mépris d'une ordonnance du roi Char-
les VII, le parlement de Paris intervint
et rendit un arrêt portant que ce prélat
s'était rendu coupable en violantpar son

appel les priviléges de l'église Gallicane
et les lois fondamentales du royaume.
Louis XI, qui, comme on le sait, ne se
montra point favorable à la pragmatique,
et cela, dit -on, par inimitié pour son
père qui s'était si fortement 'déclaré pour
elle, n'en veillait pas moins, avec son ha-
bileté ordinaire, pour empêcher qu'il ne
fût porté aucune atteinte à nos maximes
et à l'autorité du concile de Constance.
Eu 1610, une nouvelle agression de la
part du cardinal Bgllarmin donna lieu à

une sévère condamnationde sa doctrine,
et la France s'étonna dans son assemblée
des États de 1614, d'entendre un de ses
archevêques, le cardinal Du Perron, pa-
raître professer une doctrine opposéeà sa
constante profession de foi politique et
religieuse sur cette matière; bien que,
comme l'affirme le judicieux auteur du
rapport présenté à l'assemblée du clergé
de 1682, «si l'on approfondit la vérité
« de ce qui se passa en ces États, il est
« constant que tous les efforts de ce car-
« dinal n'affaiblirent pas la doctrine de

« l'église Gallicane. »
Il arrivait alors ce qui s'était passé au

concilede Trente. Dans le fort des discus-
sions qui s'y agitèrentsur la prééminence
du siège romain, le cardinal de Lorraine,
qui en faisait un des principaux orne-
ments, s'exprimait dans ces termes que
nous nous plaisons à recueillir pour les

opposer avec assurance aux adversaires
des libertés de l'église Gallicane « Je ne
« puis nier que je suis Français,nourri en
« l'université de Paris en laquelle on
« tient l'autorité du concile par-dessus le

a pape, et sont censurés comme héréti-
•5 ques ceux qui tiennent le contraire
n qu'en France on gent le concile de
« Constance pour général en toutes 9SJ
« parties j et que pour ce l'on fera plu.
a tôt mourir les Français que d'aller au
a contraire. »

#La célèbre assemblée de 1682 mit le
dernier sceau à cette manifestation des
principes en faveur des libertésgallicanes;
il y fut établi solennellement « Que l'É-
« glise doit être régie par les canons; que
« saint Pierre et ses successeurs, que toute
«

l'Église même, n'ont reçu de puissance

« de Dieu que sur les choses spirituelles;

<c que les règles, les moeurs et les consti.



« tutions reçues dans le royaume doivent

« être maintenues, et les bornes posées par
« nos pères demeurer inébranlables; que
« les décrets et le jugement du pape ne
« sont point irréformables, à moins que
a le consentement de l'Église n'inter-
« vienne; que c'est en cela que consistent

« nos libertés, auxquellesiln'est permis à

« personne de déroger. » Voy. Déclara-
TION DU CLERGÉ DE FRANCE.

Telle est la substance des quatre arti-
cles et de la défense qu'en a publiée Bos-
suet (v.), Pâme de cette célèbreassemblée.
Tout y respire cette gravité antique qui
annonce en quelque sorte la majesté des

canons faits par l'esprit de Dieu, et con-
sacrés par le respect général de l'univers.

Cette déclaration, sanctionnée par
Louis XIV et son conseil, par tous les
ordres du royaume, devenue loi de l'É-
glise et de l'état, déplut à quelques par-
tisans outrés de la puissance romaine. On
l'accusa d'être rnoderne, et nous avons
vu qu'elle n'est pas autre chose que l'ex-
pression de nos dix-huit siècles chré-
tiens d'être schismatique en faisant de
l'église de France une église à part, sé-
parée de. l'Église universelle, quand nous
professons tenir par le fond de nos en-
trailles à l'église romaine, centre de l'unité
catholique. Aussi les papes, depuis In-
nocent XI, ne s'en sont-ils pas alarmés;
et de nos jours Pie VII, de sainte mé-
moire, n'a pas trouvé mauvais que la
France tout entière, accourant à ses pieds

pour recevoir ses bénédictions, réclamât
de sa paternelle bonté l'antique patri-
moine de ses libertés. Que des esprits té-
méraires aient abusé de ce mot pour es-
sayer de ravir à la chaire apostolique les
prérogatives essentielles, nécessaires, que
le divin fondateur du christianisme lui a
garanties pour tous les siècles, l'église
Gallicane s'est mise à couvert contre tout
excès et toute mensongère imputation par
la fermeté de ses actes et l'impartiale sa-
gesse de sa doctrine. La gloire des Hinc-
mar et des Gerson, la renommée d'un
abbé Fleury, d'un Bossuet, d'un cardinal
de la Luzerne, n'ont rien à craindre des
calomnieset des perfidesinterprétationsde
leurs détracteurs. Voy. ÉGLISE, CONCILE,

CONCORDAT, Pape, etc. M. N. S. G.t
GALLICIE, voy. GALICIE.

GALLICISME, idiotisme de la lan-
gue française (voy. son article et Idio-
tisme ). Une langue étant l'expression
des idées d'un peuple, le caractère de ce
peuple, le climat qu'il habite, sa religion,
son gouvernement, ses moeurs ont la
plus grande influence et sur la formation
de son idiome et sur l'emploi de ses
locutions particulières le dictionnaire
complet d'un pays est la clef de sa civi-
lisation. On peut regarder comme im-
possible aujourd'hui de démêler avec
certitude ce qui appartient à la langue
primitive des Gaulois de ce qu'y ont
ajouté les autres peuples qui ont succes-
sivement passé ou qui se sont établis sur
notre territoire. Les vestiges les moins
équivoques du celtique se retrouvent
dans un nombre assez considérable de
noms de lieux,dont les radicaux, la plu-
part monosyllabiques, ont un sens par-
faitement assorti à leur nature. Il n'est
guère plus facile de distinguer toutes les
façons de s'exprimer qui sont particu-
lières à la langue. française. « A moins de
bien connaitre les langues anciennes et
modernes où la nôtre a puisé, dit Beau-
zée, il arriverait souvent de prendrepour
gallicismes des expressions qui seraient
peut-être des héllénismes, latinismes, cel-
ticismes, teutonismes ou idiotismes de
quelque autre genre. » Aussi personne
n'a-t-il osé dresser la liste de tous les
idiotismes français. Les meilleurs gram-
mairiens se sont contentés de les ranger
en quatre classes, que nous allons faire
connaître en peu de mots.

lre classe, Gallicismes dans le sens
d'un mot simple. C'est quand un mot
commun à plusieurs langues a dans la
nôtre un sens tout particulier que le
mot correspondant ne saurait traduire,
comme l'adverbe qui termine ce vers de
Gresset

Et vous vous f&chez même assez honnêtement.

2e classe, Gallicisme dans l'associa-
tion de plusieurs mots. Il a lieu quand
le sens est changé ou altéré par la posi-
tion différente des mêmes mots une
certaine nouvelle peut ne pas être une
nouvelle certaine.

3« classe, Gallicisme dans l'emploi
d'une figure. Beaucoup de gallicismesde



cette espèce résultent de l'emploi des ver-
bes fort usités étre, avoir, faire, aller,
venir, entrer, sortir, etc. Exemples Il
sort de maladie; il vient de s'en aller;
il va rester, etc. J'ai beau courir, est un
gallicisme du même genre.

4° classe, Gallicisme dans la con-
struction de la phrase. L'usage, dans
ses caprices, se joue des lois de la syn-
taxe et produit les gallicismes de con-
struction. A chaque instant, il se sert d'il
y a pour il est; il fait une règle de mé-
priser la concordance pour ne pas blesser
l'oreille, et de dire son ardeur au lieu de
sa ardeur; il emploie le mot en d'une
foule de manières, ex. vous m'en Vou-
lez c'est à vous que j'en ai; je sais où
j'en veux venir, etc.

Hélas! que j'en ai vu mourir, de jeunes filles!
V. Hugo.

Le style familier est le plus fécond en
gallicismes. L'abandon de la causeriedoit
aussi, chez toutes les nations, être la
source des idiotismes la conversation
montre le génie d'un peuple en désha-
billé. Beaucoup de gallicismes se sont con-
servés dans les locutions proverbiales.

Quoi qu'aient pensé des gallicismes
quelques philosophes, qui ne veulentdes
mots que pour l'expression sèche et ri-
goureuse de leurs idées nous dirons avec
Rivarol « Les tournures particulières
d'une langue, qu'on appelle idiotismes,
si embarrassantes pour les étrangers, sont
pourtant ce qui donne éminemment de
la grâce au langage Pascal, Molière,
Mme de Sévigné, Voltaire, en fourmillent.
Les Français trouvent aux gallicismes le
charme que les Grecs trouvaient aux
hellénismes. Mais tout dépend de leur
heureux emploi; il constitue le bon goût
chez nous, il constituait l'urbanité chez
les Latins et l'atticisme chez les Grecs. »Nous ajouterons que, s'il faut redouter
l'abus des gallicismes, il est bien plus à
craindre que la fréquence des emprunts
aux idiomes étrangers, que l'habitude et
l'abus des innovations ne fassent dispa-
raître une foule de locutions éminem-
ment et tout spécialement françaises,
frappées au coin de nos vieilles mœurs,
de nos vieux usages. Ce que notre langue
a de plus précieux, son caractère original,
périrait dans l'abandon, des formes qui

nous appartiennent en propre et dans
l'indiscret emploi des néologismes. Con-
servons nos richesses, nos vraies valeurs
d'or et d'argent, et répudions un vain
luxe de papier-monnaie. J. T-v-s.

GALLIEN (Publitjs LICINIUS Egna-
Titis Gaixiei^js)naquit l'an 233 de J.-C.
(an de Rome 986); il était dans sa ving-
tième année, lorsque son père, l'empe-
reur Valérien, l'associa à l'empire enajoutant le titreà! Auguste à celui de Cé-
sar que le sénat venait de lui décerner.
Au bout de quelquesannées, l'infortuné

Valérien, victime de la perfidie de Sapor,
roi de Perse, languissait dans les fers et
s'éteignait lentement dans les plus hor-
ribles tortures le sénat, le peuple et les
armées reconnurent alors Gallien comme

seul empereur (an 259).
A peine le jeune César fut-il ainsi placé

à la tête de l'empire, qu'il cessa d'être
un homme. Recommandable jusqu'a-
lors par de brillantes qualités et un cou-
rage qu'il avait signalécontre les Sarmates
et les Germains, la volupté amollit son
âme, et il n'aima dans le pouvoirsuprême
que la funeste liberté de se livrer sans
aucun frein aux plus honteuses passions.
Tandis que le peuple gémissait sous le
poids des guerres et des calamités pu-
bliques, Gallien vivait tranquillement à
Rome, environné de femmes, de mimes,
de bouffons, tantôt couché sur des fleurs,
tantôt plongé dans des bains délicieux
ou prolongeant les plaisirs de la table.
L'empire,livré aux fureurs des factieux et
aux ravages des Barbares, aurait infailli-
blement péri si plusieurs généraux ha-
biles et courageux ne l'eussent soutenu
sur le penchant de sa ruine.

L'indolence de Crallien favorisait les
projets ambitieux de Sapor presque toute
l'Asie fut conquise par ce monarque, qui
en serait sans doute resté maitre si plus
tard Odenat n'eût enfin arrêté les pro-
grès de ses armes. A son exemple, tous les
anciens ennemis de Rome levèrent l'é-
tendard de la révolte les Germains, bat-
tus par Posthumius dans la Gaule, fran-
chirent les Alpes et poussèrent leurs
excursionsjusqu'à Ravennes; les Francs
ravagèrent les Gaules et firent une inva-
sion en Espagne, d'où ils passèrentenAfri-
que; les Goths et les Scythes exercèrent



d'affreux ravages en Asie-Mineure et dans
la Macédoine les Quades et les Marco-
mans se rendaient maitres de la Dacie et
de la Pannonie. A ces calamités vinrent
encore se joindre la famine et une peste
affreuse qui dévasta l'empire. Bientôt les
générauxde Gallien, indignés des affronts
que recevait l'état et rougissant d'obéir
à un chef qui, ne sachantpas commander,
n'avait d'autre occupation que de faire
des vers ou des discours, de présider des
fêtes, d'ordonner des supplices, augmen-
tèrent les maux de la patrie en essayant
de s'emparer du gouvernement pour le
sauver du naufrage. Unis par le désir de
détrôner Gallien, ils se décbiraiententre
eux pour partager sa dépouille, et cette
anarchie militaire fit porter le nom de
César à une trentaine de tyrans dont la
plupart, aussitôt renversés qu'élevés,ne
firent que se montrer et disparaître.

Ce fut Macrin, celui-là même dont
la trahison avait causé la ruine de Valé-
rien, qui le premier leva l'étendardde la
révolte. Élu empereur par l'armée d'O-
rient, il justifia d'abord le choix des
troupes par une victoire éclatante rem-
portée sur les Perses; il chassa ensuite les
Goths de la Thrace et pénétra*en Illyrie;
mais obligé de livrer bataille à Auréole,
commandant de cette province et que les
légions venaient de saluer imperator, il
périt dans la mêlée avec l'un de ses fils.
Ce succès rendit Auréole tellement puis-
sant que Gallien n'osant le combattre fit
la paix avec lui.

L'Asie vit s'élever une puissance nou-
velle Odenat, prince de Palmyre, chef
d'une faible tribu d'Arabes, indigné de
l'affront fait à ses ambassadeurs par Sa-
por et excité à la vengeance par sa femme
Zénobie,princesse habile, fière et célèbre
par son courage, prend les armes, se dé-
clare roi de Palmyre, lève des troupes,
les grossit par de rapides succès, réunit
ses forces aux troupes commandées par
les généraux restés fidèles à l'empereur,
reprend aux Perses la Mésopotamie, et
remporte une grande victoire sur leur
roi qu'il poursuit jusqu'à Ctésiphon, sa
capitale. Gallien, heureux d'avoir vaincu
sans combattre, nomma Odenat général
des armées d'Orient; puis, lorsque ce gé-
néral,parcourant la Perse en conquérant,

l'eut livrée au pillage, l'empereur pour
le récompenser lui décerna le titre de
César. Nous verrons à l'article Zénobie
comment,après sa mort, sa veuve semain-
tint glorieusement contre l'empereur.
Partant enfin pour l'Illyrie, où Ingenuus
s'était fait proclamer empereur, Gallien
le vainquit et le tua; puis il fit périr tous
les rebelles, sans distinction d'âge ni de
sexe.

Le suffrage unanime des Gaules et de
la Bretagne avait élevé au trône Posthu-
mius, qui avait remporté de nombreuses
et de brillantes victoires sur les Francs
et les Germains. Ce général, après avoir
reçu et mérité les surnoms de Grand {Ma-
ximus), de Restaurateurde l'empire et
d'Hercule gaulois, périt assassiné par
les Gaulois mêmes.

Gallien n'échappa à ce concurrentque
pour en rencontrer un autre Auréole
venait de se rendre maître de Milan et
menacait Rome. Sortant alors de son in-
digne mollesse, l'empereur accourut pour
reprendre la première de ces deux villes;
mais pendant qu'il marchait contre son
ennemi, il périt victime d'uneconjuration
et fut massacré avec son fils Valérien qu'il
avait associé à l'empire. L'assassinat de
Gallien eut lieu l'an 268 de J.-C.; il
était âgé de 35 ans. Aussitôt la mé-
moire de Gallien fut chargée d'impréca-
tions sa femme, ses enfants, ses ministres
furent immolés à la haine qu'il avait in-
spirée.

Cet empereur, si cruel envers ses sujets,

ne le fut point envers les chrétiens, dont
il respectait, dit-on, les vertus. E. P-c-T.

GALLINACÉS, l'un des ordres d'oi-
seaux les mieux caractérisés et les plus
naturels; l'un de ceux qui nous offrent
les ressources les plus précieuses, puisqu'il
renferme le coq, le faisan, le dindon, le
coq de bruyère ou tétras, la perdrix, et
la caille, la pintade, le paon, etc. Voy.
tous ces mots.

Un bec voûté, médiocrement long, et
percé de chaque côté par les narines, que
recouvreune membrane épaisse et molle
des tarses assez élevés, terminés le plus
souvent par quatre doigts, dont trois an-
térieurs, réunis à leur base par unecourte
membrane, tels sont les caractères as-
signés par les méthodistes à ce groupe



d'oiseaux. Pour compléter leur physio-
nomie, il faut ajouter à ces caractères une
taille assez généralement grande, des
formes épaisses, un vol court, mais com-
munément la faculté de courir avec vi-
tesse enfin, une féconditéprodigieuse.Le
plumage est, dans les màles de quelques
espèces, resplendissantdes plus riches cou-
leurs. Un gésier épais et musculeux leur
permet de digérer les corps les plus durs,
et l'on trouve souvent cet organe rempli
de petits cailloux qu'ils ont avalés sans
doute dans le but d'exercer une tritura-
tion plus forte sur les graines dont ils se
nourrissent, et qu'ils ont l'habitude de
chercher en grattant la terre.

Les gallinacés ne construisent point
de nids: ils se contentent de déposer leurs
œufs au pied d'un buisson, ou dans quel-
que trou qu'ils recouvrent d'un peu de
paille ou d'herbe. De même que dans les
autres espèces polygames, les mâles res-
tent étrangers à l'incubation et à l'édu-
cation des petits, qui, au sortir de la co-
quille, commencent déjà à chercher, sous
la conduite de leur mère, les graines ou
les insectes nécessairesà leur subsistance.

Les gallinacés,aux ailes courtes et ob-
tuses, voyagent en général fort peu, à l'ex-
ception des cailles, etsi l'on en trouve par-
tout, c'est qu'ilsont été partoutnaturali-
sés par l'homme; car aucune espèce n'est
originairement cosmopolite. C. S-TE.

GALLINSECTES,famille d'insectes
hémiptères, de la section des homoptères.
Réaumur donnait aux nombreuses espè-
ces du genre kermès le nom de gallinsec-
tes ce genre est devenu, pour De Geer,
un ordre correspondant au genre coche-
nille de Linné; genre très vaste, aujour-
d'huisubdivisé.M.Duméril leur avaitdon-
né le nom de plantisuges ou de phyta-
delges, suceurs de plantes, et ce nom in-
dique la manière dont ils se nourrissent;
ils ont un seul article aux tarses, qui sont
terminéspar un crochet; leurs antennes,
filiformes ou sétacées, sont pourvues de

onze articulations.
On a suffisamment parlé de la coche-

nille (coccus cacti, L. ), le plus célèbre
des insectes de ce petit groupe, à l'article
qui lui a été consacré. Ainsi qu'on l'a dit,
pendant longtemps elle a été considérée

en Europe comme le produit d'un fruit

et non comme celui d'un animal. Po.
met, qui écrivait en 1692, va même jus-
qu'à décrire la prétendue plante qui,
suivant lui la fournissait; cet auteur
se moque beaucoup du père Plumier,
qui dès lors affirmait que la cochenille
était. un insecte. Longtemps le Mexique
seul nous fournit la cochenille; mais,
depuis quelques années, il nous en vient
quelquesquintaux des environs de Malaga
et de ceux de Cadix. On tente maintenant
de la naturaliser en Corse et en Algérie;
jusqu'à présent ces essais n'ont point
donné de résultats importants; toutefois
ils méritent d'être suiviset encouragés.

Le coccus polonicus de Linné, qui
se trouve non-seulement en Pologne,

y

mais encore en Ukraine, en Prusse, et
même en France, a une certaine impor-
tance commerciale. Il se fixe sur divers
polygonum, sur la pariétaire officinale
et sur le scléranthe annuel ou gnavelle
il- fournit une assez belle couleur, mais
malheureusement il répand, quand on
le fait bouillir, une odeur insupportable
qui incommode beaucoup les ouvriers

on ne peut en outre l'établir en culture
régulière,' et il vit sur des plantes qui
croissent éparses sur te sol. Le coccus
ilicis de Linné donne le kermès ani-
mal. Ce gallinsecte a la forme d'une baie
arrondie, lisse et luisante, et se fixe sur
les jeunes rameaux du chêne des teintu-
riers ( quercus tinctoria, L. ). L'Asie-
Mineure, la Grèce, la France, l'Espagne
australe, notamment la Sierra-Morena,
nourrissent beaucoup de kermès. L'im-

portance médicinale de ce petit animal,
avec lequel on faisait la fameuse confec-
tion alkermès, étant mieux appréciée,
est regardée aujourd'hui comme nulle.
La préférence justement accordée à la
cochenille du nopal sur le kermès l'a
fait déchoir aussi dans l'opinion comme
principe colorant. Yoy. Kermès.

Les gallinsectes font un grand dégât
dans nos serres chaudes; la température
élevée de ces sortes d'établissementsleur
convient beaucoup; ils s'y développent
avec rapidité, couvrent souvent les jeunes

rameauxet les feuilles de nos arbrisseaux
les plus précieux. La plante, forcée de
nourrir les parasites, languit et quelque-
fois meurt. Plusieurs espèces de coccus y



pullulent; ils mériteraient qu'on les dé-
crivit et qu'on étudiât leurs mœurs. C'est
par des lotions, et surtout par des extir-
pations, qu'on parvient à les"détruire
les fumigations de plantes narcotiques
étant tout-à-fait impuissantes. A. F.

GALLIOKISME. On appela ainsi,
d'après Gallion, frère de Sénèque et pro-
consul en Achaïe, l'indifférence en fait
de religion;parce qu'on a conclu, à tort,
des Actes des Apôtres (xvm, 12 sqq.),
que le paganisme et le judaïsme avaient
été également indifférents à Gallion. De
là vient la dénomination de gallionistes
qui a été donnée aux personnes qui ne
font pas de distinction entre les divejses
religions. X.

GALLITZIN, voy. Galitstne.
GALLO (Makzio MASTRILLI,duc DE),

homme d'état napolitain, né à Palerme
en 1763, entra jeune dans les affaires
publiques, et, favorisé par la cour qui
goûtait beaucoup son esprit et ses ma-
nières affables, il avança rapidement. En
1T95, il fut choisi pour accompagner à
Vienne la princesse napolitaine fiancée
à l'empereur d'Allemagne FrançoisH, et
pour exercer ensuite à la cour de ce sou-
verain les fonctionsd'ambassadeurdu roi
des Deux-Siciles. A cette cour, Gallo
n'eut pas moins de succès qu'à celle de
Naples, et il fut consultésouvent dans les
circonstances critiques où l'on se trouvait
alors. Lorsque les troupes françaises, sous
le commandementde Bonaparte, se por-
tèrent de la Haute-Italie sur les états al-
lemands de la maison d'Autriche,la cour
de Vienne s'adressa à l'ambassadeur na-
politain pour conjurer l'orage dont elle
étaitmenacée. L'adroitdiplomateparvint
en effet à captiver les bonnes grâces du
général en chef, et signa avec lui à
Léoben les préliminairesd'une paix pour
les négociations de laquelle il fut adjoint
ensuite au comte de Cobenzl. Ce fut avec
étonnement qu'on vit un ambassadeur
étranger traiter au nom de l'Autriche

et réussir mieux que le plénipotentiaire
autrichien même. Bonaparte avait d'a-
bord fait difBculté de t'admettre à cause
de sa qualité d'ambassadeur de Naples;

« mais, ajouta-t-il dans sa dépêche au
Directoire, je n'ai pas cru devoir insister
dans cette opposition, parce que cela au-

rait apporté beaucoup de lenteurs et
parce qu'il parait revêtu d'une grande
confiancede l'Empereur; enfin, parce que
les Autrichiens et les Hongrois sont très
irrités de voir les étrangersjouer le prin-
cipal rôle dans une affaire aussi impor-
tante, et que, si nous rompons,ce sera un
moyen très considérable d'exciter le mé-
contentement contre le gouvernement
de Vienne*. » Insinuant et rusé, Gallo
s'était promptement entendu avec Bona-
parte il avait d'ailleurs l'esprit plus éclai-
ré que la plupart des diplomates de cette
époque, et comprenait mieux que ceux-
ci la nécessité de céder aux exigencesdu
temps. A Campo-Formio, il représentale
roi des Deux-Siciles; il rentra ensuite
dans sa patrie comblé d'honneurs par les

cours de Naples et d'Autriche.
Là commença sa carrière administra-

tive. Ministreprincipal à la place d'Acton
{voy.), il imprima une nouvelledirection
à la politique des Deux-Siciles, en se
rapprochant du système politique de la
France. L'Autricheen fut alarmée; mais
le gouvernement napolitain, peu sincère
dans sa conduite nouvelle, prêta l'oreille
aux insinuations des puissances absolues.
La république française, instruite des
menées secrètes de cette cour, fit marcher
des troupes contre Naples. Alors le mar-
quis de Gallo fut envoyé à Vienne pour
solliciter l'assistance de l'Autriche. Il est
douteux que ses démarchesaient été bien
sérieuses. En 1799, l'armée française se
retira sur Rome, laissant malheureuse-
ment exposés à la vengeance de la cour
et de la populace tous ceux qui s'étaient
prononcés pendant le séjour des Français
pour une réforme des institutions de l'é-
tat. Le marquis de Gallo reparut à Naples
au moment où ces vengeances se pour-
suivaient avec fanatisme il sut en tem-
pérer la rigueur; mais comme il gênait le
parti anglais qui par le retour d'Acton
au ministère, avait repris le dessus, il fut
éloigné de Naples par une mission dans
la Sicile en qualité de vice-roi. Bientôt
après, on eut de nouveau besoin de lui
pour rester en bonne intelligence avec
les Français et empêcher une nouvelle

(*) Correspondanceofficielleet confidentielle
de Napoléon Bonaparte. Paris, 1819. Italie,
tom. II,



invasion. Après avoir été accréditépen-
dant peu de temps comme ambassadeur
auprès de la république italienne, il fut
envoyé à Paris, dans la même qualité,
auprès du premier consul. Il y resta jus-
qu'en 1806 mais Napoléon ayant dé-
trôné la dynastie des Bourbons à Na-
ples, y envoya son frère Joseph pourles remplacer, et Gallo fut l'homme né-
cessaire pour diriger les affaires étran-
gères sous le nouveau roi. C'est alors que
du rang de marquis il fut élevé à celui de
duc. Deux ans après lorsque Joseph fut
appelé au trône d'Espagne, le duc de
Gallo l'accompagna jusqu'à Bayonne; et
il entra ensuite, comme ministre des af-
faires étrangères, au service de Joachim
Murât. La politique de Naples continua
d'être celle de Napoléon jusqu'en 1814,
ou plutôt jusqu'aux désastres de la re-
traite de Moscou, époque à laquelle Mu-
rat commençad'entamer des négociations
avec les puissances alliées pour n'être pas
entraîné dans la chute de son beau-frère.

Après la restauration du trône des
Bourbons, le duc de Gallo, éloigné des
affaires, vécut dans la retraite. Cepen-
dant, vers 1820, la cour crut devoir em-
ployer ses talents diplomatiques et lui
donna une mission en Russie. Mais la ré-
volution qui éclata, en 1820 à Naples
empêcha le duc de Gallo de partir et le
porta dans la junte du gouvernement pro-
visoire. Il fut désigné pour se rendre en
Autriche avec la mission de chercher à
faire approuver les changements consti-
tutionnels qui venaient d'avoir lieu. Re-
fusé par la cour de Vienne, il revint à
Naples, et y fut chargé encore une fois
du portefeuille des affaires étrangères;
mais ce ne fut pas pour longtemps. Dès
que Ferdinand IV fut à Laybach et se
sentit fort de l'appui de l'Autriche, il
renversa tout ce qui avait été fait. Son
ministre n'avait été admis au congrès que
lorsque tout était arrêté entre le roi
et les puissances absolues. Pour comble
d'humiliation, il fut obligé de porter à
Naples les actes du congrès de la Sainte-
Alliance,et de voir les Autrichiensréta-
blir dans sa patrie le régime absolu d'au-
trefois. Dès lors il ne put se dissimuler
que son rôle était fini dans les affaires
de sa patrie aussi alla-t-il terminer ses

jours loin dé la cour et des affaires. D-c-
GALLS, GALLOIS, voy. GALLES

(principautéde) et GAËLIQUE (langue).
GALLON, mesure de capacité an-

glaise équivalente à 10 livres d'eau dis-
tillée, peséesà la températurede 13°| R.,
ou à 277 pouces cubiques, d'après le rè-
glementadopté il n'y a pas longtempspour
X impérial gallon. On mesure par gallons
le vin et la bière surtout, mais aussi les
grains et légumes secs. On subdivise le
gallonenquatre quarterouhuitpintes.H..

GALON, tissu plus ou moins étroit,
dont, en général, la largeur ne dépasse
point 3 centimètres. On le fait comme les
rubans avec des fils de soie, de laine, de
lin ou d'autres matières textiles, employés
seuls ou sur lesquels on a filé de l'or, de
l'argent ou quelque métal qui les imite.

Les galons d'or et d'argent ont été
longtemps regardés comme des objets de
luxe à l'usage des riches de toutes les
classes qui s'en servaient pourorner leurs
habits, les meublesde leurs appartements,
les églises, etc. De nos jours, les simples
particuliers ne les emploient guère que
pour l'ameublementde leurs salons ou la
livrée de leurs valets; mais on en fait un
grand usage comme ornementet comme
marque de distinctionpour les uniformes
des généraux et des principaux officiers
attachés au service de la cour ou de l'ar-
mée. En France, c'est à Lyon principa-
lement que se fabriquent les galons d'or
ou d'argent, ainsi que ceux qui les imi-
tent, et qu'on nomme galonsfaux. Ces
derniers ne conserventque peu de temps
l'apparence des véritables galons d'or et
d'argent qu'ils sont destinés à remplacer.
Cependant il s'en fait une très grande
consommation, la modicité de leur prix
les faisant préférer aux autres par les per-
sonnes qui cherchent à concilier le luxe

avec l'économie. Les galons sont un des
objets du commerce de la passementerie
(voy. ce mot). V. DE M-N.

GALOP (équit.), une des allures des
quadrupèdes, et en particulier du cheval.
Le mot est une sorte d'onomatopée imi-
tée du grec ymIvii qui signifie la marche
de cet animal, le trot, et servait de cri

{*) QuelquefoisxaXmi signifiejument. Le mot
pourrait bien être dérivé de fcaXo'nou;, beau de»
pieds, posant bien les pieds. St



d'excitation dans les coursesde chars des
anciens. On se le rappelle naturellement
en entendant nos jeunessoldats de cava-
lerie, dans leur belliqueuse impatience,
s'écrier au galo p lorsqu'ils pressentent
ou désirentune charge sur l'ennemi.

On ditvulgairementle grand ou \epe-
tit galop. En terme d'équitation, on dit
le galop de manége et le galop de chasse:
le premier, se pratiquant dans une en-
ceinte souvent étroite, doit être raccourci
et mesuré; on conçoit que l'autre com-
porte toute l'étendue exigée par les acci-
dents de la chasse, et celle dont l'animal
est susceptible.

On dit aussi galop de course, mais
c'est improprement. La course n'est pas
un galop c'est une allure particulière
dans laquelle se déploie toute la force de
l'animal, qui ne s'y met que lorsqu'il y est
contraint, tandis que le galop proprement
dit est une de ses allures familières et
communes.

Le cheval a neuf allures, dont quatre
naturelles et cinq artificielles; les quatre
naturelles sont le pas, le trot, le galop
et lacourse; les artificiellesse nomment:
T amble, l'amble rompu,l'aubin, l'entre-
pas ou pas relevé et le traquenard. Nous
réunironsen un seul et même articlecelles
de ces allures dont on n'a pas encore eu
occasion de parler dans cet ouvrage; mais
avant d'entreprendre la décomposition
des allures, et principalementdu galop,
auquel cet article est spécialementconsa-
cré, nous devons donner l'explication de
quelques termes employés aux définitions
qui vont suivre.

Les extrémités (les pieds) sont tour à

tour suspendus en l'air et posés sur la

terre pendant la marche on appelle le-
ver ou soutien le premier de ces deux
temps, le second se nomme appui ou
foulée. Le bruit qui résulte du heurt du
pied contre le sol se nomme battue.

De toutes les allures naturelles, après
la course, le galop est la plus fatigante

pour le cheval, en ce qu'elle met en œu-
vre tous ses muscles et porte particuliè-
rement sur la colonne vertébrale.

On dit qu'un cheval galope à droite
ou à gauche, selon l'ordre dans lequel ses
membres se meuvent pour opérer la pro-
gression.Quand il part au galop, le cheval

lève d'abord ses deux jambes de devant. SI
c'est la jambe gauche qui se lè*e la pre-
mière, le cheval galope à droite les jam-
bes de derrière partent ensuite dans le
même ordre et viennent poser à terre
aux mêmes points où ont porté celles de
devant, qu'elles chassent immédiatement.
Dans le galop à gauche, les membresan-
térieurs s'enlèvent aussi les premiers, mais
en commençant par la jambe droite.

Lorsqu'un cheval bien dressé galope,
on doit entendre quatre battues égales à
chaque temps de galop*; mais il est rare
que cela arrive on n'en entend presque
jamais que trois, parce que, le plus sou-
vent, la jambe gauche de devant tombe
en même temps que la droite de derrière,
si le cheval galope à droite, ce qui réduit
les battues à trois et constitue le galop le
plus commun et le moins fatigant.

On appelle galop faux celui où le
cheval tournant à droite galope à gau-
che, ou bien galope à droite en tour-
nant à gauche, ce qui est fort dangereux,
car le cheval, manquant de point d'appui,
peut se jeter par terre. Legalop désuni
peut nuire aussi à la solidité de l'animal;
on appelle ainsi le galop lorsqu'on voit
dans l'action la jambe droite antérieuredu
cheval très éloignée de la postérieure du
même côté, tandis que celles de gauche
sont très rapprochées l'une de l'autre, et
vice versd.

M. d'Aure, l'un de nos plus habiles
écuyers modernes ( voy. Équitation),
s'exprime ainsi sur le galop « Dans le
galop, les jambes marquent toujours leur
appui diagonalement, mais par des sauts
répétés qui font que le cheval quitte terree
à chaque temps.

« Il résulte de l'ordre dans lequel les
jambes se meuvent que le cheval marche
toujours un peu de travers, puisqu'un
côté est plus avancé que l'autre, et que
deux jambes ont à supporter, pendant
toute la durée des temps du galop, une
plus grande partie de la masse.

« Lorsqu'un cheval galope à droite,
on conçoit que la jambe de devant qui
entame le terrain, étant la plus élevée et
la plus avancée, aura besoin pour con-
server cette position de s'appuyer sur la

(*) QuadruptdanUputrtm tonitu quatit ungula
campum. Viru.



jambe gauche de devant mais à son tour
celle-ci, restant en arrière, contribuera à
reculer la partie gauche de l'arrière-main,
et fera supporter à la jambe droite de
derrière, qui s'appuie à terre avec elle,
l'excédant du poids qui l'empêcherait
d'agir. Le côté droit de derrière étant
plus avancé, il est évident qu'il con-
tribue plus que la gauche à pousser la
masse en avant, puisque dans cette posi-
tion il est plus près du centre de gravité
et qu'il conserve cette position tant que
dure le galop à cette main; dans ce cas,
le jarret aura une flexion plus grande,
et, dans son extension, il portera plus que
la gauche la masse en avant ce dernier
aide, soutient et maintient l'action du
côté droit.

« Quand le côté de l'arrière-main qui
contribue le plus à porter la masse en
avant se fatigue, le cheval cesse de le
faire agir avec la même force alors la
partie qui était la plus reculée passe de-
vant et remplit à son tour les fonctions
de celle qui, ayant diminué son action
reste derrière c'est ce qu'on remarque
dans les chevaux qui ont de mauvais
jarrets, et qui se désunissent à chaque
instant pour soulager alternativement les
parties souffrantes et trop chargées de
leur arrière-main.

« II arrive encore que, pour soulager
l'arrière-main qui est plus chargée en
raison de ce qu'on ralentit les allures,
le cheval, pour se soustraire à une trop
forte sujétion, se porte sur les épaules et
de là sur la main, afin de reporter sur
les parties antérieures une pesanteur qui
surchargerait les parties postérieures.
Dans ce cas, l'allure devient plus allon-
gée ou bien, si la main rejette la masse
en arrière, le cheval, pour éviter la su-
jétion, se traversera, c'est à dire fera
tomber les hanches hors de la ligne des
épaules. ·

« On voit que, plus le galop est rac-
courci, plus le cheval est assis, et qu'alors
l'arrière-main, en fléchissant, faisant
élever le devant, le rend par conséquent
plus léger. Ainsi, lorsqu'on veut aug-
menter l'allure, il faut nécessairement
porter sur l'avant main une portion du
poids qui surcharge la partie postérieure
et l'empêche de se développer, en raison

de la vitesse que l'on veut obtenir. Moins
cette partie sera chargée, plus elle aura
de force pour chasser le devant, qui alors
se chargera à mesure que le derrière
prendra de l'élévation.

« Plus le galop se déploie, plus les
jambes, qui marchent derrière dans une
allure raccourcie, se rapprochent de la
ligne de celles qui entament le terrain
alors le poids se partage plus également,
et dans la répétition des sauts qui mar-
quent les temps de galop, les deux por-
tions de la partie postérieure et de l'a-
vant main chassent ou reçoivent des
poids presque égaux. Plus l'arrière-main
chasse avec force, plus l'avant-main re-
çoit de pesanteur, et plus. alors elle a be-
soin d'appui. »

Le galop de course, ou mieux la
course, se distingue du galop parce que
les deux extrémités antérieures se lèvent
et portent en même temps, de même que
les postérieures. C'est l'allure du cerf et
du lièvre, et celle des quadrupèdes les
plus timides et les plus véloces le cheval

ne la prend que lorsqu'il y est forcé par
le fouet ou l'éperon c'est alors qu'il dé-
ploie son plus grand degré de vitesse.

La vitesse du galop de manège est de
300 à 330 mètres par minute; celle du
galop de chasse s'évalue de 550 à 600
mètres par minute, et celle du galop de

course de 800 à 900 mètres par minute.
Ces divers degrés de vitesse varient selon
l'àge du cheval et le poids du cavalier.
On regarde l'àge de 3 à 4 ans comme
l'époque de la vie du cheval où il a le
plus de vitesse et de légèreté. A cet âge, le
cheval doit fournir ses courses d'épreuve
en portant un poids de 100 livres; la
longueur de ces courses est de 2,000 mè-

tres (une » lieue) les bons coureurs ne
mettent pas plus de 2 minutes 17 ou 18
secondes pour les parcourir.

On a calculé que chaque livre de sur-
chargeau-dessus du poids voulu par l'âge
ralentissait la course d'une seconde f
sur une distance donnée de 2,000 mè-
tres.

On dit donner un galop à un cheval

que l'on prépare pour la course, terme
d'entraînement tel cheval a mal couru
parce qu'il avait reçu ses derniers galops
trop tôt ou trop tard. CL. Ch-y.



CAL
GALOPou GALOPADE (chorégraphie).

Tout le monde connaît aujourd'hui cette
danse dont il y a dix ans nous savions à
peine le nom on l'a dansé à la cour, à
la vine, au théâtre; partout elle a joui
d'une vogue décidée. Pendant des siècles,
le galop n'était qu'une danse du bas peu-
ple de la Hongrie et des montagnesde la
vieille Bavière, entièrement étrangère à
la haute société. En 1822, elle y parut
pour la première fois, d'après les uns à
Vienne et selon d'autres à Berlin, lors du
mariage du prince royal de Prusse avec
la princesse Élisabeth de Bavière. En
1829, M. Rodolphe d'Appony, fils de
l'ambassadeur d'Autriche, introduisit le
galop en France, où il fut dansé pour la
première fois aux bals donnés pendant
le carnaval par Mme la duchesse de Berri.
Cependant deux ans plus tôt, le fameux
Mazurier, aidé d'une gentille danseuse,
avait déjà fait connaîtreau publicparisien
la galopade hongroise dans un charmant
ballet intitulé la Neige. Depuis lors, sous
le nom de galop, de galope et de galo-
pade, cette danse se répandit dans toutes
les classes de la société. Elle fut modi-
fiée de toutes les manières,et, pour la sa-
tisfaction de tous, adaptée en guise de
finale à la traditionnelle contredanse.
Plus vif, plus rapide que cette dernière,
le galop s'exécute sur la même mesureet
n'exige la connaissance d'aucun pas, si ce
n'est de celui que font les enfants dans
ce qu'ilsappellentla poste aux dnes, cir-
constance qui explique pourquoi il de-
vint en peu de temps si familier. Les ha-
bitués de l'Académie royale de Musique
n'ont pas oublié le galop du bal masqué
de Gustave 111. Il n'est peut-être per-
sonne à Paris qui n'ait voulu voir ou
entendu conter ce galop furieux, écha-
velé, qui terminait ces dernières années
les bals de l'Opéra,ou ce galop véritable-
ment infernal si énergiquement décrit
dans les beaux vers de M. Auguste Bar-
bier, où danseurs et danseuses, se préci-
pitant comme dans une déroute, étouf-
faient sous le bruit de leurs pas reten-
tissants les tambours, les hurras et les
détonations d'un de nos orchestres pu-
blics. V. R.

GALOUBET. On ignore l'origine de
cet instrument. Les uns le font naître

GAL

chez les Romains, d'autres dans le midi
de la France, avant le règne de saint
Louis. Ce que nous pouvons affirmer,
c'est que les Provençaux et les Béarnais
se servent de galoubets depuis plusieurs
siècles, et qu'aujourd'hui encore ils exé-
cutent sur cet instrument des morceaux
fort gais et fort divertissants.

Le galoubet diffère peu des flûtes an-
tiques. Sa longueur approche beaucoup
de nos petites flûtes; il est percé de trois
trous et se joue de la main gauche. Son
embouchureestexcessivement difficile, et
c'est peut-être à cause de cette difficulté
que les habitants des provinces du Nord
l'ont entièrement abandonné. Quoique
cet instrument soit criard et perçant, son
étendue n'est pas très considérable; elle
n'est même pas égale à celle de la petite
flûte, puisqu'elle ne fournit que deux oc-
taves et un ton.

Le galoubet est de deux octaves plus
élevé que la grande flûte et d'un au-des-
sus de la petite aussi n'en joue-t-on
qu'en s'accompagnant d'un tambourin de
Provence. Ce tambourin est une caisse
plus longue et plus étroite que celle du
tambour ordinaire, et que l'on bat de la
main droite avec une seule baguette. Le
ton du galoubet est celui de ré.

En Provence, il y a des joueurs de ga-
loubetd'une force si extraordinairequ'ils
exécutent sur leur instrument les con-
certos de violon les plus difficiles et les
plus compliqués. On rassemble jusqu'à
vingt-cinq de ces joueurs dans une fête
champêtre, dit M. Castil-Blaze, qui avait
assisté à l'une d'elles; et, quoique leurmu-
sique soit toujours gaie et rapide, l'en-
semblene cesse jamais d'existerentre eux.
Carbonel, au dernier siècle, et de nos
jours Châteauminois, se sont particuliè-
rement distingués par leur talent à jouer
du galoubet.

Les montagnardsd'Auvergne que nous
rencontrons dans nos rues, avec des tam-
bourins de Provence, ne se servent pas,

>la plupart, du galoubet, comme on le
croit généralement, mais ils le remplacent
par dé petits flageolets dont les sons,
quoiqueperçants, sont bien moins criards
que ceux du galoubet. E. B-s.

GALUCHAT. Les gainiers appellent
ainsi, du nom, dit-on, de celui qui en



aurait imaginé la préparation, la peau
d'une espèce de raie (raja sephen)
et de plusieurs espèces de squales, qu'ils
emploient pour couvrir des boites et des
étuis. La raie donne le galuchat à petit
grain, et le squale, surtout celui dit rous-
sette, le galuchat à gros grain ou des
qualités inférieures. Cette peau, qu'ils
achètent brute et dont les parties les
plus dures, telles que l'origine des na-
geoires, servent dans différentes profes-
sions de râpes fines, est garnie d'une in-
nombrable quantité d'aspérités fort ai-
guës, qu'ils font d'abord disparaître avec
le grès. Ensuite, à l'aide de la pierre
ponce, ils l'amincissent jusqu'à ce que,
réduite à moins d'une demi-ligned'épais-
seur, elle soit arrivée à l'état de trans-
parence, tout en conservant à l'œil seu-
lement la trace du grain dont elle était
pourvue.Ainsi préparée, ils l'appliquent,
avec une colle de poisson très claire et
très pure, sur les objetsde leur commerce,
qu'ils ont d'abord revêtus d'un papier
de Hollande préalablement trempé dans
une double teinture de vert-de-gris. Le
galuchat,primitivement gris, paraît alors
d'un beau vert brillant et poli comme
une glace. Quelques gaîniers, profitant
des espèces de facettes que la base des
aspérités disparues laisse sur le galuchat,
ont imaginé de remplacer le papier vert
par de petits dessins coloriés qui pren-
nent, grâce à cette disposition, l'aspect
d'une véritable mosaïque.Depuis que l'u-
sage du maroquin s'est répandu dans le
commerce de la gaînerie, celui du galu-
chat s'est restreint de beaucoup; cepen-
dant on lui donne encore la préférence
pour les ouvrages qui demandent une
solidité durable. C'est à Lacépède qu'on
doit en France la connaissance du fait
que la peau de raie est propre à donner
du bon galuchat jusqu'à lui on était
obligé de le tirer d'Angleterre. V. R.

GALVANI (Louis ou Aloïsio), mé-
decin et physicien célèbre, qui naquit à
Bologne le 9 septembre 1737 et y mou-
rut le 4 décembre 1798. En découvrant
l'électricité animale, à laquelle il donna
son nom (voy. l'art. suivant), il ouvrit
un champ nouveau et vaste à l'étude de
la physique. Ce n'est pas Galvani pour-
tant qui sut tirer parti de cette décou-

verte due au hasard cette gloire appar-
tient tout entière à Volta. Yoy. ce nom.

Galvanicommença par étudier la théo-
logie,et il avait le projet d'entrer dans les
ordres. Il en fut détourné et se consacra
dès lors avec ardeur à l'étude de l'ana-
tomie et de la physiologie. En 1762, il
fut nommé professeur de la première de
ces sciences à Bologne, à la suite de sa
thèse Sur les os, leur nature et leur for-
mation. Ce fut dans cette position que
Galvani fit ses observations sur l'électri-
cité animale, c'est-à-dire propre aux
animaux, comme il le croyait, et diffé-
rente même suivant l'économie particu-
lière de chaque animal. La découverte
qui le mit sur la voie eut lieu en 1791,
l'année qui suivit celle où il avait été
cruellement frappé dans ses affections

par la mort de sa femme chérie, Lucie
Galeazzi, fille de son ancien professeur.
Peu de temps après, astreint par la répu-
blique cisalpine à un serment qui répu-
gnait à ses convictions politiques et reli-
gieuses, il aima mieux se laisser dépouil-
ler de ses titres et de ses places que de
le prêter. Galvani, presque réduit à l'in-
digence, se retira chez son frère Jacques,
et bientôt il tomba dans un état de ma-
rasme et de langueur auquel ne purent
l'arracher ni les soins éclairés de la mé-
decine,ni le décret du gouvernementqui,
malgré son obstination et par égard pour
sa célébrité, lui rendait sa place de pro-
fesseur d'anatomie à l'université de Bo-
logne. Il mourut sans remonter dans la
chaire qu'il avait illustrée.

Indépendammentde sa thèse sur les
os dont nous avons parlé, Galvani a pu-
blié plus tard un mémoire Sur les reins
et les uretères des oiseaux, et il avait
terminé un travail considérable sur l'or-
gane de l'ouie, étudié dans la même
classe d'animaux (De volatilium aure);
mais il fut prévenu par Scarpa, qui s'é-
tait occupé du même sujet et qui, dans
ses Observationssur la fenêtre ronde,
avait abordé presque tous les objets trai-
tés par Galvani celui-ci ne publia alors
que les points négligéspar son émule. C'est
dans son Commentaire sur les forces
électriques pour produire les motive-
ments musculaires (1791) que Galvani
a exposé la découverte de ce qu'il con-



sidéra comme un nouvel agent, auquel
les savants ont donné le nom de gal-
vanisme, nom sous lequel nous l'étu-
dierons dans l'article suivant. La thèse
de Galvani et les trois mémoires dont
nous avons fait connaître l'objet sont
écrits en latin. A. L-D.

GALVANISME. C'est sans doute
avec raison qu'on attribue généralement
à Galvani la découverte d'une électricité
offrant des particularités fort remarqua-
bles et que son inventeur désigna par le

nom d'électricité animale, mais que les

savants s'accordèrent à nommer galva
nisme; il faut cependant reconnaîtreque
plusieurs observations isolées avaient fait
soupçonner, longtemps avant ce physi-
cien, l'existencede cette électricité. Ainsi,
Sulzer, dans un ouvrage qui a pour titre
Nouvelle théorie du plaisir, publié en
1767, avait parlé de la saveurparticulière
que font ressentir deux lames de métal
différent placées dans la bouche, en ob-
servant certaines précautions qu'il indi-
quait. Vers 1786, un élève de Cotugno,
professeur de médecine à Naples, en
disséquant une souris qui l'avait mor-
du à la jambe, éprouva une commotion
au moment où son scalpel toucha un des
nerfs de l'animal.

Quantà l'histoire de la découverte faite
en définitivepar Galvani, elle offre quel-
ques variantes. On raconte d'abord que,
dépouillantdes grenouilles pour en pré-
parer du bouillon à sa femme, qui se
mourait de la poitrine, il arriva qu'ayant
par hasard touché avec deux métaux dif-
férents les nerfs lombaires d'une de ces
grenouilles, dont les membres inférieurs
avaient été séparés du tronc, ces deux
membres se contractèrent avec force. On
dit encore que le professeur d'anatomie
de Bologne ayant disséqué plusieurs gre-
nouilles pour étudier leur système ner-
veux, avait suspendu tous les trains de
derrière à un balcon en .fer, au moyen
d'un crochet de cuivre engagé dans les
nerfs lombaires; et toutes les fois que
dans le mouvement de balancement que
le hasard leur imprimait, ces mêmes
nerfs touchaient le fer, il arriva que le
phénomène décrit plus haut se repro-
duisit. Dès ce moment Galvani l'étudia
avec soin et acquitbientôtla connaissance

des conditions nécessaires pôur le reprci.»
duire à volonté.

Si, prenant une grenouille, on la coupe
en deux au niveau des lombes, et qu'on
dépouille les membres inférieurs, on dé-
couvre ces filets blancs, très volumineux
chez cet animal, qui se trouvent à la jonc-
tion des deux cuisses, et qu'on nomme
les nerfs lombaires. On saisit ces nerfs,
on les enveloppe avec une feuille d'étain,
et, cela fait, on pose les cuisses, dans l'état
de flexion, sur une lame de cuivre. Si, les
choses étant ainsi disposées, on fait tou-
cher la petite feuille d'étain à la lame de
cuivre, à l'instant les muscles de la cuisse
se contracteront, et un léger obstacle
contre lequel on aurait appuyé l'extré-
mité des pattes sera renversé avec assez
de force. Telle est l'expérience à la-
quelle Galvani fut conduit par le ha-
sard'; il lui dut la découverte qui porte
son nom et qui causa alors une grande
sensation dans le monde savant, qui
de prime abord adopta sur ce nou-
veau phénomène les idées théoriques du
professeur de Bologne. Celui-ci recon-
naissait bien, entre l'agent du phéno-
mène observé par lui et l'électricité, la
plus grande analogie, mais il niait leur
identité il croyait que c'était une élec-
tricité d'une nature toute particulière
enfin il avait la prétention d'avoir décou-
vert le fluide nerveux.

Galvani mourut avec cette opinion,
l'opposant à celle de Volta, qui s'empara
de la découverte deGalvani pour l'agran-
dir et en tirer des résultats utiles, Volta
soutint que le prétendu fluide nerveux
n'était autre chose que de l'électricité
ordinaire, à laquelle les organes des ani-
maux servaient de conducteurs, et dont
ils pouvaient même être des générateurs;
car Galvani avait fait voir que les nerfs
lombaires eux-mêmes, directement ap-
pliqués, sans intermédiaire, à la surface
extérieure des muscles, déterminaientdes
contractions. Cette puissance génératrice
de certains organes n'est plus contestable
depuis que MM. Linari et Matteuccisont
parvenus à tirer une étincelle électrique
d'un des lobes du cerveau du gymnote et
de la torpille. t

Volta prouva l'identité du galvanisme
et de l'électricité (voy. ce mot) il dé^



montra, à l'aide de l'électromètre (voy.)

et d'un instrument de son invention, le 11

condensateur que le contact des mé- n
taux de différentes natures donne lieu à 9

un dégagement continuel d'électricité, g
qu'un métal donne le fluide vitré et l'au- B

tre le fluide résineux; enfin, en construi- 1

sant un instrument qui a reçu le nom de v
pile de Yolta, et dont nous allons parler (
plus longuement, il obtint des effets élec- t
triques tels que le doute ne fut plus per- 1

mis sur l'identité en question. Cette dé- (

couverte du savant adversaire de Galvani
1

fut de la plus haute importance, non- 1

seulement pour la physique, mais aussi,
comme nous le verrons bientôt, pour la
chimie;et dès ce moment, unies à jamais, j
ces deux sciences marchent de front en
se prêtant un mutuel appui.

On peut rendre sensibleà d'autres sens
qu'à la vue l'existence et la présence
du galvanisme. Si l'on goûte séparément
une pièce de zinc et une pièce d'ar-
gent, elles ne présentent qu'une saveur
métallique bienconnue; mais si l'on place
une des pièces sous la langue et l'autre
sous la lèvre inférieure, au moment où
on mettra en contact les bords libres des
deux pièces, on sera frappé d'une saveur
insolitequ'il faut avoir éprouvéepours'en
faire une idée; si l'on prolonge le contact,
la salivation sera excitée, et l'on verra
comme des bluets passer devant les yeux,
quoique fermés.

Analysons ce qui s'est passé dans ce
contact de l'argent et du zinc. Chacun de

ces deux métaux, comme chaque corps
de la nature, contient du fluide électri-
que naturel. Mais au moment même du
contact, les fluides pareils ee repous-
sent, et les faces opposées des deux mé-
taux se constituent dans des états électri-
ques différents l'une reçoit l'électricité
vitreuse, et l'autre l'électricité résineuse.
Les quantités d'électricité sont à la vérité
infiniment petites, mais elles se reprodui-
sent sans cesse, de sorte que si on trans-
porte un grand nombre de fois ces pe-
tites doses d'électricitésur le plateau d'un
condensateur, on finira par les rendre
sensibles à l'électromètre, et on établira
ainsi, comme nous 1'avons déjà dit, la
parfaite identité de l'électricité ordinaire
et do l'électricité voltaïque ou galvanisme.

La théorie que nous venons de déve-
lopper ne fut pas de prime abord et gé-.
néralement admise; et Crève, professeur
k Mayence, chercha una explication du
galvanisme dans le jeu des réactions chi-
miques. Il fut suivi dans cette voie par
Fabroni, qui, deux ans après la décou-
verte de Galvani, en 1792, communi-
qpait à l'Académie de Florence toutes les
recherches qu'il avait entrepriseset tous
les faits qu'il avait observés dans le but
de prouver la bonté de la théorie chimi-
que. Il conclut de ses recherches expé-
rimentalesquele phénomènede Sulzer et
les autres effetsgalvaniques n'étaient que
des opérations chimiques. M. Becquerel
parait partager cette opinion, et il dit,
en parlant de Fabroni, que c c'est jus-
tice de regarder ce physicien comme le
premier qui ait bien observé les phéno-
mènes chimiquesproduits par le contact
des métaux et qui aitdémontréla néces-
sité d'une action chimique dans les ef-
fets galvaniques,» etc. Cette nécessité ne
nous parait point absolument établie,
puisque Zamboni a construit des piles
sèches et qu'il ne s'établit généralement
pas deréaction chimiqueentre deuxcorps
solides qui restent parfaitement secs;
mais il faut reconnaître que les décompo-
sitions chimiques favorisent puissam-
ment le développement du galvanisme.

Nous avons dit que les fluides contrai-
res se reproduisent sans cesse cela est
si vrai que, si l'on établit un fil mé-
tallique entre les faces de deux métaux,
il sera le siège d'un courant continu, de
manière que ces deux fluides, repoussés
des surfaces en contact par une force
qu'ona nommée/orceou puissance élec-
tro-motrice, e réunissentsans cesse dans
le conducteurqui est en rapport avec les
deux surfaces libres. Tous les métauxque
l'on réunit ainsi, comme le zinc et l'ar-
gent ou le zinc et le cuivre, par un point,
se constituent toujours dans deux états
électriques différents, et un mêmemétal,
selon qu'on le met en contact avec tel au-

i tre, se charge tantôt d'électricité positive
ou résineuse, tantôt d'électricité négative
ou vitreuse. Les métaux ne jouissent passeuls de cette curieuse propriété, et des
expériences nombreuses ont démontré
que toutes les substances hétérogènes



mises en contact se constituent aussi c
dansdes états électriques différents. Ainsi t
Gautherot construisit une pile avec des f
disques de charbon et de schiste, séparés s

par des rondelles de papiermouillé. En- 1

fin certains minéraux, et la tournaline s
surtout, quand on les chauffe inégale- 1

ment, prennent aussi des états électriques
différents dans les deux extrémités de s
leur masse portées à des températures v

inégales.
<

Le moyen de produire le galvanisme
<

étant connu, il ne s'agissait plus que de
le rendre plus puissant c'est ce qu'a fait
Volta en construisant l'instrument dont
nous avons déjà parlé sous le nom de pile
de Voltaou pile galvanique. Cet instru-
ment est composéde disquesmétalliques,
zinc et cuivre, réunis deux à deux; ces
couples sont placés les uns sur les autres,
mais séparés par des rondelles de drap
qu'on imbibe d'une eau saturée de sel,
afin qu'elle soit meilleure conductricede
l'électricité. Si l'on touche avec les doigts
mouillés d'une main l'extrémité supé-
rieure et de l'autre main l'extrémité in-
férieure de cet appareil, on éprouve une
secousse dont la force dépend de la gran-
deur de l'appareil, et qui est analogue à
celle que produit une bouteille de Leyde;
si on prolonge le contact, on éprouve une
série de légères secousses, indices certains
que nos organes sont conducteurs d'un
agent particulier et sans cesse reproduit.

On n'a point tardé à modifier la forme
de la pile, mais c'est toujours à Volta
qu'on doit cette modification car l'ap-
pareil voltalque à auges, que nous al-
lonsdécrire et qui estmaintenantpresque
le seul employé, commeétant le plus com-
mode, n'est pas autre chose que l'appa-
reil à couronnes de tasses dont le pro-
fesseurdePaviese servait habituellement.
La pile actuelle se compose de lames de
cuivre et de zinc carrées et soudées en-
semble chaque paire est fixée sur l'ex-
trémité d'une tige de métal qui a la former
d'un U renversé; l'une des extrémités de
cette tige est soudée à la surface cuivre,
et l'autre à la surface zinc. Toutes les
plaques réunies sont ainsi fixées à une
tringle métallique qui règne au-dessus de
la cuve dans laquelle on doitplonger l'ap-
pareil cette cuve est en porcelaine avec

des diaphragmes de la même matière fdr-
maht autant de cellulesqu'il y a de paires
de plaques. On y a substitué des vases
séparés, en nombre égal à celui des
paires. Au moyen de la tringle, tout le
système des plaques peut être enlevé ou
placé dans la cuve, soit avec la main, soit
avec une poulie convenablement dispo-
sée, si le poids est trop considérable. On
voit que chaque auge renferme un des
éléments de chaque paire de plaques. Les
deux plaques placées aux extrémités de
la pile sont doubles: si d'un côté celle
qui se place en dehors est cuivre, celle de
l'autre côté est zinc, et vice versa. L'ap-
pareil, tel que nous venons de le décrire,
plonge dans une eau acidulée qui a la
propriété d'augmenter son action sans
être indispensable à la production du gal-
vanisme.

On est convenu de nommer pôle né-
gatif le côté cuivre, vers lequel se porte
l'électricité résineuse, et pdle positif le
côté zinc, vers lequel afflue l'électricité
vitrée. Ces distinctions pourraient être
considérées comme de pures spéculations
si les recherches des physiciens n'avaient
établi des différences marquées entre les
deux électricités. Ainsi Ritter a cru pou-
voir établir que le pôle positif disposait
les métaux à se combiner avec l'oxygène
et le pôle négatif avec l'hydrogène et
que nos organes, commenous le verrons
bientôt, sont différemment influencéspar
chacune des deux électricités. Des expé-
riencesplus récentes, faites par MM. Tré-'
mery, Erman et Biot, ont établi des dif-
férences marquées entre le fluide positif
et le fluide négatif; différences sur les-
quelles nos lecteurs vont être parfaite-
ment édifiés par l'exposition des effets
chimiques de la pile.

Mais auparavant ne négligeons pas de
dire qu'on fait partir de chaque pôle un
fil métallique qui devient le conducteur
du fluide dégagé à chaque pôle. Si les
extrémités des deux conducteurssont mis
en rapport, ils deviennent le siège d'un
double courant l'un part sans cesse du
pôle positifpour se porter vers le pôle
négatif, et celui-ci engendre le second
courant dirigé à son tour vers le premier
pôle. Tout le temps que rien n'inter-
rompt ce double courant aucun phéno-»



mène n'a lieu; mais si on rompt l'arc de
communication, si on maintient les deux
extrémités libres du fil conducteurà une
distancevariable, c'est alors que se pro-
duisent tous les effets de la pile. Lès deux
fluides de nom contraire s'accumulent
rapidement à l'extrémité de chaque fil,
et, en se précipitant l'un vers l'autre
pour se combiner, il y a production d'une
étincelle électrique, dont la force et la
puissance varient. Si des corps composés
sont placés dans cet intervalle, c'est alors

que se produisent tous leseffetschimiques
de la pile. Ainsi, en faisant plonger dans

un vase rempli d'eau parfaitement pure
les deux extrémités recourbées de deux
conducteurs de platine, et en plaçant au-
dessus de chacune une petite éprouvette,
on opère la décompositionde l'eau l'oxy-
gène se dégage au pôle positif, l'hydro-
gène au pôle négatif. L'eau tient-elle un
sel en dissolution le sel est décomposé,
l'acide se porte au pôle positif, l'alcali au
pôle négatif; est-ce un acide qu'on traite
ainsi, c'est encore l'oxygène de l'acide qui
se dégageau pôle positif et la base se porte
à l'autre pôle. Enfin c'est en traitant de
la même façon la chaux, la potasse et la
soude, mais avec des précautions qu'Use-
rait ici trop long d'indiquer, que Davy

a décomposé ces terresmétalliqueset qu'il
a obtenu le cakiuig, le potassium et le
sodium. Dans ces cas, comme dans les
précédents, l'oxygène s'est dégagé au pôle
positif et la base métallique s'est déposée

au pôle négatif. Cependant, malgrél'im-
portance des résultats obtenus par Davy
de l'emploi de la pile, reconnaissons que
ce n'est point à cet illustre physicien
qu'appartient la gloire d'avoir découvert
les merveilleuses actions chimiques que
nous venons d'indiquer elle est reven-
diquée en même temps par Cruikshank,
Nicholson et Carlisle.

D'après ce qui précède, on pourrait
penser qu'on n'obtient des effets de dé-
composition qu'à l'aide de courants pro-
duits par des piles puissantes on tom-
berait dans une grave erreur, et M. Bec-
querel a prouvé, toutefois, comme il le
déclare lui-même, après Bucholz,par des
expériences réitérées, qu'on réussit par-
faitement à opérer des décompositions
chimiques à l'aide de courants très fai-

bles. Cet ingénieux physicien a fait infi-
niment plus pour la science en réussis-
sant, toujours à l'aide d'appareils voltaï-
ques très petits, à déterminer la combi-
naison ou la formation de certains corps,
qu'on n'était jamais parvenuàobtenirpar
les opérations chimiques usitées. Dans
tous les appareils que M. Becquerel a
construits pour ses expériences, l'action
du courant électrique est extrêmement
lente et a en cela la plus grande analogie
avec ce qui s'opère en grand dans la na-
ture. Les produits obtenus par M. Bec-
querel, qui a fait faire un grand pas à la
synthèse chimique, ont offert une par-
faite identité de constitution et de forme
avec les produits naturels.

On ne se borna pas à étudier l'action
de la pile sur les sels, sur les acides, sur
les terres à base métallique plusieurs
physiciens recherchèrent aussi quelle se-
rait sa manière d'agir sur les substances
organiques. Brugnatelli surtout étudia
son action sur le sang, sur le lait, la bile,
la salive, etc. Placé surune lame de pla-
tine du côté du pôle positif, le sang de
bœuf se décolora et se coagula; au pôle
négatif, il prit seulement une couleur
noire. Le lait se coagula également au
pôle positif et prit une saveur acide et
agréable; au pôle négatif, il se déposa du
sucre de lait. La bile de bœuf donna au
premier pôle un caillot d'une nature ré-
sineuse, et l'urine du phosphate d'am-
moniaque de l'autre côté, tandis qu'il y
eut de l'urée de déposée au pôle positif.

Les effets que nous venons d'exposer
si rapidement varient d'intensité selon la
force de la pile. La plus puissante est
celle que M. Children a fait construire
pour la Société royale de Londres. Sa
surface totale est de 128,000 poucescar-
rés. Les effets obtenus par cet appareil
sont prodigieux. A l'aide de cette pile,
on a produit des étincelles très brillantes
et très longues; le charbon a été enflam-
.mé, le platine fondu, comme la cire l'est
dans la flamme d'une bougie ordinaire; le
quartz, le saphir, la magnésie, la chaux,
tous corps réfractaires, entraient en fu-
sion avec la plus grande facilité; des
fragments de diamants, de charbon et
de plombagine,s'y dissipaient en fumée.
C'est dans une des expériences, qui don-



nèrent de si curieux résultats que Davy,
ayant fait passer entre deux pointes de
charbon la décharge de l'énorme pile
de Children, produisit une lumière dont
l'éclat fut comparable à celle du soleil.
Comme ce dernier effet, ainsi que la fu-
sion des substances les plus réfractaires,
eut lieu dans le vide aussi bien qu'à
l'air libre, il n'a pas été possible d'admet-
tre pour cause première de la chaleur et
de la lumière produites la combustion
du charbon, et il a fallu les attribuer à la
réunion des deux électricités. Cette der-
nière expérience (elle vient à l'appui des
recherches si curieuses de M. Arago, qui
a établi un rapprochement fondé entre les
effets calorifiques et lumineux de la pile
avec la lumière du soleil) jette quelque
jour sur l'incandescence perpétuelle de
cet astre (voy. SOLEIL). Au sujet des ef-
fets calorifiques de la pile, nous avons à
rappeler les recherches délicates de Wol-
laston. Cet ingénieux expérimentateur
acquit la certitude que, pour obtenir
les plus grands effets possibles de chaleur,
il fallait augmenter dans chaque couple
voltaîque la surface du cuivre relative-
ment au zinc. Wollaston construisit, d'a-
près ce principe, une pile qui porte son
nom et dont on fait usage lorsqu'on veut
surtout produire des effets de chaleur et
de lumière.

On a aussi recherché quelle était l'ac-
tion de l'électricité voltaique sur les vé-
gétaux et le phénomènede la végétation.
Ainsi Giulio de Turin, ayant soumis des
branches pleinesde vie de mimosa sen-
sitiva et de mimosa pudica au courant
d'une pile assez forte, réussit à faire fer-
mer les folioles de la plante, comme la
chose a lieu quand on vient à les tou-
cher avec la main. Ingenhousz avait
avancé que l'électricité était sans in-
fluence sur la végétation; mais Carmois
et Bertholon, en répétant les expériences
du premier physicien, prouvèrent l'in-
fluence de l'électricité négative sur la
germination. Plusieurssavants ont même
affirmé que cette action était si favorable
que les fruits électrisés sont de meilleur
goût et parviennentplus tôt à leur matu-
rité; que l'électricité accélère l'appari-
tion des couleurs végétales et qu'elle leur 1

4<?nne plus d'énergie et plus d'éclat,

Des expériences plus précises que toutes
celles de ses prédécesseursont démontré
à M. Becquerel que l'électricité négative
exerce sur la germination des graines une
action favorable, en tant toutefois qu'elle
est fafble car si elle est intense, elle de-
vient désorganisatrice. Quant à l'électri-
cité positive, elle serait nulle et même
fâcheuse. Cependant l'électricité atmo-
sphérique, qui est si favorable à la végé-
tation par un temps serein, est positive;
mais cela tient à ce qu'alors les feuilles,
les fleurs des végétaux se constituentdans
l'état électrique opposé et sont soumises
ainsi à l'influence de l'électricité négative.

Comme nous l'avons dit à l'article GAL-

vani, ce physicienpensa avoir trouvé l'e-
lectricité animale le fluide nerveux. Il
put penser même qu'il avait découvert
le principevital, et que la vie n'était qu'un
phénomène électrique. On verra par les
faits que nous allons citer qu'ils peuvent
venir à l'appui de l'opinion de Galvani
et lui prêter une apparence de vérité.

M. de Humboldt, dont le nom se rat-
tache à toutes les sciences se fit appli-
quer un vésicatoire sur chaque épaule.
Lorsque la peau eut été dénudée, en en-
levant l'épiderme soulevé par l'effet des
cantharides, il fit poser sur les plaies,
d'un côté un disque d'argentet de l'autre
un disque de zinc. Au moment où ces
deux métaux furent mis en communica-
tion à l'aide d'un fil conducteur, ses épau-
les entrèrent en convulsion, et il ne dé-
pendit pas de lui d'arrêterce mouvement.

Suivant Ritter, dont il serait intéressant
de répéter les expériences, l'électricité
positive excite les fouctions vitales, l'é-
lectricité négative les atténue. Le pouls
mis en contact avec le pôle positif.ac-
quiert de la force; il faiblit, s'il est au
contraire placé sous l'influence du pôle
négatif. Dans le premier cas la chaleur est
augmentée, dans le second il y a senti-
ment de froid. Un œil électrisé positive-
ment voit lés objets plus distincts, plus
grands, clairs et rouges; les corps parais-
sent au contraire bleuâtres, moins dis-
tincts et plus petits, à un œil affaibli par
un courant négatif. Le pôle positif fait
éprouver à la langue une saveur acide,
le pôle négatif une saveur alcaline. Le
nerf acoustique sous t'influence d'un cou-!



rant positif perçoit des sons pleins; ils

sont aigus quand il est sous l'influence
contraire.

Par un courantgalvaniquela digestion
est entretenue si on divise chez des la-
pins les nerfs de la huitième paire qui
vont se distribuer dans l'estomac les ali-
ments contenus dans cette cavité cessent
d'y être élaborés. L'animal éprouve une
grande difficulté pour respirer et finit
par succomber comme suffoqué. Les ali-
ments retirés de son estomac sont parfai-
tement intacts. Si, sur un autre lapinqu'on
a soumis à la même opération, on établit
un courant galvanique, la difficulté de
respirer cesse, l'animal parait dans son
état habituel; et si, après avoir soutenu
l'action voltaïque pendant 36 heures, on
tue l'animalet qu'on l'ouvre, on trouve les
aliments parfaitement digérés. Ces expé-
riences,répétéesun grandnombrede fois,
ont toujours donné les mêmes résultats.

Nous arrivons enfin aux expériences
faites par le docteur André Ure, expé-
riences dont un esprit faible n'aurait
pu être témoin sans effroi. Le cadavre
d'un assassin fut décroché de la potence
après une heure de suspension. Il n'avait
éprouvé aucune convulsion, son visage
avait un aspect naturel, et son cou n'of-
frait point de dislocation. Il fut apporté
danscet état à l'amphithéâtredu docteur.

Première expérience. Une large inci-
sion fut pratiquée au-dessous de l'occi-
put, et on enleva la moitié de la vertè-
bre-atlas, de sorte que la moelle épinière
fut mise à découvert. Il coula en grande
abondance de la plaie du sang liquide. On
découvrit en même temps le nerf sciati-
que vers la branche gauche, et l'on fit
une'petite entaille au talon. Un conduc-
teur fut alors mis en rapport avec la
moelle épinière, et l'autre conducteurfut
appliqué sur le nerf sciatique. Chaque
m uscle ducorps fut aussitôtagité de mou-
vements conrulsifs. On plia la jambe sur
ta euisse, et l'on fit mouvoir le second
conducteur de la hanche au talon la
jambe se tendit avec une telle violence
qu'elle faillit renverser un des assistants.

Deuxième expérience. On découvrit le
nerf phrénique gauche qui préside aux
mouvementsrespiratoires; on fit une se-
conde incision au-dessousducartilage de

la septième côte. Un conducteur fut mis
en contact avec le nerf phrénique, et
l'autre, à l'aidede la secorideincision,avec
le muscle diaphragme. Le travail d'une
respiration complète commença aussitôt
la poitrine s'élevait et s'abaissait, le ven-
tre se gonflait et s'affaissait en suivant les
mouvements du diaphragme, comme la
chose aurait eu lieu chez l'hommevivant,
et le docteur Ure pense que, si le système
sanguin n'eût point été vide, la circula-
tion eût pu être rétablie et la vie rendue
au sujet.

Troisième expérience. Le nerf orbi-
taire, celui qui préside aux mouvements
de la face, fut mis découvert; on lui
appliqua un conducteur; l'autre fut placé
au talon. Toutes les passions imaginables

se peignirent alorssur la face. Selon qu'on
augmentait la force des décharges élec-
triques, chaque muscle de la face entrait
violemment en action. On voyait se ma-
nifester sur la figure du cadavre, la rage,
l'effroi, le désespoir, l'angoisse, le sourire
horrible, et à tout cela se joignait une
expression si hideuse que plusieurs des
spectateurs ne purent y résister. Les uns
quittèrent le lieu des expériences par
terreur, les autres par indisposition; l'un
d'eux tomba en syncope.

Quatrième expérience. Dans cette der-
nière expérience, on transmit le pou-
voir électrique de la moelle épinière au
nerf du bras (nerf cubital), mis à décou-
vert à la façe interne du coude.Les doigts
s'agitèrent alors avec la vivacité et l'agi-
lité de ceux d'un joueur de violon. En
vain essayait-on de fermer le poing du
cadavre la main s'ouvrait malgré tous
les efforts. Un conducteurfut en dernier
lieu appliqué à une légère incision faite
au bout de l'index, le poing ayant été
préalablement fermé l'index s'étendit à
l'instant, et comme à ce geste se joignait
l'agitation du bras, le cadavre semblait
désigner les différents spectateurs, dont
plusieurs s'imaginèrent un moment qu'il
était rendu à la vie.

On concevra sans peine qu'après de si
merveilleuxeffets produits sur le système
nerveux on ait eu l'idée d'appliquer le
galvanisme au traitementde plusieursaf-
fections des nerfs. Malheureusement les
recherches entreprises à ce sujet n'ont
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pas toujours été suivies par des hommes si
de science, et les traitements électriques d
sont trop souvent tombés dansle domaine d
de la spéculation. Cependant quelques n
savants recommandables ont sur ce point d
établi quelques données dont la valeur q
est incontestable. Ainsi M. Magendie a d
constaté les bons effets du galvanisme, e
transmis par l'acupuncture, dans le trai- d

tement de certaines amauroses incom- li

plètes; et M. deHumboldt avait antérieur
rement reconnu l'efficacité de l'action g
d'un courant galvanique dans quelques d

cas de cécité dépendant d'un affaiblisse- i
ment du nerf optique. Le docteur Phi- t
lippe Wilson a observé que le galvanisme 1
soulage et même guérit l'asthme qui prcw ]
vient d'une affection nerveuse. Enfin à

M. Marianini a appliqué avec succès le i
galvanisme à plusieurs personnes affec- 1

tées de paralysiegénérale. MM. Becquerel
et Breschet ont fait à l'Hôtel-Dieu,dans i
le service de ce chirurgien, quelques ten-
tatives pour résoudre certaines tumeurs
scrofuleuses ou squirrheuses à l'aide
de courants galvaniques transmis à tra-
vers la peau dénudée par l'action d'un
vésicatoire. Nous ignorons si le succès a
répondu aux espérances que paraissaient
avoir conçues ces deux savants.

Nous ne nous étendrons pas davantage
sur ce sujet, qui a déjà été l'objet d'un
autre article {yoy. ÉLECTRICITÉ, méde-
cine) et nous dirons avec M. Becquerel,
dont l'ouvrage sur l'Électricité et le Ma-
gnétismenous a fourni quelques rensei-
gnemens utiles, que, « malgré les tenta-'
« tives nombreuses qui ont été faites à ce
« sujet depuis plus de quarante ans, nous
« n'avons encore recueilli que très peu
« d'observations probantes, excepté ce-
« pendant en ce qui concerne les maladies

« nerveuses, où les faits commencentà se
« grouper pour montrer qu'elle peut
t exercersur elles une influence salutaire,
« quand elle est dirigée par un physiolo-

« giste habile. » Cette dernière condition
est indispensable pour l'application du
galvanisme à la médecinecar indépen-
damment qu'il faut reconnaître quel est
le nerf malade, il faut encore bien savoir
quelles sont toutes ses ramifications et
ses anastomoses, et ne pas se tromper sur
la nature de la maladie dont il est le

siège. Enfin il n'est pas moins essentiel
d'avoir des notions exactes sur l'action
du galvanismesur notte économie, et de
ne pas ignorer que le pôlepositifn'agitpas
de la même façon que le pôle négatif, et
que le courant galvanique, s'il est dirigé
dans le sens des ramifications nerveuses,
excitedes contractionssans douleur, tan-
dis qu'il produit ce dernier effet s'il a
lieu en sens contraire.

C'est l'étude de l'action des courants
gai vainques sur desaiguillesaimantées, sur
des aimants, qui a amené MM. OErsted et
Ampère à découvrir l'identité du magné-
tisme et de l'électricité; mais c'est un
point qui a été abordé au mot Électro*
MAGNÉTISME et qui sera traité à fond
à l'article Magnétisme auquel nous
renvoyons comme complément de ce-
lui-ci. A. L-D.

GAMA (VASCO DA), comte DA Vidi-
gbeyra célèbre amiral portugais et
commandantde la flotte qui la première
doubla le cap de Bonne-Espérance et
ouvrit la voie des Ipdes par le grand
Océan. Il naquit vers l'an 1469* à Si-
nes, ville maritime dans la province

e) Aucun des historiens portugais du grand
siècle des découvertes que nous avons consultés
n'Indique l'année de la naissance de Gama!Garcia
de Resende (Chron.deJeanII),Barros (Décades),
Castanheda (Hist.de l'Inde),Goes (Chron. d'Em-
manuel), Faria y Souza (Asia Port.), Andrade
(Chron.de don Jean III), gardent tous le plus
profond silence non-seulementsur l'époque de
la naissance de Gama, mais, ce qui est plus dé-
plorable encore, ils se taisent sur les particula-
rités de sa carrière antérieure. Leur point de
départ est l'époque de son grand voyage do
i497- Ou ne trouve pas non plus ces détails si
précieux dans les1 écrivains postérieurs tels que
Mariz (Dialog.de Var. Hisl.), dans Barboza (Bi-

t blioth. Zujiï.),et, ce qui est surtout étonnant, pas
même dans le grand ouvrage généalogique du
Père Souza. Dans le livre des familles du Por-
tugal par D. Louis Lobo (Ms. 10,018 de la Bi-
bliothèque du roi),il n'est pas seulement ques-t tion de la famille de Gama,et dans le manuscrit
de Barretode Resende sur les vice-rois de l'Inde
(Ms. de la Biblioth. du roi 83,725) on ne parle
que des particularités connues de tout le monde,

1 c'est-à-dire de son grand voyage et de son gou-
1 vernement comme vice-roi sous Je règne de

Jean III.
Nous avons £xé à l'anàée 1469 la date det la naissance de Gama, parce que nous avonsr trouvé un passage, dans l'estimable ouvrage de

g
Carvalho sur la eborograph.portug., où l'on dit
que Gama mérita d'être nommé à l'âge de 28rans à t'entreprise la plus hardie et dont il n'y

B avait pas en d'exemple.
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de l'Alentejo, située à 24 lieues au sud
de Lisbonne. Issu d'une famille illustre,
il reçut dès sa plus tendre jeunesse cette
éducation à la fois guerrière et scienti-
fique à laquelle, dans le même siècle, le
Portugaldut tant de grands hommes*.La
carrière des découvertes maritimes était
alors celle où les hommes de cœur et de
génie acquéraient une plus éclatante re-
nommée ceux qui s'y consacraient fai-
saientune étudeapprofondiedela cosmo-
graphie, de la géographie et des auteurs
anciens. Il est rare de trouverun homme
marquant du IVe siècle qui n'ait étudié
Strabon et Ptolémée et sur l'imagina-
tion duquel la lecture des voyages de
Marco-Polo et de Mandeville, du Plan
Carpin, de Rubruquis, n'aient pas pro-
duit une grande influence.

Vasco da Gama appartenait donc par
ses études à cetteécole nautique de Sagres
alors si renomméeen Europe et dont l'in-
fluence se faisait sentir encore à l'époque
de sa jeunesse* Déjà, sous le règne de
Jean II, il avait rendu de grands services;
tous les auteurs s'accordent à dire qu'il
avait acquis sous ce règne une grande ex-
périence de la navigation Malheureu-
sement ces auteurs nous laissent ignorer
quelles furent les expéditions auxquelles
il prit part avant le voyage de 1497, des-
tiné à immortaliser son nom* L'his-

(*) Les généalogistesne sont pas d'accord sur
l'origine de cette famille de Gama. Carvalho
(Corograph.) la fait remonter au règne d'AI-
phonseI (xrri° siècle);néanmoins elle ne com-
mença à être bieu connue que sous le règne
d'AlphonseV(xvesiècle), d'après les principaux
auteurs, dans la personnedu grand-père de no.
tre navigateur.

(**) Voir les Mémoires de l'auteur du présent
article sur les prétenduesdécouvertes d'Améric-
Vespuce, tom. iv, vr, vil, vrir, du Bulletin de
la Société de géogrnpbie.
(*) Castanliedn nous apprendque notre marin

avait uue grande expérience de la mer, et que
dans l'art nautiqueil avait rendu les plus grands
services sous Jean If.

(*) Andrade,autenrde la Chroniqne deJean
III, a écrit la vie de Vasco da Gama. Malheu-
reusement cet ouvrage, quoique tout prêt à être
publié, est resté inédit jusqu'à présent (voir Bar-
boza Biblioth. Lusit., article Francisco d'An-
drade). Mais si l'on peut juger des partieulari.
tés biographiques sur Gama, antérieurement à
la grande expédition de 1497, qu'où aurait trou-
vées dans cet écrit, par la notice de Barboza, et
plus encore d'après ce que l'auteur dit de Gama
doul son grand ouvrage sur Jean III, il nepa-

toire nous apprend néanmoins que Gama
fut chargé, sous Jean II, de saisir tous les
vaisseaux français qui se trouvaientdans
les ports du royaume, comme représailles
justifiées par la prise d'un navire portu-
gais revenant de la Mine chargé d'or et
d'autres marchandises de prix, et qui
tomba entre les mains de quelques cor-
saires françaisqui s'en emparèrentau mi-
lieu de la paix. Charles VIII ordonna la
restitution du navire, et punit sévèrement
les corsaires qui l'avaient pris. Ce fait
nous prouve que Gama était déjà dans
sa jeunesse choisi pour des commissions
importantes qui réclamaient une grande
résolution et beaucoup d'activité. Sous le
règne de Jean II, après le retour de Bar-
thélemy Diaz (voy .), Gama avait en outre
été nommé commandant de l'expédition
chargée de faire le tour de l'Afrique et de
pénétrer dans l'Inde*, ce qui prouve que
cette nomination eut lieu avant le mois
d'octobre 1495, époque de la mort du
roi, événement qui ajourna le départ de
l'expédition.

En effet, les instructionspour ce grand

voyageétaient déjà préparées du tempsde
Jean II, sous lequel une série de plans
de voyages et d'explorations avait été ar-
rêtée.Dès la première moitié du xive siè-
cle, la cour de Lisbonne s'était occupée
d'expéditions dans le grand Océan. Ces
explorations avaient reçu plus d'étendue
sous les auspices du prince Henri (voy.)
et avaientatteint un degré de développe-
mentremarquablesousJean II.Cemonar-
que avait ordonné, enl487,àAlphonsede
Paivaetà Pierre de Covilham de se rendre
dans l'Inde par Alexandrie. Là ils se sé-
parèrent Covilham prit la route des In-
desetPaivacelle de l'Ethiopie; le premier
visita Aden, Goa, Calicut, Cananor, Co-
chim et plusieurs villes fameusesde l'Asie.
A son retour, il parcourut les côtes de la
Perse, celles de l'Arabie et de l'Afrique,
doubla le cap Gardafui, arriva à Mozam-
bique, ayant observé en passant les royau-

ratt pas qu'il en fut résulté pour nous de grau-
des lumièressur les points de l'histoire de Gama
qui, jusqu'à ce jour, n'ont pas été suffisam-
ment éclaircis.

(*) JW Résende, Chronique contemporaine
ebap. îo5. Cet auteur ajoute que les iustruc.
tions {rëgimentot) pqur cette expéditionétiient
déjà rédigées,



«es de Mélinde, de Quiloa et autres, et
viit aborder à Sofala. Quoique la mort
le surprit au Caire, il eut le temps d'en-
vcyer à Jean H une carte marine dans
laluelle il avait marqué et décrit tous les
lieux par lui visités. Ce voyage,«conçu
su? un plan très sage, prouva à quels
avmtages on pouvait s'attendre si l'on
réussissaità doubler la pointe méridionale
du continent d'Afrique. D'un autre côté,
déjfc sous le même règne, dans l'année
précédente(1486), Barthélemy Diaz était
alléla recherche de cette extrémitésud
de lAfrique qu'il eut le bonheur de dé-
cou-vrir et cette découverte fit naitre le
projet à laquelle l'Europe fut plus tard
redevable de l'expédition de Gama.

La mort de Jean II en ayant retardé
l'exécution, ce projet fut repris par le roi
Emmanuel, qui ne changea point le plan
conçupar son prédécesseur. Après avoir
réuni plusieurs fois les membres de son
conseil, en 1496, ce prince, qui se trou-
vait lors à Estremoz, y fit appeler Gama,
au mois de janvier 1497, pour le charger
de l'expédition tant désirée. Lorsqu'elle
fut prête, à la fin de juin, le roi se rendit
en grande cérémonie à l'église de Res-
tello, située à une lieue de Lisbonne et
que le princeHenri, auteur de ces longues
navigations, avait fait bâtir sur le bord du
Tage, et y confia de sa main à Gama le
grand pavillon royal. En même temps,
le roi lui adressa un discours remarqua-
ble, dans lequel il montra tout ce que la
nation devait attendre de lui d'après ses
services antérieurs; puis il mit entre ses
mains la carte marine de Covilham, de
nombreuses instructions,enfin des lettres
pour les princes asiatiques et pour le roi
de Calicut.

Gama avait alors à peine atteint l'âge
de 28 ans.

Le 8 juillet 1497, la flotte, composée
de 3 vaisseaux et de 160 hommes d'équi-
page, mit à la voile. B. Diaz, qui dix an-
nées auparavant avait doublé le cap des
Tourmentes, accompagnait G»ma. L'a-
miral dirigea d'abord sa route sur les iles
du Cap-Vert, où il arriva le 3 août, et,
après les avoir doublées, s'avança au sud
et vint relâcher à la baie de Sainte-
Hélène, qu'il avait fait reconnaitre par
Pierre d'Alemquer. Ici tous les vaisseaux

saluèrent en signe de réjouissance le pa-
villon de l'amiral,etilsrelâchèrentpendant
une semaine dans l'ile. Gama profita de ce
retard pour examiner le pays et les moeurs
des habitants. Dans ce but, il employa
tous les moyens de douceur, et fit même
asseoir à sa table l'un de ces nègres.
Néanmoins il y reçut un coup de flèche
dans la jambe; mais cela ne l'empêcha
point de partir deux jours après (le 16
novembre) pour l'extrémitéde l'Afrique.
La flotte doubla, en effet, le cap le 22. On
se dirigea ensuite vers l'est, le long de la
côte,on relâcha dans la baie de Saint-Blai-
se, et l'on arriva le 17 décembre au rocher
de Cruz, puis à la rivière de l'Infante,
limite des découvertesde B. Diaz*. Gama
poussa les siennes plus de mille lieues au-
delà de ce point. Quoique son projet fût
d'aller chercher les pays que Covilham
avait visités, il perdit souvent la terre de
vue. Néanmoinsen remontant vers le nord,
il envoya quelquefois explorer les lieux
où l'on apercevait des habitants. Le 10
janvier, Gama découvrit unè rivière
qu'il appela de Cuivre et une terre qu'il
nomma da boa Gente. Après y avoir re-
lâché pendant cinq jours, il s'avança au-
delà de la côte de Sofala, et arriva dans
les premiers jours de mars 1498 à Mo-
zambique, ville très riche, habitée par
des Arabes mahométans. Les Portugais y
furent bien reçus; mais dès que ces Ara-
bes se furent convaincus que les étran-
gers qui montaient la flotte n'étaient
point des musulmans, ils leur tendirent
des piéges pour les massacrer. Cependant
Gama arma deux des chaloupes de son
navire, dont lui-même monta l'une et
Nicolao Coelho l'autre, et fit tirer sur les
bateaux des Arabes qui prirent la fuite.
Ce fut là que Gama rencontra pour la
première fois de grands bâtiments arabes
surjlesquels on se servait de boussoles et
de cartes marines. Les Portugais captu-
rèrent quelques uns de ces vaisseaux.
Gama fit partager entre son équipage
tous les objets pris, se réservant séu-

(*) Vautenrde l'article Gama inséré dans la
Biographie universelle s'est trompé la dernière
limite des découvertes de Diaz, d'après le Rou-
tier de Gama, tout récemment publié (i838),
fut près de Rio de Infante, comme on l'a di|
dans l'article Diaz de cette encyclopédie.



lement les livres arabes pour les présen- 1

ter au roi à son retour à Lisbonne. Il se c

dirigea ensuite vers Monbase, ville qui c

jouissaitaussi d'un commerce très étendu. 1

Gama remarqua dans son port un grand
nombre de vaisseaux pavoisés. Les habi-

1

tant» tinrent à son égard la même con-
duite que ceux de Mozambique, quoique
le prince qui y gouvernait envoyât un
messager à Gama et que celui-ci lui en
envoyât à son tour deux pour signer un
traité de paix. De Monbase, Gama fit
route vers Mélinde, où il fut plus heu-
reux. Le prince du pays lui fit un accueil
des plus favorables; il vint sur la flotte
portugaise et y fut reçu avec de grands
honneurs. Le 24 avril, Gama, ayant pris
la route de la côte de Malabar, mit à
l'ancre devant Calicut, le 20 mai 1498.
Il envoya deux messagers au zamorin
pour lui annoncer son arrivée comme
ambassadeur du roi de Portugal, dont il
portait des lettres pour lui. Les premières
négociations eurent tant de succès que
l'entrée du port fut immédiatement per-
mise à la flotte, fet qu'ensuite le prince
quitta son palais, à 15 lieues de distance
de la ville, pour venir recevoirGama avec
les mêmes honneurs qu'il faisait rendre
aux ambassadeurs des plus grands mo-
narques. Gama fit son entrée solennelle
le 28 mai, au milieu d'une foule innom-
brable.

Cependant la méfianceque la couduite
des mahométansinspirait engagea les of-
ficiers de la flotte à presser l'amiral de ne
pas se rendre à terre. Gama ne se laissa
point ébranler il partit avec une suite
de treize personnes, laissant à son frère
Paul da Gama le commandement de la
flotte pendant son absence. Il lui recom-
manda de ne tirer aucune vengeancede
sa mort s'il devenait la victime de qucl-
que perfidie, mais de partir immédiate-
ment et d'aller annoncer au roi la dé-
couverte des Indes. Dans son entrevue
avec le zamorin, Vasco montra une di-
gnité parfaite et une grande fermeté. Il se
flattait d'obtenir pour les Portugais la
faculté de venir faire à Calicut un com-
merce avantageux; mais cet espoir fut
trompé dès sa seconde entrevue avec le
zamorin, et par l'état d'arrestation où on
le retint pendant quelques heures. La

Maures et Arabes, en grande partie sujets
du Grand-Seigneur, dont les états s'étei-
daient jusqu'à ces mers, sentirent à a
vue d'une flotte portugaise que le con-
merce dont ils étaient en possession fin-
raitpa> passerdans les mainsde ces étrai-
gers. En conséquence, ils agirent d'ine
manièreencore plus perfide que ceux de
Mozambique et de Monbase. Ils repré-
sentèrent au zamorin que les Portugais

ne venaient dans ses états que pour y
exercer le pillage*. Néanmoins Gama se
fit tellement respecter qu'il renoua les
négociations et persuada au prince [u'il
tireraitde grands avantages d'une alliance
avec le Portugal. Le zamorin, séduit par
ses promesses, le laissa retourner à sa
flotte; mais à peine fut-il arrivé à son
bord qu'il apprit que quelques-ura des
siens, restés à terre, avaient été arrô-"
tés. Alors il fit jeter dans les fers dix-
neuf des sujets du zamorin qui étaient
venus visiter la flotte, et lui fit dire qu'il
leur rendrait la liberté dès que les Por-
tugais auraient obtenu la leur. La fer-
meté de Gama en imposa au zamorin
il reçut Diego Diaz et envoya par lui à
l'amiral une lettre pour le roi de Portu-
gal, écrite sur des feuilles de palmier.

Gama, ayant atteint le but principal da
son expédition, mit à la voile le 27 août
de la même année pour retourner en Eu-
rope. Il relâcha aux Agendives, arriva à
Mélinde le 9 février 1499, prit à son
bord un ambassadeurdu prince du pays,
et doubla de nouveau le cap de Bonne-
Espérance le 20 mars. De là il mit 27
jours jusqu'aux Iles du cap Vert. Il ar-
riva à Lisbonne au mois de septembre de
la même année, plus de deux ans après
son départ. Xe roi le reçut avec la plus
grande magnificence, et célébra son re-
tour par des fêtes; l'illustre navigateur
reçut le titre de dom et d'amiral des In-
des, en 1502. Mais il ne resta pas long-
temps en repos. Ayant persuadé au roi
qu'il ne parviendrait à s'établir dans
l'Inde que par la force, on fit immédia-
tement un armement considérable, dont
le commandementfut donné à Gama, qui
sortit cette fois du port de Lisbonne (le

(*) Voir le Routier du voyage de Gama, der.
uiircmcat publié (i838)..



10 février 1502) à la tête de 15 vais-
seaux. Avec ces forces, Gama soumit sans
résistance les princes de la côte orientale
de l'Afriquequi luiavaient été contraires,
et fonda des établissements à Mozambi-
que et à Sofala. Pour jeter l'épouvanté
parmi les peuples de l'Orient, il s'empara
d'un riche vaisseau du soudan d'Égypte,
auquel il fit mettre le feu; il se rendit à
Canànor et traita d'égal à égal avec le
prince du pays. Ensuite il s'empara de-
vantCalicut de tous lesbateaux indiens. Le
zamorin effrayé lui expédia un messager
pour traiter avec lui, et lui offrit de con-
sentir à l'établissement d'un comptoir.
Gamane voulut rien écouter avant qu'on
lui eût donné pleine et entière satisfac-
tion des insultes faites aux Portugais.
Après avoir vainement attendu la répon-
se pendant trois jours, il fit canonner la
ville le lendemain, et, après en avoir dé-
truit une partie il laissa quelques vais-
seaux pour la bloquer et te dirigea vers
Cochin (Codchin). Le roi de ce pays re-
nouvela le traité conclu avec Cabral, et les
Portugais s'établirent dans son royaume.
Gama, après avoir vengé l'honneur de sa
patrie et commencéà fonder des établis-
sements dans ces riches contrées, laissa
la flotte de Vfcente Sodré sur la côte de
Malabar et retourna à Lisbonne, où il
arriva le 20 décembre 1503, avec 13
vaisseaux.

Ce grand homme parait y avoir trouvé
des mécomptes; on n'appréciait pas ses
grands services comme ils le méritaient,
et il fallut les sollicitations du duc de
Bragance don Jaimes, pour qu'il ob-
tint le titre de comte da Vidigueyra avec
la grandesse. En effet, Vasco da Gama,
quoiquecouvert de gloire, fut laissé dans
l'inaction pendant 21 ans! Il ne prit part
à aucune autre expédition sous le règne
d'Emmanuel. Mais après la mort de ce
souverain, Jean Ht rappela Gama de sa
retraite de Vidigueyra, ville où il ré-
sidait, et le nomma vice-roi de l'Inde,
en 1524. Il partitde Lisbonne le 9 avril
avec une flotte de 10 vaisseaux et de 3
caravelles, après avoir reçu plusieurs
récompenses du roi pour sa famille. Ce
fut pendant ce voyage que les marins de
la flotte, ayant senti de fortes secousses
dans les vaisseaux, s'écrièrent découragés

Ilque la terre tremblait, et que l'amiral
répondit C'est la mer qui tremble à
notre aspect Arrivé dans l'Inde*, il
ne gouverna ces vastes états que 3 mois
et 20 jours, et mourut à Cochin le 25
décembre 1524. Même sur son lit de
mort il pourvoyait à tout, et punissait
sévèrement ceux qui commettaient des
méfaits. En 1 5 3 8 son corpsfut transporté
en Portugal, où le roi lui fit rendre les
plus grands honneurs. Il repose dans l'é-
glise du couvent des Carmes de la ville
de Vidigueyra.

Vasco da Gama était d'une taille mé-
diocre, mais extrêmement gros. Son air
était terrible dans la colère, mais à l'or-
dinaire ses manières étaient affables,
comme on nous l'assure dans le récit d'un
de ses compagnons. La statue de Gama
est restée debout au milieu des palais
dont la ville de Goa était remplie lors-
qu'elle comptait 200,000 habitants. Ce
monument peut être renversé par les ac-
cidents qui détruisent toutes choses ici-
bas, mais la mémoire du grand homme
demeurera impérissable tant qu'il res-
tera une page de l'histoire du genre hu-
main. V. DE S-t-m.

GAMALIEL. C'est le nom de ce Juif
éclairé qui, dans le grand sanhédrin, fit
entendre,relativementaux premierschré-
tiens et à leurcause, une vérité qu'on re-
grette de voir trop souvent oubliée. Les
apôtres, ayantprêché l'Évangile avecsuc-
cès et ayant vu augmenterconsidérable-
ment le nombre de ceux qui croyaient
en Jésus Christ, furent mis en prison
par ordredu souverainsacrificateur.Après
avoir été délivrés d'une manière miracu-
leuse et t'être remis à prêcher l'Évangile,
ils furent traduits de nouveau devant le
tribunal juif, où saint Pierre déclara, en
son nom et en celui des autres apôtres,
que c'était pour obéira Dieu qu'ils ren-
daient à Jésus ce témoignage qu'il était
mort et que Dieu l'avait ressuscité.

(*) Pour les détails our te. expédition. de Ca-
toire on doit consulter Barros, Décades de l'hig*
toire de l'Inde (Aiia); Castanheda, Histoire de
la découTerte de l'Inde par les Portugais; VA-
zia de Faria y Sooza la collection de Ramn-
«o, et l'histoire des découvertes et des conquê-
te. des Portugais par Lafitau. On sait que cette
fameuse expéditionde Gama a fourni à Camoëns
(vtf.) le injet de Bon poëmeUt Lariadtt.



Lesmembresdu tribunal, irritésdecette
réponse, se consultaient ensemble pour
les faire mourir, quand Gamaliel doc-
teur de la loi fort estimé du peuplé, se
leva, et, après avoir ordonné de faire re-
tirer les apôtres, pressa ses collègues de
prendre garde à ce qu'ils allaient faire.
Leur ayantcité plusieursfauxMessiesqui,
pendant quelque temps, avaient réussi
à tromper le peuple sans pouvoir ce-
pendant établir leur règne, il ajouta
« Voici donc présentement ce que j'ai
à vous dire ne poursuivez plus ces
gens-ci, mais laissez-les en repos; car si
c'est une entreprise ou un ouvrage des
hommes, il se détruira de lui-même;
mais si cet ouvrage vient de Dieu, vous
ne pouvez le détruire, et prenez garde
qu'il ne se trouve que vous ayez fait la
guerre à Dieu. » (Actes, V, 17 et suiv.)

Si, dans ce passage, nous apprenons à
connaitre l'homme prudent et religieux,
Un autre nous signale Gamaliel comme un
rabbin savant etun docteurestimable.Saint
Paul, en déclarant(Actes, XXII, 3) qu'il
a été disciple de ce rabbin aux pieds du-
quel il dit avoir été élevé, nous montre
par là où il a puisé les connaissances rab-
biniques qu'on trouve dans tous ses écrits;
et quoique ces connaissances soient ce
qu'il y a de moins important dans les ou-
vrages de l'apôtre des Gentils, quoique
elles aient contribué à les rendre quel-
quefois assez obscurs, elles n'en sont pas
moins une preuve certaine que Gamaliel

a dû être très versé dans ce qu'on exi-
geait des savants théologiens de son épo-

I

que, pour avoir pu former un disciple
aussi distingué.

Ce Gamalicl du Nouveau-Testament
est probablementle même que celui dont
il est question dans plusieurs passages du
Talmud, sous le nom de Gamaliel-le-'
Vieux, et qui jouissait d'un si grand hon-
neur parmi les Juifs qu'on a dit de lui
Depuis que rabbân Gamaliel-le-Vieux
est mort, la majesté de la loi la pu-
reté et la sainteté ont péri. Ce rab-
bin parait avoir été le petit-fils d'Hillel.
La tradition rapporte qu'il était fils de ce
Siméon qui prit Jésus-Christ entre ses
bras, lors de sa présentation au temple
(Luc, II, 25 et suiv.), et qu'il est mort dix-
huit ans après la destruction de Jérusa-

lem. D'après quelques auteurs, les apôtres
saint Jean et saint Pierre le baptisè-
rent, et, quoique secrètement chrétien, il

osa cependant enlever le corps de saint
Étienne pour l'ensevelir dans un tom-
beau qui plus tard reçut son propre
corps. Pendant longtemps on a montré,
et peut-être encore de nos jours mon-
tre-t-on, à Pise ses reliques avec celles de

son fils Abibas, et de Nicodème,qui, d'a-
près la tradition, ont été baptisés tous
deux avec lui.. Th. F.

GAMBA ( Barthélemi ) le plus sa-
vant parmi les bibliographes italiens vi-
vants,et de plushommed'espritetde goût,
naquit.à Bassano en 1780. Après avoir
fait d'excellentesétudes, il s'appliquapar-
ticulièrementà l'histoire de son pays.M.
Gamba fut nommé vice-bibliothécairede
Saint-Marc et, dans ce poste, cet hono-
rable savant se distingue par une infati-
gable activité dans les sciences et dans la
littérature. M. Gambaest aussimembrede
l'Académie de Florence. Parmi ses ou-
vrages, celui De' Bassanesi illustn Bas-

sano, 1807, in-8", n'est pas seulementun
monumentdurable qu'il a érigé en l'hon-
neur de son pays, mais encore un impor-
tant service rendu à la bibliographie et à
l'histoire littéraire. Avec Boni, il avait
déjà donné auparavant une édition ita-
lienne et corrigée de l'ouvrage d'Har-
wood sur les éditions des classiques, Ve-
nise, 1793, 2 vol in-8". On lui doit de
plus Série dell' edizioni de' teste di lin-
gua italiana, 2 vol., Milan, 1812, dont
M. Brunet, dans son Manuel du libraire,
bien qu'il déclare que ce livre lui a éléfori
utile, aurait pu tirer un plus grand parti;
2e éd., ibid., 1828 Galeria dei letterati
ed artisti delle provincie Veneziane nel
secolo XV 111, Venise, 1824; la Vita
di Dante Jlighieri, ibid., 1825, ouvrage
d'un mérite reconnu et attesté par les
bibliographes les plus éclairés; Ritratti
di donneillustre Veneziane,ibid., 1826;
enfin Delle novelle italiane in prosa,
bibliografia, con ritratti, etc., ibid.,
1833. Enc.autr.

GAMBE, voy. Viole.
GAMBIE, fleuve de la côte occiden-

tale de l'Afrique,qui, étant descendu des

montagnes, peut-être de celles de Kong,
traverse la Sénégambie ( vojr.) et se jette,



dans l'Océan sous 13° 20' de latitude,1
entre le cap Sainte-Marie et les îles des
Oiseaux, au sud de l'Ile de Gorée (voy.J.
Le cours de la Gambie parait être à peu
près parallèle à celui du Sénégal (wy.),
situéau nord. Il y a des voyageurs, tels que
Labat et Mollien, qui, sur la foi des asser-
tions desindigènes, ont supposé une com-
municationentreles deux fleuves,du moins
dans la saison des débordements; mais
cette communicationn'a point été véri-
fiée, et les terrains élevés qui les séparent
rendent la supposition peu probable. La
Gambie, d'abord appelée Gambra, a 6
lieues de large à son embouchure; à 2
lieues au-dessus de cette embouchure,
sa largeur n'est plus que d'une lieue; des
bâtiments de 300 tonneaux peuvent re-
monter son cours à une distance de 50
lieues, surtout à l'aide de la marée qui
pénètre fort loin. Avec des navires
de 150 tonneaux, on parvient jusqu'à
Barraconda, à environ 250 lieues de la
mer, où le fleuve est traversé par des ca-
taractes qui interrompent la navigation.
Toutefois, dans la saison des pluies, des
chaloupes à fond plat passent à travers
les écueils dans la partie inférieure ou
supérieure du fleuve. Celle-ci est moins
connue que l'autre; elle est infestée de
crocodileset d'hippopotames, et des bas-
fonds y gênent la navigation. Quoique
M. Mollien désigne, comme étant celle de
la Gambie, une source qu'il a visitée
dans un vallon boisé des montagnes de
Badet, d'après l'indication d'un guide in-
digène, les géographes ont pourtant été
d'avis que cette indication ne repose
point sur des preuves assez positivespour
qu'elle lève les doutes sur l'origine du
fleuve*. Suivant l'opinion des indigènes,
il sort de quelques lacs. Son cours est
rapide, et l'on assure que les flots d'é-
cume qu'il pousse en avant, se funt
apercevoir jusqu'à plusieurs lieues de la
côte, en pleine mer. Les rives de la Gam-
bie sont basses et entrecoupées par de

«nombreux ruisseaux et de petites rivières
qui se jettent dans le fleuve. La Gambie
cependant reçoit aussi des rivières consi-
dérables, telles que le Ba-Creek, le Néo-
lacaba, le Jelata, etc. Elle fait de grands

(*) Voir Walckenaèr,Biliairegénérale dis Voja•
f>, t. VI, p. iS3.3.

j détours dans la partie inférieure de son
cours, ce qui explique pourquoi quel-
ques voyageurs bornent à 120 lieues la
distance entre Barraconda et la mer,$tandis que d'autres l'évaluent à 250.

Traversant des territoires en partie
riches en productions et un grand nom-
bre de royaumes habités par les Man-
dingues, les Joloffs, les Foulahs ou Peuls,
la Gambie a attiré de bonne heure l'atten-
tion de l'Europe commerçante. Nous par-
lerons à l'article Sénégambie des établis-
sements qui y furent fondés depuis les
premiers travaux des Portugais au xv°
siècle jusqu'à nos jours, ainsi que des
voyages d'exploration qui furent faits le
long du cours de ce fleuve.

Il ne faut pas confondre avec la Gam-
bie l'ile de ce nom, située dans la rivière
de Sierra-Leone,et qui a attiré aussi au-
trefois le commerce rival des deux na-
tions,mais surtout celuides Français. D-o.

GAMIN. Ce terme qui ne se trouvait
pas dans le dictionna-irede l'Académie et
qui, dans les premières éditions de Boiste,
signifiait Marmiton, apprenti, exprime
aujourd'huispécialement l'enfant du peu-
ple de Paris. Cet enfant du peuple a
une physionomie toute particulière;
mais le titre de gamin qu'on lui donne
est toujours pris en mauvaise part. En
effet, le gaminne démentant pas l'origine
d'apprenti, est celui qui, au lieu de faire
les commissionsde son maître ou s'échap-
pant de son atelier vague sur les places
et les promenades où il se livre au jeu,
conjointement avec les fainéants de pre-
mière classe, qui n'apprennentaucun mé-
tier, et qui sortent le matin du bouge où
ils ne rentrent que le soir.

L'enfant ainsi laissé à lui-même par
la coupable incurie des parents, a toutes
les inclinationsperverses de l'homme sau-
vage acclimatées dans la fange de la vie
civilisée. Les plus tristes réflexions nais-
sent de l'abandon où on laisse cette en-
fance dans laquelle pourraient germer
des hommes, et du peu de soin que l'on
prend de l'éducation populaire.

Le gamin, mal vêtu, mal nourri, inoc-
cupé et sans aucune instruction primitive,
est l'ennemi de tout ce qui lui est supé-
rieur, physiquementet moralement.Il est
envieux et méchant, il a la malice du sin-
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ge,l'astuc« du renard, et, s'il avait la for-
ce, il attaquerait comme le dogue.

Si, dans une foule, vous rencontrez le
gamin, qui se rencontre partout, ses pieds
sont sur les vôtres, sa tête sous votre bras,

ses coudes dans vos côtes quelquefois sa
main dans vos poches. Vous vous retour-
nez, vous voulez éloigner ce voisin im-
portun il vous fait la grimace et vous
injurie.

Le gamin assiste aux courses, aux re-
vues, aux exécutions; il se prépare à ce
dernier spectacle par celui de la police
correctionnelle,sanssongerqu'ildébutera
peut-être à celui-ci pour finir par l'au-
tre. Ce gamin-là, il ne faut pas en rire;
mais le terme de gamin est quelquefois
employé moins sérieusement, et comme
un sobriquet appliqué à l'homme qui ne
remplit pas les convenances que lui im-
pose son âge ou la société dans laquelle
il se trouve. On dit d'un jeune homme
qui manque de tenue et de bon ton
C'est un grandgamin Ce mot prend le
féminin dans le style familier.

Quant aux petits gamins, c'est ce que
l'on appelait autrefois les petits polissons;
le mot seul a changé, la chose est restée
la même. Au théâtre du Gymnase, à Pa-
ris, Bouffé joue avec un talent remarqua-
ble le Gamin de Paris, dans une pièce
où on ne l'a pas présenté sous le côté
ignoble qui eûtrévoltéle spectateur. A un
autre théâtre du boulevard, on a repré-
senté la Gamine de Paris, type de ces
jeunes filles à l'allure sans façon, aux ma-
nières dégourdies, qui sont rieuses, mo-
queuses, de très mauvais ton, dont le

cœur vaut mieux que la tête, et la pensée
mieux que le langage. Ce n'est peut-être pas
tout-à-fait la vérité; mais au théâtre, si
toute vérité est bonne à dire, toute n'est
pas bonne à montrer. D. M.

GAMME. La gamme, c'est l'ordre
naturel dans lequel se suivent, commeau-
tant de degrés d'uneéchelle, les sept notes
de musique (ut, ré, mi, fa, sol, la, si),
plus l'octave, c'est-à-dire la réplique de
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la première note. Dans l'école moderne,
la note ut est aussi appelée do. On sait
que cette échelle ou table, par laquelleon
apprend à nommer et à entonner juste
tous les tons de l'octave, a été inventée
(vers l'an 1000) par Guy Aretin, dont le
lecteur aura à consulter l'article.

La gamme se compose de cinq tons
entiers et de deux demi tons. Le pre-
mier demi-ton a sa place naturelle entre
le troisième et le quatrième degré le
second entre le septième et le hui-
tième en d'autres termes, le premier
demi-ton se trouve entre la tierce et la
quarte, et le second entre la septième et
l'octave. Dans la gamme d'ut, par exem-
ple, le premier demi-ton est entre mi et
Ja, le second entre si et ut; dans la
gamme de sol, entre si et ut, et entre
fa jj et sol. Toute gamme ainsi construite
s'appelle gamme diatonique; on en ad-
met ordinairement 24: 12 pour le mode
majeur, et 12 pour le mode mineur. La
formationde la gamme diatonique repose
sur ce qu'on appelle l'harmonie ( vor. ).
Or, un ton quelconquea trois harmonies
fondamentales qui se trouvent au pre-
mier, au quatrième et au cinquième de-
grés ce sont les accords qu'on appelle
vulgairement l'accordparfait, l'accord de
sous-dominanteet l'accord de la domi-
nante. Ainsi dans le ton d'ut, les harmo-
nies fondamentales sont

En réunissant les tons qui forment ces
divers accords, et en effaçant une fois le
sol qui se présente deux fois, l'on obtient
la gamme diatonique d'ut majeur.

Voici encore un exemple pour le ton
mi

b majeur •



On combine de la même manière une
gammediatonique mineure en prenantle
ton la mineur, les harmonies fondamen-
tales étant

1

Lorsqu'on réunit les sons on arrive à 1

Cette gamme, il est vrai, offre une cer-
taine irrégularité, parce que du sixième
au septième degré il y a une progression
d'un ton et demi; mais, d'un autre côté,
elle a ce mérite particulier qu'elle est la

1

Dans celle-ci, on rencontre une autre
irrégularité c'est que la gammen'est pas
la même en montant qu'en descendant,
et que le fa j}, qui n'appartient pas au ton
de la mineur, choque singulièrement.On
le voit, la gamme montante a le grand
inconvénientd'être fort dure, inconvé-
nient qui ne se perd que par la descente.
Néanmoins, on la recommandefréquem-
ment, attenduque la gammedescendante,
étant le type du mineur, et jusqu'à un

nous les jugeons inadmissibles. Nous
croyons que notre gamme diatonique mi-
neure est la plus conforme à la règle, et
qu'elle peut se défendre par les principes
de l'harmonie. Cependant nous accordons
qu'il puisse y avoir certains cas où le
compositeurfera bien de choisir une au-
tre gamme que la nôtre pour produire

Enfla nous avons une dernière gamme 1

que les théoriciens seuls emploient
c'est la gamme diatonique chromatique

GAM,¡,

la gamme suivante

même en montantqu'en descendant.
Plaçons ici une autre gamme diato-

nique de la mineur; elle compte encore
beaucoup de partisans.

certain point le type du ton même, elle

montre ce que le ton doit avoir à la clef
La mineur, par exemple, n'a rien à laclef,
la gammedescendante n'ayantpasde signe
accidentel à l'un de ses tons. Or, la gam-
me que nous avons adoptée n'est affectée
que du sol {} qui, comme on sait, est la
note sensible; et ce n'est jamais ce ton,
mais bien le/à, qui serait diésé.

Nous passons sous silence les gammes
mineures

l'effet voulu. En somme, et scientifi que-
ment parlant, notre gamme est assise sur
des fondements plus solides.

Outre la gamme diatonique, nousavons
la gamme diatonique chromatique, gam-

me qui procède par les demi-tons tels
qu'ils sont indiqués sur le clavier.

enharmonique. Elle passe par tous les
1 demi-tons possibles.



Dans la partie technique de la musique,
celle qui concerne l'exécution instrumen-
tale, les gammes sont ce qu'il y a de plus
difficile. On reconnait l'artiste consom-
mé à la vitesse et à l'égalité avec laquelle
il sait faire les gammes sur son instru-
ment. L'on devrait dans certaines mé-
thodes, surtout dans celles de piano et
de harpe, et même dans celles de la plu-
part des autres instruments, mettre les

gammes à la fin et non au commencement.
Les exercices faciles doivent naturelle-
ment précéder les exercices difficiles; les

morceaux d'un doigté aisé, les exécutions
de maitre.

La gamme a reçu son nom des Grecs,
c'est celui de la troisième lettre de leur al-
phabet.Dans le systèmemusical de ce peu-
ple, les gammes formaient une seule et
même série de tons, et ne variaient entre
elles que par la tonique. Les tons chro-
matiques étant absolumentignorés d'eux,
ces gammes offraienttoutes, à l'exception
de la première, une extrême dureté et
unegrande uniformité. Aujourd'hui, sous
les mots ton et gamme, nous entendons
tout autre chose que ce que les Grecs
désignaient par ces termes.

Pour nous, le mot ton signifie l'en-
semble d'un nombre déterminé d'har-
monies qui se rapportent toutes à une
harmonie principale, leur centre et leur
point d'appui; le mot gamme comprend
l'ensemble des tons dont se composent les
harmonies appartenant essentiellement

au ton. Une gamme grecque répond à la
réunion des tons qui constituent une
mélodie elle découle donc nécessaire-
ment de la nature de la mélodie, tandis

que la gamme moderne résulte de l'ana-
lyse des harmonies fdndamentales.

S'il faut en croire les archéologues de
la musique, les anciens nommaient d le

son le plus grave usité alors, et regar-
daient ce ton comme le premier de leur
système musical, comme le ton normal.
La gamme éolienne, qui commençaitpar
ce ton, était désignée comme gamme
normale. Dans la suite, lorsqu'on com-
mença à désigner par les lettres des al-
phabets modernes les différents tons, la

gamme éolienne se composa des lettres
suivantes

Les musiciensallemands ont conservé
ces appellations, àl'exclusion du B, qu'ils
ont remplacé par VH. Ce changement
n'est rien moins qu'heureux voici com-
ment il arriva. Quand la musique recula
les limites de son domaine et qu'elle re-
çut dans son sein des tons plus graves
que VA [la), on adopta le ton appelé C
(ut) pour ton normal dès lors on ne
partit plus de l'A (la) en comptant les
tons, on partit du C [ut). Du reste, il est à
remarquerque l'A (la) a conservé jusqu'à
ce jour une certaine prédominance dans
l'accord des orchestres c'est en partie,
sans doute, la construction du violon, de
l'alto, du violoncelle et de la contre-basse
qui en sont cause; car l'd (la) est rendu
par ces instruments sur une corde à vide.
L'accord des instruments à cuivre est
en ut. Quoi qu'il en soit, l'ordre alpha-
bétique fut ainsi renversé

II est évident que B (si) correspondait
exactement à l'H (si) postérieurement
introduit, et que la note appelée aujour-
d'hui par les Allemands B (si [>) n'était
pas moins inconnue alors que le reste des
notes chromatiques. Quand le besoin de
ces dernières se fit sentir, il parait que
c'est le B [si |>) qu'on introduisit le pre-
mier. Il y eut donc deux B, et il fallut les
distinguer on donna à l'un le nom de
B molle (si ^), d'où dérive le mot fran-
çais bémol(voy.) et à l'autre le nom de
B durum. L'inconvénient d'avoir deux
tons de même nom subsista on avisa aux
moyens de le faire cesser on choisit la
lettre H, qui n'étaitpas encore employée,
et on l'affecta fort maladroitement au
ton primitif B (si) pendant que la lettre
B fut affectée au ton si introduit bien
plus tard. Ceci explique l'irrégularité
qu'on remarque dans la série des lettres
de l'alphabet employées dans la gamme

.allemande. G.
GAND, en flamand Cent, ville de la



Belgique, au confluent de l'Escaut et de
la Lys, à 10 lieues de Bruxelles et à 9
lieues d'Anvers. Elle est le chef-lieu de la
Flandre orientale et le siège d'un évêché
suffragantde l'archevêchéde Malines.Les
deux rivières, ainsi que la Liève et la
Moere qui s'y réunissent, alimentent un
grand nombre de canaux qui, entrecou-
pantla ville,lapartagenten36îles on les
traverse sur environ 300 ponts. Peuplé
de 85,000 âmes, Gand a une enceinte de
deux lieues et demie qui est aujourd'hui
loin d'être entièrementhabitée on yvoit
des jardins et beaucoup de terrains vides.
C'est cette vaste enceinte qui faisait dire
à Charles-Quintqu'il pouvaitmettre tout
Paris dans son gant. Sous le régime des
comtes de Flandre (voy.), les Gantois,
formantune communepuissante et munis
de grands priviléges, étaient parvenus à
un degré de prospérité qui n'était égalé
que par celle de Bruges, rivale de Gand.
La ville était remplie de fabricants et de
marchands; des richesses immenses y
étaient accumulées. Fière de son opu-
lence et forte de son esprit public, la
population était turbulente et difficile à
contenir. On a pu voir à l'article Arte-
VELD quelle influence Gand sut acqué-
rir et quelle puissance elle put déployer
contre les comtes de Flandre. En 1379,
les Gantois se soulevèrentcontre le comte
Louis; battus en 1381 ils prirent leur
revanche en s'emparant de Bruges. Le
comte appela à son secours le duc de
Bourgogne et son pupille Charles VII,
roi de France ceux-ci gagnèrent la ba-
taille de Rosebecque ou Rossbeck, le 29
novembre 1382, et s'ils n'eussent pas
perdu le temps à piller et à dévaster les
villes de Flandre, Gand aurait couru
grand risque d'être pris d'assaut. Deux
fois réduite à l'extrémité, la ville ne per-
dit pas courage et résista avec succès. Ce-
pendant, voyant son commerce détruit et
son industrie arrêtée, elle fit enfin, le 18
décembre 1385, sa paix avec le duc de
Bourgogne, devenu comte de Flandre,
et conserva ses priviléges. Plus d'un siè-
cle après, elle en perdit une partie par
suite d'une guerre malheureuse qu'elle
avait soutenue contre ce même duc.

Au xvic siècle, les contributions exi-
gées de la ville de Gand par ses domina-

teurs autrichiens révoltèrent les esprits,
d'autant plus que cet argent passait géné-
ralement en Espagne. En 1538, Gand se
souleva, et, pour se donner un appui,
s'efforça d'intéresser le roi de France à

sa querelle. La ville alla même jusqu'à
flatter les anciennes vues de ce prince
sur la Flandre, et, en rappelant les pro-
clamations de François Ier contre Char-
les-Quint, les Gantois se montrèrent dis-
posés à reconnaitre la suzeraineté de la
France, et promirent de la faire reconnaî-
tre aussi par les autres villes de la Flandre.
Mais leur offre arriva dans un temps où
François Ier voulait à tout prix s'assurer
l'alliance de Charles-Quint, pour être se-
condé par ce souverain 'dans ses projets
sur le Milanais aussi non-seulement il
n'accepta pas l'offre des Gantois, mais il
dénonça leur complotà l'Empereur, et lui
accorda un passage par la France quand
il vint pour châtier ses bourgeois re-
belles. Gand, ayant fait de vains efforts
pour soulever la Flandre, fut forcé de se
soumettre, l'an 1540; les chefs de la ré-
volte furent mis à mort, ses chartes de
priviléges brûlées, ses créances sur l'état
anéanties, et la ville condamnée à four-
nir 1,200,000 florins pour les frais de la
construction d'une citadelle qui devait
contenir désormais cette bourgeoisie si
difficile à gouverner. Dans la suite, les
Gantois détruisirent la citadelle; mais le
temps de leur grande puissance était pas-
sé. Le duc de Parme, gouverneur des
Pays-Bas pour l'Espagne, fitreconstruire
la forteresse, et on l'a rétablie encore en
1815, quoiqu'il n'y eût plus rien à crain-
dre de ces riches et puissantes corpora-
tions d'arts et métiers qui faisaient autre-
fois le noyau de la population de Gand.

Cette ville avait déjà, du temps de
Charlemagne, un pont sur l'Escaut. Dans
le moyen-âge, elle fit un commerceconsi-
dérable, surtout avec la ligue anséatique,
ainsi qu'avec l'Angleterre; mais c'était
principalementparses fabriques de drap?j
de toiles, de bière, d'orfévrerie, etc.,
qu'elle florissait. Aujourd'hui, son com-
merce et son industrie, quoique déchus
considérablement, ne sont pas anéantis.
Par le Sas de Gand, canal qui a été ré-

tabli dans ce siècle, la ville communique
avec la mer; un autre canal conduit à.



Brugeset à la côte occidentale. La barge
de Bruges a été longtemps le principal
moyen de transport entre les deux villes.
Depuis quelques années Gand est lié par
des chemins de fer avec Ostende, Bruges,
Bruxelleset Anvers. Laville a des filatures
de coton et des imprimeriesd'étoffes con-
sidérables, des fabriques de dentelles,
d'amidon, de cuirs, de savon, des raffi-
neries de sel et de sucre, et des fonderies
de fer. Les vendredis, il s'y tientun grand
marché pour les yés.

La façade gothique d'un imposant
Hôtel-de-Villeet son beffroi placé isolé-
ment rappellent le temps où le commerce
s'y assemblait pour ses

délibérations. Un
beau péristyleà colonnesannonce le nou-
veau bàtiment de l'université, construit
sur l'emplacement de l'ancien collége des
jésuites. On y remarque une rotonde pour
les séances solennelles, la bibliothèque et
le cabinet des médailles. La ville a aussi
une académie des beaux-arts, un musée
de tableaux et statues, une société d'agri-
culture. Le béguinage est ici, comme
dans d'autres villes de Flandre, un grand
édifice servant de demeure à des veuves
ou filles vivant d'un très faible revenu. Il
y a un grandnombred'hôpitauxouhospi-
ces la maison de correction, où les pri-
sonniers sont tenus à tisser de la toile,
formt un octogone d'un aspect imposant
sur le bord du canal de Bruges.Parmi les
églises, celle deSaint-Bavon, ou la cathé-
drale, brille dans l'intérieurde marbre et
de bronze; elle renferme des mauso-
lées, un tableaudeVan-Dycketune grande
composition deVan-Eyck une partie de
la famille de ce peintre est enterrée dans
une crypte de l'église. D'autres tableaux
de peintres célèbresornent l'église parois-
siale de Saint-Michel; ces églises, ainsi
que cellesdeSaint-Nicolas et deSaint-Jac-
ques, ont des autels richement ornés de
marbres et de dorures. Quelquesamateurs
possèdent de bonnes collections de ta-
bleaux. Les arts sont en généralbeaucoup
cultivésdanscetteville, une desplusriches
et des plus florissantes de la Belgique.

Quelquesévénementshistoriques rela-
tifs à cette industrieuse cité méritent en-
core d'être rappelés. En 1570 on y si-
gna le traité de paix connu sous le nom
de pacification de Gand. Un siècle
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après, en 1678, la ville fut prise par tes
troupes de Louis XIV, qui pourtant la
rendit aux Espagnols à la paix de Nimè-
gue. Au xviiie siècle, Gand fut pris quatre
fois, savoir en 1708 et en 1745, puis
dans les guerresdelaRévolutionen 1792
et 1795. Alors cette ville, incorporée à la
république française avec toute la Flan-
dre, fut le chef-lieu du département de
l'Escaut jusqu'en 1814. Dans cette der-
nière année, l'Angleterre y fit un traité
avec les États-Unis pour la délimitation
des deux territoires en Amérique. Pen-
dant les Cent-Jours,en 1815, LouisXVIII
fuyant devant Napoléon se retira à Gand
et y tint une petite cour jusqu'à sa ren-
trée en France après la bataille de Wa-
terloo. Cette cour, où les agents secrets
et publics affluèrent, publia le Moniteur
de Gand, dont la petite collection est de-
venue rare. Gand a aujourd'hui un gou-
verneur, un commandant supérieur pour
les deux Flandres et plusieurs tribu-
naux. D-c.

GANGAKELLI.ko/.Clément XIV.
GANGE, en indien Ganga, le fleuve

parexcellence.C'esten effet le plus célèbre
et l'un des plus grands fleuvesde l'Inde. Il
prend sa source dans les monts du Tibet
(Himalaya), à une hauteur très considé-
rable et à peu de distance des frontiè-
res de l'Inde, dans le pays appeléSirmore.
Quelques-uns de ses premiers affluents
viennent du Gherval, pays qui confine
au Sirmore.Après un cours d'environ six
cents lieues par le Delhi, l'Aoud, le Ba-
har et le Bengale, il va se jeter dans Je golfe
du Bengale. Le Gange traverse d'abord
une région hérissée de montagnes et de
rochers il coule alors avec l'impétuosité
d'un torrent; mais à la ville d'Hurdwar
ses eaux se précipitent dans une gorge
qui semble en amortir la violence, et,
lorsqu'elles ensortent, le courant a perdu
beaucoup de-sa vitesse et de son inégalité.
Appelé Bhagirathi Ganga dans la pre-
mière partie de son cours, il reçoit en-
suite un grand nombre d'affluents nous
citerons en première ligne le Djoumna*

(*) M. Ch. Ritter (dont il faut consulter sur
le Gange la savante Géographie de l'Asie, t. IV,
Ire partie, p. 497 et «uiv*, a" partie, p. i ioo et
suiv., p. 1184 et »uiv.} écrit Yamouna le nom
de cet affluent. Longtemps parallèle au Gange,
mais avec un intervalle de iî à 16 milles géogr.,
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le Gograh, la Soane, le Gondouk, le
Nousy et le Teistah. Son lit varie d'un
mille anglais à un mille et demi de largeur,
avant le confluent du Djoumna; il s'é-
tend ensuite à mesure que le cours des
ondes devient plus abondant et plus ra-
pide. C'est à deux cents milles anglais
au-dessusde son embouchure,trois cents
en comprenant les sinuosités,un peu au-
dessus de la ville de Mourchadabad, que
le fleuve commence à se séparer en plu-
sieurs branches et à former ce que l'on
appelle son delta [vby. ce mot). A l'est, au
sud de Dacca, un bras va se jeter dans le
Brahmapoutra(yoy. BocRAMPouTRA),qui
prend alors le nom de Megna jusqu'à son
embouchure; un second bras se confond
aussi avec ce grand fleuve, mais seule-
ment au momentoù ce dernier débouche
dans la mer. Les deux bras occidentaux,
nommés Cossimbazar et Jellinghy, se
réunissent pour former la rivière de
Hougly, sur laquelle est bâtie Calcutta.
Le Hougly est de toutes les branches du
Gange la seule qui soit navigable encore
ne peut-on la remonter que jusqu'àtreize
lieues au-dessusde la capitale actuelle du
Bengale.

Le Delta, dont l'étendue est évaluée à
trente-cinq ou quarante lieues, prend le
nom de Sunderbund dans la partie qui
avoisine la mer. Ce nom vient de ce que
ce pays est entièrementcouvert de forêts;
il est en outre coupé par une multitude
de canaux qui sortent des différents bras
du Gange et se ramifient entre eux. Le
Sunderbundest tellement infesté de cro-
codiles, de buffles, de rhinocéros,de san-
gliers, et surtoutde tigres, qu'il est à peu
près inhabitable.Cependanton y rencon-
tre çà et là quelques Indous appartenant
à la caste des Melloungys, caste infortu-
née, méprisée même par celle des Paria3,
et que le plus inhumain des préjugés a li-
vrée à la voracité des bêtes féroces. Ces
malheureuxvivent du produitde l'extrac-
tion" du sel dont abonde cette partie du
Bengale et qui suffit à la consommation
de tout l'Indoustan.

Les rives du Gange sont généralement

il eoule comme lui d'abord an sud, et puis an
sud-est. Leur jonction se fait à AUababaJ et
alors le Yamouna a déjà parcouru i55 milles
géogr., et le Gange i3o milles. J. H. S.
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d'une grande fertiliié et principalement
celles du Hougly. La végétation y déploie
une singulière activité; de magnifiquesfo-
rêts de palmiers, de tamarins et d'autres
arbres des régions intertropicales,s'éten-
dent sur les bords du fleuve; les grami-
nées y croissent en abondance, et l'hu-
midité du sol, couvert d'irrigations natu-
relles, est très favorable à la culture du
riz. Ce sol, cependant, est d'une nature
trop meuble et pas assez compacte pour
qu'on puisseasseoirdessus de solides con-
structions de là le petit nombre de villes
qui ont été bâties sur le Gange même
l'eau minant sans cesse les berges et y dé-
terminant des falaises et des golfes, les
habitations se verraient ainsi exposées à
de fréquents écroulements. Ces golfes,
formés par l'action continue du courant
et par l'affaissement des rives creusées à
leur base, portent le nom de gours chez
les Indous, qui les regardentcommesacrés;
ils servent aux bateliers à amarrer leurs
navires, aux dévotsà faire leurs ablutions.

La fonte des neiges qui couvrent l'Hi-
malaya, les pluies qui tombent dans l'In-
de, durant toute une saison, occasion-
nent dans le Gange des inondations pé-
riodiques comme celles du Nil. La crue
d'eau est en totalité de trente-deuxpieds.
Elle commence en juin, en avril même
dans les provinces qui avoisinent les mon-

tagnes en août, elle a atteint son maxi-
mum. Le niveau des eaux recommence
alors à décroître jusqu'en novembre, où
il est revenu à son point de départ. Du-
rant tout le temps de l'inondation, la ma-
rée, qui remonte ordinairement le fleuve
jusqu'à quarante-huitmilles, est sans ac-
tion sur lui. La vitesse du courant aug-
mente aussià cette époque,et les eauxpar-
courent alors cinq à six milles par heure.

Les différents bras du Gange pré-
sentent tous ce phénomène appelé barre,
mascaret et pororooca, et qui est produit
par l'irruption soudaine des flots de la
mer dans un fleuve. Mais le Hougly et les
passages entre les îles et les sables situés
dans le golfe formé par le confluent du
Gange et de la Megna y sont plus sujets
que les autres rivières. Il rend très diffi-
cile la navigation de ces parages et occa-
sionne souvent une élévation de douze
pieds dans le courant.



D'après les calculs de Rennell, le Gange

verse par seconde dans la mer 80,000
pieds cubesd'eau, ce qui donne 288 mil.
lions par heure. Cette masse prodigieuse
de liquide s'élève à plus du quintuple
dans le temps de l'inondation.

Le Gange est, comme on sait, pour
les Indous, l'objet d'un culte particulier;
ses bords sont journellement couverts de
milliersde pèlerins qui viennent chercher
dans l'immersion de ses ondes la rémis-
sion de leurs fautes. L'eau du fleuve sa-
cré est réservéepour les cérémonies les plus
augustes du Brahmanisme; c'est la plus
puissante des amulettes, c'est'le plus ef-
ficace des remèdes. Si le Gange ne mérite
pas une si profonde vénération, ses eaux
sont toutefois, au dire de Bernier, extrê-
mement pures et salubres; leur saveur les
fait rechercher avec raison jusque dans
la Chine, où l'empereur Kang-hi en fit
venir à dos de bêtes de somme. Cepen-
dant le Gange n'est point réputé saint dans

toutes les parties de son cours après la
formation duDelta,un seul bras conserve
le titrede sacré. C'estsurtout aux endroits
où, changeant sa direction habituelle, le
fleuve coule du sud au nord, qu'il est fré-
quenté des dévots. Il est aussi certains
confluentstenus pour plusdignes du culte
et des hommages des sectateursde Brah-
ma tel est principalement le Prayaga,
c'est-à-dire le lieu où le Djoumna se
mêle au Gange. Ganga comme nous
l'avons dit, veut dire le fleuve, le fleu-
ve par excellence; Ganga est aussi la
déesse de la pureté, la fille de Chiva,
qui s'échappe des bouclesde sa chevelure
et de sa barbe touffue; un tigre est sa
monture, une peau d'éléphantson vète-
ment allégorie qui veut dire que le Gange

sort de l'Himalaya où règne Chiva, d'a-
près la mythologie indienne, et que ses
bordssont la patrie des deux animaux ca-
ractéristiques de l'Indostan, le tigre et l'é-
léphant. Le Gange, le Djoumna et le Sa-
resanati forment,dans la religion de Brah-

ma, une triadedivinequi règne à Prayaga

et que l'on adore sous le nom de Tribeni.
Nous n'entrerons dans aucun détail sur
des légendes qui se rapportent aux my-
thes indiens; elles n'appartiennent plus
à la description d'un fleuve, mais à
l'histoire même d'un peuple. A. M-y.

GAXGLIOXS. Les nerfs en s'entre-
croisant forment de petites masses glo-
buleuses ou aplaties, dans lesquelles les
filets, venusde différentspoints, se mêlent
et s'entrecroisent d'une façon inextrica-
ble. Ce sont des ganglions. Ces espèces de
nœuds se trouvent dans tous les animaux
pourvus de nerfs, même chez les moins
parfaits, et semblent former des centres
où aboutissentet d'où partent les phéno-
mènes de la sensibilité. Dans les espèces
supérieures, ils existent aussi, et forment
un système secondaire et annexe au sys-
tèmenerveuxcérébro-spinal. Voy. Nerfs
et système NERVEUX.

Les vaisseaux lymphatiques forment
aussi, en se réunissant et en se repliant
sur eux-mêmes, de petits tubercules du
volume d'une amande au plus, envelop-
pés de tissu cellulaire, pourvus de vais-
seaux et de nerfs. Ils sont ordinaire-
ment groupés, surtout aux environs des
articulations et dans les grandes cavités.
Ces organes, extrêmement multipliés sur
le trajet des vaisseaux lymphatiques, ont
pour fonction probable de modifier le li-
quidequi circule dans ces vaisseaux;peut-
être aussi d'en favoriser le cours (voy.
LYMPHE et système Lymphatique). Ils
sont susceptiblesde s'enflammer, soit di-
rectement, soit sous l'influence d'ulcéra-
tions situéesau-dessousd'eux; ils suppu-
rent facilement. Ils peuvent s'enflammer
aussi directement, lorsqu'ils sont froissés

ou comprimés. Enfin ces ganglions dégé-
nèrent en tubercule et en cancer. Ils
jouent un grand rôle dans la maladie
scrofuleuse (voy. ce mot).

On désigne encore sous le nom de
ganglions certains organes, tels que les
capsules surrénales, le thymus, la glande
thyroide, sur les fonctions desquels la
physiologie n'a pas encore fourni de
connaissances suffisantes.

Enfin les chirurgiens nomment égale-
ment ganglions des tumeurs formées par
l'accumulation de la synovie dans lea^al-
nes des tendons. Ces tumeurs, qui sur-
viennent à la suite d'efforts ou de mou-
vements prolongés se montrent particu-
lièrement au poignet ou à l'articulation
du pied. Elles sont fluctuantes, plus ou
moins dures et sans changement de cou-
leur à la peau; leur volume peut quel-



quefois gêner le jeu des articulations ou
du moins occasionner une difformité dés-
agréable.

D'ailleursces tumeurs sont persistantes
et sans danger, en général; la résolution
s'en opère rarement d'une manière spon-
tanée on emploie pour l'obtenir des ap-
plications et des frictions résolutives, et
aussi la compression. Mais ces moyens
étant souvent infructueux, on a recours
alors à l'écrasement, qui, rompant l'es-
pèce de sac contenant la synovie, la fait
se répandre dans les parties voisines où
elle est résorbée. Si l'on ne donne point
issue à ce liquide par une incision, c'est
que l'expérience a démontré combien
l'introduction de l'air dans les articula-
tions et les gaines des tendons était fu-
neste, en amenant l'exfoliation de ces par-
ties et la perte du mouvement. Cepen-
dant dans quelques cas on a dû tenter
cette ressourceextrême,et alorson a réussi
en ne faisant que des incisions très peti-
tes, et sans parallélisme de l'ouverture ex-
térieure avec l'ouverture intérieure.F.R.

GANGRÈNE,gangrœna, yày/pouva,
deypâto, ronger, manger, dévorer. La
gangrène est l'extinction ou l'abolition
complète et définitive des phénomènes
caractéristiques de la vie dans une partie
plus ou moins étendue de l'organisme.
Lorsque cet état de mortification isolée
atteint le système osseux, il prend le nom
de nécrose.

Toutes les influences qui peuvent- in-
terrompre d'une manière permanente la
circulation capillaire, ou intercepter l'ac-
tion de l'influx nerveux dans une par-
tie, peuvent en déterminer la gangrène
ou la mort. Les principales causes fu-
nestes douées de cette influence sont les
suivantes une inflammation d'une très
grande intensité,surtoutsi elle frappe cer-
tains tissus, enveloppésde membranes peu
extensibles; l'action toute mécanique de
violencesextérieures qui contondent for-
tement, déchirent broient les parties
auxquelles elles sont appliquées, ou in-
terceptent complétement la circulation,
comme une ligature très serrée, embras-
sant toute l'épaisseur d'un membre. Le
froid, la chaleur, les acides concentrés
peuvent encore déterminer la mort des
tissus; il en est de même de certaines

substances délétères, comme le venin de
la vipère, la sanie provenant d'une pus-
tule maligne en suppuration, le seigle at-
teint d'une altération qu'on appelle er-
got (voy. ce mot). L'alimentation com-
mune elle-même, lorsqu'elle est trop
substantielle et trop excitante, et qu'elle
s'associe à une vie molle et oisive, dans
laquelle l'organisme ne dépense pas en
raison de ce qu'il reçoit, peut égare-
ment devenir la cause déterminante
d'une gangrène plus ou moins étendue.
Il est clair toutefois que cette dernière
cause suppose une funeste prédisposition
dans les individus chez lesquels elle dé-
veloppe un semblable accident.

Quelle que soit la cause sous l'influence
de laquelle survienne la gangrène, les
parties mortifiéesprésententquelques ca-
ractères communs que nous allons indi-
quer. Lorsque la mortification est com-
plète, toute sensibilité est éteinte dans
les tissus affectés leur coloration nor-
male est modifiée; ils offrent ordinai-
rement une teinte grisâtre qui plus
tard devient brunâtre ou noire; l'élasti-
cité normale a disparu; elle est ordinai-
rement remplacée par une friabilitéplus
ou moins grande. Tel est l'aspect que pré-
sentent, dans le plus grand nombre de

cas, les parties affectées de gangrène.
Mais il est une loi de l'organisation en

vertu de laquelle le vif tend à se séparer
de ce qui n'a plus vie or, cette tendance
va se traduire ici par une réaction mé-
dicatrice des plus intéressantesà étudier.
Si la cause qui a déterminé la maladie,
qu'elle soit interne ou externe, a épuisé
son action, on ne tarde point à voir se
dessiner un cercle d'un rose vif autour
des parties mortifiées. En dedans de ce
cercle, du côté du mal, apparaît bientôt
une ligne blanchâtre, qui se déprime, se
creuse peu à peu, et sépare.nettement le
mort d'avec le vif; une suppuration plus
ou moins abondante s'établit l'escarre,
c'est-à-dire la partie mortifiée, s'isole de
plus en plus, et se sépare enfin complé-
tement.

Ainsi vont les choses quand le mal,
primitivement local ou devenu tel, n'oc-
cupe d'ailleurs qu'une médiocre éten-
due. Il n'en est pas de même lorsque la
maladie a envahi une grande surfaoe
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ou pénétré profondément dans l'épais-
seur des parties.D'abord, lorsque la mor-
tification s'accomplit, des phénomènes
généraux plus ou moins graves peuvent
se déclarer, une fièvre intense s'allume,
le tubedigestifs'enflamme;puis, si le ma-
lade ne succombe point à ces symptômes
primitifs, de nouveaux dangers l'atten-
dent, les dangers de la suppuration lon-
gme, abondante, qui suit inévitablement
la séparation des parties frappéesde mort,
et qui conduit souvent à une terminaison
fatale. Ici d'ailleurs l'ensemble des phé-
nomènes généraux par lesquels l'orga-
nisme tout entier témoigne ses souffran-
ces varie suivant la cause qui a déter-
miné la gangrène. c'est ainsi, par exemple,
que ces deux ordres d'accidentssontbeau-
coup plusà redouterdans les cas où la ma-
ladie est due à une cause interne que dans
ceux où elle est le résultat d'une influence
toute locale. Il est cependant une ex-
ception à cette règle, que nous devons si-
gnaler aunombredes gangrène^ par cause
interne, on comprend ordinairement la
gangrène appelée improprementsénile,
puisqu'ellepeut atteindre tous les âges.
Dans cette maladie, les symptômes géné-
raux ont ordinairementpeu d'intensité
les seuls cas où il en est autrement, c'est
lorsque la maladie n'est point bornée,
qu'elle occupe une grande étendue; mais
alors elle se rapproche de la gangrène par
cause externe et suit la même loi. Cette
gangrène qui attaque les parties les plus
éloignées du centre de la circulationcoïn-
cide généralement avec l'ossification des
artères.

Dans le tableau que nous venons d'es-
quisser rapidement, nous n'avons parlé
que de la gangrène par cause externe ou
interne, qui atteint les parties extérieures;
mais les organes internes eux-mêmes
peuventégalementêtre frappés de morti-
fication. L'inflammation dépassant les li-
mites ordinaires de son intensité est la

cause la plus fréquente dudéveloppement
de la gangrène dans ces organes. Les sym-
ptômes qui révèlent à l'observation cette
terminaison funeste sont d'ailleurs assez
souvent fort équivoques le seul cas où
le médecin ne peut guère conserver de
doute à cet égard, c'est celui où la mala-
die primitive s'accompagne d'une douleur
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vive et d'une réaction prononcée, et où
l'on voit à la fois cette douleur et cette
réaction cesser brusquement. C'est là
d'ailleurs, comme on le comprend aisé-
ment, un calme trompeur par lequel il
ne faut point se laisser abuser, et qui
annonce la fin prochaineet inévitable du
malade.

Le traitement de la gangrène varie
comme les causes qui l'ont déterminée
et comme les formes mêmes qu'elle af-
fecte. Ce n'est point ici le lieu de suivre
ce traitement dans toutes les indications
qu'il peut avoir à remplir; il nous suffira
d'en indiquer les bases générales. Outre
qu'il faut faire cesser l'action des causes
lorsqu'elles sont accessibles, quand le
mal local s'accompagne d'une réaction
intense, les saignées générales sont le
moyen le plus propre à faire tomber cette
réaction par conséquent à borner la
maladie; lorsqu'au contraire, comme il
arrive quelquefois dans la gangrène de
cause interne, il y a un état marqué de
prostration, c'est aux toniques prudem-
ment administrés qu'iffaut avoir recours.
Dans les deux cas, lorsque le mal est
borné et que l'action de la cause est
épuisée, si les parties frappées de mort
sont peu étendues, il faut abandonner
à la nature le soin de l'élimination des
tissus sphacélés ( vo y. Sphacèle ) dans
le cas contraire, il faut séparer le mort
d'avec le vif à l'aide de l'instrumenttran-
chant. M. S-K.

GANGUE, voy. FILON.
GANILII (Charies), économiste dis.

tingué, né en Auvergne au mois de juil-
let 1760, de parents aisés, reçut une
bonne éducation et en profita. Il vint de
bonne heure à Paris, et il y exerçait la
profession d'avocat lorsqu'éclata la ré-
volution de 1789. Le 12 juillet, le co-
mité permanent de l'Hôtel -de -Ville, le
choisit parmi les électeurs de la capitale
avec M. Bancal des Issarts, pour aller à
Versailles rendre compte à l'Assemblée
nationale des désordres et de l'agitation
qui régnaient à Paris, requérir son inter-
vention pour les faire cesser, et enfin ré-
clamer la formation d'une garde bour-
geoise. Dans la suite, M. Ganilh coopéra
de toutes ses forces à la révolution de
brumaire. Son dévouement et son zèla



furent remarqués par le nouveau pou-
voir; M. Ganilh vit les portes du Tribu-
nats'ouvrirdevant lui dès la formation de
cette assemblée il y défendit constam-
ment et avec conscience les intérêts na-
tionaux, et se montra toujours au ni-
veau des plus hautes questions politi-
ques et d'administration qui y furent
soulevées. Son opposition contre un
grand nombre de mesures proposées par
le gouvernementvalut à M. Ganilh, en
1802, d'être éliminé (voy.) du Tribunat,
à l'époque de son premier renouvelle-
ment. Cependant il fut nommé dans la
suite conseiller de préfecture, et il con-
sacra les instants que lui laissaient ces
fonctions à l'examen des questions les
plus graves de l'économie politique, et
surtout de la sciencedes finances.Tous ses
écrits annoncent de grandes connaissan-
ces et de profondes réflexions, mais ils
portent aussi l'empreinte d'un esprit sys-
tématique, source de fréquentes erreurs.

En 1815, il fut tiré de sa retraite par
les suffrages des électeurs du départe-
ment du Cantal, qui lui confièrent leur
mandat comme député et qui le lui con-
tinuèrent. Plein de modération et jaloux
de son indépendance,M. Ganilh, durant
toute cette session, vota constamment avec
la minorité. Mais, en général, il se tint à
l'écart des partis, votant suivant sa con-
science, sans engagement pris et sanshos-
tilité contre les Bourbons. C'est surtout
dans la discussion du budget qu'il se
montrait toujours l'un des plus redou-
tables adversaires des ministres. M. Ga-
nilh siégea à la Chambre des députés jus-
qu'en 1823. Depuis la loi de septenna-
lité il n'y reparut plus, et en 1824 il fut
aussi remplacé en sa qualité de conseiller
de préfecture de la Seine.

Les ouvrages de M. Ganilh sont nom-
breux. Indépendammentde ses Considé-
rations générales sur la situation finan-
cière de la France à différentes épo-
ques, nous mentionnerons les suivants
De la Contre-Révolution en France, ou
de la Restauration det anciennenoblesse
et des anciennes supériorités sociales
dans la France nouvelle (Paris, 18231,-
Dictionnaire analytique d'économ iepo-
litique, 1826 il en a paru une tra-
duction espagnole; Essai politique sur

le revenu public des peuples de l'an"I tiquité,
du moren-dge, des siècles mo-

dernes, et spécialement de la France
et de l'Angleterre, depuis le milieu du
xve siècle jusqu'en 1823, ouvrage
publié d'abord en 1806, et dans une
seconde édition en 1823 (2 vol. in-8",
chez Treuttel et Wûrtz); De la Législa-
tion, de l'administration et de la comp-
tabilité des finances de la France de-
puis la Restauration (1817, in-8°); Du
pouvoir et de l'Opposition dans la so-
ciété civile (1824, in-8°); De la science
des Finances et du ministère de M. le
comte de rillèle (1825, in-8°); Dessys-
tèmes d'économiepolitique, de la va-
leur comparative de leurs doctrines, et
de celle qui paraît la plus favorable aux
progrèsde la richesse, lre édition, 1809,
2e édition, avec de nombreuses additions
relatives aux controverses récentes de
MM. Malthus, Buchanan, Ricardo, sur
les points les plus importants de l'éco-
nomie politique (1821, 2 vol. in-8°, chez
Treuttel et Wûrtz); Théorie de l'écono-
mie politique, fondée sur les faits re-
cueillis en France et en Angleterre, surrl 'expérience de tous les peuples célè-
bres par leurs richesses et sur les lu-
mières de la raison, ln édition, 1815;
2e édition, augmentée, chez Treuttel et
Wûrtz (1822, 2 vol. in-8°). L'Encyclo-
pédie des Gens du Monde doit à M. Ga-
nilh un article remarquable, mais sujet
à controverse,sur l'AMORTISSEMENT.

Malgré tant d'ouvrages d'un mérite
incontestable, M. Ganilh n'a point été
tiré de l'abandon où il était resté, même
par le gouvernement de juillet 1830. La
fin de sa vie a été triste, et il est mort su-
bitement et sans laisser de fortune, le
4 mai 1836, hors des murs de Paris, qu'il
avait quitté la veille. E. P-c-r.

GANS(Édouabd), professeur de droit
et de philosophie à l'universitéde Berlin,
et l'un des plus célèbres jurisconsultesde
l'Allemagne, naquit à Berlin le 22 mars
1798, au sein d'une famille originaire-
ment israélite. Son père, Abraham Gans,
que la Prusse comptait à juste titre parmi
les hommes les plus spirituels de son
temps, était à la tête d'une maison de
banque à Berlin et fournisseur des ar-
mées. Lié assez intimementavec le chan-



telier Raidenberg,il eut occasion de ren-»
«lie de grands servicesà sa patriependant
la crise financière qui suivit en Prusse
roccupation française. Après avoir fait
successivement de brillantes études aux
universitésde Berlin, de Gœttingue et de
Heidelberg,et après avoirsoutenusa thèse
de docteur en droit, M. Édouard.Gansre-
vint, en 1820, s'établir dans sa ville na-
tale. A Heidelberg, il s'était étroitement
lié avec Thibaut et Hegel, et lorsque ce
dernier fut appelé à une chairede philo-
sophie à Berlin, M. Gans devint, comme
lui, le zélé champion de l'école de juris-
prudence, que l'on a appelée philoso-
p/iique,Tparoppositionà l'écolehistorique,
qui compte parmi ses défenseursMM. de
Savigny, Hugo, et la plupart des juris-
consultes allemands. Après un long
voyage à l'étranger et un séjour de plu-
sieurs années à Paris et à Londres, il fut
nommé, en 1826, professeurd'abord ex-
traordinaire, puis ordinaire, à la faculté
de droit de l'université de Berlin. Il oc-
cupait encore cette place lorsque, le 5 mai
1839, une attaque d'apoplexie vint l'en-
lever, jeune encore, à une chaire qu'il
honorait.

M. Gans est l'auteurd'un grand nom-
bre d'ouvrages. Nous nous contenterons
d'en énumérer les principaux. A peine
âgé de dix-neuf ans, il débuta dans la
carrière littéraire par un travail'en latin
sur Vile de Rhodes, qui fut couronné par
l'université de Goettingue. Il fit paraitre
ensuite plusieurs petits écrits, insérés, la
plupart, dans des recueils périodiques de
jurisprudence et de littérature, et parmi
lesquels on doit citer un travail sur les
obligations(Ueber raemischesObligatio-
nen-Recht, Heidelberg, 1819).En 1820,
il publia à Berlin des Scholiessur Gaïus,
où il attaque vigoureusement les vétérans
de l'école historique.Cet ouvragefit beau-
coup de bruit, et l'on conçut dès lors une
haute idée de la capacité du jeune juris-
consulte, dont la réputation s'accrut en-
suite surtout par son grand ouvrage sur
le droit de succession (Das Erbrecht in
weltgeschichtlicher Entivickelung 3
vol.,Berlin, 1823-29). En 1826, il de-
vint l'un des principaux fondateurs du
journal critique intitulé BertinerJahr-
bùcherfùrwissenschaftliche Kritik, qui,

publié depuissans interruption et avec le
concours des savants les plus notables
dans toutes les branches, est devenu un
des recueils les plus remarquables de l'Al-
lemagne. Peu après (1827), il fit paraitre
son Système du droit romain [System
des rœmischen Civilrechts).

M. Gans a toujours été regardé com-
me un 'sincère ami de Hegel (voy. ) et
comme un des plus chauds partisans de
ses principes. Après la mort de ce pen-
seur célèbre, il se chargea de continuer
quelques uns des cours que le philoso-
phe avait faits, et il entra l'un des pre-
miers dans la société des amis de Hegel
qui s'est formée, après sa mort, pour
faire réimprimer ses ouvrages et pour
y joindre, après les avoir complétés, les
manuscrits qu'il a laissés. M. Gans avait
déjà publié une grande partie de cette
édition complète, posthume, entre au-
tres la Philosophie du droit, et tout ré-
cemment la philosophie de l'histoire
(Hegels Yorlesungen über die Philo-
sophie der Geschichte; herausgegcben
von Gans, Berlin, 1837), qui peut être
considérée comme son propre ouvrage,
car Hegel n'en avait laissé que l'intro-
duction.

Dans le cours de droit naturel que
M. Gans était chargéde faireà l'université,
il développa les principes de la philoso-
phie du droit de Hegel; il enseignait do
plus le droit public, le droit des gens, le
droit criminel et le droit prussien. En
analysant, dans ce dernier cours, le
Landrecht (codeprussien), il fit ressortir
avec impartialité les nombreux défauts et
les incontestablesmérites de ce vaste re-
çueil. N'oublions pas son cours sur la
philosophiede l'histoire, l'un de ceux qui
attiraient le plus grand nombre d'audi-
teurs. La grande salle de l'université avait
peine à contenir l'aftluence des étudiants
avides d'entendre les grandeset profondes
pensées de Hegel,expriméesavec une rare
éloquence et une clarté qui les rendait
accessibles à tous. Le débit vifet coloré,
le geste animé de M. Gans, contrastaient
d'une manière frappante avec le ton grave
et monotone de la plupart des profes-
seurs allemands. Son esprit incisif, les
saillies pleines de verve et d'à-proposdont
il savait entremêler les matièresles plussé-



rieuses,ajoutaientun charme et un intérêt
particuliers à ses leçons. Il y a quelques
années, M. Gans traita aussi en parti-
culierl'histoire de la Révolution française
et de Napoléon. Ce cours spécial, non
moins fréquenté, lui avait été interdit de-
puis peu par le gouvernement prussien, si
éclairé, si ami du progrès, mais qui ne
sait pas toujours se défendre de quelques
velléités d'intolérance politique.

Quoique l'érudition de M. Gans fût es-
sentiellement allemande, son espritet son
caractère avaient une tournure presque
française. Ses opinionspolitiques, avan-
cées et indépendantes,lui faisaient porter
un vif intérêt à toutes les nationsqui mar-
chent dans la voie du progrès. Cepen-
dant ses sympathies pour l'étranger ne
nuisaient point à son patriotisme prussien.
Écrivain distingué, professeur brillant,
M. Gansétait deplus un hommedu monde
aimable et recherché et c'est encore là
un point qui le distinguait de beaucoup
de ses collègues, hommes profondément
érudits, mais dépaysés dans les salons, où
ils portent, sans s'en apercevoir, la docte
gravité et la science un peu lourde dont
ils ont pris l'habitude dans leur cabinet
de travail. W.S-D.

GANTELET, partie de l'armure des
anciens chevaliers. Le gant il la Crispin
peut donner une idée de ce qu'était le
gantelet; mais avec cette différence que
les doigts et le dessus de la main étaient
recouverts de mailles de fer ou de lames
d'acier en forme d'écailles, se superpo-
sant et obéissant au mouvement de la
main. La partie qui recouvrait le poignet
se formait d'une pièce d'acier recourbée
en tuyaux; l'intérieur de la main du gan-
telet restait en forte peau de daim.

On défiait un ennemi en lui jetant
le gantelet; le relever, prouvait qu'on
acceptait le combat. Denos jours encore,
on a conservé les expressions dejeter et
de relever le gant, bien que l'action en
elle-même ne soit plus d'usage. C. A. H.

GANTERIE, GANTS. Les gants
sont une partie de l"habillementdestinée
à préserver les mains du froid et de la
malpropreté.Sous le règne de Henri III,
les femmes,qui jusqu'alorsn'avaientporté
que des mitaines, commencèrent à faire
usage de gants en soie tricotée. Les pre-

miers gants en peau parurent vers le siè-
cle de Louis XIV, et ce n'est guère qu'au
commencement du nôtre que les hommes
en adoptèrent l'usage.Aujourd'hui, il n'est
pour ainsi dire personnequi n'en porte,
depuis l'humble balayeur, dont un gros-
sier tissu de laine protège la main, jus-
qu'au dandy musqué qui doit à la cou-
leur de son gant le sobriquet pittoresque
de gant-jaune.

Les différentes peaux dont on se sert
dans la ganterie, industrie très floris-
sante en France, sont celles du che-
vreau, du chamois, du daim, du castor
et de l'agneau les mégissiers ( voy. ) de
Romabs (Drôme), de Milhau (Aveyron),
de Niort ( Deux -Sèvres), en préparent
la plus grande partie; les plus estimées
viennent d'Annonay (Ardèche). L'art du
gantier exige un grand nombre de soins
et d'opérations. Les peaux achetées, il
faut les dégrossir, les trier suivant leur
beauté, les humecterpour les rendre plus
souples, et les étirer. Après ces prélimi-
naires, elles passent entre les mains du
coupeur qui les divise en autant de
morceaux qu'elles peuvent contenir de
gants et auxquels il donne avec le ciseau
la forme de la main. Un troisième ou-
vrier s'empare de ces morceaux pour les
soumettre au dolage opération qui con-
siste à leur donner avec un couteau ad
hoc une épaisseur égale dans toutes les
parties. Ces ébauches de gants appelées
dans le métier ctavillons humectées une
seconde fois, dressées et ébarbées, sont
ensuite empilées entre deux planches où
on leur fait subir une légère pression.
Sorties de là, il s'agit de les rafiler, c'est-
à-dire d'enlever la place où se pose le
pouce coupé à part dans les coins perdus
de la peau*, et de donner aux doigts la
longueur et la rondeur voulues; après
quoi il ne reste plus, avant de livrer le
gant à la couseuse, qu'à y ajouter les four-
chettes destinées à donner aux doigts
l'ampleur nécessaire. Autrefois les gants
se cousaient à la main; mais, depuis 1824,
un fabricant du départementde la Haute-
Marne, M. Boudart, a importé d'Angle-
terre et perfectionné une mécanique,
espèce d'étau à mâchoires crénelées ré-

(*) On fait aujourd'hui à Paris de. gants où
le pouce n'est point rapporté. S.



gulièrement, qui, serrant les bords à cou-
dre, régularise la distance et la profon-
deur du point,en même temps qu'elleac-
célère le travail. Vendôme et Blois sont
les plus anciennes fabriques de France:
on fait encore aujourd'hui coudre à
Vendôme les gants coupés à Paris; mais
la fabrique de Blois n'a plus aucune im-
portance.En revanche,Grenoble,Niortet
Chaumont, associés plus tard à cette in-
dustrie, en ont acquis une considérable;
mais Paris est venu enfin les primer sous
tous les rapports. La ganterie de luxe
de Grenoble, aussi belle peut-être que
celle de Paris, est moins solide à cause
de la légèreté de la peau. Niort s'occupe
principalementde la fabrication des gants
de daim et de chamois, ou de ce qu'on
appelle ainsi (car le chamois est le plus
souvent du chevreau chamoisé ), et en
exporte une quantité considérable auxÉtats-Unis. C'est depuis 1832 que l'in-
dustrie des gants s'est particulièrement
développée dans la capitale de la France;
on y confectionne aujourd'hui les gants
de toute espèce avec une incontestable
supériorité, résultant de l'éclat des cou-
leurs, de la fraîcheur du glacé, de la ré-
gularité de la couture, et par-dessustout
de l'élégance de la coupe. Grâce aux
améliorations introduitesparM. Boudart,
la fabrique de Chaumontest des plus flo-
rissantes beaucoup de fabricants de Pa-
ris et de Nancy y font coudre leurs gants
à la mécanique. Deux maisons de Luné-
ville occupentà elles seules plus de 2,500
ouvriers des deux sexes, dont les produits
sont en grande partie expédiés en Alle-
magne. Cette industrie s'exerce encore
dans beaucoup d'autres villes, mais elle y
est infiniment moins importante. Le prix
des gants varie, suivant la nature de la
peau dont ils sont faits, de 1 fr. 50 c. à 3,
4 et 5 fr. les couleurs claires se vendent
moins cher que les foncées.

Indépendammentdes gants de peau,
qui sont toujoursles plus répandus, il 3'en
vend encore d'autres de matières diffé-
rentesque la mode a tour à tour pris sous sa
protection. On en fait en tricot au métier
ou à la main; en filet, en soie, en batis-
te, en fil d'Écosse, en coton. Les gants en

(*) Ce qu'on appelle castor est de même une
imitation de la peau de cet animal. S,

filet de soie étaient naguère en grande
vogue parmi les dames; en temps ordi-
naire, les gants de soie sont particulière-
mentportés par les ecclésiastiques. Depuis
un temps immémorial, Caen est en pos-
session de fabriquer, presque sans con-
currence, des gants en laine verts ou gris,
très usités parmi les gens de la campagne,
et des mitaines d'angora autrefoisrecher-
chées, et pour lesquelles de malheureux
lapins, élevés exprès, sont, pour em-
ployer l'expression technique, régulière-
mentplumés chaque année.

On disait autrefois, que pour qu'un
gant fût bon et bien fait, il fallait que
trois royaumesy eussentcontribué l'Es-
pagne pouren préparer la peau, laFrance
pour la tailler, l'Angleterrepour la cou-
dre. Aujourd'hui, la ganterie de France
l'emporte en général sur celle des autres
pays. L'Angleterre,dont les gants de cas-
tor et de daim ont une grande solidité,
n'approche pas des produits gracieux de

nos fabriques, et, pour vanter les siens,
elle les décore du nom de gantsfrançais.
Il se consomme dans ce pays une im-
mense quantité de gants, puisque, sur six
villes qui s'occupent principalement de
cette industrie, Woodstock, Worcester,
Londres, Yeovil, Ludlow et Leominster,
les deux premières en produisent à elles
seules 6,144,000 paires par année, et
qu'il fallut en tirer encore de France, en
1837, 1,255,920 paires, «t en 1838.
1,152,242. C'est, au reste, ce que l'on
concevra sans peine quand on saura
qu'il y a environ deux mois le comte
d'Orsay, roi de la fashion établissait
qu'un gentilhomme ne pouvait passer sa
journée à moins de six paires de gants
le matin, pour conduire son briska
(britchka) de chasse, gants de peau de
renne;pourcourir le renard, gants de peau
de chamois; pour revenirà Londres en til-
bury, gants de castor; pour aller se pro-
mener à Hyde-Park en négligé, gants de
chevreau de couleur; pour aller diner en
demi-toilette, gants jaunes de peau de
chien, et enfin gants habillés pour le bal,
en canepin blanc brodé en soie; en tout
six paires représentant par jour une va-
leur de 48 fr. 75 cent. de notre monnaie,
ce qui fait par an 17,793 fr. 75 cent.
L'Allemagne nousestinférieure.LaSuède



était autrefois célèbre par l'odeur, agréa-
ble de ses gants* nous l'avons imitée et
dépassée, et sur les marchés même du
Nord nos produits sontactuellementpré-
férés aux siens. L'abondance des peaux
et le bas prix de la main-d'œuvre per-
mettent aux Napolitains et aux Siciliens
de donner leurs marchandises à 60 p. °/a
au-dessous des nôtres; mais la perfection
des couleurs et de la coupe françaises dé-
fendenttoujours la fabrique indigènecon-
tre une concurrencequi pourrait devenir
redoutable si elle était mieux dirigée. La
moyenne de nos exportations officielles
depuis quelques années est d'environ 9
millions de francs, et la fabrication des
gants de peau seule, qui s'élève à près de
15 millions de paires chaque année, fait
mouvoir plus de 30 millions de francs.

Dans l'article précédent, on a rappelé
l'expression jeter et ramasser le gant
pour dire proposer, accepter un défi.
Les Espagnols donnaient des gants en
manière de gratification à ceux qui leur
apportaientune nouvelle à leur exemple,
nous avons donné et nous donnons des
gants aux jeunes mariées, aux marraines,
et nous disons encore avoir les gants
d'une chose pour en avoir l'étrenne; se
donner les gants d'une invention, pour 1

s'en attribuer le mérite. Tout le monde s

connaît cette expression, souple comme
un gant. L'usage veut qu'on mette son
gant pour offrir la main à une dame, il <

veut qu'on l'ôte pour prêter serment en 1

justice. V. R. <

GAN YBIÈDE,princetroyen,était fils' )

de Tros ou de Laomédon et de la nymphe
Callirhoé, fille du Scamandre; il était >

ainsi petit-fils de Dardanus, le premier <

fondateur de Troie. Ce jeune prince fut <

enlevé par l'aigle de Jupiter, ou par ce 1

dieu lui-même qui avait pris la forme J
d'un aigle, et il fut admis dans l'Olympe 1

ou il servait aux Immortels le nectar et 1

l'ambroisie. i
Les poètes et les artistes semblent

<.

s'être accordés à décrire et à représenter
de la même manière l'enlèvement du t
beau Phrygien. L'oiseau se replie autour a
du corps du jeune homme, en posant les a
serres sur ses membres avec une telle dé- t

(*) Sur les gants de Suede, voy. la note de la d

Page 499 du T, VII, article DjlIUMI». S. D

licatesse qu'il semble craindre de le bles-
ser. C'est à peu près ainsi que s'exprime
Martial, et c'est de même qu'on voit ce
sujet représenté dans un beau groupe du
musée Pio-Clémentin (m, 49), que l'on
croit imité de celui de Léocharès cité par
Pline, sur une pierre gravée du baron de
Stosch (pi. xxxi) et sur une médaille de
Geta frappée dans la ville de Dardanus
en Troade. Une pierre gravée, publiée
dans le musée de Florence (n, 3 7), repré-
sente l'éducation par Vénus du jeune
échanson des dieux. D. M.

GARAMANTES, peuple d'Afrique,
le plus méridional que les anciens con-
nussent dans cette partie du monde
( voy, FEZZAN). Cornelius-Balbuseut bien
de la peine à les atteindre dans leurs dé-
serts cependant l'histoire rapporte que
sous lui les Romains vainquirent ce peu-
ple intertropical. S.

GARANCE, plante que l'on cultive
pour ses racines, dont on fait un très
grand usage en teinture, à cause de la
propriété qu'elles ont de donner une cou-
leur rouge très solide et qu'on emploie
surtout utilement dans l'impression des
toiles peintes. Cette plante appartient
à la famille des rubiacées ( voy. ) et les
botanistes la distinguent sous le nom
scientifique de rubia tinctorum.

La garance originaire de l'Orient et
assez commune dans le Midi, se cultive
en France, depuis environ 60 ans, dans
le département de Vaucluse, et aussi
dans ceux du Bas-Rhin et de la Seine-In-
férieure mais avec un succès différent.
Les produits qu'on en obtient sous le cli-
mat tempéré d'Avignon sont supérieurs
en qualités à ceux qu'elle donne dans les
environs de Rouen ou de Strasbourg. Plus
le pays où croît la garance est chaud et
plus sa racine est riche en principes co-
lorants.Maispartout, quand le terrain est
léger, fertile et que la couche végétaleest
épaisse, cette plante, bien cultivée,donne
des récoltes avantageuses.

Le champ que l'on destine à la cul-
ture de la garance doit être préparé en
automne par un labour profond de 60
à 70 centimètres, fait à la pioche ou à la
bêche, et non à la charrue, qui ne ren-drait pas la terre assez meuble. Des fu-
miers abondants,et choisis de préférence



dans un état déjà avancé de décomposi-
tion, seront avec avantage répandus sur
la surface du terrain à la suite de ce pre-
mier labour. Le champ ainsi préparé, on
peut, si les gelées ne s'y opposent pas,
y semer ou y planter la garance dès le
mois de janvier. Car une garancièrepeut
s'établir de deux manières. Si l'on em-
ploie la première, on doit choisir la
graine la plus grosse et la plus mûre, et
préférer le semis en rayons au semis à la
volée, laissant entre tes rayons 2 pieds
(66 centimètres) d'intervalle. Semée à la
volée, la garance exige environ 25 kilo-
grammes de graine par hectare, tandis
qu'en rayons il n'en faut guère que la
moitié. Cette dernière méthode est géné-
ralement employée par les cultivateurs
de garance qui préfèrent la faire venir
de graine. Indépendammentde l'écono-
mie qu'elle offre, à raison de la moindre
quantité de graine qu'elle exige, elle a
l'avantage de permettre d'espacer égale-
ment les pieds de garance et de rendre
beaucoup plus facile l'opération des bi-
nages et des sarclages nécessairespendant
les trois étés que la plante passe dans la
terre. Dans certains cantons, la garance,
au lieu d'être mise immédiatement dans
le champ où l'on se propose de la cul-
tiver, se sème en pépinière dans un carré
de jardin ou dans tout autre terrain que
l'on puisse facilement arroser. On a soin
de sarcler le jeune plant et de le débar-
rasser des mauvaises herbes qui nuiraient
à sa croissance.L'automne,et mêmequel-
quefois le printemps suivant,on l'arrache
et on le transplante en l'espaçant con-
venablement dans une garancière dont le
terrain a reçu les labours et les engraisné-
cessaires,eton le traite ensuitecommece-
lui qui a été semé sur place et en rayons.

Les bourgeons qui garnissent les têtes
des racines en étant séparés par déchire-
ment, et ensuite plantés en rayons dans
un champ, croitront et donneront des
pieds qui pourront être arrachés à la fin
de la seconde année. On gagne ainsi une
année sur la garance qui a été semée et
qui n'est bonne à récolter qu'à trois ans,
mais on perd sur la quantité et la qualité
des produits; et comme l'expérience a
prouvé que toute garancière ainsi formée

1dégénère de plus en plus, les cultivateurs

qui entendent leur intérêt ont soin, au
bout d'une période de temps plus ou
moins longue, de renouveler par semis
leurs garancières formées par déchire-
ment de vieilles racines.

Indépendamment de ces différentes
méthodes de culture de la garance, il en
est encore une qui se pratique avec beau-
coup d'avantage dans les pays étrangers,
et particulièrementdans la partie de l'A-
sie-Mineure qui avoisine la ville de
Smyrne, d'où nous tirons la plus belle
garance, la plus riche en principes colo-
rants. Cette dernière méthode a une
grande analogie avec celle qu'on suit or-
dinairement pour la culture des asperges:
elle consiste à diviser le terrain en plan-
ches d'un mètre et demi à deux mètres
de large, à creuser et à laisser alternati-
vement dans leur état naturel chacunede
ces planches,de manière que chaque plan-
che que l'on creuse se trouve entre deux
qui ne sont pas creusées.C'estsur celles-ci
qu'on rejette la terre des fosses qu'elles
séparent et auxquelles on donne 16 à 188
centimètres de profondeur. On sème au
fond de ces fosses la graine de garance
ou bien on y place du plant tiré d'une pé-
pinière ou obtenu de vieux pieds qu'on a
déchirés. A mesure que les nouvelles
plantes prennent de l'accroissement, on
les butte avec la terre retirée des fosses

et ensuite avec celle des planchessur les-
quelles on l'avait jetée; de sorte que ces
planches forment à leur tour autant de
fosses qui touchent à celles qu'on avait
d'abord creusées et qui se trouvent peu à

peu comblées et ensuite plus élevées que
le niveau du champ. On peut, si on le

veut, faire venir des haricots, des pois,
des pommes de terre, sur les planchesqui
ne portent point de garance; mais il faut
que cette culture ne puisse nuire en rien
au buttage successif des planches.

La récolte de la garance ne doit pas se
faire plus tard que la troisième année si
l'on attendait un an de plus,on trouverait
beaucoup de racinesaltéréeset l'on éprou-
verait une perte sensible en produit et en
qualité. C'est depuis le commencement
d'octobre jusqu'en décembre que se fait
la récolte de la garance. Les uns l'arra-
chent avec la charrue, d'autres avec la
bêche ou la pioche. On doit, en faisant
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cette opération, avoir soin de retirer les
racines de toute leur longueur et d'en
laisser perdre le moins possible. On est
plus sûr d'obtenir ce double résultat au
moyen de la bêche qu'avec la charrue ou
même la houe.

La garance ayant été arrachée, les
racines sont lavées dans une eau courante
pour en séparer la terre. On la débarrasse
ensuite des parties altérées ou pourries,
et, dès que le nettoyage est achevé, on
place les racines dans quelque endroit
abrité où on les abandonne pendant
quelques jours pour qu'elles perdent une
partie de leur eau de végétation. Après
cela, on les fait sécher, soitau soleil, soit
dans un four de boulanger encore chaud,
soit au moyen d'un séchoir ou d'une
étuve.L'essentiel est que la dessiccation se
fasse assez rapidement pour qu'aucune
racine ne moisisse, ce qui la détériorerait
et lui ôterait à peu près toute sa valeur.

La garance, dont les belles racines sont
de la grosseurd'une plume d'oie, ou tout
au plus de celle du petit doigt, est au
pointdedessiccation convenablelorsqu'on
peut la casser facilement. Alors on la
bat légèrement pour séparer de la ra-
cine l'épiderme et les petites parties fi-
breuses qui y restent, et on la met en
sacs pour la conserver dans un endroit
sec et la livrer ensuite au commerce. Les
racines de garance ne s'emploient en
teinture qu'après avoir été réduites en
poudre dans un moulin à farine ou à tan.
Dans cet état, leur matière colorantes'ob-
tient facilement au moyen de l'alcool qui
la dissout, et duquel elle se sépare par
l'évaporation en formant un résidu d'un
rouge foncé.

La laine ne pourrait recevoir avec la
garance qu'un faux teint si les parties
colorantes de celle-ci n'y étaient fixées

par une base (voy.) qui leur permet de se
combiner plus intimement avec l'étoffe,
en les défendant en même temps, jusqu'à
un certain point, de l'action destructive
de l'air. Pour remplir ce double objet,
on commence par faire bouillir les étof-
fes qu'on veut teindre dans un bain d'a-
lun et de tartre. On les laisse ensuite
s'égoutter; puis, après les avoir tordues
légèrement, on les met dans un sac de fil
qu'on dépose dans un endroit frais. Ce

g
n'est qu'au bout de quelques jours qu'on

les retire pour les teindre.
Les étoffes de coton ou de fil qu'on se

propose de teindre avec la garance se
préparent à cette opération par un bain
de sumac ou de noix de galles dans le-
quel on a mis de l'acétate d'alumine. On
les traite ensuite comme les étoffes de
laibe avant de les soumettre à la teinture.

Les étoffes de coton teintes en rouge
garance avec les racines récoltées en Eu-
rope ont rarement le lustre de celles qui
le sont avec les racinesquiviennentdu Le-
vant, et qu'on distingue sous le nom tle
cotons rougesde Turquieetd'Andrinople.

Indépendamment de l'utilité de la ra-
cine de garance, les feuilles et les tiges de
cette plante ont l'avantage de pouvoir
être employées comme fourrage pendant
les trois années de sa végétation. On les
fauche pour cet usage une ou deux fois
chaque année, sans nuire d'une manière
bien sensible au développement des ra-
cines et même en Hollande,où la culture
de la garance, plus ancienne que chez
nous, se fait avec un soin tout particulier,
beaucoup de fermiers sont dans l'usage
d'en faire trois ou quatre coupes par an.

Les os des animaux nourris avec les
feuilles et les racines de garance prennent
une couleur rouge qui ne se perd qu'à la
longue, quand on change cette nourri-
ture. Cette observation a fourni à Duha-
mel le moyen de constater la marche et
le mécanismede l'ossification.V. DE M-ic

•GARANTIE (droit). C'est, en géné-
ral,l'obligation de défendre une personne
d'un dommage éventuel ou de l'indem-
niser d'un dommage éprouvé. Le mot
français garant a la même étymologie
que le mot anglais warrant, justification,
garantie aussi, dans la basse latinité, les
mots cvarandia et garandia se confon-
dent. Ils sont dérivés du teutonique wah-
ren, garder, et en allemand le terme de
droit exprimant la garantie est encore
Getvœhr.Le garant est celui qui est tenu
de l'obligation de garantir.

La garantieest furmtlle ou simple. La
garantie formelle est celle qui a lieu en
matière réelle telle est la garantie à la-
quelle le vendeur d'un immeuble est sou-
mis envers l'acquéreur qui en est évincé.
La garantie simple est celle qui s'exerce



en matière personnelle: telle est celle que
doit le coobligéau débiteur solidaire qui
est poursuivi seul, pour la totalité de la
dette, par le créancier commun.

On distingue encore la garantie de
droit de celle de fait. La première, étant
établie par la loi, est de la nature du con-
trat et n'a pas besoin dès lors d'être sjî-
pulée, comme, par exemple, la garantie
dont le vendeur est tenu à raison des
vices cachés de la chose vendue. La se-
conde résulte seulement des conventions
des parties.

Le Code de procédure(art. 175 à 184)
contientdes règlescommunes auxdiverses
espèces de garanties.

Dans la langue du droit public, on
entend par garanties individuelles les
moyens que la société assure à tous ses
membres de faire respecter les droits
qu'elle reconnaît à chacun d'eux. Ainsi,
la liberté de la presse, celle des cultes, la
procédure par jurés, l'inamovibilité des
juges, sont des garanties du droit de pro
priété, de la liberté des opinions et des
conseiences, et de la sûreté des personnes.

GARANTIE DES fonctiounaires PU-
BLICS. En France cette expression dé-
signe la protection dont la loi couvre cer-
tains fonctionnairespublics(i><y.),en dé-
fendant de les poursuivre judiciairement
sans une autorisation supérieure, à raison
des abus ou des délits prétendus commis
par eux dans l'exercicede leurs fonctions.
Cette autorisation est donnée, suivant la
qualité des fonctionnaires, par le conseil
d'état, par les Chambres, par les admi-
nistrations dont ils dépendent, ou par
les cours ou tribunauxdont ils font partie.

On sait que le principe et les limites
de ce privilége, consacré de la manière
la plus absolue par l'art. 75 de la consti-
tution de l'an VIII, ont été l'objet de con-
troverses très vives, dans la presse, sous
la Restauration, et, depuis la révolution
de juillet, dans les Chambres, lorsqu'on
y a discuté des projets de lois sur la res-
ponsabilité des ministres et autres agents
du pouvoir.

La garantie n'existait pas sous l'an-
cien régime. Suivant t'ordonnance de
1629, les administrateurs et les comman-
dants militaires pouvaient être poursui-
vis, sans autorisation préalable, par les

procureurs généraux; seulement, te roi,
quand il le jugeait convenable, évoquait
l'affaire et la procédure à lui et à son
conseil privé, et décidait ensuite s'il de-
vait statuer lui-même ou renvoyer l'af-
faire devantles tribunaux.Les évocations
ayant été abolies en 1790, on sentit la
nécessité de les remplacer par des mesures
équivalentes qui pussent mettre les agents
du gouvernement à l'abri des procès que
la vengeance et la haine de ceux dont ils
auraient blessé les intérêts pourraient
leur susciter. E. R.

GARANTIE (administration). Tous
les ouvrages d'orfèvrerie et d'argenterie
fabriqués en France doivent être con-
formes aux titres prescrits par la loi, et
qui, comme on l'a dit au mot Contrôle
D'OR ET D'ARGENT, sont au nombre de
trois pour les ouvrages d'or et de deux
pour ceux d'argent. •

II importeà la sûretéet à la facilité des
transactions commerciales que ces ou-
vrages ne soient mis en vente qu'après
vérification du titre, puisque ce titre in-
flue tant sur la valeur vénale des objets.
Il importe aussi, pour le vendeur non
moins que pour l'acheteur, que le public
ait la garantie de cettevérification. Cette
garantie est assurée par des poinçons qui
sont appliqués surchaque pièce, après un
essai de la matière pour la reconnaissance
du titre.

Cette reconnaissance et l'application
des poinçons ont lieu, à Paris, dans les
bureauxde l'administrationdes monnaies,

etpour lesdépartements,dans91 bureaux
qui sont placés dans les lieux où ils sont
le plus avantageuxau commerce.Le pla-
cement de ces bureaux, les lieux compris
dans leur arrondissement, sont détermi-
nés par le gouvernement sur la demande
motivéedu préfet et sur l'avis de l'admi-
nistration des monnaies. La circonscrip-
tion des bureaux de garantie embrasse
quelquefois un ou plusieurs arrondisse-
ments de sous-préfecture, quelquefoisun,
deux ou plusieursdépartements.

Les bureaux de garantie sont compo-
sés de trois employés, savoir un essayeur,
un receveur et un contrôleur; mais à Pa-
ris et dans les autres communes popu-
leuses, le ministre des finances peut auto-
riser un plus grand nombre d'employés.

&



GAR
à raison des besoins du commerce. Il y a
d'ailleurs à Paris.un vérificateur à la fa-
brication des poinçons, coins et bigornes,
un inspecteur des bureaux de la garantie
et un vérificateurcommis d'ordre.

L'administration des monnaies sur-
veille les bureaux de garantie relative-
ment à la partie d'art et au maintien de
l'exactitude des titres des ouvrages d'or
et d'argent mis dans le commerce. En
conséquence, elle donnetoutesles instruc-
tions relatives à l'exactitude des essais;
elle dirige la confection, l'essai, l'appli-
cation et la vérification des poinçons. La
régie descontributionsindirectesest char-
gée de percevoir les droits de garantie.
Elle a dans ses attributions le régime ad-
ministratif, la proposition et le règlement
des dépenses, l'ordre des bureaux et la
surveillance des redevables. Les rece-
veurs, les contrôleurs et les employés des
bureaux de garantie, autres que les es-
sayeurs, font partie de cette régie.

Voici comment il est procédé dans ces
bureaux à l'égard des ouvrages d'or et
d'argent qui sont soumis à leur vérifi-
cation et au poinçonnage.

Mais avant tout il faut noter qu'il y a
deux espècesprincipalesde poinçons, sa-
voir 1° le poinçon du fabricant qui porte
la lettre initialedu fabricantavec un sym-
bole 2° le poinçon de titre et de ga-
rantie, qui présente à la fois le chiffre in-
dicatif du titre et le signe distinctif du
bureau.

Il yad'ailleurs 1° le poinçondepetite
garantie pour les menus ouvrages d'or
et d'argent trop petits pour recevoir l'em-
preinte des deux poinçonsprécités 2° le
poinçon dit de remarque, spécialement
destinéà marquer les jaserons, les chaînes
en pelotes, le ssautoirs, etc., en or, et qui
s'appliquede dix en dix centimètres; 3° le
poinçon étranger, qui s'applique exclu-
sivement aux ouvrages d'or et d'argent
venant de l'étranger, et qui doivent parve-
nir aux bureaux de garantiesousle plomb
de l'administration des douanes; aux ou-
vragesd'origine françaiseetqui sont réim-
portés sans qu'il y ait la réserve de retour
au momentde la sortie;auxouvragesven-
duspubliquementauMont-de-Piété, en-
fin à ceux qui, dans les ventes publiques
après décès, ont été adjugés à l'un ou à
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plusieurs des héritiers; 4° le poinçon
pour l'horlogerie importée, qui a pour
but de faire distinguer les montres pro-
venant des fabriquesétrangères des mon-
tres confectionnées en France: ce poin-
çon exceptionnel ne s'appose que dans les
cinq bureaux de Paris, de Lyon, Besan-
çon, Montbéliard et Lons-le-Saulnier;
5° le poinçon bigorne de contremarque;
enfin 6° il y a un poinçon de recense, que
l'administration fait appliquer lorsqu'il
s'agit d'empêcher l'effet de quelque infi-
délité relative aux titres et aux poinçons.
C'est ainsi qu'une ordonnance du 7 avril
1838 a ordonné la recense de tous les

ouvrages d'or et d'argent existant dans le
commerceet portantl'empreintedes mar-
ques légales, parcequ'il résultait de nom-
breuses saisies d'ouvrages d'or et d'argent
que les poinçons de l'état avaient été en
majeure partie contrefaits.

Le fabricant qui veut faire vérifier et
poinçonner des ouvrages d'or et d'argent
les apporte aux bureaux de garantie, re-
vêtus de son poinçon et assez avancés
pour qu'en les finissant ils n'éprouvent
aucune altération. L'essayeur fait l'essai

au toucher, par la coupellation(voy.) ou
par la voie humide, suivant les cas. Si les
pièces présentées sont à l'un des titres
voulus, le receveur les pèse afin d'établir
le droh qui est dû au trésor, sous le nom
de droit de garantie; après l'acquit du
droit, il est, en présence du contrôleur,
procédé à l'application des poinçons, qui
sont extraits d'une caisse à trois serrures
dont chacun des employés a une clef. Si
le titre des ouvrages présentés était au-
dessous du dernier titre admis par la loi,
ils devraient être brisés. S'ils ne sont pas
exactement à l'un des titres, ils doivent
être marquésau titre immédiatement in-
férieur. En cas de contestation entre les
fabricants et les employés des bureaux de
garantie, il en est référé à la commission

»
des monnaies à Paris, qui prononce dé-
finitivement.

Les fabricants et marchands des ma-
tières d'or et d'argent sont soumis à la
formalité de l'exercice, c'est-à-dire à la
visite de leurs ateliers, magasins et habi-
tations par les employésde l'administra-
tion des contributions directes; ils sont,
en outre, assujettis à des formalités nouw



breuses etminutieusescontre lesquelles i la

réclament vivement. J. B-R.
GARANTIE(droit international). La

garantie est un acte par lequel une puis-
sance s'engage à aider un autre peuple,
un gouvernement ou une famille souve-
raine, dans la poursuite de droits réels ou
prétendus.Les garanties ont surtout pour
objet d'affermir les traitésen assurantau-
tant que possible leur inviolabilité; sou-
vent aussi on les applique à la constitu-
tion des états, à la légitimité d'une dy-
nastie, à l'intégrité d'un territoire.

Le premier exemple de cette sorte de
transaction que nous présente l'histoire
diplomatique se trouve dans le traité de
Blois, de l'an 1505, entre Louis XII, roi
deFrance,etFerdinand-le-Catholique,roii

d'Aragon. Les deux princes contractants
s'engagentà prier le roi d'Angleterred'ê-
tre le conservateur de la paix qu'ils se
promettent. Depuis ce temps, on a fré-
quemment recouru à ce moyen, quoique
le plus souvent en ait été dans le cas d'en
reconnaitre soit l'inefficacité, soit même
le danger.

La puissance qui garantit un traité
s'engage à en maintenir les conditions et
à en procurerl'exécution.Mais cette obli-
gation est loin d'équivaloir à celle d'une
caution le garant n'est point tenu person-
nellement d'exécuter le traité, ni dp don-
ner aucune indemnité même en cas
d'inexécution de la part de celui contre
qui la garantie'est promise; il doit seu-
lement prêter secours au garanti dans le

cas où celui-ci serait lésé ou seulement
menacé d'un préjudice par l'inexécution
du traité. La garantie est donc, à propre-
mentparler,une espèced'alliancerestrein-
te aux cas pour lesquels elle a été contrac-
tée, et elle est soumise aux mêmes rè-
gles. S'il y a cas us fœderis c'est-à-dire
s'il y a lésion au moins imminente pour
le garanti,legarant ne peut lui refuser son
intervention. Mais le garant a le droit in-
contestable d'examineret de peser les pré-
tentions de celui qui réclame sa garantie
et, s'il les trouve mal fondées, il a toute
raison de refuser de les soutenir. Il
n'est même tenu d'assister le garanti que
lorsque celui-ci n'est pas en état de se
procurer justice par lui-même. En tout
cas, son premier devoir sera d'employer

les voies amiables et de tâcher d'obtenir
par des négociations l'accomplissement
du traité.

D'autre part, le garant n'a aucun droit
d'intervenir dans l'exécution du traité
ni d'en presser l'exécution que lorsqu'il
en est formellementrequis. Si les parties,
d'un commun accord, jugent à propos de
s'écarter de la teneur du traité,d'en chan-
ger quelquesdispositions,si le garanti veut
bien renoncer à ses droits, en tout ou en
partie, le garant ne peut s'y opposer. Il
a contracté une obligationaccessoire,mais
il n'a acquis aucun droit pour lui-même.
Il faut, au surplus, remarquer que, si des
relations particulières d'amitié engagent
quelquefois les princes à se charger «l'une
garantie, il est rare qu'ils s'y prêtent sans
avoir un intérêt au moins indirect à l'ob-
servation du traité. Dans ce dernier cas,
les choses changent complétement de na-
ture celui qui est garant en apparence
est en réalité une partie principale.

Il arrive le plus souvent quïun traité
est garanti par une tierce puissance tis-
à-vis de toutes les puissances contractan-
tes. C'est ainsi qu'on doit entendre la ga-
rantie réclamée par le traité de Blois
entre Louis XII et Ferdinand. De même,
lorsque la paix fut conclue à Teschen, en
1779, entre Marie-Thérèse et le roi de
Prusse, par la médiation de la France et
de la Russie, les dispositions du traité
furent garanties sans réservepar les puis-
sances médiatrices. Dans ce cas, le ga-
rant doit son assistance indistinctement à
l'un ou à l'autre des contractants, en cas
de violation. Mais la garantie étant un
contrat purement accessoire, rien n'em-
pêche que la garantie ne soit promise à
une seule des parties; le consentement de
l'autre n'est pas même nécessaire pour la
validité de cet engagement, quoiqu'il soit
convenablede lui en donner connaissance.

Il est évident que la garantie peut être
partielle, c'est-à-dire qu'elle peut porter
seulementsur quelques-unes des disposi-
tions du traité. De même, elle peut être
promise à perpétuité ou pour un temps,
simplement ou sous condition. Mais la
garantie ne peut jamais excéder les obli-
gations principales, ni être promise sous
des charges plus onéreuses.

Ce que nous avons dit de la garantie



des traités s'applique très facilement à
la garantie des droits intérieurset consti-
tutionnels des états. Si une puissance a
garanti la constitutiond'une nation étran-
gère, élie n'a pas pour cela le droit d'in-
tervenir dans les querelles intestines de
cette nation elle ne peut nullement s'op-
poser aux changements nue le pays vou-
drait introduire dans son pacte social;
elle doit seulement son assistance quand
elle est requise. La garantie de l'intégrité
d'un territoiren'empêchepoint le garanti
d'en céder ou d'en aliéner une partie..

La garanties'éteint comme tous les au-
tres engagements. Il est essentielde remar-

querquecette obligation, étant accessoire,
cesse d'exister aussitôt que l'obligation
principale est détruite. Si donc les par-
ties avaient apporté aux dispositions du
traité, sans l'aveu et la participation du
garant, des modifications qui en change-
raient essentiellement l'objet et l'esprit,
la garantie ne serait plus due.

Il n'est pas inutile d'indiquer ici les
considérations qui font généralementre-
garder tes garanties comme superflues ou
comme dangereuses. Lorsque le garant
veut s'affranchir de ses obligations, les
prétextesne lui manquentjamais.«Toutes
« les garanties, dit Frédéric II (Mémoire à
ses ministres sur la nécessité de faire
la guerre à la reine de Hongrie sont
« comme des ouvrages de filigrane, plus
« propres à satisfaire les yeux qu'à être
« de quelque utilité. » D'un autre côté, il
faut prendre gardé que, sous prétexte de
garantie, un souverain puissantne s'érige
en arbitre des affaires de s,es voisins et ne
leur impose ses volontés. On sait trop
quel parti la Russie, la Prusse et l'Au-
triche tirèrent de la garantie qu'elles
avaient promise à la constitution polo-
naise. Une nation sage évitera donc tou-
jours de se donner des garants.

Toutefois les garanties sont tellement
devenues de style dans les traités que les
puissances contractantes déclarent son-
vent se garantir réciproquement les'obli-
gations contractéespar ces traités. Cette ga-
rantie mutuelle peut présenterquelque in-
térêtlorsqu'il y a un certainnombre de par-
ties au traité, comme dans l'acte final du
congrès de Vienne. Mais il est impossible
de voir aucune utilité dans la clause par

laquelle la France et la Russie, à Tilsitt,
se garantirent mutuellement le traité
qu'elles venaient de conclure. Il y a quelque
chose de plus extraordinaire encore dans
le traité de Vienne, de 1809, entre la
Franceet l'Autriche. Cette dernièrepuis-
sance cédait à la France une partie assez
considérable de son territoire; on aurait
pu comprendre qu'elle déclarât en ga-
rantir à laFrance la paisiblesouveraineté:
c'aurait été une garantie comme on l'en-
tend dans le droit civil; mais c'est la
Francequ.i seule, sans réciprocité, déclare
garantir à l'Autriche l'intégrité du terri-
toire qu'elle lui laisse. Il est inutile de
faire auèune réflexion sur une pareille
convention,qui présente quelquechosede
presque dérisoire. Voy. TRAITÉS. P. R. C.

GARAT (DOMINIQUE-JOSEPH,comte)
naquit à Bayonne (Basses-Pyrénées), le
8 septembre 1749. Son père, médecin
distingué, étaitdomicilié à Ustaritz,bourg
peu distant de cette ville; mais la mère
de Garat ne s'y trouvait pas lorsqu'elle
donna la vie à son fils*. Garat reçut de
son père, et d'un parent qui était curé,
une excellente éducation. Dès son en-
fance, on aperçut en lui le goût des let-
tres. Lorsque ce goût, en se développant,
fut devenu une vocation ardente, indice
ordinaire d'un grand talent le jeune
compatriote de l'auteur des Essais et du
créateur de l'Esprit des Lois, après
avoir cherché des inspirations dans le
vieux château de Montaigne et dans celui
de laBrède, partit-de Bordeaux, où il de-
vait faire son droit sous la direction de
son frère aîné (Dominique),pour trouver
à Paris des leçons et un théâtre. Il y
arriva dans ce temps où notre littérature,
achevant, sous les auspices de Voltaire,
de Rousseau, de Montesquieu, les con-
quêtes qu'elle avait commencées sous
Corneille, Bossuet et Racine, avait sub-
jugué l'Europe, et régnait des bords du
Tibre à ceux de la Néva. Garat ne fit
qu'entrevoir Voltaire et c'est ce qu'il
rappelait souvent en citant ces mots d'O-
vide Virgilium virli tantùm. Mais il
connut beaucoup Thomas, pour la mé-
moire duquel il conserva toutesa vie une

(*) Voir l;i remarquable notice, de M. Vil-
lenave d,ns le* suppléments de la Biographia
unîvtnellt, t. JUXV. S.



tendre vénération, et dont il entreprit,
dans sa vieillesse, l'éloge historique qu'il
ne put achever.

Auprès de cet habilemaître, au milieu
de l'enthousiasmegénéralpour les talents,
dans ces réunions brillantes où le savoir
et la méditation s'unissaient aux grâces
de la parole et des manières, et dont
Garat nous a tracé une si vive peinture
dans ses Mémoires sur le xviii* siècle
il sentit redoubler encore l'activité de sa
féconde imagination. Il ne tarda pas à
paraitre dans lalice de la haute éloquence,
où Thomas s'était illustré. Si son Éloge
de M. de l'Hôpital ( 1778 ) offrait de
nombreuxdéfauts, parmi ces défauts dus
à l'inexpérience l'œil des juges exercés
pouvait déjà découvrir des beautés qui
promettaient un orateur. Ces promes-
ses se réalisèrent bientôt Garat fut
couronné par l'Académie Française, en
1779, pour un Éloge de Suger, en 1781
pour VÉlnge de Montausier, en 1783
pour celui de Fontenelle. Ces ouvrages
essuyèrent bien des critiques La Harpe
les jugea de manière à faire douter de son
goût, si l'on avait été plus sûr de sa bonne
foi; mais le public, alors réellement
éclairé et donnant à la haute littérature
toute l'attention qu'elle commande, sut
distinguer entre ce qu'il y avait de vrai
dans ces critiques et ce qu'on ne pouvait
attribuer qu'à l'erreur ou à la passion.
En reconnaissant ce qui manque aux
discours de Garât pour en faire des com-
positionssévères, irréprochables,en con-
venant quel'auteurse laissait quelquefois
séduire par l'éclat de son imagination,
qui lui faisait perdre de vue les limites
de son sujet et le plan de sa route, on
sut généralement rendre une éclatante

'justice aux vues, tantôt vastes, tantôt
ingénieuses, qui se pressent dans ses dis-
cours, au bonheur de l'expression, au
mouvement et au coloris du style. On
admira particulièrement, dans l'Éloge
de Suger, le portrait de saint Bernard
empreint d'une véritable et mâle élo-
quence, et dès lors la réputation de Ga-
rat fut solidement établie.

Aussi quand l'Athénée de Paris ouvrit
pour la première fois ses cours, Mar-
montel, nommé professeur d?histoire,
choisit le jeune orateur pour son sup-

pléant, et, en le présentant à rassemblée,
il lui fit l'applicationde ce vers

De pareils lieutenants n'ont des chefs qu'en
idée.

C'était un des souvenirs que Garât se
plaisait le plus à rappeler; il en a gardé
toute sa vie de la reconnaissance.Cepen-
dant il était certainement supérieur à
Marmontel, et le public gagnait au change.
Malgré l'étendue de son esprit et de ses
connaissances, l'auteur de Bélisairen'au-
rait pas professé l'histoireavecl'élévation,
le charme, le mouvement que Garât sut
porter dans cet enseignement.

Par cette nomination, Garat se trou-
vait en concurrence avec son critique le
plus redoutable. Pendant qu'il professait
l'histoire, La Harpe, dans le même éta-
blissement, professait la littérature. Les
deux,cours eurent un égal succès,. Si les
leçon^dfi Garat. sont aujourd'hui à peu
près oubliées, tandis que tout le monde
parle de celles de La Harpe, cela tient
sansdoute à ce que le Lycée a été impri-
mé, et souvent réimprimé et que \\His-
toire des anciens peuples est encore
inédite.

i' En 1789, Garat fut nommé, avec son
frère, député aux États-Généraux par le
tiers-étatdu bailliagebasque de Labour.
On fut surpris de voir un orateur de ce
talent monter rarement à la tribune
peut-être la faiblesse de sa voix en fut-
elle la cause. Du reste, il servit encore
plus puissamment le parti des réformes
en donnant dans le Journal de Paris,
auquel il travaillait depuis 1781, non
pas un compte-renducomme ceux qu'on
sténographiemaintenant, mais une ana-
lyse raisonnée, rapide et frappante, des
séances de l'Assemblée nationale. Ces
feuilles étaient attendues avec impatience
et lues avec avidité dans'toute la France.

Porté deux fois au ministère dans les
temps les plus orageux de la Révolution
(de la justice, 12 octobre 1792, de l'in-
térieur, 14 mars 1793), Garat eut dès
ennemis et encourut des reproches. Un
examen plus impartial a été tout en sa
faveur. Ainsi, ministre de la justice et
président du conseil exécutif lors du ju-
gement de Louis XVI, il fut accusé plus
tard d'avoir manqué d'égards envers le.



monarque condamné; mais il fut justifie
par le confesseur même du prince, qui
rendit hommage à sa conduite. D'autres

imputations portées contre son adminis-
tration au ministère de l'intérieur ne fu-
rent pas moins victorieusement réfutées.
Ce qu'on peut lui reprocher, c'est une
disposition d'esprit trop généralement
confiante, trop de lenteur à découvrir la
perversité de certains hommes, défaut
qui tenait à de nobles qualités, mais qui
peut devenir funeste dans les temps de
révolution. Peu de joursavant le 31 mai,
Garat ne pouvait croire à la possibilité
d'un attentat de la commune de Paris
contre la représentation nationale. Les
craintes que les membres de cette ter-
rible administration inspiraient à des
patriotesplus clairvoyants lui paraissaient
imaginaires et calomnieuses*.

Ceux qu'il n'avait pu soupçonnern'hé-
sitèrent point à le frapper. Il fut bientôt
jeté dans les prisons. On le crut perdu;
pourtant des amis le sauvèrent. Quand la
France commença à respirer, après le 9
thermidor, il fut nommé ministre de l'in-
struction publique sous le titre de com-
missaire général, et quand l'École nor-
male s'ouvrit, Garat y professal'analyse de
l'entendement. II n'a point fait imprimer
ses leçons à part, mais on les trouve dans
les séances des Écoles normales. Peu d'ou-
vrages présentent au même degré la réu-
nion d'une haute portée dans les idées
et d'un style toujours riche de mouve-
ment, toujours brillant de coloris. Dans
le portrait de Bacon, par exemple, l'au-
teur égale son modèle par la vigueur de
l'expression et la grandeur des images.

Ambassadeur de la République à la
cour de Naples en l'an VII, plus tard
membre du conseil des Anciens, Garat
fut porté au Sénat après la révolution du
18 brumaire. Lors de l'inauguration du
monument élevé à la mémoire de Rléber
et de Desaix, il prononça l'éloge de ces
deux illustres capitaines, et ce fut lui qui,
comme président de la seconde classe de
l'Institut, répondit, en l'an XI (1803),
au discours de réception de'Parny.

Quoique pendant toute la durée du,
régime impérial il se fût rangé dans l'op-

(*) Voir Thiers, Hiiloire ii la Révolution fran-
faite, t. IV, p. a3o et suiv. S.

position si peu nombreuse au Sénat, son
nom ne se trouva point dans la liste des
sénateurs reconnuspairs de France lors
de la première Restauration; et, quoique
sénateur éliminé par les Bourbons, il ne
fut point, lors du retour de Napoléon,
appelé à la Chambre des Pairs des Cent-
Jours. Envoyé la Chambre des Repré-
sentants par le département des Hautes-
Pyrénées, il écrivit, au bruit du canon
qui grondait autour de la capitale, une
déclarationde.principes digne d'un grand
peuple et d'un grand talent. Dans la réor-
ganisation de l'Institut, Garat fut exilé
del' Académie. Française, commeDavid de
celle des Beaux-Arts. Cette proscription
ne lui causa d'autre sentiment que celui
de la pitié. En 1818, il publia ses Mé-
moires sur M. S'uard et sur le xvme
siécle. Jamais l'indocile fécondité de son
esprit, incapablede se renfermer dans les
bornes de ses premiers plans, ne s'est
montréed'une manière plus frappanteque
dans ce travail. Il n'avait voulu d'abord
que' composer une simple notice sur
M. Suard, son ami; mais en réfléchissant
sur la carrière de cet écrivain, il le re-
plaça au milieu du mouvement intellec-
tuel du dernier siècle, au milieu de ces
discussions brilla n tes, de cette fermenta-
tion des idées qui préparait la révolution
sociale de 1789. Entraîné par ses souve-
nirs, il ne put se condamner à sacrifier à

une composition sévère l'examen des
grandes et importantes questions, les
idées étendues, les vues profondes, qui se
pressaient dans son esprit au lieu de
tracer le portrait d'un homme, il fit celui
d'un siècle; au lieu d'unenotice, il écrivit
deux volumes. Son livre dut nécessaire-
ment se ressentir de cette manière de
composer, qui a dû donner lieu a bien
des critiques; mais aucun lecteur éclairé
ne disconviendra du moins qu'on ne
trouve dans ces mémoires des morceaux
nombreux conçus avec une vigueur peu
commune et écrits d'un style qui réunit
plusieurs qualités éminentes. C'est le der-
nier ouvrage que Garat ait fait imprimer;
il a seulement donné depuis, dans quel-
ques recueils littéraires, divers articles
tous plus ou moins remarquables. Mais il
a laissé un portefeuille riche de travaux
importants et variés. Outre l'Histoiredes



anciens peuples dont nous avons parlé,
les amis des lettres saventqu'il avait com-
posé des élogesde Montesquieuet de Con-
dillac, des lettres sur Montaigne et beau-
coup d'autres écrits*.

A des talents si élevés Garat joignait
de la grâce dans les manièreset un grand
charme dans la conversation. Ses moin-
dres écrits attachaient singulièrement;et
dans ses discussions, étincelantes de traits
aimables et brillants, il montrait quel-
quefois une imagination aussi vive que
dans ses meilleursécrits. Non-seulement
la noblesse de son caractère l'éleva tou-
jours au-dessus des passions jalouses et
des misérables intriguesqu'elles amènent,
mais il en fut toute sa vie l'ardentadver-
saire. Quand on tramait dans les corps
dont il faisait partie quelque intrigue con-
tre le talent en faveur de la médiocrité,
les conspirateurs ne redoutaient rien tant
que ses éloquentes et généreuses discus-
sions.

Nous avons mentionné la plupart des

écrits de Garat dans le cours de cet ar-
ticle mais indépendamment de l'Éloge
de Moreau, 1814, il en reste un à citer
qui peut servir utilement à faire apprécier
la conduite de ce célèbre conventionnel:

ce sont les Mémoires sur la Révolution,
ou Exposé de ma conduite dans les af-
faires et dans les fonctions publiques,
1795, in-8°.

Garat mourut le 9 décembre 1833,
peu de temps après avoir été reçu mem-
bre de l'Académie des Sciences morales et
politiques, mais sans avoir été rappelé à
l'Académie Française dont il avait fait
partie depuis 1806. D-T.

GARAT ( Pierre Jeah ), le plus
grand chanteur qu'ait eu la France et
peut-être le plus étonnant qui ait jamais
existé, naquit le 25 avril 1764 à Us-
taritz (Basses-Pyrénées).Il était fils d'un

avocat au parlement de Bordeaux, et
neveu du comte Garat, dont on a parlé
dans l'article'précédent. Le goût de la
musique qu'il avait reçu de la nature
fut développé en lui dès le berceau par
sa nourrice, qui avait une belle voix; sa
mère, qui chantait très bien, lui donna les
premières leçons; il fut formé à la voca-
lisation par un maitre italien nommé

(') VoirU notice de M. Villen»™.

Lamberti, qui habitait Bayonne. Sa fa-
mille étant venue se fixer à Bordeaux,
François Beck, compositeur distingué et
directeur du théâtre de cette ville, lui fit
continuer ses études musicales celui-ci
s'attacha à diriger son élève vers la grand
et le beau, dont il avait reconnu en lui
le sentiment.

Destiné à la profession paternelle, Ga-
rat fut envoyé à Paris. en 1782, pour
y faire son droit; mais dès qu'il se vit
libre, il eut bientôt mis de côté le Digeste
et le Code pour se livrer à son penchant.
Lié avec tous les musiciens de renom et
avec l'élite des amateurs, il ne songea plus
qu'à l'art où il devait s'illustrer un jour.
Le moment était favorable c'était une
époque d'enthousiasme. La querelle des
Gluckistes et des Piccinistes, la rivalité
des deux célèbres cantatrices M"" Todi
et M™ Mara, l'apparition du grand vio-
lonisteViotti, électrisaient tous les esprits
et passionnaient toutes les âmes. L'allée
du Palais-Royal, alors le rendez-vousdu
beau monde, était le lieu où s'agitaient
les questions musicales Garat s'y trou-
vait chaque soir. Outre son talent comme
chanteur, il était doué d'une puissance
de mimique extraordinaire dans cette
brillante promenade, entouré d'un cercle
d'amis, il se plaisaità imiter les chanteurs
en réputation; leur voix, leur méthode et
jusqu'à leursmanièresétaient reproduites
à faire illusion. Il contrefaisait même le
son des instruments, et exécutait à lui
seul un opéra tout entier. Il n'en fallait
pas tantpour.le mettre à la mode; pré-
cédé de cette célébrité naissante il
chanta au concertspirituelavec MmelTodi
et Saint-Huberti;.et il recueillit la plus
grande part des applaudissements. Ici
commence cette existence singulière qui
fit de lui un personnage à part comme
artiste et comme homme.

Mais ce n'était pas ce genre de re-
nommée que l'avocat de Bordeaux avait
ambitionné pour son fils il apprit avec
déplaisir que l'étude du droit était né-
gligée il en adressa de vifs reproches au
jeune homme, lui tint rigueur, et finit
par lui supprimer sa pension. Garat,
privé de son revenu, éprouva un moment
de gêne d'autant plus sensible qu'il
voyait une société opulente; mais la for-



tune ne tarda pas à vepir à son secours.
Par la protection du comte de Vaudreuil,
ami de sa famille, il fut nommé secrétaire
du comte d'Artois, et ce prince parla de
lui à la reine, qui voulut l'entendre.
Charmée de son talent, elle l'admit à
faire de la musique avec elle et voulut
prendre de ses leçons. L'année suivante,
il obtint une pension de 6,000 livres sur
l'administration de la loterie. Ivre de ces
succès, il essaya de renouer une corres-
pondance avec son père et de lui dé-
montrer qu'on pouvait se faire une po-
sition par les arts aussi bien que par la
jurisprudence; il ne reçut que cette ré-
ponse Te n'ignoraispas, mon fils, que
dans Rome dégénérée des baladins et
des histrions avaient été les favoris des
empereurs.Toutesrelationscessèrent en-
tre le fils et le père.

A quelque temps de là, le comte d'Ar-
tois fit un voyage à Bordeaux; son secré-
taire l'accompagna. Arrivé dans cette
ville, il employa le crédit de ses parents
et de ses amis pour rentrer en grâce
auprès de son père tout fut inutile.
Mais Beck étant tombé dans le malaise,
quelques personnes conçurent le projet
de donner un concert à son bénéfice, où
Garat chanterait. On n'espérait pas ob-
tenir le consentement du père on se
trompait.Le talent de mon fils dit celui-
ci, lui a coûté un établissement hono-
rable et l'amitié de son père; qu'il lui
serve du moins à faire une bonne ac-
tion. Malgré son aversion pour tout ce
qui pouvait lui rappeler la cause de ses
chagrins, il se laissa conduire au concert:
Garat y fit des prodiges: Le plus heureux
sans doute fut de fléchir le cœur paternel.
Le père ému embrassa son fils et se sé-
para de lui réconcilié, •

Paris avait alors la meilleure troupe
de chanteurs italiens qu'on y eût encore
entendus les noms de Mandini, de Vi-
ganoni, de Mme Morichel] se conserve-
ront éternellementdans l'histoire de l'art.
Garat perfectionna dans leur fréquenta-
tion assidue son goût déjà si parfait.
Comme sa prodigieuse mémoire s'empa-
rait à l'instant de tout ce qui était bon et
ne l'oubliait jamais, on put dire à la let-
tre qu'il les savait par cœur. La pureté
du chant, la souplesse de la vocalisation,

l'élégance des agréments toujoursappro-
priés au caractère du morceau, une pro-
fondeur de sentiment incroyable une
voix peu remarquable par son volume,
mais d'un timbre ravissant et d'une éten-
due extraordinaire, réunissant tous les
registres, passant facilement des sons de
la basse-taille à ceux de la haute-contre,
partout d'une égale flexibilité et d'une
exquise justesse, une prononciation qui
donnait de l'intérêt ou du mordant à la
moindre syllabe, toutes ces qualités réu-
nies formaient un ensemble unique et
vraiment merveilleux. Les compositeurs,
les chanteurs, tous les musiciens étaient
unanimes dans le témoignage qu'ils lui
rendaient. Viganoni l'ayant entendu dans
un air italien s'écria Ce Français là
a plus d'originalité que les Italiens
mêmes. Tour à tour pathétique, gra-
cieux, bouffon, et toujours expressif, il
excellait dans tous les styles; on l'avait
surnommé le Protée du chant. Rien ne
saurait donner une idée de la chaleur
d'âme avec laquelle Garat chantait la
musique de Gluck,dont le génie était sur-
tout l'objet de son admiration; ce senti-
ment était même chez lui une sorte de
culte, et on lui doit d'avoir longtemps
conservé à notre scène lyrique les tradi-
tions de ce grand compositeur.

Croirait on qu'avec tant de qualités
supérieuresGarât ait pn passer pour n'ê-
tre pas musicien? Quel dommage, disait
un jour le chanteur Legros, qu'il chante
sans musique! – Sans musique! reprit
Sacchini qui était présent, Garat est la
musique même. La vérité est qu'il ne la
lisait pas facilement à la première vue;
il eut cela de commun avec J.-J. Rous-
seau, à qui l'on a fait avec autant de fon-
dement le même reproche. Garat avait
besoin de déchiffrer seul et lentement à

son piano toute espèce de morceau qu'il
voulait chanter, ne fût-ce qu'une ro-
mance mais en l'étudiant ainsi il s'en
pénétrait; après quoi il l'exécutait avec
une perfection qu'on aurait pu supposer
le résultat d'un long exercice. Dans une
soirée où il avait chanté un duo avec son
compatrioteAzevedo,qui eut aussi beau-
coup de célébrité, le comte de Guibert
dit à l'abbé Arnauld L'un est l'ou-
vrage de l'art, l'autre de la nature.-
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fous êtes dans l'erreur, répondit l'abbé;
pourchantercomme Garat, il a fallu de
longues études, et l'art est aussi néces-
saire que la nature. En effet, tout ce que
le travail et la réflexion peuvent ajouter
à un heureux instinct se trouvait en lui.
Gluck lui conseilla même de ne pas trop
s'attacher à des études dont la nature
semblait avoir voulu le dispenser. Mais
la preuve qu'il n'avait pas acquis sans
peine les trésors dont il était possesseur,
c'est que les efforts qu'il avait faits dans
sa première jeunesse lui occasionnèrent
une maladie grave, et que, pour rétablir
sa santé, on lui défendit non-seulement
de s'occuper de musique, mais même
d'en entendre.

Jusqu'à la Révolution, Garat, riche
des bienfaits de la cour, n'avait fait usage
de son talent qu'en amateur: les catastro-
phes politiques le mirent dans la néces-
sité d'y chercher des ressources. Son au-
guste protectrice ayant été frappée par
le malheur, il se montra fidèle à l'adver-
sité. Le succès de la romance Fous qui
portez un cœur sensible qu'il avait
composée après les journées des 5 et 6
octobre, et dans laquelle il faisait allu-
sion aux royales infortunes, causèrent
son arrestation à Rouen, en 1793. C'est
pendant cette détention qu'il composa
la complainte touchante Fous qui sa-
vez ce qu'on endure, où, troubadour
plaintif, il gémissait sur ses propres souf-
frances. Après son élargissement, il cou-
rut de nouveau le risque d'être arrêté.
Une patrouille de nuit lui demanda sa
carte de sûreté: n'en ayant pas, il fut con-
duit au corps-de-garde et traité de sus-
pect. C'en était fait de sa liberté une se-
conde fois s'il n'eût eu confiance dans
le pouvoir de son art; mais il s'avisa de
chanter. Cette irrésistible mélodie émut
le commandant du poste; ses satellites
s'approchèrent du nouvel Orphée, par-
tagèrent l'attendrissement de leur chef,
et, non contents de relâcher leur proie,
reconduisirent le chanteur en triomphe.

L'état de la France étant devenu peu
favorable aux arts, le célèbre violoniste
Rode conçut le projet de passer en An-
gleterre et détermina Garat à l'y accom-
pagner. Ils partirent ensemble mais
les vents, obstinément contraires, ayant
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poussé le navire sur les côtes d'Allema-
gne, les voyageurs se rendirent à Ham-
bourg. Cette ville riche et commerçante
avait recueilli beaucoup d'émigrés fran-
çais un bon spectacle et d'excellents
concerts y offraient des ressources à la
musique les deux virtuosesy obtinrent
des succèsd'enthousiasme.Craignanttou-
tefois qu'un trop long séjour en pays
étranger ne les fit considérer comme émi-
'grés, ils repassèrenten France vers la fin
de 1794.

En 1795, les concerts du théâtre Fey-
deau commencèrent (voy. CONCERTS).
Garat, que Paris ne connaissait guère que
de réputation, s'y fit entendre en public
pour la première fois il y attira une
foule immense. On ne peut imaginer l'ef-
fet qu'il produisit lorsqu'il exécuta dans
la même soirée, avec une égale supério-
rité, une scène du plus grand pathétique,
un air bouffe du comique le plus vif, et
une romance du caractère le plus tendre;
son nom devint alors synonyme de la
perfection du chant. A ces concerts suc-
cédèrent ceux de la rue de Cléry (voy.
Concerts), les derniers où Garat ait
paru. Les hautes dignités auxquelles son
oncle fut promu sous le consulat et sous
l'empire firent regarder comme une
convenance cette espèce de retraite; mais
il fut indemnisé de ce qu'il pouvait per-
dre par une pension de sa famille. Ses
succès furent alors circonscritsdans quel-
ques salons privilégiés, où l'admiration
raisonnée d'un auditoire connaisseur le
dédommagea de sestriomphes populaires.

Garat fut attaché au Conservatoire de
Musique (yoy.}, dès l'origine de cette
institution, comme professeur de la classe
destinée au perfectionnement du chant.
Là il commença à former cette suite de
disciples qui ont si glorieusement recom-
mandé son école,; Roland, Nourrit, Des-
péramons, Dérivis, Ponchard Levas-
seur,etc.,MmesBarbier-Walbonne,Bran-
chu, Duret, Boulanger,Rigaud,etc. Men-
tionnons particulièrement M"e Duchamp,
son élève de prédilection, qu'il épousa.
Malgré tant de services rendus à l'art, ce
maitre incomparable se vit privé de son
traitement pendant quatorze mois par
l'ordre de Napoléon. La romance de
Boyard et celle d'Henri IF à Gabrielle,



où l'on avait cru remarquerquelques al-
lusions et quelques regrets, avaient dé-
plu, et l'empereur se vengeaainsi du mu-
sicien. Mais Garat fut réintégré dans ses
fonctions en 1814. En 1817, le ministre
de la Maison du Roi le chargea de par-
courir le midi de la France, pour y re-
cruter des sujets propres aux différents
emplois du chant.

Quoique Garat ne fût pas beau, les
femmes se passionnèrentpour un homme
dont la voix leur procurait de si vives
émotions il avait d'ailleurs un bel œil,
et sa physionomie était très expressive.
On raffola de ses manières, de son cos-
tume, de son langage, d'où il affectait de
bannir les r, s'appelant lui-mème sérieu-
sementM. Ga-at. A une époqueoù le be-
soin de plaisir tenait de la fureur, il de-
vint l'idole et l'oracle de la mode; le
moindre colifichet de toilette était à la
Garat. L'âge ne corrigea point les tra-
vers du fashionable il conserva jusqu'à
la fin ses prétentions et l'étrangeté de sa
tournure; il voulait par-dessus tout être
remarqué. Empressons-nous d'ajouter
qu'il redevenait le plus simple des hom-
mes dès qu'il était dans un cercle d'ar-
tistes et d'amateurs, c'est-à-dire quand
il ne se croyait plus en spectacle. Celui
qui n'accordait qu'aux prières redoublées
du public la faveur d'une romance ou
d'une ronde, chantait pendant des heures
entières, dans l'intimité. Il faut avoir été
témoin des assauts de talent qui s'enga-
geaient quelquefois entre lui et le général
Clouet, autre chanteur de verve, cham-
pion de Rændel comme Garat l'était de
Gluck; il faut avoir entendu lesduosqu'il
exécutait avec Mle Duchamp, pour avoir
une idée de toute sa puissance lyrique.
La plupartde ses romances sont, comme
compositions, deschefs-d'ceuvre.Les deux
que nous avons déjà citées, Bélisaire, le
~"y!e~<)'c/f;~mo!~eKe~eZ.<!7''<Kc,
Je t'aime tant, Le premier baiser de
l'amour, Y sera-t-ellec' Le convoi du
pauvre, etc., ont été sur tous les pu-
pitres.

Nul artiste n'a tiré de son talent un
parti plus utile que Garat; il a gagné des

sommes considérables aussi disait-onde
lui qu'avec son filet de voix il savait pê-
cher les louis d'or. Malgré cela, il fut,

versla fin de sa vie, dans un état voisin de
la gêne, ce qui s'explique aisément parses
manies. Dans ses dernières années, il per-
dit sa voix ce malheur l'affligea sensi-
blement, car il ne pouvait s'accoutumer
à l'idée de décroître. Il cherchait à se
faire illusion et chantait encore; mais il

ne pouvait se dissimuler qu'il survivait à
son talent. Peu de temps avant sa mort,
un de ses familiers lui demanda si, quand
il était seul, il s'occupait toujours de mu-
sique. Sur sa réponse affirmative Es-
saies-tu de chanter? continua cet ami.
Non, répondit Carat, cela m'est impos-
sible; mais ma mémbire chante en si-
lence, etje n'ai jamais mieux chanté.

Ilexpira le 11, mars 1823, a l'âge de 59
ans. Sa dépouille mortelle a été inhumée
au cimetièrede l'Est, non loin de Grétry,
de Méhul et de Duport. hI-L.

GARCIA ou GARCIAS, voy. NATAHM,
CASTII,LE, etc.

GARCIA (MANUEL), compositeur et
chanteur d'un talent remarquable, na-
quit à Séville en 1779. Il fit ses pre-
mières études musicalesà la cathédrale de
cette ville et vint débuter à Madrid par
quelques tonadillas (vaudevilles) qui
eurent du succès. Le Prisonnier, opéra
joué à Malaga en 180t, commença la
réputationde Garcia, qui parcourut en-
suite l'Espagne, et visita l'Italie et la
France. Le succès de son opéra le Calife
de .S<7~f/ joué à Naples en 1812, 4ac-m

crut encore à Paris, où cette pièce fut re-
présentéeen 1817. Garcia en remplissait
le principal rôle, Mme Garcia jouait celui
de Zénaide; les applaudissements ne man-
quèrent ni aux chanteurs ni à la pièce.
On a encore de Garcia l'Aubergiste,
l'Horloge du Bois, la Persévérance vient
à bout de tout, les Chevilles de maître
Adam, le Poëte colporteur, la Pucelle
de Rap, etc. Son opéra intitulé Flores-
tan, représenté à Paris en 1822, eut peu
de succès celui de la Fille de Mars,
composé à New-York en 1825, n'en
eut pas du tout. Garcia mourut à Paris,
le 10 juin 1832, laissant au théâtre une
fille,cantatrice célèbre que la mort enleva
à Manchester, le 23 septembre 1836, à
peine âgée de 28 ans (voy. MAUBMtf).
Une autre promet également au théàtre
une cantatrice distin~uée. L. L-T.



GARCILASO DE LA VEGA, voy.
VEGA.

GARD (département du). Formé
d'une partie de l'ancienLanguedoc, il ap-
partient à la région du sud et est un de

nos départements maritimes. Ses limites
sont au nord, les départementsde l'Ar-
dèche et de la Lozère; à l'est, ceux de
Vaucluse et des Bouches-du-Rhône; à
1 ouest, l'Aveyron au sud, l'Hérault et
la Méditerranée. Une grande partie du
territoire de ce département est sur le
flanc des Cévennes, dont une branche,
sous le nom de montagne du Gévau-
dan, longe son extrémité occidentale et
détermine une pente générale à l'est
vers le Rhône, en laissant toutefois au
sud-ouest une petite portion du dé-
partement dans le bassin du Tarn, dé-
pendance de celui de la Garonne. Cette
pente générale, au surplus, est elle-même
partagée par un rameau qui, partant des
monts Garrigue, sépare le bassin duRhône
des bassins côtiers de l'Hérault et de la
Vidourle en deux versants secondaires,
l'un oriental et l'autre méridional. Au
premier appartiennent, entre autrescours
tl'eau remarquables, affluents du Rhône,
la Cèse et le Gard ou Gardon, dénomina-
tion génériqueappliquée à la plupart des
rivières qui sortent sur ce point des Cé-
venues. Le Gard, qui donne son nom au
département, se forme de deux bras su-
périeurs, les gardons d'Alais et d'Anduze,
dans la Lozère; souventresserrés dans des
gorges étroites, ces bras se gonflent à
certaines époques par la fonte des neiges
et donnent lieu à de terribles déborde-
ments. Les eaux du Gard s'accroissent
alors de quinze à vingt pieds parfois dans
l'espace de quelques heures. Le cours
total de cette rivière est d'environ trente
lieues. De l'autre versant dépend la Vi-
dourle qui, sortant des monts Garrigue,
sert de limite occidentaleau département
et va se perdre dans une lagune du dé-
partement de l'Hérault. La Vistre, qui
va se jeter, près d'Aigues-illortes, dans le
canal de la Radelle, et la Dourbie, af-
fluent du Tarn, peuvent encore être si-
gnalées. Ajoutons que le Rhône et l'Ar-
dèche limitent le département dans une
partie de leur cours et que l'Hérault y
prend sa source. Ses côtes maritimes ont

peu d'étendue, et elles sont coupées par
de vastes marécages ou plaines sableuses
qui offrent quelquefois le phénomène du
mirage, ainsi que celui de ces collines
mouvantes, si ordinaire sur les rivagesde
l'Atlantique. Parmi ces marécages, plu-
sieurs deviennent d'immenses dépôts de
sel le plus important est celui de Pec-
cais, où l'on compte 17 salines et où
2,000 ouvriers environ sont parfois em-
ployés au lavage des sels. On ne remarque
sur cette.côted'autreportque celui d'Ai-
gues-Mortes, qui, s'il était jadis situé sur
la mer Méditerranée, n'est plus aujour-
d'hui en communication avecelle que par
le canal de la Grande-Roubine, long de
6,000 mètres. Yoy. Aiguës-Mortes.

Le sol très montueux du Gard ne pré-
sente pourtant aucun sommetd'une hau-
teur digne de remarque; mais à son ex-
trémité la plus occidentale est le plateau
calcaire de Larzac, qui n'a pas moins de
30 lieues carrées. Les flancs des mon-
tagnes qui coupentde toutes parts le pays
recèlent d'immenses richesses métalliques

on y exploite abondamment le fer; les
seules forges de l'arrondissement d'Alais
emploient environ 1,200 ouvriers qui
produisent de 8 à 10 millionsde tonnes
de fer en barres. On extrait également du
sol, en quantités assez considérables, le
plomb, l'antimoine, la couperose ou sul-
fate de fer. En 1835, le nombre des
mines de houille du département était
de 20; 13 étaient en exploitation et
pouvaient produire environ 460,000
quintaux métriques de ce précieux com-
bustible. Le produit de quelques mines de
lignite, qui y sont également exploitées,
n'a qu'unemoindre importunée. Les sables
de certaines rivières sont aurifères. Les

eaux minérales se rencontrent fréquem-
ment deux établissements principaux
sont à Fonsanches et à Euzet les pre-
mières sont ferrugineuses et les secondes
sulfureuses.Un grandnombrede carrières
de pierres meulières, de gypse, d'argile,
etc., sont ouvertessur tous les points du
territoire et emploient environ 1,200 ou-
vriers. La valeur totale créée par l'indus-
trie minérale, dans le département, était
portée, en 1835, à 3,603,018 fr.

Leclimatest généralement chaud,quoi-
que les expositions et les élévations di»



verses y rendent quelquefois la tempéra-
ture variable. Le thermomètre descend
rarement en hiver au-dessous de 5" R.
et parfois il se soutient longtemps en
été à 27 et à 30°. Les vents du Nord
sont en général dominantset ils exercent
une influence salutaire sur la santé; les
>ents du Sud ou marins sont chauds et
ordinairementaccompagnésde pluies; du
Sud-Est soufflent des brises lourdes et
suffocantes dont les effets sont analogues
1 celui du Sirocco (yoy,}. Sous l'aciitn
de ce climat, les maladies inflammatoires
sont rares, mais les affections bilieuses s'y
développent fréquemment. Les phthisies
pulmonaires, les hydropisies et les rhu-
natismes affectent aussi un assez grand
r,ombre d'individus. L'habitant du Gard
est de taille moyenne; alerte et vif, faci-
lement irritable et enclin au fanatisme,
dispositions de caractère qui ont fait'à
diverses reprises de ce département le
théâtre de sanglantes collisions entre les
partis religieux ou politiques.

Parmi les êtres qui constituent, indé-
pendamment de l'homme, le règne ani-
mal dans le département, nous devons
remarquer le loup et le renard qui y sont
très communs; le sanglier y est en plus
petit nombre; on trouve la loutre sur les
bords du Gardon; des familles de castors
qui s'y étaient également établies ont
été hâtivement détruites par l'avidité des
chasseurs, et l'industrieux amphibie ne se
rencontre plus que parmi les îles nom-
breuses du Rhône on voit souvent pla-
ner dans les airs l'aigle et le vautour.
Plusieurs espèces d'oiseaux de passage, le
héron, l'outarde, etc., des serpents qui
atteignent quelquefois une grosseur con-
sidérable,fréquentent les bords des ma-
rais et les terres souvent submergées de
la côte. Les rivières fournissent à une
pêche abondante, en brochets,esturgeons,
truites, etc. Les animauxdomestiques sont
le cheval, dout une race d'origine arabe
est particulièrement remarquable dans la
Crau d'Orgon, sorte de CamargueduGar-
don. On évaluait, en 1830, le nombretotal
des chevaux et mulets du département à
30,000; celui des bêtes à cornes (race bo-
vine) à 5,000, et celui des bêtes à laine
(raceovine,mérinos, métis et indigènes) à
500,000, dont le produit devait s'élever

à- environ 1,200,000 kilogr. de laine.
Plusieurs de ces troupeaux sont trans-
humants, c'est-à-dire qu'ils vont passer
l'été dans les Alpes.

Le sol, qui consistesur diverspointsen
vastes amas de cailloux rouléset de sable
quartzeux, peu propres à la culture, pré-
sente plus généralement des bancs d'ar-
gile étendus recouverts d'une terre végé-
tale très fertile. Sur 592,108 hectares
(300 1. carr.), superficie totale du dépar-
tement, on en comptait, en 1834, 46,194
en landes, bruyères ou pâtis; les terres
labourables figurent pour 157,535, dont
le produitmoyenencéréales estde700, 000
hectol., quantité qui forme environ moi-
tié de la consommation totale des habi-
tants. La vigne, qui se rencontre presque
partout, occupe 71,306 hectares et pro-
duit annuellement 1,120,000 hectol. de
vins, parmi lesquels ceux de Saint- Gilles

et de Tavelsont surtout estimés.Les prés
sont peu considérables les bois couvrent
les parties montagneuses dans une éten-
due de 106,472 hectares; ils se compo-
sent de pins, de chênes, de hêtres et de
châtaigniers, dont les fruits forment en-
core la base de la nourriture du cultiva-
teur dans la portion du département qui
tient aux Cévennes; l'olivier réussit sur
les coteaux exposés au midi. On trouve
le palmier dattier en pleine terre, le gre-
nadier y forme des haies mais l'oranger
et le citronnier n'y mûrissent pas le mû-

rier enfin, dont la feuille devient l'ali-
ment du ver à soie forme une des prin-
cipales richesses du département. Cette
culture y est toujours en progrès en 1 8 34,

on y évaluaitle nombre des mûriers à en-
viron 5,700,000, ce qui établissait un
accroissement de moitié sur le nombre
existant en 1820. Le Gard est de la sorte
le premier de tous nos départements pour
la production de la soie, matière pre-
mière qui donne lieu à une fabrication
très importante, dont le siège principal
est à Nîmes, où elle n'emploie pas
moins de 13,000 ouvriers; le produitdes
seuls tissus est évalué à 12 millions; ils
sont en grande partie exportésen Europe,
dans le Levant, dans les deux Amériques.
Cette industrie comprend encore des
quantités considérables de bonnets, bas,
gants, et environ 70,000 pièces de rubans.



Le département figure au resté parmi

ceux du Midi où l'industrie manufactu-
rière est la plus avancée. Les plantes tinc-
toriales, telles que la gaude et la garance,
qui croissent sur le sol, et toutes les sub-
stances analogues que fournit l'étranger,y
sont habilement exploitées.Le Gard pos-
sède des mégisseries, des tanneries dont
le renom est ancien les fabriques de pa-
pier, les verreries, les chapelleries y sont
nombreuses, et deviennent, avec tous les
produits divers que nous avons nommés
plus haut, les éléments d'un commerce
étendu. Parmi les 102 foires qui en se-
condent le développement^fautcitersur-
tout la célèbre foire de Beaucaire(voy.),
une des plus importantes de l'Europe et
où il se fait annuellement pour 25 mil-
lions d'affaires. Les communications in-
térieures sont rendues faciles par 10 rou-
tes royales, 24 routes départementales et
1,961 cheminsvicinaux, ayant une éten-
due totale de 6,017 kilom.; à quoi il
faut ajouter en rivières navigables et en
canaux, parmi lesquels le canal de Beau-
caire(voy. ce nom)ale plus d'importance,
une étendue de 177 kilom. courants.

La population s'élevait en 1836 à
366,259 individus, nombre présentant
sur le précédent recensementun accrois-
sement de 8,976 individus, et pour popu-
lation relative 1,221 habitants par lieue
carrée, donnée qui range le département
parmi les plus peuplés. Le mouvement
de cette population a offert, en 1835, les
résultats suivants naissances 5,804
garçonset 5,407filles, en somme 11, 211,

entre lesquelles 337 illégitimes; décès,
8,523, dont 4,604, hommes et 3,919
-femmes; mariages 2,713. Le départe-
ment fournit annuellement à l'armée 937
jeunes soldats; le nombre des citoyens
inscrits sur les contrôles de la garde na-
tionale est de 66,756, dont 31,349 sur
le contrôle, du service ordinaire. On
comptait, en 1835, 114,393 proprié-
taires sur le nombre total des habitants;
2,727 étaient appelés à concourir à l'é-
lection de 5 députés, et 29,543 à la
composition des conseils généraux et
communaux. Le département a payé à
l'état en contributions diverses, en 1 83 1,
11,861,796fr. 28 c.; il en a reçu, pour
les divers services publics, 6,376,356fr.

52 c., ce qui laisse à sa charge un excé-
dant de prèsde 5 millionset demi, somme
équivalente à peu près au quart de celle
à laquelle on portait, à une époque déjà
reculée, le montantde son revenu terri-
torial.

Il est administrativement divisé en 4
arrondissements de sous-préfecture, 3?
cantons,et 344 communes; les arrondis-
sements ont pour chefs-lieux 1° Nîmes
(iw.),chef-lieu dudépartement;2°Alais.
l'ancienne Àlesia, ville située au pied des
Cévennes, sur un bras du Gardon et peu-
plée de 12,000 habitants; 3° Uzès, ville
également fort ancienne et peuplée dt
6,000 habitants et 4° le Vigan, oû l'on

en compte 5,000. Nous devons remar-
quer encore, dans l'arrondissement de
Nîmes, Aiguës-Mortes et Beaucaire {voy.

ces noms), dont il a été parlé plus haut,
et dans celui d'Uzès, Pont-Saint-Esprit,
petite ville peuplée d'environ 5,000 ha-
bitants et remarquable par son beau pont
sur le Rhône qui date du XIIIe siècle et
qui a 800 mètres de longueur. Le dépar-
tement du Gard appartient à la 9S divi-
sion militaire, dont le quartier général est
àMontpellier. Pour les affairesjudici,aires,
il est du ressort de la Cour royale siégeant
dans la même ville. Il forme le diocèsed'un
évêché très ancien dont le siège est à Nî-
mes les réformés, qui y sont au nombre
de 140,000,c'est-à-dire qui forment près
de moitié de la population totale,y comp-
tent 17 églises consistoriales ainsi que
plusieurs sociétés bibliques ou des'mis-
sions évangéliques. Sous le rapport de
l'instruction, le départementpossède une
académiedont le chef-lieu estNimes.On
y compte un collége royal et quatre col-
léges communaux; les écolescommunales
y étaient fréquentées, en 1837, par
29,017 élèves, et l'on n'y comptait plus
alors que 33 communes qui fussent privées
d'écoles il y avait par conséquent 1 élève

sur près de 13 habitants; l'année suivante
on y comptait 1 accusé pour 6,104 habi-
tants. Plusieurs sociétés académiques, qui
siègent à Nîmes, entretiennent parmi la
population le génie des lettres et l'étude
de cette antiquité dont les vestiges,encore
debout sur plusieurs points du départa-
ment, excitent à un si haut degré l'intérêt
du voyageuret du savant. P. A. D.



GARD (PONT DU), voy. AQUEDUC et
Nîmes. Dans ce dernier article, on par-
lera aussi des environs de la ville.

GARDA (LAC DE), en latin Benacus,
dans te royaume Lombardo-Vénitien et
sur la frontière du Tyrol. La route de
Vérone à Brescia longe ses rives. Bordé
de montagnes assez élevées dans sa par-
tie supérieure, entre autres du mont
Baldo, et de collines bien cultivées à l'au-
tre extrémité, ce lac, environné de sites
charmants, a, de Rina à Peschiera, 11 1.

de long sur 1 à 4 lieues de large. Il est
très profond et abonde en poissons, sur-
tout en sardineset aloses. Il reçoit quel-
ques petites rivières et donne naissance
au Mincio, qui sort du lac à Peschiera.
Plusieurs îles s'élèvent dans son sein. La
pêche et le cabotage donnent lieu à une
navigation qui n'est pas sans importance:
aussi voit-on un grand nombre de pe-
tites villes et de villages couvrir les rives
du lac et profiter des anses comme de
ports. Le bourg de Garda, entre autres
vit de la pêche,' dont les produits s'ex-
portent, d'un côté pour Milan, de l'autre
pour Venise. Cette place, que quelques
auteurs regardent comme très ancienne,
était défendue autrefois par un château-
fort. Peschiera est un petit port militaire:
Salo, qui donne à la contrée riveraine
des environs le nom de Riviera di Salo,
est une petite ville florissante. A Desen-
zano on débarque les grains du Milanais
destinés pour le Tyrol. Les poètes latins
ont célébré les charmes des sites du lac.
Catulle avait une maison de campagne
sur la presqu'île de Sermione, vers l'ex-
trémitéméridionaledecebeaubassin.D-o.

GARDAFUI ou GUARDAFUI, cap à
l'extrémité orientale de l'Afrique, et à
celle de la côte d'Ajan {voy.), sous 11°
4 6' de latitude Nord. Les anciens lui don-
naient le nom de promontoire des Aro-
mates, d'après le nom de la côte voisine
où s'embarquaient les aromates d'Ara-
bie. Étant très élevé, le cap ou promon-
toire est vu de loin par les marins qui se
dirigent sur la mer Rouge. D-G.

GARDANNE (MATHIEU- Claude,
comte DE) descendait d'une ancienne
famille dont le nom venait du bourg de
Gardanne ou Gardane, jadis seigneurie
de Provence,à environ une lieue et demie

d'Aix. Cette famille, qui compta plus tard
trois médecins distingués, et le général
de division Antoine Gardanne, mort à
Breslau en 1807, avait déjà eu plu-
sieurs membres chargés de missions di-
plomatiquesen Orient. Un Louis de Gar-
danne. était consul de France à Séide
(Syrie) en 1611. Un autre Gardanne,
nommé, vers la fin de 1715, consul géné-
ral de France à Ispahan resta treize aus
avec son frère à la çour de Perse, y tomba
en paralysie et mourut à Marseille, vers
1736.

Le général comte de Gardanne, dont
nous nous occuperons spécialement ici,
était né à Marseille en t766; il entra au
service comme sous-lieutenanten 1780,
fut nommé capitaine devant Menin en
1792, colonel de chasseurs à cheval en
1796, et général de brigade à la bataille
de Novi en 1799. Aide-de-camp de Na-
poléon en 1804, puis gouverneur de ses
pages, il se distingua aux batailles d'Aus-
terlitz, d'Iéna et d'Eylau. Feth-Ali-Chah
(voy.) ayant recherché l'alliance de la
France contre la Russie et l'Angleterre,
Gardanne, dont le nom était connu en
Perse depuis près d'un siècle, y fut en-
voyé par Napoléon, avec le titre de mi-
nistre plénipotentiaire. Parti en février
1807 du camp de Finkenstein, enPrusse,
il traversa la Hongrie et la Turquie, s'em-
barqua à Constantinople pour l' Asie-Mi-

neure, fut accueilli favorablement car les

gouverneurs turcs et persans, et arriva le
4 décembre à la cour de Téhéran, sans
avoir éprouvé d'autre obstacle qu'une at-
taque des Kourdes, qu'il dispersa près du
mont Ararat, au pied duquel il fit graver
le nom de l'empereur des Français et
déposer plusieurs médailles à son effigie.
Gardanne obtint du chah quelques pri-
viléges en faveur des catholiques et des né-
gociants français établis en Perse; mais
son insoucianceet son ignorance des usa-
ges du pays l'empêchèrent de déjouer les
intrigues des Anglais, et la paix de Tilsitt
rendit inexécutables les promesses de se-
cours militaires et diplomatiques qu'il
avait faites à Feth-Ali-Chah, contre la
Russie. Ne pouvant lutter contre l'in-
fluence del'ambassadeuranglaisMalcolm,
et rebuté par les dégoûts que lui susci-
taient le changement de politique de Na-



poléon et l'ajournement de ses projets
contre l'Inde britannique, Gardanne ter-
mina brusquementsa mission, et, décoré
du vain titre de khan et de l'ordre du So-
leil, il revint en France, où il arriva quel-
que temps après l'envoyé persan Asker-
khan. Il reçut, en 1809, le titre de comte
de l'empire et une dotation de 50,000 fr.
de rente. Attaché à l'armée de Masséna

en Espagne, il fut disgracié en 1811, par
suite d'un échec qu'il avait éprouvé à
l'évacuation du Portugal. Il commanda,
en 1815, une brigade de l'armée du duc
d'Angoulême dans le midi de la France;
mais bientôt, s'étant rangé sous les dra-
peaux de Napoléon, il fut mis à la retraite
le 4 septembre. Retiré dans le château de
Lincel, qu'il tenait de sa femme, Gar-
danne y mourut d'une apoplexie fou-
droyante, le 23 juillet 1818.

Paui-Ange-Louisde Gardanne, son
frère ainé, né à Marseilleen 1765 l'ac-
compagna en Perse comme premier se-
crétaire de légation; mais il ne resta pas
deux mois entiers à la cour de Téhéran,
et revint à Bayonne, où il remit ses dé-
pêches au ministre Champagny, et la dé-
coration de l'ordre du Soleil au prince
de Talleyrand et au duc de Bassano. De
retour à Marseille en 1808, il publia sans
nom d'auteur, l'année suivante, une re-
lation sous le titre de Journal d'an
Yoyage dans la Turquie d'Asie et la
Perse, in-8°, avec un vocabulaire italien,
persanet turc, composépar le prince géor-
gien Teymouraz-Mirza;et en 1813, ses
Notes sur la civilisation, in-8°. Il mou-
ïut dans sa ville natale en 1822. H. A-D-T.

GARDE (droit), de la basse latinité
garda, warda, faite de l'allemand Wart,
substantif de wahren garder. Le mot
garde signifie protection, conservation,
administration.

Garde judiciaire. C'est celle que la
justice donne d'objets saisis, séquestrés,
mis sous les scellés, etc., pour être ensuite
représentés à qui de droit. Celui à qui la
garde de ces objets est ainsi confiée prend
le nom dé gardien judiciaire. Il est tenu
de les rendre, et il répond, à moins de
cas fortuits, des choses détruites, perdues
ou même simplement endommagées. En-
fin il est soumis à la contrainte par corps
pour la représentationdes effets saisis ou

séquestrés. ;oy. les mots Saisie SÉ-
QUESTRE, SCELLÉS.

Garde-noble,garde-bourgeoise. On
nommait autrefois garde-noble le droit
attribué par un grand nombre de cou-
tumes au survivant de deux époux nobles
de percevoir à son profit, sous certaines
charges, les revenus des biens que ses en-
fants mineurs avaient recueillis dans la
succession du prédécédé. L'extrême va-
riété des coutumes ne permet pas d'ail-
leurs de donner de ce droit une défini-
tion qui convienne à toutes. Plusieurs
coutumes, notamment celle de Paris,
donnaient le nom de garde-bourgeoiseà
ce même droit établi en faveur du survi-
vant de deux époux bourgeois. Ces deux
espèces de gardes cessaient lorsque le mi-
neur avait atteint un âge qui variait sui-
vant les coutumes.

Dans notre législationactuelle, il n'y a
plus ni garde-nobleni garde-bourgeoise,
mais le Code civil accorde au père, pen-
dant le mariage, et* l'époux survivant la
jouissance des biens de leurs enfantsjus-
qu'à l'âge de 18 ans, ou jusqu'à l'éman-
cipation qui pourrait avoir lieu avant cet
âge.

Garde-orpheline.Avant laRévolution,
dans certaines villes de la Flandre fran-
çaise et de la Flandre autrichienne on
appelait ainsi un tribunal chargé spécia-
lementde veiller aux intérêts des mineurs,
sous l'inspection des échevinages (voy.}.
Des juridictions de cette espèce étaient
établies dans les villes de Lille, Dunker-
que, Gravelincs, Ypres, Bruges, Bruxel-
les, etc.

Lesgardes-orphelines n'administraient
pas elles- mêmes les biens des mineurs;
elles leur donnaient seulement des tu-
teurs particuliers dont elles surveillaient
la conduite et la gestion. C'était devant
les gardes-orphelinesque se rendaient les
comptes de tutelle. E. R.

GARDE (art mil.), nom donné à tout
détachementarmé chargé de veiller, or-
dinairementpendant24heures, à la con-
servation d'un poste, ou au maintien du
bon ordre et de la tranquillité, et de pla-
cer des sentinelles {voy. Faction)suivant
les ordres reçus et partout où besoin sera.

Les officiers, sous-officiers et soldats
sont commandés de garde à tour de rôle,



Al'heureindiquée, les gardes sont réunies,
inspectées et conduites, pour la parade
et le défilé, sur la place d'armes. Après
le défilé, chaque gardese rend à son poste
et se place à la gauche de celle qu'elle re-
lève. Le chefde la garde montanteprend
connaissance des ordres de service, fait
numéroter, de la droite à la gauche, les
soldats de son détachement, envoie poser
les sentinelles par le caporal depose, fait
recevoir le corps-de-garde par le caporal
de consigne, qui s'assure de l'existence et
de l'état de tout ce qui est porté sur l'in-
ventaire des lieux. Après le départ de la
garde descendante,il fait rompre les rangs
à sa troupe et mettre les armesau râtelier.
Il doit. veiller, de jour comme de nuit,
à l'exécution des ordres reçus, s'assurer
fréquemmentqu'aucun homme du poste
ne s'absente, que l'on se conforme sur-
tout strictementaux consignes (voy.) qu'il
a données. Il doit prêter main-forte aux
agents reconnus de l'autorité, et toutes les
fois qu'il en est requis par les citoyens.

Une garde d'honneur est celle qui est
de service près du roi, des princes, des
hauts dignitaires pourvus d'un comman-
dement. Il y a une garde de police dans
chaque quartier et caserne occupés par la
troupe;, la.garde du drapeau le défend
envers et contre tous. Les garde,s de la
place occupent les différents postes inté-
rieurs et extérieurs d'une ville de guerre
ou de garnison et concourent à la po-
lice générale.

Nous renvoyons,pour lesgardesavan-
cées, la garde dit camp, les grand'gar-
des, etc., etc., aux mots A\ant-gabde~M, etc., etc., aux mots A~ANT-CARDE,
AVANT-POSTES et Castramétatiow où
l'on s'en est déjà occupé.

Les expressionsmonter, relever, des-
cendre lagarde, être degarde, et autres
analogues à ce sujet, sont trop connues
pour qu'on ne soit pas dispensé de les
définir.

On appelle corps-de-garde tout local
occupé par une garde. Un corps-de-
gàrde se compose ordinairement de trois
pièces 1° D'un cabinet d'officier, bien
modestement meublé d'un vieux fau-
teuil, d'une ou deux chaises, d'une table
et d'un fourneau ou poële de fonte;
2° d'une grande chambrée pour les sol-
dats c'est le corps-de-garde proprement

dit elle est garnie d'un lit de camp eu
fortes planches, d'une table, d'un ou deux
bancs, d'un fallot ou lanterne pour les
rondes avec des vitraux en corne, d'un
chandelier, d'une scie, d'une hache et
d'un balai; 3° d'une prison bien connue
des ivrognes et des coureuses de nuit, et
que l'on appelle vulgairement le violon.

Les corps-de-gardedes places de guerre
ont à l'extérieur quelque apparence, leui
architecture plait assez à l'œil, et sous
les arcades de la façade la garde peut se
tenir en armes, sans être exposée aux
intempéries de l'air. C: A. H.

GARDE (escrime), être en garde,
se mettre en garde, position offensive
et défensive que l'on prend l'épée, le sabre
ou le fleuret à la main, pour se battre en
duel ou simplement pour faire des armes.
Les maîtres d'escrime attachent, avec rai-
son, une grande importanceà ce que l'on
ait, étant en garde, de la grâce, de la
souplesse et de l'aisance dans toutes les
parties du corps; un regard vif, assuré,
imposant même, qui annonce de la con-
fiance dans ses moyens et présage la dé-
faite d'un adversaire, que doit intimider
une attitude noble et fière, attribut de la
force et de la supériorité. Être bien en
garde est d'autant plus nécessaire qu'en
se conformant aux principes le corps,
couvert par le fer de l'epée ou du fleuret,
offre moins de prise aux coups. Dans
la position d'en garde, qui est la deuxième
de l'escrime, les pieds sont d'équerre, le
talon droit environ à deux pieds et vis-
à-vis de la cheville gauche ( ou du talon
gauche, suivant quelques maîtres), la
pointe du pied droit légèrement tournée
en dehors, les jarrets ployés, le genou
gauche sur la verticale passant par la
pointe du pied de ce'côté le genou droit
verticalement au-dessus du coude-pied
droit, le corps d'à-plomb et effacé (sui-
vant certains maîtres, portant plutôt sur
la partie gauche que sur la partie droite),
la tête droite et dégagée, les yeux fixés

sur ceux de l'adversaire, le bras gauche
élevé et arrondi, le bras droit légèrement
ployé, le poignet à hauteur du téton
droit, couvrantdavantage la lignedu de-
dans que la lignedu dehors, la main tour-
née en tierce dans la ligne du dedans, en
quarte dans la ligne du dehors, la pointe



de l'épée en face de l'œil de l'adversaire,
le fer sentant le fer. Placé ainsi, sans que
le corps éprouve de la gêne ou de la con-
trainte, on est tout disposé à l'attaque, à
la paradeet à la riposte.

La position d'en garde, le sabre en
main, diffère peu de celle que nous ve-
nons de décrire. On est un peu moins
fendu les jarrets ne sont pas autant
ployés; le corps reste droit et effacé, .la

main gauche se place derrière la hanche
gauche, et le bras de ce côté est entière-
ment couvert par le corps; le bras droit
presque tendu, le coude abattu, la main
en tierce, le tranchant de la lame tou-
chant le tranchant de la lame adverse, la
pointe dirigée vers les yeux de l'adver-
saire.

A cheval, le corps reste d'à-plomb et
droit sans être effacé, les rênes dans la
main gauche; lie poignet à hauteur du
coude, les doigts en face du corps; le
poignet droit en tierce, à hauteur et à
trois pouces du gauche la lame du sabre
dans la direction de l'épaule gauche, cou-
vrant le corps, la pointe à deux pieds de
la ligne des poignets. C'est de cette'posi-
tion que la cavalerie part pour faire le
moulinet, pour pointer et sabrerà droite,
à gauche, en avant, en arrière.

Le nom de GARDE se donne aussi à la
partie de la monture du sabre et de l'é-
pée qui couvre la main quand on est
en garde. La garde du sabre de cavalerie
de ligne, modèle 1822 comprend la
brancheprincipale ou du devant, les trois
branches latérales et la coquille. C. A. H.

GARDE ou GARDIEN. Garde, com-
posé avec un autre mot, devient une
qualification, un titre, le nom d'une
charge, et désigne alors un individu,sur-
veillant ou conservateur de la chose in-
diquée par l'autre mot. Autrefois, par
exemple, il y avait des gardes-notes, ad-
joints des notaires; le garde-chasse, le
garde-magasin, le garde des arcltives
existent encore, ainsi que plusieurs autres
gardes fonctionnaires publics comme
ceux dont nous allons nous occuper. S.

Gardes -champêtres, fonctionnaires
chargés de la garde des champs et placés
tout au bas de la hiérarchie civile. Avant
1789, les gardes-champêtres, agents com-
munauxétablisdans tous les pays, étaient

connus en France sous les noms de ban-
gardes (gardiens du ban ) et de gardes-
tnessiers (gardiens des moissons). La loi
du 6 octobre 1791, relative à la police
rurale, leur a donné, dans toute la Fran-
ce, celui de gardes-cliampétres.

Ils sont agents de l'autorité municipale,
ayant qualité d'officiers de police judi-
ciaire auxiliaires. Dans la première de
ces qualités, ils veillent à la sûreté des
propriétés champêtres et au maintien de
tous les règlements de la police rurale.
Dans les petites communes qui ne peu-
vent salarier d'autres agents, ils veillent
à tout ce qui intéresse la sûreté des habi-
tations et au maintien des règlements de
police municipale. Dans la seconde de
ces qualités, ils ont l'obligation de consta-
ter toutes les contraventions de police,
tous les cas de flagrant délit et de crime;
de saisir les coupables et de les livrer à
l'autorité. Ils peuvent, en cas d'insulte ou
de résistanceopposée à l'exercice de leurs
devoirs, réclamer la protection de la
garde nationale ou des troupes de ligne.
II y a au moins un garde-champêtre par
commune.

Ces fonctionnaires sont nommés par
le maire, sauf l'approbation du conseil
municipal, et doivent être agréés par le
sous-préfet; ils peuvent être suspendus
par le maire, le préfet peut seul les révo-
quer,. Ils sont salariés sur les revenus des
communes,et, en cas d'insuffisance, par
voie de cotisation entre les habitants.
Avant leur entrée en fonctions, ils doi-
vent prêter serment entre les mains du
juge de paix du canton. Leurs procès-
verbaux font foi en justice jusqu'à l'in-
scription en faux.

Les gardes-champêtres doivent con-
courir avec la gendarmerie à la recherche
et à l'arrestation des soldats réfractaires
et déserteurs, à l'exécution des lois sur
les passeports, les ports d'armes, la,
chasse, la pèche, le roulage, la mendi-
cité et le vagabondage. Ils doivent assister
les huissiers, quand ils en sont requis,
dans l'exercice de leurs fonctions.

Ils portent au bras une plaque en mé-
tal sur laquelle sont inscrits ces mots
(îarde-champétre ils sont armés d'une
pique ou d'un sabre,et peuventporter un
fusil avec l'autorisation du sous-préfet,



Ils sont soumis à la surveillance de la 1

gendarmerie, qu'ils doivent assister quand
1

ils en sont requis et à laquelle ils doi-
vent fournir tous les renseignements uti- 1

les à une bonne police. ]

Les gardes-champêtresne sont justi-
ciables que des cours royales pour les dé-
lits qu'il commettènt.dans l'exercice de
leurs fonctions. Ils doivent être âgés de

25 ans accomplis. S-R, p.
Garde-des-sceaux. Chez la plupart

des nations, l'anneau ou scel royal a été
regardé comme un attribut essentiel de
la royauté. On en trouve des preuves po-
sitives dans l'histoire des anciens empi-
res.de l'Asie et dans celle d'Alexandre.
Mais l'usage des sceaux publics était in-
connu des Romains ainsi l'institution
de la charge de garde-des-sceaux ne vient

pas de ce peuple.Les édits des empereurs
n'étaient point scellés: ils étaient seule-
mentsouscritspareux d'uneencrede cou-
leur de pourpre, appelée sacrum encaus-
tum. Nul autre que l'empereur ne pou-
vait user «de cette encre sans commettre
un crime de lèse-majesté et sans encou-
rir la confiscation de corps et de biens,
en sorte que cette encre particulière te-
nait en quelque façon lieu de sceau (yoy.

ce mot).
Mais les rois francs, dès leur établis-

sement en Gaule, scellèrent leurs lettresou
les firent sceller de leur sceau, soit parce
que les clercs et les religieux étaient alors
presque les seuls qui sussent écrire, soit
parce que les rois, ne voulant pas s'assu-
jettir à signer eux mêmes tous les actes
expédiés en leur nom, chargèrent un of-
ficier spécial de la garde de leur sceau,
pour en apposer l'empreinte sur leurs
lettres, au lieu de leur signature. Ce fonc-
tionnaire, sous les Mérovingiens, pre-
nait le titre de grand référendaire,
parce qu'on lui faisait le rapport de tous
les actes qui devaient être scellés; sou-
vent aussi on l'appelagerulus annuli Te-
galis ou custos regii sigilli, parce qu'il
était surtout chargé de garder le sceau
royal. Le premier qui soit signalé comme
ayant rempli ces fonctions est Amalsin-
don, sous Thierri Ier, fils aine de Clovis

et roi de Metz. Grégoire de Tours parle
du référendaire Siggo, qui gardait l'an-
neau de Sigebert Ier, roi d'Austrasie.

Sous Clotaire II cette charge était rem-
plie par Ansbert, archevêque de Rouen.
Saint Ouen fut grand-référendairede Da-
gobert Ier puis de Clovis II. Saint Bo-
nit, évêque de Clermont, fut revêtu
des mêmes fonctions par Sigebert III, roi
d'Austrasie; un nommé Robert le fut sous
ClotaireIII. Tous, avec le titre de référen-
daire, eurent la garde du scel ou anneau
royal. Sous les Carlovingiens, on peut af-
firmer qu'il en fut de même des chance-
liers, bien qu'on n'ait pas trouvé qu'au-
cun d'eux eût pris le titre de garde du.
scel royal.

Sous les Capétiens, la garde des sceaux
a aussi le plus souvent été jointe à la
charge de chancelier(voy. ce mot). De-
puis les premiers temps de la troisièmej

race jusqu'à la révolution de 1789, il y
eut plus de quarante gardes-des-sceaux;
les uns pendant que l'office de chancelier
était vacant, l'e$ autresdans le temps même
que cetofficeétait rempli, lorsqu'il plaisait
aux rois de séparer la garde de leurs
sceaux des fonctions de chancelier; on
comprend dans cette seconde classe plu-
sieurs chanceliers qui ont tenu les sceaux
séparément avant d'arriver à la dignité
de chancelier. Très souvent les deux di-
gnités se trouvèrent réunies en la même
personne.

Le garde-des-sceauxde France prê-
tait serment entre les mains du roi. Son
costume était le même que celui du chan-
celier de France [voy. T. V, p. 387).).
Sa principale fonction était d'avoir la
garde du grand sceau du roi du scel
particulier dont on usait pour la pro-
vince du Dauphiné, et des contre-scels
de ces deux sceaux; il avait aussi au-
trefois la garde de quelques autres scels
particuliers, tels que.ceux de Bretagne
et de Navarre, qui, depuis la réunion de
ces pays à la couronne, furent pendant
quelque temps distingués de celui de
France. De 1693 à 1719, il eut aussi la
garde des sceaux de l'ordre de Saint-
Louis. C'était lui qui scellait toutes les
lettres qui devaient être expédiéessous les

sceaux dont il était dépositaire. Il avait
aussi l'inspectionsur les sceaux des chan-
celleries établies près des cours et des
présidiaux. Il nommait à tous les offices
de ces chancelleries. Les principaux offi-»



tiers lui devaient, à leur réception, un
droit de robe et de serment. Enfin il
avaitsur ces offices le droit de survivance
et le droit de casualité et ceux dont les
officesétaient sujetsà ce droit lui payaient
la paulette. Il recevait le serment des
gouverneursparticuliers de toutes les vil-
les du royaume. Il accordait toutes les
lettres de pardon, rémission abolition,
commutation de peine, érection en mar-
quisat, comté, baronnie, et autres grâ-
ces dépendantes du sceau. Il avait le droit
de placer des indults sur les collateurs
du royaume.

Sous la république et sous l'empire, il
n'y eut point de garde-des-sceaux.La
Restauration voulut faire revivrece titre:
elle en revêtit le grand-juge ministre de
la justice, sans rien ajouterou retrancher
aux attributions qui étaient devenues les
siennes par les lois rendues depuis 1789
et après la création de la noblesse impé-
riale, à la suite de laquelle on avait déjà
attribué au ministère de la justice (voy.)
tout ce qui se rattachait à la délivrance
des lettres de noblesse et à l'institution
des majorats.

Avant la révolution, on appelaitgar-
des-des-sceaux des apanages ou gar-
des-des-sceauxdes fils et petits-fils pue-
nés de France et premier prince du
sang pour leur apanage, des officiers
publics créés par le roi pour l'apanage,
et pourvus par le prince apanagistepour
garder les sceaux et en faire sceller toutes
les provisions, commissions et autres let-
tres qui émanaient du prince pour son
apanage. Ces fonctions étaient ordinai-
rement jointes à celles de chancelier de
l'apanage; néanmoins elles en ont été

quelquefois séparées. Leur institution
était de même date que celle des apana-
ges. A. S-R.

GARDE Du COMMERCE, institution
toute spéciale à la ville de Paris et au
département de la Seine, créée par un
décret impérial du 14 mars 1808, et en
exécution de l'art. 625 du Code de com-
merce.

Les gardes du commerce sont des agents
spécialement chargés de l'exécution des
jugements portant contrainte par corps.
La garde des faillispeutleur être confiée.
Ils sont au nombre de dix, nommés par

le roi sur la présentation de listes dou-
bles, fournies par le tribunal civil et le
tribunal de commerce. Ils sont nommés
à vie; ils ont une marque distinctive,
en forme de baguette, qu'ils sont tenus
d'exhiber aux débiteurs condamnés
lors de l'exécution de la contrainte. Ils
ne peuvent se faire suppléer par des huis-
siers ni par d'autres personnes. Ils
ont, au centre de Paris, un bureau ou-
vert au public et auquel est attaché un
vérificateur nommé par le ministre de
la justice. Les titres et pièces doivent
toujours être remis, par ceux qui veulent
faire exercer la contrainte par corps, à
ce bureau et entre les mains de ce vérifi-
cateur. Celui-cine peut remettre les piè-
ces à un garde du commercepour exécu-
ter qu'après avoir vérifié qu'il n'a été
signifié à son bureau aucun acte portant
empêchementà l'exécutiondelacontrain-
te. r. CONTRAINTE par CORPS et DETTE.

Si, lors de l'exercice de la contrainte,
le débiteur offre de payer, le garde du
commerce doit recevoir la somme offerte,
à charge par lui de la remettre dans les
24 heures au créancier, ou, sur son refus
de la recevoir, de la déposer à la caisse
des consignations. Voy. ce mot.

Pour arrêter un débiteur dans son
domicile, le garde du commerce n'a pas
besoin de l'assistance du juge de paix, si

on ne lui refuse pas l'entrée de la maison;
mais dans le cas où l'entrée est refusée,
ou dans celui où il s'agit d'arrêter le dé-
biteur dans une maison tierce, le garde
du commerce doit requérir l'assistance
de ce magistrat..

Le gardedu commerce est responsable
de la nullité d'une arrestation résultant
des vices de forme commis par lui; en
conséquence, il doit tenir compte aux
créanciersdes frais relatifs à l'arrestation
annulée. Le vérificateur est responsable
des dommages et intérêtsaccordés au dé-
biteur par suite d'erreur ou de fausse
énonciation dans les certificatsémanés de
lui. S-R, p.

GARDE MALADE, personne consa-
crée par état au service des malades, et
qui possède ou qui le plus souvent est
censée posséder quelques connaissances
médicales. Ce sont toujours des femmes
qui exercent cette profession, dans la-



quelle s'enrôlent d'ailleurs, de leur pro-
pre autorité, les domestiques sans place,
les ouvriers sans travail et les femmes
âgées ou infirmes. Les gardes-malades
diffèrent des infirmières en ce que celles-
ci sont attachées aux hôpitaux et soumi-
ses à une surveillance supérieure. Celles-
là, pour la plupart ignorantes, ont la
prétention de s'immiscer dans le traite-
ment des malades et de contrôler ou de
modifier les prescriptionsdes hommes de
l'art. Leur devoir, si elles voulaient le
remplir et s'y renfermer, serait d'exécu-
ter avec intelligence et avec ponctualité
ces mêmes prescriptions, d'observer avec
exactitude les phénomènes de la maladie
afin d'en rendrecompte au médecin. Les
qualités morales qu'on doit désirer chez
les gardes-malades sont la probité, la
vigilance la propreté la tempérance
la douceur et la discrétion. Une bonne
santé et un certain degré de vigueur phy-
sique leur sont nécessaires, mais surtout
la dextérité qui est si indispensable au-
près de ceux qui souffrent. La prépara-
tion des médicaments simples appar-
tient aux gardes, comme aussi celle des
aliments destinés aux malades. De plus,
elles sont chargées encore, outre le soin
de les placer dans le lit, de les changer
de place et de linge, de les habiller et
déshabiller, surtout quand il s'agit de
blessés, de femmes en couches ou d'en-
fants nouveau-nés, de l'application ou
du pansement des vésicatoires, cautères,
sétons, des cataplasmes,sinapismes, fric-
tions, sangsues, etc., de l'administration
des fumigations,fomentations, lavements,
injections, bains, etc.

Tous ces détails demanderaientà coup
sûr des études préliminaires aussi a-t-on
plus d'une fois cherché à organiser des
écoles pour l'instruction des gardes-ma-
lades. Quelques corporations religieuses

se sont vouées à ce service et y ont été
d'unegrandeutilité. Voy. Soeurs. F. R.

GARDE, RÉGIMENT DES GARDES OU

DE LA GARDE. Ici le motgarde est un col-
lectif dans la plupart des cas la garde
nationale à qui nous consacrerons un
article particulier, est un corps de ci-
toyens armés appelés eux-mêmes gardes
nationaux. Les gardes du corps, dont
il va être question, sont de même une

force armée; mais on ne dit pas la garde
du corps, commeon dit la garde royale,
lagardemunicipale,etc.Le mot gardes-
côtes est également un de ceux qui ne
sont pas collectifs il faut dire compagnies
de gardes-côtes, ou, individuellement,
un garde-côte. Autrefois il en existait des
régiments aujourd'hui, il y a seule-
ment un petit nombre de compagnies de
canonniersemployésau service de la dé-
fense des côtes dans nos possessions d'A-
frique. Le même nom de garde-côtes'ap-
plique aussi à des croiseurs destinés à
veiller à la sûreté des côtes et à faire la
chasse aux corsaires, aux pirates et aux
contrebandiers. Yoy. CÔTE. S.

Gardes DU CORPS du roi et des prin-
ces. La dénominationde gardes du corps,
en anglais lifeguard, en allemand Leib-
garde, se confond dans ces langues, en
russe, etc., avec ce qu'on appelle chez
nous et ailleurs garde royale ou garde im-
périale. En Autriche, on se sert de celle
de gardes-nobles, trabans, etc., etc. En
France, c'était un corps de gentilshom-
mes montés organisés en compagnies
et faisant le service dans l'intérieur des
châteaux royaux près de la personne du
roi et des princes, qu'ils devaient en ou-
tre escorter à leurs sorties, suivre et
accompagner dans tous leurs voyages ou
déplacements. Les gardes du corps te-
naient le premier rang dans la brillante
maison militaire de nos rois. A la guerre,
ils servaient comme corpsde cavalerie, et
ils se sont illustrés en plus d'une occasion,
surtout pendant les guerres du règne de
Louis XIV.

Charles VII institua la première com-
pagnie des gardes du corps il la composa
d'Écossais d'une bravoure et d'une fidé-
lité éprouvées, choisis parmi ceux que les
comtes de Buchan et de Douglas avaient
amenés en France pour aider le roi à
chasser les Anglais de son royaume. Cette
compagnie s'appelait la compagnie écns-
saise des gardesducorps du roi. LouisXI
créa la 1 re et la 2e compagnie française
des gardes du corps, et François Ier la 3e
compagnie. La compagnie écossaise,
comme la plus ancienne, a toujours eu
la droite sur les compagniesfrançaises, et
le rang de celles-ci était détermine' par
l'ancienneté de réception de leur capi-



laine. ta compagnieécossaise fournissait

en outre le premierhomme d'armes de
France et les 2 archers ou gardesde la
manche, chargés d'accompagner le roi et
de veiller plus particulièrement sur sa
personnedans les grandescérémoniespu-
bliques.

Les compagnies de gardes du corps
faisaient le service par quartier. Le ca-
pitaine des gardes qui était de quartier
ne quittait pas le roi depuis son lever ou
sa sortie de sa chambre jusqu'à ce qu'il
fût couché et marchait toujours im-
médiatement après le roi et proche de
sa personne, quelque part qu'il fût, à ta-
ble, à cheval, en carrosse ou partout ail-
leurs. Brillantes prérogatives! aussi les
plus grandes illustrationsmilitairesde tous
les temps ont-elles ambitionné ce poste,
qui leur donnait l'oreille du souverain.

Sous François 1er, chaque compagnie
comptaitcent gardes;sous CharlesIX, la
compagnie écossaise n'était plus compo-*
sée que de gentilshommesfrançais; sous
Louis XIV, la reine-mère et le duc d'Or-
léans eurent chacun une compagnie de
gardes du corps. L'effectifdes gardes, sous
ce prince, s'éleva à 1,600 hommes; ce
chiffre, en 1715, était réduit à 1,440, et
ce nombre de gardes parait s'être main-
tenu jusqu'à la révolution de 1789. L'his-
toire des gardes du corps se rattache es-
sentiellementà l'histoire intimede la cour
de France. On ne peut nier que ce corps
n'ait rendu de grands services à la cou-
ronne il se distingua en toute occasion

par une fidélité à toute épreuve envers la
famille royale, et en beaucoup de circon-
stances il a scellé cette fidélité de son sang.

Suppriméspar la révolution,les gardes
du corps reparurent avec la Restauration i
leur organisation définitive fut détermi-
née par une ordonnance du 30 décembre
1818. Par cette ordonnance, les gardes
du corps du roi se composaient, en ou-
tre de l'état-major, de 4 compagnies,
fortes chacune de 287 hommes, officiers

et gardes. La compagnie formait quatre
brigades représentant deux escadrons.

Les gardes étaientdivisés en trois clas-

ses et avaient le grade de lieutenant en 1 er

ou de lieutenant en second, ou enfin de
sous-lieutenant. Les gardes de 3e classe
étaient choisis parmi les élèves des écoles

militaires et les sous-officiers de la ligne
remplissant les conditions voulues pour
devenir officiers. Presque tous les autres
emploisétaient donnés un tiers au choix,
deux tiers à l'ancienneté; les grades su-
périeurs étaient tous laissés au choix du
roi. Enfin une ordonnance du 22 mai
1822 donnait, jusqu'au grade de colo-
nel, le grade supérieur à tout officier
employé dans les gardes du corps du jour
où il avait accompli huit années dans
l'emploi du grade inférieur.

L'uniforme des gardes du corps était
vraiment magnifique:il se composaitd'un
habit bleu de roi, aveccollet, parements et
retroussis écarlate; la poitrine, le collet,
les parements, lespoches, étaient couverts
de brandebourgs et de boutonnières en
galon d'argent; le pantalon était en drap
bleu ou en casimirblanc; le casqueétait
formé d'une bombe droite, en plaqué
d'argent, entouré d'une peau de veau
marin ainsi que la visière et le couvre-
nuque la banderole tenant la giberne
était en galon d'argent. Les gardes por-
taient des épaulettes et des aiguillettes en
argent; ils étaient armés d'un mousque-
ton avec sa baïonnette, d'un sabre de ca-
valerie et d'une paire de pistolets.

Monsieur, comte d'Artois, eut, à la
Restauration,deux compagnies de gardes
du corps dontl'uniforme vert était d'ail-
leurs en tout semblable à celui des gar-
des du corps du roi. Par ordonnance du
21 avril 1819, ces deux compagniesn'en
formèrent qu'une seule, et cette compa-
gnie, à la mort de Louis XVIII devint
la 5' des gardes du corps du roi.

Les cinq compagnies des gardes du
corps furent licenciées par ordonnance
du 11 août 1830, sans doute pour ne
plus reparaître. Ce corps tout de luxe,
malgré les services qu'il a rendus, n'était
plus de notre époque.

Il en était de même des gardes à pied
ordinaires du roi dont on a fait connaî-
tre l'état au mot CENT-SUISSES.

GARDES IMPÉRIALES ET ROYALES, corps
d'élite des arméesmodernes, composés de
détachements de toutes armes et attachés
particulièrementà la personne du sou-
verain

(*) Pour les gardes anciennes, noBireoroyoni
au mot Piuioiuihs. 5,



Ces corps sont nécessairesdans l'orga-
nisation d'une armée, et il suffit de se
rappeler les beaux faits d'armes de la
maison militaire de nos rois et la terreur
qu'inspirait à l'ennemi la vieille garde
impériale, aussitôt qu'elle apparaissait sur
le champ de bataille,pour se convaincre
qu'un corps d'élite rend, en temps de

guerre,des services éminents, décisifs, qui
tiennent au principe même de son organi-
sation et qu'on ne pourrait attendre ni
exiger d'aucun autre corps de l'armée. Le
corps d'élite formé d'hommes éprouvés
a foi en sa puissance, il a un nom à sou-
tenir qui l'empêchera de faillir, et des
antécédents qui le poussent à l'héroïs-
me. Par son excellente discipline, par sa
brillante tenue, par son instruction su-
périeure, par son sang-froid et sa réso-
lution dans les périls, par son courage à
toute épreuve, il sert de mpdèle à l'armée,
il excite entre tous une noble émulation;
chacun aspire à l'honneur d'être admis
dans ses rangs et tâche de s'en rendre
digne. Dans une bataille, le corps d'élite
forme la réserve de l'armée; il est là sous
la main du général en chef. Le moment
décisif de l'action arrive; l'ennemi vou-
drait vaincre, il redouble d'efforts vain
espoir! La garde s'ébranle,entre en ligne:
un instant lui suffit pour faire changer
les chances du combat et assurer la vic-
toire. N'en fut-il pas toujours ainsi entre
Napoléon et sa garde?

La France, depuis 1830, n'a plus de
garde; le maréchal Soult a cherché à at-
ténuer cet inconvénienten 1832, lors de
la campagne de Belgique, en formant une
division de réserve des compagnies de
grenadiers réunies; c'était la seule mesure
à prendre, mais elle offre de graves in-
convénients elle affaiblit les régiments
de ligne à l'instant où ils vont entrer en
campagne, en les privant de leurs com-
pagnies d'élite; et d'une autre part ces
compagnies réunies à la hâte ne se con-
naissent point entre elles et ne sont point
connues des chefs supérieurs qui vont les
commander; elles ne peuvent donc avoir
cet esprit de corps si nécessaire à une
troupe d'élite et qui en fait la force.

Jetons un coup d'oeil sur les gardesqui
ont eu le plus de renommée dans les ar-
mées modernes.

Garde consulaire et impériale. La
bataille de Marengo révèle à la France
l'apparition de cette garde si célèbre dans
les annales militaires. La victoire allait se
déclarer pour les Autrichiens, une partie
de l'armée française battait en retraite;
mais les grenadiers de la garde, dit le
rapport officiel, placés comme une re-
doute de granit au milieu de l'immense
plaine, arrêtent l'ennemi. Cavalerie, in-
fanterie, artillerie, tout fut dirigé contre
ce bataillon, mais en Vain; rien ne pou-
vait l'entamer.Ce fut alors que l'on vit ce
que peut une poignée de gens de cœur.
Tel fut le début de la garde consulaire.
Organiséeen novembre1799, elle se com-
posait alors: d'une compagnie d'infante-
rie légère, de deux bataillons de grenadiers
à pied, d'une compagnie de chasseurs à
cheval, de deux escadrons de cavalerie
légère et d'une compagnie d'artillerie à
cheval. Son effectif était de 2,089 hom-
mes.

JI fallait, pour être admis dans la garde
des consuls, avoir fait quatre campagnes,
avoir obtenu des récompenses pour ac-
tions d'éclat ou avoir été blessé. Par l'or-
ganisation du 8 mars 1802, l'effectif de
la garde des consuls fut porté à 5,324
hommes et 2,070 chevaux.

.Après l'avénement de Napoléon au
trône impérial, la garde des consuls prit
le nom de garde impériale et fut spé-
cialement attachée à la personne de l'em-
pereur.

Par décret du 29 juillet 1803, la garde
impériale fut composée ainsi qu'il suit
Infanterie, un régiment de grena-
diers à pied et un de chasseurs à pied
cavalerie, un régiment de grenadiers à
cheval et un de chasseurs à cheval; ar-
tillerie, deux compagnies; gendarmerie
d'élite, deux escadrons et un bataillon;
matelots, un bataillon; vélites deux
bataillons mameloucks, une compa-
gnie vétérans, une compagnie. Effectif:
9,775 hommes.

En 1805, la garde impériale comptait
quatre bataillons de vélites à pied et huit
compagnies de vélites à cheval; effectif
12,175 hommes. En 1806 on créa un
second régimentde grenadiersà pied, un
second régiment de chasseursà pied, deux
régiments de fusiliers et un régiment de



dragons; effectif: 15,470 hommes. En
1807, création d'un régiment de lanciers
polonais. En 1809, tous les corps que
nous venons d'énumérerprennent le nom
devieillegarde. On forme la jeune gar-
de de quatre régiments de tirailleurs, de

quatre régiments de conscrits, grenadiers

et chasseurs, et des bataillons de vélites
de Florence et de Turin. En 1810 on
organise à Lille le régiment des gardes
nationales de la jeune garde, et un se-
cond régiment de lanciers de la vieille
garde.

L'effectif de la garde fut,

en 1810, de 3 2,33 O1"™™1-

en 1811, de 51,906
en 1812 de 55,946
en 1813, de 81,006

La dernière organisation de la garde,
en janvier 1814, comportait un effectif
de 102,706 hommes.

Des débris de la vieille garde une or-
donnance rovale du 12 mai 1814 forma
des corps royaux de grenadiers de France,
de chasseurs de France, de lanciers, de
dragons et de cuirassiers de France; la
jeune garde fut incorporée dans les ré-
giments de la ligne; les troupes polonaises
furent licenciées et renvoyées dans leur
patrie.

Napoléon, à son retour de l'ile d'Elbe,
réorganisasa garde et lui donna un ef-
fectif de 26,850 hommes.

Avant les désastres de 1812, l'admis-
sion dans la garde impériale était une
récompense; le choix se faisait sur des
listes de dix candidats proposés par cha-
cun des régimentsde la ligne. Il fallait,
pour être compris dans ces listes, avoir
tenu constamment une bonne conduite
militaire et morale, avoir fait 5 à ans
de service et 2 campagnes.

La garde jouissait de prérogativesqui,
commeon le voit, étaient, non des pri-
viléges, mais la récompense de services
rendus. La garde avait le pas sur toutes
les troupes de la ligne, la solde y était
meilleure, un tiers en sus, l'uniforme
plus brillant; mais ce qui l'emportait
par-dessus tout était le grade supérieur
acquis à tous ceux qui entraient dans la
vieille garde le soldat avait rang de ca-

poral de la ligne, le caporal celui de ser-
gent, et ainsi de suite jusqu'au grade de
major inclusivement, qui avait le rang de
colonel.

Les beaux faits d'armes de la garde
impériale sont intimement liés à l'histoire
des guerres de 1800 à 1815; il est im-
possible de les énumérer ici. On sait

que, dans toutes les batailles livrées pen-
dant cette grande période des temps mo-
dernes, la garde s'est constamment cou-
verte de lauriers; mais la campagne de
1814 est son plus beau- titre de gloire à
la reconnaissancede la France et à l'ad-
miration de la postérité. Ses efforts furent
héroïques elle disputa pied à pied le sol
de la patrie aux nombreuses armées en-
nemies elle se trouva sur tous les champs
de bataille j à Fontainebleau même, elle
n'était pas vaincue et voulait encore
marcher sur Paris pour en expulser.l'en-
nemi. Waterloo fut le tombeau de la
garde impériale; sa fin fut sublime.

Garde royale. Sous la Restauration,
Louis XVIII, à sa seconde rentrée en
France, après les Cent-Jours, modifia sa
maison militaire organisée en 1814, et
créa, par ordonnance du 1er septembre
1815, la garde royale. Elle fut composée
de deux divisions d'infanterie, chacune
de deux brigades; deux régiments suisses
formèrent la quatrième brigade. La ca-
valerie comprenait aussi deux divisions,
et l'artillerie avait un régiment à pied, un
régiment à cheval et un régiment du
train. La force totale de la garde sur le
pied de paix s'élevait à 1,260 officiers et
25,000 sous-officiers et soldats. Quatre
maréchaux de France remplissaient al-
ternativement près de la personne du
roi les fonctions de major général de la
garde.

La garde royale jouit à sa création des
mêmes priviléges que l'ex-vieille garde
impériale, et les ofGciers des régiments
avaient le rang et le titre immédiatement
supérieurs à leur grade dans la ligne. La
loi sur l'avancement du 10 mars 18188
força de modifier ce privilége,et le grade
ne fut plus acquis qu'après avoir servi
quatre ans dans le grade dont on rem-
plissait les fonctions. Depuis, de nom-
breuses réclamations et quelques abus
inévitables forcèrent de retirer cet avau-



tage à la garde, et, par ordonnance du 9 c
août 1826, elle n'eut plus sur la li-
gne d'autre avantage qu'un uniforme c
plus brillant et une solde plus forte. La
solde des capitaines, des officiers infé- t
rieurs, des sous-officiers et des soldats

<

était de moitié en sus de celle de la ligne,
1

et du quart en sus pour les officiers gé- <

néraux et supérieurs. La garde royale fut (
licenciée par ordonnance du 11 août (

1830, après une existence de 15 ans. Ce (

corps, pendant ce laps de temps, s'est 1

toujours fait remarquer par sa belle tenue
et sa parfaite instruction; il eut peu d'oc-
casions de se distinguersur les champs de
bataille: des détachements furent en-
voyés en 1823 en Espagne et en 1830 en
Afrique. Aux journées de juillet de cette
dernière année, la garde royale fit son
devoir.

Garde impériale russe. Cette garde
forme actuellement un corps d'armée
commandé par le grand-duc Michel Pav-
lovitch elle comprend trois divisions
d'infanterie, trois divisions de cavalerie
et une d'artillerie. C'est à Saint-Péters-
bourg que se trouvent le quartier-général
et les principales casernes de la garde.
7/</<M~ytC, ire division, 4 régiments
Préobajenski, Séméonofski, Izmaïlofski,
et le régiment des chasseurs; 2e division,
4 régiments Moscou, Pavlofski, grena-
diers de la garde, chasseurs finlandais;
3e division, 4 régiments Lithuanie,
chasseurs de Volhynie, grenadiers de
l'empereurFrançois1er, grenadiersdu roi
de Prusse Frédéric-Guillaume 111. Ces
divisions sont partagées chacune en deux
brigades; les régiments comptent 3 ba-
taillons de guerre et un bataillon de ré-
serve l'effectifdu bataillon de guerre est
de 1,000 hommes.

Sont en outre attachésà l'infanterie de
la garde un régimentde carabiniers d'in-
struction, un régiment modèle d'infan-
terie, 2 bataillonsde sapeurs et un ba-
taillon de tireurs finlandais en tout, 43
bataillons, non compris ceux de réserve,
présentant un effectifde 43,000 hommes.

La cavalerie se compose de deux divi-
sions de cavalerie légère, d'un escadron
de Tcherkesses, d'un escadron de Cosa-
ques, de deux escadrons de pionniers à
cheval; en tout 72 escadrons de guerre

donnant un effectif de 11,520 chevaux.
L'artillerie de la garde sert 120 piè-

ces de canon.
En Prusse, la garde royale forme aussi

un corps d'armée tout organisé et prêt à
entrer en éampagne. Ce corps est com-
posé de deux divisions d'infanterie, de
deux divisionsde cavalerie, d'une brigade
d'artillerie et d'une division de pionniers
(troupe du génie). La garde prussienne
occupe Berlin, Potsdam, Charlotten-
bourg et Spandau.

En Angleterre, il y a trois régiments
d'infanterie de la garde, celui des grena-
diers-guards,des coldstreana-guardset
des /M.7/f/<-gvMr~,et 10 régiments de
cavalerie 2 régiments appelés life-
guards, un régiment leo~sc-guarda et 7
régimentsdragoon-guards.

En Espagne, dans les royaumes sarde
et napolitain, il existe aussi une garde
royale, organisée comme l'était l'ancienne
garde royale en France, et dont l'effectif
est en rapport avec celui de l'armée ac-
tive.

L'Autriche n'a point de garde impé-
riale, mais des compagnies de gardes du
corps ou gardes-nobles. Ce corps d'élite
et de réserve est composé de vingt batail-
lons de grenadiers.

GARDE MUNICIPALE. Le maintien de
l'ordre et de la tranquillité dans une ville
aussi populeuse que Paris a été, depuis
l'origine de la monarchie, confié à un
corps particulier dont la dénomination
et l'organisationvarièrent suivantles épo-
ques et les circonstances, mais dont le
service, sauf quelques légères modifica-
tions, a toujours eu le même but. Ce

corps a porté pendant longtemps le nom
de vigiles regii ou guet royal. Sous le
roi Jean, la garde de Paris était composée
d'arbalétriers à pied et à cheval. Au xviie
siècle, on y comptait une compagnied'ar-
chers, une de pistoliers, une d'arquebu-
siers et une de fusiliers. Ces noms indi-
quent l'espèce d'armes que portait cha-
cune de ces compagnies. La garde de
Paris, sans nous astreindre à suivre tous
ses changements, était formée, sous les
règnes de Louis XV et de Louis XVI,
d'un état-major particulier, d'un corps
d'infanterie et d'un corps de cavalerie,
dont l'effectif se montait à 1,110 hommes.



L'infanterie était partagée en huit divi-
sions dont la dernière se nommait la di-
vision du guet (voy.), quoique toutes
fissent cependantle même service. La ca-
valerie avait deux divisions de huit bri-
gades chacune. Les soldatsde la garde de
Paris n'étaient point casernés; ils se lo-
geaient et se nourrissaient à leurs frais.
Moitié de cette garde était sans cesse de
service,et ce service durait24 heures.Des
officiers de ronde, de jour comme de nuit,
inspectaient les différents détachements
et postesde service.

La garde de Paris, supprimée en 1792,
fut remplacée par la gendarmerie (voy.)
à pied de Paris, jusqu'à ce que la loi du
27 juin 1795 eût institué, pour Paris et
la banlieue, une légionde policegénérale
placée sous l'autorité des comités de sû-
reté générale et militaire. Cette légion,
composée d'infanterie et de cavalerie
forte de 5,844 hommes, eut à peine un
an d'existence et fut licenciée pour cause
d'insubordination.Les consuls, par ar-
rêté du 4 octobre 1802, dotèrent Paris
d'une garde municipale qui comptait
deux régiments d'infanterie et deux com-
pagnies de cavaliers. Le corps, modifié en
1813 dans son organisation, prit le nom
de gendarmerie impériale de Paris; on
l'appela, en 1814,garderoyaledeParis,
et, en 1816, gendarmerie royale de Pa-
ris. La force de ce corps, sous la Restau-
ration, fut de 1,021 hommes et 471 che-
vaux. Les journées de juillet 1830 ont
été funestes à la gendarmerie de Paris
fidèle à son mandat, elle succomba en
voulant maintenir l'ordre. Mais une or-
donnance, en date du 16 août 1830
remplaça ce corps indispensable à la sé-
curité de tous par la garde municipale
de Paris, à laquelleon conféra les mêmes
fonctions. Sa première organisation com-
portait unétat-major,deux bataillonsd'in-
fanterie, deux escadrons de cavalerie, et
un effectif de 1,443 hommes. Une nou-
velle ordonnance, en date du 24 août
1838,reconstituece corpset déterminela
nature des services auxquels il est affecté.

La garde municipalede Paris est insti-
tuée pour le service d'ordre et de police
dans la capitale. Elle fait le service à la
préfecturede police,aux spectacles, con-
certs, bals «t fêtes publiquest à l'exclu-

M

sion de toute autre troupe; elle est spé-
cialementchargée de la police des ports,
des halles, des marchés et autresétablis-
sements municipaux. Cette garde, com-
mandée par un colonel, est placée sous
l'autorité du ministre de l'intérieur et
sous les ordres immédiats du préfet de
police; elle reste composée d'un état-ma-
jor particulier, d'un peloton hors rang,
de huit compagnies à pied et de quatre
compagnies à cheval; son complet est fixé
à 1,444 hommes et 432 chevaux. La
ville de Paris est chargée de pourvoir
aux dépenses de service et d'entretien
ainsi qu'à celle du casernement de la
garde municipale.Les dépenses annuelles,
solde et allocationscomprises, se montent
à la somme de 1,699,850 fr. 65 c.

Le bel uniforme de la garde munici-
pale, habit bleu à revers blancs, passe-
poil etretroussis rouges, aiguillettesoran-
ges, etc., est trop connu pour en parler ici;
on ne peut parcourir les rues de Paris
sans rencontrer quelques gardes munici-
paux, soit à pied soit à cheval. C. A. IL

GARDEL (Pierre-Gabriel), dan-
seur, chorégraphe, ancien maitredes bal-
lets de l'Opéra, naquit à Nanci, le 4 fé-
vrier 1758. Son père était maître des
ballets de Stanislas, roi de Pologne. Il
vint à Paris en 1774, et y fut reçu élève
de l'école de danse, qui avait alors pour
maitre son frère aîné directeur des bal-
lets de l'Opéra, mort en 1787. M. Gar-
del, qui lui avait d'abord été adjoint,
lui succéda alors; mais il cessa de dan-
ser vers 1796. Indépendamment des
ballets-pantomimes qu'il a dessinés, par-
mi lesquels nous citerons seulement
Télé maque, Psyché, la Dansomanie,
Paul et Pirginie, l'Enfant prodigue,
etc., etc., M. Gardel a composé pres-
que tous les divertissements des opé-
ras montés pendant la longue carrière
qu'il a fournie au théâtre, dont il s'est
retiré pour aller vivre à Montmartre.

Marie- Elisabeth -Aiwe Houbert,
femme de M. Gardel, l'une des premières
danseuses de son temps, était née à
Auxonne, le 8 avril 1770. Elle avait
perdu son père fort jeune, et sa mère s'é-
tait remariée à Jean-Gaspard Krasinski,
dit Miller, auteur de la musique des bal-
lets le Déserteur, Télémaque et Psyché,



lorsqu'elle débuta à l'Opéra, en 1786
sous le nom de MUe Miller. Elle remplaça
dignement MUe Guimard, et contribua
souvent au succès des ballets de M. Gar-
del, qu'elle épousa en 1795. Elle prit sa
retraite en 1816, après 30 ans de travail
assidu, et mourut à Paris, le 18 mai 1

1833. L. L-T.
<

GARDE NATIONALE, nom qu'on 1

donne, en France, à la bourgeoisie armée <

qui prend ailleurs celui de gardecommu- 1

nale, ou civique, ou urbaine, de milice 1

bourgeoise, etc. t
I. Avant 1789, il avait existé dans c

différentes villes de France et à di- 1

verses époques des milices bourgeoi- 1

ses destinées dans l'origine à défendre 1

les priviléges de la cité, et plus tard f
à concourir seulement au maintien du r
bon ordre et à la sûreté des propriétés. g
Cette double mission des anciennes gardes e
civiques ou communales fut sans doute l'
présente à l'esprit des habitants de Paris d
lorsque, au commencement de la révolu- n
tion, ils réclamèrent du pouvoir royal le n
rétablissement de cette force armée po- 6
pulaire. En effet, la classe moyenne qui, lî
dans la capitale surtout, s'associait ar- p
demment, par ses vœux et ses espérances, ci

aux premières et courageuses démarches ti
des États -Généraux, sentait d'un côté v
U? besoin de se mettre en garde contre ci
les projets de la cour qui concentrait c<

aux environs de Paris des troupes nom- d<

breuses, et de contenir d'autre part l'ef- el
fervescence de la classe ouvrière qui se rf
manifestaitpar d'effrayantes tentatives de ci
pillage.La liberté naissante et l'ordre pu- pl
blic semblaient également menacés; une ti
institution nouvelle était nécessairepour ti
les défendre.Il était à la fois heureux et fo

habile de retrouver dans le passé un souve- m
nir et un nom; quant à la chose, l'esprit ce
du temps et la nature des circonstances la
se chargeaient de lui imprimer un carac- fa
tère encore inconnu dans notre histoire. à

Ce fut le 26 juin 1789, peu de tii
jours après le serment du Jeu de Paume m
prêté à Versailles, que le vœu de la sa
création d'une garde bourgeoise fut ex- d<

primé à l'Hôtel-de-Villede Paris.parun à
des membres de l'assemblée des élec- m
teurs. Le 8 juillet, ce vœu, déjà répété, le!

était porté au roi par l'Assembléenatio- mi

nale, dans l'adresse célèbre dictée patf
L Mirabeau, où l'on demandait en même
temps l'éloignement des troupes. Aux

instances de Paris et de l'assemblée, à
l'exemple qu'on alléguait des villes du
Languedoc qui avaient récemment ob-
tenu du ministère l'autorisationde veiller
elles-mêmesà leur tranquillité intérieure,
le roi répondaitque Parisétait trop grand,
que l'ordre y était trop difficile à main-
tenir pour qu'il pût se garder lui-même.
Paris et l'assemblée insistaient, la cour
continuait à refuser; l'agitation allait
croissant avec l'irritation et l'inquiétude.
La multitude assiégeait l'Hôtel-de-Ville
pour obtenir des armes. Une municipa-
lité improvisée sentait la nécessité de
plus en plus urgente de contenir et de
régulariserun mouvement à la fois dan-
gereux et salutaire. Le lundi 13 juillet,
elle prenait sur elle d'arrêter en principe
l'établissement de la garde bourgeoise, et
de donner à ce principe un commence-
ment d'application. Deux cents citoyens,
nominativementchoisis dans chacun des
60 districts, devaient former le noyau de
la milice parisienne, ce qui la portait
provisoirement à 12,000 hommes; cha-
cun d'eux devait avoir comme signe dis-
tinctif une cocarde aux couleurs de la
ville, c'est-à-dire bleue et rouge; qui-
conque serait trouvé armé et muni de
cette cocarde sans être inscrit sur la liste
de la garde bourgeoise devait être arrêté
et puni. La sanction d'une autorité plus
régulièreet plus élevée manquait à ce dé-
cret mais la nécessité et le dangery sup-
pléèrent, et ce futau milieu de l'insurrec-
tion du mardi14, jour de la prise de la Bas-
tille, que la nouvelle garde commença à se
former. Dans la confusiondu premiermo-
ment, elle se trouva entremêlée avec tout
ce qui combattaitou s'agitait au milieu de
la capitale. Peu de jours suffirentpour en
faire une force régulière, égalementprête
à repousser les essais de contre-révolu-
tion que la cour eût voulu tenter au
moyen de l'armée, et à empêcher les as-
sassinats ou le pillage qu'une populace
désordonnéeet cruelleétait toujoursprête
à recommencer. Des distributions d'ar-
mes, d'abord tumultueusesetirrégulières,
les avaient jetées au hasard dans des
mains dévouéesà l'ordre et dans d'autres



faites pour en abuser les mesures de la
nouvelle commune de Paris et le zèle in-
telligent de toute la partie saine de la
population curent bientôt atténué les
conséquencesd'un état de choses si dan-
gereux. La plupart des fusils distribués
ou pillés rentrèrent au pouvoir de l'au-
torité municipale, qui ne les confia plus
qu'aux citoyens appelés à compléter la
milice, et qui devaient les prendre dans
les corps-de-garde pour les y laisser dès
qu'ils avaient fini leur service. Environ
50,000 piques, faites, dit-on, en un jour
et demi, comblèrent momentanément le
déficit des armesà feu.

Le comité permanent des électeurs,
auquel Paris devait cette force armée mu-
nicipale, perfectionna rapidement son
premier travail; il la porta à 48,000
hommes, distribués en 16 légions subdi-
visées en 60 bataillons de 4 compagnies
chacun, ce qui fixait à 200 hommes la
force de chaque compagnie. Un com-
mandant-général, un commandant en
second, un major général et son aide,
étaient mis à la tête de la nouvelle garde
et nommés par le comité permanent. Le
commandement en chef fut d'abord of-
fert au duc d'Aumont, qui demanda
vingt quatre heures pour délibérer et
qui refusa. Pendant ce temps, le marquis
de La Salle, nommé commandant en se-
cond, commençait activement le travail
d'organisation. A Versailles, où le succès
de l'insurrection du 14 juillet avait fait
ratifier l'existence de la garde bourgeoise
dont on avait refusé l'établissement, on
parlait d'envoyer aux Parisiens des offi-
ciers généraux pour commander et orga-
niser cette garde. La Fayette (voy.^ alors
vice-président de l'Assemblée nationale,
leur conseilla de ne pas accepter ces nou-
veaux auxiliaires et de choisir eux-mê-
mes leurs officiers. Le conseil fut suivi,
et lui-même fut élu par acclamation chef
de la garde qu'on nomma dès lors na-
tionale. La couleur blanche fut alors
ajoutée à la cocarde, qui devint trico-
lore t'uniforme fut réglé tel que nous
le voyons actuellement, sauf les revers
blancs, ainsi que la culotte. Cet uniforme
devint, en 1 7 92, celui de l'infanteriefran-
çaise, qui le conserva pendant vingt-trois
anntes et lui fit une grande place dans

l'histoire. De nouvelles modifications fu-
rent apportées bientôt à l'organisation
des bataillons;on y créa des compagnies
soldées pour y placer les soldats des
Gardes-Françaises qui avaient pris parti
pour la cause populaire. Des compagnies
d'élite dites de grenadiers et de chasseurs
recevaient au contraire les citoyens les
plus zélés pour le service gratuit, qui
était du reste déclaré obligatoire pour
tous ceux à qui leur position de fortune
ne le rendait pas trop onéreux. Des com-
pagnies de canonniers et de cavalerie fu-
rent établies; des pièces furent même dis-
tribuées aux premières par les ordres du
roi, qui avait aussi accordé de nouveaux
fusils.Le 7 août, toutes ces mesures étaient
déjà prises; le 20, la garde nationale de
Paris prêtait serment au roi, à la loi et à
la commune. Dans toutes les grandes
villes du royaume,l'institutions'étaitpro-
pagée avec une extrême rapidité, et lors
de la fameuse fédération (voy.) du 14
juillet 1790,dés députations de toutes les
gardes nationalesde France fraternisaient
dans le Champ-de-Mars avec celle de
Paris. L'entraînementétait si général que
des bataillons de vieillards et d'enfants
s'étaient formés, et le 10 avril 1790 on
voyait à la barre de la Constituante
une députationdes premiers portant à la
fois le bonnet à poil et de longues bar-
bes blanches.

Première création de la révolution
française, la garde nationale parait la
plus vivace, la plus enracinée de tou-
tes. Elle ne fut point importée d'An-
gleterre, comme les maximes et les pro-
cédés du régime constitutionnel. Née
des premiers besoins et des premiers dan-
gers de la révolution, elle en a suivi
toutes les phases, depuis son origine jus-
qu'à ce jour. La garde nationale semble
tellement inséparable, en France, de la
monarchie représentative qu'on la voit
naitre, grandir, décliner, périr avec elle,
pour reparaitre dès que cette forme de
gouvernementreparait.La républiquene
put s'établir.qu'aprèsl'avoirbrisée; l'em-
pire n'aurait pu vivre avec elle et ne la
recréa qu'à l'heure de son agonie. Émi-

nemment appropriée au génie français
qui lui donna naissance, cette institution
jouit de l'heureux privilège des choses
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véritablement indigènes; ses avantages i

évidents et immenses ne sont compensés
4

par aucuri inconvénientbien sérieux. Un
4

gouvernement de discussion,appuyé sur 1

les baïonnettes d'une milice, semblerait
à d'autres nations libres la plus étrange
anomalie, si nous ne leur offrions un
exemple aussi peu susceptible peut-être
d'être reproduitchez elles que plusieurs
de leurs institutions les plus chères sont
inacceptables pour nous.

Rappeler toutes les journées où, de-
puis cinquante ans, les gardes nationales,
ou plutôt celle de Paris, furent appelées
à jouer un rôle,ce serait énumérerpresque
toutes les crises par lesquelles passa la
France depuis le Ï4 juillet 1789 jusqu'à
ce jour. Dans sa premièrepériode, la garde
nationaleparisienne, dirigéepar LaFayet-
te,quiavaittoutesa confiauceet qui la mé-
ritait par son patriotisme et sa parfaite
loyauté, fit, pour le maintien de l'ordre
et la répression des excès révolution-
naires, tout ce qu'on pouvait attendre
d'un corps animé des meilleurs senti-
ments, mais qui partagea dans plus d'une
occasion les défiances et le décourage-
ment auxquels la conduite de la cour
condamnait les hommes publics les plus
dévoués à la royauté constitutionnelle.
Si elle ne put empêcher ni le 6 octobre
ni le 20 juin, la garde nationale empêcha
du moins ces journées funestes d'aller
jusqu'à leurs dernières conséquences
aussi lorsque la Gironde, d'accord avec
les Jacobins, projeta le 10 août, leur
première mesure fut de désorganiser les
états majors des gardes nationales de
toutes les grandes villes de France, tant
ils redoutaient l'esprit relativement con-
servateur qui animait cette milice ci-
toyenne au milieu de l'effervescence gé-
nérale. La formation d'un camp de
20,000 fédérés à Paris fut conçue pour
paralyser l'action de sa garde nationale,
que le parti vainqueur craignait telle-
ment que, dès le lendemain du renverse-
ment du trône, il la brisa, lui ôta jusqu'à
son nom, et la noya en quelque sorte
dans la tourbe populaire, où, sous le
nom désertionsarmées, il entassait, en
les soldant, les prolétaires les plus igno-
rants et les plus exaltés, pour oppri-
mer les citoyens honnêtes et zélés, qu'à

force de dégoûts et d'outrages on exila
d'abord entièrement du service qu'on
désarma ensuite et que bientôt on en-
tassa dans les prisons. Privée de son état-
major, travaillée par la Commune, tra-
hie par le maire Pétion, la garde natio-
nale avait cependant été sur le point
d'empêcher le 10 août c'est assez dire
que, sansson anéantissementpréalable, la
Commune n'eût pu songer un instant à
organiser les massacres de septembre.

Après la Terreur, les gardes nationales
furentrecréées,sauf le nom. Ramenéepar
des mesures successives, résultant de la
réaction thermidorienne, à un état de
plus en plus rapproché de son organi-
sation première, celle de Paris défendit
d'abord la Convention contre les fau-
bourgs, dans les journées du 12 germinal
et du 1" prairial an III; puis,associée au
mouvement de l'opinion, qui passait ra-
pidement de la haine des jacobins aux
tendances monarchiques,elle attaqua,au
13 3 vendémiaire cette même Conven-
tion, dont les décrets récents mainte-
naient, pour perpétuer l'influence ré-
volutionnaire, la majorité de ses mem-
bres dans les deux conseils de la nou-
velle constitution directoriale. Vaincue
sous le nom de sections par Bonaparte
à la tête de quelques troupes réglées
la garde nationale fut dissoute le len-
demain. Le Directoire la reforma plus
tard; mais elle resta étrangère aux jour-
nées du 18 fructidor et du 18 brumaire.
Bien loin de la relever, le consulat et
l'empire la réduisirent à rien. Seulement,
en 1809, lors de l'expédition de Walche-
ren, Fouché (voy.), qui tenait la place de
l'empereur absent, prit sur lui de réorga-
niser les gardes nationales du nord de la
France pour repousser les Anglais. L'élan
fut rapide et efficace; mais Napoléon le
vit avec humeur et défiance, et ce ne fut
qu'à la dernière extrémité que, lors de
l'invasion de 1814, il consentità réorga-
niser la garde nationale de Paris. Bien
qu'abandonnéepar son nouveau chef, Jo-
seph Napoléon, dans la journée néfaste
du 30 mars, cette milice citoyenne mon-
tra beaucoup d'esprit public et de cou-
rage militaire en concourant à la défense
de la capitale. Elle partagea, pendant la
première Restauration, la garde de la



famille royale avec la nouvelle maison
militaire. Au 20 mars, le gouvernement
de Louis XVIII, trop tard populaire,
mettait la Charte constitutionnelle sous
la sauvegarde de la milice nationale,
à laquelle le comte d'Artois vint de-
mander inutilement des défenseurs con-
tre les grenadiers de l'ile d'Elbe. Na-
poléon, de retour aux Tuileries, se
déclarait chef des gardes nationales de
France mais entre lui et la Chambre
des représentants, celle de Paris n'hé-
sita pas elle protégea jusqu'au der-
nier moment la liberté des délibérations
d'une assemblée qu'après la défaite de
Waterloo les partisans exclusifs de Bona-
parte et des Bourbons voulaient égale-
mentdisperser.Pourpopulariserle comte
d'Artois, et peut-être aussi pour le sous-
traire aux funestessuggestions de ses alen-
tours, LouisXVIII, après sa seconde ren-
trée, le nommacolonel général des gardes
nationales. Mais les hommes les plus exal-
tés de l'émigration furent choisis par le
prince pour intermédiairesentre les ci-
toyens et lui. Ce n'était pas le moyen de
conserver au gouvernement leur atta-
chement et leur confiance. Aussi, lors
des troubles de Paris, en juin 1820 ne
fut-ce qu'à la garde nationale àcheval,en-
vahie par l'émigration, qu'on eut recours
pour coopérer, avec les troupes soldées,
à la répression du désordre.

La garde nationale ne plaisait guère
plus aux hommes de Coblentz tout-
puissants sous Charles X, qu'à la Con- ¡

ventionou à Bonaparte;mais moins forts (

et moins hardis, ils n'avaient pas osé dé- ]

truire une institution qui, tout amoin- (
drie qu'ellesemblait avait jeté de si pro- 1

fondes racines dans la société française. 1

Aussi profitèrent-ils d'une occasion qui i
leur parut excellente pour se débarrasser (
de la garde nationale de Paris. Le désac- t
cord violent de l'opinion publique et de i
la Chambre des députés, sous le ministère t
Villèle, avait jeté dans les esprits une ir- f
ritation d'autant plus vive que le vœu
national était trahi par celui des pouvoirs a
qui devait surtout lui servir d'interprète. {
Privée de ses organes naturels, l'opinion
se fait jour par des manifestations ir- 1

régulières. Dans une revue de la garde t
nationale passée par Charles X au mois ï

a d'avril 1827, des pétitions individuelles
t avaient été remises au roi par beaucoup

de gardes nationaux pour lui demander
s le renvoi de son ministère, et beaucoup

d'autres, moins réservés encore, avaient
crié A bas les ministres Vue dissolu-
tion immédiate fut la réponse du cabinet.
Elle était légale, mais impolitique et dan-
gereuse. Paris, frappé au cœur, fut aliéné
dès lors à la maison régnante; et lors-
que, trois ans plus tard, les ordonnances
de juillet furent le signal d'une lutte ou-
verte entre la dynastie et la nation, l'u-

i niforme des gardes nationaux qui paru-
rent dans les rues y devint en quelque
sorte la sanction de l'insurrection, tandis
que le corps entier, s'il avait encore exis-
té, eût été le seul médiateur possible en-
tre le peupleet la royauté, quand celle-ci
chercha à revenir sur ses pas.

La résurrection de la garde nationale
de Paris, à la révolutionde juillet, fut im-
médiate. Les registresdes mairiesne pou-
vaient suffire aux citoyens qui venaient
s'inscrire. Les souvenirs de 1827 étaient
tous récents; ceux de 1789 venaient s'y
joindre, et le général La Fayette, rappelé
par la force des choses au poste élevé qu'il
occupait quarante ans auparavant, sem-
blait comme un symbole vivant de la
perpétuité de la milice citoyenne. Près
de soixante mille hommes habillés, ar-
més et organisés en moins d'un mois,
furent le premierrésultat de cet élan, qui
se propagea dans les villes et les campa-
gnes, sauf quelques portions restreintes
de l'Ouest et du Midi. Il ne fallait rien
moins que cette merveilleuse rapidité
d'organisation pour faire face aux dan-
gers extrêmes dont le nouveau gouver-
nement, tout national et populaire qu'il
était, allait se voir environné.Après quel-
ques jours donnés à l'enthousiasme, on se
trouva en présence d'ouvriers sans tra-
vail, de clubistes ardents, de voisins hos-
tiles ou indécis le règne des émeutes
était commencé il faisait pressentir la
guerre civile, qui dans l'espace de quatre
ans devait éclater une fois dans l'Ouest,
deux fois à Lyon et à Paris.

Chacun sait quels titres s'est acquis à
l'estime de la France la garde nationale
de Paris dans ces circonstances difficiles.
Sa fermeté, son zèle infatigable, son cou-



rage, sa modération, furent également
admirés lors du procès des ministres
(1830), lors du 6 juin (1832), du 13
avril (1834), etc. S'opposer à ce que la
lutte intellectuelle des opinions se tra-
duise dans les rues en actes de violence,
prêter main-forte à la puissance légale
dans les résistances matérielles qu'elle
éprouve, voilà à quoi se borne la mis-
sion politiquede la garde nationale. Celle
de Paris s'en est toujours acquittée avec
une mesure parfaite; et jamais, dans les.

<moments même où son attachementà la
monarchie de juillet éclatait avec le plus
de force, on ne l'a vue se permettre
la plus légère agression contre les per-
sonnes ou les propriétés de ses ennemis.

Cetteparfaite intelligence de leurs de-
voirs ne s'est pas toujours rencontrée, il
faut l'avouer, parmi les gardes nationales
des départements. Dans quelques-unes,
des menées démagogiques ou contre-ré-
volutionnaires,dans quelques autres, des
intérêts de localité insurgés contre la lé-
gislation générale, ont trouvera diverses
reprises, depuis 1830, un déplorable ap-
pui. Mais il est remarquable que jamais
les ordonnances de dissolution rendues
dans de telles circonstances n'ont éprou-
vé de difficultés sérieuses dans leur exé-
cution, et que la résistance au désarme-
ment n'est jamais venue aggraver les torts
que les milices dissoutes avaient à se re-
procher. Enfin, si l'on s'étonne que Paris
soit resté exempt de ces désordres aux-
quels d'autres villes riches et éclairées
n'ont pas échappé, il faut se souvenir
que la supériorité des lumières y est le
gage d'une plus grande sagesse politique,
et que d'ailleurs la gardenationalede Paris
se sait responsableenvers la France entière
de l'intégrité de nos pouvoirs constitu-
tionnels.

II. Au premier coup d'oeil qu'on jette
sur la législation de la garde nationale,
on s'aperçoit qu'en 1791 comme en 1830
elle n'a guère fait que consacrer des faits
accomplis. C'est à la fin de ses travaux,
c'est-à-dire aprèsdeux ans et plusd'exis-
tence des gardes nationales,que l'Assem-
blée constituante discuta la loi promul-
guée le 14 octobre 1791. Ce n'est que
le 22 mars 1831, près de huit mois
après la révolution de juillet, que la loi

actuelle fut mise en vigueur. Libérale,'
sage et intelligente dans beaucoup de ses
dispositions, la loi de 91 a le vice com-
mun et inévitable de toutes les grandes
mesures de cetteépoque. Toujourspréoc-
cupée des attentats possibles de la puis-
sance royale, elle ne l'est jamais des at-
tentats à craindre de la part de la mul-
titude ou des individus. Elle abuse du
principe d'élection en prescrivant un
renouvellement annuel des officiers
qu'elle ne rend même pas rééligibles;
elle ne donne au pouvoirexécutifaucune
action répressive sur la garde nationale
elle lui refuse toute intervention dans le
choix des officiers supérieurs.Sans insis-
ter sur les lois et règlements intervenus
en matière de garde nationaledepuis cette
première organisation jusqu'à celle de
18 31, on observera que la nominationdes
officiers avait été enlevée sous l'empire
aux gardes nationaux, pour être unique-
ment attribuée à l'empereur ou à ses dé-
légués, que ce régime avait subsisté sous
la Restauration, et que la loi actuelle a
cherché en rétablissant l'intervention
des gardes nationaux dans l'élection des
officiers, comme le prescrivait la Charte
de 1830 à concilier avec cette garantie
donnée aux citoyens celles qui étaient
dues à l'autorité royale.

La composition de la garde nationale;
son organisation son service, sont les
trois objets que régla la loi du 22 mars
1831. Il convient d'en analyser briève-
ment les principales dispositions.

La garde nationale se compose de tous
les Français âgés de 20 à 60 ans, Ceux
des étrangers qui sont admis à la jouis-
sance des droits civils en France peuvent
aussi en faire partie, tandis que les ma-
gistrats appelés par leurs fonctions à re-
quérir la force publique ne le peuvent
pas. Les ecclésiastiques ne sont point ap-
pelés à ce service, non plus que les mi-
litaires et les marins en activité, diverses
classes d'employésmilitaires,les préposés
des douanes, les gardes-champêtreset fo-
restiers, les commis d'octroiset employés
des lazarets,les geôliers,guichetiers,agents
de police, etc. Le service est interdit aux
individus privés des droits civils, tels que
les faillis. Les condamnations criminelles,
les jugements correctionnels encourus
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pour banqueroutesimple, escroquerie, at-
tentat aux mœurs, enfin le vagabondage,
sont autant de causes d'exclusion de la
garde nationale.

Un registre-matricule établi dans cha-
que commune reçoit les noms de tous les
Français qui àc' -fnt y faire partie de la
garde nationale, c est au moyen de bul-
letins individuels, bien plus commodes
pour le classement et les recherches que
les registres proprement dits, que cette
liste est formée et mise en ordre. Dressée
p,ar le maire,elle est soumise aux révisions
périodiquesd'un conseilde recensement,
formé soit du conseil municipal entier,
soit de quelques-uns de ses délégués
suivant l'importance des communes. Les
mutations multipliées qui surviennent
dans la population des grandes villes,
comme Paris, y rendent permanente l'o-
pération du recensement.

Tous les individus inscrits au registre-
matricule sont répartis par le conseil de
recensement sur le contrôle du service
ordinaireou sur celui de la réserve. Le
premierne peutcontenirque des hommes
imposés à la contribution personnelle ou
fils d'imposés; le second comprend tous
les non-imposés, et de plus tous les im-
posés auxquels le conseil décide que le
service ordinaire serait trop onéreux.
Les domestiques sont censés légalement
être dans ce dernier cas; les ouvriers le
sont habituellement,d'après les décisions
des conseils de recensement. Quiconque
est inscrit à la réserve n'a par le fait
aucun service à faire, aucune obligation
à remplir. La garde nationale réelle et
effectivene se compose donc que des hom-
mes portés sur le contrôle du service or-
dinaire.

S'il y a appel des décisions rendues par
le conseil de recensement, il est porté
devant un jury de révision tiré au sort
tous les six mois parmi tous les gardes
nationaux âgés de 25 ans au moins et
sachant lire et écrire. Ce jury, formé de
12 membres et présidé par le juge de
paix, prononce en dernier ressort. Il sta-
tue aussi souverainement sur les dispenses
de service demandées d'abord au conseil
de recensement,ainsi que sur la validité
des élections de garde nationale, atta-
quées comme irrégulières. [
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L'inscription au contrôle du service
ordinaire n'empêche pas de s'en dispen-
ser, s'ils le veulent, les membres des deux
Chambres, ceux des cours et tribunaux,
les anciens militaires qui ont 20 ans de
service et 50 ans d'âge, les gardes natio-
naux parvenus à 55 ans, les facteurs et
postillons des postes, et les employés des
télégraphes. Les maladies, les infirmités,
les absences sont, tant qu'elles durent,
des causes d'exemption qu'apprécie le
conseil de recensement.

Après la composition de la garde natio-
nalevientsaformation.EUe se fait toujours
par commune, et par légion, bataillon,
compagnie ou subdivision de compagnie,
suivant le nombre de gardes nationaux
que fournit la commune.La loi détermi-
ne, suivant les divers effectifs, le nombre
d'officiers et de sous-officiers. Elle au-
torise la formation de corps de cavalerie,
d'artillerie de pompiers et de marins
auxquels des règles analogues sont appli-
cables. Elle donne au roi le droit de
prescrire la formation d'un ou de plu-
sieurs bataillons cantonnaux, par la réu-
nion des compagnies communales d'un
même canton. Elle déclare enfin perma-
nentel'organisation de la gardenationale,
sauf sa suspension ou sa dissolution par
une ordonnance qui ne peut pas pro-
longer au-delà d'un an l'effet de ces me-
sures, si dans l'intervalle une loi ne vient
le faire.

Tous les trois ans, dans chaque com-
pagniede lagardenationale, ses membres,
réunis sans uniforme et sansarmes sous la
présidencedu maire ou d'un de ses ad-
joints, élisent par scrutin secret et indi-
viduel, et à la majorité absolue, leurs
officiers; puis, par scrutin de liste et à la
majorité relative, leurs sous-officierset
délégués. Ceux-ci sont des gardes natio-
naux autres que les officiers et désignés

par leurs camaradespour concourir avec
ces mêmes officiers ) et en nombre égal,
à l'élection du chef de bataillon et du
porte-drapeau, quand la compagnie fait
partie d'un bataillon. Si ce bataillon fait
lui-même partie d'une légion, tous les
officiers et délégués de la légion forment
par scrutin de liste, et à la majorité re-
lative, une liste de 10 candidats parmi
lesquels le roi choisit le colonel et le lieu-



GAR
tenant-colonel de la légion. Les majors
et autres officiers d'administration sont
choisis, suivant les cas, par le roi, le
préfet ou le maire. Tous les gardes na-
tionaux ayant un grade sont indéfini-
ment rééligibles. Les officiers prêtent
serment; le maire les fait reconnaître.
Un commandant supérieur peut être
nommé par le roi dans les communes où
il existeplusieurs légions; mais il ne peut
y avoir de commandant d'arrondisse-
ment, et à plus forte raison, de dépar-
tement, sauf pour celui de la Seine, où,
depuis la démission du général La
Fayette, qui était, avant laloi, à la tête
de toutes les gardes nationales de France,
le maréchal comte de Lobau ( vojr. ) a
exercé ce commandementjusqu'à sa mort.
Le maréchal Gérard (wy.) lui a succédé.

Les préfets, par arrêté pris en con-
seil de préfecture peuvent suspendre
pour deux mois un officier de la garde
nationale; une ordonnance du roi peut
prolonger la suspension. Si elle n'a pas
pris fin au bout d'un an, il y a lieu à
réélection.

La garde nationale composée et orga-
nisée, il reste à savoir en quoi consiste
son service. L'article let de la loi du 22
mars déclare qu'elle est instituée pour
défendre la royauté constitutionnelle, la
Charte et les droits qu'elle a consacrés;
pour maintenir l'obéissance aux lois

conserver ou rétablir l'ordre et la paix
publique, seconder l'armée de ligne dans
la défense des frontières et des côtes, as-
surer l'indépendancede la France et l'in-
tégrité de son territoire. La loi déclare
ensuite attentatoire à la liberté et à la
constitutiontoutedélibérationde la garde
nationale sur les affaires de l'état, du
département ou de la commune.

Le serviceest de trois espèces 1° or-
dinaire, dans la commune; 2° de déta-
chement, hors de la commune; 3° de
corps détachés, sur les frontières ou les
côtes. Dans le premier et le second cas
la gardenationale est soumise à l'autorité
civile, sans l'ordre de laquelle elle ne
peut ni prendre les armes ni se rassem-
bler dans le troisième,elle est soumiseà
l'autorité militaire. Le servicedes postes,
les revues, les exercices font partie du
service ordinaire. Personnel' et obliga-
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toire, ce service ne peut être fait par •
remplacement, excepté entre proches
parents; l'uniforme, facultatif dans les
départements, est de rigueur à Paris de-
puis la loi spéciale du 14 juillet 1837.
Les armes sont fournies par l'état; le
garde national en est responsable et leur
entretien est à sa charge. Les dépenses de
la garde nationale, dans son service or-
dinaire, sont communales, ej en consé-
quence votées, régléeset surveillées com-
me toutes les dépensesde ce genre. Le ser-
vice des détachements, qui a lieu en cas
d'insuffisance de la gendarmerie ou de la
troupe de ligne pour leur service habi-
tuel, ou bien dans les cas d'émeute, de
pillage ou de désordre survenu hors de
la commune, est purement accidentel.
Le maire et le commandant doivent y
appeler de préférence les célibataires et
les moins âgés; lorsqu'il se prolonge plus-
de 24 heures, la solde et les prestations
de la troupe de ligne sont dus aux hom-
mes formant le détachement.Enfin,quant
au service des corps détachés, appelés
par une loi commeauxiliaires de l'armée
active, ces corps doivent être composés
d'abord des gardes nationaux qui se pré-
sentent volontairement, puis des jeunes
gens de 18 à 20 ans, également volon-
taires, et si ces deux catégories ne suf-
fisent pas pour compléter le contingent
1° des célibataires jusqu'à 35 ans, 2° des
hommes veufs sans enfants, 3° mariés
sans enfants, et 4° mariés avec enfants
jusqu'à 30 ans. Le remplacement est
admissible à l'égard des corps détachés.
Le travail de la mobilisation, tel que la
loi du 22 mars l'avait prescrit, eût en-
traîné des lenteurs fort dangereuses une
loi du 19 avril 1832 est venue la sim-
plifier, et, au moyen d'une répartition
arrêtée d'avance des contingents canton-
naux, et de l'établissement d'un conseil
de révision par arrondissement,on estime
que si les circonstances rendaient une loi
d'appel nécessaire, les gardes nationales
mobiles pourraient, en 40 jours au plus
à partir de sa promulgation, être levées,
organisées et dirigées sur les points me-
nacés du territoire.

Les refus de service et les infractions
au service sont justiciables, en fait de
garde nationale, de tribunaux exception-



nels appelés conseils de discipline (voy.J,
formés, suivant les circonstances, de 7

ou â juges, dont les grades varient à
raison de celui des inculpés; ces juges,
renouvelés tous les 4 mois, sont pris suc-
cessivementsur une liste dressée de con-
cert par le maire et le commandant de la
garde nationale, et qui contient, avec
tous les officiers sous-officiers et capo-
raux,un nombre double de simples gardes.

Telle est, dans ce qu'elle a de plus im-
portant, l'organisationdonnéeaux gardes
nationales françaises par la loi du 22
mars 1831. Les bases en sont assez gé-
néralement approuvées, mais à beaucoup
d'égards la loi est reconnue imparfaite.
On lui reproche de laisser dans ses 162
articles beaucoup de questions impor-
tantes sans solution; et environ 1,500
décisions interprétatives, émanées de la
Cour de cassation et duconseild'état,dans
la première année seulement de sa mise

en vigueur, témoignent de son insuffi-
sance ou de son obscuritésur beaucoup
de points.

A ce qu'on vient de dire de l'organi-
sation des gardes nationales depuis 1830,
il peut être utilede joindre quelques aper-
çus statistiques sur les résultats qu'elle a
produitset qui acquirent leur plus grand
développement vers l'année 1832. Les
dangersextérieurset intérieursdu pays à
ce moment-là avaient concentrél'activité
nationale sur ce qui touchait à la défense

commune le zèle, alors stimulé par le
péril, s'est ensuitenaturellementrefroidi.
Le serviceordinaire, qui était en vigueur
dans les campagnes, y a cessé presque
partout, et l'on doit s'en féliciter; car,
nécessaire aux moments de troubles, il y
offre dans les temps paisibles peu d'a-
vantages et beaucoup d'inconvénients.
Mais les cadres subsistent,et, si les circon-
stances l'exigeaient, on verrait reparai-
tre en quelques jours l'état de choses
constaté par les relevés de cette époque.

Au 25 novembre 1832, le nombre des
Français inscrits sur les registres matri-
cules de la garde nationale s'élevait à

5,729,052. Sur ce nombre, 3,781,206
étaient portés au contrôle du service or-
dinaire, et 1,947,846 au contrôle de la
réserve. Ainsi, 66 p. °/0 des inscrits
l'étaient au service ordinaire et 34 p.

à la réserve. La totalité des inscrits s'é-
levait à 18 p. °/0 de la population géné-
rale, c'est-à-diredu cinquième à peu près.
Comme l'inscription au service ordinaire
ou à la réserve des individus recensés est
laissée à la prudence des conseils de re-
censement, il en résulte des différences
énormes suivant les départements. Ainsi
85 p. °/0 des recensés étaient portés au
service ordinaire dans Seine-et-Marne;
41 p. °/0 seulement y étaient portés dans
les Côtes-du-Nord. Le nombre des ci-
toyens mobilisables s'élevait à la même
époque à 1,945,899, dont 1,231,033
célibataires âgés de 20 à 35 ans. Les
citoyens du service ordinaire étaient ré-
partis entre les différentes armes de la
manière suivante dans l'infanterie
3,695,031 dans les sapeurs-pompiers
54,723; dans l'artillerie 19,025; dans
la cavalerie 10,415; dans les marins
2,012. Sur cet effectif, on comptait en
hommes armés 928,496, c'est-à-dire le

quart seulement. L'organisation de l'in-
fanterie en bataillons cantonnaux, pres-
crite par ordonnance du roi dans 57 dé-
partements, .réunissait en 2,966 batail-
lons 1,823,958 gardes nationaux, appar-
tenant à 19,494 communes, la plupart
du Nord et de l'Est. L'organisationde la
garde nationale avait été suspendue dans
2,500 communes environ, dépendant de
la Corse, des départements de l'Ouest et
de ceux du Midi. Sa dissolution, soit en-
tière, soit fractionnaire, n'avait été pro-
noncée que dans 40 communes*,malgré
l'agitation si générale en France depuis
deux ans. Dans plus du quart de ces com-
munes, la réorganisation avait été immé-
diate. Suspendue dans les autres, elle
l'est restée jusqu'ici dans deux villes im-
portantes, Lyon et Grenoble,ou du moins
le réarmement n'y a pas eu lieu d'après
l'avis des autorités locales. Depuis 1832,
des dissolutionsont dû encore intervenir
à Strasbourg Metz, etc. Quelques corps
spéciaux, où les esprits ardents s'étaient
donné rendez-vous(par exemple l'artil-
lerie à Paris), ont aussi été dissous.

A l'époquedéjàcitée, le matériel fourni
par l'état aux gardes nationales, et dans le-
quel figuraient 87 1,208 fusils et 634 piè-
ces de canon, représentait une valeur de
32,500,000 francs. Celle des munitions



annuellementlivréespour des exercices à
feu,aujourd'hui supprimés,s'élevaità près
de 300,000 fr.; on portait à 1 fr. 20 cent.
la dépensed'entretien annueldu fusil, à la
charge de chaque garde national. Trente
mille hommes environmontaientla garde
chaque jour, et l'administration pensait
que le service d'ordre et de sûreté effec-
tué par la garde nationale équivalait à ce-
lui qu'auraient pu faire 150,000 hommes
de troupes de ligne, et coûtait au public
un tiers de moins.

On sait quelle est l'importance sociale
et politique de la garde nationale de Pa-
ris tout ce qui la touche intéresse le pays
entier. Il ne fautdoncpas s'étonnerqu'une
loi spéciale soit venue, Je 14 juillet
1837, corriger à son égard les imper-
fections de celle de 1831. L'obligation
pour toute personne susceptible d'être
appelée au service ordinaire de se décla-
rer à la mairie de l'arrondissementdans
les deux mois de son établissement, sous
peine d'un emprisonnement d'un à cinq
jours; celle de s'habiller, pour tous les
inscrits au service ordinaire; celle enfin
de faire le service à Paris dès qu'on y
séjourne habituellement une partie de
l'année, lors même que pendant l'autre
on le ferait iau lieu de son domicile réel,
telles sont les dispositions les plus im-
portantes de cette loi qui confie en
outre aux officiers, sous-officiers, capo-
raux et délégués le soin de pourvoir aux
vacances partielles dans les grades, lors-
que le tiers plus un des membres de la
compagnie ne s'est pas présenté pour
voter.

Quarante-huit bataillons d'infanterie,
composés chacun d'une compagnie de
grenadiers, de quatre compagniesde chas-
seurs et d'une de voltigeurs, et divisés.en
12 légions, composent, avec une 1 3me lé-
gion, forte de 4 escadrons de cavalerie,
la garde nationale de Paris; 4 légions
d'infanterie, dites de la banlieue, com-
plètent la milice du département de la
Seine. C'est un admirable aspect que ce-
lui de cette grande force publique dans
les jours où quelque solennité nationale
la réunit autour du chef de l'état. Lors-
que les feux d'un soleil d'été brillent
sur ses 40,000 baïonnettes, lorsque ses
colonnes profondes défilent sans s'épui-

ser pendant plusieurs heures, au milieu
de la pompe de nos monuments, tous les
souvenirs imposants d'un passé plein'de
luttespassionnées, d'espérances gigantes-
ques, de déceptions, de malheurs et de
gloire, s'élèvent et débordent à la fois:
l'histoire d'un demi-siècle est évoquée.
On ne voit guère d'étranger rester indif-
férent à ce spectacle; il n'y a point de
cœur vraiment français qui n'en soit pro-
fondément ému O. L. L.

GARDE- ROBE, chambre destinée
à renfermer les habits et le linge, et par
extension toutes les hardes à l'usage
d'une personne. Chez les rois, les prin-
ces et quelques riches particuliers, la
garde-robe comprend un appartement
tout entier où sont aussi logés les officiers
qui doivent en avoir soin. La garde-robe
d'un acteur s'entend spécialement de ses
costumes.Dans les couvents,aux théâtres,
près des tribunauxet des assemblées dont
les membres portent un costume parti-
culier, le lieu qui contient la garde-robe
se nomme vestiaire.

Avant la révolution de 1789, l'offi-
cier chargé dejtout ce qui concernait la
confection et l'entretien des objets à l'u-
sage de la personne du roi se nommait
grand-maître de la garde-robe. Il avait
sous lui deux maîtres de la garde-robe,
divers officiers et un certain nombre de
valets. L'étiquette exigeait que la garde-
robe du roi, et l'on entendait par là les
officiers qui y étaient attachés, suivit tou-
jours sa personne. Le graud-maître ai-
dait le roi à s'habiller et à se déshabiller,
et remplissaitcertaines fonctionsen l'ab-
sence du grand-chambellan auprès du-
quel il avait place aux audiences solen-
nelles. Cette charge de grand-maitre fut
créée en 1669; avant cette époque, les
maîtres obéissaient au grand-chambellan
(yojr.), qui céda au grand-maître le
droit de vendre les habits que le roi ne
voulait plus mettre. Avec la cour impé-
riale reparurent les maîtres et autres of-
ficiers de la garde-robe, et sous la Res-

(*) En 1827, M. Charles Comte (rojr.) publia
VHistoire ds la garde nationale de Paris, depuis
l'époque de sa fondation jusqu'à l'ordonnance
du 29 avril 1827, t vol. in-8°; B. M. Morger a
fait imprimer, en 1838, le Code .complet des
gardt» national»! de France, 1 vol. in-18.



tauration,ce titre, qui disparut avec elle,
fut remis en usage. Les princes et les
princesses avaient aussi leurs garde-ro-
bes à celle de la reine était attachée une
dame d'atours.

On nomme vulgairementgarde-robe
diverses plantes odorantes qu'on enferme
parmi le linge et les habits pour les pré-
server des insectes,qu'elles ont la propriété
de chasser ou de détruire. C'est aussi le

nom d'un tablier destinéà garantir les vê-
tements alorsce motestmasculin. L.L-T.

GARDE -TEMPS, voy. Montre
MARINE et HARRISON.

GARDIE, voy. LA GARDIE.
GARDIEN (ange), voy. Aicge.
GARDIEN (père). On appelle, dans

les couvents de franciscains, le gardien
(guardiano) celui qui est le supérieur
du couvent; on dit le père gardien des
capucins, le père gardien des cordeliers.
On se sert aussi de ce mot dans la con-
grégation de la Sainte-Trinité, à Rome,
congrégation dont les commencements
se rapportent à saint Philippe de Néri.
Ce n'était d'abord qu'une confrérie, qui
devint dans la suite si considérable que
la plus grande partie de la noblesse de
Rome, de l'un et de l'autre sexe, se fit

un honneur d'être du nombre des con-
frères ses gardiens ou administrateurs
composent une congrégation de douze
prêtres, qui fut approuvée par Innocent
XI, en 1677.

En Angleterre, le gardien souverain
de l'ordre de la Jarretière est ce, qu'on
appelle grand-maître dans les ordres de
France; ce titre est toujours réservé au
roi. On appelle encore, en Angleterre,
gardien ou gardien de la spiritualité
c'est-à-dire du spirituel, celui qui, dans
un diocèse, a la juridiction spirituellepen-
dant la vacance du siège; et ces gardiens
du spirituel le sont ou de droit et par les
lois,parexemplechaque archevêquedans
sa province ou ils sont gardiens par dé-
légation, comme quand un archevêque

ou un vicaire général députe quelqu'un
pour un temps. Les doyen et chapitre
de Cantorbérysont gardiens du spirituel
dans tout le diocèse pendant la vacance
de cet archevêché. A. S-R.

GARE bassin naturel ou artificiel
établi près des rivières et destiné à rece-

voir les bateaux en inaction ou en déchar-
gement et à leur servir de refuge dans les
temps de grosses eaux et de dégel. Le plus
souvent les gares sont des bras de rivière
qu'on enlève ainsi à la circulation. On les
ferme ordinairement par une estacade
{voy.) en charpen te, laissant seulementun
passage libre au milieu, et sur laquelle
viennent se briser les glaçons ou s'arrêter
les bateaux détachés, et aussi les objets
d'une assezgrande dimension qui, entraî-
nés par le courant dans la gare, pour-
raient y causer quelque dommage. Près
des chemins de fer, on pratique aussi des

gares destinées à des usages analogues à

ceux qui viennent d'être signalés. L. L-T.
GARENNE. On entend ordinaire-

ment par ce nom, dont l'étymologie n'est
pas bien certaine, un lieu à la campagne
qu'on réserve pour habitation aux lapins,
où l'on favorise leur multiplication dans

une vue d'intérêt, et où ils jouissentd'une
liberté assez grande pour se rapprocher
de l'état sauvage. Cependant ce mot est
quelquefois pris dans un sens plusétendu
pour désigner tout espace peuplé de la-
pins. Dans le sens ordinaire, la garenne
ne se présente que sous deux aspects,
tantôt libre ou ouverte, tantôt jorcée
dans le second sens, elle comprend aussi
le clapier, sous le nom de garenne do-
mestique. La chair du lapin est d'autant
plus ferme et succulente qu'il se rappro-
che davantage de l'état de nature sous
ce rapport donc les clapiers sont infé-
rieursaux garennes ordinaires, et parmi
celles-ci il faudrait assigner le premier
rang aux garennesouvertes. Dans la réa-
lité, cependant, c'est tout le contraire
qui a lieu. La faculté d'avoir une garenne
libre était un droit féodal qui fut aboli

avec les autres privilégesdu même genre
en '1789; et, depuis cette époque, la
gravité des dommages que causent aux
champs voisins un grand nombre de la-
pins vivant en liberté dans un lieu non
clos, la responsabilité de ces dommages
attribuée au propriétairedu fends ( Code
civil, art. 524, 1383), et la faculté lais-
sée au propriétaire des champs dévastés
de tuer ceux de ces animaux qu'il y ^ur-
prend, ont frappé d'une sorte d'interdit
les garennes libres, du moins en France.
Dans les autres pays, il en existe encore,
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mais elles ne sont établies que sur les du-
nes, les montagnes incultes, les landes et
les bruyères. Les garennes forcées sont
plus nombreuses, quoique rares encore;
elles mériteraient d'être multipliées sur
les terrains sablonneux et pauvres,où elles
pourraientêtre plus profitablesque beau-
coup d'autres produits. En effet, d'après
Olivier de Serres, une garenne qui a l'é-
tendue convenable, c'est-à-dire 7 à 8
arpents (3 à 4 hectares) pour le moins,
qui est établie sur un coteau à l'exposi-
tion du midi ou du levant, dont le terrain
est sec, plutôt léger et sablonneux que
compacte, sur laquelle on répand des
graines d'herbes odoriférantes, ainsi que
de graminées, de légumineuses et de ra-
cines, qui enfin est couverte d'arbres et
d'arbustes, les uns, tels que les résineux,
propres seulementà former abri sans être
eux-mêmes rongés par les lapins, d'au-
tres leur fournissant aussi leurs fruits
comme aliments, par exemple les arbres
fruitiers, ou formant en outre des four-
rés et des abris, comme les aliziers, les
azeroliers, les cormiers, etc.; une telle ga-
renne, étant peuplée d'environ 300 la-
pins de fond, parmi lesquels il y aura 40
à 50 mâles, et qu'on ne laissera pas man-
quer de nourriture pendant les gelées et
la neige, pourra, sous la surveillanced'un
garennierintelligent, fournir chaque an-
née 200 douzaines de lapins, qui, à 1 fr.
pièce, formeraient un revenu brut de 300
à 340 fr. par arpent.

Par analogie on appelle quelquefois
garenne à poisson un espace d'eau où
l'on jette les poissons destinés à repeupler
un étang ou dans lequel ils se rendent et
se font prendre en grand nombre. J. Y.

GARGARISME.médicamentliquide
destiné à agir sur la bouche et sur la
gorge. Le mot de gargarisme (du grec
yafiyupiÇeiv) est une onomatopée repré-
sentant le bruit produit par le liquidequ'a-
gite l'air expiré chez une personne qui
se gargarise. En général, un gargarisme
est une lotion faite sur l'arrière-bouche,
lotion dont les effets varient suivant la
nature des liquides employés; quelque-
fois aussi il peut être considéré comme
un bain partiel c'est lorsque, retenant
son haleine et renversant la tête en arriè-
re, on laisse le liquide poser sur les par-
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ties malades; car la première manière
d'userdu gargarisme est particulièrement
applicableaux parties saines qui sont mi-
ses en mouvement avec beaucoup d'acti-
vité.

L'obligation où l'on est de rejeter au
bout de peu temps le gargarisme, afin de
ne pas entraver la respiration, fait que
cette manière d'appliquer les médica-
ments n'a qu'une efficacité très limitée;
on ne doit pas cependant la négliger.
Dans les affections diverses de la gorge,
on est presque toujours obligé de se bor-
ner au bain local dont nous avons parlé
plus haut, la douleur s'opposant d'ordi-
naire à ce qu'il en soit autrement.

D'ailleurs on fait des gargarismesémol-
lients, les plus usités de tous; des garga-
rismes rendus légèrement excitants au
moyen des acides végétaux dont on se
sert pour faire avorter des angines (wy.)
commençantes; enfin dans les angines
gangréneuses, scorbutiques, etc., on a re-
cours à des gargarismes faits avec le quin-
quina, l'écorce de grenades, les acides
minéraux, les sels de cuivre, de fer, de
mercure, etc., suivant les indications qui
se présentent à remplir.

Ajoutons enfin que les gargarismes
s'emploient quelquefois à la température
ordinaire, mais bien plus souvent tièdes
ou chauds.

L'action de se gargariser proprement
dite, en imprimant une secousse assez
vive à toutes les partiel qui constituent
le pharynx, favorise la sécrétion et l'ex-

.pulsion des mucosités dont tes parties
abondent, et qui, dans l'état de maladie
surtout, incommodent beaucoup par leur
viscosité. F. R.

GARGOUSSE, autrefois gargouche,
gargouge, sac ou cylindre en papier
destiné à contenir la charge de poudre
d'une bouche à feu de siège, de place ou
de côte. La charge de poudre des pièces
de bataille est renferméedans un petitsac
de serge qu'on nomme sachet. La gar-
gousse est faite d'un papier fort et bien
collé; son diamètre est celui de l'àme de
la pièce ou de la chambre dans laquelle
on doit la loger; sa longueur dépend du
poids de la charge.

Dans l'origine, on introduisait la pou-
dre à nu dans l'âme des pièces au moyen
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d'une grande cuiller nommée lanterne
les accidents inévitables que ce genre de
chargementoccasionnait firent songer à
renfermer la poudre dans une gargousse.
On en fit en papier, en parchemin, en
carton mince, en cuir, en bois mince, en
fer-blanc; mais le résultatdes expérience»

a fait préférer la gargousse en papier.
L'emploi de cette gargousse, comme

celui du sachet pour les pièces de bataille,
est loin encorede prévenir tous les acci-
dents il reste souvent au fond de l'âme
des pièces des parcelles enflammées de
papier ou de serge, et si, en chargeant
le coup suivant, on néglige de boucher
hermétiquement la lumière ou d'écouvil-
lonner à fond, ces parcelles mettent le
feu à la nouvelle charge avant que les
premiers servants de la pièce se soient re-
tirés, et l'explosion blesse ceux-ci trèsgriè.
vement. Il ne se passe pas d'année, malgré
toutes les précautions prises et les aver-
tissements donnés et réitérés, sans que
ce grave accident ne se reproduise. La
gargousse est portée, du lieu où est le
dépôt des munitions à la pièce, dans une
boîte rectangulaireou cylindriqueenbois,
que l'on nomme gargoussier. C. A. H.

GARNERIN. Quatre personnes ont
rendu ce nom célèbre dans les fastes de
l'art aérostatique JEAN-BAPTISTE-OLI-

viER Garnerin, Élisa Garnerin, sa fille,
André-Jacques Garnerin et sa femme.
Nés à Paris, l'un en 1766 et l'autre en
1769, d'une famille aisée, les frères Gar-
nerin furent élevés par leur père, qui leur
fit suivre avec assiduité les cours du fa-
meux physicien Charles(voy.). Lorsque
la Révolution éclata, ils en embrassèrent
les principes avec ardeur. fin 1793, le
Comité de salut public les nomma tous
deux commissaires près des armées, et,
tandis que l'ainé allait inspecter les corps
de Rhin et Moselle, le plus jeune, An-
dré-Jacques, à peine arrivé auprès de
l'armée du Nord, fut fait prisonnier à la
suite d'un combat meurtrieret jeté dans
la forteresse de Bude, où il devait lan-
guir jusqu'au fameux échange dont fit
partie la duchesse d'Angoulême.

Peu de temps après cet événement, les
deux frères se réunirent, et, fatigués des
agitations politiques, résolurent de met-
tre leurs efforts en commun pour se
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créer une position indépendante. Leur»

idées se tournèrent naturellement vers
l'aérostation [y. AÉROSTAT), qu'ilsavaient
étudiée sous leur professeur Charles et
pratiquée en faisant, dès l'année 1790,
plusieurs ascensions dans le jardin de
Ruggieri. Déjà aussi, en proposant au
Comité de salut public l'application des
aérostats au service de l'armée, André-
Jacques avait donné l'idée de l'école aé-
rostatique de Meudon. De nombreux
voyages aériens entrepris, de jour et de
nuit, au milieu des illuminations et des
artifices, dans les jardins en vogue à cette
époque, portèrent au loin le nom de Gar-
nerin. Mais ce qui devait lui donner plus
de retentissementencore, ce fut la péril-
leuse expérience de la descente en para-
chute. L'amour de la liberté en avait
inspiré l'idée au plus jeune des deux
frères dans les cachots de Bude. Des ten-
tatives antérieurement faites par Blan-
chard (voy.) lui servirent de point de
départ; et, quoiqu'on lise dans les An-
nales de Chimie que, dès 1784, M. Le-
normand avait fait plusieurs expériences
et décrit son parachute en réclamant la
priorité de la découverte dans un mé-
moire adressé à l'Académie de Lyon, ce
précédent était resté ignoré de Garnerin
ou tout au moins du public, ainsi que
l'attestent les particularités de sa pre-
mière descente.

C'était le 16 juin 1797; tout était pré-
paré pour l'expérience, dont l'annonce
avait attiré au dedans et aux alentoursdu
jardin Biron, à Paris, une multitude in-
nombrable. Le ballon était prêt à partir
lorsqu'un accident le fit rompre de part
en part. La foule, furieuse, escalade les

murs, les palissades, met en pièces les
débris de l'aérostat,et les aéronautessont
obligés de se soustraire par la fuite à ce
courroux insensé. Non content de cette
vengeance, un des spectateurs se consti-
tua le représentant officieux du public
trompé dans son attente, et accusa devant
les tribunaux les deux frères pour escro-
querie à la faveur d'espérances chiméri-
ques. Les pauvres aéronautes, ayant non
sans peine obtenu leur liberté sous cau-
tion, employèrent activement les délais
de la justice à chercher les moyens de
réaliser leurs promesses et de réparer



l'échec qu'ils venaient d'éprouver. Enfin
tout fut prêt, et le 22 octobre 1797, à
la vue d'un concours immense de per-
sonnesréunies dans le parc de Mousseaux,
André-Jacques s'élança dans sa nacelle.
L'anxiété des spectateurs fut impossible à
décrire. Parvenu à la hauteur de 1,200
pieds, ainsi qu'il l'avait annoncé, l'intré-
pide aéronaute coupa la corde qui le te-
nait supendu dans l'immensité. Un cercle
intérieur qui devait faciliter le déploie-
ment du parachute le retarda au contraire
en se rompant l'instrument ne s'ouvrit
qu'à peu près aux deux tiers de l'espace;
mais, lorsque tous les cœurs étaient en-
core dans les angoisses de l'inquiétude,
Garnerin toucha la terre aux applaudis-
sements mille fois répétés de la foule.
Trois jours après cet éclatant succès, l'in-
crédule représentant du peuple soutenait
encore devant les tribunaux l'impossibi-
lité d'une expérience dont il attribuait la
réussite au hasard. Moins récalcitrants,
les juges prononcèrent l'arrêt d'acquitte-
ment, que les prévenus avaient en quel-
que sorte apporté du ciel. De nouvelles
descentes en parachute démontrèrent
bientôt que ce premier succès n'avait
rien de fortuit. L'astronome Lalande, qui
avait souvent aidé les deux aéronautes de
ses conseils, ne craignit pas, à l'âge de
74 ans, d'exécuter un voyage dans les
airs avec son jeune ami. Dans les états du
nord de l'Europe, où Garnerin fit admi-
rer son ingénieuse découverte, son cou-
rage et son sang-froid, il eut à soutenir
plusieurs querelles scientifiques au sujet
de ses observations avec son concurrent,
le professeur Robertson, et M. Baader,
conseiller à Munich.

André Jacques mourut le 18 août
1823, frappé d'une attaque d'apoplexie
foudroyante, au moment où il se dispo-
sait à tenter un nouveau voyage dans le
jardin des Montagnes Françaises. Une
seule fois sa femme entreprit et exécuta,
la première de son sexe, l'expérience de
la descente en parachute, que sa nièce,
MUe Élisa Garnerin, encore existante, a
renouvelée depuis trente-neuf fois avec
un courage remarquable et un bonheur
constant. Son père, Jean-Baptiste-Olivier
Garnerin, après avoir été longtemps le
collaborateur d'André-Jacquesa perfec-

GAR
tionné le parachute imaginé par celui-ci,

sous le double rapport de la légèreté et
de la solidité. Le parachute de son frère
pesait 120 livres et n'avait que 16 pieds
de diamètre il a porté le diamètre du
sien à 27 pieds en en réduisant le poids
à 12 livres seulement. Chacun des deux
frères s'en attribuait l'invention, et leur
rivalité donna naissance à un écrit dirigé
par le cadet contre l'aîné, et intitulé
Usurpation d'état et de réputation par
un frère au préjudice d'unfrère, Paris,
1813, in-8°. Indépendammentdes amé-
liorations qu'il a apportées aux appareils
destinés à la production du gaz, J.-B.
Olivier a inventé un flotteur inapparent,
à l'aide duquel sa fille a pu exécuter
heureusement une descenteen parachute
à Venise, au milieu des eaux de la mer.
M. Garnerin, qui n'a pas renoncé à l'es-
poir de démontrer la possibilité de se di-
riger dans les airs sans le secours d'au-
cune puissance mécanique, s'occupe en
ce moment avec sa fille de la construction
d'un immense aérostat destiné à expéri-
menter en grand les nouveaux procédés
conçus par un sieur Lubriot. V. R.

GARNIER (Robert) fut un des pè-
res du théâtre tragique français, ainsi que
Jodelle et Hardi, ses contemporains. Né
en 1534 à la Ferté-Bernard, dans le
Maine, il était élève de l'école de droit de
Toulouse lorsqu'il y remporta le prix de
l'Églantine aux Jeux floraux. Son goût
naissant pour la poésie se fortifia par la
lecturede Sénèque le tragique,dont l'em-
phase et la boursouflure étaient, pour
les littérateursde ce temps, un grand ob-
jet d'admiration; et ce fut à cet auteur
qu'il emprunta le sujet comme le style de
plusieurs de ses tragédies.

Malgré les défauts qu'il tenait de son
modèle, Garnier surpassa les deux ému-
les que nous avons nommés. Ses plans
eurent plus de régularité, sa poésie plus
de force et d'élévation. On lui doit aussi
le retour alternatif des rimes masculines
et féminines.Ne se piquant point, comme
ses rivaux et surtout comme Alexandre
Hardi, d'une stérile fécondité, huit piè-
ces seulementsortirent de sa plume; il
est vrai que ses fonctions judiciaires, qu'il
remplissait avec exactitude, employaient
une grande partie de son temps. Jeune



encore, il avait été nommé lieutenant I
général du bailliage du Mans, et, plus f
tard, Henri IV, qui estimait ses talents, t
lui donna une charge de conseiller au t
grand conseil. i

Porcie, que Robert Garnier composa c

à 34 ans, fut sa première tragédie. Il fit c

jouer successivementHippolyte, Corné-
lie, Marc-Antoine, la Troade, Antigo- t
ne et Sédécias ou les Juives. Ce fut par à

Bradamante tragi-comédie et la pre- 1

mière pièce à laquelle, chez nous, on ait
1

donné ce nom, qu'il termina sa carrière t

poétique, en 1580; c'est aussi le meilleur 1

de ses ouvrages. L'Arioste l'avait mieux i
inspiré que Sénèque, et la fiction mieux
que l'histoire.

Ces huit pièces ont été recueillies en un
vol. in-12 dont il existe plusieurs éditions
devenues toutes aujourd'hui assez rares.
La plus moderne est celle de Paris, 1607.
Elles acquirent à Garnier une grande
renommée parmi ses contemporains;
aujourd'hui, elles ne peuvent intéres-
ser que les personnes curieuses de con-
naître les premiers essais de notre muse
tragique.

Garnier mourut en 1590. Il ne fut pas
seulementun poète remarquablepourson
époque ce fut aussi un bon Français, un
citoyen vertueux. Vivant dans des temps
de trouble et de discorde, on voit dans
plusieurs de ses tragédies l'intention de
montrer à ses auditeurs les funestes effets
des dissensions civiles. Un poème intitu-
lé l'Hymne de la monarchie, qu'il pu-
blia en 1568, est une preuve de plus de
ses sentiments à cet égard. M. 0.

GARNIER (JEAN -JACQUES abbé),
historiographe,membrede l'Académiedes
Belles-Lettreset professeur d'hébreu au
Collége de France, né à Goron, bourg
du Maine, le 18 mars 1729, mort à Pa-
ris le 21 février 1805, est connu comme
continuateur de Velly, et par divers ou-
vrages et mémoires académiques. Parmi
ces derniers, il y en a plusieurs sur la
philosophieet sur la stratégie des anciens
qui méritent encore aujourd'hui d'être
consultés. X.

GARNIER (le comte Germain), né
à Auxerre (Yonne), le 8 novembre 1754,
était procureurauChâtelet en 1789,lors-
queMadaraeAdélaïde,tantedeLouisXVI,

l'appela auprès d'elle comme secrétaire.
Nommé député suppléant aux États-Gé-
néraux, il se rangea du côté de l'opposi-
tion royaliste, et fit partie du club des
Impartiaux, autrement dit club monar-
chique. Bien qu'il ne se fût pas prononcé
ouvertementcontre la Révolution, il émi-
gra après le 10 août 1792, pour ne ren-
trer en France que lorsqu'il n'avait plus
rien à craindre. Le 18 brumaire ramena
Garnier sur la scène politique d'abord
préfet de Seine-et-Oise, il devint séna-
teur, comte de l'empire, commandantde
la Légion-d'Honneur,titulaire de la sé-
natorerie de Trèves, et présidentdu Sénat
de 1809 à 1811. Zélé partisan de la res-
tauration des Bourbons en 1814, il fut
maintenu à la Chambre des pairs.S'étant
expatrié pendant les Cent-Jours, la se-
conde Restauration le récompensa en le
nommant ministre d'état, membre du
conseil privé et grand-officier de la Lé-
gion-d'Honneur. Il siégea de nouveauà
la Chambre des pairs, où il devint l'un
des défenseurs du pouvoir..

Parmi ses ouvrages,dont les principaux
sont ceux d'économie politique, on re-
marquelatraduction de l'ouvraged'Adam
Smith, Recherches sur la nature et les
causesde la richessedes nations (1802),
avec un grand nombre de notes du tra-
ducteur, augmentées de nouvelles notes
dans une 2e édition de 1822, dans les-
quelles il reste toujours attaché aux doc-
trines de Quesnay. On a encore du comte
Garnier:Delapropriétéconsidéréedans
ses rapports avec le droit politique,
1792, in-18 Abrégé élémentaire des
principesde l'économie politique, 1796,
in-12 Théorie des banques d'escompte,
Paris, 1806. Il fut l'éditeur des Œuvres
de Racine avec le Commentaire de La
Harpe. Ses Mémoires sur la valeur des
monnaiesde comptechez les peuples de
l'antiquité, Paris, 1817, 2 vol. in-4°, fu-
rent réfutés dans les Considérationsgé-
nérales sur l'évaluation des monnaies
grecques et romaines, etc., de M. Le-
tronne, Paris, 1817, in-4°, auxquelles il
répliqua dans ses Observations sur les
Considérations,etc. Le comte Garnier a
aussi publié quelquespoésies; l'une de ses
chansons avait été attribuée dans le temps
à Monsieur (Louis XVIII). Il est mort à



Paris le 4 octobre 1821 fidèle à toutes
ses opinions politiques et économiques.

Son frère Charles-Georges-Thomas
Garnier, né à Auxerre le 21 septembre
1746, auquel on doit les Œuvres com-
plètes de Regnard, avec des remarques
sur chaque pièce, Paris, 1789, 6 vol. in-
8°, est mort en février 1 795.

Il ne faut pas confondre ces deux frè-
res Garnier avec le chevalier JEAN Gar-
nier, dit de Saintes, fameux convention-
nel montagnard qui eut une grande part
à l'organisation du Comité de salut pu-
blic. Il reparut en 1815, et apporta à la
Chambre des représentants son patrio-
tisme républicain de 92 demandant
qu'on pritdes mesures rigoureusescontre
les révoltés de l'Ouest, s'opposant à toute
transaction avec le parti de l'étranger, et
appuyant la proposition d'envoyer des
commissaires aux armées. Compris dans
l'ordonnance d'exil du 28 juillet 1815,
il resta quelque temps dans le royaume
des Pays-Bas, et, ne pouvant y demeurer,
Garnier de Saintes partit pour les États-
Unis. A peine arrivé, il y périt miséra-
blement avec son fils, engloutis par les
flots de l'Ohio. L. L-T.

GARNIER-PAGÈS voy. Pages.
GARNISAIRE, du mot garnison,

dont on fit d'abord garnisonnaire, puis,
par contraction, garnisaire, homme de
garnison, qui est en garnison. En effet,
c'était une véritable garnison qu'on en-
voyait,sousla républiqueet sous l'empire,
chez les parents des conscrits réfractaires
et des déserteurs,aux frais de ces parents,
rendus responsables de la conduite de
leurs enfants.

1Aujourd'hui l'on ne donne plus guère
ce nom qu'à celui qui est chargé de signi-
fier au redevable en retard de payer ses
contributions l'ordre qui a pour objet
de l'y contraindre. • &•

Les garnisaires, ou porteurs de con-
traintes, font seuls les fonctions d'huis-
siers pour le recouvrement forcé des con-
tributions directes. Ils sont choisis parmi
les citoyens de l'arrondissement qui sa-
vent lire, écrire et calculer, et qui sont
jugés avoirune instructionsuffisantepour
remplir leur mandat. On donne la pré-
férence aux invalides et aux anciens mi-
litaires qui réunissent ces conditions, et

qui sont munis de certificats de bonne
conduite. Ils doivent, avant d'entrer en
'exercice, prêter le serment exigé par la
loi. Tout ce qui est relatif à leur nomi-
nation, au nombre qui en est établi dans
chaque arrondissement, à leur service, à
la surveillance à laquelle ils sont soumis,
fait l'objet de règlements particuliers,
ainsi que la taxe des frais à la charge des
redevables contre qui sont dirigées les
poursuites lesquels frais sont répartis
entre eux en proportion de leur debet.

Les garnisaires sont employés, tant
contre les contribuables en retard de se
libérer que contre les percepteurs qui
n'ont pas fait leurs versements aux épo-
ques déterminéespar la loi. Ils s'établis-
sent à domicile réel chez les redevables,
après leur avoir signifié les avertissements
qui sont prescrits en pareil cas. Ils ne
peuvent y séjourner plus de deux jours,
et ne doivent exiger que le logement, la
nourriture et une place au feu commun.
Le prix de leurs journées leur est payé
d'après le règlement qui en est fait cha-
que année par le préfet.

Les redevables qui ont des sujets de
plainte contre les porteurs de contrainte
doivent les adresser au sous-préfet, qui
statue sur toutes les réclamations, et qui
peut même révoquer ceux qui y don-
nent lieu sauf, dans ce cas, leur re-
cours au préfet. Toute résistance avec
violence et voies de fait envers ces der-
niers, dans l'exécution qui leur est com-
mise, est qualifiée crime ou délit de ré-
bellion, selon les circonstances dont elle
est accompagnée, et punie de l'une des
peines déterminées au liv. III, tit. ler
sect. 4, § 1 du Code pénal. J. L. C.

GARNISON.Cemot, originairement
germanique (il parait venir de Warte,
ffahrung), a une double acception il
signifie à la fois et les troupes de toutes
armes séjournant dans une ville ou dans
une place de guerre, et la villeou la place
occupée par les troupes. AinsiStrasbourg
a ou est une bonne garnison, selon que
l'on voudra parler des troupes renfer-
mées dans Strasbourg ou de la ville de
Strasbourg comme lieu de séjour habi-
tuel d'un corps de troupes.

En temps de paix, l'armée est dissémi-
née sur le territoire national i on lui ctioi-



Bit de préférence pour lieux de garnison
les places frontières, les grandes villes,

pour contenir les populations, et enfin les
endroits les plus favorablesà son instruc-
tion et à son entretien. Le choix des em-
placements de garnison n'est point arbi-
traire il y a un principe dont on ne peut
s'écarter les différentes armes doivent
être réparties de manière à pouvoir se
former très promptement en corps d'ar-
mée sur tout point menacé, soit de la
frontière par l'ennemi, soit de l'inté-
rieur par les factions.

En France, les troupes en garnison
sont sous les ordres des lieutenants géné-
raux et des maréchaux-de-camp comman-
dant les divisions et les subdivisions ter-
ritoriales militaires; et dans chaque lieu
de garnison il y a un commandantparti-
culier qui répond de la sûreté de la place,
qui règle le service, et qui est spéciale-
ment chargé de la police militaire. C'est
à lui que les habitants doivent adresser
les plaintes qu'ils ont à porter contre les
soldats.

La vie de garnison convient peu au
caractère français la répétition mono-
tone et journalière des mêmes exercices,
des mêmes devoirs, fatigue et ennuie le
soldat, et tend à rétrécir et à amortir l'es-
prit, l'imagination et les facultés de l'of-
ficier. On use le soldat par des gardes
inutiles et trop répétées; on lui prendor-
dinairement une nuit sur quatre, tant il y
a en France un luxe désespérant de sen-
tinelles. L'officier,trop abandonné à lui-
même, ne sait souvent que faire de son
temps, et les vingt-quatre heures de la
journée, surtout dans les petites garni-
sons, sontpour lui un supplice de tous les
jours. On n'a pas su jusqu'à présent tirer
parti en temps de paix des forces physi-
ques et intellectuelles de l'armée. Divers
essais ont été tentés, on les continue
puissent-ils bientôt réussir et amener un
résultat avantageux! Lorsque toute une
nation est en progrès, l'armée ne saurait
rester stationnaire et inutile dans les gar-
nisons.

Autrefois, lorsque l'armée se recrutait
sur la place publique, les villes faisaient
valoir leurs priviléges pours'exempterdu
séjour des gens de guerre, tant on crai-
gnait les désordres d'une soldatesque ti-

rée de la lie du peuple. Les temps sont
bien changés, et, depuis l'organisation
d'une armée nationale, il est peu de
villes en France qui ne voudraient pos-
séder une garnison quelques-unesrécla-
ment souvent cet avantage, et l'on «ait
que, lors des élections, la promesse d'en-
voyerune garhison dans la villeoù siège le
collége électoral enlève bien des suffrages.

En temps de guerre, la garnison d'une
place assiégée peut et doit s'illustrer par
une brillante défense; mais alors quel
contraste avec cette existence douce, oi-
sive, uniforme et souvent pleine d'ennuis
des temps de paix! On a la guerre, mais
la guerre avec ce qu'elle offre de plus pé-
nible, de plus difficile isolement com-
plet, privations de tout genre, dangers
de tous les moments; plus de repos, ré-
sistance opiniâtre poussée au-delà des li-
mites du possible, et devant, selon les lois
militaires,se terminerpar l'anéantissement
presque total de la garnison. C. A. H.

GAROFALO(BENVENUToTisi,ditLE),
né à Garofalo, pres de Ferrare, en 1481,
et mort en 1559, appartient à l'époque
la plus florissante de l'école ferraraise,
à la splendeur de laquelle il a contribué.
Après avoir été successivement élève de
Panetti à Ferrare, de N. Soriani, son
oncle maternel, et de Boccacci à Crémo-
ne, puis de L. Costa à Mantoue, il alla à
Rome, où, s'étant lié d'amitié avec Ra-
phaël, il s'appropria autantqu'il le put le
style de ce maître. Le Tisi a quelquefois
travaillé en société avec les Dossi. On l'a
souvent confondu avec Jean-Baptiste Ben-
venuto, qui, né comme lui, dit-on, à
Garofalo, étudia aussi les ouvrages de
Raphaël et poussa assez loin cette imi-
tation quant au dessinet à la perspective;
comme le Tisi, il resta supérieur au
peintre d'Urbin sous le rapport du bril-
lant et de la solidité du coloris. Pourdis-
tinguer les deux Garofalo, Jean-Baptiste
a été surnommé l'Ortolano, parce que
son père était jardinier.

Les ouvrages du Tisi se partagent en
deux classes assez distinctes. Dans la pre-
mière se rangent ceux de sa jeunesse, ré-
pandus dans toutes les villes témoins de
ses essais: ils ont entre eux assez de res-
semblance à la seconde appartiennent
ceux qu'il exécuta daus le style romain



depuis 1519, et qui contribuèrent le plus
à sa réputation en le plaçant au premier
rang des peintres de son époque. Vasari
cite comme ses chefs-d'œuvre le Massa-
cre des Innocents, la Résurrection du
Lazareet la Prisede Jésus, qu'il peignit
de 1519 à 1524, dans l'église de Saint-
Françoisde Ferrare, en s'aidant, pour les
figures, de modèles en terre, et pour les
draperies,d'étoffes naturelles. Il y recon-
naît néanmoins parfois des traits de la sé-
cheresse de dessin du xv* siècle et une cer-
taine prétention à la grâce; mais il en loue
avec complaisance la composition, l'ex-
pression et le coloris. Vasari vante surtout
un Martyre de saint Pierre Dominicain
que le Garofalo aurait peint en concur-
rence avec le célèbre tableau du Titien
représentant le même martyre, et ne fait
aucune difficultéd'avancerque, si le chef-
d'oeuvre du peintre vénitien venait à être
anéanti, celui du Ferraraispourrait con-
soler de sa perte. Quel éloge! Les ou-
vrages de Garofalosont nombreuxet fort
recherchés. En 1809, àlaventeLeBrun,
une Samaritaine (sur bois, 2 2 pieds sur
44) s'est élevée à 3,650 fr. Le Musée du
Louvre possède deux portraits du Tisi
peints par lui-même. Il a possédé le ta-
bleau de la Vierge, saint Jean-Baptiste
e*«HnfeZa«7e,qu'ilpeignitenl533pour
la maison d'Este. Le Tisi a signé ses ou-
vrages d'un œillet, en italien garofano,
par allusionau lieudesanaissance,dont le
nom différait par une lettre seulement
de celui de cette fleur. L. C. S.

GARONNE. La Garonne, à laquelle
les géographesrefusent la qualificationde
fleuve sous le vain prétexte qu'ellechange
de nom avant d'arriver à la mer, prend
sa sourcedans les Pyrénées, sur le terri-
toire espagnol, auprès du port de Vieille,
dans la gorge d'Artigues-Tellines, au lieu
dit le Plan de Goucou. Là un gouffre
immense lui fournit, par deux branches
principales, la plus grande partie de ses
eaux. Pénétrant en France au Pont-du-
Roi, elle commence le cours qu'elle doit
décrire au travers des départements de la
Haute-Garonne, de Tarn-et-Garonne, de
Lot-et- Garonne et de la Gironde,jusqu'au
golfe de Gascogne.Durantce cours,évalué
à 497,000 mètres, dont 75,000 flottables
et 422,000 navigables, la Garonne reçoit

de nombreux affluents; les principaux
sont à droite, le Ger, le Salat, la Rize,
l'Ariége, le Tarn, le Lot, le Drot, la Dor-
dogne à gauche, la Pique, la Neste, la
Save, le Gers, la Baise, l'Avance, le
Ciron.

La largeur et la profondeurde la Ga-
ronne varient beaucoup devant Bor-
deaux, où cette rivière en décrivant un
croissant, forme le gracieux port de la
Lune, ainsi qu'on le nommait autrefois,
la moyenne de cette largeur est de 548
mètres. Quelques lieues plus bas, à Mar-
gaux, elle est de 1,300 mètres, et au
point de sa jonction avec la Dordogne de
2,160 mètres.Après cette jonction opérée
au lieu dit le Bec d'Ambez, la Garonne,
que l'onnommedèslors la Gironde, prend
un développement tel qu'on doit la con.
sidérer comme un véritable bras de mer,
et que le spectateur placé sur l'une de ses
rives a souvent de la peine à apercevoir
l'autre. A Thalais, la largeur de la Gi-
ronde est de 12,000 mètres. Passé ce
point, le fleuve se rétrécit tout à coup, de
telle sorte qu'en se jetant dans la mer,
en face du magnifique phare de Cor-
douan, destiné à éclairer son embou-
chure, cette largeur n'est plus que de
4,000 mètres environ.

La profondeur varie beaucoup aussi

et sur grand nombre de points des bancs
de sable gênent la navigation. Néanmoins
il n'est pas rare de voir dans le port de
Bordeaux des navires de 400 tonneaux et
au-dessus. Yoy. BORDEAUX et GIRONDE.

La vitesse moyenne de la Garonne,
observée dans le département de la Gi-
ronde, est, à moitié jusant, de 400 mè-
tres par heure; dans les crues, elle peut
aller jusqu'à 6,000 mètres et au-delà.

C'est à la nature des terres qu'arrosent
cette rivière et ses affluents qu'elle doit
les immensesquantités de limon qui trou-
blent ses eaux et causent un si grand pré-
judice au port de Bordeaux. Ses débor-
dements fréquents sont aussi l'occasion
d'immensesdégâts pour lescampagnesen-
vironnantes dans ces sortes de circon-
stances,'il n'est pas rare de la voir s'élever
à 8 et 9 mètres au-dessus de son niveau
ordinaire. Quantaux maréesjournalières,
elles sont, devant Bordeaux, de 5m,50.

D'immenses travaux se font depuis



quelques années pour rétrécir le lit de la
Garonne, trop large sur un grand nom-
bre de points, et pour faciliter ainsi la na-
vigation d'une rivière qui a l'avantage
de mettre deux mers en communication,
l'Océan et la Méditerranée (voy. canal
du Midi). Il est aussi question de l'éta-
blissementd'un canal latéral de Toulouse
à Castex(Gironde), pour lequelles Cham-
bres ont voté dernièrement une subven-
tion de 40 millions. A. P. L.

GARONNE (DÉPARTEMENT DE ix
Haute-). Formé d'une partie de l'ancien
Languedoc et de l'ancienne Gascogne, il

a pour limites, au nord, le département
de Tarn-et-Garonne; à l'est, ceux du
Tarn, de l'Aude et de l'Ariége; à l'ouest,
ceux du Gers et des Hautes-Pyrénées; la
grande chaîne des montagnes de ce nom
le sépare au sud de l'Espagne. Il est
par conséquent un de nos départements
frontières. Son territoire, adossé aux
Pyrénées ( voy. l'article), est compris
tout entier dans le bassin de la Garonne,
et la pente générale, indiquée par la di-
rection de ce fleuve, y est du sud au
nord-est. La Garonne (wy.') y pénètre à

peu de distance de sa source, près du vil-
lage de Saint-Béat elle y a par consé-
quent son cours supérieur et elle lui don-
ne son nom. Elle le traverse en entier du
sud au nord, y recevant par la droite le
Salat et l'Ariége. Ce sont, avec le Tarn,
qui arrose sa partie septentrionale, les
cours d'eau les plus importants du dépar-
tement. Le sol, dans la partie méridio-
nale, est hérissé de sommets qui figurent
au rang des plus élevés de la chaîne en-
tière ce sont principalement le pic
oriental de la Maladetta, qui a 3,404 mè-
tres de hauteur; le pic de Perdighero
haut de 3,220 mètres; le pic de Maupas,
de 3,110, et le pic de Quairot, de 3,059;
un grand nombre d'autres ont de 1,500
à 2,000 mètres d'élévation. Ces sommets
sont couverts pour la plupart de neiges
éternelles; souvent ils sont séparés par
des cols étroits qui servent de passage
quand la fonte est arrivée. Ces ports
ainsi qu'on les appelle dans les Pyrénées,
sont parfois situésà une très grande hau-
teur celui d'Oo, entre autres, est à
3,002 mètres. De ces points, l'oeil du
yoyageur voit parfois, avec une admira-

tion mêlée d'effroi, d'immenses rochers
sur sa tête, des abîmes sans fond à ses
pieds. Toutes les beautés que peut pré-
senter une nature âpre et sauvage se re-
trouvent dans cette partie du territoire
de la Haute-Garonne. On y remarque un
grand nombredegrottes profondes ornées
des plus riches cristallisations les plus
renommées sont celles de Gargas, près
deMontrejean, qui servirent longtemps
de prison féodale. Des lacs souvent très
vastes et très profonds, encaissés entre
les sommets à une hauteur considérable,
doivent être également cités parmi les
curiosités naturelles du pays. Le plus
importantest, aux environsde Bagnères-
de-Luchon, celui de Seculejo, auprès
duquel estune cascade du plus majestueux
aspect. Le lac està ,853 mètresau-dessus
du niveau de la mer. Cette partie du dé-
partement n'a pas moins d'intérêt sous le
rapport minéralogique. Les flancs de ses
montagnesrecèlent en abondance le fer,
le cuivre, le plomb, l'antimoine, métaux
qui y donnent lieu, surtout le premier,
à des exploitations assez importantes. La
houille s'y trouve, mais n'est point ex-
ploitée. On recueille des paillettes d'or
dans les sables de la Garonne et de quel-
ques autres rivières. Plusieurs sources
d'eaux thermales et minérales, auprès
desquelles un nombreux concours d'é-
trangers viennent chaque année chercher
la guérison de leurs maux, sont pour le

pays une source de richesse plus impor-
tante. Parmi les produits des carrières, il
faut particulièrement signaler des mar-
bres d'une grande beauté, dont l'emploi
prend d'année en année plus d'extension
dans le pays, et dont l'extraction de-
vient en conséquence l'origine d'un pro-
duit notable pour le département. La
valeur totale de l'industrieminéralogique
était officiellement évaluée, en 1835, à la

somme de 1,539,345 francs.
Le règne végétal présente, dans la ré-

gion montagneuse,une grande variété de
plantes. On y trouve, avec toutes celles
des Alpes, des espèces qu'on croyaitn'ap-
partenirqu'auxcontréeshyperboréennes.
Les forêts sont peuplées par les grands
arbres indigènes à. notre sol, et fournis-
sent de beauxbois pour les constructions
navales. Le terrain, très gras dans le»



parties basses est éminemment propre à
la culture. Voici comment se trouvait ré-
partie, sous le rapportagricole, en 1834,
la superficie totale, qui était de 618,558
hectares ou 313 lieues carrées en terres
labourables, 352,418 ou plusde moitié;
en prés, 39,637; en vignes, 48,908; en
bois, 87,140; les landes, pâtis et bruyères
ne figuraient que pour 46,194 hectares,
ou environun treizième. Ce département
est un de ceux où la culture des céréales
est le mieux entendue. Le labourage s'ef-
fectue dans la plus grande partie du pays
au moyen des bœufs. Le produit annuel
du sol dépasse de près de moitié la con-
sommation locale. La récolte s'est élevée,
en 1833, à 2,219,358 hectolitres, dont
la moitié environ en froment. Le mais
compté pour une quantité importante
dans cette somme de produits il est cul-
tivé en grand sur tous les points du dé-
partement, et y sert à élever un grand
nombre de volailles qui deviennent un
articleintéressantd'exportation. Les prai-
ries artificielles sont encore peu considé-
rables les vignobles sont en général de
qualité ordinaire:on en évalue le produit
annuel à 470,000 hectolitres. Les arbres
à fruits sont variés et leurs produits ex-
cellents dans le nombre figurent beau-
coup d'orangers, qu'on cultive surtout
pour les fleurs. L'éducation des abeilles
devient aussi presque partout un objet de
soins assidus pour l'habitant des cam-
pagnes celle du ver à soie est encore
peu répandue; on évaluait, en 1834, à
14,000 environ le nombre des mûriers
existant dans le département, quantité à
peu près double, au surplus, de celle que
présentait l'année 1820. On estimait, en
1830, le nombre des animaux de race
bovine à 96,420, et ceux de race ovine,
qui se sont améliorés dans ces der-
niers temps par des croisements avec les
mérinos, à 363,400; un grand nom-
bre de ces troupeaux sont transhumants.
Il pouvait y avoir, à la même époque, de
18 à 20,000 chevaux ou mulets, dont
quelquesraces sont fort belles. Le revenu
territorial est porté, d'après des évalua-
tions qui ont vieilli, à22,448, 000" francs.
Quant au règne animal, il présente, in-
dépendammentdes animaux domestiques
que nous venons de nommer, l'aigle et

l'ours, qui habitent les hautes montagnes;
le loup et le renard descendent plus bas
et sont plus communs; le sanglier, l'isar
et toutes les sortes de gibier se trouvent
encore en grandeabondance. Les rivières
et les lacs sont très poissonneux; on y
pêche la lamproie, l'esturgeon, l'alose,
le saumon, etc. L'homme est en géné-
ral bien constitué, quoique de petite
taille. Sous l'influence d'une température
douce et salubre, sa vie e'st plus ordinai-
rement soustraite aux maux qui l'assié-
gent ailleurs; les maladies catarrhales et
rhumatismales sont les plus communes;
les goitres se rencontrent fréquemment
dans la partie montagneuse. Le climat
varie beaucoupau reste, comme partout,
suivant l'élévation et l'expositiondu sol.
De l'ouest souffle le plus fréquemment
un vent appelé cers, dont l'influence est
quelquefoisfuneste à l'économie animale,
mais plus souvent encore aux moissons,
sur lesquelles il chasse des nuagesformés
dans les Pyrénées, et qui recèlent un fléau
dévastateur. Nulle contréen'est, en effet,
plus souvent ravagée par la grêle; et c'est
aussi dans ce département qu'a été éta-
blie la première société d'assurance mu-
tuelle contre ce fléau.

Bien que l'industrie ait fait peu de
progrès dans la Haute-Garonne, les pro-
duits du sol minéralogique et agricole
indiquésnlushautdeviennentl'objet d'un

commerceétendu. Il faut ajouterà ces ob-
jets des draps grossiers, des cuirs,des cha-
peaux, etc. Les relationss'établissentavec
les départementscirconvoisins au moyen
de 7routesroyaleset de 30 routesdéparte-
mentalesayantun parcours totalde 1,100
kilomètres. Les communications vicinales,
quiappellen tde grandsperfectionnements,
sont au nombre de 6,594, et ont 12,857
kilomètres de développement.La portion
navigable des rivières du département a
180 kilomètres d'étendue. A son chef-
lieu commence le célèbre canal du Midi
(vojr.) ou du Languedoc,qui a, dans la
Haute-Garonne, 51,537 mètres de cours.
Le nombre des foires est de 356.

La population s'élevait, d'après le der-
nier recensement officiel de 1836, à
454,727 individus, àraisonde 1,453 par
lieue carrée. Elle s'est accrue, de 1801 à
183G, de 87,176, ou de plus d'un cin7



quième. Son mouvement a présenté, en
1835, les résultats suivants naissances,
12,561, dont 6,437 garçons et 6,1244
filles sur ce nombre 940 naissances illé-
gitimes décès, 9,188, dont 4,585 du
sexe masculin et 4,603 du sexe féminin;
mariages, 3,401. Cette population four-
nit chaque année à l'armée 1,153 jeunes
soldats. Le nombre des citoyens qui sont
inscrits sur les contrôles de la garde na-
tionale est de 82,338, dont 50,168 sur
les contrôles du service ordinaire. On
évaluait, en 1834, d'après les cotes fon-
cières, le nombre des propriétaires à
129,754; on comptait parmi la popula-
tion totale, en 1837, 3,185 électeurs po-
litiques chargés d'envoyer à la chambre
6 députés, et 38,734 électeurs munici-
paux. Le département a payé à l'état, en
1831, 13,178,204 fr. 77 c., et il en a
reçu, pour les services divers, 11,564,835
fr. 26 c., ce qui laisse à sa charge un
faible excédant. Il est divisé administra-
tivement en 4 arrondissements de sous-
préfecture, 39 cantons et 608 communes.
Les chefs-lieux des arrondissements sont:
1° Toulouse {voy.), chef-lieu du départe-
ment 2° Muret, petite ville sur la rive
gauchede la Garonne, peuplée d'environ
4,000 habitants; 3° Saint-Gaudens,
également située sur la rive gauche à
quelque distance des bords du fleuve, et
où l'on compte 6,179 liabgants; on
trouve dans le même arrondissement Ba-
gnères-de-Luchon(voy.), gros bourg de
près de 2,000 habitants, renommé par
ses eaux, qui y appellent dans l'été un
concours nombreux de visiteurs; 4° Vil-
lefranche, petite ville de près de 3,000
habitants, située à peu de distance du
canal du Midi.

Le département fait partie de la 10°
division militaire, dont Toulouse est le
chef-lieu; il est du ressort de la cour
royale établie dans la même ville, qui est
aussi le siège d'un archevêché fondé dès
le ine siècle. Un séminaire diocésain où
l'on compte 203 élèves, des écoles secon-
daires ecclésiastiques plusieurs congré-
gations, sont autant d'établissementsqui
attestent la puissance des croyances reli-
gieuses dans cette partie de la France, où
une ignorance profonde ne vient que
trop fréquemment, dans les campagnes,

s'unir à la foi. Les réformés, qui sont
assez nombreux dans le département, y
ont une église consistoriale divisée en 8
sections. Sous le rapport universitaire, le
département appartient à l'académie de
Toulouse; il possède des facultésde théo-
logie, de droit, des sciences et des lettres,
une école secondaire de médecine, un
collége royal, une écolenormaleprimaire,
un collége communal à Saint-Gaudens;
en 1837, 368 communes, ou plus de
moitié,étaient pourvuesd'écoles; ces éco-
les ont été fréquentéesen hiver, danscette
même année, par 18,085 garçons et
11,639 filles en tout 29,724 ou 1 sur
15 habitants. Le nombre des accusés a
été, en 1836 de 90 ce qui donne le
rapport de 1 pour 5,052 habitants. Plu-
sieurs sociétés littéraires, scientifiqueset
des beaux-arts parmi lesquelles se fait
remarquer la célèbre Académie des Jeux
floraux {voy.), placent ce département
au rang de ceux où la culture intellec-
tuelle est le plus en honneur. P. A. D.

GAROU,écorceemployéeen médecine
et fournie par des arbrisseaux du genre
daphne,et distinguéspar les noms de me-
zereon, laureola, gnidiumet larghetto.
Cette écorce est pourvue d'un principe
stimulant et très âcre dont on a tiré parti
depuis longtemps pour établir des. exu-
toires.Le procédé, populaire dans diver-
ses partiesde la France, et qu'ont adopté
les médecins, consiste à prendre un mor-
ceau de cette écorce, à le ramollir dans
l'eau tiède ou dans le vinaigre, et à l'ap-
pliquer sur la partie qu'on veut exciter.
L'action n'est pas très rapide, mais elle
finit, en quelques heures, par produire
une abondante sécrétion de sérosité et le
soulèvement de l'épiderme. On préfère
cette écorce dans les cas où l'on aurait à
craindre l'action des cantharides sur la
vessie; mais on lui reproche de produire
de très violentes démangeaisonset quel-
quefois des érysipèles.

D'ailleurs le garou a été employé pour
garantir des suites des morsures d'ani-
maux venimeux on l'appliquait alors sur
la blessure. On s'est également servi dans
les maux d'yeux opiniâtres d'un morceau
d'écorce introduit dans un trou fait au
lobe de l'oreille.

Les baies de diverses espèces de garou



jouissent de propriétés purgatives qui ont
été utilisées dans le Nord. L'écorce elle-
même en décoction a été conseillée dans
les maladiescutanéeset dans les affections
syphilitiques. F. R.

GARRICK (David), le Roscius mo-
derne, l'acteur qui fut à la fois pour
l'Angleterre Lekain et Préville naquit
d'une famille originaire de France. Son
aïeul, gentilhomme normand nommé La
Garrigue, professant la religion protes-
tante, quitta la France lors de la révoca-
tion de l'édit de Nantes, et alla s'établir
dans la Grande-Bretagne, où il anglisa
son nom. Le père de Garrick, capitaine
d'infanterie,se trouvaità Hereford lorsque

ce derniervitle jour, le20 février 1716;
mais ce fut dans la petite ville de Lich-
field, résidence habituelle de ses parents,
qu'il reçut les leçons du docteur Samuel
Johnson, presqueaussi jeuneque son élè-
ve, et devenu depuis célèbre comme lui.

Envoyé successivement à Lisbonne
(1730) pour y apprendre le commerce,
et à Londres (1736) pour y suivre des
cours de droit, Garrick ne se trouva au-
cune disposition pour cesdeux carrières;g
en revanche, il se sentit un goût très vif,
un talent précoce, pour le théâtre." Des

succès de société développèrent encore
l'un et l'autre, et bientôt (1741), sous le
nom de Lyddal, il s'engagea dans une
troupe ambulante, dont il se trouva, dès
son début, le premier sujet.

A peine âgé de 22 ans, le renom qu'il
s'était acquisle fit appeler à Londres, et,
quoiqu'il n'y parût que sur une scène
secondaire, il excita le plus vif enthou-
siasme. L'illustre Pope, malgré les infir-
mités de la vieillesse, voulut se rendre
dans la capitale pour assister à une re-
présentation de Richard 111 parle jeune
acteur, et joignit son suffrage à ceux de
tous les spectateurs.

Après une excursion sur le théâtre de
Dublin, qui fut pour lui un nouveau
triomphe, Garrick, de retour à Lon-
dres, s'associa à Lacy pour acheter le
théâtre de Drury-Lane et en prendre la
direction. Il y attira la foule de 1747 à
1776, année de sa retraite. Admirable
surtout dans les rôles de Shakspeare
tels que Macbeth, Hamlet, Richard III,
le roi Lear, etc., une foule de rôles co-

miques prouvèrent que son talent dans

ce genre égalait celui qu'il avait montré
dans la tragédie. L'expression si variée et
si vraie qu'il savait donner à sa physio-
nomie sa pantomime, tantôt empreinte
d'une sombre énergie, tantôt inspirant la
plus vive gaîté; son organe sonore, flexi-
ble et se prêtant sans effort à tous les
tons, concoururent également à le faire
proclamer l'acteurmodèle et'sans rivaux,
du moins dans sa patrie.

On ne lui rendait pas moins de justice
dans la nôtre. Lorsqu'en 1763 et 64 il
vint faire à Paris un séjour de quelques
mois, il ne fut pas seulement fêté par les
acteurs de la Comédie-Française les

gens de lettres les plus distingués de l'é-
poque l'accueillirent avec le plus grand
empressement.

Ce n'étaitpasseulementparson jeu que
Garrick faisait prospérer son théâtre il
composait, avec beaucoup de facilité,
d'ingénieusespetitescomédies {The lying
valet; Miss in her teens, traduite en
français, 1807, sous le titre de la Fille
de 15 ans; The clandestine marriage,
etc., cette dernière en société avec Col-
man*),où il se faisait des habits à sa taille
qui contribuaient à en assurer la vo-
gue. Ses succès comme auteur ne se bor-
nèrent pas là plus de 80 prologues et
épilogues que, suivant l'usage du théâtre
anglais, il écrivit pour ses pièces nouvel-
les, ne furent pas moins applaudis. On
lui sut gré aussi des changements heu-

reux et pleins de goût qu'il fit à plusieurs
tragédies de Sbakspeare.

Shakspeare était son auteur favori il
lui rendaitune espèce de culte; en 1769,
il fit célébrer avec grande pompe ce que
l'on nomme le jubilé de ce grand poète,
non-seulement à Stratford sur l'Avon,
lieu de sa naissance, mais aussi sur lé
théâtre de Drury-Lane. Il lui avait dédié,
dans sa campagne de Hampton, un petit
temple orné de sa statue.

Un triple genre de travaux avait af-
faibli la santé de Garrick: ce fut ce qui
occasionna le voyage dontnous avonsdéjà

(*) Elle a également été publiée en français,
11768, ainsi que les pièces suivante. A quoi cela

tient; les Mœurs de Londrel ou le bon ton anglais;
le Schall ou !e Cachemir, imprimée. en {807, et
let Dehors d'un mariage, 1827. S.



parlé, et dans lequel, outre la France, il
visita aussi l'Allemagne et l'Italie (J 763-
65). A son retour en Angleterre, il re-
monta sur la scène, mais renonça à créer
des rôles nouveaux; sa renommée, au
surplus, suffisait pour remplir la salle
toutes les fois qu'il jouait undeceux aux-
quels il avait donné un cachet inimita-
ble. Ce fut le 10 juin 1776 qu'il y parut
pour la dernière fois; un discours qu'il
voulutadresser au public fut interrompu
par ses larmes, et tous ses auditeurs se
retirèrentavec une émotion presqueégale
à la sienne. Quoique Garrick n'eût pas en-
coresoixante ans et ne parût pas en avoir
trente sur la scène, de graves infirmités
nécessitaient cette retraite. Il y survécut
peu et fut ravi aux arts et à sa patrie le 20
janvier 1779. Une pompevraimentroyale
présida à ses funérailles; le drap mor-
tuaire fut tenu par le duc de Devonshire
et les plus grands seigneurs des trois
royaumes; et, après l'office célébré par
l'évêque de Cantorbéry, Garrick fut in-
humé, près de son poëte, dans cette ab-
baye de Westminster où reposent toutes
les célébrités britanniques.

La vie de Garrick a été écritepar deux
de ses compatriotes, Davies (Londres,
1780,2vol.)etMurphy(1799);cesdeux
biographies ont été traduites dans notre
langue, l'une par M. Marignie,l'autre parM. Defauconpret cette dernière fait
partie de la Gollection des mémoires
dramatiques. On a aussi publié en fran-
çais deux volumesde ses OEuvres, tradui-
tes par la baronne de Vasse, Paris, 1 784.

Garrick n'eut point d'enfant de l'u-
nion qu'il avait contractée à l'âge de 30
ans avec Mlle Violetti, danseuse autri-
chienne malgré son nom italien*, et qui
était alors une des plus belles femmes
del'Europe.Il l'aimait tendrement et elle
l'accompagna dans ses voyages. Il est pé-
nible d'avoir à dire que cette veuve, à la-
quelle il laissait une fortune de plus de
100,000 fr. de rente, ne se trouva passans
doute assez riche pour lui faire élever un
monumentfunéraire, etque l'un desamis
du grandacteur, M. AlbanyWallis,dut, à

(*) Sou nom allemand et véritable était Eva-
MariaVeigel; elle était née à Vienne en 1724.Après y avoir dansé le ballet avec succès, elle
fut engagée àLondres eu 1744. Garrick l'épous»
ea 1749.. g.

ses propres frais, réparer cette négligence.
Mistress Garrick est morte presque cen-
tenaire en 1822, fait qui vient à l'appui
d'un axiome bien connu de Fontenelle et
auquel ce philosophe avait déjà donné
l'autorité de son exemple. M. O.

GARROTTE, supplice usité en Es-
pagne pour donner la mort par strangu-
lation sans suspension, et dans lequel on
passe autour du cou du patient, assis sur
une sellette adossée à un poteau ( vor.
Strangulation), une corde que l'on tord
à l'aide d'un bâton ou garrot, ou bien un
collierbrisé dont un mécanisme quelcon-
que fait rapprocher les branches. Les in-
quisiteursaccordaient comme grâce d'être
ainsi étranglés, avant d'être brûlés, aux
condamnés repentants, ce qui ne les em-
pêchait pas de souffrir beaucoup lorsque
le bourreau était mal exercé. Llorente
raconte (Hist. de l'inq., t. III, p. 472)
un auto-da-fé de Cuença, du 29 juin
1654, dans lequel un pauvre Juif confes-
sé, s'apercevantsur le bûcher que le bour-
reau s'y prenait mal pour étrangler deux
condamnés, lui dit « Pierre, si tu m'é-
trangles aussi mal que ces deux pauvres
diables, tu feras mieux de me brûler vif. »

On employait aussi le garrot dans la tor-
ture alors il s'exerçait contre les mem-
bres du malheureux accusé en lui faisant
entrer les cordes qui l'attachaient plus ou
moinsprofondémentdansleschairs.L.L-T.

GARVE (Christian), un de ces esprits
de second ordre qui rendent souvent plus
de services réelsque les hommesde génie,
naquit à Breslau le 7 janvier 1742 fils
de parents protestants appartenant à la
bourgeoisie aisée. Après la mort préma-
turée de son père, sa mère, digne d'un
pareil fils, lui fit donner une éducation
distinguée qu'elle surveilla elle-même
avec autant d'intelligence que de ten-
dresse. En retour, la piété filiale de Garve
lui voua un véritable culte de vénération
et de reconnaissance. Admis à l'univer-
sité de Francfort-sur-l'Oder, l'état de
sa santé l'ayant obligé de renoncer à la
carrière ecclésiastique, il cultiva princi-
palement la philosophie et les mathéma-
tiques sous la direction de Baumgarten,
philosophe de l'école de Wolf et inven-
teur du nom de l'œsthétique. De là il se
rendit à Halle, puis à Leipzig où il de,-



CAR
n 11 t>vint l'ami de Gellert. En 1767, il re-

tourna auprès de sa mère et vécut plu-
sieurs années uniquement pour elle et
pour la philosophie. Après la mort de
Gellert, il fut nommé professeur de phi-
losophie à Leipzig et y donna des leçons
universellement approuvées. Mais, dès
1772, l'affaiblissementde sa santé le con-
traignit de renoncer à tout emploi pu-
blic. Sa vie toute paisible n'en fut pas
moins remplie d'utiles travaux. De nom-
breuses productions littéraires et philo-
sophiques témoignèrent de la richesse de
son esprit et lui firent une grande répu-
tation comme penseur et comme écri-
vain. Les dernières années de sa vie,
toute consacrée à l'étude et à l'amitié,
furent troublées par une maladie aussi
longue que douloureuse qu'il supporta
avec la plus touchante, la plus admirable
résignation. Garve mourut le 1er décem-
bre 1798 après avoir été nommé mem-
bre de l'Académie des sciences de Berlin.
Son caractère avait quelque chose de so-
cratique, et c'est moins un éloge qu'une
justice de dire que sa vie fut celle d'un
véritable sage.

Garve fut un philosophe populaire et
éclectique, à la fois indépendantet atten-
tifà la voixde l'autorité,un moralisted'un
ordre élevé, un écrivainutile et classique.

Comme philosophe, il prenait peu de
part aux spéculations métaphysiques, et il
ne s'en occupa que dans un intérêt pra-
tique. La nature humaine, telle qu'elle
se révèle à l'observateur attentif de la vie
sociale et de lui-même, était l'objet prin-
cipal de son étude. La psychologie expé-
rimentale, la philosophie littéraire, la
morale, lui doivent un grand nombre
d'aperçus neufs et intéressants. Ses nom-
breux écrits,modèles de ce style tempéré,
mais digne, élégant avec simplicité, tou-
jours clair et abondant sans prolixité, qui
convient seul aux livres dogmatiques qui
s'adressent moins aux savants qu'aux es-
prits cultivés, offrent une lecture aussi
variée que solide. Présentés, la plupart,
sous forme d'essai, ils assurent à leur au-
teur un rang distingué parmi les meil-
leurs prosateurs de sa nation, tout près
de Mendelssohn et de Lessing. Conçus
à l'aide seulement du sens commun,
sans autre ambition que celle d'instrui-
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re les autres, d'occuper les loisirs et de
faire diversion aux souffrances de l'écri-
vain, s'ils manquent de chaleur, d'origi-
nalité, de hardiesse, de profondeur, ils
sont aussi exempts de ces écarts d'imagi-
nation, de ces paradoxes dangereux, de
ces erreurs brillantes qui souvent se mê-
lent à ces hautes qualités et déparent les
plus nobles productions.

Les ouvrages de Garve ont paru sous
les titres suivants: 1° Sammlungeiniger
Abhandlungen, Recueil de plusieurs es-
sais insérés d'abord dans la Nouvelle
Bibliothèque des belles-lettres (1757-
1765), Leipzig, 1779. On y remarque
surtout un essai sur l'E.xamen des ca-
pacités des Observations sur la Morale
de Gellert sur ses écrits et son ca-
ractère des Pensées sur l'intérêt litté-
raire. 2° Versuche über verschiedene
Gegenslœnde, Essais sur divers sujets de
morale, de littérature et de la vie sociale,
5 vol., Breslau, 1792-1802: les plus
importants de ces essais sont ceux sur la
Patience; sur V Irrésolution Observa-
tions sur l'art de penser; sur les Rôles
des aliénés dans les pieces de Shaks-
peare, et sur le caractère d'Hamlet

un traité fort étendu sur la Société
et la solitude, et un autre sur l'existence
de Dieu. Ce dernier traité, qui a aussi
été publié séparément (Breslau, 1802,
in- 12 ), est une protestation contre cette
partie de la critique de Kant où ce phi-
losophe établit que toute connaissance de
Dieu par voie spéculativeest impossible.
Garve admet, avec Kant, l'impossibilité
de démontrerrigoureusement l'existence
de Dieu; mais il soutient que la foi en
cette vérité suprême peut se raisonner et
se changer en une conviction fondée sur
le développement des sentiments hu-
mains et sur l'observation de la nature
extérieure, et que cette conviction a be-
soin de se renouveler, de se retremper en
quelque sorte, avec le progrès des con-
naissances, et selon les lumières de cha-
que époque. Considéré ainsi ce traité
remplit parfaitement son but. 3° Ver-
mischteAufsœlze, morceaux divers, Bres-
lau, 1796-1800, 2 vol. Dans ces mélan-
ges, on remarque un Essai sur la popu-
larité du style, un autre sur l'harmonie
de la vertu et du bonheur; sur les chan-



gementssurvenus en notre temps dans la
pédagogique, la théologie et la politique;
le christianisme considéré comme sys-
tème de doctrines et comme institution;
un fragment sur les limites de l'obéissance
civile et sur la différence de la théorie à
la pratique. 4° Uebersicht der vornehm-
sten Principien der Sittenlehre, Revue
des premiers principes de morale propo-
sés depuis Aristote jusqu'à Kant, 1798.
Cet excellent morceau de critique philo-
sophique servit d'abord d'introduction à
la traduction de la Morale d'Aristote.
5" Eigene Betrachtungenüber die all-
gemeinsten Grundscetze derSittenlehre,
Considérations sur les principes les plus
généraux de la morale, Breslau, 1798.
C'est là que Garve, sans admettre de
principe suprême et unique, fait consis-
ter la moralité dans la conformitéde nos
actesavec des maximestelles qu'ellespuis-
sent s'appliquer à l'homme tout entier et
dans toutes les circonstances et ces rè-
gles, selon lui, sont les principes de la
vertu, de la convenance, de la bienveil-
lance et de l'ordre. On voit que Garve
admet une doublemoralité, unemoralité
proprement dite et une moralité plus
étendue,qui, outre l'honnêteté,embrasse
les règles de bienséance, d'ordre, et cette
bienveillance qui donne à la vertu des
formes aimables. La moralité est l'austé-
rité duMisanthrope,tempérée par la dou-
ceur de Philinte. 6° Notes et commen-
taires philosophiques, relatifs au traité
des Ojfices de Cicéron, ouvrage d'une
haute importance,entrepris à l'invitation
de Frédéric II, et dont la 5e édition pa-
rut à Breslau, 1801, 4 vol. in-8°, avec
un Essai sur l'accord de la morale avee
la politique, seul ouvrage de Garve qui,
à notre connaissance, ait été traduit en
français (Berlin, 1789).

Garve se renditutile par plusieurs tra-
ductionsestimées.Outre ta Morale et la Po-

litique d'Aristote, avec notes et commen-
taires,et les Offices de Cicéron,il traduisit
de l'anglais enallemandles Recherchesde
Burke sur le beau et le sublime et l'Es-
sai de Gérard sur le Génie; la Philoso-
phie morale de Ferguson, et les Princi-
pes de morale et de politique de W.
Paley; les Recherchessur lepaupérisme,
par Macferlan et le grand ouvrage d'A-

dam Smith, sur la Richesse des nations.
On a, de plus, de lui un ouvrage intéres*
sant sur Frédéric II Fragmente zur
Schilderung des Geistesund der Regie-

rung Friedrich's Il, nouv. édit., 1801,
2 vol. in-12, et un grand nombre de let-'
tres à une Amie (Briefe an eine Ereun-
din, 1801) à Félix Weisse et autres
(2 vol., 1803), à Zolli/tofer (1804), à
sé mère (1830). Beaucoup de ces lettres
renferment des notices instructives et
peuvent être consultées avec fruit pour les
détails de l'histoire littéraire de la seconde
moitié du xvnr3 siècle. J. W-m.

GASCOGNE. La portion de la Gaule
qui portait, au temps des Romains, les

noms de Novempopulanie et de troisième
Aquitaine, ne prit celui de Gasgogne ou
Vasconie qu'aprèsque les Yascons, forcés
de céder à la puissance des Goths, eurent
franchi les Pyrénées pour venir s'établir
dans cettecontrée,d'abord militairement,
et plus tard d'une manière régulière et
durable.

L'origine de ce peuple a été et est en-
coretrèscontroversée.Quelques historiens
le font descendre des Cantabres (voy.), si
célèbres, aux temps des anciens Romains,

par leur indomptable courage. D'autres
ont voulu voir dans les Vascons une tribu
étrangèreforcée de plier sous la puissance
des vainqueurs du monde et insensible-
ment conduite à adopter leurs mœurs,
leurs habitudes et jusqu'à leur langage,
mais tout-à-fait différente cependant de
celle des Scualdunac (voy. Basques),bien
qu'elles habitassent l'une et l'autre le
même territoire. Enfin un troisième sen-
timent, que partage plus généralement
l'école moderne, consiste à confondre les
Vascons avec les Ibères (voy.), que l'on
sait avoir peuplé à une époque très re-
culée la plaine à laquelle sert de limite
occidentale la rive gauche de la Garonne.
Retiré sur le sommet des Pyrénées, ce
peuple aurait conservé la pureté de sa
race, tandis que ses frères de la plaine se
seraient vus progressivementmêlésauxdi-
verses peuplades germaniques qui étaient
venues partager leur territoire.

Quoi qu'il en soit, l'invasion générale
des Vascons eut lieu vers l'an 542. Les
détails transmis par les auteurs qui nous
ont conservé le souvenir de l'établisse-



ment de ce peuple dans la Novempopu-
lanie, déjà chrétienne, comme le prouve
entre autres le concile d'Agde tenu en
506, est bien capable de nous faire sen-
tir combien ses moeurs avaient conservé
de,leur dureté primitive et combien eu-
rent à souffrir les possesseurs du pays à
l'arrivée de pareilshôtes, soit qu'ils vins-
eent s'asseoir à leurs foyers comme des
frères dont ceux-ci avaient réclamé le
secours contre la tyrannie franque, ou
comme des étrangers demandant l'hos-
pitalité, ou enfin comme des vainqueurs.
On voit, en effet, non-seulement parmi
les chefs de ces hordes indisciplinées, des
hommes s'appeler Lupus,Asnarius,etc.,
maisencore j usqu'àun archevêqued'Auch
qui figure dans les archives de ce siège
sous le nom de Porcarius.

En vain plusieurs expéditions furent
dirigées contre eux; en vain ces expé-
ditions, notamment celle de 602, com-
mandée par les deux frères Thierry de
Bourgogne et Théodebert d'Austrasie,
parvinrent-elles à les battre, à faire leurs
chefs prisonniers, à leur imposer des tri-
buts leur résistance opiniâtre, l'avan-
tage qu'ils trouvaient à habiter un pays
riche et fertile, firent qu'ils se maintin-
rent dans leur conquête, qu'ils s'y éta-
blirent définitivement, et qu'ilsdonnèrent
enfin leur nom à la province où déjà de-
puis longtemps ils étaient parvenus à
fonder un gouvernement régulier sous la
direction de chefs héréditaires portant le
titre de ducs. La race de ces ducs était
issue de la famille régnante de France;
car Boggis était second fils de Caribert, à
qui Dagobert son frère avait cédé le
Toulousain, l'Agenois et le Périgord; elle
s'éteignit dans la personne de Louis d'Ar-
magnac, duc de Nemours, tué eu 1505 à
la bataille de Cérisoles.

On sait qu'avant de mourir Charles-
Martel avait partagé ses vastes états entre
ses trois fils, Carloman, Pepin et Griffon.
Par une singularité remarquable et qui
explique assez la position particulière de
ces contrées, ni l'Aquitaine, ni la pre-
mière Narbonnaise, ni la Vasconie, qui
embrassait alors tout le pays situé entre
la Garonne, les Pyrénées et l'Océan, ne
se trouvait comprise dans ce partage.

Peu de temps après la mortde ce guer-

rier célèbre éclatèrent de nouveau, entre
ses successeurs et les différents états du
midi de la Gaule, ces collisions sanglantes
que soutint longtemps Hunald ou Hu-
naud, duc d'Aquitaine, fils et successeur
d'Eudes, lui-même fils de Boggis, et qui
furent ensuite reprises avec un nouvel
acharnement, après la défaite de ce duc
et sa retraite dans un couvent,par son fils
Waifre.

Dans cette lutte, que devaitterminer le
lâche assassinat de Waifre, commis par
ordre de Pepin, le 2 juin 768, les Vas-
cons, auxiliaires des ducs d'Aquitaine,
trouvèrent l'occasion de développer de
nouveaul'intrépiditéet l'habileté dans les
combats qui les avaient rendus si redou-
tables. En vain le vieux Hunald, quittant
son monastère de l'île de Ré, voulut-il
la recommencer plus tard ses efforts fu-
rent sans résultats et Charlemagne, qui
débutait alors dans la carrière qu'il de-
vait parcourir avec tant de gloire, après
l'avoir vaincu, lui assura une honorable
retraite en Lombardie, où il mourut deux
ans après.

Par une politique qu'il croyait de na-
ture à lui rallier les populations soumises,
Charlemagnelaissa à Loup (Lupus) ou Lo-
pez le gouvernement de laGascogne et son
titre de duc. Il eut lieu des'en repentir;car
durantses expéditions chevaleresquesau-
delà des Pyrénées, dont la tradition lo-
cale conserve encore le souvenir en y mê-
lant les noms d'Olivier, de Roland et de
tant d'autres illustrations guerrières, les
Gascons, sous la conduite de leur duc,
osèrent se montrer hostiles au monarque
et encourir l'accusation d'avoir aidé au
désastre de Roncevaux. Une mort igno-
minieuse, disent plusieurs historiens,
qu'eutà subir ce chef rebelle, fut le châ-
timent de son crime. Mais toujours dis-
posé à pardonneraux Gascons, sansdoute
à cause de leur valeur, Charlemagne in-
stalla Adalric, fils de Lupus, dans la di-
gnité de son père; ce qui n'empêcha pas
ce duc, quelques années après, de lever
encore l'étendard de la révolte, de faire
prisonnierCharson, duc de Toulouse, qui
était venu pour le contraindre à rentrer
dans le devoir, et plus tard, en 812, de
chercher à résister au roi d'Aquitaine,
Louis, depuis empereur sous le nom de,



Louis-le-Débonnaire.Mais cette dernière
révolte fut désastreuse pour le chef des
Gascons il fut défait et perdit la vie,
ainsi que son second fils Centulle dans un
grand combat livré au-delà des monts.
Le vainqueur réunit alors cette province
au reste de ses états, et plaça à sa téte un
certain Siguin ou Scimin surnommé
Mostellanique.

Ce dernier ayant succombé sous les

coups des Normands (846), les Gascons
essayèrent d'élire à sa place Garsimir, son
fils, qui trouva également la mort en vou-
lantsoutenirsa nouvelle dignité. Son cou-
sin Loup-Centulle, duc ou comte de ce
pays, essaya de le venger; mais il essuya
une défaite complète.

Des arrangements faits par Pepin, fils
de Louis-le-Débonnaire,investi par son
père du royaume d'Aquitaine, au même
titre que lui-même l'avait obtenu pré-
cédemment de Charlemagne, procurè-
rent enfin des jours tranquilles au duché
de Gascogne, que l'on plaça dès lors sous
la dominationde ducs amovibles. Le pre-
mier de ces ducs fut un nommé Totilon
il était parent de l'empereur.Cependant
les Gascons n'avaient pas encore perdu
le souvenir de leur ancienne indépen-
dance, non plus que celui de la famille
de Loup-Centulle, leur dernier duc hé-
réditaire. Profitant de la confusion où
les Normands jetaient les provinces mé-
ridionales, ils appelèrent pour les gou-
verner, même à ce qu'il parait avec l'as-
sentiment de Charles-le-Chauve, San-
che surnomméMitarra (mot gascon qui
signifie montagnard)et petit-filsde ce duc,
qui vivait à la cour du comte de Castille.
Mitarra eut pour successeur Sanche II,
qui fut à son tour remplacé par Garcia,
dit le Courbé. Puis vint un autre Sanche,
fils de ce dernier, qui mourut en 963,
après avoir marié sa fille Brisque avec
Guillaume, comte de Poitiers. Béranger
lui succéda comme son plus proche pa-
rent. Enfin le défaut de postérité de ce
dernier appela au pouvoirOdon, neveu de
Sanche, qui, mourant aussi sans héritier
direct, fit passer le duché de Gascogne
dansla maisonde Poitiers. ^ox.Guienne*.

(') On peut consulter sur l'histoire des ducs
et comtes de Gascogne Y Art <(« virifitrltt dates,
Ile parties t. IX, p. a3'l( S.

Cette adjonction de la Gascogne au
Poitou et à l'Aquitaine est peut-être
cause de l'habitude où l'on est encore
d'appeler Gascons tous les habitants du
pays compris entre la Garonneet les Py-
rénées. Cependant le duché de Gascogne
proprement dit est loin d'avoir jamais été
aussiétendu,bien qu'ilcomprit sixeomtés:
Bigorre, Bordeaux, Agen, Fezenzac,Lec-
toure, et enfin le comté de Gascogne, le
plus étendu de tous, que le duc gouver-
nait par lui-même, qui avait son centre à
Saint -Séver, ville appeléepour cette raison
Cap-de-Gascogne. Ce comté comprenait
les évêchés d'Aire, Lescar, Oloron, Dax
et Bayonne.

Au moment de la révolution, la Gas-
cogne n'était plus qu'une dépendance du
gouvernementde Guienne, l'un des onze
gouvernements du Midi. Elle se compo-
sait de huit petits pays, savoir les Lan-
des, le Condomois, l'Armagnac, la Cha-
losse, le pays Basque, le Bigorre,le Com-
minges et le Coiaserans; son administra-
tion religieuse formait un archevêché et
neuf évêchés. Aujourd'hui, toute cette
contrée est comprise dans les limites des
départements des Hautes- Pyrénées, du
Gers et des Landes (voy. ces noms).

Ce que nous venons de dire de la Gas-
cogne et de ses habitants n'est guère de
nature à expliquer la réputation singu-
lière qu'on a faite à ces derniers, en les
présentant comme le type delafanfaron-
nade et de la mauvaise foi. Voy, l'art.
suivant. `

Au surplus, si les Gascons, que Moréri
dit être en général gens d'esprits, adroits,
bons soldats, patients et courageux, et
qui ont le mérite de prendre partout,
ainsi qu'Henri IV l'assurait à son jardi-
nier, pèchent parfois contre la modestie,
presque toujours ils emploient à com-
mettre ce péché un tact, un esprit, une
finesse qui leur fait facilement pardon-
ner. Sous le règne de Louis XV, le mé-
decin Sylva était très considéré à la cour.
Un jour, le roi plaisantant sur le compte
des Gascons, Sylva prit leur défense avec
chaleur.

«
Mais vous ne m'avez pas en-

core appris, dit le roi au docteur, que
vous étiez de Bordeaux ? Sire, répli-
qua ce dernier, je n'aime pas à me van-
ter » A. P. L.
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GASCONNADE, habitude de jac-
tance et de forfanterie dans le discours,

que la médisance attribue aux habitants
de la partie sud-ouest de la France. La
vanité en est le principe, et l'hyperbole

en est le symptôme. Chez les Gascons, le
sentiment d'une incontestable bravoure
s'exalte encore par l'influence du climat,
et cette double cause imprime souventà
leur langage et à leur pantomime un ca-
ractèred'exagérationqui doit les faire pa-
raître eit désaccord avec la vérité. Au
reste, nous pensons que plus d'une autre
contrée pourrait revendiquer ses droits
au partage d'une renommée dont on a
peut-être un peu légèrement fait le pri-
vilége exclusif des riverains de la Ga-
ronne (v. l'art. précédent). La Fontaine
pensait là-dessus comme nous lorsqu'il
écrivait

Certain renard gascon, d'autres disent nor-
mand.

Collin d'Harleville a défrayé de comi-
que un acte tout entier avec les gascon-
nades de M. de tVne dans son petit cas-
tel. Le héros de la pièce se prétend pos-
sesseur de l'épée de César,

Épée avec laquelle il a tué Pompée.
Le fils,renchérissantsur les prouesses du
père, lui dit `

J'ai pris leul en Turquie, une ville d'assaut.

Gasconnade militaire, s'il en fût! En fait
de gasconnade littéraire, nous ne con-
naissons rien de mieux que le trait sui-
vant Un auteur contemporainvenait de
publier la traduction d'un chef-d'œuvre
de littérature étrangère. Pour donner
une idée de l'immense succès obtenu par
son travail, il assurait gravement que l'on
allait traduiresa traduction dans la langue
de l'auteur original. Boileau semble avoir
prédit ce trait dans le vers suivant

Tout a l'humeur gasconne en un auteur
gascon.

On traite encore de gasconnades les
promesses faites avec l'intention de ne les
pas tenir. Le caractère de celles-ci est la
mauvaise foi, et l'odieux y prend la place
du ridicule. Ce genre de gasconnade n'est
point un fruit de terroir par malheur, il
est cosmopolite. On sait d'ailleurs de
quelles circonstances locales il emprunte
le nom d'eau bénite de cour. P. A. V.

flASPARIN nom d'une. famille
de Provence, branche cadette de la mai-
son corse des Gaspart, mais protestante
par suite du mariaged'un de ses membres
avec une fille du célèbre agronome Oli-
vier de Serres (voy. l'article).

THOMAS-AUGUSTIN de Gasparin, géné-
ral de brigade et député à la Convention
nationale, chef de cette branche ca-
dette, fut aussi celui qui le premier en fit
connaître le nom. Il naquit à Orange
(Vaucluse) en 1750. En 1789, il était
capitaine au régiment de Picardie, où
figurait également, et dans le même
grade, le comte Luce de Gaspari, chef
de la branche aînée. Sur la fin de
1791 le régiment de Picardie se trou-
vant à Sarre-Louis, il y eut une révolte
parmi les soldats qui demandaient la res-
titution de leur masse. Le capitaine Gas-
parin, après d'inutiles efforts pour les

ramener à l'obéissance, engagea sa for-
tune personnelle pour obtenir des Juifs
la somme nécessaire et apaisa ainsi la
sédition. Issu d'une famille noble, Gas-
parin n'en adopta pas moins avec chaleur
les principesde la révolution dès 1789,
et y resta toujours attaché. Il fut élu dé-
puté à l'Assemblée législative par le dé-
partement des Bouches-du-Rhône. Dans
cette assemblée, jl déploya une grande
activité comme membre du comité mili-
taire, où il rendit d'importants services.
Lorsque les soldats mécontents qui se
trouvaient au camp de Soissons se sou-
levèrent, le député Gasparin, chargé d'a-
paiser l'insurrection, fit preuve de pru-
dence et de fermeté sa mission fut cou-
ronnée de succès; les soldats rentrèrent
dans l'obéissance.

Réélu pour faire partie de la Conven-
tion nationale, il fut choisi pour aller
porterau général Montesquieul'arrêt qui
le destituait du commandement de l'ar-
mée du Midi. Dans la discussion sur la
mise en jugement de Louis XVI, il se
prononça pour l'affirmative, et vota la
mort sans sursis. Il se trouvait en mission
à l'arméedu Nord, lorsque eut lieu la dé-
fection de Dumouriez Gasparin provo-
qua un décret d'accusation contre ce gé-
néral, et concourut à raffermir le courage
et la discipline de cette armée désorgani-
sée par la défection de son chef. Bientôt



après, il fut nommé membre du Comité
de salut public {voy. T. VI, p. 387) et eut
l'honneur de partageravec Carnot la di-
rection des opérations militaires. Il n'y.
resta toutefois que fort peu de temps;
mais, après sa démission, l'assemblée uti-
lisa encore son talent spécial et son pa-
triotisme pour diverses missions difficiles
dont elle le chargea. Il fut successive-
ment envoyé dans la Vendée près de
l'armée des Alpes, et à Marseille. De là,
il dut se rendre à Toulon, et l'acte le plus
important de la vie de Gasparin est la
direction salutaire qu'il fit imprimer au
siège de cette ville, direction qui eut pour
résultat de la reprendre sur les Anglais.

L'histoire du siège de Toulon est assez
connue par le récit que Napoléon lui-
même en a fait (Mémoires écrits par le
général Gourgaud, t. Ier, p. 1 et suiv.).
Les opérations étaient confiées à un
homme d'une inconcevable ignorance,
le général Cartaux, et trois représentants
du peuple, Albitte, Gasparin et Salicetti,
devaient lui servir de conseil. Bonaparte,
jeune lieutenant-colonel, arriva de Paris
chargé de prendre le commandementde
l'artillerie. Aucune mesure utile n'avait
été prise, et grand était l'embarras du
jeune officier lorsque, le général ayant
voulu lui faire admirer ses dispositions, il
n'en put déduire autre chose que la certi-
tuded'un échec. «Cependantarrive à che-
val le représentant du peuple, dit M. de
Las Cases (dans le Mémorial de Sainte-
Rélène, t. I" p. 183) c'était Gasparin,
homme de sens, qui avait servi.Napoléon,
jugeant dès cet instant toutes les circon-
stances environnantes et prenant auda-
cieusement son parti, se rehausse tout à
coup de six pieds, interpelle le représen-
tant, le somme de lui faire donner la di-
rection absolue de sa besogne, démontre
sans ménagement l'ignorance inouïe de
tout ce qui l'entoure, et saisit dès cet in-
stant la direction du siège, où dès lors il
commanda en maître. » « C'est au repré-
sentant Gasparin, ajoute-t-il plus loin
(p. 185), que Napoléon devait d'avoir vu
son plan, celui qui donna Toulon, triom-
pherdesobjectionsdes comités dela Con-
vention. Il en conservaitun souvenir re-
connaissant c'était Gasparin, disait-il,
qui avait ouvert sa carrière. » A son heure

dernière, le grand homme y pensa. Voici'
la dispositiondu testament de l'empereur
relativement à ce fait dans le qua-
trième codicille, daté du 24 avril 1821
(à Longwood),on lit à l'article 3

« Nous léguons cent mille francs
« (100,000) aux fils ou petits-fils du dé-
« puté à la Convention Gasparin, repré-
<t sentant du peuple à l'armée de Toulon,
« pour avoir protégé et sanctionné de son
« autorité le plan que nous avons donné,
« qui a valu la prise de cette %ille, et
« qui était contraireà celui envoyé par le
« Comité du salut public. » « Gasparin

« ajoute plus bas l'empereur,nous a mis,
« par sa protection,à l'abri des persécu-
« tions de l'ignorance des états-majors
« qui commandaient l'armée avant l'ar-
« rivée de mon ami Dugommier. »

Cependant le représentant Gasparin
ne s'étaitpas épargnéau siége de Toulon;
plusieurs fois il avait payé de sa per-
sonne et s'était fait remarquer par son
intrépidité à braver les dangers ainsi,
sous le feu meurtrier des ennemis, l'an-
cien soldat de Picardie s'était retrouvé
dans la personne du conventionnel, et à
la tète de l'armée républicaine il avait en-
levé plusieurs redoutes. A la fin, ayant
été atteint d'une fluxion de poitrine et sa
santé s'affaiblissantchaque jour davan-
tage, il ne lui fut plus permis de conti-
nuer le siège, et on fut même obligé de
le ramener chez lui à Orange, où les rap-
ports sur les opérations militaires conti-
nuèrent à lui être adressés par Bonaparte
et les autres chefs. Mais sa maladie était
mortelle il y succomba à l'âge de 42 ans
et quelques mois. Son cœur fut envoyé
à la Convention, qui décréta qu'il serait
placé au Panthéon ce décret toutefois
resta sans exécution; le cœur fut seule-
ment déposé aux archives, où il se trou-
vait encore il y a une année.

ADRIEN-ÉTIENNE-PIERREde Gaspa-
rin, pair de France, grand-officier de la
Légion-d'Honneur,correspondantde l'A-
cadémiedesSciences,etc.,estle fils aîné du
général. U naquità Orange Ie29juinl783.
La carrière militaireétait la grande préoc-
cupation de l'époque où le jeune homme
avait à choisir la sienne. Il entra dans la
cavalerie, et fit ses premières armes au
24erégimentdedragons. Attaché à l'état-



major du grand-duc de Berg, il fit les

campagnes d'Italie et de Pologne; mais
par suite d'une infirmitécontractéepen-
dant la dernière, il dut renoncer à son
service et se retirer dans sa famille. L'é-
pée qu'il déposa fut remplacée entre ses
mains par les livres, dans lesquels il cher-
cha les moyens de compléter l'éducation
qu'il avait reçue au milieu de ces temps
orageux. Tous ses instants furent alors
consacrés à l'étude il aborda toutes les
sciences, mais s'adonna plus particuliè-
rement à celles qui ont rapport à l'éco-
nomie politique, à l'agriculture et à l'art
vétérinaire. Ses travaux, qui attestent de
longues et consciencieuses investigations,
ne tardèrent pas à mériter à leur auteur
l'approbation et la reconnaissance des
agronomes et à fixer sur lui l'attention
des corps savants. Plusieurs de ses mé-
moires furent couronnés par l'Institut et
par diversessociétés savantes qui presque
toutes s'empressèrent de le recevoir dans
leur sein.

Attaché sous la Restauration, aux
principes de l'opposition constitution-
nelle, il fat appelé, peu de temps après
la révolution de juillet 1830, à la pré-
fecture de Montbrison (Loire), puis à
celle de Grenoble (Isère), le 20 sep-
tembre de la même année. En 1831, aux
élections générales, il fut élu l'un des
représentants du département de Vau-
cluse à la Chambre des députés. Toute-
fois ses occupations administrativesne lui
permirent pas de se rendre à Paris et de
préluder aux plus hautes fonctions par
l'apprentissage de. la vie parlementaire,
sans laquelle il n'y a plus,dans notre pays,
d'influencepossibleni d'assuranceau sein
du pouvoir pour celui qui l'a conquis,
fùt-il d'ailleurs le plus digne de l'exercer.

Pendant que M. de'Gasparinétait pré™
fet de Grenoble, il se présenta une occa-
sion éclatante de servir la cause de la
paix européenne.Les nombreux réfugiés
italiens qui se trouvaient à cette époque
en France se portèrent tout à coup à
Lyon et y formèrent un corps expédition-
naire qui avait pour but de pénétrer en
Savoie et de renverser le gouvernement
de Charles- Albert. Un tel acte d'hostilité,
partant du territpire français, eût d'au-
tant plus compromis cette paix si labo-

rieusement conservée, que les gardes na-
tionales de l'Isère, dans la persuasion que
le gouvernement français secondait se-
crètement cette tentative, se disposaient
à se joindre aux réfugiés et à franchir
avec eux les frontièresde la Savoie. Lors-
que ce mouvement se manifesta, M. de
Gasparin se trouvait en tournée admi-
nistrative à peineen fut-il prévenu qu'il
revint en toute hâte à Grenoble, passa la
nuit à franchir la distance qui le séparait
de la frontière sarde, détrompa les auto-
rités municipales de chaque localité sur
les prétendues intentions du gouverne-
ment, et revint de commune en com-
mune, dissolvant partout les gardes na-
tionales toutes prêtes à marcher, jusqu'à
Voiron, où il rencontra le corps ex-
péditionnaire. Sans hésiter, il se présente
hardiment à eux; il s'adresse à ces Ita-
liens dans leur langue leur annonce
dans un discours énergique et ferme qu'il
vient de déjouer tous leurs plans, que le
salut et le repos de la France lui en ont
fait un devoir; puis il les exhorte, les
presse, les somme au besoin de retourner
à Lyon. Le lendemain, ces hommes, fu-
rieux la veille, reprirent la route de cette
ville, escortés par la garde nationale, qui,
elle aussi, avait cédé à l'ascendant d'une
haute raison alliée à une grande énergie.

Cette dernière fut mise à une épreuve
plus périlleuse en 1833, à l'époque de
la seconde insurrection de Lyon, occa-
sionnée par la prétention des ouvriers de
la fabrique de fixer eux-mêmes le prix de
leur journée. La première avait éclaté en
novembre 1831, et le préfet, M. Bou-
vier-Dumolard, avait pactisé avec elle.
Appelé à le remplacer le lendemain de
l'entrée dans cette ville des forces com-
mandées par le duc d'Orléans et le ma-
réchal Soult, M. de Gasparin s'y trouva
dans la position la plus difficile, en pré-
sence d'un danger constant, immense
inévitable aussi ne put-il se dissimu-
ler que le triomphe du peuple amènerait
tôt ou tard une revanche. Le nouveau
préfet mit tous ses soins à retarder ce
funeste événement s'il ne pouvait le pré-
venir et lorsqu'il éclata il chercha au
moins à en atténuer la gravité en sépa-
rant la querelle industrielle de la querelle
politique. Nous renvoyons le récit des
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troubles de février et d'avril 1834 à l'ar-
ticle Lyoh. Malgré tous les efforts du
préfet cette malheureuse ville fut de
nouveau jetée dans les horreurs de la
discorde civile. L'autorité militaire s'em-

para du pouvoir, et les moyens de guerre
les plus destructeurs durent être em-
ployés. M. de Gasparin avait couru les
plus grands dangers sans perdre un in-
stant son sang-froid et sa résolution. Pour
apprécier sa position et la responsabilité
qui pesait sur lui, il faut avoir habité le
Midi à cette époque et avoir été témoin
de l'effervescence qui y régnait. Nimes,
Avignon, Grenoble, Châlons, Dijon,
toute la Bourgogne s'organisaient et al-
laient se joindre aux insurgés de Lyon.
La terreur était universelle Dans cette
extrémité,où chaqueinstantplongeait des
familles dans le deuil et la misère, M. de
Gasparin fit de son hôtel le centre de
toutes les opérations; il n'hésitait pas à
s'exposer personnellement aux coups des
rebelles.Énergiqueet ferme, il en imposa
aux uns et prévint le découragement chez
les autres par l'exemple de sa confiance.
Une telle conduite ne pouvait rester sans
récompense de la part du gouvernement:
par ordonnance du 19 avril 1834, M. de
Gasparin fut élevé à la pairie. Néanmoins
il continuaprès d'une année encore à ad-
ministrer le département du Rhône et à
veiller aux intérêts d'une ville où l'estime
et l'affection des citoyens paisibles et sou-
mis aux lois le consolaient d'avoir êu à
remplir des devoirs rigoureux dont avait
gémi son humanité, Le 4 avril 1835, peu
de temps après la crise ministérielle du
mois de mars, à la suite de laquelle M. le
duc de Broglie avait pris la présidencedu
conseil des ministres, où siégeaient avec
lui MM. Guizot, Humann Duchâtel,
comte de Rigny, Thiers, etc., le préfet du
Rhône fut appelé au poste, créé pour lui,
de sous-secrétaire d'état au ministère de
l'intérieur. Il n'y a qu'une voix sur la
capacité administrative dont M. de Gas-
parin fit preuve dans cette charge impor-
tante, surtout en rendant à l'expédition
des grandes affaires de ce département
l'activité qu'elle avait perdue.

Lors de la formation du ministère du
6 septembre 1836, M. de Gasparin, de

(*) fuir Lesur, Annuaire pour i83'i, p. iji.

sous-secrétaire d'état, devint ministre de
l'intérieur. Il eut le désavantage de pa-
raitre pour la première fois à la tribune
législative en cette qualité. L'usage de la
Chambre et celui de cette tribune, si re-
doutable quand on y monte pour la pre-
mière fois, lui manquaient entièrement
aussi échoua-t-il lorsque, dans les séances
des 13 et 14 janvier 1837, il se vit obligé
de prendre la parole dans la discussion
relative au trop fameux Conseil et aux
intriguesde cet agent secret entretenu en
Suisse à l'insu de la diplomatie française
par la police de l'intérieur, confiée alors
à M. lecomtedeMontalivet,quis'empressa
de prendre sur lui toute la responsabilité
d'une affaire jusqu'à ce jour mal éclair-
cie, mais que nous n'avons garde de tirer
de l'obscuritéoù elle doit se cacher. Du
reste, sous l'administrationdeM. de Gas-
parin, les affaires du pays furent trai-
tées avec habileté, et l'organisation des
hospices, la législation des aliénés, celle
des prisons surtout,doivent à ce ministre
d'importantes améliorations. M. de Gas-
parin prit une part active à la discus-
sion de la loi municipale, votée sous sort
ministère le 11 février; il s'était en
outre occupé de préparer un projet de loi
sur le système pénitentiaire(w/.), que la
dissolution du ministère du 6 septembre,
arrivée le 15 avril 1837, l'a empêché de
présenter à la Chambre. Ce fut lui qui
eut le bonheur d'accomplir une réforme
réclamée depuis longtemps par les amis
de l'humanité nous voulons parler de
la suppression des chaînes de forçats(yoy.
ces mots).

L'avénementdu ministère du 15 avril
rendit M. de Gasparin à la vie privée.
Il profita de ses loisirs pour suivre les
séances de l'Académie des Sciences et
celles de la Société.royaled'agriculture;
il reprit ses anciens travaux sur l'écono-
mie rurale, et sa première candidatureà
l'Académie ayantéchoué, il annonça qu'it
ne se présenterait pas de nouveaudans la
lice avant d'avoir pu terminer un travail
dont il s'occupait.

A la Chambre des pairs, où il fut un
des membres les plus assidus, il appuya
de son vote et de sa parole ses succes-
seurs au ministère, en butte aux plus
violentes attaques partant de tous les



1 Ilcôtés de la chambre élective. La fameu-
se coalition de 1839, après avoir ren-
versé le ministère Molé (w.) se trouva
dans l'impuissance d'en composer un
nouveau. Déjà la crise avait duré pen-
dant tout le mois de mars, sans qu'on
eut rien terminé. Le cabinet du 15 avril
refusant alors de porter plus longtemps le
poids des affaires en affrontant tous les

orages que l'intrigue plus encoreque l'es-
prit de parti lui suscitait, on se vit obligé
de recourir à un intérim qui laissât aux
chefs des nombreuses fractions de la
Chambre des députés le temps de s'en-
tendre. « II était nécessaire, a dit le Mo*
niteur dans son numéro du 1er avril
1839,qu'un ministère de transition pour-
vût aux exigences constitutionnelleset à
l'expédition des affaires. Des hommes
connus par leur patriotisme, leur abné-
gation personnelle et leurs honorables
services, ont accepté du roi cette mission
de confiance et de dévouement. Ils ne
l'ont acceptée que sous la condition ex-
presse qu'ils cesseraient leurs fonctions
aussitôt qu'un ministère définitif serait
formé, assumant du reste sur eux la
pleine responsabilité de tous leurs actes. »
M. de Gasparin fut l'un de ces hommes.
Répondant à la confiance du roi qui le
comprit dans le cabinet du 31 mars, il
accepta le ministère de l'intérieur et fut
en outre chargé, par intérim, de celui du
commerce et des travaux publics. Cette
situation ingrate et pénible, mais dont il
profita encore pour hâter la réforme des
prisons, dura pour lui jusqu'au 12 mai
1839, date de la formationd'un ministère
définitifsorti du centre gauche et présidé
par le maréchal Soult.

Indépendamment d'un assez grand
nombre de mémoires académiques sur le
dépiquage des grains, sur la culture de la
garance, du safran, de l'olivier, etc., on
doit à M. Adrien de Gasparinun Manuel
de Part vétérinaire(Paris, 1817, in-8°);
un volume intitulé Des maladies con-
tagieuses des bêtes à laine [ 1821 ), qui,
après avoir remporté le prix proposé par
la Société royale d'agriculture, histoire
naturelle et arts utiles de Lyon obtint
les honneurs de la traduction en alle-
mand une brochure intitulée Des pe-
tites propriétés considérées dans leurs

rapports avec l'agriculture et le sort des
ouvriers (Paris, 1821 in-8°); enfin un
Guide des propriétaires de biens ru-

.raux affermés (Paris, 1829, in-8°),
ouvrage qui avait été couronné en 1828
par la Société royale d'agriculture.

L'agronomie, entrée en quelque sorte
dans cette familleavec la fille d'Olivier de
Serrés, n'y est pas cultivéeseulement par
l'ancien ministre de l'intérieur son
frère cadet, M. Auguste de Gasparin,
député de la Drôme (Montélimart) de-
puis les élections générales du 5 nov.
1837 et réélu en 1839, s'en est occupé
avec succès dans plusieurs mémoires ré-
digés par lui pour les sociétés d'agricul-
ture dont il est membre. Nous citerons
particulièrement ses Considérationssur
les Machines, Paris, 1835, et une autre
brochure d'une lecture aussi intéres-
santé qu'instructive, intitulée Du plan
incline commegrandemachineagricole,
ib. même année.

Nous ne terminerons pas cette noti-
ce sans dire un mot de M. Agénok de
Gasparin, l'aîné des deux fils du minis-
tre, auteur de plusieurs ouvrageset maî-
tre des requêtes au conseil d'état. Il est
né en 1810. Après avoir reçu une excel-
lente éducation, dirigée surtout vers les
études économiques, il fut employé, très
jeune encore, par M. Guizot, alors mi-
nistre de l'instruction publique, dans son
cabinet, et il devint le chef de celui de son
père lorsque ce dernier fut nommé, en
1836, ministrede l'intérieur.Du 31 mars
au 12 mai 1839, il remplit de nouveau
près de lui ces fonctions. M. de Gaspa-
rin s'est ainsi familiarisé de bonne heure
avec les questions administratives les
plus difficiles et a en même temps acquis
l'expériencedes hommes et des choses si
nécessaire dans la carrière politique. Il
avait à peine quitté les bancs de l'école,
lorsqu'il publia ses premiers essais De
l'amortissement (1834) et De la ques-
tion d'Alger (1835). Depuis lors, des
études non interrompues, aidées par les
plus heureuses dispositions, ont grandi
son talent, et l'ouvrage intitulé Esclavage
et Traite (Paris, 1838, in-8"), complété
par une excellente brochure sur la même
matière, assure au jeune publiciste une
place honorable parmi les écrivains poli-



tiques. Ce n'est au reste pas seulement

sous le rapport du talent que ces deux
ouvrages méritent d'être remarqués ils
font surtout honneur au 'caractère de
l'auteur, qui a eu le courage, à l'entrée
d'une carrière que tout lui annonçait
comme belle et facile, d'opposer la poli-
tique des honnêtesgens à l'intrigue des
roués. Avec l'éloquence du cœur et de
l'honnêteté, le jeune écrivain s'attaque à

ces hommesqui regardent de si haut tout
projet d'améliorationmorale, dont les sar-
casmes intimident les hommes de bien et
les poussent à l'imitation maladroited'un
vice, qui, Dieu merci, est encore sur
leurs lèvres plus que dans leurs âmes. »
« J'ai déjà déclaré la guerre, ajoute-t-il
courageusement, à" cette influencedessé-
chante qui gagne de proche en proche
et à laquelle rien n'échappe. Je viens te-
nir ma parole et renouveler les hostili-
tés. J'ai déjà sonné le tocsin, appelé les
honnêtes gens aux armes. Je viens leur
dire encore et les forces de l'ennemi et
les moyens de le combattre. » (De l'af-
franchissement dès esclaves et de ses
rapports avec la politique actuelle, Pa-
ris, 1829, p. 46). D'un bout à l'autre,
ces écrits, fruits de réflexions mûres et
sages, attestent la noblesse des sentiments,
la pureté ducœur, et cette haute moralité
dont la religion est la source avouée par
l'auteur et qu'il voudrait ramener dans
le domaine de la politique. Cette ten-
dance est aussi la notre Jt. de Gasparin
pouvait compter d'avance sur toute no-
tre sympathie. E. P-c-T et S.

GASSENDI(Pierre), à la fois grand
philosopheet grand physicien,formapour
ainsi dire le point de jonction où se réu-
nirent les idées de Bacon et de Galilée. Il
continua, en même temps que Descartes,
la lutte expérimentaleet rationnellecom-
mencéepar ces deux grands génies contre
le péripatétisme dégénéré de l'école. Né
le 22 janvier 1592, dans un village près
de Digne (Basses-Alpes), d'un père dont
le vrai nom était Gassend, il annonça
dès ses jeunes années un esprit actif et
curieux, et montra bientôtcette aptitude
universellequi l'a fait appeler par Bayle
« le plus excellent philosophequi fût par-
mi les humanistes, et le plus savant hu-
maniste qui fut parmi les philosophes. a

A peine âgé de dix ans, il se levait la nuit
pour observer le cours des astres. L'é-
vêque de Digne, étant passé par son vil-
lage, fut harangué en latin par le jeune
Gassendi, et, frappé de ses brillantes dis-
positions, il s'écria « Cet enfant sera un
jour la merveillede son siècle. Pour cul-
tiver son heureux naturel, on crut devoir
l'envoyer faire ses humanités au collége
de Digne. Après y avoir achevé avec dis-
tinction le cours de ses études, la chaire
de rhétorique étant venue à vaquer, Gas-
sendi, alors âgé de seize ans, l'emporta
au concours. Mais comme il se destinait
£ la carrière ecclésiastique,il se rendit
peu après au séminaire d'Aix, pour se li-
vrer spécialementà l'étude de la théolo-
gie et de l'hébreu. C'est dans cette ville
qu'il se lia avec Peyresc, qui, joignant un
vaste savoir à une grande fortune, em-
ployait ses revenus à encourager les au-
teurs, à faire acheter ou copier les ma-
nuscrits les plus rares et les plus utiles. Ils

se livrèrent ensemble àdesrecherchesana-
tomiques et philosophiques, La décou-
verte récente d'Harvey (voy.) sur là cir-
culation du sang avait donné l'éveil à la
curiosité des savants. Peyresc, ayant ob-
tenu du parlement d'Aix le cadavre d'un
criminel condamné à être pendu, recom-
manda au conciergede le faire bien man-
ger avant qu'on lui lût son arrêt. Son Lut
était de chercher les veines lactées (vais-
seaux chylifères). Le cadavre fut apporté
à l'amphithéâtredes anatomis.es.Les vei-
nes lactées furent découvertes et exami-
nées on lia le tronc principal, et il sor-
tit du chyle de tous les vaisseaux qu'on
ouvrit. Gassendi assistait Peyresc dans
cette dissection.

Il fut ordonné prêtre en 1 G 17, à l'âge
de 25 ans. Une chaire de philosophie à
laquelle il avait été nommé le ramena à
l'objet de ses recherches favorites. Le
premier ouvrage qui le fit connaitre au
monde savant fut celui qu'il publia con-
treAristote etsa Scolastique, sous ce titre;
Exercitationes paradaxicas adversùs
Aristotelem. Il y montre les défauts de la
philosophie d'Aristote et attaquesurtout
sa dialectique. Il se préparait à critiquer
de même sa physique, sa métaphysiqueet
sa morale; mais, à la vue des orages amon-
celés par l'indignationdu parti péripa-



téticien, il aima mieux laisser son travail
inachevé que de s'exposer à de fàcheuses
persécutions.Cet ouvrageparut en 1624,
à Grenoble, où Gassendi s'était rendu à
l'occasion d'un procès qu'eut alors à sou-
tenir le chapitre de Digne. De Grenoble,
il alla à Paris, où la réputation que son
livre lui avait faite le mit en relation avec
un grand nombre de savants, tels que
Guy-Patin, Gabriel Naudé, Lamothe-
Levayer, Ménage, Grotius et beaucoup
d'autres. Après avoir voyagé quelque
temps et visité la Hollande, il revint dans
son pays, où il assista aux derniers mo-
ments de Peyresc, qui mourut dans ses
bras. Quelquesannées après (1641), Gas-
sendi écrivit la Fie de Peyresc; le chan-
celier Séguier et le prince de Condé la
lurent avec transportetvoulurent en voir
l'auteur. Il se rendit de nouveauà Paris,
pour l'assemblée du clergé qui devait se
tenir à Mantes (1641). L'affaire qui l'at-
tirait fut bientôt terminée. Avant de re-
partir, il visita le père Mersenne, corres-
pondant de Descartes à Paris, qui lui
communiqua le manuscrit des Médita-
tions, à condition qu'il ferait des objec-
tions car Descartes en demandaità tous
les hommes capables de discuter avec lui.
Gassendi fit venir de Digne ses livres et
ses papiers, et se mit à l'ouvrage. Ses re-
marques sont imprimées, à la suite des
Méditations, sous le titre de Cinquième
objection. Descartes trouva en lui un di-
gne adversaire, qui l'attaqua surtout
comme s'écartant des voies de l'expé-
rience. On a prétendu que Gassendi,
blessé de n'avoir pas éte cité par Des-
cartes dans le traité des Météores,au su-
jet des parhélies, avait saisi avec empres-
sement cette occasion de combattre le
philosophe; mais on doit reconnaître que
Gassendi, généralement estimé pour son
caractère aimable et doux, ne s'écarta
jamais dans ses disputes des formes polies
et des égards qu'on doit au génie, tandis
que Descartesmit plus d'une fois quelque
rudesse dans ses réponses.

Gassendi est connu surtoutpar les tra-
vaux auxquels il se livra pour réhabiliter
la phitosopbie è!Ôpicxne{Syntagma phi-
losophice Epicuri, cum refutationibus
dogmatum qu.ee contra fidem christia.
nam ab eo asserda sunt, Lyon, 1649).

Quelque jugement que l'on porte sur le
fond du système, cet ouvrage n'en est pas
moins un chef-d'œuvre d'érudition et de
sagacité philosophique. Après avoir ex-
posé, avec un sincère amour dé la vérité,
tous les faits propres à faire connaitre la
vie et le caractère d'Épicure, il reconstruit
toutes les parties de son système, avec un
art merveilleux, au moyen des matériaux
que lui fournit Lucrèce et des fragments
épars daus les écrivains de l'antiquité. Ce
fut lui qui remit en vogue la doctrine des
atomes (y-), sur laquelle repose la physi-
que moderne. Conséquentàses principes,
il donna le sensualisme(voy.)pourbase à
la^ métaphysique et à la morale. Toutefois,
il signala ce que la doctrine d'Épicure
offrait de trop évidemment défectueux
en matière de théologie et de causes fi-
nales. 'Enfin, après avoir exposé cette
doctrine dans son ensemble, il la fit ser-
vir de base à un nouveau système philo-
sophique (Syntagmaphilosophicum).

La philosophie de Descartes éclipsa
d'abord celle de Gassendi; mais bientôt
celle-ci triompha du cartésianisme et
prévalut dans la pratique de la vie. Le
système de Descartes est resté en.dehors
de la société et n'est pas sorti des bancs
de l'école celui de Gassendi a passé dans
le monde. Du salon de Ninon, où se réu-
nissaient Bernier, Saint-Évremont, Mo-
lière, etc., tous disciples de Gassendi,
l'épicuréisme, renouvelé par ce dernier,
se répandit dans le monde. Gassendi fut
donc en France le précurseur de Locke
et de Condillac, dont la philosophie
étouffa celle de Descartes pendant tout
le xvmesiècle et le xixe. Toutefois Gas-
sendi, avec des connaissances étendues en
métaphysiqueet en physique, fut un phi-
losophe de bonne foi, et il fut utile à son
époque en frappant à la fois le dogma-
tisme vieilli d'Aristote et le dogmatisme
naissant de Descartes. Il revendiqua les
droitsde l'intelligencecontre l'oppression
des sectes et des écoles; il reconnut que
la raison humaine a ses bornes, et résolut
de s'en tenir à l'expérience; mais il au-
rait dû ne pas oublier que l'expérience a
aussi ses bornes, plus étroites peut-être
que celles dela raison.

Gassendi mourut à Paris, le 14 octo-
bre 1655. Ses Œuvres complètes ont été



publiées en 6 vol. in-fol., Lyon, 1658,
et Florence, 1727, 6 vol. in-folio. A-D.

C'est à la famille du philosophe que
rattachait son origine le lieutenant géné-
ral d'artillerie, pair de France comte
Jean Jacques Basilien de Gassendi,
mort le 14 décembre 1828 à Nuits (Cô-
te- d'Or). Il était né en Provence, le 18 dé-
cembre 1748, avait fait les campagnes
de la révolution et rendu de grands ser-
vices au ministère de la guerre, dans le
conseil d'état et au sénat. On lui doit un
manuel estimé intitulé Aide-Mémoire
à l'usage des officiers d'artillerie de
France, publié à Metz en 1789, et dont
la 5e édition parut à Paris, 1819, en 2
vol. in-8°, et un recueil de poésies inti-
tulé Mes Loisirs, Paris 1820 in-18
recueil tiré seulement à cent exemplai-res. • x.

GASSION (JEAN DE), maréchal de
France, naquit à Pau en f609, fit ses
premières armes sous le duc de Rohan
en Piémontet dans la Valteline. Il servit
ensuite avec la plus grande distinction
dans les arméesde Gustave-Adolphe, |pi
de Suède, et devint commandant de la
compagnie destinée à sa garde; il avait
encore de plus hautes espérances,lorsque
Gustave périt au milieu de la victoire de
Lutzen (1632). Gassionrevint en France;
ayant rejoint le maréchal de La Force, il
défit un corps de 1 ,600 Lorrains, et s'em-
para de plusieurs places fortes. Il contri-
bua à calmer une insurrection qui avait
éclaté à Rouen en 1639, et obtint le
grade de maréchal-de-camp. Il se distin-
gua principalementà la bataille de Ro-
croi (voy.), où il commandait l'aile droite,
sous les ordres du grand Condé. Après la
prise de Thionville, où Gassion fut griè-
vement blessé, il reçut le bâton de maré-
ohal de France. L'année suivante, il eut
le commandement d'un corps d'armée
qui devait agir en Flandre, sous les or-
dres de Gaston, duc d'Orléans. Gassion
se signala, dans les années 1645 et 1646,
par la prise de plusieurs villes; mais en
1647 quelques démêlés qu'il eut avec le
maréchalde Rantzauempêchèrent l'armée
française d'arriver à temps pour secourir
Landrecies, assiégé par l'archiduc Léo-
pold. Cependant Gassion prit La Bassée
et vint assiéger Lens. Déjà maître d'une

demi-lune, il commande l'attaque d'une
palissade où l'ennemi s'est retranché. Sa
troupe hésite.: Gassion s'y précipite le
premier il veut arracher un pieu qui se
trouve sur son passage une balle l'at-
teint à la tête et le renverse. Bientôt la
place est prise, mais Gassion meurt à Ar-
ras, cinq jours après, le 2 octobre 1647.
Le cardinal de Richelieu avait une telle
confiance en sa valeur que, lorsqu'on lui
opposait quelquesdifficultéssur les opé-
rationsmilitaires, il répondait ordinaire-
ment qu'elles seraient levées par Gassion.
Sa vie a été écrite par Th. Renaudot et
par l'abbé de Pure. L. L-T.

GASTEIN vallée de la Haute-Au-
triche, très fréquentéeà cause de ses eaux
thermales. Située au pied des Alpes nori-
ques, dans le cercle de Salzach, cette val-
lée a cinq lieues de long. Elle est extrê-
mement pittoresque, et ce qui ajoute

encore à sa beauté, c'est la cascade de
l'Ache, à laquelle on arrive par une route
pittoresque, mais difficile, entre des ro-
chers hauts de 12 à 1,500 pieds, appelé
Klamm; la. chute de cette cascade est
d'une hauteur de 270 pieds. Les eaux
thermales de la vallée de Gastein ont 40
degrés R. de chaleur; elles étaient, à ce
qu'on prétend déjà connues des Ro-
mains au xve siècle elles jouissaient d'une
certaine réputation. Depuis 1829, on
conduit l'eau par des canaux jusqu'au
bourg de Hofgastein, où des habitations
commodes ont été disposées dans ces der-
nières années pour les étrangers qui font
usage de ces bains. Voir Koch de Stern-
feld, De la vallée de Gastein et de ses
sources thermales, 2" édition, Munich,
1820; Emil, Guide de la vallée de Gas-
tein, pour les baigneurs et les amis de
la nature, Vienne, 1826; Streinz, les
Bains de Gastein et leurs effets, Linz,
1831. Ce dernier ouvrage est écrit en
français, les deux autres le sont en alle-
mand. C. L.

GASTÉROPODES, d,eya<rnj/i, ven-
tre, et de rcovç, noSàç, pied. Ils forment la
troisième classe et la plus nombreuse de
l'embranchement des mollusques. On
peut se faire une idée des animaux qu'elle
ienferme par la limace et le colimaçon.
Ils rampent généralement, comme l'indi-
que leur nom, sur un disque charnu



placé sous le ventre, mais qui prend
quelquefoisla forme d'un sillon ou d'une
lame verticale. Le dos est garni d'un man-
teau qui sécrète presque toujours une co-
quille la tête, placée en avant, se montre
plus ou moins, suivant qu'elle se dégage
plus ou moins de dessous le manteau;
elle n'est munie que de petitsbras char-
nus ou tentacules placés au-dessous et
non autour de la bouche; leur nombre
est de deux à six; ils manquent quelque-
fois. Leur usage n'est pas seulement pour
le tact, mais encore pour l'odorat, le-
quel, suivant des expériencesqui nous sont
propres, y a son siège principal, sinon
unique. Les yeux sont fort petits, tantôt
adhérents à la tête, tantôt à la base au
côté ou à la pointedes tentacules; ils man-
quent aussi quelquefois. La respiration
s'effectue tantôt par des sacs pulmonai-
res, tantôt par des branchies dont la po-
sition,laformeetla structurevarientbeau.
coup. Ces mollusques n'ont jamais qu'un
cœur aortique, c'est-à-dire placé entre
la veine pulmonaire et l'aorte, et destiné
à projeter le sang artériel dans toutes les
parties du corps. Les ouvertures par les-
quelles sortent les organes de la généra-
tion et celle de l'anus se trouvent ordi-
nairement sur le côté droit du corps. Les
uns ont des sexes séparés, d'autres sont
hermaphrodites; parmi ces derniers, il
en est qui peuvent se suffire à eux-mêmes
et d'autres qui ont besoin d'un accou-
plement réciproque.

On trouve des gastéropodes sur terre,
dans les eaux douces et dans la mer:
Leur coquille est presque toujours uni-
valve et à spire plus ou moins turbinée,
rarement discoïde. La plupart des espè-
ces aquatiques à coquille spirale ont un
opercule ou pièce tantôt cornée, tantôt
calcaire, attachéesur la partie postérieure
du pied, et qui ferme la coquille quand
l'animal y est rentré et replié. Cuvier les
divise en huit ordres qui sont lespul-
inonés, les nudibranchcs les injéro-
branches, les tectibranches, les hc'téro-
podes, les pectinibranches les scuti-
branches, et les cyclobranches. C. L-r.

G ASTÉROSTÉE(de yuatip,ventre,
et de ôiTTsov, os), genre de t'ordre des
poissons acanthoptérygiens et de la fa-
mille des scombéroïdes, dont les carac-

tèressont pointdefausses nageoiresder-
rière la dorsale ou l'anale; cette dorsale
aiguillonnée. A ce groupe appartiennent
un assez grand nombre de petites espèces
divisées en cinq sous-ordres les épino-
ches, les gastrés, les centronotes les
liches, les trachinotea, les ciliaires.

Les épinoches (gasterosteus, L.) sont
les plus petits de nos poissons d'eau douce;
il n'est pas de ruisseau, pas de mare où
l'on n'en voie, ou qui même n'en four-
millent à certaines époques. Dans quel-
ques parties de l'Angleterre, ils apparais-
sent quelquefois en nombre si prodigieux
qu'on les y emploie à nourrir les cochons
et à fumer les terres. Leur chair n'est pas
bonne, et, fùt-elle agréable, on ne recher-
cherait guère comme aliment une sorte
d'animalcule dont la douzaine fourni-
rait tout au plus, suivant l'expression de
La Fontaine, une demi-bouchée. Les
épinoches sont, malgré leur petite taille,
à l'abri des attaques des poissons plus vi-
goureux. Quand ils sont en danger, ils
hérissent les piquants dont se composent
leurs nageoires dorsale et pectorales de
manière à déchirer la bouche et le gosier
qui tenteraient de les engloutir. Les ca-
nards trouvent dans la dureté de leurbecle
moyen de les écraser avant de les avaler.

On donne le nom de gastré (gaste-
rosteus spinochia, L.) à un poisson fort
semblable aux épinoches; ce qui lui a
aussi mérité le nom d'épinoche de mer,
II atteint six pouces de longueur, et se
trouve en quantitédans les mers du Nord,
où les pécheurs l'attirent à la côte, au
moyen de feux, pour en exprimer de
l'huile.

Parmi les centronotes ( de xévrptà
aiguillon, et de vwTor, Jos), on distingue
le pilote (gasterosteus ductor, L.). Ce
poisson, dont la formeet les couleurs rap-
pellent le maquereau, est célèbre depuis
longtemps par sa singulière habitude de
voyager comme de concert avec les re-
quins et autres grands poissons voraces
de l'Océan, auxquels on a dit qu'il servait
de pilote. On a ajouté que le requin re-
connaissant lui abandonnait des par-
celles de toute proie qu'il lui avait pro-
curée, et que le pilote poussait ledévoue-
ment jusqu'à nettoyer les dents de son
maître. Il n'est utile de mentionner ces



contes que parce qu'ils ont été rapportés
par Pline et par d'autres naturalistes,
et que malheureusement ils attachent
quelquefois plus l'attention que des faits
bien observés. Les pilotes ne sont ni les
conducteurs, ni les limiers, ni les cure-
dents des requins ils sont les parasites
et les commensaux de ces dominateurs,
ils viventde leurs restes, et voilà tout. Ce
poisson habiteégalementla Méditerranée
et l'Océan, dans lequel on ne le trouve
guère au-dessus du quarantième degré
nord. Sa chair est médiocre. Les autres
sous-genres n'offrent aucune espèce bien
digne d'intérêt. G. L-R.

GASTON, voy. F015 et NEMOURS.
Pour Gaston d'Orléans, voy. ORLÉANS.

GASTRALGIE (yourmp, estomac,et
«.lyoç, douleur), affection nerveuse de
l'estomac qu'il ne faut pas confondre
avec la gastrite (voy.), méprise qui a
souvent eu de fâcheuses conséquences.
Souvent, en effet, dans les temps où les
doctrines de Broussais étaient en vogue,
on a vu des malades traités de prétendues
gastritess'épuiser,succomberpresque,par
suite de l'abstinence excessiveet des sai-
gnées répétées, et se rétablir comme par
enchantementsous l'influenced'un traite-
ment tout opposé.La gastralgie n'est pas
bornée à l'estomac: elle occupe souvent
aussi les portionsvoisines du tube intes-
tinal, et elle se caractérise par des dés-
ordres variés de la digestion, lesquels
sont ou des douleurs, ou des spasmes, ou
des vomissements;ce qui a fait établir de
nombreuses dénominations.

Les causes qui la produisent peuvent
résider dans la conformation des organes
et -dépendre d'une disposition hérédi-
taire mais elle se manifeste plus parti-
culièrementsous l'intluence deschagrins,
des passions et des travaux excessifs de
l'esprit. Elle complique souvent d'autres
maladies, et, chez les femmes surtout, elle
se présente avec une fréquence extrême.
Il est d'ailleurs à remarquer que les
causes qui déterminent la gastralgie sont
opposées à celles d'où résulte la gastrite,
et cette observation est d'une grande im-
portance pour le traitement.

Les symptômes de la gastralgie sont
une douleur vive, aiguë, déchirante, dn
minuant par la pression et par l'injection

des aliments, se manifestant plus souvent
le matin; un appétit exagéré, irrégulier,
un désir des aliments épicés et des bois-
sons spiritueuses. A cela se joint une sa-
veur acide et métallique, des bâillements
fréquents, des alternatives de chaleur et
de froid, de la constipation, des batte-
ments au creux de l'estomac, des urines
claires et abondantes, un amaigrissement
plus ou moins marqué, sans fièvre con-
tinue.

La durée de la gastralgie est générale-
ment longue comme celle des affections
nerveuses; son invasion est lente et gra-
duelle, ses progrès et sa marche sont ir-
réguliers. Elle guérit quelquefoissponta-
nément sous l'influence d'une cause ac-
cidentelle mais plus souvent elle dure
longtemps, sans entraîner de détériora-
tiongrave de la constitution. D'ailleurs le
pronosticn'en est pas très fâcheux, et il
est excessivement rare que, sans compli-
cation, elle ait entrainé la mort aussi
n'a-t-on jamais pu constater de lésion
anatomique qui lui soit propre.

Le changement de régime et les soins
hygiéniques constituent la partie princi-
pale du traitement, dans lequel les eaux
minérales et les voyages figurent de la
manière la plus avantageuse, puisque le
moral contribue pour beaucoup à déter-
miner et à entretenir la maladie. L'ab-
stinence,au lieu d'être utile, comme dans
la gastrite, augmente presque toujours la
susceptibilité de l'estomac au contraire,
on se trouve bien d'une alimentation
douce, substantielle, un peu tonique,
accompagnée d'un peu de vin médiocre-
ment spiritueux. Les bains tièdes ou
froids, et surtout les bains demer, comp-
tent des succès réels.

On a souvent recours aussi aux médi-
caments dont l'efficacité est bien moins
certaine que celle des moyens précédents.
Cependant l'opium, le quinquina, le fer,
l'éther, les eaux gazeuzes, ont fourni des
secours qui ne sont pas à dédaigner. Les
purgatifs administrés à forte dose, comme
on le fait en Atigleterre, ont quelquefois
produit des effets heureux. Les révulsifs
appliqués sur divers points de la peau
contribuent aussi à la guérison de cette
maladie, qui est extrêmementsujette aux
récidives,et qui, par sa prolongation,est



quelquefois l'origine de désorganisations
irrémédiables. F. R.

GASTRIQUE (système, SUC, EM-
BARRAS), voy. ESTOMAC et EMBARRAS

GASTRIQUE.
GASTRITE (deyaarip, estomac),

inflammation de la membrane muqueuse
de l'estomac. Analysant avec plus de sé-
vérité qu'on ne l'avait fait avant lui les
troubles fonctionnels de cet organe,
Broussais est, parmi les médecins moder-
nes, celui qui a jeté le plus de lumière
sur ce point important de la pathologie
humaine. L'inflammation de l'estomac,
comme celle de tous les autres organes,
est susceptible de revêtir deux formes
distinctes la forme aiguë et la forme
chronique.'C'est surtout ce derniermode
de la maladie que les importants tra-
vaux de ce médecin ont le plus éclairé;
toutefois ici même l'observation a dé-
montré que la doctrine physiologique
était, dans plus d'un cas, tombée dans
des erreurs graves de diagnostic.

Les causes de la gastrite sont nom-
breuses. Nous placerons au premierrang
les poisons acres ou irritants, tels que les
acides nitrique, sulfurique, les sels de
mercure, etc. Dans les empoisonnements
déterminés par l'ingestion de ces sub-
stances dans l'estomac, la lésion princi-
pale consiste enune violente inflammation
de ce dernier organe. Viennent ensuite
les aliments trop fortement excitants ou
pris en quantitétropgrande,les spiritueux
qui, développant d'abord les symptômes
de l'ivresse, peuvent aboutir à une gas-
trite bien tranchée. Une cause générale
qui parait avoir une grande influence sur
le développement de cette maladie, c'est
Une température très élevée là où cette
condition existe, comme dans les pays
intertropicaux ou dans nos climats pen-
dant les grandes chaleurs d'été, les der-
nières causes que nous venons de signa-
ler déterminent plus facilement le mal.
Enfin, en raison des sympathies étroi-
tes qui lient l'estomac au reste de l'é-
conomie, on voit souvent se répéter
dans celui-ci une inflammation qui oc-
cupait auparavant un ou plusieursautres
organes.

Les symptômes caractéristiques de la
gastrite sont les suivants appétit nul,

soif vive, appétence de boissons froides
et acidules; la langue est sèche, rouge,
surtout à la pointe, dont les papilles sont
commehérissées; il y a des nausées ou des
vomissements.Dans les gastrites de haute
intensité, les malades ne peuvent avaler
la plus petite quantité de liquide sans
qu'elle soit rejetée immédiatement;l'épi-
gastre est le siège d'une douleur plus ou
moins vive, que la pression augmente
toujours; si l'inflammation est bornée à
l'estomac, la contractilité de l'intestin est
suspendue, et il y a une constipation or-
dinairement opiniâtre. Tels sont les prin-
cipaux symptômes qui émanent directe-
ment de l'organe malade; mais autour de
ceux-ci se groupent le plus souvent di-
vers phénomènesgénéraux, que les rela-
tions sympathiquesde l'estomac souffrant
ne tardent point à éveiller dans divers
appareils. Ainsi on voit s'allumer une
fièvre plus ou moins vive, la tête devient
douloureuse; dans quelques cas, le délire
éclate, les membres sont brisés, les forces

commeanéanties. Le tempérament, l'âge,
le sexe, les conditions de santé dans les-
quelles se trouve le malade au moment
où son estomac vient à s'enflammer, exer-
cent d'ailleurs une influence bien mar-
quéesur la forme symptomatiqueque re-
vêt l'affection. C'est ainsi, par exemple,
que souvent, chez les enfants, une irrita-
tion très légère de la muqueusegastrique
retentit immédiatement sur le. système
nerveux,demanièreà déterminer des con-
vulsions, le coma, et dans plus d'un cas
une mort rapide. C'est là même, pour le
dire en passant, une circonstance fort
embarrassante pour le praticien, qui n'est

pas toujours assez heureux pour déter-
miner le point de départ de ces accidents
graves, ce qui pourtant ici est de la plus
grande importance pour le traitement.
Chez les vieillards, au contraire, dont la
sensibilité est beaucoup plus obtuse et
dont les organes vivent d'une vie plus
égoïste,s'il est permis de s'exprimer ainsi,
une inflammation violente peut miner
sourdement la muqueuse gastrique, sans
développeraucune réaction sympathique
dans le reste de l'organisme les symptô-
mes locaux même sont peu prononcés;
une observation très attentive peut seule
ici mettre le médecin à l'abri d'une er-



reur dont les conséquences pourraient
être si funestes.

Hormis les cas où la gastrite est le ré-
sultat d'un empoisonnement, et ceux où
elle apparaîtcommecomplicationfuneste
de diverses maladieschroniques, elle en-
traîne rarement la mort; méthodique-
ment traitée,elle se résout ordinairement
dans l'espace de douze ou quinze jours;
mais elle laisse souvent dans l'organe une
funeste dispositionà s'enflammerde nou-
veau. Quant aux lésions que l'on trouve
à l'ouverture des individus qui ont suc-
combé, elles n'ont rien ici de spécial ce
sont celles qui appartiennentà toutes les
muqueuses atteintes de phlegmasies; ce
sont des injections de diverses formes, des
érosions, des ulcérations plus ou moins
profondes, un ramollissement plus ou
moins marqué.

Quand l'inflammation de l'estomac se
traduit par des symptômesaussi tranchés
que nous venons de l'indiquer, le traite-
ment doit être promptement et énergi-
quement antiphlogistique ( voy. ) si le
malade est jeune, fort, vigoureux, s'il
est sujet à des hémorragies dont la non-
apparition a pu concourir au développe-
ment du mal, une saignée de bras abon-
dante peut être avantageusement prati-
quée d'abord. Dans le cas contraire, on
se borne à une ou plusieurs applications
de sangsues sur le siège même du mal.
Des cataplasmes sur le même point, des
boissons émollientes, peu chargées, prises
en petite quantité à la fois, des bains
quand l'état d'orgasme général a dimi-
nué, concourent heureusement avec les
émissions sanguines à faire cesser la ma-
ladie. Est-il besoin de dire que l'absti-
nence complète d'aliments, quelque lé-
gers qu'ils soient, est ici surtout une
condition essentielle du succès du traite-
ment ? Dans quelques cas, la violence et
l'opiniâtreté des vomissements, la vive
sensibilité de l'organe malade, rendent
nécessaire l'administration de la glace,
des opiacés; mais ces moyens ne réussis-
sent ordinairement que quand déjà l'in-
flammation a perdu une partie de son
intensité primitive; c'est alorsaussi qu'un
large vésicatoire appliqué sur l'épigastre
a été quelquefois très utile.

Il nous reste maintenant à dire quel-

ques mots de la gastrite chronique. Les
symptômes propres à cette forme de la
gastrite sont beaucoup moins tranchés
que ceux qui appartiennent à la forme
aiguë de la même affection. Cessymptô-
mes offrent dans leur physionomie et
dans la manière dont ils s'associent une
grande analogie avec ceux que dévelop-
pent la gastralgie (voy.'), l'embarrasgas-
trique (voy:), etc. Le développement
anormal et la rougeur permanente des
papilles qu'on observe à la pointe de la
langue, le mouvement fébrile qui accom-
pagne chaque digestionet qui est surtout
marqué le soir, sont peut-être les seuls
symptômes qui appartiennent en propre
à la maladie dont il s'agita Quant au
traitement qu'il convient de lui opposer,
il consiste encore dans des applications
de sangsues à chaque exaspération du
mal, des bains fréquents et un régime
lacté sévère. Les révulsifs sont ici d'une
efficacité beaucoupplus grande que dans
la gastrite aiguë, et, parmices révulsifs, il
faut placer en première ligne les frictions
sur la région épigastrique avec la pom-
made stibiée, dont le résultat est le dé-
veloppement d'une éruption pustuleuse
qu'il faut longtemps entretenir pour
triompher du mal. M- S-N.

GASTROMANTIE, ™j- Divina-
tion.

GASTRONOMIE. C'est la science,
non pas des ventrus, d'après l'étymologie
(yas-nip, estomac, -jôfioj, loi), mais de
l'intelligenteet fine appréciationdes bons
mets. C'est l'art de vivre dignement, en
homme doué de sens vifs, de jugement,de
goût et de fortune. N'est pas gastronome
ni gourmet qui veut.

Gourmand, gourmandise, c'est le
pécheur et le péché; le type perfectionné
du gourmand, c'est le gourmet;l'extrême
opposé honteux, c'est le goulu.

La gastronomie est simplement une
manière habile de pratique, la connais-
sance raisonnée de ce que l'on mange, de
ce que l'on a à digérer. Un homme d'es-
prit mangeur prudent qui connaît à
fond la valeur de ce qu'il mange, est un
gourmet. Voilà la définition classique et
je m'y tiens.

Grâces à la politesse sociale, à l'art de
vivre à table, cet être informe nommé



le goulet, qui n'a de l'homme que ses i

viscères, et ces viscères distendus, cet
être-là a presque disparu.

Vous avez, à la place du vieux gour-
mand, non pas toujours un gourmet,
mais un mangeur éclairé qui règle habi-
lement sa vie, qui se repose et se fortifie
par desessais culinairesmédités, que l'hy-
giène domine toujours.

La science de la vie a ses racines dans
l'usage épuré,poli, brillant; elle n'adopte
que ce que la raison accepte; elle ne veut
également que ce que les convenances
sanctionnent.

Un gourmand aime la nouveauté la
primeur, la mode, quand ces choses sont
conformes à ce qui est vrai, bon, com-
mode mais il ne veut la nouveauté que
pour en faire les frais à ses amis. Il tient
à la forme; cependant les exquises déli-
catesses des objets résident plus, à ses
yeux, dans le fond que dansla forme.

Le gourmet s'imposejournellementdes
fatigueset de l'exercice, et il en demande
ensuite la réparation à la cuisine saine,
peu complexe,qui est quelquefois la plus
méditée de toutes (voy. art CULINAIRE).
Vous le reconnaissez à quelques préfé-
rences principales. S'il vit à Paris, au
Café anglais, au Rocher de Cancale ou
aux Provençaux, il demandera une caille
rôtie, réduite on purée; il demandera (si
cette caille n'a pas été préparée ainsi
d'avance) le même oiseau, onctueux et
rôti, étendu sur des laitues cuites dans
le jus de poulet. Il mangera encore un
blanc de volaille au gros sel, ayant un
léger goût de jambon. Le gourmet enfin
a horreur des sauces au second service,
quoiqu'il les admette parfaitement au
premier. Voy. Entrées.

Le gourmet doikêtre un homme aisé,
un éligible au moins; ce n'est pas tou-
jours un grand seigneur le plus souvent
toutefois il est cela, un vrai gentilhomme.
Au hasard, il est aussi bien un peintre cé-
lèbre, un officier illustre; un journaliste,
M. de Cobenzl, M. Véron ou M. Hoope;
mais il a, je le répète, des signes distinc-
tifs il a du goût, il aime à partager
gracieusement un bon diner et à en faire
une petite fête pour ses amis.

Passons à des aspects plus sérieux;
précisons le portrait du gourmet comme

intelligence, comme fait représentant le
progrès.

Le gourmet est lettré, poli, ouvert à
sa table ou à une autre; il est gai et cau-
seur les conceptions intellectuelles avan-
cées obtiennent sa prompte sympathie,
sinon son suffrage entier, car il est sage;
il est plus homme d'esprit que mangeur,
plus causeur qu'idéologue. Son appétit
connaît ses limites. Si la conversation
s'anime au bruit des verres, si elle re-
trouve le feu de l'ancienne conversation
française, vous pouvez être sûr que c'est
lui qui a communiqué la première étin-
celle. Sa politesse envers les femmes est
parfaite cela vient de ce qu'il est sans
cesse en relation avec elles dans l'action
des choses agréables. Son érudition est
aimable, réelle; et pourquoi ne serait-
elle pas réelle? malgré ce que disent les
anachorètes sociaux, ces vrais sauvages,
il n'est pas destitué de la faculté qui re-
cueille, qui médite. Il est vrai qu'il est
modeste et qu'il aimerait mieux passer
pour ignorant que de passer pour pé-
dant. Il n'a ni moustaches, ni longs che-
veux, ni un petit pantalon étrange, ni
une redingote qui contraste avec son âge.
Un gourmet est convenable tout simple-
ment et vient à nous de 30 à 35 ans; il
estsec, valide, maisindifféremmentgrand,
court et gros. Que son esprit soit vif ou
froid, il a du trait suivant une manière
de sentir; il n'a pas de sarcasme, du moins
il n'en a que pour une rude riposte, que
pour asséner un coupdéfensif.Vous voyez
que ce.gourmet est presque un sage.

Un gourmet connaît les substances
mystérieusement bienfaisantes,et ne jouit
de son palais en définitive que parcequ'il
est modéré. C'est là ce qui le ramène à
la vivacité des sensations du premier appé-
tit autrement,si vousavez déjeunéà deux
heures, les téguments sommeillentet vous
ne réveillez pas la vivacité de ce premier
appétit; la sensation que vous eussiez
éprouvée à jeun meurt dans les scories de
la langue.

Règle celui qui mange beaucoup n'est
apte à rien goûter, et ne peut pas préciser
l'état et la valeur de la cuisson et le degré
où elle est finie; il apprécie mal égale-
ment les qualités des vins et les nuances
qui les distinguent, qui les élèvent.



Ce qui est bon culinairement,quelque
nouveau qu'il soit, le gourmet l'aborde, 1

le salue, y touche rapidement, mais ne
s'y confie pas. Suivant l'occasion, vous le
satisfaites tantôt avec des pommes de
terre cuites dans du beurre de Bernay et
du Beaune de quatre ans, tantôt aussi en
prodiguant le Tokai et en mangeantcesvo-
laillesfondantesqu'accompagnentcomme
adhérences, ingrédients nécessaires, les
truffes de Dalmatie et de Périgord cuites
dans l'huile de Genève et arrosées de bon
Johannisberg.C'est à ce moment que le
marasquin aux truffes est un bon coup
du milieu, et il est tel depuis le mois de
mai jusqu'à la fin d'octobre.

Un autre trait signale le gourmet il
boit peu à la fois, mais il casse le boire,
suivant une vieille expression pro-
cède par repos, et va en avant à petits
coups; il ne s'abreuve jamais d'espèces
douteuses. De toutes ces règles vous pre-
nez un peu plus, un peu moins; cela dé-
pend des soins que vous pouvez donner
à votretable.Jeviens d'esquisser le modèle
complet; mais l'imitation infidèle, mais
la dérivation du type est chose plus facile.

Je remarque à ce sujet que l'on vit
mieux que jamais dans les familles. Les
jours de fête, le filet de bœuf rôti ou en
daube remplace loyalement les viandes
bouillies, fades détritusdes morceaux qui
ont donné le potage; on sert en même
temps les gâteaux du petit four, les pro-
duits délicats de l'art, le diner des de-
moiselles et des enfants; mais nos fem-
mes et nos grand'mères leur préfèrent
positivement le filet.

Un préfet, homme d'esprit, un gastro-
nome classique, M. Léon Thiessé, a per-
fectionné parmi les habiles, il y a vingt
ans, la cuisson du filet de bœuf, cette
solide viande. Je doute qu'aucun acte de
sa laborieuse administration ait réuni
plus de suffrages. Le gourmet se soumet
du reste aux exigences successives de la
vie et surtout aux exigences raisonnables;
il trouve son menu sur toutes les tables;
il est charmé d'une cuisine simple et dit
comme Aubert, le rédacteur des Fastes
de la Révolution, de spirituelle mémoire
« La mère de famillepossède mon secret.»p

Par exemple, il n'est pas rare de voir
un connaisseur faire ses délices, au pre-

mier service, d'un filet d'entre-côtes bien
battu, bien mortifié,ou de la culotte trem-
blante du bœuf, cette culotte dont un
colossal chanoine de Saint-Denis man-
gea un jour dix tranches chez M. de La-
voisier. M. Grimod de la Reynière, qui
m'a raconté le fait, était présent et mi-
litait.

Comme pierre d'achoppement d'un
diner, il y a mille choses, et surtout les
poulardes au gros sel, les turbots de
Quillebœuf etc. Le mois de novembre
est la saison de tout cela.

Lorsque le gourmet est le maître dé
la maison, il propose attentivement ce
qu'il découpe, ce qu'il est chargé de ser-
vir. Ses offres ne sont jamais multipliées,
surtout quand les choses ne peuvent exci-
ter une plus grande vivacité d'intelligence
dans les convives; autrement c'est un
homme mal élevé, qui vous pousse, d'une
faute à une autre, dans de fort sérieux
dangers. C'est là une affaire de tact, de
justesse de coup d'oeil aux personnes
faibles il offre de fines tranches.de rôti
qu'il sert brûlantes et onctueuses sur des
assiettes chaudes. Il conseille les oppo-
sitions, c'est-à-dire de varier les sa-
veurs et les substances.

Un gourmet découpe, cela est reÇu
dans un diner de cinq à six personnes.
Toutefois ce soin n'csi pas distingué, et il

ne tombe à personne lorsque le nombre
des convives dépasse dix. Un autre petit
point est à préciser la saladedoit être as-
saisonnée, coupée, entremêlée le plus
souvent de moutarde au vin de Champa-

gne, lorsqu'elle est présentée sur table;
vous en mangez peu. Lorsqu'elle n'est
pas assaisonnée, vous chargez de ce soin
l'homme que vous méprisez le plus.

Nous ne reviendronsni sur le dessert,
ni sur le déjeuner (v. ces mots); mais en
écartant tout souvenir de ces choses-là,
nous ne pourrions achever le portrait du
gourmet; car vous demanderez ce qu'il
mange le matin. Il déjeune frugalement,
avec des œufs frais et une côtelette ou avec
un oiseau, et du thé. Ce que nous n'avons
pas dit aux articles précités, c'est que le
café, avec son arôme et son feu, a «eul le
privilége de bien finir le premier repas,
c'est qu'il allume la verve de la journée.
Il n'y a pas de règles sur la quantité qui
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est à prendre noire ou au lait. Mesurez
la quantité aux forces de votre cerveau, à
votre goût. Tous les gourmets ont vanté
l'influence du café Gastaldi et Delille
ont défini sa vertu; Lebrun lui a consa-
cré de jolis vers, et Carême a écrit deux
pages pratiques qui valent tous les vers
du monde. Il le compare à une jeune
femme que l'on aime «Chaque jour, dit-
il, par un effet de l'habitude, l'affection
redouble. »

L'habile médecinDumoulin;cet illus-
tre gourmet et ce médecin sans charla-
tanisme, chose plus rare, ne sortait ja-
mais la nuit, lorsqu'il était appelé au
chevet d'un malade, sans avaler une pe-
tite tasse de moka bouillant. Dumoulin,
le médecin des pauvres, que le beau
monde a recherché mais qu'il ne recher-
chait pas, à moinsque ce monde ne se rap-
prochât de lui par sa sympathie,Dumoulin
n'est mort à table que pour avoir un jour
méprisé le coup de fouet du café; et M. de
Savarin ajoute « qu'il rendait sa diges-
tion certaine. » Corvisart, qui eût été
aussi bien le médecin de Périclès que ce-
lui de Bonaparte, Portalis, Duroc, Bo-
naparte lui-même, appartiennent au pre-
mier rang des hommes qui ont abusé du
café; il leur a soufflé, il est vraj, des
conversationétincelantes que l'histoire a
retenues. Le poème des Disputes, de
Rulhières, jaillit du café; Danton et Mi-
rabeau lui devaient souvent une verve
puissante. Du reste, ce stimulant s'ap-
puie de précédents qui lui font véritable-
ment honneur. Fontenellequi vécut près
de 100 ans, Voltaire 84, Montesquieu
66, Rousseau 66 également, firent leurs
délices du liquide noir et parfumé qui a
le privilège de déplisser les fronts.

Ainsi le culte du café est un des traits
du gourmet.

Distinguez bien, je le répète, le gour-
met du gourmand; car la différence est
fondamentale.Le gourmet est hospitalier,
le gourmand ne l'est pas. Barthe, Cam-
bacérès, Brillât deSavarin, étaient trois
personnalités épaisses, trois gourmands
sans mesure, sans esprit à table; vous
n'avez i-»n d'aimable à citer de leur vie,
etpourtant, coinmeleditsibienfeuM.Jou-
bert « Il faut mouriraimable si l'on peut,
et la charité vaut mieux,etmille fois; que
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la vérité » Barthe toutefois fut puni: en
effet, ce poète ingénieux et sec, qui avait
si audacieusement pillé le pauvre Cailha-
va, fut étouffé par un sarcasme qui jaillit
d'une colère entée sur une indigestion.

Barthe avait eu infiniment d'esprit,
d'esprit du monde. A la fin, il lui était
arrivé malheur son estomac s'était dé-
rangé, détraqué et son intempérance
proverbiale avait aggravé le mal. C'est en
cet état de souffrance qu'il écrivit sa co-
médie de t Égoïste, qu'il intitula d'abord
l'Homme personnel. Son égoïsme qui
avait toujours été très grand, ne s'affai-
blit pas pendant sa maladie. Un jour qu'il
y avait grand diner à l'hôtel de Laura-
guais, il s'y rendit vers trois heures; on
devait dîner à quatre. Avant de monter
au salon, il descendit dans les cuisines
et dit au chef « Je suis au régime et je
vous préviens qu'il ne faut pas saler la
soupe.»Et, avant d'avoir reçu de réponse,
il avait disparu et montait le grand esca-
lier, l'épée au côté. Quatre heures son-
nent, le diner est servi on court à la ta-
ble mais, ô douleur! le chef avait plus
salé la soupe que de coutume. Barthe
pâle de colère se lève et s'éclipse, son cha-
peau à la main il descend à la cuisine
et applique une paire de vigoureux souf-
flets au chef et s'en va tranquillementdi-
ner chez le duc de Choiseul, où il but,
quoique malade, d'excellent vin du clos
de Migraine, vin vif et nerveux dont les
gourmands de l'autre siècle ont tant pat-
lé. M. de Nicolai, évêque de Béziers, je
crois, homme d'esprit, vrai moine dans
la robe de l'évêque, disait de ce vin qu'il
« descendait torrentueusement dans le
gosier. »

Les hommessupérieurs d'ily a vingt ans
et du xviii"siècle, qui ont eu une belle
table, étaientd'une amabilité parfaite. La
joie et le charme social étaient infinis sous
leur toit. Parmi ces personnages, et pour
ne citer que ceux des premières années
de ce siècle, nous nommerons M. de
Talleyrand, M. Marescalchi le général
Junot, M. de Fontanes, le prince et le
roi Murat; car, comme gourmet, le roi

(*) Recueil des Pensées de feu M. Joubert, ancien
ami de MM. de Fontanes et de Chateaubriand
ouvrage publié charmant et supérieur, mais
qui n'est pu dans la main de plus de dix per-
sounes.



fut encore an-dessus du prince et de l'of-
ficier général.

Au reste, les diners reçoivent leurs
modifications des modifications mêmes
de la carrière que nous parcourons. Si

une brillante fortune nous est transmise;
notre table est tout simplement une tra-
dition de famille, et ressemble, à part
quelques légères différences nécessaires,
à la table de nos parents; si les fortunes
se créent, au contraire, dans les maisons
où nous sommes appelés, nous voyons les
diners se perfectionner s'embellir d'une
politesse affectueuse, s'élever pendant la
phase fondamentale, être alors soignés,
opulents, de tout cœur mais dès que
la fortune est faite, les dîners devien-
nent plus rares; dès qu'elle est assise*
ils dégénèrent.La parcimonie accourt, et
des hommes qui vous recherchèrentlong-
temps s'éloignent par degrés. Cela vient
dans les premiers jours par des transitions
peu aperçues; mais en définitive on s'é-
loigne de vous; vous marchezet vous res-
tez seul sur le chemin.

Je suppose que les changements que le
temps amène dans cette maison ne vous
en aient point chassé définitivement,
que l'on vous y appelle encore; toujours
est-il que votre attention est frappée de
différences essentielles. Votre liaison
n'est plus ni un lien ni une habitude;
rien n'adoucit le dégoût intime qui vous
surprend, ni les salons embellis, ni la
tente qui est au pied de l'escalier, ni le
velours rouge qui longe en l'envelop-
pant jusqu'en haut la rampe sur laquelle
s'appuie votre main; et chaque fois que
vous quittez ce triste monde vous vous
sentez l'envie de n'y plus remettre le pied.

Ce n'est pas le gourmet qui finit ainsi,
l'homme qui a donné des dîners délicats
pour les donner gracieusement c'est ce-
lui qui a cherché les affaires et les in-
fluences dans ses diners; c'est cet homme
nouveau-venu au monde, type de la plus
triste des races! Voilà le mal; il n'a
qu'une cause je vais la dire pour ter-
miner.

Si la société dégénère, cela vient de ce
que ses influences les plus sures et les
plus aimables sont éteintes; cela vient de
ce que nous n'avons plus de véritables
vieilles femmes, je veux dire ces bonnes

vieilles femmes dont le type partait de
l'époque de Louis XIV. Les aieules de
nos jours n'ont plus le charme social, la
sagesse délicatequi les paraient jadis; elles
n'ont plus la sainte auréole de nos affec-
tueùx respects, et ne sont plus pour nous
la science des choses pratiques, l'explica--
tion de la règle, des usages, nos guides
dans les difficultés qu'elles seules pour-
raient nous annoncer. Pourquoi? parce
que ces aïeules nouvelles ne se résignent
pas à être vieilles, à ne plus être sémil-
lantes que dans quelques beaux portraits
de Gérard et de Steuben.

A cinquante ans, jadis, une femme
changeait de sexe sa puissance roma-
nesque s'éteignait, la vie passait du cœur
à la tête. Aussi, dès qu'une femme vieillis-
sait,'elle redevenait charmante; l'indul-
gence se fourrait dans ses rides et les
embellissait; elle fermait avec tact, sans
aucuns airs prudes, un passé fini; elle
racontait aux jeunes gens qui venaient
s'asseoir prés d'elle l'expérience de la vie,
ses charmes et ses peines.

Les vieilles femmes tenaient au milieu
de la société l'école du récit, l'école des
convenances elles lançaient le jeune
homme; on ne parlait bien qu'autour
d'elles là on était grave sanspédantisme,
léger 8t amusant. Ces vieille» femmes

nous manquent.
Le gourmet qui vieillit doit avoir dans

son cercle quelques femmes qui vieillis-
sent aussi au milieu des sentiments bien-
veillants dont il est animé; il appelle à
son foyer une conversation piquante; il

a une religion de bons souvenirs; quel-
ques illusions se posent parfois avec vi-
vacité devant lui il revoit dans ses cau-
series intimes, où passe rapidement quel-

que sentiment mélancolique, les amis
morts, absents ou disparus dans les voies
du monde, et des types ravissants. Un cer-
tain feu d'esprit qui lui reste ressuscite
encore au besoin mainte image; il re-
verra sur cette moitié d'un bouquet de
roses et de pervenches brisées et flétries
la main blanche et émue qui les a déta-
chées de sa ceinture et les lui a don-
nées.

Revenez, bonnes vieilles, dans les ac-
cents desquellesvit un souffle, un son de
la voix du passé revenez nous donner



des leçons de savoir-vivre; revenez, et
nous vous aimerons deux fois! F. F.

GÂTÉ (ENFANT). Qui n'a pas ren-
contré dans la société de ces petits êtres
accoutumés, par la trop grande indul-
gence de leurs parents, à voir satisfaire
tous leurs caprices, et se rendant par là
insupportablesà tout le monde ? Quel que
soit l'intérêtqui s'attacheau premier âge,
ces despotes en bourrelets rendent excu-
sable la boutade de cet humoriste qui di
sait à un homme plus ami de l'enfance
que lui « Moi, j'aime beaucoup les en-
fants quand ils crient. -Pourquoi?–Parce qu'on les emporte. «

Ce n'est pas, au surplus, l'enfant au
berceauqu'il est bien dangereux degâter,
c'est celui qui déjà peut s'apercevoir de
l'empire qu'il exerce et qui voudra chan-
ger en une obligation à son égard ce qui
n'était d'abord qu'une condescendance.
Tous nos recueils d'anecdotes ont raconté
celle de «et enfant auquel sa mère voulait
que l'on doiraàt tout ce qu'il demande-
rait, et qui voulaii se faire donner la lune
qu'il voyait réfléchie dan, un seau plein
d'eau. Une autre mère trouvait tout sim-
ple que son fils chéri battît ses domesti-
ques, et se plaignait seulement qu'il eût
la mauvaise habitude de les battre de la
main gauche.

C'est surtout, en effet, par l'impru-
dente tendresse des mères que sont gâtés
les enfants. Elles ne songent pas quelles
peines elles leur préparent ainsi par le
contraste qu'ils éprouveront entre cette
molle complaisance et les rigueursnéces-
saires de l'éducation. Une considération
qui devrait avoir encore plus de pouvoir
sur elles, c'est que plus tard leurs enfants
seront loin de leur savoir gré de cette fai-
blesse.

Enfant gâté devient enfant ingrat,

a dit un poëte, et, à l'exception de quel-
ques heures caractères, la maxime n'est
que trop vraie.

Enfant gâté de la fortune et de la na-
ture, du beau sexe, etc., est aussi une
expression métaphorique employée pour
désigner ceux qui jouissent de ces divers
avantages et, pour compléter l'analogie,

ces grands enfants gâtés ne sont pas, en

général, moins désagréablesque les au-
tres. M. O.

GATES (MONTS), voy. Ghattes.
GATES (Horace), général en chef

des Anglo-Américains, naquit en Angle-
terre en 1728. Il embrassa de bonne
heure la profession des armes, et s'éleva
au rang de major par son seul mérite. Il
fit successivementplusieurs campagnesen
Amérique, et partagea, en 1755, le mau-
vais sort du général Braddock, qui fut
battu par les Français*. Après la paix de
1763, il retourna en Europe, et regrettant
bientôt les colonies où il avait fait un si
long séjour, il vendit son brevet et quitta
l'Angleterre pour s'établir en Amérique.
Il acheta une propriété dans la Virginie,
et y vécu,t paisiblement jusqu'au com-
mencement de la guerre de la révolution,
en 1775, époque où il fut nommé adju-
dant-général par le congrès, avec le rang
de brigadier. En juillet de la même an-
née, il accompagna le commandant en
chef à Massachusetts, où il restajusqu'au
mois de juin de l'année suivante: alors il

reçut le commandement en chef de l'ar-
mée qui venait de se retirer du Canada.
Cette nomination porta beaucoup d'om-
brage au général Schuyler, qui avait eu
jusqu'alors le commandement des forts et
des garnisons de New-York, et qui mani-
festa l'intention de donner sa démission
si l'on ne réparait pas l'injustice qu'on
lui faisait. Le congrès s'efforça en consé-
quence de concilier les prétentions des
deux généraux, en leur assignant des
commandements en quelque sorte indé-
pendants l'un de l'autre. Schuyler fut
chargé de préparer et d'équiper un ar-
mement naval pour obtenir et assurer le
commandementdes lacs et rivières qui
entretenaient les communications entre le
Canada et le littoral et le pays d'Hudson
il fut enjoint à Gates de coopérer à ce
plan autant que la chose serait en son
pouvoir. Mais les deux généraux ne pu-
rent équiper qu'environ 15 vaisseaux,
qui n'étaient guère que de petits ba-

(*) Le commencementde l'article Gatet, dans
YEncjclopadia Amtricana est si plein de con-
fusion et d'errrnrs qu'il a fallu le refondre; et
pourtant cet article est da petit nombrede ceux
qui appartienneut en propre i l'ouvrage amé-
ricain. S*



teaux, et dont on confia le commande-
ment à Arnold (yoy.), qui avait à lutter
contre une force supérieure commandée

par Carleton. La première opération de
Gates causa quelque surprise et fit beau-
coup crier. Les forces américaines s'é-r
taient retirées à Crownpoint, où la pe-
tite vérole fit tant de ravages parmi elles,
que Gates abandonna cette forteresse et
concentra son armée à Ticonderoga. Ce
mouvement ouvrait à l'ennemi toute la
navigation du lac Champlain il fut hau-
tement condamné par Washington et
par tous les principaux officiers. La re-
traite inattenduedu général Carleton les
dispensa de défendre Ticonderoga.Après
cette retraite, Gates marcha avec un dé-
tachement considérable au secours du
général Washington et resta avec lui
pendant ses opérations dans l'intérieur
des colonies jusqu'auprintemps de 1777,
où il reprit son commandementà lafron-
tière septentrionale. Il fut peu de temps
après supplanté par Schuyler; mais au
mois d'août suivant, lorsque Burgoyne
(voj.) eut pris possession de Ticonde-
roga, défait Saint-Clair, occupé le fort
Anne et Skeensborough, et qu'il fut ar-
rivé au fort Saint-Édouard, dans la par-
tie supérieure de l'Hudson, Gates fut
réintégré dans le commandement. Après
avoir rassemblé toutes les ressources né-
cessaires, Burgoyne établit son camp à
Saratoga. Gates se mit de suite en mou-
vement avec des forces égales, et le 19
septembre il y eut un engagement géné-
ral qui n'eut point de résultat définitif.
Mais le 8 octobre suivant, les Anglais fu-
rent totalement défaits et l'on sait que,
le 16, Burgoyne se rendit avec toute son
armée. Ce fut là peut-être le plus im-
portant événement de la guerre, ou ce-
lui qui amena les plus heureuses consé-
quences. Vers ce temps, lorsque la po-
pularité de Gates était parvenue à son
plus haut point, on ourdit une intrigue
pour le mettre à la place de Washington,
mais cette manœuvre n'eut aucun succès.
On ne peut dire avec certitude que Gates
en ait eu connaissance.

En juin 1780, ce général reçut le com-
mandement en chef des districts méri-
dionaux. Dans ces contrées, les affaires
des coloniesse trouvaienten fort mauvais

GAT

état. Charlestownavait été pris et te gêné*
ral Lincoln fait prisonnier. Lorsque Ga-
tes se chargea du commandementde l'ar-
méedu midi,elle se montait à peine àl ,500
hommes mal pourvus sous tous les rap-
ports. Aprèsavoir réuni autant de troupes
qu'il put, et les avoir équipées le mieux
possible, il marcha contre l'ennemi, qu'il
rencontra le. 16 août à Camden, sous le
commandement de lord Cornwallis. Les
Américainsfurenttotalementdélaits. Cin-

quante jours après ce désastre, le général
Green fut envoyé pour remplacer Gates,
dont la conduite fut soumise à l'examen
d'une cour martiale. Après une longue
et pénible enquête, il fut définitivement
acquitté et réintégré dans son comman-
dement en 1782; mais dans l'intervalle
la guerre avait été conduite à une heu-
reusefin par la reddition de lordCornwal-
lis (voy.) avec son armée.

Après la paix, le général se retiradans

sa propriété en Virginie, mais il l'y resta
pas longtemps en 1790, partit pour
New-York, après avoir affranchi tous ses
esclaves et pourvu abondamment à leurs
besoins. A son, arrivée dans cette ville,

on se hâta de lui offrir les droits de cité,
et en 1800 il fut élu membre du corps
législatifde l'état, par suite de lasituation
critique des partis qui se balançaient
alors; mais il quitta ce poste aussitôt que
le but pour lequel il l'avait accepté fut
rempli. Il mourut le 10 avril 1806, âgé
de 78 ans. -Le général Gates avait des
manières aimables, et un caractère gé-
néreux il était versé dans la littéra-
ture classique, et ses sentiments reli-
gieux étaient ceux d'un chrétien con-
vaincu. Enc. amer.

GATINAIS (le) ou GATINOIS (en
latin Pagus Yastinensis ou Vastlnium)
était un pays de France borné au nord

par la Brie, dont la Seine le sépare, à
l'ouest par la Beauce et l'Orléanais, au
midi par la Loire, qui le séps« de la
Sologne et de l'Orléanais, et à l'est par
la Champagne. Il avait environ vingt
lieues communes de France du midi au
nord, et autant de l'est à l'ouest. Il eut
ses comteS particuliers jusqu'au mo-
ment où le roi Philippe Ier le réunit
à la couronne; ces comtes du Gâtinais
devinrentcomtes d'Anjou. La rivière du.
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Loing, appelée en latin Lupa, traversait
du midi au nord ce pays, dont le com-
merce était favorisé par les canaux de
Briare ct d'Orléans, et où il y avait beau-
coup de vignes et de forêts. La partie
septentrionale dépendait du gouverne-
ment de l'Ile de France et du diocèse de
Sens la partieméridionale de l'Orléanais.
Les principaux lieux du Gâtinais français
étaient Nemours, Milli, le Lys, abbaye
considérable de femmes de l'ordre de Cî-
teaux, fondée par la reine Blanche et
saint Louis, Fontainebleau (voy.), Châ-
teau-Landon, Moret, et Courtenay. Le
Gâtinais Orléanais appartenait aux dio-
cèses de Sens, d'Orléans et d'Auxerre.
La partie qui était dans le diocèse de Sens
avait Montargis pour capitale; on y re-
marquait encore Chàtillon-sur-Loing, où

étaient les tombeaux des seigneurs de
Chàtillon de la maison de Coligni, Châ-
teau-Renard, Boiscommun, la célèbre
abbaye de Ferrières, de la congrégation
deSaint-Mauï,Choisy-aux-Loges.Lapar-
tie qui était du diocèse d'Orléanss'éten-
dait des deux côtés de la Loire; elle avait
Lorris pour principale ville, puis Sulli.
Gien (l'ancien Genabum, selon quelques
auteurs) était la principale ville de la
partie du Gâtinais qui dépendait du dio-
cèse d'Auxerre. Après Gien venait Briare,
qui était dans le Puisaye, pays apparte-
nant au diocèse d'Auxerre, au sud du
Gâtinais, auquel il était joint. LePuisaye
avait environ dix lieues communes de
France d'étendue de l'est à l'ouest, et cinq
du nord au midi. Saint-Fargeauen était
la principale ville. Le Gâtinais a contri-
bué à former les départements de Seine-
et-Marne, du Loiret et de l'Yonne (voy.
leurs articles). A. S-k.

GATTEAUX (Nicolas-Marie), gra-
veur en médaille, naquit à Paris en 1751.
Il était fils d'un serrurier et le dernier de
Dtuf enfants. Son père le destinait à la
gravure en bijoux; les tabatières,les boi-
tes de moni* les pommes de cannes
furent les objets sur lesquels il s'exerça
d'abord. Mais le travail dont il ornait ces
bagatelles se fit bientôt remarquer par le
sentiment qui caractérise l'artiste. Tous
les instants que lui laissait la ciselure, il
les consacrait à l'étude du dessin. Ses
progrès furent rapides et extraordinaires.

GAT~n~
Un jour, son maitre ayant refusé de lui
laisser copier une tête de Parrocel, com-
me une tàche au-dessus de ses forces, le
jeune dessinateur la copia en cachette
avec tout le soin dont il était capable;
puis il mit son œuvre dans le cadre qui
contenait le modèle, et présenta le mo-
dèle comme étant sa copie. Le maître fut
tellement dupe de la supercherie que l'é-
lève n'osa pas l'avouer, et la copie resta
dans l'école à la place de l'original.

Un architecte son parent, nommé Per-
lin, avait reconnu en lui une vocation
d'artiste décidée et s'était même plu à
l'initier à l'architecture. Il lui conseilla
de quitter la gravure des bijoux pour
celle des médailles, profession plus ho-
norable, art sévère qui pouvait ouvrir
une carrière au talent. Il conduisit Gat-
teaux chez Roger, employé supérieur à
la Monnaie des médailles, qui le présenta,
en 1773, à De Cotte, directeur de cet
établissement et intendant des bâtiments
et manufactures du roi.

Dès l'année 1773, Gatteaux exécuta
le portrait de Louis XV pour la collec-
tion des rois de France ce fut son pre-
mier ouvrage en médaille. L'année sui-
vante, au commencement du règne de
Louis XVI, il fut chargé de la grande
médaille pour l'École de médecine et de
chirurgie, dont ce prince posa la pre-
mière pierre. Vingt-cinq ans plus tard,
son burin fut de nouveau réclamé pour
l'établissement dont il avait consacré l'in-
auguration il fit, en 1798 la médaille
du prix de cette école, avec les portraits
de Jean Fernel et d'AmbroiseParé, les
pères de la médecine et de la chirurgie
en France. Cette médaille, le chef-d'œu-
vre de son auteur, rivalise, par le faire

comme par le style, avec tout ce que la
numismatiquea produitde plus beau et
de plus précieux.

Le sacre de Louis XVI (1775), la
prise de Stoney-Point (1779), la nais-
sance du Dauphin (1781), l'invention
des aérostats (1783), le voyage de La
Pérouse (1785), l'abandon des priviléges
(1789), la fédération (1790), furent les
principaux événementsqu'il consacra par
son burin historique. A côté de ces faits
de l'histoire, nous mentionnerons une
simple fête champêtre, qui, par son in-



fluence sur les mœurs d'une population, 1

prend le caractère d'une institution pu- t
blique. Le célèbre défenseur des Calas, t
Élie de Beaumont, établit, en 1777, dans 1

une terre qu'il possédait en Normandie,
la Fête des bonnes gens; un prix était
décerné au bon chefde famille, un autre
au bon vieillard Gatteaux en fit les deux
médailles. Les portraits des héros amé-
ricains Horace Gates (1777), Antoine
Weyne et Jean Stewart ( 1779) avaient
fait parvenir au-delà des mers la répu-
tation de leur auteur; ceux des savants
français D'Alembert (1785) et Lalande
(1787) ajoutèrent à la célébrité dont il
jouissait dans sa patrie. En 1791, il mo-
dela d'après nature celui de Louis XVI,
et cet infortunémonarque accueillit l'ar-
tiste avec autant de distinction que de
bonté.

En 1781, Louis XVI avait exprimé le
désir d'avoir le portrait du vieux comte
de Maurepas, ministre qu'il affectionna
trop pour le bonheur de la France. Gat-
teaux en fut instruit par De Cotte, qui
connaissait l'extrême facilité de l'artiste.
Le portrait fut modelé en cire pendant
la messe, et gravé à la satisfaction géné-
rale. Ce succès ne valut à Gatteaux que
des complimentsde la part du ministre,
dont on sait au surplus que l'égoïsme
égalait la frivolité. Mais De Cotte obtint
pour son protégé,ou plutôtpour son ami,
le brevet de graveur des médailles du roi.
L'AcadémieFrançaise luiconfia,en 1782,
la gravure de la médaille pour le prix de
vertu qui venait d'être institué; il fit
présent des deux coins à ce corps savant.

Au centre de la place Vendôme, si
glorieusementoccupé aujourd'hui par la
colonne de la Grande-Armée, on avait
eu d'abord le projet d'ériger une colonne
départementale. Gatteaux fut chargé de
faire pour ce monument une médaille
avec les portraits des trois consuls; il dut
la faire en sept jours. Etonné d'une telle
promptitude, le préfetde la Seine, Fro-
chot, lui témoigna de la manière la plus
flatteuse la reconnaissancede l'adminis-
tration c'était en 180fr. Dans la même
année, Lucien Bonaparte, ministre de
l'intérieur, lui commanda une grande
médaille pour la conquête de la Bavière.
La pièce fut terminée, mais le fameux

procèsdu géhéralMoreau empêchaqu'elle
ne fût publiée; elle l'a été en 1833. L'ar-
tiste voulut s'associer à l'hommage que
les musiciens français rendirent à Joseph
Haydn, par l'exécution solennelle de
l'oratorio de la Création en 1800 il
exécuta gratuitement les coins de la mé-
daille offerte à ce grand compositeur,
laquelle lui fut portée à Vienne en 1802,
par Cherubini, son illustre émule.

Gatteaux n'était pas seulement un
très habile graveur en médailles, il était
encore un mécanicien très ingénieux, et
si l'on ne connaissait en lui que le gra–
veur, on ne connaîtrait que la moitié de
son talent. En 1785, les intendants du
commerce s'adressèrent à lui pour avoir
un moyen d'éviter la contrefaçon des

marques des étoffes nationales. Il leur
présenta un projet dont l'exécution fut
autorisée par arrêt du Conseil, et, depuis,'

aucune contrefaçon n'a reparu jusqu'à la
Révolution, époque où ces marques fu^
rent abolies. La régie de l't'nregistrement
avait, pour le timbrage de son papier,
un mode qui ne présentait pas non plus

assez de garanties, et la contrefaçon se
propageait d'une manière inquié.tante.
Gatteauxse chargead'y mettre un terme,
et la justice n'a plus eu à punir un seul
crime de ce genre depuis que la presse
inventée par lui est en usage. Plusieurs
gouvernements étrangers l'ont adoptée.
Mais c'est surtout dans la fabrication des
assignats et de quelques autres billets qui
intéressaient la confiance publique que
le génie de Gatteaux se montra créateur.

Avec l'emploi des caractères mobiles,
les diverses compositionsdu même billet
ne pouvaient être parfaitement sembla-
bles, et d'un autre côté les ornements
soudés autour de ces formesétaient sujets
à dérangement. Le type n'était donc pas
uniforme, et cet inconvénient ouvrait
une large porte à la contrefaçon, en mec-
tant la surveillance en défaut. faîteaux:
imagina de graver tout l'guu'gnat, lettres
et ornements, d'une seule pièce. Ce poin-
çon achevé, il en tira sous son balancier
une matrice en argent avec laquelle, à
l'aide d'un mouton approprié, il obtint
des clichés identiques. En même temps,;
le nouveau moyen procurait une prodi-
gieuse économie. Pour en donner une



idée, il suffit de dire que, sur la fabrica-
tion d'un seul assignat, le trésors'épargna
800,000 francs,de frais. Dans un besoin
pressant du gouvernement, une loterie
de maisons et d'effets ayant été décrétée,
le nombreénorme d'un miHion de billets
fut imprimé en quinze jours, avec un
procédé de l'invention de Gatteaux. Il
n'y avait qu'un pas de ce procédé au sté-
réotypage (voy.), industrieux complé-
ment de la typographie.

La gravure en médaille n'étant que la
sculpture en miniature, l'art du sculpteur
ne pouvaitêtre oublié dans les combinai-
sons du graveur-mécanicien. Personne
n'ignore combien l'ébauche d'un marbre
est imparfaite et périlleuse par l'opéra-
tion de la mise au point. Gatteauxfit une
machine qui remplace avantageusement
cet appareildéfectueux, et qui transporte
sur le marbre, avec une précision mathé-
matique, les points correspondants du
modèle, tout en laissant à l'auteur de la
statue la tâche vraiment créatrice de la
terminer. Ce mécanisme a obtenu le suf-
frage de la commission de sculpture de
l'Académie des Beaux-Arts; plusieurs de
nos plus habiles statuaires s'en servent
pour ébaucher leurs ouvrages; il a valu
à son auteur, en 1819,une médailled'ar-
gent, à l'exposition des produits de l'in-
dustrie nationale.

Gatteaux était âgé de 68 ans lorsqu'il
quitta la gravure. Les médailles, jetons
et sceaux gravés par lui de 1773 à 1802,
c'est-à-dire en 29 ans, ne s'élèvent pasa moins de 289 pièces. Mais sa verte
vieillesse ne resta jamais inoccupée. Il
formait des collections d'objets d'art, où
sa fortune, fruit honorable de ses im-
menses travaux, lui permettait de n'ad-
mettre que des morceaux de choix. Il
était toujours entouré d'artistes; il en
aida plusieurs à prendre leur essor: c'est
lui qui soutint l'enfance de Michallon.

Ud« circonstance digne d'être remar-
quée peint hien sa modestie et son éloi-
gnement pour tout ce qui pouvait res-
sembler à l'intrigue. L'homme qui avait
rendu tant et de si éminents services à
l'état, qui avait rempli sa longue carrière
par des chefs-d'œuvre et des bienfaits,
qui fut, commeFontenelle, contemporain
de deux siècles, qui s'était fait un nom

européen, n'eut pas la décoration de la
Légion-d'Honneur. Sans doute il ne l'a-
vait jamais sollicitée; mais si une telle
abnégation peut honorer l'artiste, un tel
oubli ne devient-il pas un sujet de regret
pour un gouvernement? Gatteaux mourut
le 24 juin 1832, à l'âge de 81 ans, d'une
attaque de choléra.

Jacques -Edouard Gatteaux, fils du
précédent, et, comme lui, graveur en mé-
daille, naquit àParis le 4 septembre 1788.
Il fut le premierélève du collége de Sain-
te-Barbe (institution Delanneau). Après
avoir terminé ses études, il reçut de son
père et du peintre Bouillon les premières
leçons du dessin. Moreau le jeune conti-
nua cette éducation artistique, et lui fit
faire de si rapides progrès, que l'écolier
dessinait d'après natureau collége même.
Initié par son père Mans les procédés de la
gravure en médaille, M. Gatteaux entra,
en 1807, chez le sculpteurMoitte, pour
acquérir la connaissancede l'art statuaire.
Le jeune artiste, menant de front lascul-
pture et la gravure numismatique, fit,
l'année d'après, pour la suite des mé-
dailles impériales commencée par De-
non, la tête de Virgile, comme emblème
de la capitulation de Mantoue. L'ère glo-
rieuse et monumentalede Napoléon ayant
fait instituer un grand-prix pour la gra-
vure en médaille, M. Gatteaux le rem-
porta en 1809, à l'âge de 21 ans, le su-
jet était Mars et la Victoire. Ce con-
cours avait lieu pour la première fois.

Arrivé à Rome, le nouveau pension-
naire débuta par une copie de l'Hercule
Farnèse, exécutée en poinçon sur acier.
Comme il n'avait étudié l'art que pendant
quatre années, il comprit l'utilité d'en
approfondir les principes, et se mit
sérieusement aux études académiques.
Quatre académies furent le résultat de
cette résolution; deux ont été exécutées
depuis en marbre. Moitte étant mort
l'année suivante, M. Gatteaux sculpta,
d'après un plâtre moulé sur nature et à
l'aide de ses souvenirs, le portrait en
marbre d'un maître qu'il chérissait; puis
il le traduisit en une médaille. Il fit de
baf-relief le portrait en marbre de Bois-
selin, son confrère et son ami, pour le
tombeau élevé, dans l'église de Sainte-
Jtfarie-du-Peuple, au jeune peintre fran-



GAT

cais mort malheureusement à Rome.
Curieux d'attacher un intérêt historique
à chacune de sesproductions, il consacra
par une médaille le rétablissement et
l'extensionde l'École des Beaux-Artsdans
cette capitale le sujet était de son choix,
et la pièce est entrée depuis dans la suite
des médailles impériales.En même temps,
les bustes deNapoléonet deMarie-Louise,
exécutés dans des dimensions colossales,
signalaient dans l'artiste une tendance à
la sculpture;-un bas-relief représentant
Thésée, au moment où le héros soulève la
pierre en présence de sa mère, montra
un sculpteur. Ce morceau fut brisé par
accident, n'étant encore qu'en terre; il
n'en reste que la composition, conservée
dans un dessin qui fait regretter vive-
ment la perte de la sculpture.

M. Gatteaux revinten France en 1813.
Il y exécuta, pour l'école d'architecture,
la médaille de Philibert Delorme (grand
module), laquelle fut suivie des médailles
de Puget, d'Edelinck, de Varin, de Ra-
meau, et d'une répétition de la médaille
de PhilibertDelormeen dimensionmoin-
dre, pour les grands-prix de sculpture,
d'architecture, de gravure en taille-dou-
ce, de gravure en médaille et de musique,
décernés annuellement par l'Académie
des Beaux-Arts de l'Institut. Le comte
d'Artois présidant le collége électoral
de la Seine fut le sujet d'une médaille
gravée par M. Gatteaux en 1825. La
même année, la médaille de Malherbe lui
fut commandée par M. Lair, de Caen.
Le portrait de Malherbe et celui de Du-
cis gravé l'année suivante pour la ville
de Versailles, suggérèrent à M. Bérard
l'idée de la Galerie numismatique des
grands hommesfrançais. M. Gatteaux
fut un des fondateurset des collaborateurs
de cette patriotique entreprise. De 1816
à 1825, il fournit à cette collectionPierre
Corneille, La Fontaine, Montaigne, Ra-
belais, Buffon, Mm« de Staél, Philibert
Delorme, Ede.linck, Varin, saint Vincent
de Paul, Cassini, l'abbé Barthélémy,
Monge et Masséna. En 1817, il fit la mé-
daille du duc d'Enghien pour la collec-
tion de M. Durand, et celle de la Paix
de 1814, .pour la suite des médailles de
la Restauration. Celle-ci fut la première
commande que l'artiste ait reçue du gou-
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vernement. Trois autres médailles, la
Sainte-Alliance, l'Établissement du
pont de Bordeaux, et le Rétablissement
de la statue de Louis XIII à la place
Royale, eurent la même origine officielle.
Le ministre de l'intérieur lui commanda
le busteen marbrede Rabelais, qui est au-
jourd'hui dans les galeries de Versailles. Il
sculpta aussi en marbre, pour le musée du
Louvre, les bustes de Michel-Ange et de
Sébastien del Piombo. Désireux de gra-
ver, comme son père l'avait fait cinquante

ans auparavant, la médaille du sacre, il
fit en 1826, pour le sacre de CharlesX,
sur différents modules, dont le grand est
de 34 lignes, quatre portraits de ce mo-
narque, lesquels furent exécutés par
M. Gatteaux seul, sans aucun aide, en
quarante-cinq jours. Le 18 juillet 1830,
il terminait la médaille commémoratiVe
du voyage du même prince dans les dé-
partements, et, au mois de septembre sui-
vant, par une de ces péripéties fréquentes
dans les temps de révolution il gravait
'le portrait du général La Fayette. Déjà, en
1821, il avait fait la médaille des trois
députés de la Vendée,dont l'un était Ma-
nuel.Lesvicissitudespolitiquesexpliquent
ces contrastesd'événements et de person-
nages. L'artisteavaitaussi gravé, en 1822,
la médaille de Zamoyski, nom cher aux
Polonais la tête est remarquablepar l'é-
lévationdu caractère etlalargeur dustyle.

Depuis la révolution de Juillet, M. Gat-
teaux a exécuté, en 1831, le portrait de
Louis Philippe pour la Monnaie des
médailles; en 1833, sur quatre modules
différents, la médaille de l'École royale
des Beaux-Arts, à Paris, pendant natu-
rel de celle qu'il avait faite, presque au
début de sa carrière,pour l'Académie de
France, à Rome. Dans cette médaille,
dont l'idée appartient à M. Ingres, alors
président de l'École royale, la Peinture
et la Sculpture, appuyées sur l'Architec-
ture, en présence de la statue deMinerve,
forment un groupe de '» disposition la
plus heureuse, c" même temps qu'elles

sont pour l'institution elle-même le plus

exact et le plus clair des symboles. En-
fin, s'associant deux fois à la fortune du
duc d'Orléans, il burina la gloire et le
bonheurdu jeune prince: il fit, en 1837,
la médaille de la prise de la citadelle



d'Anvers, et, en 1838, celle du mariage.
L'artiste grava la médaille de M. De-

lanneau, son instituteur littéraire; celle
du sculpteur Charles Dupaty, son ami,
celle du célèbre compositeur Beethoven.
Pour ces monuments privés, son talent
puisa des inspirationsdans ses sentiments
personnels; mais jamais il ne fut plus
heureusement inspiré que pour la. mé-
daille de son père, dont il avait déjà fait
le buste en marbre. Ce gage de la piété
filialeest peut-être le meilleurouvrage de
l'auteur.

M. Gatteauxa fait avec succèsplusieurs
excursions dans le champ plus vaste de
l'artstatuaire. Il exécuta,en 1827, la statue
du chevalier d'Assas, où la sculpture sut
tirer un bon parti de l'ingrat costume
militaire de l'époque. Il fit, en 1832, la
statue de l'enseigne de vaisseau Bisson,
qui présentait une difficulté plus grande
encore, celle de donner du large, sans la
ressource du manteau, à une figure des-
tinée à surmonterune colonne de granit
Le sculpteurse dédommageante ces don-
nées peu favorables dans deux autres fi-
gures de son choix, où son génie était li-
bre de toute entrave. L'une, en marbre,
est Triptolème tenant à la main un fais-
cealt d'épis, 'copie naïve du modèle à la
manière des statuaires grecs; l'autre, en
bronze, représenteMinerve après le ju-
gementde Pdris, sujet neuf et piquant,
où l'expression du dépit sur la figure de
la grave déesse et l'heureuse alliance du
nu avec les draperies, rappellent aussi le
goût de l'antique.

M. Gatteaux a continué les précieuses
collections d'objets d'art commencéespar
son père; il les accroit, les classe, et met
ces trésors à la disposition des artistes avec
autantd'empressement que de générosité.
Il fut élu, en 183.4, par le 10. arrondis-
sement de Paris, membre du conseil mu-
nicipal de cette ville et du conseil géné-
ral du départementde la Seine.Alors s'est

e) Ces deux statues, fondoes en bronze et
consacrant deux dévouements patriotiques du
même genre, sont placées lu première au Vi-
gan, ville natale dti chevalier d'Âs.ias la seconde
à Lorient, où le monument de Bissoa fut érigé
par ordonnance royale.Toutesdeux sont le résul.
tat de souscriptions particulières; le gouverne-
ment n'y est entré que comme simple souscrip-
teur, en fournissant le brontt,

ouverte pour lui une nouvelle carrière,
où il a pu servir efficacement les arts sans
cesser de les cultiver. Il fut aussiélu mem-
bre du comité consultatif établi près de
la Monnaie des médailles, à l'hôtel des
Monnaies. Il a été nommé, en 1831,
membre de la Légion-d'Honneur. M-L.

GATTERER (JEAN-CnnisTOPiiE),cé-
lèbre historiographe allemand, naquit à
Lichtenau, près de Nuremberg,le 13 juil-
let 1727, étudia dans cette dernière
'ville et à Altdorf principalement les scien-
ces historiques, fut nommé, en 1755,

eprofesseur au gymnase de Nuremberg, et,
en 1758, professeur ordinaire d'histoire
à Gœttingue, où il mourut conseiller de
cour, le 5 avril 1799.

Les vastes connaissances de Gatterer
n'étaient pas restreintes à l'histoire pro-
prement dite: elles embrassaienten outre
toutes les sciences accessoires, telles que la
géographie, la héraldique, la diplomati-
que, la numismatique et la chronologie.
Ses recherches ont répandu un nouveau
jour non-seulement sur le domaine tout
entier de l'histoire, mais aussi sur bien
despoints particuliersqu'ila éclaircis dans
des traités plus ou moins considérables.
Un autre service qu'il a rendu, c'est d'a-
voir introduit une meilleure méthode
pour l'étude et l'enseignement de l'his-
toire le premier il employa la mé-
thode synchronistique, et son activité,
son érudition profonde et son esprit in-
vestigateur ont puissamment contribué à
dissiper l'obscurité qui couvrait encore
certaines parties de l'histoire ancienne.
Malheureusement plusieurs de ses ou-
vrages sont restés inachevés. La Société
royale des Sciences de Gœttinguele comp-
tait parmi ses membres les plus labo-
rieux. Gatterer fonda lui-même, en 1764,
l'Institut historique,dont il fut directeur
depuis 1767.

Outre différents manuels ou abrégés de
diplomatique, de généalogie, de héral-
dique,de chronologie, de géographie,dont
quelques-uns ont eu plusieurs éditions,
et dont l'influence fut grande; sans par-
ler aussi de nombreux traités historiques
publiés en grande partie dans des recueils
périodiques, nous citerons son Histoire
universelle (Gœttingue, 1785-87,2v.);
son Essai d'une Histoire générale jus-



qu'à la découverte de l'Amérique (Nu-
remberg, 1792); sa Bibliothèquehisto-
rique générale (Halle 1767 à 1771, 16
vol.), et son Journalhistorique(Gœttin-
gue, 1772-1781,16 vol.), ouvragesécrits
tous en allemand.

Sa fille, Madeleine-Philippine,mariée
depuis au conseillerde guerre Engelhard,
à Cassel, s'est fait un nom par ses poésies
lyriques (Gœttingue, 1778,2 vol.). C. L.

GATTILIER nom vulgaire des vi-
tex genre appartenant à la famille de?
verbénacées,et renfermantenvirontrente
espèces d'arbres et d'arbrisseaux presque
tous exotiques. Les caractères essentiels
de ce genre sont les suivants calice d'une
seule pièce, en forme de cloche courte et
à cinq dents inégales; corollemonopétale,
irrégulière, à tubeallongé et à limbe par-
tagé en cinq lobes très inégaux quatre
étamines, dont deux plus longues; un
ovaire à quatre loges; un style filiforme,
terminé par deux stigmates subulés. Le
fruit est un petit drupe presque sec, dont
le noyau offre quatre loges contenant
chacune une seule graine. Les feuilles,
toujours opposées, sont ternées ou digi-
tées dans la plupart des espèces. Les fleurs,
petites, mais très nombreuses, naissent en
panicules, soit axillaires, soit terminales.

L'espèce la plus intéressante du genre
est le gattilier commun (vitex agnus-
castus, Linn.) ou arbre à poivre, petit
arbre, commun dans toute la région mé-
diterranéenne, où d'ordinaire il borde les
rivières et autres cours d'eau. Les feuilles
de cette espèce se composent de cinq ou
sept folioles, tantôt très entières, tantôt
dentées,lancéolées, d'un vert foncé et gla-
bres en dessus, couvertesen dessous d'un
duvet serré et grisâtre. Les fleurs, tantôt
bleuâtres, tantôt rougeâtres, tantôt blan-
ches, sont groupéesen épis verticillés qui
naissent à l'extrémité des jeunes pousses,ainsi qu'à faisselle des feuilles. Les fruits,
de forme globuleuseet à peine du volume
d'un grain de poivre, ont une saveur
aromatique très prononcée aussi les dé-
signe-t-on dans l'Europe australe par les
noms de petit poivre et poivre sauvage.

Cet arbre jouissait d'une grande célé-
brité chez les anciens, qui attribuaient à
toutes ses parties des vertus éminemment
anti-aphrodisiaques, et par cette raison
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lui imposèrent le nom absurde d'agnus-
castus. Néanmoins cette réputation est
loin d'être fondée; car la saveur presque
brûlante des feuilles et des fruits du gat-
tilier indiquent assez des propriétés dia-
métralement opposées à celles que la cré-
dulité populaire s'imagineencore y trou-
ver de nos jours.

Le gattilier commun, de même que le
gattilier de Chine [vitex incisa, Lamk.),
se cultive assez souvent dans les bos-
quets. L'un et l'autre se recommandent

par un port élégant, ainsi que par le
floraison beaucoup plus tardive que celuji
de la plupart des autres arbustes d'agré-
ment. Ed. Sp.

GAU (François-Chrétien ) archi-
tecte, naquit Cologne le 14 juin 1790.
Suivant la volonté de son père, il entra
d'abord dans le commerce; mais son
goût pour les arts, et surtout pour l'ar-
chitecture, le força de quitter cette pro-
fession à l'âge de 18 ans. En *809, il
vint à Paris et y étudia sous les maîtres
les plus distingués, tels que MM. Debret
et Lebas, les principes de l'architecture.
Son intelligente facilité à concevoir et à
rendre tout ce qui rentrait dans sa spé-
cialité le fit recevoir élève de l'Académie
des Beaux-Arts et couronner par l'In-
stitut de Bruxelles. Mais, ainsi que les
grands architectes de la renaissance
M. Gau se proposa de visiter les anciens
monuments de Rome, de l'Italie et de la
Sicile. Il partit au commencement de
l'année 1815, et étudia, en présence des
merveilles qu'il avait sous les yeux, les
proportions antiques et les symboles re-
ligieux et politiques des constructions
romaines. Ces ruines si imposantes, ces
restes si majestueux d'une civilisation
passée, lui donnèrent l'envie de complé-
ter les études importantes qu'il venait de
faire, par une excursion dans l'Orient.
Mais comment entreprendre un sembla-
ble voyage sans fortune, sans patronage
puissant et sans recommandations, igno-
rant d'ailleurs le turc et l'arabe, langues
qu'on parle en Égypte? Il part cependant
et se propose de remonter jusqu'aux
lieux où devaient exister les dernières
tracesde la civilisation tandis que l'ex-
pédition scientifiqueconduite par Bona-
parte s'était arrêtée à l'ile de Philœ.
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Après bien des efforts et dès privations
de toute espèce, il passe les mers et foule
la terre des Ptolémées. Ses fatigues ne
touchaient pas encore à leur terme!
« Obligé, dit M. Mazois dans la Revue
Encyclopédique,de se séparer, à son ar-
rivée en tgypte, d'un compagnon sur le-
quel il avait compté, M. Gau, réduit à
ses faibles ressources, n'en resta pas
moins inébranlabledans sa résolution. Il
part seul d'Alexandrie, sans domestique,
sans guide, sans bagage, etsuivant à pied
une petite caravane à travers le désert.
Dépourvu de provisions, ne sachant pas
la langue du pays, il ne dut sa subsistance
qu'à l'hospitalité des voyageurs arabes,
qui, chaque soir, l'invitaient à partager
le souper du bivouac. Enfin, après les
plus pénibles fatigues, il aperçut les py-
ramides et toutes ses souffrances furent
oubliées.

» Ces monuments furent pour
le jeune voyageur l'objet d'une étude
particulière; il ne se contenta pas de les
visiter et de les dessiner, il en donna en-
core l'explication symbolique. Au Caire,
le consul anglais employa tout son crédit
auprès du pacha pour faire refuser au
jeune architecte la permission qu'il solli-
citait de pénétrer en Nubie. Le croirait-
on ? M. Gau à peine âgé de 27 ans, osa
lutter avec le consul et sut remporter la
victoire! Mais pendant cette lutte ses
ressourcess'épuisaient, le désespoir com-
mençait à s'emparer de lui et il était
prêt à abandonner sa noble entreprise
lorsqu'un de ses compatriotes, M. Dan-
kert, médecin, aidé de M. Drovetti, an-
cien consul général de France,lui fit en-
fin obtenir le précieux firman. Son se,
cond protecteur se rendit aussitôt à Thè-
bes et lui donna tous les moyens de
remonter le Nil. II lui fournitdes Arabes,
une barque chargée de vivres et un Ma-
melouk pour lui servir d'interprète.
Notre jeune artiste, au comble de la joie,
quittal'Egypte ets'avança dans laNubie en
explorant le»TivesduNil entre la première
et la seconde cataracte.Là il trouva les ha-
bitations primitives, les monuments tro-
glodytiques du premier et du second âge,
c'est-à-dire ceux qui sont creusés natu-
rellement et artificiellement dans le roc.
Mais il eut encore de nouveaux obstacles à
surmonter.Tous ces temples et même ces
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cavernes étaient en partie cachés sous le
sable il fallait donc, pour les voir à l'ex-
térieur et les visi ter à l'intérieur, déblayer
le terrain à mesure qu'on avançait. Il
redoubla de courage et d'énergie, et par-
vint enfin à dessiner les plans, les éleva-
tions, les détails, les coupes et les inscrip-
tions des plus anciens monuments de
l'architecture égyptienne. Ces dessins,
d'une fidélité scrupuleuse, accompagnés
d'un texte écrit par MM. Niebuhr et
Letronne parurent en 1821 sous ce
titre Antiquités de la Nubie ou Mo-
numents inédits des bords du Nil, si-
tués entre la première et la seconde
cataracte.Les idées neuves que la vue de
ces monuments firent émettre à M. Gau
sontaujourd'hui acceptéespar les archéo-
logues français.

Avant de revenir en Europe M. Gau
parcourut la Syrie et dessina les édifices
les plus importants de cette contrée. Ces
dessins, qui n'ont pas encore été publiés,
vont paraître prochainement dans un
ouvrage remarquable sur l'Asie Mi-
neure. Cet architectea signalé, peut-être
le premier, le rapport constant qui existe
entre l'architecture des premiers peu-
ples et leur civilisation. Il a consigné ces
observations, dignes du plus haut in-
térêt, dans son bel ouvrage intitulé Les
Raines de Pompéi. En 1824, il exposa
au Louvre divers dessins lavés avec soin
ayant pour titre Voyage dans la Haute-
ci la Basse-Égypte, et Douze Stations
sur le chemin du Calvaire à Jérusalem.
En 1825, il fut naturalisé Françaiset re-
çut la croix de la Légion d'Honneur.

Les travaux littéraires et la publica-
tion de ses voyages empêchèrentpendant
longtemps M. Gau de s'occuper de la
pratique de son art. Cependantnous de-
vons à cet architecte la savante restaura-
tion de l'église de Saint-Julien-le-Pauvre
à Paris, le presbytère de Saint-Séverin et
la prison de la rue de la Roquette, située
près du cimetière du Père Lachaise. Le
plan de cette prison est simple, bien
entendu, et surtout fort commode pour
la surveillance. La ville de Paris vient de
charger M. Gau de la constructiond'une
église gothique, style du xme siècle,
dans le faubourg Saint-Germain (place
Belle-Chasse). Le projet de cette église



est fort curieux en ce sens que la fonte
de fer sera employée conjointement avec
la pierre. E. B-s.

GAUCHERIE, expression dérivant
du manque d'adresse et de grâce avec
lequel on agit ordinairement de la main
gauche, lorsque l'on n'est pas né ambi-
dextre*. Une gaucherie fort naturelle est
celle qu'apporte dans le monde un jeune
homme ou une jeune fille élevés dans la
retraite. Cette gaucherie qui provient de
l'inexpérience et de la timidité a du
charme etinspirede l'intérêt; mais quand
il s'y joint une présomptueuseassurance,
elle dégénère en sottise et devient insup-
portable. Presque tous les garçons à leur
sortie du collégesont gauches, s'en aper-
çoivent et se corrigent rapidement;
beaucoup de provinciaux «ont gauches,
ne s'en doutent point et restent tels toute
leur vie. A moins d'un vice d'organisa-
tion mentale, on se guéritde la gaucherie
par la modestie qui consulte, la docilité
qui suit les conseils reçus, et l'habitude
qui forme une nouvelle nature. La vanité
dédaigne les conseils, se révolte contre la
soumission, et s'oppose à toute espècede
perfectionnement. C'est cette réflexion
qui détermine la risée dont les gens gau-
ches sont l'objet. Sans être gauche, on
peut faire des gaucheries, et les gens
distraits, étourdis, préoccupés insen-
sibles, en commettent fréquemment.
C'est ainsi que l'on déclamecontre le fard
devant une vieille coquette enluminée,
que l'on prolongeune visite chez des gens
prêts à se mettre à table, que l'on rap-
pelle à un auteur sa pièce sifflée, à un
ministre le jour où il n'eut point la ma-
jorité, à une femme qu'on la connait
depuis 40 ans, à un enfant qu'on l'a vu
en pénitence à un médecin le malade
qu'il a tué, à un homme à la mode le
carrossier qui a fait protester son billet,
à un général la bataille qu'il perdit, à
une mère l'enfant qu'elle a vu expirer
dans ses bras. Souvent aussi, dans leurs
mouvements,les gens dont nous parlons,
pour éviter de marcher sur la patte d'un
chien, écrasent les pieds de sa maîtresse;'

(*) Cependantgaucherie ne l'amplole pas pour
ex primer l'habitude de le servir plus volontiers
de la main gaucheque de la droite,et l'on pour-rait «tre gaucher sans pour cela étra fauehe. S.
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ils craignent de toucher du coude un.
statuette, la rangent, et la font tomber sur
des cristaux de Bohême qu'elle brise en
se brisant; avant de tourner les feuilles
d'un album, ils passent leur pouce sur
leur langue; la tête tournée vers un in-
terlocuteur qui les intéresse, ils jettent
sur la robe d'une femme la tasse de thé
qu'ils lui présentent, et s'ils ramassent
son éventail, c'est après avoir fait sauter
de la main d'un preneur de tabac la boite
qu'il tenait entr'ouverte. On parle, on
mange, on danse, on s'habille on fait
tout gauchement, quand on gêne, qu'on
ennuie les autres et qu'on leur déplaît.
La gaucherie d'un prince ou d'un minis-
tre est quelquefois plus nuisible à l'inté-
rêt de leur puissance que sa malignité. Il
y a des positions où nécessairement on
parait gauche tel est un honnête homme
en présence de la femme qu'il a cessé
d'aimer tant qu'il est aimé d'elle; telle
est une femme galanteet hypocritequand
ceux qu'elle a trompés se rencontrent
sous ses yeux; tel est un débiteur voyant
survenir au milieu d'une fête qu'il donne
les créanciers qu'il a éconduits la veille.
On n'est point gauche avec de l'esprit et
du savoir-vivre; on fait peu de gaucheries
avec de la prudence, de la droiture et de
la fermeté. L. C. B.

GAUDE. La plante qui porte com-
munément ce nom, est le reseda lu-
teola, Linn., appelé en outre réséda des
teinturiers, herbe à jaunir et herbe aux
juifs*. Ce réséda (voy.), qui se cultive,
pour les usagés des teinturiers, dans plu-
sieurs contrées de France, ainsi qu'en
d'autres pays de l'Europe, est commun
aux bords des champs et des chemins,
dans les décombres, etc., surtout dans
les terrains soit pierreux, soit sablonneux.
C'est.une herbe haute de deux à six pieds,
bisannuelle à l'état spontané ou lorsqu'on
la sème en automne, mais annuelle é'«nt
semée au printemps. Sa racine, longue et
pivotante, produit une tige «Impie ou peu
rameuse, droite, effilée feuillue dans

toute sa longueur, et terminée par un
long épi de fleurs j cet épi, ainsi que

(*) Ce nom est dû à et qu'an moyen ige les
Juifs, comme l'on sait, étalent forcés dt porter
une toque jaune, laquelle était teinte avec la
garni».
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Linné l'observa d'abord, suit exactement
le cours journalier du soleil, même par
une atmosphère sombre ou pluvieuse,
c'est-à-direqu'il s'incline vers l'est le ma-
tin, vers le sud à midi, vers l'ouest l'après-
midi et vers le nord pendant la nuit.
Les feuilles, glabrescomme toute la plante,
sont d'un vert gai, linéaires-lancéolées,

presque obtuses, plus ou moins ondulées

aux bords, et d'ordinaire munies vers
leur base d'une dent à chacun des bords.
Les fleurs, très nombreuses et serrées,
sont petites et d'un jaune verdâtre. Le
calice est divisé en quatre lanières. La
corolle offre quatre pétales de forme ir-
régulière. La capsule est arrondie et cou-
ronnée par trois pointes.

La décoction de la gaude dans l'eau
donne une très belle couleur jaune. Il
s'en fait une forte consommation pour
teindre les étoffes de laine, de soie, de
coton et d'autres substances végétales.
Les plantes cultivées à cet effet sont ar-
rachées tout'entières avec leurs racines,
à l'époque où les graines commencent à
mûrir; elles sont mises en bottes qu'on
fait sécher complétement, soit sur place,
soit dans des greniers, et c'est ainsi qu'on
les conserve pour l'usage. D'ailleurs la
gaude fraiche peut de même s'employer
à la teinture. Les cendres de la plante
contiennent, à ce qu'on assure, beau-
coup de potasse. Le suc des feuilles de la
gaude passait jadis pour apéritifet vulné-
raire.. Éd. SP.

GAITDIN (Martiw Michel -Char-
ï.es), duc DE GAËTE.est né à Saint-Denis,
près Paris, le 19 janvier 1756. Dès son
adolescence, il donna des preuves d'une
rare aptitude pour l'étude et la pratique
des matières de finances. A 17 ans, l'in-
tendant d'Ormesson le fit entrer dans les.
bureaux des contributions publiques, et,
trois ans après, il était à la tête d'une des
divhions de ce service, à la direction gé-
nérale qui fut établie sous les ordres de
M. d'Ailly, lors du premier ministère de
Necker.

En 1791, lorsque l'Assemblée consti-
tuante eut établi, à côté du ministère des
contributions et revenus publics, la tré-.
sorerie n'ationale, administration collec-
tive placée sous les ordres de son comité
des finances M. Gaudin fut un des six

commissaires dont se composa cette ad-
ministration.

Après la 10 août 1792, ses collègues
et lui, ne croyant plus qu'il leur fût pos-
sible de faire le bien, donnèrent leur dé-
mission elle fut refusée, et il leur fut en-
joint de rester à leur poste. La même
démarche fut renouvelée aussi inutile*-
ment, en 1703, par une lettre qui fut
rendue publique dans les journaux ce ne
fut qu'en 1794 que M. Gaudin et ses col-
lègues obtinrent la faculté de se retirer.
L'annéesuivante, il apprit dans sa retraite,
près de Soissons, que le Directoire exé-
cutif l'avait nommé ministre des finances:
il refusa cette haute fonction. Il en fit de
même de la place de commissaire de la
trésorerie nationale, à laquelle il fut ap-
pelé par le conseil des Cinq-Cents en
1797. Toutefois, M. Gaudin consentit à
quitter sa retraite pour venir apporter le
tribut de ses méditationset de son expé-
rience concernant l'administration des
finances au président du Directoireexé-
cutif qui l'avait réclamé. Après ces con-
férences, il accepta la place de commis-
saire général des postes.

Il quitta ces fonctions, après le 18
brumaire an VIII, pour le portefeuille
des finances, qu'il a gardé depuis le 100
novembre 1799 jusqu'au 1er avril 1814,
et qu'il reprit après le 20 mars jusqu'au
mois de juillet 1815. Depuis l'établisse-
ment d'une administration centrale et
supérieure de la fortune publique en
France (c'est-à-dire depuis 1616 envi-
ron), Colbert a seul offert l'exempled'une
pareille continuité de services.

Cette longue carrière de M. Gaudin a
été marquée par une série non interrom-
pue d'améliorations que peuvent seuls
apprécier les hommes qui ont fait une
étude spéciale et approfondie de notre
administration financière. Mais tous ceux
qui ne sont pas étrangers à ces études sa-
vent qu'on lui doit le système des contri-
butions publiques qui, saufd'inévitables
modifications, nous régit encore aujour-
d'hui système qui a pour base la variété
des taxes et le mélange des impôts directs
et indirects, et qui permet ainsi d'attein-
dre les facultés contributives sous les di-
verses formes par lesquelles elles se ma-
nifestent. Le besoin d'arriver à la plus



équitable répartition des charges publi-
ques fit reprendreà M. Gaudin, et suivre

avec une louable activité, le projet d'un
cadastre général parcellaire (voy.) dont
l'Assemblée constituante avait décrété
l'exécution, et que nous verrons terminer
incessamment. La Cour des comptes (y.)
a été établie sous son ministère c'est lui
qui, d'après une pensée de Napoléon
prépara le projet qui est devenu la loi
du 16 septembre 1807. Enfin c'est à
M. Gaudin que la France doit le réta-
blissement de son crédit, complétement
ruiné par les malheurs du temps et sur-
tout par les abus du papier-monnaie.

Les soins de la vaste administration
dont la haute direction lui était confiée
n'empêchèrentpas M. Gaudin d'aller, au
mois de juillet 1805, organiser l'admi-
nistration financière dans les états deGê-
nes, réunis à la France, et, en 1811, de
remplir une semblable mission dans la
Hollande et dans les villes anséatiques.

Napoléon, qui prisait surtout dans les
serviteurs de l'état l'application aux de-
voirs et la probité, accordait une estime
particulière à M. Gaudin. Après l'avoir
nommé grand-officierdelaLégion-d'Hon-
neur le 14 juin 1804, et Grand-Aigle
le 2 février 1805, il le créa comte eu
1808, et, le 15 août 1809, duc de Gaëte,
avec une riche dotation, assise dans di-
vers pays étrangers, et qui disparut, en1814, avec les fruits de la conquête. Il
le nomma aussi membre de la Chambre
des pairs pendant les Cent-Jours.

M. Gaudin s'est montré digne de ces
faveurs, qui n'étaient après tout que le
prix de services rendu^ au pays. Au mois
de mars 1814 il suffit à Blois l'impéra-
trice Marie-Louise et il ne la quitta, à
Orléans, qu'après que cette princesseeut
fait connaitre aux personnages qui nel'avaient pas abandonnée que leurs servi-
ces avaient cessé de lui être utiles. Après
la chute de l'empire, quoique tenant unefonction lucrative du gouvernement de
la Restauration, il a regardé comme un
devoir de faire connaître tout ce que ses
longs rapportsavec Napoléon lui avaient
révélé d'honorable pour le caractère de
ce grand homme. Tel est l'objet princi-
pal des Mémoires et Souvenirs qu'il a
publiés (3 vol. in-8° les deux premiers

en 1826, le troisième en 1834 sous le
titre de supplément).

La reconnaissance de M. le duc de
Gaëte pour les bienfaits, l'estime et l'af-
fection dont Napoléon l'avait honoré,
n'était pas à ses yeux un motif pour
qu'il renonçât à servir la France lors-
que l'empereur eut cessé de régner sur
elle.

Envoyé, en 1815, par le département
de l'Aisne à la Chambre des députés, où
il a siégé jusqu'en 1819, il s'y fit remar-
quer par son expérience et sa coopération
assidue à tous les travaux intérieurs de
la Chambre, la faiblesse de son organe
ne lui permettant pas d'aborder la tri-
bune. Aussi, ayantà défendre l'institution
du cadastre parcellaire contre les atta-
ques animées dont elle était l'objet, il
fut obligé de faire lire sa réfutation par
un de ses collègues. La Chambre ordon-
na l'impression de ce travail*, remar-
quable par sa lucidité et par le ton de
parfaite convenance avec lequel l'auteur
parlait des mesures qu'il avait eu l'occa-
sion de prescrire comme ministre. Une
autre opinion sur le budget, qu'il fit aussi
lire à la tribune, fixa vivementl'attention
de la Chambre.

Le 6 avril 1820, le roi nomma M. le
duc de Gaéte régent de la Banquet de
France; il a quitté ces fonctions seule-
mentau mois d'avril 1834, par suite d'une
démission que le public n'a pas regardée
comme parfaitement spontanée et suffi-
samment volontaire.On croit aussi géné-
ralement que M. le duc de Gaëte n'a
point désiré rentrer dans la Chambre des
pairs, dont il avait fait partie en 1815.

La retraite dans laquelle il vit, depuis
qu'il a quitté le gouvernement de la Ban-

que de France, dans sa terre de Jennevil-
lers près Paris, parait occupée par choix
des matières qui ont fait si longtemps
l'objet de ses devoirs. Ainsi, dans les dis-
cussions récentes relatives au rembourse-
ment de la rente, M. le duc de Gaëte a
publiédes considérationssur cette impor-
tante mesure.

On a contesté à M. le duc de Gaëte l'é-
clat du talent et les hautes vues finan-
cières mais ses adversaires eux-mêmes

(*) n a été réimprimé, en 1834, à la suite du
supplément aux Uimoirei et Souvenirs.



ont reconnu la sagesse de son adminis-
tration, sa religieuse fidélité à tenir les
engagementscontractés, son esprit d'or-
dre, sa puissance de travail, son inté-
grité et sa rare modestie*.

Dans un temps où les passions politi-
ques étaient soulevées, il fut accusé pu-
bliquement par un député ultra-roya-
liste, à l'occasion des 3,600,000 fr. de

rentes que Napoléon fit enleverà la caisse
d'amortissementpar un décretdu 16 mai
1815. Avant même qu'il eût publié ses
Observationssurlaproposition de M. de
Blosseville, l'accusation qui lui était in-
tentée avait été repoussée par des hom-

mes qui partageaientles convictions poli-
tiques de son accusateur. Du reste, il faut
dire qu'une commission nommée par le
roi avait, plusieurs mois auparavant, exa-
miné cette affaire, et que, sur le rapport
de cette commission (le rapporteur était
M. Lainé), une ordonnance avait déclaré
que l'enlèvement fait à la caisse d'amor-
tissement était un acte personnel à Napo-
léon, et que les ministres des finances et
du trésor (M. le comte Mollien) étaient
affranchis detouteresponsabilité,attendu
l'impérieuse nécessité qui les avait domi-
nés".

La postérité seule peut classer défini-
tivement leshommes; maisnousnecroyons

pas nous tromper en assurant qu'ellepla-

cera M. le duc de Gaëte parmi les plus
honorables représentants de cette école

(*) Nommé ministre des finances au mois de
l>rnmaire an VIII il offrit an premier consul,
des le mois de germinal suivant, de remettre
ees fonctions dans des mains plus fermes et plus
jhabiles,» craignant que le fardeau ne fût au-
dessus de ses forces. C'est d'après ses instances
t]lle le ministère du Trésor fut créé en l'an X,
et ce fut par déférence pour Napoléon qu'il
consentit à reprendre le ministère des finances
pendant les Cent.Jours.

(**) L'administrationde la fortune publique,
«ou» l'Empire, douna lieu lors de )a première
Restauration, à une assez rive polémique dans
laquelle M.le doc de Gaëte prit unepart active.
Le débat s'engagea à l'occasion d'une phrase
insérée par son successeur an ministère dans un
exposé de la situation du royaume présenté aux
deux Chambres. M. le duc de Gaëte publia des
Observationstl éclaircissement) qu'il nesigna pas,
mais dont chacun savait l'auteur; un anonyme
(M. Bricogne) répondit par l'Opiniond'un créan-
cier de i'e/ûï JJir le budget et sur lui observations
et rdJle.rionr dont il a été l'objet. M. le duc de
Gaëte répliqua le retour de l'Ile d'Elbe inter-
rompit subitement cette discussion.

administrative de l'empire, qu'il ne faut
pas sans doute exalter aveuglément, mais
à qui nous ne saurions, sans injustice,
refuser notre estime et notre reconnais-
sance. J.B-R.

GAUGAMÈLE (bataille de) ou
d'Aubèles. Gaugamèle ou Gangamèle
est un endroit de l'ancienne Assyrie
placé par d'Anville à quelques lieues de
la rivière Boumade. Ce fut dans les vas-
tes plaines arrosées par elle, six ou sept

lieues à l'orientdu Tigre, qu'Alexandre-
le-Grand(Wy.)livra, l'an 331 avant J- C,
à DariusCodoman la bataille qui porta le
dernier coup à la monarchie perse, déjà
ébranlée par ses deux victoires du Gra-
nique et d'Issus. Nous avons préféré lui
donner le nom de Gaugamèle, parce
qu'Arbèles(aujourd'hui Arbil) est à 600
stadesdu champ de bataille, dans l'Adia-
bène, et qu'Alexandre, après une vive
poursuite commencée au milieu de la
nuit, n'y arriva que le lendemain de sa
victoire (Arrien, 1. III, c. 5).

Avant de passer l'Euphrate pour atta-
quer Darius au cœur de ses états, Alexan-
dre avait eu soin de s'assurer l'obéis-
sance de l'Asie-Mineure, de la Syrie, de
la Phénicie, de l'Egypte et des îles.
Maître des cotes de la Méditerranée, il
pouvait recevoir plus promptement des
renforts; il interceptait en outre les
communicatiens des Perses avec les po-
pulations grecques, mal disposées pour
lui, et dont les soldats, soudoyés par Da-
rius, étaient le plus solide appui de son
armée.

On ne saurait assez s'étonner que ce
dernier prince ait laissé son rival con-
sommer sans trouble ses premières con-
quêtes, quand les seuls sièges de Tyr et
de Gaza l'avaient arrêté près d'une cam-
pagne. En présence de la conquête qui
menaçait de les engloutir, l'inertie, soit
du souverain, soit des peuples, semble
étrange; mais ce n'est pas ici le lieu de
l'expliquer nous devons nous renfermer
dans le champ des opérations militaires.
Arrien(i>oy.)estle meilleurguidequenous
ait à ce sujet laissé l'antiquité. Chef d'ar-
mée, historien et auteur d'un traité de
tactique, il indique les manœuvres avec
une clarté parfaite.

Alexandre était arrivé sans obstacle à



Thapsaque, sur les bords de l'Euphrate,

ce grand fleuve qui borne à l'occident la
Mésopotamie. Thapsaque est placée par
d'Anville vers le 38e degré de longitude
et au-delà du 35e de latitude. On avait
commencé à jeter deux ponts. Alors seu-
lement Mazée, chargé par Darius de dé-
fendre le fleuve, parutsur la riveopposée
avec 3,000 cavaliers dont 2,000 étaient
des Grecs stipendiés. Mais à l'approche
d'Alexandre tous prirent la fuite, et ce
prince passa, dirigeant sa marche vers le
nord-est, au lieu de marcher par le sud-
est vers Babylone. L'abondance des vi-
vres et des fourrages, puis les chaleurs
plus supportables lui faisaient préférer
ce chemin. Il laissait diagonalement à
sa gauche l'Euphrate et les montagnes
d'Arménie, et suivait les vallées suc-
cessivement formées par le cours du
Chaboras (aujourd'hui Khabour) et du
Mygdonius (Sinjar). Quand on appro-
cha du Tigre, quelques prisonniers faits
sur la cavalerie perse annoncèrent que
Darius était campé sur les bords de ce
fleuve et se préparait à en défendre le
passage. Alexandre s'y porta en toute
hâte. Là, toujours favorisé par la fortune
et par son ennemi, il ne trouva aucun
corps pour l'arrêter et passa le Tigre sans
autre obstacle que la rapidité du fleuve*.

Une éclipse de lune tint quelque temps
dans l'effroi son armée canfpée sur la ri-
ve mais des sacrifices offerts à la lune, à
la terre et au soleil, firent augurer la vic-
toire au devin Aristandre, et les Macé-
doniens levèrent leur camp pour aller
chercher les Perses. Ils traversaient l'As-
syrie, ayant le Tigre à la droite et à gau-
che les montagnes des Gordiens. Le qua-• trième jour, on découvritun détachement
de cavalerie ennemie qui se débanda.
Quelques prisonniers faits dans la pour-
suite apprirent que Darius n'était pas
loin avec une puissante armée. Leurs ré-

(') D'Anville ptace vers la 40» degré et demi
de longitude et le 36» degré et demi de latitude
le point de son passage, auquel il donne le nomde Labbana (Moiul). De Tliapiaque, lu distance
en ligog droite semble être de 54 lieues (de
a,5oo toises), qu'on peut porter à 67 d'après la
méthode employée par nos états-majors qui
comptentun quart en sus pour les détour». Aii .ou sept lieues plus à l'Orient »e rencontrela rivière Boumadetrois ou quatre lieue» au-delà, Giogamèle.
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cits élevaient à un million le nombre des
fantassinset à 40,000 le nombre de. ca-
valiers (Arrien, liv. III, chap. 4). Arrien,
malgré ses connaissances militaires et sa
sagacité,nefait pas l'ombre d'une réflexion
au sujet de ce million d'hommes égale-
ment donné par Plutarque. Napoléon
n'admetpas qu'on puisse nourriret mou-
voir ensemble une pareille quantité de
soldats. Nous ajouterons que dans nos
armées modernes la proportion de la ca-
valerie à l'infanterie est d'un quart pour
les pays de plaine, que l'infanterie fait
le fond de nos armées, et qu'il n'en de-
vait pas être ainsi chez les Barbares que
combattait Alexandre. Par un singulier
hasard, Quinte-Curce, rhéteur si peu
judicieux d'habitude,donne aux Perses
200,000 fantassins et 46,000 cavaliers.
D'après Arrien, Alexandre avait 40,000
hommes de pied et 7,000 de cavalerie.
Ces deux évaluations nous paraissent les
plus vraisemblables.

Alexandre fit halte à l'endroit même
où il était, et fortifia son camp, résolu
d'y laisser ses bagages, ses soldats mala-
des, et de mener ses troupes à l'ennemi

sans autre équipage que leurs armes. Au-
paravant il voulait les refaire. Le qua-
trième jour, elless'ébranlèrentvers la se-
conde veille de la nuit, afin d'engager
l'action générale au lever de l'aurore.

Darius s'était campé avec toutes ses
troupes dans la plaine de Gaugamèle,
près du fleuve Boumade,à 600 stades de
la ville d'Arbèles. Il avait eu le soin de
faire aplanir toutes les inégalités du ter-
rain qui auraient pu empêcher la ma-
nœuvre des chars ou de la cavalerie. Ses
courtisans attribuaient la défaite d'Issus
à la difficulté des lieux, et Darius les crut
facilement.

Il se prépara au combat sur la nou-
velle de l'approche d'Alexandre qui s'a-
vançait en ordre de bataille. Déjà il n'é-
tait plus qu'à 60 stades et les deux armées
nese découvraientpas encor«",j>arcequ'el-
les étaient séparées par des hauteurs. Dès
qu'Alexandre y fut arrivé, il aperçut la

multitude des ennemis couvrant au loin
la plaine. A travers le voile transparent
des brouillards du matin, leurs mouve-
ments ressemblaient aux flots d'une mer
agitée, et le bruit confus de tant de mit-



liers d'hommes arrivait comme le bruis-
sement des vagues à l'oreille des Macé-
doniens. Alexandre fit halte. Un instant
on délibéra. Le plus grand nombre vou-
lait faire donner aussitôt la phalange
l'avis de Parménion l'emporta. L'aririée
campa en ordre de bataille, et Alexandre,
prenant avec lui ses troupes légères, re-
connut les lieux qui devaient servir de
théâtre au combat, les embuscades, les
piéges cachés, les dispositions et l'or-
donnance de l'ennemi. De retour, il fit
prendre à toute l'armée des aliments et
du repos. Les fortifications élevées à la
hâte protégeaient leur sommeil. Darius
craignaitune surprisedans son camp qu'il
avait négligéde fortifier. Son armée veilla,
restant toute la nuit rangée en bataille.
La crainte, signe précurseur des défaites,
avait pénétré dans le cœur de ses soldats.
Toutefois Alexandre, à qui Parménion
proposa de les attaquer de nuit, n'en
voulut rien faire. Sûr de vaincre avec le
jour par la supériorité de sa tactique il
ne voulut pas engager une attaque noc-
turne sur un terrain mieux connu des
Perses. D'après Aristobule que cite Ar-
rien, voici quel fut l'ordre de batailledes
deux armées. Les Perses étaient rangés
sur deux lignes profondes qui débordaient
de beaucoup le front des Macédoniens.
Leur aile gauche, où la cavalerie et l'in-
fanterie se trouvaient confondues, était
protégée par la cavalerie scythe, par celle
des Bactriens et par cent chars armés de
faux. Au centre paraissait Darius entou-
ré de sa famille, des nobles de son em-
pire, des Indiens, et de l'infanterie grec-
que à sa solde, la seule qu'il pût opposer
à la phalange. Cinquante chars armés de
faux et les éléphants couvraient son
front.Au-devantt de son aile gauche étaient
cinquante autres chars avec la cavalerie
de l'Arménieet de la Cappadoce.

Alexandreavait placé à l'aile droite la
cavakrie de sa garde; elle était appuyée
sur l'infanterie de. la phalange. A l'aile
gaucheétaient l'infanteriede Cratèreet la
cavalerie des alliéssousParménion,qu'en-
tourait l'élite des Thessaliens. Derrière
ce front de bataille s'étendaitune seconde
ligne mobile dont les chefs avaient or-
dre de faire volte face si les Perses ten-
taient d'envelopper l'armée. Ils devaient

étendre ou resserrer leur phalange att
besoin. Diverses troupes de frondeurs,
d'archers, et la cavalerie étrangère sous
Ménidai couvraient le front de son aile
droite. Ménidas et sa troupe eurent l'or-
dre de prendre l'ennemien flanc s'il cher-
chait à les tourner. A la pointe de l'aile
gauche, rangée sur un front oblique, des
dispositions analoguesavaient été prises.
L'infanterie thrace couvrait le bagage
laissé dans le camp.

Bientôt la première ligne d'Alexandre
sjavança sur les Perses qui l'attendaient.
Les rangs étaient gardés dans un silence
profond; car l'ordre était donné de ne
pousser un cri général que dans le mo-
ment décisif. Alexandre, appuyant avec
sa droite dans l'ordre oblique tenait sa
gauche éloignée. Avec sa garde, il se trou-
vait vis-à-vis le centre occupé par Da-
rius. Les Perses le firent déborder par
leur aile gauche. Déjà la cavalerie qui
couvrait son front était aux prises avec
celle des Scythes sans qu'il s'en occupât.
Il suivait sa direction et il était déjà ar-
rivé à l'endroit du terrain aplani par les
Perses, lorsqueDarius, craignant que les
Macédoniens ne vinssent à s'étendre sur
un sol plus inégal où ses chars armés de
faux ne pourraient rouler, ordonne à

ceux qui couvraientson aile gauche d'in-
vestir la droite de l'ennemi pour empê-
cher Alexandre de s'étendre. -Celui-ci
les fit attaquer par Ménidas, qu'il soutint
successivement par d'autres corps. Après
diverses charges sanglantes, tantôt heu-
reuses, tantôt ramenées, les Macédoniens
avaient fini par mettre les Barbares en
désordre. Alorsceux-ci firent rouler leurs
chars armés de faux pour rompre la pha-
lange d'Alsxandre. De l'extrémité de
leurs timons sortaient des piques; entre
les raies des roues des pointes de dards
apparaissaient en grand nombre; enfin
des faux attachées au cercle des roues
devaient couper tout ce qui se trouverait

sur le passage des chévaux lancés avec
impétuosité. Les Perses comptaient beau-

coup sur cet épouvantail, mais leur es-
poir fut déçu. Les hommes de trait ré-
pandus à dessein par Alexandre sur le
front de sa ligne faisaient pleuvoir sur
les conducteursune grêle de flèches, les
précipitaient des chars, saisissaient les



rênes et tuaient les chevaux. Quelques-

uns seulement traversèrent les rangs qui
s'étaient ouverts à leur passage, et, sans
faire de mal, ils tombèrent aux mains
des palefreniers.

Ce fut alors que Darius ébranla toute la
masse de son armée. Sa cavalerie était sur
le pointde tourner l'aile droite d'Alexan-
dre qui poussait en avant. Déjà la cava-
lerie étrangère pliait. Dans cet instant
critique, il fait charger le corpsd'Aretès.
A peine l'a-t-il vu s'ouvrir les premiers
rangs des Barbares, qu'il se précipite de
ce côté sur Darius, formant le coin avec
la cavalerie de sa garde et la phalange
qui poussaient de grands cris. Il presse
et frappe les Perses au visage. Rangéesur
seize hommes de profondeur, la phalan-
ge hérissée de piques, car celles du sixiè-
me rang dépassaient encore les chefs de
file, se. faisait jour partout où elle don-
nait. Nullepart l'ennemi nepouvait soute-
nir ce choc épouvantable. La mêlée du-
ra peu, et Darius, pénétré d'effroi, cher-
cha son salut dans la fuite.

Mais le front de la ligne macédonienne
trop peu nombreuse s'était ouvert, et, par
cette ouverture la cavalerie indienne et
persane s'était fait jour jusqu'aux baga-
ges macédoniens où le désordre fut ex-
trême. Les Persesy accablèrent les Grecs
surpris sans armes et qui ne pensaient pas
que l'on pût rompre les deux lignes qui
les séparaient de l'ennemi. Toutefois les
chefs de la seconde ligne firent volte-face,
et, prenant les Perses à dos, en tuèrent
une partie embarrassée dans les bagages,
et mirent le reste en fuite.

A l'aile gauche des Macédoniens, Par-
ménion, pris en flanc, avait été enveloppé
par l'aile droite des Perses. Dans son em-
barras, celui-ci envoya demander du se-
cours à Alexandre qui, arrêtant sa pour-
suite, revintvivement sur l'aile droite des
Barbares; mais, dans ce mouvement, il
donna dans une partie de la cavalerie
ennemiequi fuyait. C'étaient les Parthes,
les Indiens et les Perses les plus braves.
Le choc fut des plus terribles, car ils se
retiraient en ordre dé marche, en masse,
et, pressantAlexandre de tout leur poids,
ils combattirent en désespérés.

Une partie se fit jour à travers ses
rangs, le reste tomba sous le sabre de sa

_r_garde, et il put enfin arriver auprès de
Parménion. Alors celui-ci était déjà hors
de danger; la cavalerie thessalienne avait
rétabli l'avantage et les ennemis fuyaient
partout. Les Macédoniens lés'poursuivi-
rem à outrance et ne s'arrêtèrent qu'à la
nuit. S'il faut en croire Arrien 300,000
Barbares périrent dans cette journée, et
un nombre plus considérable demeura
prisonnier. Quant à la perte d'Alexan-
dre, il ne la porte qu'à 100 hommes et
à 1,000 chevaux. Il doit y avoir quel-
queerreur de copiste dans le texte(Arrien,
liv. III, ch. 5);Quinte-Curce (1. IV, ch. 1 6)
n'évalue qu'à 40,000 le nombre des Per-
ses tués et ajoute que les Macédoniens
perdirent moins de 300 hommes. Ce
dernier chiffre semble trop faible. On a
besoin,pour ne point traiter ces récits de
fables, de lire la vie d'Agésilas,et surtout
la retraite des Dix-Mille, où Xénophon
montre si bien à quel point la valeur,
la disciplineet la tactique des Grecs ren-
daient possibles de pareils triomphes sur
la cohue lâche et mal armée des Per-
ses. D-E.

GAULE(Gallia), le pays des Gaulois
ou plutôt des Galls (Galli). Ce dernier
nom est probablementle même que Ksl-
toJ, Celtes, sans doute plus ancien. Pré-
férant une prononciationplus douce, les
Grecs auront séparé les deux consonnes
par une voyelle et auront changé le K en
r. Ils appelèrent donc (ainsi que le dit
Pausanias, Âtlic. 3 j Tali.Ta.i le peuple
qu'ils avaient d'abord nommé KsVrot, et
auquel les Romains avaient déjà donné
le nom de Galli. Les deux ou trois noms,
en conséquence,n'en font qu'un, et c'est
par le phénicien galouth, émigrés, qu'on
a prétendu l'expliquer.

Du temps des Romains, la Gaule s'é-
tendait depuis les Pyrénéesjusqu'auRhin,
et du côté de l'Italie, par-dessus les Alpes,
jusqu'à la mer Adriatique. Ils la divi-
saient, relativementà Rome, en Gaule en-
deçà des Alpes ou Cisalpine (G<*£lia cis-
alpina), et en Gaule au-delà des Alpes

ou Transalpine (Gallia transalpina). De
làvientqu'onparle souventdes deux Gau-
fcf.LaGaulecisalpines'élendaitdepuis les
Alpesjusqu'à la merAdiiatique,etcompre-
naittoutelaHaute-Italicjusqu'auRubicon
et à la Macra. Par suite de leurs fréquents
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rapports avec les Italiens, ses habitants
prirent leursmœurset leurs usages; César
leur fit obtenir le droit de bourgeoisie.
Ils adoptèrent la toge romaine, ce qui fit
donner aussi à leur pays lepom de Gallia
togata. Cette partie de la Gaule se sub-
divisait d'ailleursen Ligurie,comprenant
le territoire de Gênes et de Lucques et
une partie du Piémont; en Gaule trans-
padane ou au-delà du Pô (Padas), et en
Gaule cispadane ou en-deçà du Pô. La
Ligurie était habitée par les Liguriens; la
Gaule transpadane,par les Tauriniens, les
Insubriens et les Cénomans la cispa-
dane, par les Boïens, les Sennonois et les
Lingons, tous peuples d'origine galloise.
Lesvillesles plus remarquablesde la Gaule
transpadane étaient Tcrgesta (Trieste),
Aquileja (Aquilée), Patavium (Padoue),
Yicentia (Vicence), rerona (Vérone),
Mantua (Mantoue), Cremona (Crémo-
ne), Brixia (Brescia), Mediolanum (Mi-
lan), Ticinum (Pavie) et Augusta Tau-
rinorum (Turin); celles de la Gaule cis-
padane Ravenna (Ravenne), Bononia
(Bologne), Mutina (Modène), Parma
(Parme), Placentia (Plaisance). Presque
toutes étaient des coloniesromaines, et la
plupart, comme on le voit, ont conservé
leur ancien nom.

La Gaule transalpine, dont on traitera
plus particulièrement dans cet article et
dont notre tâche, en le faisant précéder
d'unecourte introduction, se réduità rap-
peler les principales divisions la Gaule
transalpine, disons-nous,futaussi,par op-
position à la Gallia togata,appelée Gallia
comata, parce que les habitants laissaient
croitre leur barbe (coma), et braccata,
parce que ceux de la partie méridionale
surtout portaient des braies ou hauts-de-
chausse(éraceœ),vêtement qui n'était pas

en usage chez les Romains. Elle était bor-
née à l'ouest par les Pyrénées, à l'est par
le Rhin et par une ligne tirée de sa source
jusqu'au Var, y compris cette rivière, aunord par l'océan Atlantique, et au sud
'par la Méditerranée. Elle comprenait la
France actuelle, la Suisse, la rive gauche
du Rhin, la Hollande et la Belgique. Fa-
bius ayant conquis la partie de la Gaule
transalpine la plus voisine de la Haute-
Italie et qui s'étend le long des côtes
de la Méditerranée jusqu'aux Pyrénées

on en fit une province romaine, et on l'ap-
pela simplement provincia, nom qu'elle
conservamêmeaprès la conquête du reste
des Gaules et qui se changea plus tard en
celui de Provence. Cette province était
bornée par les Alpes, les Cévennes et le
Rhône.LorsqueCésareutsoumis la Gaule
tout entière, on la divisa en trois parties,
non compris la Province V Aquitaine
depuis les Pyrénées jusqu'à la Garonne,
habitéeprincipalement par des Ibériens;
la Gaule celtique, depuis la Garonne jus-
qu'à la Seine et à la Marne, et la Gaule
belg ique, au nord jusqu'auRhin. Auguste
fit faire par Agrippa une nouvelle divi-
sion du pays qui fut partagé alors 1^ en
Aquitaine, avec Burdegala (Bordeaux)
pour capitale on lui donna pour limite
la Loire, afin d'établir un rapport plus
juste entre les différentes parties; 2° en
Gaule belgique, entre la Seine, la Saône,
le Rhône, le Rhin et la mer d'Allemagne,
avec les capitales Yesontio (Besançon)
Treveri (Trèves), etc. elle comprenait
aussi les provinces rhénanes et la Suisse,
qui en furent séparées par la suite sous
le nom de Germaniepremièreou supé-
rieure et de Germanie seconde ou infé-
rieure, avec les villes de Colonia Agrip-
pina (Cologne),Moguntiacum(Mayence)
et Argenloratum (Strasbourg); 3° en
GaulelyonnaiseoMceltique,comprenant
le reste des pays habités par les Celtes,
c'est-à-dire toute la partie de la Gaule
bornée par la Seine, la Saône et la Loire,
les Cévennes et le Rhône les villes prin-
cipalesétaient Lugdunum(Lyon), Alesia
(Alise'ou Sainte-Reine), Bibracte, appe-
lée plus tard Augustodunum. (Autun),
et Lutetia Parisiorum (Paris); du temps
de César, «ette dernière était encore fort
peu importante elle n'occupait que l'île
qui se trouve au milieu de la Seine; 4° en
Gaule narbonnaise, l'ancienne Province
romaine,avec les villes de NarboMartius
(Narbonne), ancienne colonie romaine,
de Tolosa (Toulouse), de Nemausus (Nî-
mes), de Vienna (Vienne) et de Massilia
(Marseille),coloniegrecque très ancienne.
–Voir pour plus de détails sur ces divi-
sions et leur organisation politique, Ser-
pette de Marincourt, Histoire de la
Gaule, Paris, 1822, 3 vol. in-8°*. S.

(*) Yoir aussi la 3e note de la page 200.



César constate dès les premières lignes
de ses Commentaires les différences qui
existaiententre les diverses nations de la
Gaule transalpine, et il assure que c'est
aux Celtes que s'applique plus particu-
lièrement le nom de Gaulois ( Galli).
Strabon reconnait aussi la différence des
langues, des mœurs et des usages les
Aquitains, dit-il, ressemblentplutôt à des
Ibères (voy.J et le systèmede Niebuhr est
de n'admettre la conquête que de l'Ibé-
rie à la Gaule et non de la Gaule à l'Ibé-
rie, en sorte que les Celtibères seraient
des Ibères revenus des bords de la Mé-
diterranée vers l'Èbre et la Bétique. Ce
sont de pures hypothèses; il ne faut pas
non plus trop accorder à l'assertion qui
fait de tous les Belges (voy.) des Germains
venus autrefois d'outre-Rhin; mais sur-
tout il faut se garder de la manie qu'en
érudition on appelle le celticisme, manie
qui tend à voir partout, à faire dominer
les Celtes; qui les cherche jusque dans la
Thrace, et les confond avec les Germains.
Les auteurs grecs, excepté Strabon, sont
très dangereux à consulter ils font com-
mettre mille erreurs, et c'est pour les
avoir trop suivis que Pelloutier,d'ailleurs
si savant,n'a faitde son Histoiredes Celles,
en 8 vol. in-12 (1770),qu'une indigeste
compilation sanscritiquecomme sansdis-
cernement.DionCassiusnemanquejamais
d'appeler Celtes les Germains; mais long-
temps avant César des auteurs d'un esprit
exact connaissaient la ligne de démarca-
tionqui séparaitles GauloisdesGermains.
Polybe et Diodore ne confondentjamais
les uns avec tes autres. Schœpflina traité
à fond ces questions dans un savant mé-
moire appelé VindiciccCelticœ.Cettedis-
cussion arétabli lasciencesur son véritable
terrain, ce qui était d'autant plus néces-
saire que le docte géographe Ortélius et le
P. Hardouin lui avaient fait prendre une
tout autre direction. Le danger de ces
écarts était d'attribuer aux Gaulois des
moeurs, des usages et des faits qui leur
sont toujours demeurés étrangers, et sur-
tout de fausser le jugementdes modernes
sur l'état civil, politique, moral et reli-
gieux de la Gaule avant l'entrée des Ro-
mains.

Le premier point à établir, c'est que,
malgré les différences de langue, d'ori-

1 gine, de gouvernement, la Gaule tout
entière, dans les limites que lui assigne
César, formait une vaste unité géogra-
phique en même temps qu'une fédéra-
tion politique. «Dès qu'un peuple nou-
veau vient s'y établir, soit par la conquête,
soit par la colonisation, il devient l'en-
nemi de la nation qu'il a quittée et fait
partie de la ligue gauloise dont il adopte
les lois, la religion et peu à peu les mœurs
et la civilisation. On ne peut méconnaî-
tre un lien commun entre toutes les frac-
tions du territoire qui, des Pyrénées à
la mec septentrionale, a reçu le nom de
Gaule, lien qui n'empêchaitpas que cha-
cun desétatsn'exerçâtune portionnotable
de la souveraineté et n'eût sa constitu-
tion particulière, pouvant faire la guerre
pour sou propre compte et entreprendre
des expéditions lointaines. Les différen-
ces du droit civil ne sauraient pas davan-
tage être contestées la plupart se sont
propagées jusque dans les coutumes; et
quant aux langues,on ne voit pas encore
que le bas-breton ressembleau basque ou
au flamand. César a donc dit avec rai-
son Hiomnes linguâ, institutis, legibus,
inter se differunt. Néanmoins il qualifie
de Gaulois tous les habitants du terri-
toire. Dion, qui plus tard appelle Gala-
tes tous les Gaulois, en énumère de mê-
me toutes les principales nations. Stra-
bon détermine le littoral de la Gaule; la
fait commencer aux Pyrénées et la pro-
longe presque aux sources du Rhin. Il
est assez bien établi que, dans une anti-
quité dont l'histoire n'entrevoit plus que
des lueurs, la fédération générale ne se
mêlait pas toujours des guerres de peuple
à peuple, ni même des Gaulois contre les
étrangers. A ceux qui pourraient s'en
étonner nous opposerons l'exemple de
l'Étrurie, composée de trois grandes fé-
dérations dont chacune avait douze villes
principales. Cette grande nation laissait
à chacune de ses fédérations, et même à
chaque cité, le droit d'attaquer Rome et.
de se.défendre contre elle; et cependant
on y retrouve aussi l'unité d'institution,

1
d'origine et de langue. On en pourrait
dire autant de l'empire Germanique dans
les temps modernes; et n'est pas plus
étonnant de voir en guerre les Sequani
et les Arvernes qu'il ne le serait de voir



éclater des hostilités entre la Prusse et
l'Autriche.

Le lien qui unissait entre eux tous les
Gaulois était donc beaucoup plus relâché
que ce qu'on appelle, dans notre droit pu-
blic, une alliance offensive et défensive;
mais il existait. A ceux qui en doute-
raienton répondrait victorieusement par
un passage de César les députés qui
viennent le féliciter après sa victoire sur
les Helvétiens demandent qu'il leur soit
permis de convoquer un concilium de
toute la Gaule (totius Galliœ). Il est évi-
dent aussi qu'à défaut d'une garantie gé-
nérale, les cités trop faibles pour se
maintenir indépendantes venaient se
ranger sous la tutelle des grands états.
César emploie formellement le mot de
clientelapour désigner ce genre de rela-
tions. Sans doute il y avait communauté
de sacrifices et de cérémonies religieuses;
c'était commeune famille de nations con-
duite par un peuple dominant; car le
mot de clientèle n'est pas échappé à Cé-
sar une fois par hasard, il se trouve en
plusieurs endroits de ses Commentaires,
et l'on (l'aurait pas dû le confondre avec
celui qui désigne des alliés (socii). Les
clients se trouvent sub imperio, sous le
commandement de la nation protectrice,
du moins quant à l'objet de l'association.
Du reste, l'esprit de faction divisait toute
la Gaule, et non-seulement les états,
mais les simples cantons et les maisons
particulières. Il n'est donc pas étonnant
que l'on vit dominer tantôtun état, tantôt
un autre; et, selon Tite-Live, au temps
d'Amhigatus c'étaient les Bituriges qui
donnaient un roi à la partie de la Gaule
appelée Celtique. L'assemblée générale
des druides est encore une preuve de
l'union politique de toutes les nations
gauloises; si elle se tenait au pays des
Carnutes, c'est uniquementpar une rai-
son de convenance locale [quee regio to-
tius Galliœ media habetur). Là se dé-
cidaient des contestations; mais il ne faut
pas croire, avec un grand nombre d'au-
teurs, que l'on jugeât à cette assemblée
tous les différends qui s'étaient élevés
dans l'année. Le nombre de questions de
nature à y être discutées devait être fort
restreint ce ne pouvaient être des que-
relles de propriété, ni des contestations

purement commerciales. La principale
affaire devait être le gouvernement de la
Gaule et peut-être aussi certaines contes-
tations entre les grands.

Quelques écrivains, parmi lesquels est
M. Mone, auteur d'une Mythologie du
Nord, ont avancé que les migrations des
Germains vers la Gaule n'ont précédé
les conquêtes de César que d'environ un
siècle. César dit que la plupart des Belges
étaient des Germains qui avaient passé
anciennementle Rhin (antiquitùs), et ce
mot indique par lui-même un fait qui
n'a plus de date connue. Il résulte clai-
rement du texte de Tite-Live que, dès le
règne de Tarquin-l'Ancien, la Gaule était
divisée, comme à l'arrivée de César, en
trois parties or, la troisième est précisé-
ment celle dont les Germains avaient ex-
pulsé les Celtes. Mais si dès le temps de
Tarquin ceux-ci n'avaient plus ce tiers,
il sera évident que les conquérants qui les
ont chasséssontvenus encore plustôt. Ces
conquérants avaient en grande partie
adopté les mœurs des vaincus, à tel point
qu'ils les communiquèrent aux Germains
voisins du. Rhin, ainsi que le prouve un
célèbre passage de César sur les Ubiens.
Tels étaient les Trévirois, qui cependant
affectaient une origine 'germaine. D'au-
tres peuples au contraire, étaient restés
Germains les Rémois, en faisant le dé-
nombrement des forces dont ils peuvent
disposer, en comprennent plusieurs sous
ce titre; Tacite y ajoute les Triboques,
les Vangions, les Nemètes. Saint Jérôme a
retrouvé chez les Galates d'Asie la lan-
gue des Trévirois: or, ils venaient des en-
virons de Toulouse aussi bien que de la
Celtique. Tous les noms propresdes mo-
numents du pays de Trèvessont gaulois i
il en faut conclure que la fusion avait eu
lieu dans une haute antiquité. Une se-
conde migration plus récente compre-
nait les peuples encore appelés Germains
(qui uno nomine Germani appellantur)-
La querelle des Éduens avec les Sequani
amena une troisième invasion. Arioviste
franchit le fleuve, et, pour le malheur de

ceux qui l'ont appelé, il est vainqueur à
Magetobrie. Ce sont ces Germains que
César eut à combattre.

« Depuis quatorze
ans, dit Arioviste, ses guerriers n'avaient
couché sous aucun toit » aussi une ba-



taille perdae suffit-elle pour en délivrer 1

la Séquanie. César cependant a exagéré
sa victoire, ou bien il faut admettre que {

ces Germains sont revenus pendant la j

guerre civile; car les Vangions se retrou-
vent sur la rive gauche sous Néron, et ils

y sont quand Tacite écrit ses Histoires,
j

ainsi que les Nemètes et les Trihoques. ]

D'ailleurs César lui-même reconnait leur 1

présence à l'endroit où il décrit le cours s

du Rhin.
Nous avons dit que, dès qu'un peuple

avait pris pied dans la Gaule, il se soumet-
tait aux obligations communes en voici
la preuve. Les Nervii, qualifiés formelle-
ment de Germains,fournissent comme les
autres peuples leur contingent à Vercin-
gétorix les Trévirois se plaignent des
Germains avec tout autant de vivacité;
enfin l'unité politique de la Gaule ne re-
çoit point la moindre atteinte de la pré-
sence de ces nations sur son territoire,

Quant aux peuples méridionaux,Stra-
bon ditexpressémentqu'ils ressemblaient
plus à des Ibères qu'à des Gaulois nous
avons dit déjà quel système on a bâti sur
ces assertions. Des Pyrénées jusqu'au
Rhône, les Celtes auraient été soumispar
eux M. Amédée Thierry a adopté cette
opinion; Ibères et Liguriens ne sont à ses
yeux autre chose que des Celtes. Au
temps de Tarquin-1' Ancien parut sur les
côtes de la Méditerranée une colonie de
Phocéens qui fondèrentMarseille (Mas-
silia) au moment même où Bellovèse pas-
sait les Alpes favorisée par les Romains,
Marseille créa Aia et Antibes et jeta des
établissementsjusque sur la côte de l'I-
bérie. Enfin, les Romains occupèrentde-
puis Cœpion la Gaule narbonnaisedont
Pline a dit Italia verius yuam provin-
cia. Là se trouvaient les cités les plus
opulentes et les plus populeuses de la
Gaule, Toulouse, Narbonne, Carcasson-
ne, Nîmes, Arles; mais en général on at-
tribue aux Grecs et aux Romains une
trop forte part dans la civilisation des
autres Gaulois.

Strabon dit qu'il n'y a rien d'in-
culte dans la Gaule, excepté les marais et
les forêts, et que ces endroits-là même
sont chargés de nombreux habitants.
L'excédant de population ne datait pas
seulement du temps de Strabon toute

l'antiquité nous l'atteste. Les Àrverné*
avaient dans l'armée fédérale un contin-
gent de 200,000 hommes; mais ce chif-
fre résulte peut-être d'une méprise de
Strabon. César tue plus d'un million
d'hommes dans ses diverses campagnes.
Ailleurs on voit que les Belges auraient
pu à eux seuls mettre sur pied 500,000
hommes. Il faut, sur ces matières, con-
sulter Hume et Wallace, mais non sans
quelque réserve. Le résultat obtenu par
ce dernier est une populationde 49 mil-
lions d'âmes. L'opinionde Hume est tout-
à-fait absurde il réduit la population
gauloise à 12 millions, qui certes n'au-
raient eu besoin de se disputer ni les bois
ni les marais. Les nombreuses expédi-
tions qui sont sorties de la Gaule prou-
vent assez qu'elle n'était pas moins popu-
leuse qu'aujourd'hui; Justin déclare for-
mellement que la patrie ne pouvait plus
suffire à nourrir ses habitants. Toutes les
côtes de la Bretagne, une partie de l'Ibé-
rie, de la Lusitanie, la Haute-Italie, la
Germanie, la Grèce, la Macédoine, l'Asie
furent envahies, colonisées; les Gaulois
combattaient partout, et ce n'est pas d'au-
jourd'hui que les Français peuvent dire
Quœ caret ora cruore nostro?

La plupart des gouvernements gaulois.
étaient aristocratiques; la royauté appa-
rait quelquefois, ou plutôt le titre de roi,
et dans mainte citation il serait facile de
reconnaître que le plus souvent il en est
question commed'une chose accidentelle
plutôtquecomme d'une institutionperma-
nente, héréditaire. Il y avait facilité pour
les grands à usurper le pouvoir. Du reste,
le véritable magistrat aristocratique, le
dictateur gaulois élu pour un an, était le
vergobret. César est appelé chez les
Éduens au sujet d'une contestation sur la
validité d'une élection; celle de Cottus
est regardée commenulle, parce qu'il n'a
pas été nommé dans une assemblée ré-
gulière, mais qu'il a été proclamépar son
frère, tandis qu'il ne peut pao mêmeexis-
ter deux membres d'une famille dans le
sénaj. Convictolitanus,au contraire, a été
élu en présence des magistrats et consa-
cré par les prêtres; car il ne faut pas se
méprendre ici sur le sens du mot crea-
tus l'élection avait été faite par le sénat,
il ne restait plus que la sanction reli-



gieuse. Toutefois les sacerdotespouvaient
composer le sénat, et peut-être le vergo-
bret devait-il être choisi parmi eux car
ce n'étaient pas des prêtres dans l'accep-
tion que nous donnons à ce mot. César
dit bien des choses en peu de mots sur le
gouvernementde la Gaule elle avait des
sénats; le vergobret ne pouvait sortir du
territoire; il exerçait la puissance suprê-
me, et l'on pourrait conclure d'un pas-
sage de Strabon qu'un autre chef était
chargé du commandementmilitaire aussi
par voie d'élection. L'existence de sénats
dans les Gaules est attestée en cent en-
droits on ne voit pas que la domination
romaine ait rien changé à cette organi-
sation des cités. II y a dans les Mémoires
de l'Académie celtique un savant travail
de Dulaure qui prouve que, dans les VIe,
vii° et vmesiècles encore, beaucoup d'in-
dividus qualifiés de sénateurs devaient ce
titre précisément à cette antique trans-
mission. Le pouvoir judiciaire et les at-
tributions politiques paraissent avoir été
confondues;les druides (voy.) décidaient
presque de tout; et dès lors il faut ad-
mettre qu'ils siégeaient dans les sénats et
les composaient, tandis que la puissance
militaire était surtout briguée par la no-
blesse. L'aristocratie était toutefois fort
mitigée; les druides, appartenantpar leur
origine aux deux ordres, n'étaient que la
partie éclairée de la nation; ils y tenaient
par les mariages, les relations de familles.
Les sénatsétaientnombreux: chez les Ner-
viens seuls, César compte six. cents séna-
teurs. Il y avait donc une sorte de repré-
sentation, et quand César dit que le peu-
ple ne fait rien par lui-même, il ne faut
pas trop accorder à la lettre de l'expres-
sion en plus d'un endroit des Commen-
taires, on voit de quelle importance était
la popularité. II faut dégager l'histoire
de nos ancêtres de ces prétendus sénats
de femmes, et l'anecdote locale sur les
damesd'IUeberisqui délibèrent avec leurs
maris pour savoir si l'on accordera pas-
sage à Annibal n'est pas d'une grande
importance. Il est vrai qu'on faisait hon-
neur aux femmes de la faculté divina-
toire mais cette vieille superstition n'a-
vait rien de politique, pas plus que la
croyance aux fées et aux sorcières.

Le droit pénal parait avoir été fort sé-

vère, car d'après un passage de César il y
a lieu de croire que le simple vol était
puni de mort; les victimes humaines, les
condamnés surtout, étaient agréables aux
dieux. Quant au droit civil, il variait
d'état à état, comme plus tard de cou-
tume à coutume, ainsi que cela résulte
d'unecomparaison que César fait entre les
Remi et lesSuessiones.César indique plu-
sieurs points de la compétencedes druides.

Les personnes étaient divisées en hom-
mes libres et en esclaves; la puissance la
plus illimitée des uns sur les autres est
une chose avérée,. et les femmes elles-
mêmes étaient dans une condition déplo-
rable (de uxoribus servilem in moduin
quœstionemhabent). Les enfants,soumis
au droit de vie et de mort, n'abordaient
pas leurs pères en public, ne s'asseyaient
pas en leurprésence.Dès ce temps,y avait
des conseils de famille (propinqui con-
veniuni). Quant au contrat de mariage,
l'usage était que les maris prissent de
leurs biens autant que leurs femmes en
apportaient; on mettait le tout en com-
mun. Il est évident d'après le même pas-
sage que les intérêts aussi étaient comptés,
car le survivant avait les deux parts et les
fruits accumulés.

Les Ilelvétiens avaient des registres de
population qui tombèrent au pouvoir de
César il est donc probable qu'on tenait
note des naissances, des mariages et des
décès. Les estimations pour contrats de
mariage supposent aussi des officiers pu-
blics. Il y avait des appariteurs dans les
assemblées délibérantes puisque, selon
Strabon, ils coupaient un pan à l'habit
des interrupteurs. Les employés des fi-
nances n'ont pas manqué non plus la
querelle des Eduens et des Sequani est
née d'une contestation sur un octroi de
navigation. Enfin il y avait une police,
puisqu'on exerçait une surveillance sur
les nouvelles.

Il y avait au service et à la dévotion de
la noblesse deux espèces d'hommes les
ambacti, que César compare aux clients,
les soldarii, autre espèce de clients mili-
taires entièrement dévoués à la personne
du maitre. C'étaient des hommes libres
volontairementattachés à la personne des
chevaliers qui les admettaient sur leurs
terres à titre de colons partiaires, en exi-



geant certaines prestations, certains ser-
vices. Pendant la vie du patron, ils jouis-
saient de tous les avantages dont il était
en possession; mais ils n'hésitaient pas à
périr pour lui ou même avec lui. Ce lien
était tout volontaire, et différait en cela
de la clientèle; il ne s'appliquait point
aux affaires de la guerre.

Certains auteursaffectent de transfor-
mer les Gaulois en sauvages et en bar-
bares sans demeures fixes, ou possédant
tout au plus quelques cabanes éparses;
et leurs systèmes ont pris quelque con-
sistance sous l'autorité de noms tels que
ceux de MM. Dulaureet de Sismondi. Les
textes les plus formels ont été réunis par
l'auteur de cet article, dans une disserta-
tion spéciale publiée en 1821, t. V des
Mémoires des Antiquaires de France:
après les avoir étudiés, il est impossible
de se refuser à la conviction quenon-seu-
lement les Gaulois avaient des villes, mais
qu'il y en avait chez eux de très popu-
leuses et de très belles.

La religion était toute de contempla-
tion, et les études des druides compre-
naient une vaste étendue de connaissan-
ces. Cette matière ayant été traitée au
mot DRUIDES, nous ne nous y arrêterons
pas davantage ici. Nous renvoyons aussi
au mot CELTIQUES ( monuments ) pour
les détailssur les cromlechs, les dolmens,
les peulvans, les menhirs. L'astronomie
ayant été l'une des études favorites des
druides, faut-il rechercherdans les crom-
lechs et dans les vastes rangées de pierres
de Carnac quelques thèmes astronomi-
ques, quelque templum disposé pour les
augures et les auspices à la manière des
Etrusques? Il serait téméraire de l'affir-
mer. Les hautes spéculations philoso-
phiques, les doctrines religieuses, n'em-
pêchaientpas qu'il n'y eût tout un peuple
de divinités à l'usage du vulgaire, et qu'a-
près les grands dieux, comme Esus,
Canailus, etc., etc., chaque localité n'eût
son culte particulier. Des recherches qu'il
est impossible d'analyser ici établissent
des rapports intimes entre Mithras,Mer-
cure et le culte des pierres. Pline les indi-
que en appelantces dernières obeliscosso-
lis numini sacratos (liv. xxxvi). Les pier-
res étaient honorées même dans la Grèce.
Le temple de Vénus, à Paphos, n'avait, au

..îlieu de statue, qu'une pierre levée; telles
étaient encore les statues d'Astartéà Tyr,
à Sidon. Quand Césarnousdit qu'ily avait
tant de statues de Mercure, c'est unique-
ment de pierres levées qu'il veut parler.
Le taureau céleste est un symbole natu-
rellement lié à Mithras de là les sacrifices
tauroboliques sur lesquels M. le baron
Chaudruc de Crazannes vient de publier
un très bon mémoire. Cependantla com-
paraison des mythologies, qui repose le
plus souvent sur des caractères fortuits
et sur une observation superficielle, ne
doit jamais se faire d'une manière abso-
lue. Il y a du Pluton dans le Mercure
gaulois, et Teutatès s'applique aussi au
dieu des enfers. L'Apollon des Gaulois
était surtout médecin c'est tantôt Bele-
nus (voy.) tantôt Abellion, tantôt enfin
Belatucadrus, qui est aussi le dieu Mars.
Ésus est évidemment Jupiter, dont le
chêne était le symbole; on rapporte à ce
culte la cérémonie Solennelle du gui,
cueilli le 6e jour de la lune. Un monu-
ment de Notre-Damede Paris représente
Ésus cueillant le gui de' chêne. Hercule
est qualifié de Magusanuset de Saxanus.
Citerons-nous les noms d'une multitude
de divinités dont la connaissance est due
aux inscriptions?Parlerons-nousde Ros-
merta, qu'on prétend être le Mercure fe-
melle, de Nehalenia, dont les attributs ont
été si bien discutés dans les Mémoires des
Antiquaires?Renvoyonsplutôtaux savants

ouvrages de MM. Jollois, Dumège, etc.,
etc. Sur les déesses Maires il faut voir
dom Martin ce sont des matrones et sou-
vent des fées, comme les Nehœ en alle-
mand Nixen ou nymphes aquatiques.
La théorie des génies mâles et femelles
était fort développée et s'est en grande
partie conservée dans les superstitions
populaires. Quant aux sciences spécula-
tives, on sait que les druides confiaient
tout à leur mémoire et n'écrivaientpas;
leur doctrine sur la philosophie et la
théogonie demeurait cachée au peuple.
Il résulte d'un passage de Lucain que
leurs enseignements étaient contraires à

ceux des autres nations; autrement il
n'aurait pas dit

Salis noise Deot êl cali numina vobit
Àul solis nesclre dalum.

Nous savons cependant que, dans la vue



de rendre les guerriers intrépides, ils
professaient l'immortalitéde l'âme. Il est
resté dans l'antiquité des traces d'une
opinion qui fait venir la civilisation de
l'Occident; on a soutenu que Pythagore
était l'élève des druides. Sans attacher
beaucoup.d'importance à cette supposi-
tion, il faut dire quel'imaginationse con-
fond devant les monuments de Carnac, et
il y en a tantd'autresqui demeurent inex-
plicables pour nous qu'il faut bien con-
venir que derrière l'antiquité classique il
y a encore une autre antiquité dont nous
apercevons les débris, mais dont nous ne
comprendrons jamais l'ensemble.

Il y a de grandes controverses pour sa-
voir si l'immortalité professée par les
druides n'était pas une métempsycose,
une perpétuellerenaissance, etnous pen-
cherions pour l'affirmative; mais c'était
une métempsycoseéclairée, qui mettait à
la disposition des âmes humaines tout le
système planétaire; elles renaissaient,
comme le dit César, orbe alto. Toutefois
l'usagede jeter aux morts et sur le bûcher
tout ce qu'ils avaient aimé semble indi-
quer autre chose qu'une renaissance, et
Pomponius Méla parle formellement de
l'éternité del'autrevie.Césarfaitunemen-
tion fort honorabledes connaissancesdes
druides en astronomie, en géographie,
en histoire naturelle. Il y a beaucoup de
raisons 'd'y joindre des notions de ma-
thématiques d'abord la navigation des
Vénètes, en second lieu le voyage de
Pythagore. Que l'inventeur du carré de
l'hypoténuse fût maître ou disciple, il
a dû se faire un généreux échange d'é-
tudes. Les itinéraires et les distances
étaient connus,témoinl'usage de la leuga
dont nous avons fait la lieue. On voya-
geait beaucoup,et les communications ne
devaient pasètre négligéeschez une nation
qui avait une assemblée centrale. Le
commerce et les expéditions militaires
avaient ajoutéà ces notions. Les Romains
trouvèrent partout des chemins, et s'il
n'en eût pas existé de bien entretenus,
la Gaule n'eût pasdès lors été vantée pour
la construction des voitures.

L'armure des Gaulois est décrite par
Diodore. Leurs boucliers sont peints, ils
couvrent le corps entier et sont ornés
d'une manière particulière; les casques

1 S*d'airain portent des figures d'animaux
artistementfaites; les trompettesont un
son terrible, etc., etc. Les métaux étaient
fort bien travaillés, et les auteurs anciens
citent des manufactures d'armes et de
harnais dont les produits étaient fort
recherchés. L'art des signaux se prati-
quait avec une étonnante rapidité on
apprenait le soir en Auvergne ce qui s'é-
tait passé le matin à Genabum (Orléans).
Souvent on poussait de grands cris qui
étaient répétés de canton en canton les
signaux se faisaientaussi au moyen du feu.

Lesarts etles métiers étaient florissants.
Pline déclare que les Arvernes sont les
plus habiles fondeurs; ils excellaient aussi
dans l'art de pratiquer des galeries sou-
terraines. L'or était fort abondant, l'at*
gent plus rare, et il parait que les Phé-
niciens ont été attirés surtout par l'avan-
tage qu'ils retiraient d'une proportion
inexacte entre l'un et l'autre métal; ils
étaient venus bien avant les Phocéens.
La navigation était encore plus active à
l'intérieur, et l'on peut tirer d'un passage
de Strabon la conséquence qu'il existait
des canaux, des droits de transit et de
douane. Les étoffes, et surtout les robes
artésiennes, avaient une grande réputa-
tion plusieurs d'entre elles étaient par-
semées de paillettes d'or. Quant aux
monnaies celtiques, elles ont été l'objet
de beaucoup de dissertations; nous re-
commandons surtout les notes d'Oberlin
sur César; on en parlera d'ailleurs à la
suite du présent article. Le verre était
plus beau qu'à Rome et on l'employaità
peu près à tous les usages que nous con-
naissons. Pline, en parcourant le vaste
domaine des arts, attribue aux Gaulois
l'invention du savon, des matelas et de la
bière; il vante les toiles gauloises, les
étoffes moirées et pommelées. Il parait
aussi d'après son texte, que l'art du
teinturier avait reçu de grands dévelop-
pements. On pourrait, en fait d'agricul-
ture, accumuler beaucoup de passages
d'auteurs anciens sur les connaissancesdes
Gauloiset sur leur habiletéà créer des en-
grais. Pline parledes fruits de la Gaule; la
culture de l'asperge était très soignée
l'élève du bétail ne laissaitrien à désirer:
les moutons étaient si beaux que les
Romainsbriguaientcegenrede propriété,



et les salaisons de porc si bien faites qu'à
Rome on en faisait venir de la Séquanie.
Les Morini faisaient aussi le commerce
des oies. Les chariots celtiques ont été

pour un sellier de Strasbourg, M. Gûntz-
roth, le sujet d'un traité en 2 vol. in-4°.
Les bennœ portent encore le même nom
(enAlsace] que dansFestuset dansCaton;
il en est de même des carri dont parlent
Tite-Live et César. Il y avait aussi de
beaux chars de guerre.

Que dire de l'ancienne langue et de
la poésie de la Gaule? La première (voy.
langue CELTIQUE*) a été tellement mo-
difiée par les invasions qu'iln'enest guère
resté de trace; les bardes, que Strabon
dit être chantres et poëtes, ne nous ont
rien transmis. Ils célébraient la gloire
des aïeux, et, en ce sens, ils étaient
historiens. Deux siècles avant Strabon,
Caton a remarqué que les Gaulois se li-
vraient à l'art oratoire. Il n'est resté de-
bout aucun monument d'architecture.
On a fait de très belles descriptions de
la Porta Nigra de Trèves; mais c'est un
édifice celto-romain. Il n'y a donc que
des débris d'enceintes militaires, comme
celle du mont Sainte-Odile, dans le dé-
partement du Bas-Rhin, ou des murail-

(*) Depuis l'impression de l'article auquel onrenvoie dans ce passage, a paru un ouvrage sa-
vant et curieux de M. Adolphe Pictet, intitulé
De Pafjînitè des langues celtiques avec le sanscrit,
Paris, 1837, in-8°. Nous y avons trouvé des ren-seignements qui dans les Errala et Additions
de ce tome, serviront à éclaircir certains passa-
ges de nos articles Ersb et Gaélique (langue).
M. Pictet divise (p. vm) les langues du groupeceltique en deux branches dont la première, le
gaélique, comprendrait l'irlandais et l'erse (des
montagnes d'Ecosse); la seconde, le ejmrique
(voy. K-jmris) embrasserait le gallois (voy.
Galles), le bas-breton (vf.) et le cornique
(vof. Corhofaulks). Cependant il propose en-suite (p. 169) une division nouvelle fondée surle nom irlandais gaël (héros) et sur le nom cym-riqna brjthcn (guerriers ). Voici cette secondedi-
vision i" branchegaélique, comprenantjlïr/an-
<ta«,le manx (de l'île de Man) et l'erse (du High-
land écossais) a° branche bretonne, compre-
nant le cjrmrique (du pays de Galles), le comique
et l'armoricain (ou bas-breton). – Les recherches
de M. Pictet ont été corroborées et, par-ci par-là, complétées ou rectifiées par un mémoire du
savant M. Bopp, qui vient de paraître sous cetitre: Dit Celtiseheit Sprachen in ihrem Verhalt-
nisse J«m Samskrit, Zend, Griechischen Latei-
nischen Germanischen Lilthauischen und Slawi-
tchen, Berlin, 1839, ln-4*. J. H. S.

~Jles sans ciment, ou des cromlechs, peul-
vans, menhirs,dolmens, qui puissent pré-
tendre au titrede celtique. Les tombelles
ou éminences de terre rapportées et
quelques grottes sépulcrales peuvent y
être ajoutées. Pour étudier les monu-ments, il faut parcourir les collections
des antiquaires de France, de Norman-
die, et les ouvrages de MM. de Cau-
mont, Dumège, etc., etc. Il vient de
paraître un nouveautravail deM. Breton,
qui est publié avec l'histoirede M.Achille
de Jouffroy; sur les pierres de Carnac
il faut consulter Cambry et M. Jorand,
dans un volume séparé de la collection
des Antiquaires de France que l'on doit
au zèle et aux lumièresde M. Bottin. Les
dessins de M. Jorand sont les meilleurs
qu'on ait faits. Il y a parmi ces pierresdes

masses qui pèsent jusqu'à 250,000 livres.
Il nous reste à parler de la chronologie

et du calendrier. La premièreparait avoir
péri avec les druides, dont la mémoire
était seule chargée de conserver le souve-
nir des faits. Aussi ne savons-nous sur
les dates que ce que nous trouvons dans
les fastesd'un autre peuple, quandune ex-
pédition gauloise y vient prendre place.
C'est parce qu'il y a une histoire romaine
que nous savonsl'époque du départde Si-
govèseetdeBellovèse:ce fut sousTarquin-
l'Ancien..Puis vinrent les guerres contre
les Étrusques, les expéditions contre la
Sicile, l'anecdote du citoyen de Clusium,
les guerres contre Rome, les invasions
dans la Macédoine et en Asie(voy. GAU-
LOIS). C'est dans l'ouvrage très connu de
M. Amédée Thierry qu'il faut lire l'his-
toire des Gaulois*; il ne faut pas trop ou-
blier non plus celle qu'avait donnée trois

ans auparavant M. Serpette de Marin-
court* Dans cet article, nous avons dit

nous occuper principalementde l'état ci-
vil, politique et religieux de la Gaule.
Parmi les personnes qui s'étaient imposé
cette tâche avant nous, il serait injuste

(*) Histoire des Gaulois, Paris, 1828, in-8°.
(**) Nous en avons dourfé le titre à la p. 193.
Le lecteur qui demanderaitplus de détails

géographiques que nous n'avons pu en donner
les trouvera dans l'ouvrage de notre savaut col-
laborateur,M. le baron WulcLeuaër, intitulé
Giographie ancienne, historique et comparée des
Gaules cisalpins et transalpine,etc., avec un atlas
de 9 partes, 3 vol. ln-8°. S.



de ne pasnommerM. Berlier (voy.), qui a
placé son Précis historiquede l'ancienne
Gaule en tête de sa traduction de César.

Dans le calendrier gaulois, on tenait
compte des nuits plus que des jours; il
paraît qu'on ne connaissait que l'année
lunaire et que les siècles se comptaient
par trente ans c'est la conséquence que
Scaliger tire d'un passage de Pline. Ce
savant s'est mal à propos imaginé qu'il
ne se faisait point d'intercalations capa-
bles de ramener ce système au cours des
saisons. Cependant les premiers peuples,
moins civilisés, intercalaientde 19 en 19
ans. Les Gaulois se gouvernaient pour
leurs affaires pécuniaires comme les au-
tres nations or, l'intérêt n'étant que la
représentation des fruits, devait, comme
partout, courir de récolte en récolte, ne
fût-ce qu'à raison des livraisons en na-
ture. Il fallait donc de fréquentes inter-
calations, car le cours des saisons ne
pouvait être dérangé sans jeter la pertur-
bation dans les affaires. D'ailleurs,Pline,
qui fixe la durée du siècle et le nombre
des lunes, y joint la périodique cérémo-
nie du gui; il est probable que l'époque
de la cérémonie, était la sixième lune,
saison où le gui se couvre de verdure.
D'après cela, il est permis de croire que
les intercalations se faisaient annuelle-
ment, ou du moins tous les deux ans.
{ Voir Ideler, Technische Chronologie,
1. 1,81).). P. G-y.

GAULES (numism.). On partage la
Gaule numismatiqueen quatreprovinces,
selon la division établie par Auguste dans
cette vaste contrée (v. p. 19 3). Les légen-
des des monnaies gauloises sont de trois
sortes, savoir en latin, en grec, et quel-
quefois dans ces deux langues. Les let-
tres et la langue grecques sont employées
sur les monnaies de Massilia (Marseille),
colonie des Phocéens, et sur celles d! An-
tipolis (Antibes), d'Avenio (Avignon),
de Beterrœ (Béziers), et sur quelques au-
tres dont la découverte récente a enrichi
la numismatique gauloise (voir Lagoy,
Médailles inéd., 1834, et Attributions
de quelques Méd. des Gaules, 1837).
Toutes ces yilles sont de la Gaule-Narbon-
naise. Les autres ont des légendes en lan-
gue latine. Dans celles où les deux lan-
gues se rencontrent, c'est de telle sorte

que la langue latine domine, et que les
lettres grecques y sont seulement mêlées.

Il paraît évident que les médaillesgau-
loises qui ont d'un côté une tête laurée
et au revers un bige, ou charà deux che-
vaux, ont été fabriquées à l'imitation de
celles de Philippe, roi de Macédoine. Les
Gauloisqui étaient revenus dans leur pays
après l'expédition de Brennus y avaient
sans doute rapporté des monnaies macé-
doniennes, et, après en avoir fait usage
chez eux, ils voulurent en fabriquer de
semblables; mais ces pièces se ressentent
de l'état de barbarie où étaient encore
les arts à cette époque dans la Gaule. On
lit sur ces pièces des noms qui les font at-
tribuer aux petits rois ou chefs qui gou-
vernaient la Gaule lorsque les Romains
vinrent en faire la conquête. Parmi ces
médailles, il en est une récemment dé-
couverte et fort intéressante si l'on
peut admettre son attribution on y lit,
sauf les quatre premières lettres le nom
de Vercingenlorix ce chef gaulois que
César, n'ayant pu le séduire, traînavivant
à son triomphât fit égorger ensuite (Re-
vue numism., t. fj,, 1837, p. 161).

On a des médailles gauloises dans les
trois métaux. Strabon dit que les Gaules
abondaient en mines d'or et d'argent, et
cependantonn'en trouve plus aujourd'hui
de trace. Le même auteurassure que Lué-
rius, roi des A/verni, avait tant de ri-
chesses que pour fairepreuvede son opu-
lence, il jetait quelquefois au peuple, du
haut de son char, de la monnaie d'or et
d'argent. Athénée (liv. iv, p. m. 151)
rapporte le même fait.

Il est vrai que l'on trouve encore au-
jourd'hui une très grande quantité de
monnaies d'or des Gaulois, et ces mon-
naies représentent un char qui était sans
doute celui du prince; elles paraissent,
comme, nous l'avons dit, imitées des mé-
dailles de Philippe, qui portent le même
type. Toutefois les Gaulois durent join-
dre à leurs imitations des formes tirées
de leur religion ou de quelques idées em-
blématiques qui nous sont inconnues
c'est ce que prouve l'association des têtes
humaines à des corps d'animaux, qui ne
peut être ni un jeu du hasard, ni un ef-
fet de l'ignorance des artistes.

Les types les plus fréquents des an-



ciennes monnaies gauloises ou celtiques
sont le cheval et le sanglier. Sur les mon-
naies des colonies grecques, on voit plus
souvent le lion et le taureau. Le penta-
gone qu'on trouvesur quelquesmonnaies
gauloises a fait penser à Eckhel que ce
signe pythagoricien prouvait que la doc-
trine de Pythagore avait pénétré dans les
Gaules par les Marseillais, qui étaient,
comme on sait, d'origine grecque; et il
cite à ce sujet des passages de César, de
Diodore et d'autres,attestantque les drui-
des enseignaient le dogme de la transmi-
gration des âmes.

Bouteroue est le premier auteur qui
ait traité spécialementdes monnaiesgau-
loises dans son ouvrage intitulé Recher-
cfies curieuses des monnaies de France,
Paris, 1666. On peut voir aussi Pellerin
(Recueil, t. I), Saint-Vincens, Méd. de
Marseille, Du Mersan, Numism.d'Ana-
charsis et Médailles inédites, Mionnet,
Atlas de géographie numismatique. La
numismatique gauloise s'enrichit tous les
jours de nouvelles découvertes, et elle est
devenue depuis quelques aunées l'objet
d'études spéciales à l'avancement des-
quelles a beaucoup cefitribué l'établisse-
ment d'un recueil périodique intitulé
Repue de la numismatique française,
qui se publie à Blois, depuis 1836, par
les soins de MM. Cartier et de la Saus-
saye amateurs distingués de ce genre de
monuments. Les découvertes les plus ré-
centes ont eu lieu à Quimper,à Soings,
dans la Sologne-Blesoise, à Cheverny,
près d'Artenay, dans le département du
Loiret. Un trésor complet a été trouvé,
aussi en 1820, dans l'ile de Jersey il
contenait près de mille pièces d'argent
toutes celtiques, qui sortirent des fentes
d'un rocher que la mer avait fait écrou-
ler. D. M.

GAULOIS (expéditions des). Il est
vraisemblableque les Celtes, Galls, Gau-
lois, noms qu'il faut regarder comme
identiques (voy. GAULE), sontun des plus
anciens peuples venus en Europe à travers
les monts du Caucase. Partis de là, ils
se sont, à ce qu'il parait, dirigés au sud
vers le Danube, laissantderrière eux un
rameau puissant de la même souchepeut-
être, les Thraces, et sur leurs flancs les
Germains qui, commeon sait, appar-

nt a PAcîatiennent également à l'Asie par leur ori-
gine. Cependant ce ne sont là que des
suppositions, et nous ne possédons aucun
monument de ces temps reculés propre
à les changer en certitude. A leur pre-
mière invasion, les Gaulois s'emparèrent
de plusieurs contrées so us différentsnoms:
c'est ainsi que sous celui dHImbrienset
d'Ausoniens ils occupèrent une partie
de l'Italie,et que sous celui de Taurisques
ou Rhétiéns, comme on les appela plus
tard, de Vindéliciens de Noriciens et
dUHelvétiens, ils s'établirent dans les
Alpes. Il est possible, comme l'affirme
Niebuhr, qu'une nouvelle tribu de Rhé-
tiens se répandit par le pays de, Trente
dans l'Italie, environ 2,000 ans avant
notre ère, sous le nom de Rasennes
(Rasani) que leurs voisins auraient
changé en celui de Tusci ou Étrusques
(voy. l'article, T. X, p. 209). Uscon-
quirent les 300 villes fondées par les
Umbriens, la peuplade dominante dans
ces contrées, et s'étendirent sur une
grande partie de la péninsule. La civili-
sation de ces Étrusques, leur ancienne
mythologie, la perfection relative de leur
calendrier, qui offre de grandes analogies

avec celui des Aztèques du Mexique, et
d'autres indices encore, tendraient à faire
croireque, dans des temps plus reculés, ce
peuple avait atteint à un haut degré de
culture, dont les tracessubsistèrent, mais

sans que les Romains ou d'autres peuples
d'Italie en héritassent. Plusieurs tribus
de Celtes demeurèrent sur les rivages de
l'Adriatique, le long du Danube et dans
l'Allemagne méridionale; mais la prin-
cipale alla s'établir entre les Pyrénées et
les Alpes l'Océan et le Rhin, dans un
pays qui reçut d'eux son nom (voy.
GAULE), et d'où ils partirent plus tard
pours'emparerde l'Angleterre et de l'Ir-
lande (voy. GALLES, Gaélique Erse
etc.*). Pendant le règne fictif ou réel de
Tarquin-l'Ancien, eut lieu la première
invasion de ces Gaulois proprement dits

en Italie, sous la conduite de deux prin-
ces, Bellovèse(voy.) et Sigovèse.Elle don-
na lieu à plusieurs autres invasions, ces
premiersGaulois se trouvant très satisfaits
de leur conquête où ils avaient rencon-

(*) Voir aussi la note de la page 2oo, et les
Errata et Additions de ce tome. S.



tré un district appelé Insubrie comme
un districtde leur proprepays. Ils y fon-
dèrent Mediolanum (Milan) et on les
appela depuis Gaulois Insubres. La sur-
abondance de la population de la Gaule,
menacée d'ailleurs par les progrès ra-
pides de divers peuples germaniques ou
d'origine thrace détermina, vers l'an 397
av. J.-C., un grand mouvement parmi
les Gaulois. Des colonies composées d'in-
dividus -appartenant à différentes peu-
plades se mirent en route,se dirigeant les

unes à l'ouest,àtravers les Alpes, vers l'Ita-
lie, lis autres à l'est le long du Danube.

Leur taille élevée, leur aspect sauvage,
leurs cheveux blonds et hérissés don-
naient à ces Gaulois un air formidable.
Leur courage aveugle, leur nombre pro-
digieux, le bruit assourdissant d'une
quantité de cors et de trompettes, les
cruelles dévastations qui signalaient leur
passage, leur habitude de sacrifier les
prisonniers, de porter en triomphe les
crânes de leurs ennemis ou de s'en servir
en guise de coupes, tout concourait à
faire d'eux le peuple le plus terrible de
l'Europeoccidentale. Mais ils manquaient
d'unité, de constanceet de bonnes armes;
car leurs boucliers étaient légers et fra-
giles, et leurs glaives de cuivre se cour-
baient et avaient besoin d'être redressés
à chaque coup qu'ils portaient aussi leur
premier choc était-il seul redoutable. On
dit que ce fut un Étrusque, irrité de
l'infidélité de sa femme, qui détermina
un de leurs chefs à les mener en Italie,

e
et que, lejour même où Camille s'empara
de Véies, 396 ans avant J.-C., ils s'em-
parèrent de Melpum, ville étrusque con-
sidérable dans la Haute-Italie. Mais le
torrent ne tarda pas à se diriger vers
Rome elle-même, qui avait voulu inter-
venir pour Clusium, autre ville étrusque,
et engager par des négociations les Gau-
lois à déposer les armes. Les envoyésro-
mains ayant violé le droit des gens, les
Gauloisfurieuxs'avancèrentcontreRome,
détruisirent près de l'Allia ( voy. ) l'élite
de la jeunesse romaine, 390 avantJ.-C.,
pillèrent et brûlèrent la ville et assié-
gèrent le Capitole, qui était sur le point
d'acheter à prix d'or sa délivrance, lors-
que Camille le sauva. Voy. BuEtraus.

Nous savons peu de choses sur l'émi-

gration gauloise qui se dirigea vers le
Haut-Danube; l'histoire nous apprend
cependant qu'elle occasionna des dépla-
cements de peuplades entières. Il parait
que ce fut à cette époque qu'une tribu
de Germains, les Kimri ou Cimbres, se
joignit aux Celtes. Pendant deux ans,
de 280 à 278 avant J.-C. ces Gaulois
orientaux firenttrois invasionssuccessives
dans la Macédoine et la Grèce, que la
guerre avait fort dépeuplées. Le roi de
Macédoine, Ptolémée Céraunus et le
généralSosthènes restèrent sur le champ
de bataille. La Grèce tremblait. Mais
lorsque les Gaulois voulurent piller le
temple de Delphes, que sa position na-
turelle rendait assez fort, ils furent sur-
pris par un orage accompagné de grêle
qui les jeta dans l'épouvante. Battus par
les Grecs, ils durent prendre la fuite en
désordre, et le froidet la faim achevèrent
ce que le fer avait commencé. Quelques-
uns d'entre eux passèrent dans l'Asie-
Mineure, où, sous le nom de Galates,
ils conservèrent longtemps leurs mœurs
et leur caractère, et plus longtemps en-
core leurlangage,qu'ilsparlèrentjusqu'au
temps de l'empire. For. GALATIE.

Les contre-coups de ces émigrations
paraissent avoir eu un effet direct sur
les Gaulois proprement dits. Ceux qui
s'étaient établis sur le Danube et dans
l'Allemagne méridionaledisparurent plus
tard. Des peuplades germaniquess'empa-
rèrent de tout le pays jusqu'au Rhin et
même d'une partie de la rive gauche de

ce fleuve. La peuplade mixte de Gaulois
et de Germains, appelée Cimbres, et en-
suite Belges par les Gaulois, s'établit dans
la partie septentrionalede la Gaule depuis
la Seine et la Marne jusqu'au canal de
la Manche et au Rhin; elle passa même
en Angleterre et repoussa vers le Nord,
c'est-à-direen Écosse, les premiers émi-
grés gaulois, qui furent connus plus tard
dans l'histoire sous le nom de Calédoniens
d'abord, puis de Pictes et de Scots. Les
Cimbres qui restèrent dans la Gaule sont
les ancêtresdes anciens Bretons. Nous les
retrouverons à l'art. Kimris et dans plu-
sieurs autres déjà cités à l'art. Gable. X.

GAUR et Ghourides voy. Gazne-
VIDES.

GAUSS (Charles-Frédéric),con-



seiller de cour, professeur d'astronomieà
Gœttingue, membre de la Société royale
de cette ville, correspondant de l'Institut
de France (Académie des Sciences), et
l'un des plus célèbres mathématiciensde
l'époque actuelle, est né le 23 avril 17777
à Brunswic. Dès le commencementde
ses études il donna de telles preuvesde
talent qu'il appela sur lui l'attention du
duc deBrunswic Charles-Guillaume-Fer-
dinand,et ce princelui fournit les moyens
les plus étendus de compléter son édu-
cation scientifique. Ce fut en 1807 qu'il
fut nommé professeur; en 1816, il re-
çut le titre de conseiller aulique. Dès
l'époquede sa dissertationinaugurale, en
1799, il montra une grande sagacité en
critiquant les travaux modernes entre-
pris pour démontrer les principes fonda-
mentaux de l'algèbre, en même temps
qu'il en proposaitune démonstration nou-
velle et plus rigoureuse; mais en 1801
il donna une preuve encore plus écla-
tante de sa capacité dans ses Disquisitio-
nes arithmeticœ (Leipzig, in-4°) ou-
vrage rempli des spéculations mathéma-
tiques les plus délicates, et qui enrichit
l'arithmétique supérieure des plus belles
découvertes. Lorsque M. Gauss, poussé
par le charme qui s'attache à ces spécula-
tions, y consacra toutes ses forces, il igno-
rait encore beaucoup de travaux faits
avant lui, et c'est à cette circonstanceque
nous devons des démonstrations de plu-
sieurs propositions dont l'exactitude et
la simplicité rappellent les anciens géo-
mètres. Au commencement de ce siècle,
lorsque furent découvertes de nouvelles
planètes, M. Gauss chercha et trouva
une nouvelle méthode pour calculer
leurs révolutions; il employa cette mé-
thode lui-même pour donner une con-
naissance exacte de ces corps célestes, et
la communiqua au public dans sa Theo-
ria motus corporum cœlestium(Hamb.,
1809, in-4°), ouvrage qui a contribué à
imprimerune direction convenableà l'es-
prit de recherches qui caractérise notre
époque dans l'usage des observationsas-
tronomiques. Sa Theoria combinationis
observationum minimis erroribus ob-
noxiœ (Goetting., 1823, in-4°) contribua
puissamment au progrès des sciences.

Quand le nouvel observatoire de Gœt-

tingue fut terminé, M. Gauss se consacra
aux observations astronomiques. Chargé
par le gouvernement danois de continuer
dans le royaume de Hanovre la mesure
du degré, il fit à cette occasion une belle
découvente, savoir de rendre visibles les
stations les plus éloignées au moyen de
la lumière solaire réfléchiepar un instru-
mentde son invention appelé héliotrope.
Actuellement il s'occupe avec ardeur
d'observations sur le magnétisme ter-
restre, et le gouvernement lui a, pour
cet objet, fait bâtir une petite maison
auprès de l'observatoire. Les travaux que
M. Gauss a lus de temps en temps à la
Société royale de Gœttingue sont un des
plus beaux ornements des mémoires de
cette assemblée. Tout ce qui sort de sa
plume est tellement achevé qu'on n'y
trouve rien à désirer; son style même
présenteleslracesd'unsoinextrême. C.L.

GAUSSIN (Jeanne -Catherine),
dont le véritable nom était Gaussem,
naquitàParisen 1 7 1 de parents obscurs,
mais dont la profession donna sans doute
naissance à son goût et favorisa ses dis-
positions pour le théâtre. Son père était
le laquaisdu célèbreacteur Baron(voy.),
et sa mère ouvreuse de loges à la Comé-
die-Française. A 15 ans, on remarquait
déjà la jeune Gaussin sur le théâtre de
société du duc de Gesvres à Saint-Ouen;
bientôt elle fut engagée dans la troupe
de Lille, et, en 1731, elle vint débuter à
Paris dans les rôles de jeunes princesses
et d'amoureuses irfgénues.

Ses 20 ans, sa gracieuse beauté et sur-
tout son organe enchanteur, lui valurent
un succès qui alla jusqu'à l'enthousiasme,
lorsque, l'annéesuivante, elle créa le rôle
de Zaire. Dès ce moment, sa carrière
dramatiquedevintune suite de triomphes
dans un triple genre; car elle ne brilla
pas avec moins d'éclat dans les rôles
tendres et naïfs de la comédie, tels que
Lucinde, Zénéïde de la Pupille, Lucile
des Dehors trompeurs, etc., etc.; et ce
fut elle surtout qui procura la vogue aux
pièces sentimentales de Lachaussée. Qui
pouvait mieux, en effet, décider la réus-
site de ce que Piron avait nommé le,co-
mique larmoyant, que l'actrice pour la-
quelle avait été trouvée cette expression
nouvelle avoir des larmesdansla voix?



1Ce précieux moyen d'attendrissement
n'était pas cependant, aux yeux des con-
naisseurs, exemptde quelque monotonie.
Aussi, lorsque Clairon et Dumesnil pa-
rurent sur la scène, l'énergie de leur jeu
fit pâlir l'étoile de Mlle Gaussin: elle dut
renoncer à la tragédie; mais le drame et
la comédie lui formaient encore un assez
beau domaine que personne ne put lui
ravi r et qu'elleconservajusqu'à sa retraite.
Sescontemporainsattestentunanimement
qu'à 50 ans elle produisait encore une
parfaite illusion dans la gentillesse en-
fantine de Lucinde de l'Oracle; elle en
avait 52 lorsqu'elle créa avec la grâce la
plus touchante le personnage de Ma-
rianne dans Dupuis et Desronais.

n nous reste de nombreux témoigna-
ges poétiques de l'admiration que fit
naître le talent de M"e Gaussin. Elle eut
le bonheur d'inspirer à Voltaire cette
épitre si connue

Jeune GaassiD, reçois mon tendre hommage.

Quelques années après, il lui disait en-
core, après le succès d'une autre de ses
tragédies

Ce n'est pas moi qu'on applaudit
C'est vous qu'on aime et qu'on admire;

q

Et vous damnez, charmante Attire,
Tous ceux que Guzmau conrertit.

La chronique du temps raconte que
Mlle Gaussin n'avait pas le cœur moins
tendre que la voix. Elle avait eu, dit-on,
d'illustres et de nombreux amants, et
son excuse, à ce sujet, est devenue un
mot historique

« Cela leur fait tant de
« plaisir et me coûte si peu »»

Mile Gaussin était dans sa 47e année,
lorsqu'elle épousa Tavolaigo, assez mau-
vais sujet, Italien d'origine, qui avait été
danseur à l'Opéra. Cet homme eut pour
elle le% plus indignes procédés, et plus
d'une fois joua au naturel,avec sa femme,
la scène de Sganarelle. M"e Gaussin,
qui n'était point du goût de Martine, et
ne voulait point être battue, obtint, par
des sacrifices pécuniaires, qu'une sépa-
ration volontaire s'opérât entre eux. Son
infortune conjugale avait fait naître chez
l'actrice des pensées plus sérieuses qui la
conduisirent jusqu'à la dévotion, quoi-
qu'elle fût encore fort aimée sur la scène:

#

tels furentles motifs qui la lui firent quit-
ter en 1763. Quatre ans après, et deux
ans après la mort de son brutal époux,
Mlle Gaussin succomba elle-même dans
sa 5 5e année. M. 0.

GAVAUDAN (Jeaiî-Baptiste-Sau-
veur), célèbre acteur de l'Opéra-Comi-
que, est né à Salon (Bouches-du-Rhône),
le 8 août 1772. Ses premières années
s'écoulèrent à Nîmes, où son père était
directeur de musique et organiste du
Grand-Couvent. Envoyé à Paris avec ses
soeurs qui devaient débuter à l'Opéra, il
n'y put rester, parce que la mort de son
père vint le priver de toute ressource.
En 1779, il s'embarqua sur le Saint-Es-
prit, vaisseau de 80, faisant partie de
l'escadre du comte de Grasse (voy.), et
ne revit la France qu'à la paix de 1783.
De retour à Paris, on l'employa dans
les bureaux de l'administration de l'O-
péra. Doué alors d'une voix douce et
flexible, entraîné par son goût vers la
scène, il débuta au théâtre Montansierà
19 ans; mais il n'y joua que deux fois.
Cet essai lui réussit assez pour le faire en-
trer, avec un engagement, au théâtre de
Monsieur, eu avril 1791. L'Amour filial
et les Yisitandines,dans les rôles de Félix
et de Belfort, lui offrirent cette longue
carrièrede succès qui dura 38 ans.

Forcé d'obéir, ainsi que son camarade
Elleviou(wj.), à la loi du 23 août 1793
sur la premièreréquisition, il partit pour
Brest, dans le dessein de s'y embarquer;
mais les Vendéens, qui occupaient tous
les passages, mirent obstacle à sa marche,
et le Comité de salut public le rappela
soudain à Paris, à titre d'artiste né-
cessaire à la scène. L'année suivante, il
passa du théâtre Feydeau à celui de Fa-
vart, doublantMichu, qu'il devait bien-
tôt surpasser. En 1797, étant appelé à
créer le rôle de Padille dans Ponce de
Léon, il le remplit avec un véritable suc-
cès. Les caricatures entrèrent dans son
domaine, aussi bien que les Colins. On
lui a reproché quelquefois un peu de
charge et même d'emphase; mais il faut
avouer que, dans la plupart des pièces de
l'ancien répertoire où il s'est montré,
comme dans celles où il fut l'interprète
de Méhul et de Berton, nul n'a mis plus
d'énergie, de naturel, de sentiment, de



-i-vérité. Ce fut après une représentation
de Coradin que Napoléon, ému, fit ap-
peler Méhul dans sa loge, et lui dit que
Gavaudan était le Talma de l'Opéra-
Comique. En effet, il y avait un rapport
frappantentre le physique et le genre de
talent de ces deux acteurs. Il mit un jour
tant de vérité, un accent si profond et si
déchirant, danslepersonnagede Murville,
du Délire, que sa sœur fit retentir la salle
de ces mots « Mon pauvre frère a perdu
la raison »

A l'exemple d'un grand nombre de
chanteurs célèbres, Gavaudan ne sait pas
la musique. « Tu es bien heureux d'igno-
rer cet art, lui disait un jour le compo-
siteur Berton, car tu n'aurais jamais si
bien conservé la mesure! »Clairval, Lai-
nez (de l'Opéra), Mm« Rolando, Scio,
Gonthier, Mlle Regnault (Mme Lemon-
nier), etc., n'auraient pu déchiffrerune
ariette sans le secours étranger du violon
ou du piano. Clairval étudiait ses rôles
au premier de ces instruments, et Ga-
vaudan les siens au second.

Admis comme sociétaire depuis 1801,
lors de la réunion des deux troupes de
l'Opéra Comique au théâtre Feydeau,
jusqu'en 1816, l'opinionpolitique des ac-
teurs Huet et Lesageexerça une telle in-
fluence sur l'esprit de ses camarades que
Gavaudan fut contraint de s'en séparer.
Il se rendit à Bruxelles, où il prit du-
rant un an la direction du Théâtre-Royal.
Après avoir joué quelques annéesdans les
départements, il fut rappelé à l'Opéra-
Comique deParisparlaretraitedeMartin,
et retrouva, le 19 mai 1824, les admira-
teurs de son beau talent. Ayant demandé
sa retraite en 1828, il dirigea le théâtre de
Liège, à ses frais, sans perte ni profit.
En 1829, il abandonna la scène pourn'y plus remonter. Il habite aujourd'hui
Montmorency.

Sa femme, ALEXAifDRiNE-MAME-AGA-

THE Docamel, naquit à Paris en 1780.
Élève de Hérold, père du compositeur
de ce nom, elle exécuta sur le piano, à
15 ans, avec beaucoup d'applaudisse-
ments, une sonate de Pleyel, dans l'un
des brillants concerts donnés par Garat
au théâtre Feydeau. Peu de temps après
son mariage, on la vit débuter, en 1798,
au théâtre Favart, dans les jeunes rôles

des dames Dugazon et Saint-Aubin.
Malgré sa grâce, sa gentillesse et ses ma-
nières naïves, lafaiblessedesavoix, qu'elle
conduisait toutefois avec assez d'agilité,
fixa d'abord légèrement l'attention;mais
d'heureuses dispositions, fortifiées d'un
travail assidu, en firent bientôt l'un des
premiers soutiens de l'Opéra-Comique.
M™ Gavaudandevint sociétaire après la
réunion des deux troupes au théâtre Fey-
deau. Son talent, très varié, lui permet-
tait de jouer avec un égal succès les sou-
brettes et les Agnès, les pages et les petits
garçons villageois, les dames de la halle

comme celles de bonne compagnie. Les
amateurs de l'Opéra-Comique ont con-
servé le souvenir des rôles d'Agathe dans
l'Amide la maison, d'Antonio dans Ri-
ehard Cœur-de-Lion de Margot du
Diable à quatre, du page dans Françoise
de Foix et Jean de Paris, de Fanchette
des Deux Jaloux, de Jeannette dans
Joconde, de Colette dans Jeannot et
Colin, de Rose dans le petit Chaperon

rouge, etc. tous rôles qu'elle a créés
avecune grande supériorité, hors les deux
premiers de l'ancien répertoire.

A la première représentationdu petit
Chaperon, qu'elle monta, profitantd'un
congé, au Théâtre-Royal de Bruxelles,
une couronne lui fut décernée, qui tom-
ba dans la loge du prince d'Orange. Le
prince, se levant aussitôt, la-posa lui-
même sur la tête de l'actrice, aux accla-
mations unanimes d'une assemblée si
nombreuse qu'une partie du public,
après une longue attente, n'avait pu pé-
nétrer dans la salle. Elle a pris sa retraite
en 1823, ayant été quinze ans chefd'em-
ploi.

La famille de Gavaudan a donné au
théâtre plusieurs autres membres distin-
gués, enfants, sœurs, neveu du célèbre
chanteur. Sa fille, Marie-Aoathe Ga-
vaudan (Mme Raimbaux), après avoir été
prima dona au théâtre de San-Carlo à
Naples,remplit pendant deux ans le même
emploi au Théâtre-Italiende Paris. Elle
s'estretirée en 1836. Constant-Edouard,
fils de Gavaudan, servait en Afrique dans
un régiment d'infanterie où il avait le
grade de lieutenant, et fut, en juin 1838,
assassiné non loin de Blida, lorsqu'il des-
sinait un marabout, J. S. Q.



GAVIAL, voy. Crocodile.
GAVOTTE, sorte de danse aujour-

d'hui passée de mode, mais qui était en-
core en vogue il n'y a pas cinquante ans.
La gavotte s'exécutait, par une dame et
un cavalier, sur un air à deux temps com-
posé de deux reprises chacune de quatre
ou de huit mesures. Le mouvementétait
ordinairement gracieux, souvent gai,
quelquefois tendre et lent. Quant au des-
sin de la figure, c'était une imitation
agréable et modifiée du menuet (voy. ce
mot). Beaucoup de personnes peuvent
encore se rappeler les saluts et les révé-
rences par lesquels débutaient gravement
les deux danseurs, et l'air du menuet à la
reine qui servait habituellement d'intro-
duction musicale à la gavotte. Le célèbre
Rameau a composé plusieurs gavottes ou
airs de gavotte qui obtinrent da"ns leur
temps un grand succès à la cour. V. R.

GAY (John), poète anglais du com-
mencement du siècle dernier. Il naquit
à Barnstaple (Devonshire) en 1688; fils
cadet d'une famille de la petite noblesse
campagnarde, il ne possédait qu'une très
modique fortune, et ses parents voulurent
faire de lui un marchand; mais, avec son
tempérament inquietde poète, il ne pou-
vait pas se résigner à la monotonie pai-
sible du commerce. En 1712, il entra
dans la maison de la duchesse de Mon-
mouth commesecrétaire intime dès lors
il se voua au culte des muses. Il dédia son
premier ouvrage (Rural Sports, Londres
1711) à Pope, et ce complimentlui valut
l'amitié du grand poète. En 1714, John
Gay-se rendit dans le Hanovre avec lord
Clarendon, qui y étaitenvoyépar la reine
Anne. Rappelé en Angleterrepar la mort
de la reine, il y vécut dans l'intimité de
tout ce que sa patrie avait de plus distin-
gué, soit par les talents, soit par la nais-
sance et la richesse. Le prince et la prin-
cesse de Galles lui témoignèrent une
bienveillance très flatteuse; il comptait
sur leur faveur pour se trouver enfin bien
placé à la cour; mais les années s'écou-
lèrent, et, quoiqu'il se vît flatté et fêté, on
ne fit rien pour lui jusqu'en 1727,époque
où on lui offrit la charge d'écuyer près
d'une des princesses. Mais cette offre fut
bien au-dessous de son attente il refusa
avec humeur, et se retira chez le duc de

Queensberry,son ami, pYès duquel il de-
meura jusqu'à la fin de sa vie. L'amitié
sincère et constante du duc et de la du-
chesse fit disparaître les désagrémentsqui
souvent empoisonnentune existence pas-
sée dans la dépendance. Le poète mourut
chez le duc de Queensberry en 1737.
Sontombeau est placé dans Westminster-
Abbey, le Panthéon de l'Angleterre.

Gay était un homme aimable, bon,
généreux, plein d'intégrité et de bonne
foi, mais paresseux et ami de la dépense.
Ce n'était pas un poëte inspiré, et quoi-
qu'il jouisse d'une assezgrande célébrité,
il en est redevable à sa bonne fortune
plutôt qu'à son génie. Ami et contem-
porain de Pope, de Swift et de Savage,
son nom s'est associé aux noms de ces
amis illustres, et il partage leur gloire
sans y avoir les mêmes droits. Aujour-
d'hui, de tous ses ouvrageson ne lit guère
queleBeggars Opera (Opéra des Gueux),
qui, en 1727, eut 63 représentationssuc-
cessives, et ses Fables, écrites pour l'in-
struction du jeune duc de Cumberland
et publiées pour la première fois en 1726.
Ces fables, sans posséder le charme irré-
sistible de celles de La Fontaine, ont un
grand mérite; elles sont animées, pleines
de bon sens, de traits satiriques et ingé-
nieux, et ornées d'une poésie toujours
harmonieuse et souvent brillante. Elles
sont supérieuresà tout ce que la littérature
anglaise a produit dans le même genre.
Mais c'est le Beggars Opera qui est le
chef-d'œuvre de Gay l'idée en est heu-
reuse, le sujet était tout juste au niveau
des talents du poète, et le succès fut com-
plet. L'intérêt d'une intrigue vive,-d'une
poésie spirituellement comique et d'une
naïveté piquante, assure encore à cette
pièce une place sur le théâtre. Le di-
recteur du théâtre où Gay la fit repré-
senter pour la première fois s'appelait
M. Riche. Les beaux-esprits d'alors di-
saient « Cette pièce a rendu Riche gai
et Gay riche. » Nous passons sous silence
les autres pièces de Gay, ses petites co-
médies, charges, parodies, ses épitres, ses
odes ou cantiques, etc. M. M.

GAY (Mme SopuiE),, fille d'un agent
de change nommé de Lavalette, est née à
Parisvers l'année 1776. Cette dame, l'une
de nos célébrités littéraires, qui a souven t



J~peint le monde dans ses écrits, voulut, t
à la différencede la plupart de nos hom- i
mes de lettres d'aujourd'hui, ne prendre e

la plume qu'après avoir acquis par elle- è

même une profonde connaissancede son e
modèle. Mariée en premières noces à un
agent de change du nom de Liottier, elle
profita, en 1799, du bénéfice du divorce c

pour épouser M. Gay, devenu sous l'em- e
pire receveur général du département c
de la Roër; et ce fut pendant son séjour c

à Aix-la-Chapelle qu'elle se trouva en
contact avec la plus haute société, dont le (
rendez-vous général était aux eaux de r
Spaa, et particulièrement avec Pauline c
Bonaparte, princesse Borghèse, qui l'ho- i
nora de son amitié constante. s

Les premiersessaisde Mme Sophie Gay 1

datent de l'année 1802, époque où elle i
prit la plume à l'occasion d'une attaque
contre Mme de Staël, afin de venger cette
femme célèbre, alors absente; puis elle
publia Laure d'Estell, roman en 2 vo-
lumes, où elle ne mit point son nom. Ce
fut le chevalier de Boufflers, son patron
littéraire, qui la déterminaà faire impri-
mer cet ouvrage, dont le succès la lança
presque malgré elle dans la carrière des
lettres. Dix années s'écoulèrent entre ce
début et l'apparition d'un nouvel ou-
vrage, Léonie de Montbreuse, roman en
deux volumes qui vit le jour en 1813.
L'année 1815 donnanaissanceà un autre
roman, Anatole, dont le plus bel éloge

se rattache au souvenir des désastres de
Napoléon. Au moment de partir pour
l'exil, après Waterloo, et à la suite de sa
dernière nuit passéeà la Malmaison,l'em-
pereur donna cet ouvrage au baron Fain,
son secrétaire, en lui disant « Voici un
« livre dont l'intérêt m'a fait oublier un
« instant tous mes chagrins; conservez-le
« en mémoire de moi. » Que pourrions-
nous ajouter à un si brillant suffrage?
En 1817, Mme Sophie Gay fit paraître le
Valet de chambre d'un jeuneaide-de-
camp, réimprimé depuis, en 1824, sous
le titre de Malheurs d'un amant heu-
reux. Cette même annéé^ parut Théo-
bald, ou Épisode de la campagne de
Russie, qui a fourni à M. Scribe le sujet
d'un de ses plus jolis vaudevilles; et suc-
cessivement la Physiologie du ridicule,
la Duchesse de Chdtcauroux, la Com-

n( 1™. C.tesse d'Egmont, et les Souvenirs d'une
vieille femme, ce dernier ouvrage est
extrait des mémoires de l'auteur, et les
deux précédents offrent une peinture
exacte des moeurs de la courde Louis XV.

Mme SophieGay, dont les romans res-
pirent un parfum d'élégance et de bonne
compagnie bien rare de nos jours, s'est
essayée aussi au théâtre, où ses œuvres
ont été accueillies comme elles l'étaient
déjà dans le grand monde.

En 1818,elle a arrangé pour l'Opéra-
Comique la Sérénade de Regnard, dont
MmeGail(-yo}'.)afaitlamusique.En182 1

elle a rendu le même service au Cha-
noinedeMilan,d'Alexandre Duval, qui,
sous le titre du Maître de chapelle, a
fourni un délicieux libretto à la char-
mante musique de Paër. Ses autres ou-
vrages dramatiques sont Le marquisde
Pomenars comédie en un acte et en
prose, représentée en 1819; une Aven-
ture du chevalierde Grammont, en trois
actes et en vers, 1 822 Marie, ou lapau-
vre Fille, drameen trois actes et en prose,
1824. Enfin les échos de l'hôtel Castel-
lane retentissent encore des bravos pro-
digués à la Veuve du tanneur, agréable
comédie, jugée déjà par les premierssa-
lons de la capitale, et dont nous ne déses-
pérons pas de voir le succès confirmé
bientôt par le véritable public parisien.

A la célébrité de la mère vint bientôt
se joindre celle de sa seconde fille, con-
nue alors sous le nom de DELPHINE Gay
et qui porte aujourd'huicelui de M. Émi-
le de Girardin, ancien membre de la
chambre des députés. Voy. ce nom.

La sœur de Aime Émile de Girardin est
la comtesse O'Donnel à qui elle adressa
d'Italie, en 1827; la patriotique épître
où elle la rassure sur la durée de son
absence et dont on a retenu ces vers

l'ai besoin pour chanter du ciel de la patrie
C'est là qu'il faut aimer, c'est là qu'il faut

mourir
D. A. D.

GAYAC (guajacum, Linn.), genre de
plantes de la famille des rutacées, lequel
offre pour caractères essentiels un calice
divisé jusqu'à sa base en cinq lanières
inégales; une corolle à cinq pétales ré-
trécis en onglet; dix étamines à filets
dépourvus d'appendice; un ovaire de
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deux à cinq loges contenant chacune en-
viron huit ovules; un fruit courtement
stipité, légèrementcharnu, ayant de deux
à cinq angles saillants et autant de loges

que d'angles; des graines ovoides par
avortement, solitaires dans chaque loge.

Les gayacs, tous indigènes dans les
contrées équatoriales de l'Amérique,sont
des arbres remarquables, tant par leurs
vertus médicales que par la dureté de
leur bois et la beauté de leurs fleurs.
Toutes les parties de ces végétaux con-
tiennentune gomme-résine d'une saveur
amère et un peu âcre. Les feuilles sont
opposées, coriaces, persistantes, ailées,
sans folioleimpaire. Les fleurs,de couleur
bleue, naissent à côté des stipules, sur
de longs pédoncules simples.

On connaît cinq espèces de gayacs,
dont la plus notable est sans contredit le

gayac officinal (guajacum officinale,
Linn.), qu'on trouve aux Antilles, ainsi
que sur le continent de l'Amériqueéqua-
toriale. Les naturels de la Guiane l'ap-
pellent guaiac, nom qui a passé presque
sans altération dans les langues de l'Eu-
rope, de même que dans la terminologie
scientifique. Cet arbre atteint environ
40 pieds de haut, sur 4 à 5 pieds de
diamètre. L'écorce est épaisse, lisse et
grisâtre. Les feuilles se composent de
deux ou trois paires de folioles ovales ou
obovales, obtuses. La baie, de la grosseur
d'une cerise, est presque en forme de
cœur, tronquée au sommet, mucronée
et à angles comprimés.

Le bois du gayac officinal, d'un brun
jaunâtre, d'une extrême dureté et sus-
ceptible d'un beau poli, est presque le
seul qu'on emploie aux Antilles dans les
constructions navales pour la confection
des moufles et des poulies; les ébénistes,
les menuisiers et les tourneurs en font
aussi une consommation considérable,
et, en outre, il est très recherché pour
les roues des moulins à sucre; dans les
localités où il abonde, on s'en sert pour
les poteaux; car, loin de se détériorer par
l'influence de l'humidité, il durcit sous
terre. Il découle du tronc de l'arbre une
résine d'un jaune verdâtreet d'une odeur
aromatique agréable cette substance,
qu'on désigne également par le nom de
gayac, est célèbre par ses propriétés

nrbtinnoacstimulantes, diurétiques et légèrement
purgatives aussi la décoction du bois ou
de l'écorce du gayac se prescrit-elle fré-
qùemment, surtout en Amérique, à titre
de remède dépuratif, antiscorbutique,
antisyphilitique, etc. La teinture alcoo-
lique de gayac, depuislongtemps en vogue
comme dentifrice chez les dames créoles,
n'est pas moins usitée aujourd'hui en
Europe. La pulpe du fruit contient une
huile très amère, laquelle est un violent
purgatif.

Le gayac saint (guajacum sanctum,
Linn.) croit dans les mêmes contrées
que le gayac officinal et sert aux mêmes
usages. C'est au bois de l'un comme de
l'autre que s'applique, en thérapeutique,
le nom de lignum sanctum, parce qu'au-
trefois on considérait ce bois comme un
spécifique infaillible contre la syphilis.
Voy. ce mot et SUDORIFIQUES. ÉD. Sp.

GAY-LUSSAC (Nicolas-Fbançois),
l'un des chimistes les plus distingués de
l'Europe, et non moins célèbre comme
physicien,naquità Saint-Léonard(Haute-
Vienne) le 6 décembre 1778. Élève de
l'École polytechnique, où il fit ses pre-
mièresétudes, il appelasur lui l'attention
de Berthollet, qui, entrevoyant déjà les
rares et précieuses dispositions de son
élève, ne lui refusa ni sa bienveillance ni
sa protection. A sa sortie de l'École po-
lytechnique, il entra dans celle des ponts
et chaussées.

Depuis longtemps une question de la
plus haute portée, le mode de dilata-
tion des gaz, était l'objet des recherches
des savants. Quoique n'ayant fait encore
qu'un premierpas dans le sanctuairede la
science, le jeune élève voulut résoudre
un problème si important pour la physi-
que et la chimie. De ses recherches il
résulta que la différence des résultatsjus-
qu'alors obtenus n'était due qu'à la pré-
sence de l'eau dans les gaz que, parfai-
tement desséchés, ils se dilatent tous uni-
formément et constamment de 0.00375
partie de leur volume à zéro, par chaque
degré d'augmentation du thermomètre
centigrade. Voy. Gaz, p. 215.

Ala théoriedeladilatationdes gaz, so-
lidement établieparles travaux deM. Gay-
Lussac, se rattachait naturellement celle
des aérostats, dont s'occupait alors la



physique et qui devait nécessairement
éveiller sa curiosité. Elle fut excitée d'ail-
leurs par les remarques que lui fit le phy-
sicien Charles{vuy.), sur les importantes
observations magnétiques, électriques et
thermométriquesque, par le moyen des
aérostats, on pourrait recueillir dans les
hautes régions de l'atmosphère. Frappés
de la justesse de cette idée, MM. Gay-
Lussac et Biot la soumirent à La Place et
au ministre Chaptal, qui y applaudirent.
Le 6 fructidor an XII nos deux jeunes

savants firent leur première ascension
ils partirentdu jardin du Conservatoire
des arts et métiers et arrivèrent à une
élévationde 3,977mètres(environl2,000
pieds) au-dessus du niveau de la Seine.
Aucune diminution sensible de l'inten-
sité magnétique, l'accroissement, en rai-
son des hauteurs, de l'électricité atmo-
sphériqueconstamment négative, l'abais-
sement de la température de 14 degrés à
8 et demi (Réaumur), telles furent les
observationsrecueilliesparcesaéronantes.
Ils prirent terre à Méreville, village du
Loiret, à 18 lieues de Paris.

Jaloux d'observer d'une manière po-
sitive lss inclinaisons et les déclinaisons
magnétiques,M. Gay-Lussac, muni cette
fois-ci de tous les instrumentsnécessaires
aux investigations projetées, fit une se-
conde ascension quelques semaines après
la première; il ne fut point accompagné
de son collègue, dont la santé avait été
vivetnentébranlée lorsdupremiervoyage.
Élevé à la hauteur de 6,977 mètres au-
dessus de Paris, et pendant un tra-
vail de 5 heures environ, il s'assura
qu'à la hauteur de 3,860 mètres l'in-
clinaison magnétique était d'environ 59
degrés, comme à la surface du sol;
que la diminution de l'intensité magné-
tique n'était presque pas sensible; que
l'air perd environ un degré de chaleur
par chaque élévation de 174 mètres. Il
recueillit de l'airà 6,561 et 6,636 mètres
d'élévation, et on reconnut par l'analyse
faite dans le laboratoire de l'École po-
lytechnique que ces échantillons don-
naient la même composition que celle de
la couche inférieure de l'atmosphère que
nous respirons.

Les services rendus à la science par le

çourageux dévouement de M. Gay-Lus-

sac furent récompensés par l'estime des
savants, et entre autres par l'amitié de
M. Alexandre de Humboldt, à son retour
d'un voyage entrepris pour l'exploration
du continent américain. Ils entreprirent
ensemble, de 1805 à 1806, un voyage
en France, en Suisse, en Italie et en Al-
lemagne, et firent, dansplusieurs stations
comprises entre les latitudes de Naples et
de Berlin, des observations magnétiques
du plus haut intérêt ils reconnurent que
l'oxygène et l'hydrogène se combinent
dans le rapport de 1 à 2 en vertu d'une
loi que M. Gay-Lussac, en 1808, dé-
montra confirméepar toutes les analyses
antérieurementfaites.

Si les travaux de M. Gay-Lussac
avaient déjà établi sa réputation, ses ex-
périences au moyen de la pile voltaique
l'accrurent et retentirent dans l'univers
savant. Cependant il n'obtint pas le prix
de 50,000 fr. promis par Napoléon en
récompense des découvertes les plus im-
portantes obtenues par l'emploi de cet
appareil. Tout le monde sait que l'Institut
de France le décerna au chimiste anglais
H. Davy, qui, au moyen de la pile, venait
de découvrir le potassiumet le sodium,et
démontra ainsi que les deux substances
appelées potasse et soude n'étaient pas
des corps simples, comme on l'avait cru
jusqu'à lui, mais des combinaisons de l'oxy-
gène avec une base métallique. Mais la
Francesavante ne perdit rien de sa gloire.
L'Institutayant obtenu de la munificence
du chef de l'état les moyens de faire face

aux fraisde la constructiond'une pile vol-
taïque pour opérer en grand, MM. Gay-
Lussac et Thénard furent choisis par
l'Ihstitut comme commissaires présidant
aux expériences auxquelles cette pile se-
rait consacrée. En 1811, ils publièrent,
sous le titre de Recherches physico-chi-
miques (2 vol. in-8"), leurs expériences
commencées en 1806, et dont les résul-
tats furent l'obtention du potassium et
du sodium en plus grande quantité que
celles dont H. Davy fait mention la
décomposition des alcalis par le feu à

une haute température; l'isolement du
bore de l'acide borique; la découverte de
l'analyse des produitsorganiques par leur
combustion au moyen du chlorate de
potasse. Enfin ces observateurs démon-



trérent que le sucre, l'amidon et le bois
contiennent à peu près la même propor-
tion d'hydrogène et d'oxygène que l'eau
elle-même. Les faits consignés dans ce
mémoire méritèrent un rapport honora-
ble fait à l'Académie des Sciencespar une
commission composée de MM. La Place,
Monge, Haûy, Berthollet et Chaptal.

M. Gay-Lussac a publié ses curieuses
recherches sur la théorie des vapeurs et
de la capillarité,sur la dilatation des gaz;
sa découverte des acides chlorique-oxy-
géné et hydro sulfurique ses observa-
tions sur le nombre et la nature de plu-
sieurs oxydes métalliques; sur le cyano-
gène et l'iode. Dans ces deux derniers
mémoires bien remarquables, l'auteur
spécialisela distinctionentre les oxacides
et les hydracides, et détermine la nature
de l'acidité et de l'alcalinité. Ces divers
mémoires enrichissent la collection des
Annales de chimie et de physique rédi-
géesdeconcertavec M. Arago, le Bulletin
delaSociétéphilomathique, lesMémoires
de la société d'Arcueil (voy.),dont M. Al.
de Humboldt a partagé la rédaction.

M. Gay-Lussac est membre de l'Aca-
démie des Scienceset de celle deMédecine
depuis 1808; professeur démissionnaire
à la Sorbonne (Faculté des Sciences);
professeur de chimie au Jardin du roi et
à l'École polytechnique depuis 1816;
commandant de la Légion-d'Honneur;
membre du comité consultatifdes arts et
manufactures, du conseil de perfection-
nement des poudres et salpêtres; de la
Société d'encouragement; chimiste de la
direction des tabacs; vérificateur à la
monnaiedesouvragesd'oret d'argent, etc.

Elu député dans la Haute-Vienne,en
1831, M. Gay-Lussacn'a point fait depro-
fession de foi ni abordé les hautes ques-
tions politiques il a porté la parole dans
les discussions relatives à l'industrie, au
commerce,au budget de l'instruction pu-blique, aux divers établissements consa-
crés à l'enseignement.Réélu après la dis-
solution de 1837 il ne l'a point été à
celle de la présente année. A la suite de
cet échec, une ordonnance du roi, datée
de mars 1839, l'a élevé à la dignité de
pair de France. L. n. C.
GAZ substance aériforme. Ancien-
nement on ne connaissait d'autre sub-

stance aériforme que l'airatmosphérique;
Van Helmont paraît être le premier qui
se soit aperçu qu'il y en a d'autres (voy.
CHIMIE,T. V, p. 706). Il observa qu'un
air s'échappe des liquides en fermenta-
tion et que les propriétés de cet air dif-
fèrent de celles de l'air atmosphérique. Il
appela cette substance aériforme du nom
degas, dérivé dumotgermaniquegœ.se/if,
qui signifie levure ou écume.

Dans la suite, on a employé le mot gaz
comme dénomination générale de l'état
d'agrégation dans lequel des corps pa-
raissent sous la forme d'air. La plupart
des corps sont susceptibles de trois états
d'agrégation différente, savoir l'état
solide, l'état liquide et l'état aériforme.
La glace, par exemple, est de l'eau à l'é-
tat solide; l'eau ordinaire se trouve à l'é-
tat liquide, et la vapeur d'eau, qui met
en mouvement nos machines à vapeur,
estde l'eauà l'état aériforme, en d'autres
termes le gaz de l'eau. C'est toujours par
une addition ou par une soustraction de
calorique qu'on fait changer ces états
d'agrégation, qu'on transforme l'un dans
l'autre. Une substance solide, non décom-
posable par la chaleur, chauffée à une
certaine température, se fond, c'est-à-
dire devient liquide. Portée à une tem-
pérature plus élevée encore, on la voit
au fond du liquide prendre la forme de
bulles d'air qui s'élèvent et se dissipenten
forme de gaz au-dessus de la surface du
liquide, jusqu'à ce que le tout ait disparu.
Poy. EvAPORATION, EBULLITION.

On considère les corps solides comme
composésd'atomes ou de moléculesd'une
petitesse infinie, rapprochées jusqu'à la
moindre distance possible par leur force
attractive qui oppose une plus ou moins
grande résistance aux efforts qu'on ferait
dans le but de changerleur position rela-
tive. Si l'on élève la température, les corps
solides se dilatent, la distance entre leurs
molécules augmente, leur attraction mu-
tuelle diminue; le corps devient souvent
mou, plus flexible, et reçoit facilement
les impressions des corps durs, comme,
par exemple, du fer rougi au feu, jusqu'à

ce que le corps solide se soit enfin liqué-
fié. Dans l'état liquide, l'attraction molé-
culaireest diminuéeau point que les plus
petites forces font varier la position re-%



n..)~. ).. rlative des molécules; la force attractive
du globe terrestre c'est-à-dire la pesan-
teur, fait couler le corps liquide qui cher-
che toujours l'équilibre de ses parties et
qui à la fin s'arrête en présentant une
surface plane et horizontale. Les molé-
cules se trouvent à peu près dans la même
catégorie que les grains d'un sable fin
qui coule comme un liquide et dont la
pesanteur seule tient les grains réunis.
A une température encore plus élevée,
non-seulement l'attraction mutuelle des
moléculescesse,mais il s'établit entre elles

une répulsion les moléculesserepoussent
à la plus grande distance possible c'est
alors que le corps est devenu aériforme
et qu'il constitue un gaz. Cet état dure
aussi longtemps que la température qui
en est la cause se maintient au-dessus du
point de gazéification.

Cette exposition de l'origine d'un gaz
nous montrequ'il peut y avoir autant de

gaz différents qu'il y a de substances
susceptibles de se laisser volatiliser par
la chaleur sans en être décomposées.

Lorsqu'onlaisse marcher la température
en sens inverse, le gaz se condense en un
liquide, et celui-ci se fige ensuite et de-
vient solide.

Le degré du thermomètre auquel un
corps prend l'état gazeux est appelé son
point d'ébullition. Pour plus de clarté
nous le nommerons ici le pointdegazéi-
fication. Plus ce point est élevé, plus il
est facile de condenser la substance ga-
zeuse à l'état liquide ou solide. Toutes
les substances dont le point de gazéifica-
tion est plus élevé que les températures
ordinaires de l'atmosphère ne peuvent
être maintenues à l'état de gaz qu'artifi-
ciellemeiii, parce que l'air ambiant tend
toujours à les refroidir au-dessous de ce
point. Un nombre assez limitéde substan-
ces ont leurpoint de gazéification au-des-
sous des températures atmosphériques;
elles conserventpar conséquent leur état
de gaz et ne se laissentcondenser que par
des moyens artificiels. Les physiciens ap-
pellent lespremièresTtti^>e«M(i>.)etréser-
vent aux dernières plus particulièrement
le nom de gaz. Cependant il faut obser-
ver que la vapeur est tout aussi bien un
gaz, à toutes les températures au-dessus
de son pointde gazéification, que les sub-

stances gazéiformesaux températures or-
dinairesde l'atmosphère,et que cette dis-
tinction est purement conventionnelle;
il y a même des savants qui ne l'ont point
adoptée.

Le point de gazéification d'un corps
n'est point invariable. Comme l'état de
gaz dépendd'une répulsionmutuelleexer-
cée par les molécules du corps, toute
force qui s'oppose à la séparation des
molécules peut empêcher le corps de
prendre la forme de gaz à une tempéra-
ture où, sans cette force opposée, il se
serait converti en gaz. La pression at-
mosphérique est une de ces forces: aussi

savons-nous que le point de l'ébullition
des liquides volatils varie avec la hau-
teur du baromètre. Plus la pression est
grande, plus le point de gazéificationde-
vient élevé. En enfermant un corps sus-
ceptible d'être gazéifié dans une capacité
bien close, on peut le chauffer bien au-
delà de son point de gazéification sans
qu'il change son état d'agrégation, parce
que la pression qu'exerce la partie ga-
zéifiée et renfermée surmonte la force
expansive du calorique; mais il parait
que cette dernière peut, par une élé-
vation successive de température, s'ac-
croitre à un tel degré qu'aucunepression
et aucune cohésion mécanique ne suffit
plus pour résister à laforce répulsive des
molécules. C'est la raison pour laquelle les
chaudières des machines à vapeur font
explosion lorsqu'on les chauffe trop for-
tement sans donner issue à la vapeur,
et que l'eau gazéifiée dans l'intérieur in-
ca n descentduglobeterrestre,en sefrayantt
une issue, fait trembler la terre, soulève
de grandes montagnes et renverse des
villes entières.

D'un autre coté, un gaz qui, à quelques
degrés au-dessus de son point de gazéifi-
cation, sera soumis à une pression plus
forte que celle sous laquelle il s'est formé,
se condense de plus en plus à mesure que
la pressionaugmente.En combinant cette.
circonstanceavec l'abaissementde la tem-
pérature, nous réussissons à condenser
plusieurs des gaz proprement dits. Un
physicien anglais, M. Faraday, fit, il y a
quinze ans, la découverte que plusieurs,

gaz, qu'on n'avait pu condenser par
le refroidissement seul, pouvaient être



condensés en y ajoutant une forte pres-
sion. Quelques expériences tentées par le

moyen de pompes foulantes avaient,
avant lui, donné des résultats équivo-
ques M. Faraday eut l'idée de se ser-
vir de la pression qu'exerce le déve-
loppement du gaz même, en chauffant
légèrement la partie de l'appareil où le
gaz se développe et en refroidissant for-
tement la partie où il doit se condenser.
Les belles expériences de M. Thilorier
sur le gaz acide carbonique ont été une
heureuse application de cette idée, qui a
fourni de grands résultats à la chimie.
M. Thilorier a réduit l'acide carbonique,
non-seulement à l'état liquide, mais en-
core à l'état solide.

Il y a cependant des gaz qui ont résisté
à tous nos efforts pour les réduire par la
condensationà l'état liquide ou solide
tels sont le gaz oxygène, le gaz azote,
le gaz hydrogène. Quelques physiciens
ont supposé que l'état gazéiforme de
ces corps dépendait d'une force quelcon-
que additionnelle à la répulsion exercée
par le calorique; mais cette supposition
ne parait pas fondée. Il est plus pro-
bable que le point de gazéification de ces
corps se trouve un très petit nombre de
degrés au-dessus du zéro absolu de l'é-
chelle thermométrique, c'est-à-dire du
point ou il y a absence absolue de calori-
que. Ainsi Perkins prétend avoir con-
densé l'air atmosphérique, qui est un
mélange de gaz azote avec du gaz oxy-
gène, en gouttelettes par une pression de
600 atmosphères, et l'avoir réduit entiè-
rement à l'état liquide par une pression
doublée. Mais l'expérience, ayant été faite
dans un appareil non transparent, laisse

Le gaz acide sulfureux liquéfiable
cyane
ammoniaque
clilore
protoxyde de chlore
acide hydrochlorique.
acide carbonique

– protoxyded'azote.
– hydrogène sulfuré
deutoxyded'azote.

Les gaz hydrogène arsénié, antimonié,
sélénié et tellure n'ont point encore été
examinés par rapport à leur propriété
,4e se liquéfier. Pour les gaz condensa-

t 1quelques doutes sur le résultat véritable.
Les expériences de MM. Dulong et

Arago sur la force expansive des vapeurs
d'eau à des températuresdifférentes au-
dessus du point d'ébullition de l'eau sous
la pression atmosphérique ordinaire, ont
prouvé que, plus la température s'élève,
plus la pression qui fait équilibre à l'é-
lévation du point de gazéification ou d'é-
bullition, par un nombre donné de de-
grés, s'accroit; de manière que la pres-
sion d'une demi atmosphère, ajoutée à
la pression atmosphérique ordinaire, élève
le point de l'ébullition de 100° à 112°
R. mais entre 259", 5 R., et 265°,9, il
faut la pression d'une atmosphère entière
pour faire équilibreà l'élévationdu point
de l'ébullition de 1°, 2 8. Nous ignorons si
tous les gaz suivent la même loi. On a
comparé les observations faitessur les gaz
condensés avec la loi de MM. Dulong et
Arago, et l'on a trouvé pour quelques-
uns d'entre eux des rapprochements re-
marquables vers cette loi; mais d'autres
s'en sont écartés considérablement.

Les gaz proprement dits se partagent
en deux classes gaz permanents, qui
jusqu'à présent n'ont pu être condensés,
et gaz conclensables c'est-à-dire que
nous avons pu réduire à l'état liquide.

Les gaz permanents sont les suivants

gaz oxygène, azote, hydrogène, hydro-
gène phosphore, hydrogène carburé, hy-
drogène bicarburé, deutoxyde d'azote,
oxyde de carbone, fluoborique, fluosilici-

que, chloroxycarbonique.
Les gaz condensables sont les suivants

(nous y ajouterons la pression nécessaire
à leur condensation à des températures
marquées)

+1° par la pression de 2 atmoiphères.
U°.5 4
10° 6
0" 6.5

15° 8.75
J0° 40
0° 40
7° 50
0° 54

lî°.5 60

bles qui paraissent suivre la loi d'expan-
sion de la vapeur d'eau, on a calculé le
point de gazéification probable pour le

gaz acide carbonique à – 146°, pour le



protoxyded'azote à – 158°, pour l'acide
hydrochlorique à 1 30°, et pour le gaz
ammoniaqueà- 53°.

Propriétés générales des gaz."L& plu-
part des gaz et vapeurs sont incolores et
parfaitement transparents; quelques-uns
d'entre eux sont colorés le gaz chlore est
d'un jaune un peu foncé; la vapeur du
brome est orange presque rouge; la va-
peur d'iode étendue d'air est d'un beau
violet, pure elle parait noire la vapeur
d'acide nitreux est d'un rouge jaunâtre,
et, à une températureplus élévée, elle est
noire, mais elle reprend la première cou-
leur lorsque la températures'abaisse; la
vapeur du soufre est d'un jaune très
foncé; celles de séléniumet de telluresont
également jaunes; la vapeur du potas-
sium est d'un très beau vert. Quelques
gaz sont sans odeur; d'autres sont doués
d'une odeur forte, désagréable et suffo-
cante. Les gaz qui affectent l'odorat sont
tous délétères à la respiration.

La lumière est différemment réfractée
par différents gaz ( voy. Réfraction DE
LA lumière). Le gaz hydrogène la ré-
fracte le moins, le gaz chloroxycarboni-
que la réfracte le plus. Mais ce gaz est
surpassé dans cette propriété par plu-
sieurs vapeurs.

Le poids spécifique des gaz, c'est-à-
dire leur poids comparé à celui d'un égal
volume d'air atmosphérique à la même
température et sous la même pression,
est très différent. Le gaz hydrogène est
le plus léger de tous les gaz le poids
spécifique de l'air étant 1, celui du
gaz hydrogène est 0.0688; par consé-
quent 14.5 volumes de ce gaz ont le
même poids absolu qu'un seul volume de
l'air. C'est par cette raison qu'un ballon
d'une certaine grandeur, rempli de gaz
hydrogène, peut monter très haut dans
l'air, chargé du poids d'une ou de plu-
sieurspersonnes(voy. Aérostat). Le gaz
chloroxycarbonique est, parmi les gaz
proprement dits, le plus pesant son
poids spécifique est de 3.4229; il est donc
près de 50 fois plus pesant que le gaz
hydrogène. Parmi les vapeurs, il y en a
qui sont jusqu'à 3 fois plus pesantes que
l'air atmosphérique, par exemple celle de
l'iode dont le poids spécifique est de 8.7.
Nous devons à M. Dumas une méthode

GAZ GAZ
jsimple et sûre pour déterminer le poids

spécifique des vapeurs, presque entière-
ment ignorée avant lui.

La chaleur spécifique des gaz varie do
même. D'après les vues ingénieuses de
Dulong, il parait que les gaz des corps
simples ont la même chaleur spécifique,
mais que, dans les gaz des corps com-
posés, la chaleur spécifique dépend de la
condensation différente que peuvent su-
bir leurs éléments au moment de leur
union. Nous y reviendrons en parlant
plus bas de cette condensation.Les phy-
siciens qui se sont occupés de la déter-
mination de la chaleur spécifique des
gaz sont arrivés à des résultats un peu
différents, suivant le point de départ de
chacun; mais les nombres qu'ils ont ob-
tenus sont assez rapprochés pour faire
voir qu'on n'est pas resté bien loin de
la vérité, quoiqu'on n'ait pu établir en-
core une détermination certaine.

On prétend qu'un gaz chauffé à la
températurequi rend lumineux les corps
solides ou liquides ne devient pas lui-
même lumineux cette assertion est vraie
jusqu'à un certain point. Des corps so-
lides chauffésà la même température lu-
mineuse ne répandent point la même
quantité de lumière, et les gaz en répan-
dent encore moins que les corps solides

ou liquides; mais qu'ils en répandent,
c'est ce qu'on voit par la flamme bleue
lumineuse de l'oxyde de carbone, qui
brûle dans l'air ou dans le gaz oxygène

en produisant du gaz acide carbonique.
Cette flammen'est doncautrechose qu'un
mélange de gaz rendu lumineux par la
chaleur que produit l'union du gaz oxyde
de carbone avec le gaz oxygène.

Les différences entre les gaz, quant au
poidsetàla chaleur spécifique, produisent
quelques différences remarquables dans
certaines autres propriétés qui leur sont
communes. Ainsi le son s'y propage avec
une vitesse fort différente. Dans l'air at-
mosphérique, à 0° températureet 0m.766
pression barométrique, la vitesse du son
est de 333 mètres par seconde dans le
gaz hydrogène, elle est, dans les mêmes
circonstances,de 1,222m.5, et dans le gaz
acide carbonique seulement de 261m.6.
Le son est aussi diversement mo-
difié par divers gaz. Une personne dont



le voix nous "ile timbre de voix nous est connu, ne
seraitplus reconnue de nous à ce timbre,
si elle nous parlait après avoir quelques
moments respiré du gaz hydrogène. Du-
long a tâché d'employer ces modifications
du son, émis par le même instrument à
vent, souÊlé par différents gaz, dans des
circonstances d'ailleurs égales, pour en
calculer la chaleur spécifique; et, par ce
moyen indirect, il paraît s'être plus rap-
proché de la vérité que n'ont fait d'au-
tres physicienspar desvoies plus directes.

A un certain nombre de degrés au-
dessus de leur point de gazéification, les

gaz jouissentde la plus parfaite élasticité:
ils se laissent comprimer, et si la pres-
sion cesse, ils reviennent exactement à
leur volume primitif. La réduction du
volume est toujours proportionnelle à la
force comprimante, de manière que le
volume d'un gaz comprimé est en pro-
portion inverse de la force compri-

• niante c'est ce qu'on appelle la loi de
Mariotte. Il faut cependant remarquer
qu'un gaz que l'on comprime change sa
chaleur spécifique, qui décroit dans la
mêmeproportion que le volumediminue.
Par cette raison, le gaz s'échauffe sous la
compression; et comme le calorique ainsi
dégagé élève la température du gaz, il
augmenteen même temps, pour quelques
moments, sa résistance plus que la loi.
n'énonce; mais on trouve la loi exacte-
ment confirmée aussi longtemps que la
température primitive du gaz n'est pas
rétablie par l'air ambiant. Lorsqu'on fait
cesser la pression, le gaz reprend son vo-
lume et sa chaleur spécifique; mais alors
la température du gaz s'abaisse d'autant
de degrés qu'elles'était élevée par la pres-
sion, et c'est seulement lorsque la tem-
pérature moyenne est rétablie que le gaz
a repris entièrementson volume primitif.
Lorsque la compression d'un gaz est très
forte et instantanée, la température peut
s'élever jusqu'à enflammer dessubstances
combustibles et déliées, telles que de l'a-
madou ou du coton, si le gaz contient du
gaz oxygène, ou jusqu'à les carboniser à la
surface, si le gaz oxygène y manque. C'est
sur ce fait qu'est fondé le briquet pneu-
matique iyoy. BRIQUET).

Dans des températuresqui se rappro-
chent du point de gazéification d'une sub-

imwt. la lnî flp IVstance gazéiforme, la loi de Mariotte cesse
d'être vraie les expériences directes de
M. OErsted sur le gaz acide sulfureux,
dont le point de gazéification esta– 10°,
ont mis ce fait hors de doute. Ce gaz
se trouve ainsi plus condensé par la
pression atmosphérique que ne le sont
les autres gaz à la températureordinaire
de l'air. Des considérations chimiques
font connaître qu'il doit contenir un vo-
lume égal au sien de gaz oxygène mais
sa pesanteur spécifique comparée à
sa composition chimique, prouve qu'il
en contient en réalité un peu plus.
M. Brunel, partant d'un calcul basé sur
la loi de Mariotte, relativement à la force
que devrait exercer l'acide carbonique
condensé en liquide, si on l'exposait à
une petite élévation de température, a
essayé de s'en servir comme force mo-
trice dans une petite machine à vapeur
construite à cet effet; mais il trouva que
la force obtenue ne surpassait point le
quart de ce qu'elle devait être d'après la
loi de Mariotte. On a de même remarqué
que, sous la pression de 22 atmosphères,
le gaz hydrogène cesse d'obéir compléte-
ment à la loi de Mariotte ce qui parait
prouver que son point de gazéification est
beaucoup plus élevé que celui du gaz
oxygène et du gaz azote, qui, sous les
plus fortes pressions où ils ont été exa-
minés sous ce rapport, n'ont point dé-
vié de la loi d'une manière apprécia-
ble.

Lachaleurdilatelesgaz bien plus qu'elle
ne fait pour les corps solides ou liqui-
des. Une vessie remplie d'air aux quatre
cinquièmes, chaufféedevant le feu, se dis-
tend et finit par crever. Quels que soient
la nature et le poids spécifiqued'un gaz,
il se dilate de la même quantité pour le
même nombre de degrés, que ce nombre
de degrés soit pris plus haut ou plus bas

sur l'échelle thermométrique. Pour me-
surer cette dilatation, on est convenu de
prendre le volume du gaz à 00 tempéra-
ture et à Om.76 de pression pour point
de comparaison. M. Dalton détermina
par des expériences que l'air se dilate,
entre 0" et 100°, de0.376de son volume
à 0°; M. Gay-Lussac trouva 0.375 d'où
il s'ensuit que chaque degré de l'échelle
thermométrique centigrade dilate l'air



Mn.1,de 0.00375 de son volume 0°. La coïn-
cidence des résultats obtenus par ces phy-
siciens semblaitprouverque telleest la di-
latation précise; mais M. Bessel, partant
d'observationsastronomiques,soupçonna
qu'il devait y avoir une erreur, peu con-
sidérable à la vérité, mais toujours assez
grande pour être appréciée par des ob-
servations d'une très grande délicatesse;
et il arriva à cette conclusion que la dila-
tationnesurpassaitpeut-être pas 0.3649.
Des expériences directes et variées de
M. Rudberg ont démontré qu'eue est en
effet de 0.3646. Cet accord entre le phy-
sicien et l'astronome, partis de points
très différents, est digne de toute notre
admiration.

La circonstance que le volume des gaz
change d'une manière constante pour
le même nombre de degrés, à telle partie
de l'échelle que cela soit, rend l'obser-
vation de leur dilatation la manière la
plus sûre pour mesurer les températures.
Cependant le mercure, dont on se sert
comme étant la substance la plus com-
mode à employer, s'approche tellement
de la régularité des gaz qu'entre 0° et
300° l'erreur du thermomètreà mercure
n'est pas tout-à-fait d'un degré en plus.
En supposant la-dilatation de l'air en-
tre 0° et 100» égale à 0.375, Dulong et
Petit avaient trouvé que le thermomètre
à mercure marque à 300° au thermomè-
tre à air, seulement 292°.3, ou 7°.7 de
moins. Mais en employant la dilatation
corrigéede0.3646,M.Rudbergafakvoir
que le thermomètre à mercure marque
O°.8 de trop, différence, selon toute pro-
babilité, due à quelque inévitable erreur
d'observation.

Cette fraction constante de son vo-
lume dont un gaz se dilate ou se con-
tracte, pour chaque degrédont la tempé-
rature s'élève ou s'abaisse, donne lieu à
une curieuse considération par rapport à
la chaleur. Si un gaz, pourchaque degré
du thermomètrecentigrade au-dessousde
0°, perd 0.003646 de son volume à 0°,
il s'ensuit qu'à la températurede 270°.7
au-dessous du 0°, le volume du gaz sera
réduit à zéro il aura par conséquent été
condensé avant d'y parvenir; mais il pa-
rait s'ensuivre aussi qu'à 270°.7 il y
aura ainsi absence absolue de calorique,

et que c'est là que commence l'échello
thermométrique.

Une propriété très remarquable des

gaz est leur diffusibilité.Un gaz qui s'é-
chappe dans l'air s'y dissipe bien vite.
Des gaz différents, renfermés dans des
capacités particulières à chacun d'entre
eux, et qu'on fait communiquer ensem-
ble, se comportent l'un par rapport à
l'autre comme si les capacités étaient
vides. Si l'on a deux ballons communi-
quant entre eux par un robinet, et dont
l'un est rempli de gaz acide carbonique,
l'autre vide, le gaz se partagera entre
les deux ballons dès qu'on ouvrira le ro-
binet. Si les deux ballons ont la même
capacité, le gaz acide carbonique se ré-
pand dans un espace deux foisplus grand,
et sa tension primitive est réduite à la
moitié. Si l'un des ballons, au lieu d'être
vide, est rempli de gaz hydrogène, le ré-
sultat sera le même lorsqu'on ouvrira le
robinet, le gaz acide carboniquese répan-
dra dans le ballon qui renferme l'hydro-
gène, moins vite à la vérité que si ce der-
nier était vide, mais le résultat final sera
toujours que l'acide carbonique se trou-
veraégalementrépandu dans les deuxbal-
lons, absolument comme legazhydrogène.
Chacun de ces gaz s'est donc comporté
comme si l'autre ballon avait été entiè-
rement vide. Nous avons vu que le gaz
hydrogène est le plus léger de tous les

gaz l'acide carbonique est à peu près
22 fois plus pesant que l'hydrogène;
mais en mettant le ballon qui enferme
l'hydrogène au-dessus et celui du gaz
acide carbonique au-dessous, le résultat
sera toujours le même le gaz hydrogène
descend et le gaz acide carbonique re-
monte, sans égardà leur pesanteur spéci-
fique différente, jusqu'à ce que leur dif-
fusion soit complète. Or si, au lieu de
ballons en verre on se sert de sacs de soie
rendus imperméables par un vernis de
caoutchouc, c'est-à-dire si on se sert
de capacités extensibles et non entière-
ment remplies, on verra que, lorsqu'on
aura ouvert le robinet, le sac qui contient
le gaz acide carbonique commenceraà se
gonfler et que l'autre deviendra d'abord
plus flasque. Ce résultat est dû à la dif-
fusibilité différente des deux gaz le gaz
hydrogène se répand bien plus vite dans



le gaz acide carbonique que celui-ci ne
se répand dans le gaz hydrogène; par
conséquent il s'achemine plus d'hydro-
gène à chaque instant par le robinet vers
l'acide carbonique que d'acide carboni-
que en sensinverse. Cetteexpérience bien
simple explique un phénomène très cu-
rieux. Si l'on remplit une vessie sèche
avec du gaz hydrogène et qu'on l'enferme
dans un gros récipient qui contient de
l'air atmosphérique, la vessie commen-
cera bientôt à s'affaisser et à devenir de
plus en plus flasque, sans cependant se
vider au-delà d'un certain degré. Après
quelques heures, on trouvera du gaz hy-
drogène répandu dans l'air du récipient,
et de l'air atmosphérique dans le gaz hy-
drogène de la vessie, et cet échange ne
cessera que lorsque le mélange des gaz
sera devenu homogène dans les deux ca-
pacités. La vessie sèche est un corps po-
reux le gaz hydrogène, étant plus diffu-
sible que l'air, passe plus vite par les po-
res de la vessie que l'air n'y entre; par
conséquentla vessie perd un peu de son
contenu, tandis que le récipient en gagne
autant. Si, au contraire, on enferme de
l'air dans la vessie et du gaz hydrogène
dans le récipient, la vessie se remplira
plus qu'elle ne l'était; elle sera bientôt
très distendue, même au point de crever.
Si on remplit la vessie de gaz oxygène,
dont la diffusibilité ne diffère pas sensi-
blement de cellede l'air, et qu'on la laisse
ensuite à elle-même pendant 8 à 12 heu-
res, on la trouvera également remplie
sans s'être affaissée; mais elle ne contien-
dra plus que de l'air atmosphérique, car
le gaz oxygène se sera échangé contre du
gaz azote à volumes égaux, jusqu'à ce
que le mélange des deux gaz en dedans
et en dehors ait été accompli dans une
proportion égale. Ce que nous venons de
dire de la diffusibilité des gaz à travers
les pores de la vessie est vrai pour tous
les corps poreux, même pour les fêlures
les plus fines dans le verre. Il està remar-
quer que les pores, qui paraissent assez
bien fermés lorsqu'on veut forcer un gaz
à les traverser, admettent le plus souvent
une diffusion facile lorsque le corps po-
reux sépare deux gaz différents. Une fê-
lure dans un récipient qui ferme assez
bien pour qu'on puisse y faire et main-

1-tenir passablement le vide, permet la dif-
fusion si elle est en contact d'un côté avec
le gaz hydrogène et de l'autre avec l'air.

La diffusibilité des gaz est d'une très
grande importance pour la conservation
des êtres vivants, qui produisent conti-
nuellement du gaz acide carbonique et
qui périssent dans un air vicié à un cer-
tain degré par ce gaz. S'il fallait conti-
nuellement changer l'air atmosphérique
qui les environne pour évacuer le gaz
acide carbonique, ils ne pourraient ja-
mais se garantir dans leurs nids ou dans
leurs couches quelconques des injures du
climat ou de la saison. Par la diffusibilité,
le gaz acide carbonique se répand dans
l'airambiant, se dissipe, et l'air atmosphé-
riquevient le remplacer,commedans l'ex-
périence des deux ballons, seulement en
substituant ici de l'air atmosphérique au
gaz hydrogène. Dans un grand salon bien
éclairé par des lampes et des bougies, et
rempli de monde, la quantité d'acide car-
bonique produite à chaque instant est
énormeà proportion de la capacitédu sa-
lon s'il n'y avait pas d'autre moyen d'y
rendre l'air respirable que de le renouve-
ler en masse, il faudrait au boutde peu de
temps quitter le salon pourne pas être as-
phyxié. Mais la diffusiondu gaz acidecar-
bonique et du gaz azote dans l'air normal
du dehors s'opère par toutes les ouvertu-
res même par les plus petits pores ou
fentes, et l'état normal de l'air enfermé
du salon se maintient de cette manière
assez bien. Dans les pays du Nord, où
l'on sait mieux chauffer les appartements
que dans le Midi, on se sert de poêles
dans lesquels on carbonise chaque jour
une certaine mesure de bois, en laissant
échapper la fumée parlacheminée. Quand
la carbonisation est bien complète on
ferme le passagedans la cheminée par une
soupape. Un grand monceau de charbons
rouges de feu brûle alors dans le poêle
et verse dans l'air de l'appartement l'a-
cide carbonique qu'il produit. La com-
bustion du charbon est modérée, parce
qu'on laisse à l'air très peu d'accès; mais
dans l'intervalle de 24 heures la quan-
tité entière du charbon a été convertie
en acide carbonique. On devrait donc
supposer que dans un appartementchauf-
fé de cette manière, où la porte reste coin



stamment fermée, et où non-seulement
les fenêtres ne s'ouvrent plus, mais où
toutes les petites fentes ou ouvertures
sont soigneusement mastiquées afin de
prévenir des vents coulis dangereux dans
les climats froids, on devrait supposer, di-
sons-nous, que, dans de tellescirconstan-
ces, l'air de l'appartementsera chargé de
gaz acide carbonique et qu'il contiendra
peu de gaz oxygène. Cependant il n'en est
pas ainsi au contraire,c'est la pureté et
l'état normal d'un air atmosphériquepris
dans un appartement ainsi conditionné
qui frappèrent le célèbre Bergman, lors-
qu'il analysa cet air et le compara à l'air
du dehors. La diffusibilitédes gaz donne
l'explication du fait; mais cette propriété
n'était point encore connue du temps de
Bergman.

Nous venons de voir qu'un corps po-
reux, mais dont les pores sont trop fins
pour donner librement passage à un gaz
de même nature, favorise cependant la
diffusion des gaz différentsentre lesquels
il est interposé. Ce phénomène est dû à
une autre propriété des gaz, celle d'être
absorbés et en même temps comprimés
dans les interstices vides qui constituent
les pores des corps poreux. Plus ces in-
terstices sont fins et minces, plus ils
compriment les gaz absorbés. Ce phé-
nomène peut être considéré comme une
action de la capillarité (voy.)sur les sub-
stances aériformes. «

Si on prend des morceaux de charbon
ou du papier non collé, séchésà une tem-
pérature de 100° à 120° pour être bien
privés de toute humidité; si on en rem-
plit un tube de verre mince d'un de-
mi-pouce de diamètre et fermé par un
bout, et qu'on y fasse le vide par le moyen
d'une bonne machine pneumatique, on
sentira, en prenant le tube dans la main
et en y faisant rentrer l'air, que le tube
s'échauffe plus ou moins. La raison de
cette élévation de température est que le
corps poreux absorbe et comprime dans
ses pores une partie de l'air rentré, et
que la compression rend libre une cer-
taine quantité de calorique.

La substance poreuse avec laquelle on
a fait le plus grand nombre de recherches
sous ce point de vue est le charbon de
bois, surtout celui du buis, On a trouvé

que
les différents gaz sont absorbés par

ce charbon et comprimés dans des pro-
portions bien différentes; et que si, d'un
côté, c'est une propriété générale des gaz
d'être absorbés, de l'autre, le degréauquel
cette absorption a lieu, dépend entière-
ment de la nature de la substance gazéi-
forme elle-même. Quant à la substance
absorbante, il est probable que sa nature
chimique n'est point sans influence sur
l'absorption mais le nombre des pores
leur forme et leur finesse, y jouent le rôle
principal. Ainsi/parexemple, le charbon
de différentes espèces de bois absorbe des
quantités bien différentes du même gaz,
et le charbon qui reste après la carboni-
sation des substances fondues est abso-
lument privé de la propriété absorbante,
parce qu'il est sans pores. Le tableausui-
vant montre la différente capacité absor-
bante du charbon de buis pour différents
gaz à 12° de températureet sous quelque
pression que ce soit.

Un volume de charbon de buis ab-
sorbe du

Gaz ammoniaque 90 volumes.
– acide hydrocldorique. 85 »
– acide sulfureux. 65 »
– hydrogène sulfuré 55 »
protoxyded'azote. 40 •
– acide carbonique. 35 »– oléfiant 35 »

oxyde carbonique. 9.42 •oxygène 9.25 »azote. 7.5 •hydrogène 1.75 »

Il s'ensuit que les gaz s'y trouvent com-
primés par une force énorme, surtout
si l'on songe que le volume du char-
bon est plus grand que la somme des ca-
pacités de ses pores. Cependant en lais-
sant un charbon saturé d'un gaz dans le
vide, d'où l'on retire la partie du gaz
que le charbon rend à mesure qu'elle est
mise en liberté, on parvient à l'en ex-
traire entièrement. Le charbon saturé
d'un gaz, environné d'un autre gaz, pré-
sente le phénomène de la diffusion de
telle manière que le charbon rend une
partie du gaz absorbé en absorbant une
portion de l'autre. Si les deux gaz sont
également absorbablcs, le charbon rend
la même quantité de l'un qu'il absorbe
de l'autre. Si, au contraire,lenouveau gaz
estmoins absorbableque celuurui déjàest
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absorbé par le charbon,' il rend beaucoup
plus du dernier qu'il n'absorbe du pre-
mier, et, en sens inverse, il absorbe beau-
coup plus qu'il ne rend. Un charbon
saturé d'un gaz, qu'on fait ensuite trem-
per dans l'eau ou dans un autre liquide,
laisse échapper une certaine quantité du
gaz absorbé, mais en retient une autre
partie assez considérable. Les vapeurs
sont également absorbées; mais par la
compression qu'elles subissent,une quan-
tité notable de la vapeur est condensée à
l'état liquide. Tous les corps poreux, lais-
sés pendant quelque temps exposés à
l'air, contiennent de l'humidité, même
lorsque l'air n'est pas considéré comme
humide. En voici la raison. L'air con-
tient de la vapeurd'eau le corpsporeux,
en absorbant cette vapeur, la comprime
et en condense une certaine quantité à
l'état liquide, et cette quantité varie avec
les différentes proportions de la vapeur
d'eau que l'air charrie. C'estce qu'on ap-
pelle humidité hygroscopique, parce
qu'elle est proportionnelle à la marche de
l'hygromètre. Les étoffes dont nos habits
sont composés sont assez poreuses pour
condenser de l'eau et pour absorber de
l'air dans les interstices du tissu. Les pou-
dres fines se trouvent dans le même cas
quoique leur force absorbante et con-
densante soit infinimentinférieureà celle
du charbon de bois. Le platine réduit
par la voie humide, c'est-à-dire préci-
pité de ses dissolutions sous forme mé-
talliqueet infiniment divisé, possède aussi
cette propriété de condenser les gaz et
surtout le gaz oxygène. M. Dœbereiner,
quia découvert cettepropriété, croit avoir
prouvé que le platine précipité condense
de l'air atmosphérique du gaz oxygène
sans gaz azote, de manière à équivaloir à
la pression de 700 à 1000 atmosphères,
pression qui, selon toute probabilité,
est un peu exagérée. Il explique la sin-
gulière propriété du platine divisé, d'al-
lumer un jet d'hydrogène qu'on y dirige,
par cette condensation préalable du gaz
oxygène dans les pores de l'éponge de
platine. Mais cette explication ne parait
pas être fondée, parce qu'un fil très fin de
platine, qui est inactif à +15°, combine
l'hydrogène et l'oxygène à 4* 50°, sans
être un corps poreux.

GAZ

nrtont r»*»iLes gaz se comportent,par rapport aut
corps liquides, à peu près comme avec les
corps solides poreux. Cependantles com-
binaisons des gaz avec les liquides sont
de deux espèces différentes. L'une n'est
qu'une simple solution de la même na-
ture que la solution d'un corps solide
dans l'eau ou dans l'alcool telles sont
les dissolutions des gaz acides hydrochlo-
rique, hydrobromique, hydriodique, et
du gaz ammoniaque dans l'eau et dans
l'alcool. Le liquide se charge alors d'un
grand nombre de multiples de son vo-
lume du gaz, et il s'échauffe par cette
union. L'autre espèce est de la même
nature que l'absorption dans les corps
solides poreux la quantité de, gaz ab-
sorbé excède rarement deux à trois fois le
volume du liquide, mais fort souvent elle
n'est qu'une très petite fraction de ce
dernier. La quantité de gaz absorbée jus-
qu'à saturation par un liquide dépend
autant de la nature du liquide que de
celle du gaz ainsi le même gaz est ab-
sorbé en quantités bien différentes par
divers liquides, et le même liquide ab-
sorbe les différents gaz dans des propor-
tions aussi très différentes, comme on va le
voir par le tableau suivant. 100 parties
envolume d'eau ou d'alcool absorbent, à
12° au thermomètre,les quantitéssuivan-
tes des gaz que nous allons nommer:

Eau. Alcool.
Gaz acide sulfureux 4,378.0 11,577.0
– hydrogène sulfuré. 253.0 606.0
acide carbonique 106.0' 186.0
protoxyde d'azote. 76.0 153.0– défiant 15.5 127.0– oxygène 6.5 16.3
– oxyde carbonique. 6.2 14.5– hydrogène 4.6 5.1t– azote 4.2 4.2

Il est probable que le premier de ces
gaz se trouve plutôt djssous qu'absorbé
par le liquide, surtout par l'alcool. Il faut
remarquer que ces volumes des gazsontdes
quantitésconstantes,quellequesoitlapres-
sion de manière que, sous une pression
double, le liquide contient une quantité
en poids double du gaz absorbé, dont la
moitié s'en dégage avec effervescence lors-
que la pression double cesse. Cette cir-
constance est la preuve'la plus évidente
que les gaz ne sont point dans le liquide
à l'état de dissolution, mais bien à l'état



de gaz logé dans les interstices de ce
même liquide. Un corps solide dissous
dans le liquide en chasse une partie du
gaz absorbé, mais non pas toute la quan-
tité. Le corps dissous parait remplir une
partie des interstices occupés par le gaz,
tout comme un charbon saturé d'un gaz,
trempé dans un liquide, ne perd qu'une
partie du gaz absorbé. Un liquide saturé
d'un gaz, qui vient en contact avec un
autre gaz, présente le même phénomène
de diffusion des deux gaz l'un dans l'au-
tre, et à peu près suivant les mêmes lois
que suit le charbon saturé d'un gaz lors-
qu'on l'expose à un autre gaz.

Nous ajouterons encore quelques mots
sur la constitution chimique des gaz.
Cette constitution, Deseartes, Newton et
La Place onl tâché de s'en faire une idée

nous ne parlerons que des idées énoncées
par La Place, parce qu'elles s'accordent
mieux avec l'état avancé de la science de
nos jours. Voici comment ce grand physi-
cien se représente les différents états d'a-
grégation des corps. La matière est com-
posée d'atomes;cesatomes sont environnés
d'une couche de calorique, et soumis à
l'influence de trois forces 1° l'attraction
exercée par chaque atome sur ceux qui
l'environnent; 2° l'attraction exercée par
chaque atome sur le calorique des autres
atomes; 3° la répulsion qu'exerce le ca-
lorique qui environne chaque atome sur
le calorique des atomes environnants. Le
calorique.qui environne les atomes les
empêche de se toucher. L'attraction mu-
tuelle des atomes ne s'exerce qu'à des dis-
tances infiniment petites et décroit rapi-
dement en agrandissant la distance.
Lorsqu'un corps solide est chauffé, le
calorique qui environne les atomes s'ac-
croit, écarte les atomes en augmentant le
volume du corps chauffé et en en dimi-
nuant la cohésion', comme nous l'avons
montré au commencementde cet article.
Dans le corps liquéfié, les enveloppes de
calorique ontpris encore plusd'extension;
l'affinité mutuelle des atomes est dimi-
nuée à mesure, mais non pas encore
vaincue; les atomes restent par consé-
quent encore ensemble, mais mobiles les

uns sur les autres. Au point de gazéifica-
tion, l'enveloppe de calorique a grandi
jusqu'à écarter les atomes à des distances

où l'attraction moléculairecessed'exercer
son influence, et les atomes n'obéissent
plus qu'à la répulsion qu'exerce l'enve-
loppe de calorique des uns sur celle des
autres, répulsion qui va en augmen-
tant avec l'élévation de la température.

Cette représentation de la constitution
des gaz est susceptible d'être contrôlée
par le calcul, et donne ainsi des résultats
satisfaisants par rapport à la vélocité du
son dans l'air, à la loi de Mariotte, etc.
Nous devons encore à M. Poisson
des considérations mathématiques d'une
grande importance sur la constitution des

gaz; cependant, aussi longtemps que la
nature du calorique reste inconnue, les
enveloppes de calorique ne peuvent être
considérées que comme une représenta-
tion figurative.

Les gaz sont formés tant d'atomes
simples que d'atomes composés; il est
probable que tous les corps simples peu-
vent être convertis en gaz ou vapeurs.
Parmilescorpscomposés, il y en a ungrand
nombre que la chaleur décompose avant
de les gazéifier. Parmi les corps simples,
l'oxygène, l'azote, l'hydrogène et le chlore
paraissent sous la forme de gaz; d'autres
se laissent aisément gazéifier à des tempé-
ratures élevées; mais un grand nombre
de métaux résistent aux températures
élevéesquenouspouvonsproduiremoyen-
nant la combustion du charbon ou du
gaz hydrogène. Cependant tous se lais-
sent dissiper par de fortes décharges
électriques. Il est probable que c'est la
température haute et instantanée pro-
duite par la décharge électrique qui les
convertit en gaz, et que par conséquent
il n'y a aucun corps simple qui résiste à
l'influence gazéifiante d'une certaine ac-
cumulationdu calorique.

Les corpuscules enveloppés de calo-
rique qui se repoussent mutuellement
dans les gaz sont ou des atomes isolés
comme dans la plupart des gaz simples,
ou des groupes d'atomes de deux ou plu-
sieurs éléments, comme dans les gaz des
corps composés; mais il paraît qu'il peut
y avoir aussi des gaz formés de grou-
pes d'atomes d'un seul élément, tout
comme il y a des groupes formés dedeux
ou de plusieurs éléments; car l'expérience

a constaté que la vapeur du soufre cou-



nnfnnf n'atient trois fois autant d'atomes de soufre
qu'un volume égal de gaz oxygène con-
tient de ce dernier élément.

Les gaz des corps simples que nous
croyons composés d'atomes isolés, qui se
repoussent à des distances égales, à la
même température et à la même pres-
sion, possèdent, d'après les observations
de Dulong, la même chaleur spécifique,
laquelle par conséquent doit être en
rapport avec les distances entre les
atomes.

Dans les gaz des corps composés, ni
le nombre des atomes, ni leur distance
mutuelle, ni leur chaleur, spécifique ne
sont les mêmesque dans les gaz des corps
simples. Lorsqu'un gaz se combine avec
un autre, il y a toujours un rapportentre
leurs volumes ainsi un volume de l'un
se combine avec 1 volume ou avec 1-i,
2, 2-j-, et jusqu'à 3 volumes de l'autre
[yoy. PROPORTIONS chimiques). Si le
produit de leur combinaison conserve
encore l'état de gaz, le volume du gaz
composé est ou égal à la somme des vo-
lumes des deux gaz combinés,ou il en oc-
cupe f i 3, j, ou quelque autre fraction
encore plus petite de la somme des
volumes réunis. Plus le nombre des élé-
ments réunis est grand, plus la contrac-
tion opérée au moment de leur union
peut être grande cependant les exemples

connus où les éléments, aussi bien que
le corps produit par leur union, conser-
vent l'état de gaz, sont peu nombreux;
mais en déterminant le poids spécifique
des vapeurs de corps composés, il est fa-
cile de se convaincre de la contraction
que leurs éléments, considérés sous la
forme de gaz, ont subie au moment de leur
union; car la somme qui exprime le poids
spécifique de la vapeur est composée
d'un certain nombre de volumes des gaz
simples.

Quand un volume d'un gaz simple se
combine avec un volume d'un autre gaz
simple, et qu'il en résulte un seul volume
de gaz composé, il y a une contraction
de 2 volumes en 1. Dans ce nouveau gaz,
les particules qui se repoussent sont
composées de 2 atomes élémentaires; le
nombre d'atames composés est égal au
nombre d'atomes simples dans un gaz
simple du même volume; et la distance

ni s\i* rf-J n »^ pl/\qui sépare les atomes dans le gaz composé
est la même que dans les gaz simples.
Quand,au contraire,deux volumes égaux
de gaz simple se combinent et qu'il en
résulte deux volumes de gaz composé, le
nouveau gaz ne contient que la moitié du
nombre d'atomes composés, séparés par
une distance double comparativement au
nombre et à la distance des atomes dans
les gaz simples par exemple, 1 volume
de gaz azote et 1 volume de gaz oxygène
produisent 2 volumes du gaz deutoxyde
d'azote. Chaque atome du deutoxyde
étant composé d'un atome d'oxygène et
d'un atome d'azote, il est évident que le
nombre des atomes composés n'est que
la moitiédu nombredes atomes simples; et
le gaz composé occupant le même espace
que les deux gaz élémentairesensemble, il
faut que la distance entre les atomes
composés soit doublée. On a cherché à
expliquer cette circonstance d'une autre
manière: en supposant que, dans les deux
gaz simples, les atomes soient réunis en
groupes composés de 2 ou 4 atomes dans
la même enveloppe de calorique, la
moitié du nombre a pu être échangée
contre des atomes de l'autre élément
dans ce cas, le nombre d'atomes dans
chaque groupe reste le même, et par con-
séquentaussi la distance entre les groupes
d'atomes. Cette explication est très ingé-
nieuse, mais si elle était fondée, il semble

que lachaleurspécifiqucdunouveaucom-
posé devrait être la même que celle des
deuxgaz simples. OrDulongl'a trouvée de

presque un quart plus forte que celle des
gazsimples.Enpartantdecetteobservation
etd'autresanalogues,Dulonga conjecturé
que, dans les gaz composés, la chaleur
spécifique diffère de celle des gaz simples,
et que cette différence dépend exclusive-
ment du nouvel arrangementdes atomes,
égal toutes les fois qu'il y a eu condensa-
tion égale.

Quantà ces condensations, celles qu'on
a observées entre deux gaz sont les suivan-
tes 1 volumeavec volume condensésàl;
1 volume avec condensés à 1 1 vo-
lume avec 2 volumes condensés à 2;
1 volume avec 2£ volumes condensés à
2 1 volume avec 3 volumes condensés
également à 2 volumes.

Les gaz des corpscomposés en se com-



binant entre eux suivent les mêmes rè-
gles. La constance de ces rapportsest telle
qu'on peut avec toute certitude calculer,
d'après le poids spécifique des gaz com-
posés, celui des gaz de corps simples que
nous n'avons point réussi à convertir en
gaz à l'état isolé, par exemple celui du
carbone. Nous avons dit que la vapeur
du soufre contient 3 fois le nombre d'a-
tomes de soufre qu'elle devrait conte-
nir de gaz à l'état normal; mais le poids
spécifique du gaz hydrogène sulfuré et
du gaz acide sulfureux nous donne, par
un calcul très simple, le poids spécifique
du soufre gazéiforine à l'état normal, et
prouve que la vapeur du soufre se trouve
dans un état exceptionnel.

Les propriétés chimiques des gaz dé-
pendent de leurs éléments. Les gaz com-
posés d'éléments combustibles peuvent
être allumés et brûlent dans le gaz oxy-
gène et dans l'air: le gaz hydrogène et ses
combinaisons gazeuses avec le soufre, le
phosphore et le carbone, l'oxyde de car-
bone, le gaz cyane (composé d'azote et
de carbone ) sont des gaz combustibles.
L'emploi des gaz hydrogènes carburés
pour l'éclairageà gaz (voy. Éclairage)est
généralement connu. Cependant l'épi-
thète combustible est seulement relative:
le gaz hydrogène est combustible dans une
atmosphère qui contientdu gaz oxygène;
mais le gaz oxygène le serait également
dans une atmosphère de gaz hydrogène.
Remplissez,par exemple,un graudballon
de gaz hydrogène, tournez le goulot d'en
bas et approchez-en une allumette en-
flammée le gaz prendra feu au plan de
contact avec l'air atmosphérique et y
présentera une flamme légère en forme
d'une couche horizontale très mince. Un
tube de verre, par lequel un courant
d'air ou de gaz oxygène est établi, qu'on
fait monter dans le ballon, prend feu à la
flamme, au goulot, et continue ensuite à
brûler dans le ballon même, après qu'on
a fermé le goulot en le plongeant dans de
l'eau ou du mercure. Si le ballon contient
du gaz hydrogène carburé, la flamme du
gaz oxygène devient fuligineuseet pro-
duit une fumée noire, parce que le gaz
hydrogène s'oxyde de préférence, tout
comme cela arrive lorsque les substances
trop riches en carbone brûlent dans l'air,

Dans l'état de gaz, la force decombinai-
son des corps simples est beaucoup dimi-
nuée il faut une températureélevéepour
la mettre en jeu, et ici même, si les gaz
peuvent se dilater librement, il faut une
température encore plus élevée pour la
mettre en activité. Le chlore fait excep-
tion à cette règle, parce qu'il se combine
avec la plupart des corps aux tempéra-
turesordinairesde l'atmosphère .Lescorps
solides avec lesquels des gaz susceptibles
de s'unir viennenten contactles disposent
à se combiner. Il paraît que tous les corps
solides partagent cette propriété, mais
à un degré très différent et variable
même dans le même corps suivant l'état
de sa surface plus celle-ci est lisse, moins
cette propriété est prononcée à l'état
d'une poudre anguleuse elle est plus ac-
tive.Maiscesontsurtoutquelquesmétaux
qui la possèdent au plus haut degré

ces métaux sont le platine, l'iridium, le
rhodium, l'osmium;et àun bien moindre
degré, le palladium, l'or et l'argent. Plus
ces métaux sont divisés, plus ils sont effi-

caces leur poudre allume à toute tem-
pérature atmosphérique un mélange de
gaz hydrogène et de gaz oxygène, et, à des
températures un peuélevées, elle réunit le

gaz acide sulfureux et le gaz azote avec
l'oxygène. B-z-s.

Usures A GAZ et Gazomètre. On a dé-
jà donné quelques notions sur cette ma-
tière au mot Eclairage (T. IX, p. 68);
mais son importance toujours croissante
et les perfectionnements qu'on introduit
tous les jours dans les procédésnous en-
gagent à y revenir,pourentrer dansun peu
plus de détails.

Une usine à gaz se compose d'un four-
neau, d'une ou de plusieurs retortes
(cornues)en fer, de tuyaux du même mé-
tal, de vaisseaux propres à recevoir le
goudron contenu dans la houille, plus
communément employée que toute au-
tre matière à la production du gaz; d'au-
tres vaisseaux où l'on met de l'eau et de
la chaux pour servir à purifier le gaz;
enfin d'un gazomètre qui est à la fois le
récipient du gaz, le réservoir d'où on le
tire pour le distribuer dans les différen-
tes places qu'il doit éclairer, et l'instru-
ment propre à faire connaitre exacte-
ment et à chaque instant la quantité dç



11 -0..gaz qu'il contient et dont on peut dispo-
ser.

Les retortes en fer employées dans
les usines à gaz sont des cylindres dont
le diamètre varie entre la septième et la
huitième partie de leur longueur; elles
sont ouvertes par un bout et se ferment
avec un couvercle qu'on arrête avec une
cheville ou autrement. L'expérience a
prouvé qu'il ne convenait pas de se servir
de retortesde plus de deux mètres de lon-
gueur, ni de plus de deux à trois décimè-
tres de diamètre. Plus longues, le feu n'a
pas assez d'actionet d'uniformité; plus lar-
ges, la chaleur ne pénètre pas autant qu'il
conviendrait la houille qui les remplit.
Dans les grands établissements où une
retorte de deux mètres ne suffit pas, on
en a deux ou davantage dans le même
fourneau ou dans des fourneauxparticu-
liers.

Les fourneaux,dans lesquels les retor-
tes sont couchées horizontalement, sont
construits de manière que la flamme,
après avoir suivi les retortes en dessous
de leur longueur passe par-dessus et en-
tre dans la cheminée après les avoir par-
courues dans le même sens. Le feu doit
être assez vif pour porter et maintenir la
retorte au rouge, mais pas assez violent
pour la mettre en danger de fondre ou
même de s'altérer, ce qui nuirait à la
qualité du gaz.

A quelque distance de la bouchede la
retorte, qui est placée un peu en dehors
de la maçonnerie du fourneau, on a mé-
nagé, dans la partie supérieure, une ou-
verture où se place, perpendiculairement
à la longueur de cette retorte, un tuyau
par lequel s'élève le gaz à mesure que la
chaleur le sépare de la houille. Il a be-
soin d'être dégagé de diversproduits aux-
quels il est resté mêlé en sortant des re-
tortes. A une certaine hauteur, d'un mè-
tre environ,ce tuyause courbe etdescend
dans un autre tuyau (barillet) très large
et placé horizontalement,où il conduit le
gaz échappé de la retorte. De l'extrémité
de ce dernier tuyau, auquel on a donné
le nom de condenseur, en sort un troi-
sième dont la position est inclinée, et par
lequel le gaz et le goudron qui s'étaient
accumulés dans le condenseur sont con-
duits, le gaz en dessus du goudron, dans

e goudron seulun vaisseau ou le gouaron seul se dépose
et d'où on peut le retirer à volonté. Le
gaz s'élève alors dans un tuyau, puis va
descendre dans un second vaisseau (dé-
purateur)qui contient un mélange d'eau
et de chaux servant à le purifier; après
quoi unautre tuyau le conduit immédia-
tement dans le gazomètre. Celui-ci est
formé de deux vaisseaux, l'un placé dans
une position naturelle et rempli d'eau,
l'autre, dont le diamètre plus petit lui
permet d'entrerdans le premier, renver-
sé de manière que son ouverture est en
bas et son fond en haut. Dans cette po-
sition, il se trouve plongé dans l'eau que
contient l'autre vaisseau, de sorte que, si
on donne une issue à l'air qui y est ren-
fermé, il se trouvera complétement rem-
pli par cette eau qui prendra la place que
l'air occupait. Les deux vaisseaux dont se
compose un gazomètre étant construits
dans ces conditions, voici comment on
s'y prend pour y renfermer le gaz. Sur
la partie extérieure du fond du vaisseau
renversé, on fixe le bout d'une chaîne
qui va passer sur des poulies fixées sur
des supports, et dont l'autre bout porte
un poids un peu moins fort que celui qui
serait nécessaire pour contrebalancer le
poids du vaisseau renversé. Cela fait, et
le passage par lequel l'air peut s'échap-
per étant soigneusement bouché, on in-
troduit le gaz dans l'eau qui remplit les
deux vaisseaux, et comme,à mesure qu'il
en entre, il tend par sa légèreté à se pla-
cer au-dessusde l'eau il force le vaisseau
renversé,quesoncontre-poidstenaitpres-
que en équilibre, à s'élever et à lui aban-
donner l'espace qu'il occupait dans le
grand vaisseau. Le gaz, à son tour, se
trouve confiné dans ce même espace en-
tre les parois du petit vaisseau, jusqu'à

ce qu'on lui permette de s'échapper par
un tuyau principal et ensuite par d'au-
tres tuyaux qui s'y embranchent, pour
aller servir à l'éclairage des lieux dispo-
sés pour cet objet.

Le gazomètre, indépendamment de
son utilité comme réservoir à gaz, a l'a-
vantage de pouvoirservir à forcer le gaz
de céder à une pression graduelle et uni-
forme lorsqu'on le fait passer dans les
tuyaux, de sorte que, parvenu là où il
doit être consumé, la Hamme qu'il donne



Conserve la même intensité et forme une
lumière égale. Dans l'état d'équilibreor-
dinaire où le poids suspendu à la chaîne
maintientle vaisseau renversé,ce dernier
est forcé de s'abaisser et de descendre
dans le grand vaisseau à mesure que le

gaz qui s'échappe du gazomètre diminue
de quantité, mais sans que la pression
qu'il exerce sur le gaz restant éprouve
aucune altération. On augmente la pres-
sion sur le gaz et l'on active sa sortie du
gazomètre en diminuant successivement
le poids attaché à l'extrémité de la chaîne,
ce qui détruit l'équilibre et force le vais-
seau renversé à exercer une pression de
plus en plus forte sur le fluide.

Le gaz destiné à l'éclairage des rues,
des édifices publics, des maisons parti-
culières, entre, à sa sortie du gazomètre,
dans un tuyau principal placé dans le.
sol et recouvert par le pavé des rues, qui
se prolonge en ligne directe, ou autre-
ment, aussi loin que cela peut être né-
cessaire. De ce tuyau partent des tuyaux
d'embranchementplus petits qui, immé-
diatement ou au moyen de troisièmes
tuyaux encore plus petits, portent le gaz
à chaque point préparé pour le recevoir
et où il doit être allumé. L'extrémitédu
tuyau qui conduit ainsi le gaz est gar-
nie d'un petit appareil appelé bec de
gaz, lequel est percé d'un ou de plu-
sieurs petits trous d'environ deux milli-
mètres de diamètre. Dès que le gaz est
parvenu au bec, il tend à s'échapper par
ces trous, et la petite quantité qui sort à
la fois s'enflamme à l'instant où on la

met en contact avec du feu. La belle lu-
mière qui en résulte, et dont on peut à
volonté régler l'intensité, continue aussi
longtemps qu'il arrive du gaz au bec où
elle a été produite. Les becs de gaz sont
ordinairement entourés de cylindres de
verre qui garantissent la flamme des effets
de l'agitation de l'air. En général, par-
tout où l'on en établit, ils forment or-
nement, comme les lustres et les lampes
dans lesquels les personnesopulentescon-
sument de la bougie et de l'huile. La lu-
mière qu'on obtient par ce genre d'éclai-
rage est en même temps plus belle et plus
économique que celle des bougies, de
l'huile et des chandellesde suif.

L'expérience a prouvé que le gaz pu-

rifié produit par 60 kilogr. de houille,'
dont les trois quarts distillésdans une re-
torte et l'autre quart employé pour la
chauffer, donne une lumière égale à
celle qu'on obtient dans le même temps
de la consommationde 96 chandelles de
six à la livre. Les 96 éhandellesvaudraient
9 fr. 60 c., somme bien supérieure à
celle que coûteraient 60 kilogr. de houille.
D'ailleurs les chandelles consumées ne
laissent aucun résidu, tandis qu'on reti-
re des 45 kilogr. de houille nécessaires

pour produire la quantité de gaz équi-
valente à ces chandellesplus de 28 kilogr.
de coke et de 2 kilogr. de goudron, ayant
l'un et l'autre une valeur commerciale
suffisante pour couvrir une partie des
frais d'achat de la houille dont ils pro-
viennent.

Les retortes dans lesquelles on met en
petits morceaux la houille dont on veut
obtenir du gaz durent d'autant plus
longtemps qu'elles sont plus constam-
ment employées et qu'on ne les laisse pas
refroidir.Lorsqu'el les cessentd'êtrechauf-
fées au rouge, le refroidissementdétache
de leur surface la première portiond'oxy-
de qui s'y est formée et livre à l'action
du feu et de l'air cette même surface qui
s'oxyde de nouveau. Une retorte qu'on
chauffe et qu'on laisse refroidir tous les
jours ne dure pas plus de six mois, tan-
dis que celle dont le travail est continu,
et qu'on ne laisse pas tember au-dessous
de la chaleur rouge, peut servir pendant
trois ans.

Les personnes qui fabriquent le gaz
pour l'éclairage, étant les mêmes que cel-
les qui le distribuent dans les rues et les
maisons où on en fait usage, ne sauraient
veiller avec trop de soin à ce que son
épuration soit aussi complète que pos-
sible. Dans le cas contraire, le gaz de
houille exhale une'odeur sulfureuseet am-
moniacale aussi désagréable que nuisible
à la santé. Ces mêmes personnes doivent
également s'assurer chaque jour, soit
par elles-mêmes soit par des agents sur
l'exactitude desquels elles peuvent comp-
ter, si le gazomètre, les grands et petits
tuyaux, depuis l'usine jusqu'à chacun des
différents becs auxquels ils fournissent
du gaz, sont en bon état; et dès qu'elles
s'aperçoivent qu'il s'est formé une fuite



dans l'usine m*
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de gaz, soit dans l'usine même, soit en
dehors, elles doivent aussitôt la faire ré-
parer, en prenant toutes les précautions
nécessaires pour prévenir les explosions
qui arriveraient infailliblement si l'on
avait l'imprudence d'approcher une lu-
mière de toute place où une fuite aurait
accumulé du gaz.

L'éclairage au gaz n'est pas encore as-
sez anciennement en usage pour avoir
atteint le degré de perfection auquel il
peut arriver. Tous les jours de nouveaux
essaistendent à en simplifier lesopérations
ou à rendre son usage plus commode,
plus approprié aux besoins de la société
en général. A Londres, à Paris, et dans
d'autres villes, on a imaginé de faire du
gaz portatif compriméou non compri-
mé, qu'on fournit aux établissements
qui le demandent, sans intermédiaire de
tuyaux communiquantde l'usine à l'en-
droit qu'on veut éclairer. Ces gaz, ren-
fermés dans de larges caisses faisant l'of-
fice de gazomètres,sont transportésà do-
micile sur des voitures et reçus dans des
appareils préparés pour cet objet, au
moyen de tuyaux en cuir qui n'ont que
la longueurnécessairepouraboutirdepuis
la caisse jusqu'à l'appareil. V. DE M-N.

On a dit à l'article Éclairage que la
houille n'est pas la seule substance dont
on se serre pour produire le gas-light
des Anglais en effet, tous les corps gras,
tous les produits naturels qui renferment
une grande quantité de carbone et d'hy-
drogène, donnent lieu par leur décom-
position à du carbure d'hydrogène plus
ou moins f>ur plus ou moins riche en
carbone. Toutes ces substances peuvent
donc servir à la fabrication du gaz: aussi
divers essais ont-ils été tentés pour con-
sacrera cet usage lesnaphthes,les pétroles,
les bitumes, les huiles essentielleset fixes,
les résines, l'huile de poisson le marc
d'olives, les matières grasses des eaux des
fabriques de savon etc. D'après un ar-
ticle de M. Tournai sur le progrès de
l'éclairage, inséré au Journaldes Débats
(25 septembre 1838), M. Houzeau, de
Reims, a même employé les huiles fétides
provenant des eaux savonneuses qui ont
servi au lavage des laines, et qui autre-
fois étaient une cause d'émanations fé-
tides et délétères. « Si nous sommes bien

:e l'auteur. M.intormés, ajoute l'auteur, M. Selligue a
déjà réalisé plusieurs établissements (à
Dijon,Lyon, Anvers, etc.) dans lesquels il
obtient le gaz de la décomposition de
l'eau soumise, une haute température;
mais comme l'hydrogènede l'eau ne ren-
ferme pas la moindre trace de carbone
et qu'il ne donne par conséquent qu'une
lumière très faible, M. Selligue combine
le gaz de l'eau avec de l'hydrogène qua-
dri-carboné qu'il obtient de la décom-
position des résines».

Le gaz d'huile, ou d'huile de résine,
est de beaucoup supérieur au gaz de
houille sa densité est presquedouble, et
son pouvoir éclairant est également plus
considérable. Etant entièrementprivé de
vapeurs sulfureuses, il ne détériore ni les
métaux ni la couleur des étoffes, et joint
à tous ces avantages celui de ne posséder
qu'une odeur très faible et de ne point
dégager de la fumée. L'huile de résine
peut facilement donner de 19 à 20 pieds
cubes de gaz par kilogramme or, la
résine fournissant par la distillation 85
pour cent d'huile, il résulte que l'on peut
obtenir 18 pieds cubes de gaz d'un kilo-
gramme de résine. Voy. ce mot. S.

GAZA, en arabe Ghazzah, ville de
la Palestine au sud ouest d'Ascalon
(voy.) et à peu de distance de la mer, du

(*) Voir le rapport de M. Arago à l'Académie
desScienoes, séance du 19 nov. i838. – « M. Sel-
ligue, a dit, dans un autre numérodu Journaldes
Débats, le docteur A. Donné, s'est aperçu qu'il
suffisait de fairepasser en même temps de l'eau et
une certaine quantité d'une huile quelconque
au travers d'un tabe incandescentpour obtenir
un hydrogène dont la flamme éclaire, avec la
même quantité de gaz, deux fois autant que le
gaz actuel. Ainsi, plus de houille pour produire
l'hydrogène carboné, plus d'extraction de cet
hydrogène à part et par le moyen d'une sub-
stance coùtense c'est une substance sans va.
leur, répandue partout, ne pouvant jamais man.
quer, c'est l'eau enfin qui fournit le gaz hydro-
gène, lequel, en se combinant à une petite quan-
tité d'huile, brûle avec on éclat admirable. Et
toute cette opération se passe dans un simple
tube gros comme la jambe, où un petit méca-
nisme fait arriver de l'eau et de l'huile en pro-
portion convenable. Voilà à quoi seront réduits
ces gigantesques appareils que nous connais-
sons maintenant; de sorte que l'éclairage d'un
grand établissement industriel sera dorénavant
une opération toute simple de ménage et pres-
que de cuisine. Quel admirable progrès! et
combien ne faut-il pas désirer que l'exécution
réponde au programme,et qu'il n'y ait là ni il.
lusion ni déception pour personne.

1S



côté de l'tgypte. C'était autrefois la ca-
pitale du pays des Philistins (vo/.). Se-
lon la Bible, c'est de cette ville que Sam-

son enleva les portes, et c'est dans un
temple de Gaza qu'il se fit ensevelirsous
les ruines de l'édifice. Sur le sommet
d'une éminence on montre des restes de
murailles comme étant ceux du temple.
philistin. Gaza est bâtie sur -une colline
ronde qui domine une contrée char-
mante, couverte de palmiers, de bana-
niers, d'orangers et de citronniers dont
les fruits sont renommés en Syrie. Ce-
pendant l'ancien pays des Philistins est
voisin du désert. Les palais délabrésqu'on
voit auprès du rempart attestent la splen-
deur dont la ville jouissait encore du
temps des khalifes. L'aga de la ville réside
dans un vaste palais de marbre, et un
grand nombre de colonnes de marbre
d'Afrique décorent la grande mosquée;
M. de Forbin ( Voyage dans le Levant)
croitqu'ellesproviennentd'Ascalon.D'au-
tres belles et riches mosquées, situées
hors de la ville, ainsi que des cimetières
couverts de sépultures dont les orne-
ments avaient été enlevés des anciens mo-
numents de la ville, existaient encore
lors du voyage 4e Thévenot dans le Le-
vant. Aujourd'hui on n'en voit plus que
quelques ruines. L'ancien château fort,
qui était bâti, à ce que l'on croit,sur l'em-
placement d'un fort romain, est égale-
ment démoli. La population actuelle de
Gaza consiste encore en 8,000 Turcs,
Arabes et Grecs. Gaza fut prise par les
Croisés. La ville a revu les Français pen-
dant leur expédition en Egypte; elle fut
prise alors de vive force. Ce qu'on appe-
lait autrefois lapetite ou nouvelle Gaza,
et qui n'était probablement que la ma-
rine de Gaza, sur la côte de la Méditer-
ranée, n'existe plus. D-o,

Gaz ou Gaza est un mot araméen
qui signifie trésor et qui passa dans la
langue grecque (yàÇoe) avec cette signifi-
cation. Aussi plusieurs villes en reçurent-
elles le nom. Les historiens grecs donnent
la même étymologie au nom de celle qui
nous occupe et qu'Alexandre-le-Grand
traita avec une extrême sévérité; à leur
exemple, Pomponius Mêla (1, 11) ex-
plique le nom de Gaza par ce fait que
Çambyse, dans son expédition d'Égypte,

GAZ-

-11. _o.
v. GAZ-U~ U1c\.LJ

y déposa sa caisse militaire. Mais les Grecs
étaient mauvais étymologistes la ville
était ainsi appelée du mot nfj?) la forte
la fortifiée. Voir les détails qu'on trouve
sur. elle et sur Ascalon dans l'excellent
Manuel d'archéologie biblique de Ro-
senmûller, t. 11,2e partie, p. 377-90. S.

GAZA ou Gazis (Théodore),deThes-
salonique ou Macédoine, se place après
Manuel Chrysoloras dans la liste de ces
savants grecs qui, par leur présence en
Occideut, dès la première moitié du xv'
siècle, excitèrent ce grand mouvement
intellectuel que vintbientôt propager l'é-
migration générale, suite de la prise de
Constantinople par les Turcs, en 1454.
L'Italie montrait alors une merveilleuse
ardeur à recueillir tous les germes féconds
qui lui arrivaient de la Grèce. Chaque
fois qu'une nouvelle conquête des Turcs
expatriaitquelque Grec instruit, l'accueil
qu'il trouvait dans son exil devenait un
véritable triomphe. Tel fut l'accueil que
reçut, quinze ans après la mort de Chry-
soloras, Théodore Gaza, lorsqu'il se ré-
fugia en Italie, après la prise de Thessa-
lonique, en 1410. Il était d'une bonne
famille de cette ville, et joignait à l'avan-
tage d'une éducation soignée la force de
la jeunesse et l'ardeur de l'étude. Il se
mit à suivre avec une grande application
les leçons de Victorin de Feltre, qui pro-
fessait alors à Mantoue la littérature la-
tine. Dix ans après, en 1440, il donnait
lui-même à Sienne des leçons publiques
de grec. L'année précédente, il avait as-
sisté au concile de Florence; enfin il vint
se fixer à Ferrare, où son hAile ensei-
gnement de la langue grecque l'entoura
d'une telle considération qu'il fut nommé

recteur de l'Académie de cette ville et
HenriEstienne rapporteque,de son temps
encore, la mémoire de Gaza y était en si
grande vénération qu'on était dans l'u-
sage de se découvrir en passant devant la
maison qu'il y avait occupée.Gaza y avait
établi un gymnase dont il fut le premier
préfet, sous le règne du duc Lionel, qui
l'avait appelé à Ferrare. Jusque -là son
principal moyen d'existenceprovenait de
l'art calligraphique, où il était habile,
comme la plupart des savants grecs d'a-
lors. L'un des plus célèbres, le cardinal
Bessarion, qui tenait un rang très élevé.



s.en Italie, voulut avoir, de la main de
Gaza, un exemplaire de l'Iliade, que l'on
conserve à la bibliothèque de Venise. Il
en existe un autre dans la Laurentienne,
à Florence.

En 1450, Gaza fut appelé à Rome par
Nicolas V, qui réunissait les hommes sa-
vants dans les deux langues classiques
pour faire traduire en latin les ouvrages
des anciens Grecs. Gaza, pour montrer
sa supériorité par une éclatante compa-
raison, s'y exerça d'abord sur un sujet
déjà traité, en donnantune nouvelle tra-
duction des problèmes d'Aristote,qu'avait
traduits George de Trébizonde(voy.), se-
crétaire du pape, ce qui devint entre ces
deux savants grecs la source d'une riva-
lité où Bessarion se déclara le protecteur
de Gaza.

Après la mort de Nicolas V, en 1456,
Gaza quitta Rome et se retira à Naples.
Le roi Alphonse, qui l'y avait appelé, lui
rendit de grands honneurs; mais il mou-
rut au bout de deux ans. Alors Gaza re-
vint à Rome, et Bessarion lui fit avoir un
bénéfice dans l'Abruzze. Cependant tout
son revenu était consumé par les secours
qu'il distribuait à la misère d'une foule
de Grecs fugitifs. Il en résultait pour lui
un état habituel de détresse qui le rendit
fort sensible au peu de cas que fit Sixte
IV d'un manuscrit de l'IIistoire des ani-
maux d'Aristote,écrite avec le plus grand
soin sur beau vélin, et qu'il offrit à ce
pape. Celui-ci s'étant borné à lui faire
rembourser ses frais, Gaza quitta Rome,
exhalant son dépit en termes assez gros-
siers, cités souvent, sur l'égoismedes ânes
engraissés. Ses contemporains assurent
même que ce dépit lui occasionna la ma-
ladie dont il mourut dans son bénéfice
de l'Abruzze, en 1478.

L'Histoire desanimaux, d'Aristote(Ve-
nise, 1476, in-fol.), et celle des plantes,
de Théophraste (Paris, 1529, in-8°) fu-
rent l'objet de ses dernières traductions.
Il les avait fait précéder par les problè-
mes d'Aristote ceux d'Alexandre d'A-
phrodise, la tactique d'Élien, le traité de
la composition par Denys d'Halicarnase,-
les cinq homélies de saint Jean-Chryso-
stôme sur l'incompréhensiblenature de
Dieu. Du latin en grec il avait traduit
deux traités de Cicéron Somnium Sci-

pionis et De Senectutc. L'estime accor-
dée à ses diverses traductions a beaucoup
diminué. < Parmi les productionsorigi-
nales de Gaza, dit M. Boisso'natle,on dis-
tinguera toujours sa grammaire grecque
en quatre livres, ouvrage excellent, im-
primé très souvent en totalitéou par par-
tie elle est écrite en grec. Érasme a tra-
duit en latin les deux premiers livres;
d'autres savants, Héresbach, Tusanus,
Crocus, Élie André, en ont complété la
traduction et l'ont éclaircie par des re-
marques. » Gaza est encore auteur d'un
traité des Mois attiques (Paris, 1530, in-
8°) d'une lettre sur l'origine des Turcs
(Bâle 1556) d'une paraphrase en grec
de la Batrachomyomachie, d'un commen-
taire sur les tableaux de Philostrate, de
plusieurs écrits de polémique sur Platon
et Aristote contre Gémiste Pléthon, de
plusieurs traités philosophiques sur la
Substance, le Destin, le libre Arbitre,
etc. Beaucoup de ces ouvrages sont restés
manuscrits. Léon Allatius est entré dans
d'assez grands détails à leur sujet dans
l'homonymographiesur les écrivains qui
ont porté le nom de Théodore.Le mérite
de Th. Gaza fut célébré non-seulement
par le concert de ses contemporains,mais
par presque tous les savants du xvie siè-
cle. J. B. X.

GAZE, tissu très léger et très clair,
fait le plus ordinairement en soie, quel-
quefois en fil de lin d'une grande finesse
et aussi en coton. La gaze sert principa-
lement à la toilette des dames. On en
trouve,dans lecommerce,d'unie, de rayée
et de gaufrée. Les Indiens et les Chinois
fabriquent de très belles gazes en soie et
qu'ils ornent de fleurs d'or ou d'ar-
gent. V. DE M-N.

GAZELLE. Cet animal appartient au
genreantilope (wy.), où il forme une es-
pèce caractérisée par ses cornes noirâtres
annelées en lyre et existant dans les deux
sexes. L'élégance de ses formes, la finesse
de ses membres, l'extrêmedouceur de son
regard, sa gracieuse légèreté, tout inté-
resse dans ce joli mammifère, auquel la
langue arabe qui lui a laissé son nom
(algazeî)emprunte souvent ses plus poé-
tiquescomparaisons. La gazelle ressemble
au daim son pelage, d'un beau fauve-
clair sur le dos, est séparé par une bande



brune du blanc éclatant qui revêt le ven-
tre et l'intérieur des membres.Une bande
blanchâtre descendsurlesjoues.La queue,

courte, se termine par une touffe noire.
Cet animalest, comme les autresantilopes,
presque toujours muet bien qu'il ne
manque pas des organes vocaux. Les ga-
zelles habitent par troupes nombreuses
l'Afrique et une grande partie de l'Asie i
elles ont pour ennemis les grands qua-
drupèdes du désert, et l'homme, qui les
chasse ou leur tend des piéges, et contre
lequel il n'a d'autre ressourceque son ex-
trême agilité. Sa chair a de l'analogieavec
celle du chevreuil. On en a décrit plu-
sieurs variétés qui ne diffèrent que par
des caractères peu tranchés. C. S-te.

GAZETTE, voy. Journal, Journa-
lisme, et l'article suivant.

GAZETTE DE FRANCE. C'est la
plus ancienne feuille publique qui ait
paru en France son origine remonte au
mois d'avril lG31.Le second écrit pério-
dique n'y fut publié, sous le titre de
Journal des Savants, qu'en 1665, et le
troisième, le Mercure Galant, depuis
Mercure de France, qu'en 1G72. Ainsi
la Gazette est la doyenne de toutes les
feuilles périodiques françaises; elle fut
établie par Théophraste Renaudot, mé-
decin de Loudun, qui vint se fixer à
Paris en 1623. C'était un grand nouvel-
liste, qui allait ramassant de tous côtés
des nouvelles pour amuser ses malades,
et qui bientôt imagina de spéculer plus
largement sur la curiosité publique en
vendant ces mêmes nouvelles à ceux qui
se portaient bien.

Renaudot ne tarda pas à obtenir la
protection du cardinal de Richelieu; il
devint conseiller-médecindu roi, fonda
vers la même époque un Bureau de con-sultations gratuites et un Mont-de-
Piété où il prêtait sur nantissement. Il~<<~c ou il prêtait sur nantissement. Il
eut la vogue et gagna beaucoup d'argent.
Louis XIII lui accorda pour sa feuille un
privilége qui fut depuis confirmé par
Louis XIV. Il obtint aussi, comme ga-
zetier, le titre pompeuxd'historiographe
de France. Ainsi, dès son origine en
France, le journalisme {voy.') fut une
puissance.

Quelque temps avant l'établissement
périodique de Renaudotavaient paru en

Europe, à Venise, les premières feuilles
publiques, et on les appela gazettes, du
nom d'une petite pièce de monnaie (ga-
zetta) qu'on payait pour les lire*. Ainsi,
la Gazette dc France est, après les ga-
zettes de Venise, la plus ancienne feuille
périodique de l'Europe; et, sous ce rap-
port, elle mérite qu'on entre ici dans
quelques détails.

La feuille de Renaudot ne fut long-
temps connue que sous le titre singulier
de Bureau d'adresse, ou d'Extraordi-
naire, quand elle donnait les nouvelles
des pays étrangers. Elle paraissait heb-
domadairement, en très petit in-4° de 8
à 12 pages. Le célèbre généalogiste P.
d'Hozier, qui avait de grandescorrespon-
dances au dedans et au dehors, les com-
muniquait à Renaudot qui était son ami,
et d'Hozier eut ainsi beaucoup de part à
la fondation et au succès de la Gazette.
Richelieu fit de cette feuille un instru-
ment de sa politique il y rédigeait des
articles, y faisait insérer des relations de
sièges et de batailles, des traités de paix
et des dépêches diplomatiques, quand
leur publicité en Europe pouvait servir
ses vues. Louis XIII envoyait lui-même
des articles de sa façon aussi la Gazette
contient-elle des matériaux utiles pour
l'histoire de son règne et pour celle de la
minorité de Louis XIV; car Renaudot alla
plusavantencoredans la faveurde Mazarin
qu'il n'avait été dans celle de Richelieu.

Il avait été surnommé le gazettier.
Parmi les innombrablespamphletsquifu-
rent les armes les plus hostiles de la
Fronde, et qu'on appela Mazarinades,
il en est une qui a pour titre La Con-
férence du cardinal Mazarin avec le
Gazettier (1649, in-4° de 39 pages), et
un autre intitulé Le nez pourri de
ThéophrasteRenaudot,grand-gazettier
de France et espion de Mazarin
appelé dans les Chroniques Nebulo
hebdomadarius, de patrid diabolorum
(Loudun) etc. Le reste du titre est trop
obscène pour pouvoir être reproduit ici,

(*) Quelque médisant a inéchammentwnventé
une autre étymologie que nous enregistrons seu-lement pour mémoire selon lui, le nom serait
un diminutifde£ai2a,pie,otseaudont on conaatt
le babil inrGnséqueut; mais le lecteur jugera si
une pareille .comparaisonest admissible ou s'il
ne faut pas l'imputer à la seule loalignilé, S.



~r__·.et seul il suffirait pour montrer jusqu'à
quel point extrême furent poussés, pen-
dant les troubles de la Fronde, les débor-
dements et le scandale de la presse.

Cependant les succès de la Gazette
avaient excité la jalousie des médecins
contre Renaudot; ils s'en prirent à son
Bureau de consultations dites gratuites,
à son Mont-de-Piété, aux lettres-pa-
tentes qui l'avaient nommé commissaire
des pauvres valides et invalides dans
tout le royaume. Le Gazetier fut accusé
de trafic et d'usure, et, à la suite d'un long
procès ( dont les pièces ont été publiées
par son fils Isaac, en 3 vol. in-4°), la Fa-
culté obtint du Parlement de Paris, un
arrêt rendu par le premier président
Molé, sur les conclusions de l'avocat gé-
néral Talon, prononcé en robes rouges,
après cinq audiences, le 1er mars 1644,
et qui, supprimant les privilégesaccordés
à la philanthropie de Renaudot, ne lui
laissa plus que sa Gazette à exploiter.

Après la mort de Théophraste(1653),
le privilége de la Gazette appartintà son
fils Isaac, premier médecin du Dauphin,
mort en 1679, et ensuite au célèbre Eu-
sèbe Renaudot, mort en 1729. Jusqu'à
cette dernière époque, c'est-à-dire pen-
dant près d'un siècle, la Gazette, qui
avait pris fort tard ce titre, n'y ajouta
pas les mots de France; elle conserva
son petit format, sa publication hebdo-
madaire par feuilles numérotées de 8 à
10 pages, et l'indication de son fameux
Bureau d'adresse, sans aucuneannonce
du prix d'abonnement.

La censure sévère à laquelle étaitt
soumise cette feuille fit imaginer, sous
Louis XIV, les gazettes à la main, qui
étaient envoyées de Paris dans les pro-
vinces, et se trouvaient, selon Ménage,
souventrempliesde.faussetés.L'usagede
ces feuilles manuscrites fut continué dans
le xvm" siècle, et le censeur Marin lui-
même qui, vers la fin du règne de Louis
XV, eut la direction de la Gazette de
France, rédigea une de ces feuilles, asile
curieux de toutes les nouvelles scanda-
leuses ou piquantes qu'en sa qualité de
censeur royal il ne pouvait laisser entrer
dans un écrit périodiquequi était devenu
la gazette officielle de la cour. Cette Ga-
,~ette ia la main, commencée en 1769~

r -1_1était envoyée, sous forme de lettres, à
des abonnés secrets que le censeur avait
même dans la capitale. L'auteur de cet
article possède la collection d'une de ces
Gazettes, dont plusieurs numéros por-
tent la signature de Marin et qui est à
l'adresse du comte Ossolinski, colonel au
service de France, demeurant alors à
Paris.

Le premier censeur de la Gazette fut
Bautru, conseillerd'état, membre de l'A-
cadémie Française, mort en 1665. Hel-
lot rédigea cette feuille depuis 1718 jus-
qu'en 1732. Elle eut ensuite pour pos-
sesseurs du privilége, pour censeurs ou
pour rédacteurs, l'abbé Laugier, l'abbé
Arnaud et Suard (1769), de Querlon,
Remond de Sainte-Albine, de Mouhy,
Bret, Fallet, Marin, l'abbé Aubert, Mi-
chaud. En 1815 la Gazette comptait
parmi ses rédacteurs l'abbé Cottret, au-
jourd'hui évêque de Beauvais MM. de
Jouy etBriffaut, de l'Académie Françai-
se Bellemare, Durdent, de La Salle, Se-
velinges, de Senonnes, Mmc Bolly; elle a
eu depuis MM. Jolly, le comte Achille
de Jouffroy, d'autres encore. Enfin, de
nos jours, la Gazette est habilementrédi-
gée par MM. de Génoude Lourdoueix,
de Beauregard,Brisset, Gilbert, etc.

La Gazette de France passait avant la
Révolution pour être, depuis plus d'un
siècle, mieux écrite, et, malgré la censure,
plus véridique et plus certaineque toutes
les gazettes de l'étranger Voltaire la cite
plusieurs fois dans sa correspondance;
elle est annoncée comme un bon modèle
dans la Bibliothèque d'un homme de
goût (1772). Les savants avaient depuis
longtemps pressenti le grand envahisse-
ment des feuilles publiques dans le do-
maine des lettres, et l'abbé de Longue-
rue, mort en 17 33, disait: «Théophraste
« Renaudot nous a coupé le cou avec ses
« gazettes. v (Longuencana, t. II, p. 53.).)

Après avoir été, pendant plus d'un
siècle,feuillehebdomadaire,la Gazettede
France est aujourd'hui feuille quoti-
dienne du soir et du matin, et s'imprime
dans le plus grand format usité. Le nom-
bre de ses abonnés ne reste pas au-dessous
de 8 à 9,000, et l'on assure qu'il s'est
élevé jusqu'à plus de 20,000 dans les
dernières années de la Restauration.De-



puis 1631 jusqu'en 1792, époque où
elle fut interrompue,sa collection forme,
à raison d'un volume par année, 163 vo-
lumes in-4°, dont les premières années
sont rares. Genet a publié la Table ou
Abrégé des 135 (premiers) volumes de
la Gazette de France, depuis 1631 jus-
qu'en 1765, Paris, 1766, 3 vol. petit
in-4°.

Feuille légitimiste, la Gazette a dû à son

opinion d'être exceptée, sous la Restaura-
tion, de l'embargo mis sur les journaux po-
litiquesfrançais par les gouvernementsab-
solus. O'Meara, dans ses Mémoires sur le
captif de Sainte-Hélène, dit que Napoléon
se plaignait de ne pouvoir lire que le Ti-
mes, la Gazette de France et la Quoti-
dienne. Depuis la révolution de 1830,
la Gazette a subi un assez grand nombre
de saisies, de procès et de condamna-
tions. Mais comme cette feuille mêle à

son royalisme des idées de progrès, en
professant un principe électif qui parait
plus libéral que le système politiqueéta-
bli par suite de la révolution de Juillet,
système qu'elle combat de toutes ses for-
ces, elle est en désaccord sur un grand
nombre de points, avec des journaux
enfermés plus hermétiquement dans les
vieilles doctrines. Dernièrement encore,
vivementattaquée dans l'Europe, la Ga-
zette s'est vue qualifier du titre de révo-
lutionnaire,épithète que sous la Restau-
ration elle aurait repoussée comme une
injure, mais à laquelle il ne parait pas
qu'elle attache aujourd'hui la même im-
portance. V-VE.

GAZNÉVIDES,nom improprement
donné à tous les princes d'une célèbre et
puissante dynastie musulmane qui a
régné 225 ans, tant sur une grande partie
de la Perse que sur la moitié de l'Hin-
doustan. Ce nom n'indique ni leur fa-
mille, ni leur patrie originaire il est
dérivé de Gazna ou Ghizneh, ville du
Zaboulistan, laquelle fut le berceau et
longtemps la capitale de leur empire,
et n'est plus aujourd'hui qu'un bourg
obscur et ruiné de l'Afghanistan,.

Alp Tekin généralement regardé
comme le fondateur de cette dynastie,
appartenait à la nation des Turcs IIoei-
kes, voisins et ennemis naturels des prin-
ces Samanides dont la dominations'éten-

vonn au n/fidait sur la Transoxane ou Mawar-Ennahr
et sur une partie de la Perse et de l'Inde.
Prisonnier de guerre à Bokhara, Alp-
Tekin y exerça d'abord le métier de sal-
timbanque mais sa valeur et ses talents
l'élevèrent bientôt aux premiers emplois
militaires et au gouvernement du Kho-
raçan. En 961, Mansour Ir, malgré son
extrême jeunesse, ayant succédé à son
frère Abd-el-Melek Ier, sur le trône des
Samanides, Àlp-Tekin qui avait voulu
y placer leur oncle, fut traité en rebelle
et se retira à Gazna où, vainqueur des
troupes de son souverain, il se maintint
dans l'indépendance jusqu'à sa mort, en
075. Son fils ABou-IsHAK, prince dé-
bauché, mourut au bout d'un an.

Sebektek.i» Turc et esclave comme
Alp-Tekin,dont il était devenu le gendre,
hérita de sa puissance qu'il affermit et
augmenta par son courage et par son zèle

pour la propagation de l'islamisme; il
s'empara de Bost dans le Seïstan, attaqua
les idolâtresHindous, remporta plusieurs
victoires sur Djaipal, roi de Lahor, et de-

meura maitre de Kaboul et de Peichour.
Confirmé dans la souveraineté de Gazna

par l'émir samanide Nouh II, qu'il avait

secouru contre des rebelles et des en-
nemis extérieurs; il devint son allié
plutôt que son vassal, et reçut le gouver-
nement du Khoracan avec le titre de
Nassir-Eddin ( défenseur de la foiCe
fondateurréel de l'empire de Gazna et de
la dynastie des Gaznevides, ou plutôt
Sebektekinides, mourut en 997, avec la
réputation d'un prince juste et bon.

Ismaël, son secondfils, hérita ou s'em-
para du trône, en l'absence de son frère
Mahmoud, qui gouvernait le Khoraçan i
vaincu par lui, il finit ses jours en prison.

Mahmoud, le plus illustre et le plus
puissant non-seulementdes princes gaz-
nevides, mais de tous les monarques de
son siècle, avaitété le compagnond'armes
de son père qu'il surpassa comme con-
quérant. Il continua de soutenir les Sa-
manides sur le penchant de leur ruine;
mais n'ayant pu empêcher la catastrophe
qui priva Mansour II de la vue et du
trône, ni celle qui fit tomber Abd-el-
Melek II et la Transoxane au pouvoir
d'Ilek-Khan, roi du Turkestan, il s'em-
para du Khoraçan et du- Seistan dont le



khalife Kadher Billah lui envoya l'in-
vestiture, en lui confirmant le titre jus-
qu'alors inconnu de sulthan, et le surnorn
d'Yemin-Eddaulah (la main droite de
l'état). Gendre d'Ilek-Khanqui lui avait
cédé une partie de la Transoxane, il

commença en 1001 ses invasions dans
l'Hindoustan, où il satisfit à la fois sa pas-
sion pour la gloire, sa soif pour les ri-
chesses et sa ferveur pour le mahomé-
tisme. Dans sa troisième expédition, il
venait de conquérir le Moultan, le Pendj-
ab et le Caschmyr, lorsqu'il fut rappelé
dans ses états par la défection de son
beau-père, qu'il vainquit et chassa du
Khoraçan, II remporta près de Balkh,
en 1007, sur la nombreusearmée de ce
prince ligué avec le roi de Khoten, une
victoire encore plus signalée qu'il dut
principalement à ses éléphants. Dans les
montagnes à l'est du Khoraçan, des Gau-
res ou Ghèbres s'étaient emparés d'un
pays qui avait reçu leur nom et d'où ils
portaient fort loin leurs brigandages
Mahmoud les dompta, rétablit l'islamisme
parmi eux; mais en forçant leurprince de
se donner la mort, il provoqua une juste
et terrible vengeance contre ses propres
descendants.Maître du Gardjestan, qu'on
a longtemps et. à tort confondu avec la
Géorgie ou Gurdjistan, il réunit à ses
états, en 1018, le Djouzdjan et le Kha-
rizme. Mais l'Inde lui offrait toujours des
conquêtes plus faciles et plus fructueu-
ses il y retourna en 1019, pénétra jus-
qu'à Canoudje, ville importante sur le
Gange à l'ouest de Benarès, massacrant
tous les hommes qui refusaientd'embras-
ser l'islamisme et réduisant en captivité
les femmes et les enfants. A son retour,
il châtia les Afghans qui avaient attaqué
son arrière-garde. L'année suivante, il
vainquit, près de Balkh, Arslan-Khan,
frère et second successeur d'Ilek-Khan
et Kadher-Khan, roi du Turkestan il
noya une partie de leurs troupes dans le
Djihoun et poursuivit le reste dans la
Transoxane. Le butin qu'il y fit et celui
qu'il avait rapporté de l'Inde, furent em-
ployés à fonder une superbe mosquée,
un collége et une bibliothèque à Gazna
qui, sous son règne, fut une des plus
belles et des plus grandes villes du mon-
de. En 1025 Mahmoud fit la dernière,

41130 or la nlnala plus périlleuse et la plus brillante de
ses campagnesdans l'Hindoustan; il con-
quit le Goudjerât tiu Guzarate, et y em-
porta d'assaut la ville maritime de Sou-
menat, aujourd'hui ruinée, mais alors
très importante à cause de son temple
le plus fameux et le plus révéré des In-
diens, et en même temps le plus ma-
gnifique car sa voûte était supportée
par 56 colonnes d'or massif, incrustées
de perles et de pierres précieuses.Mah-
moud brisa avec sa massue l'idole qu'on
y adorait et en envoya les débris à Gazna.
Cette conquête lui valut plus de deux mil-
liards, sans compterle butin qu'il fit dans
les autres villes. Souverain d'un empire
qui s'étendait du Gange à la mer Cas-
pienne, il avait vécu en paix avec les
priaces Bowaides qui régnaient sur la
Perse mais la faiblesse et l'incapacité de
Madjd-ed-Daulah l'un d'eux, et les in-
trigues qui divisaient sa cour, excitèrent
l'ambition du sulthan qui, sans coup férir,
se rendit maître, en 1029, de la personne
de ce prince et des provinces septentrio-
nales de la Perse, dont il laissa le gou-
vernement à son fils Mas'oud. Il mourut
l'année suivante, dans la 01e de son âge
et la 32e de son règne, en conservant sa
force d'âme jusqu'au dernier moment.
Abstraction faite de sa manie des con-
quêtes, du faux zèle qui la lui inspira,

des cruautés qui en résultèrent, ce prince
rélinit plusieurs vertus des bons rois aux
brillantes qualités des héros. Il aimait la
justice et la vérité; il se connaissait en
hommes; il sut choisir de bons ministres
et former de grands capitaines. Zélé pour
la foi musulmane orthodoxe et pour les
khalifes abbassides, il résista toujours
avec mépris aux avances des khalifes fa-
thimides d'Egypte. La cupidité, l'avarice
furent ses vices capitaux, et, quoiqu'il
protégeât les lettres, il se montrait peu
libéral envers ceux qui les cultivaient.
Avant d'expirer il se fit apporter ses tré-
sors pour les voir encore une fois, et les
examinaen poussant de profondssoupirs.

Mas'oud Ier, fils aîné de Mahmoud, se
distinguait par sa force athlétique, sa va-
leur brutale et son caractère indompta-
ble. Aussin'avait-ilreçu de son père que le
Kharizme, l'Adzerbaïdjan, l'Irak-Adjem
et une partie du Khoraçan. Des qu'il eut



appris,àHamadan,la mort de Mahmoud, I

il se rendit à Nichabpur, d'où il fit de-
mander à sdn frère Mohammed la pré-
séance sur les monnaies et dans la khoth-
bah. Sur son refus, i4 l'attaqua, le vain-
quit et lui fit crever les yeux. Maître de
la moitié de la Perse par la conquête du
Ilekran, il ne put réprimer ni la révolte
de l'Irak, ni celle de la Transoxane, où il
ne conserva que le territoire de Bokhara.
II échoua danssa lutte contre les Seldjou-
kides, qu'il ne put empêcher de s'établir
dans le Khoraçan, et qui le vainquirent
en 1040. Plus heureux dans ses diverses
expéditions contre l'Hindoustan, il laissa
ses trois fils pour défendre Balkh, Gazna
et Moultan, et partit avec ses femmes et
sa cour pour Lahor, où il voulait ras-
sembler de nouvelles forces; mais ses es-
claves, ayant pillé une partie de ses tré-
sors sur les bords de l'Indus, brisèrent
les fers de son frère, qu'il traînait à sa
suite, et Mas'oud, renfermé dans un châ-
teau-fort, y fut bientôt assassiné par son
neveu Ahmed, en 1041, après un règne
de 10 ans.

Mohammed quoique aveugle, fut de
nouveau proclamé eulthan, et son fils

gouverna en son nom. Mais Maudoud,
qui faisait la guerre aux Seldjoukidesdu
côté de Balkh, accourut venger la mort
tragique de son père. Reconnu à Gazna,
il marcha vers le Sind, vainquit Moham-
med et le fit périr avec tous ses fils, à
l'exception du seul Abd'errahimquiavait
témoigné des égards pour son malheu-
reux oncle.

MAUDOUD eut d'abord pour compéti-
teur son propre frère Abd-el Madjid,
qui gouvernait l'Inde musulmane depuis
l'Indus jusqu'à Dehly; mais, à la veille
d'une bataille décisive, ce rival fut trouvé
mort dans sa tente avec son visir. Mau-
doud crut vainement affermir sa puis-
sanceen faisant renfermer tous les princes
du sang. Tandis qu'il disputait le Khora-
çan aux Seldjoukides,les radjahs hindous
redoublaient d'efforts pour secouer le
joug musulman. Brave et actif, mais in-
constant, crédule et esclavedesespassions,
il fit beaucoup de mécontents par son in-
gratitude envers ses généraux et ses mi-
nistres. Sa mort prématurée, en 1049,
l'absence de ses deux fils aînés qui com-

battaient avec succès les Hindous révoltés
et celle du visir qui soutenait la guerre
contre les Seldjoukides, excitèrentde nou-
velles révolutions. – Mas'oud n, son fils,
enfantde quatre ans, mis sur le trône par
une faction, en est renverséau bout de six
jours. – Aeoul' Haçan Ali, son oncle,
est détrônéet emprisonné deux ans après.
– Abd-el RACHID, frère de Mas'oud Ier,
est massacré avec presque toute la famille
royale, en 1052 par le rebelle Thogrul,
gouverneur du Seistan. Mais l'usurpateur
ne jouit pas longtemps du fruit de son
crime, et son supplice, en 1053, rétablit
lesprincessebektekinidesdanspresquetou-
te leur puissance. -L'empire Gaznevide

commença de respirer sous le règne heu-
reux et paisible de Ferokh-zad, frère de
Maudoud, jusqu'en 1059. Il jouit d'une
paix profonde jusqu'en 1099,sous le long
règïie du pieux, sage et vertueux IBRA-

him, son frère», qui, après avoir guerroyé
contre les sulthansseldjoukides de Perse,
fit avec eux une paix honorableet tourna
ses armes contre l'Hindoustan,qu'il sou-
mit. Ce prince consacratous ses instantsau
bonheur deses peuples,et tous ses revenus
à fonder des villes, des monuments reli-
gieux et des établissements de bienfai-
sance. Mas'oud III imita les vertus de son
père et s'occupa essentiellementde légis-
lation. Gendre da Sandjar, il vécut en
paix avec ce sulthan de Perse. Son règne,
de 16 ans, ne présente qu'un seul fait
d'armes: ce futuneexpédition dans l'Inde
où ses armées pénétrèrent jusqu'au Ben-
gale.Il mourut l'an 1115 – Trois de ses fils
régnèrent successivement Chir-zad fut
détrôné et mis à mort, au bout d'un an,
par Arslak-Chah, qui eut bientôt à se
défendre contre Bahram-Chah.Celui-ci,
soutenu par le puissant secoursdu sulthan
Sandjar, son aïeul maternel, s'empara du
trône, qu'il perdit lorsque cet appui lui
manqua.Ayant obtenu de nouvelles trou-
pes de son aieul, il y remonta, en 1118
ou 1120 et fit périr Arslan. Libéral et
imi des lettres, Bahram reçut la dédi-
cace des principaux ouvrages publiés de

ion temps. Son règne brillant et fortuné,
le 32 ans, eut une fin désastreuse Alaed-
lin Houçain, son vassal, roi de Gaur ou
Ghour, s'étant révolté contre lui, le força
le fuir dans l'Inde, et s'empara de Gazna



où il installa son frère Souri. Après son
départ, Bahram surprit Souri, le fit cou-
dre dans la peau d'un bœuf et envoya sa.
tête à Sandjar. Alaeddin revint pour
venger ce nouvel outrage fait à sa fa-
mille mais, avant son arrivée, Bahram
mourut, en 1152, lorsqu'il abandonnait
sa capitale pour se retirer dans l'Inde.
KHOSRoti-CHAH, son fils, conduisit son
armée désorganisée à Lahor, nouvelle
capitale de son empire en décadence. Il
tenta, l'année suivante, dereprendreGaz-
na, mais cétte ville et tout le Khoraçan
étaient au pouvoir des Turkomans Goz-
zes, qui avaient vaincu et fait prisonnier
Sandjar, son puissant allié. De retour à
Gazna il y mourut en 1 160. – Khosroo-
Melik, 17e et dernier prince de la dy-
nastie des Sebektekinides et 1ge monar-
que gaznevide, fut juste et bon comme
son père, mais trop adonné à la mollesse
et aux plaisirs.LesTurkomans,restésmaî-
tres de Gazna une quinzaine d'années, en
avaient été chassés par Gaiath-Eddin Mo-
bammed, 3e roi de Gaur. Khosrou re-
couvra cette capitale avec la plupart
des provinces qu'avaient possédées les
derniers sulthans de sa famille; mais en
1172, Gaiath Eddin, vainqueur des
troupes de ce prince, reprit Gazna et y
laissa pour gouverneurson frère Chehab-
Eddin Mohammed, qui, après avoir con-
quis l'Afghanistan et les provinces jus-
qu'à l'Indus, traversa ce fleuve et investit
le sulthan gaznevide dans Lahor. N'ayant
pu s'emparer de cette ville par la force,
en 1180 et 1184, il réussit par la perfi-
die en 1186, et Khosrou, envoyé prison-
nier dans la forteresse de Firouz-Kouh,
avec toute sa famille, y fut mis à mort
après un règne de 26 ans.

Les princes gaznevides furent les pre-
miers souverains musulmans de l'Hin-
doustan. Leur puissance fut engloutie
dans celle de leurs implacables ennemis
les Ghourides ou rois de Gaur dont le
triomphe fut de courte durée. Après la
mort de Gaïath JEddin Mohammed, en
1202, et l'assassinat de son frère et suc-
cesseur Chehob-Eddin Mohammed, en
1206, celui-ci n'ayant pas laissé d'héri-
tiers mâles, son empire fut partagé. Son
neveu Mahmoud, fils de Gaiath-Eddin,
ne conserva que le royaume de Gaur.

11 r 1 1Une branche collatérale de cette famille
se maintint dans celui de Bamian. Mais
ces deux états passèrent bientôt sous la
domination des sulthans du Kharizme,
en 1212 et 1215. Quant aux conquêtes
des Musulmans dans l'Inde, elles furent
partagées entre trois généraux (jadis es-
claves) de Chehob-Eddin, et formèrent
les royaumes de Gazna, de Moultan et de
Dehly. Voy. Dehly et Ikdostaïî.

M. Fréd. Wilken, conservateur de la
Bibliothèque royale de Berlin, a donné
une traduction latine de l'Histoire des
Gaznevides avec le texte persan de Mir-
khond, et des notes. Berlin, 1832,
in-4°. H. A-D-T.

GAZOMÈTRE, voy. GAZ.

GAZON, portion de terre recouverte
de graminées(voy.')et formantune nappe
de verdure.

Les gazons sont aux jardins à dessins
réguliersce que les prairies sont aux jar-
dins à dessins paysagers. Dès que leurs
contours s'arrondissentou se prolongent
irrégulièrementet se marient à des mas-
sifs dans le genre appelé anglais, quelle
que soit le peu d'étendue de leur superfi-
cie, on leur donne le nom de prairies.
Nous parlerons donc ici de ces dernières
en même temps que' des gazons propre-
ment dits, mais seulement dans leurs
rapports avec l'horticulture, nous réser-
vant de traiter la partie agricoleaux mots
PATURAGES et Prairies.

Le ray-grass, ivraie vivace ou lolium
perenne, est la graminée la plus conve-
nable pour établir des carrés de verdu-
re. On lui adjoint ordinairement le trèfle
blanc, quelquefois aussi le trèfle fraise, le
trèfle incarnat, ou même le lotier corni-
culé en petite quantité. Lorsque la qua-
lité du sol le permet, on peut laisser
croître çà et là des touffes de crocus, de
colchiques, de fritillaires, d'orchis et
autres plantes bulbeuses qui produisent
par leurs fleurs, à diverses époques de
l'année, un charmant effet.

Il est rare de voir en France des gazons
aussi beaux qu'en Angleterre cela tient
sans nul doute au climat, mais cela tient
aussi au peu de soin que nous donnons
généralement à leur culture, dont bien
peu de jardiniers campagnards compren-
nent toutes les exigences.



Chez les Anglais, ainsi que nous l'ap-
prend M. Colin, on ne craint pas, avant
de semer le ray-grass, de défoncer le sol
profondément, de manière à le rendre
plus apte à retenir sans excès l'humidité;
s'il est trop compact ou trop léger, on
répand à sa surface une couche de deux
ou trois pouces d'un compost formé de
terre franche, de terre plus légère, de
fumiers de diverses sortes, et de chaux ou
de cendres. C'est sur ce compost, après
l'avoir bien dressé et suffisamment af-
fermi, qu'on sème le gazon, dans le cou-
rant de septembre, à raison de 120 livres
environ pour une contenance égale à
notre petit arpent de Paris. On évite
de herser; on recouvre 4a graine d'une
faible épaisseur de bon terreau, et on
plombe à l'aide d'un bon rouleau d'au-
tant plus pesant que le sol est plus léger.
Le terrain reste en cet état jusqu'àce que
les jeunes plantes soient levées.Ultérieu-
rement, on roulera de nouveau toutes les
fois qu'il sera nécessaire pour affermir le
sol autour des racines, et on sarclera
soigneusementpour détruire toute riva-
lité dangereuse entre les mauvaises et les
bonnes herbes.

On fauche ordinairement deux fois

par semaine, au moment de la forte végé-
tation, dans le climat et sous le ciel bru-
meux de l'Angleterre; on roule presque
tous les jours, afin de faire disparaître à
l'œil les moindres irrégularités; on prend
même, en fauchant, la précaution de pas-
ser deux fois sur le même andain (voy.
FAUCHAGE) en sens inverse, afin que les
feuilles qui auraient été seulement lacé-
rées par le premier choc de l'instrument
et qui jauniraient en se desséchant soient
abattues au second coup. On enlève avec
un soin minutieux les parties détachées,
et comme quelques-unes pourraient
échapper au râteau et pourrir sur place,

on complète l'opération en promenant
un balai de bouleau sur toute la prairie.
Enfin, on arrose souvent, surtout après
avoir fauché, parce.que sans cette pré-
caution la surface du gazon pourrait,
sous*l'influencedu hâle, laisser voir, à sa
teinte grillée,quelques traces des blessures
causéespar le tranchant du fer. O..L. T.

Les gazons ne se forment pas seule-
ment par les semis, niais encore par le

Il.0placage. On appelle gazonsplaqués ceux
qui se composent de tranches taillées
dans une nappe de verdure et juxta-
posées sur une terre ameublie à sa
surface de manière à en former une
nouvelle au moyen d'arrosements fré-
quents. X.

GEAI (garrulut). Ainsi qu'on l'a dit
à l'article Corbeau le geai forme dans
ce genre un sous-genre, spécialement
caractérisé par un bec noirâtre, peu al-
longé, se recourbant brusquement à la
pointequi est souvent échancrée, et garni
à sa base de plumes sétacées dirigées en
avant. Une queue arrondie et courte dis-
tingue d'ailleurs suffisamment les geais
des pies ( voy. ) avec lesquelles ils ont
beaucoup de rapports. Ce sont des ani-
maux colères, criards, à mouvements
brusques, pétulants, vivant par couples
pendant la belle saison, en familledurant
l'hiver, et habitant les bois, où ils se
nourrissent préférablementde graines et
de fruits, quoiqu'ils soient à peu près
omnivores. Ils rfémigrent pas tous au
retour des frimas.

L'espèce la plus connue est le geai
ordinaire [garrulas glandarius), bel oi-
seau que l'on reconnaît à sa robe d'un
roux lie de vin, à ses moustaches noires,
aux plumes qui forment commeune tache
d'un beau bleu d'azur à la partie anté-
rieure de l'aile. Il est de la grosseur d'une
perdrix commune. Son nom spécifique
lui vient de la prédilection qu'il montre
pour le gland. Sa tendresse pourses petits
est très vive. Son cri naturel est rauque,
fort désagréable mais cet oiseau montre
assez de facilité à contrefaire toutes sortes
de sons, ce qui estcause qu'on l'élève vo-
lontiers en cage, où il s'apprivoisefacile-
ment s'il a été pris jeune. Il a l'incon-
vénient d'être très malpropre. Cette
espèce, très commune en Europe, a aussi
été observée en Afrique et en Asie. On
recherche dans quelques contrées la chair
des individus encore jeunes. Les plumes
bleues'de l'aile ont jadis servi à la parure
des dames.

On connait 16 espèces de geais des
deux continents, parmi lesquels on cite
surtout le beau geai bleu de l'Amérique
du Nord, le geai noir à collier blanc,
le geai orangé, etc.; les geais blancs



:foe ~m:sont de véritables albinos (voy.) dans
leur espèce. C. S-TE.

GÉANT, mot dérivé du latin gigas,
qu'on dérive lui-même du grec yyjysv»?,
né de la terre, fils de Gaea. On exprime
par ce mot l'idée d'un homme dont la
stature excède de beaucoup celle des au-
tres hommes; par extension, on l'applique,
ou bien à des animaux et à des végétaux
de grande dimension, comme l'éléphant,
le chêne, ou bien à ceux dont la taille,
sans être très grande, dépasse celle des
animaux ou des plantes analogues; c'est
ainsi qu'on dit en histoire naturelle le
kanguroo géant, X agaric géant, etc.

Il n'est pas très rare de rencontrer
dans une population de ces individus
dont la taille est exceptionnelle. Au fait
réel de leur existence on a ajouté tantôt
des récits fabuleux, tantôt des obser-
vations erronées, et l'on s'en est servi
pour établir des opinions étranges sur
l'état ancien des habitants de la terre ou
même sur l'état actuel de quelques-uns
des peuples qui l'habitent.

On ignore à quoi tient le développe-
ment excessif de la taille de quelques in-
dividus aucune des'circonstances de
nourriture et de climat auxquelles on l'a
attribué ne suffit à l'expliquer. La rai-
son en est sans doute dans la structure
même de l'individu, dans la proportion
de ses organes, dans leur activité spéciale;
on a d'ailleurs remarqué que chez eux
l'énergie morale et l'activité des facultés
de l'entendement sont, en général, en
proportion inverse de l'étendue de celles
du corps.

Les plus grands géantsque l'onait me-
surés avec précision ne paraissent pas
avoir dépassé la taille de neuf pieds et
demi à dix pieds. On en a observé de nos
jours comme dans l'antiquité, et par con-
séquent l'on ne peut pas conclure des
exemples qui en sont rapportés dans les
auteurs anciens que l'espèce humaine
s'amoindrit, qu'elle décline et dégénère
avec la marche des âges. Aucun des plus
grands ossements trouvés dans les an-
ciens tombeaux, quand ils étaient vé-
ritablement humains, n'indiquait une
taille qui dépassât celle des grandes ra-
ces d'hommes de nos jours. Il sera ques-
tion plus bas des ossements gigantesques

faussement attribués à l'espèce humaine.
«S'il se rencontre parmi nous des indi-

vidus géants, il n'existe point aujourd'hui
et l'on n'a point de preuve qu'il ait existé
jamais dé peuple géant. Des observations
mieux faites ont rectifié ce que les récits
des anciensnavigateurs avaientfait croire
de la taille des habitants fie la partie in-
férieure de l'Amérique, et surtout des
Patagons [voy.) dont le nom est devenu
en quelque sorte proverbial. On sait au-
jourd'hui à n'en pas douter que les peu-
ples de ces contrées ne dépassent pas la
taille ordinairede l'espècehumaine,quandd
son développement se fait en toute liberté
et dans des conditions favorables.

Mais a-t-il existé autrefois des races
de géants? On a cherché à appuyercette
opinion sur l'histoire et sur le. fait. On
a cité l'autorité de la Bible (Nombres,
XIII, v. 32 et suiv.); mais on sait qu'il
y a du doute sur le véritable sens du
passage que l'on invoque. Un fait qu'il
n'est pas rare d'observer sembla donner
à cette opinion un grand caractère de
vraisemblance, et devint le sujet de dis-
cussions animées entre les savants des
xvie et xvne siècles. Ce fut alors que
parurent ces dissertations pour ou con-
tre, ces grgantologies, ces gigantoma-
chies, etc., où presque toujours le fait
disparait sous la masse des suppositions
et des erreurs. Dans beaucoup de pays,
on trouvait en creusant la terre à peu de
profondeur, ou quelquefois les déborde-
ments des rivières mettaient à nu, des
ossements de grande taille qu'à leur
forme générale il n'était, pas difficile de
reconnaitre pqur des os analoguesà ceux
qui entrent dans le squelette de l'homme.
Sur cettesimpleanalogie,on les attribuait
à une race d'hommes détruite, et, calcu-
lant par une facile règle de proportion la
taille de ces géants présumés, on arrivait
à des individus de proportions gigantes-
ques. Il y en eut un auquel on donnait
jusqu'à 300 pieds.

Plusieurs de ces géants ont acquis une
célébrité particulière. Selon le pays où
l'on trouvait leurs prétendus restes, on
leur appliquait un nom historique: c'est
ainsi qu'en Crète, dans l'antiquité, on
prit de grands ossements pour ceux d'O-
rion en Sicile, au XIVe siècle, on en prit



d'autres pour ceux de Polyphème; en
Suisse, au xvi% un professeur en méd«-
cine attribuait à un géant de 19 pieds
des ossements déterrés près de Lucerne,
et cette ville en faisait le support de ses
armes; enfin, en France, au xvne siècle,
la fourberie se mêlant à l'ignorance, on
annonçaitavoir découvert le squelette de
Teutobochus, ce roi des Cimbres vaincu
par Marius.

Tous ces récits ne passaient pas sans
contradiction de la part des savants les
plus éclairés. Déjà vers le milieu du siècle
dernier, Haller démontrait que l'existence
des races de géants serait incompatible
avec les proportions du reste de la créa-
tion. Mais aujourd'hui on sait à quoi s'en
tenir sur tout ces faits les progrès de la
science ont pleinement rendu raison de
tout ce qu'ils avaient d'inexplicable pour
nos devanciers.On sait que ces ossements
déterrésdans tant de contréesdiverses ap-
partiennent à des races d'éléphants ou de
mastodontes, depuis longtemps détruites,
qui ont peuplé la terre à un autre âge.
On est même arrivé à préciser leur place
dans la longue et merveilleuse histoire de
la création. On les rencontre dans les
couches superficielles de la terre, dans
cet amas de terres, de sables et de limons
connu des géologues sous le nom de dilu-
vium. Ils faisaient partie de la troisième
succession d'animaux terrestres; ils sont
venus après l'âge des reptiles, après ce-
lui des palaeotheriums, et ils contribuaient
à former la population des continents à
l'époque de la grande catastrophe qui a
détruit leurs races et qui a préparé le
sol sur lequel subsistent les animaux d'au-
jourd'hui. F. C. V.

GÉANTS. Dans la mythologiegrec-
que, on donne ce nom* aux monstresd'une
stature colossale, à pieds de dragons, que
la déesse Gaea, irritée de l'incarcération
des Titans (voy.) dans le Tartare, fit nai-
tre du sang d'Uranus, privé de ses parties
génitales, pour les armer contre Jupiter.
Ils sortirent de la terre pour se précipiter
sur les champs Phlégréens,et entassèrent
les unes sur lesautres les montagnes d'Os-

(*) En allemand, on fait une distinction entre
Riettn et Giganten. Le dernier mot, dérivé du
grec, ne s'appliquequ'aux géants de la mytho-
logie. s.

GEB
1- 1sa, de Pélion, d'OEta, de Rhodope; puis

de leurs sommets, ils attaquèrent l'O-
lympe avec des fragments de rochers et
des torches ardentes; mais la victoire
resta aux dieux. Hercule tua et chassa
plusieurs de ces géants, entre autres Al-
cyonée Mercure défit Hippolyte, Vul-
cain et Hécate firent justice de Clitias,
Minerve de Pallas; Jupiter lui-même en
frappa plusieurs de sa foudre; Neptune
précipita une partie de l'île de Cos sur
Polybate, et Minerve enterra Encelade
sous l'Etna et sous la Sicile tout entière.
Selon quelques auteurs, des îles ou des
montagnes, à travers lesquelles ils vo-
missaient ensuite des flammes, furent ainsi
précipitées sur les géants; selon d'autres,
ils furent enfermés dans le Tartare où l'on
gardait aussi Uranus. Des narrations pos-
térieures à celles que nous avons rappor-
tées assurent que les géants soulevés con-
tre les dieux auraient été mis en fuite par
les cris de l'âne de Silène, ou encore par
le son de la conque marine de Triton.

Les luttes des géants contre les dieux
ont été célébrées dans divers poèmes grecs
et latins sous le nom de Gigantomachie,
mais il ne reste que celui de Claudien.

On sait que, depuisle colosse (vojr.) de
Rhodes, le mot colossal est devenu sy-
nonyme de gigantesque. C.

GÉANTS (CHAUSSÉE DES), voy.
CHAUSSÉE DES GÉANTS.

GÉANTS (COMBAT DES), voy. MA-

RIGNAN et FRANCOIS Ier.
GÉANTS (MONTAGNES DES), en alle-

mand Riesengebirge, voy. Sudètes.
GÉBELIN, voy. COURTDEGÉBELIN.
GECKO (gecko lacerta, Lacépède)

genre de reptiles sauriens quise reconnaît
aux caractèressuivants têteaplatie, trian-
gulaire, grande comparativementaux di-
mensions du corps; conduits auditifs très
sail lants yeux gros, dénués de paupières;
pupille variable; langue plate, revêtue
d'écailles, échancrée vers sa pointe, char-
nue, non extensible; mâchoires garnies
d'une rangée de dents petites et serrées;
corps d'un vert clair, tacheté d'un rouge
très éclatant, aplati, couvert de tuber-
cules saillants, entremêlés dans quelques
endroits de petites écailles plates et im-
briquées pieds au nombre de quatre,
munischacunde cinq doigtsgarnisendes-»



'1. 1sous d'écaillés imbriquées et latéralement
d'une petite membrane qui, sans les réu-
nir, en permet la dilatation, terminés
par des ongles rétractiles, pointuset tran-
chants queue tantôt plus longue, tantôt
plus courte que le corps, ronde, menue,
couverte debandes circulaires composées
de plusieurs rangs d'écailles irrégulière-
ment distribuées.

Ce reptile, dont on connaît 15 es-
pèces, habite diverses parties du globe.
Le gecko proprement dit, décrit par
Linné et Lacépède (gecko jasciliaris),
se trouve en Egypte et dans les Grandes-
Indes. Il se tient dans les endroits hu-
mides, dans les creux d'arbres pourris,
et ne sort de sa retraite qu'aux approches
de la pluie pour faire la chasse aux four-
mis et aux vers dont il se nourrit. Bien
qu'il progresselentement, il s'élance avec
la rapidité du trait sur sa proie. Quelques
espèces, en Asie, en Afrique, loin de re-
chercher les lieux humides, occupent les
endroits chauds et secs, se cramponnent
sous les toits, s'enfoncent dans les cre-
vasses des murailles, d'où ils ne sortent
que pour s'exposer à la chaleur du soleil.

Lorsque le gecko est irrité, il s'épanche
de sa bouche une écume visqueuse dont
la propriété vénéneuse parait constatée.
Il en est de même de l'humeurqui exsude
des tuberculesde ses doigts. Les substan-
ces que recherchece reptile, entre autres
celles qui sont imprégnées de sel marin,
sont infectées de son venin dès qu'il les a
touchées,et l'on assurequ'onne peut man-
ger impunément les substances alimen-
taires souilléespar son contact. Les Égyp-
tiens, qui ont nommé ce reptible abou-
bours (père de la lèpre) l'éloignent de
leur cuisine en y conservant de l'ail,
dont l'odeur piquante le repousse. La
main qui l'a touché offre tous les effets
de l'urtication, phénomène attribué par
Cuvier, non au venin de l'animal, mais
à l'acuité de ses ongles. La propriété ve-
nimeuse du gecko parait varier selon les
pays et les saisons. Certaines espèces, le
gecko de Mauritanie, le tarente, qui se
trouve en France, sur les bords de la
Méditerranée, ne sont pas venimeuses,
tandis que le sputateur, aux îles d'Amé-
rique, lance un crachat noirâtre, corro-
sif, qui nécessite l'adustion de la partie

qu'il a atteinte. On prétendque les habi-
tants de Java emploient ce venin pour
empoisonner leurs flèches dont les bles-
sures sont si meurtrières. Certaines par-
ties du gecko téte-plate ou fimbrialus
en Afrique, à Madagascar, changent de
couleur comme la peau du caméléon.

>-

Ce reptile si redouté annonce son ap-
proche par un cri comparé par les uns à
celui de la grenouille, par d'autres au
stridor de la belette. En Egypte les
chats, avertis par ce cri, se dirigent vers
le gecko, le poursuivent et le dévo-
rent. Pendant l'hiver, plongé dans l'en-
gourdissement, il reste caché sous les
toits dès maisons, se tient cramponné au
plafond des appartements, aux voûtes des
édifices, et ne sort de cette torpeur que
vers le mois de mars. La femelle dé-
pose des œufs ovales d la grosseur d'une
noisette, les couvre d'un peu de terre
et laissé au soleil le soin de les faire
éclore. L. D. C.

GÉDÉON, juge d'Israël connu par
sa prudence et son intrépidité son his-
toire est racontée dans le livre des Juges
(VI, 11, suiv.). Les Israélites gémissaient
sous le joug des Madianitesqui les oppri-
maient depuis sept ans, et, malgré la haine
qu'ils leur portaient, ils avaient fini par
s'abandonner à l'idolâtrie qui régnait
chez ce même peuple. Gédéon fut leur
libérateur. Un ange de l'Éternel, est-il
dit au passage cité du livre des Juges,
étant venu s'asseoir sous un chêne près
de la maison paternelle de Gédéon, lui
dit « Vaillant guerrier, l'Éternel est avec
toi. » Mais lui, que la calamité publique
accablait, lui qui en ce moment battait
dans un pressoir souterrain le froment
qu'il voulait soustraire aux Madianites,
n'osant le battre sur son aire et en plein
champ, répondit « Hélas seigneur, si
l'Éternel est avec nous, pourquoi tous ces
malheurs sont ils arrivés ? Jéhovah ne
nous protègeplus comme autrefois il pro-
tégeait nos pères; nous sommes aban-
donnés de l'Éternel; car n'est-ce pas lui
qui nous a livrés aux Madianites ? » Mais
l'ange.du Seigneur, fixant sur lui ses re-
gards, où se peignait toute la confiance
qu'il avait en lui « Va, lui dit-il, va avec
cette force dont tu es doué, et délivre
ton peuple » Gédéon recula devant la



tâche difficile que l'Éternel lui imposait;
mais l'ange réveilla son courage en lui
faisant comprendre par un prodige que
c'était bien la volonté du Seigneur qu'il
accomplirait en délivrant sa patrie du
joug qui l'opprimait. Alors Gédéon, pé-
nétré de la sainteté de sa mission tâcha
avant tout de ramener au culte de ses
pères les Israélites ingrats. Se sentant
indignes de la protection de Dieu, ceux-
ci manquaient entièrement de courage
pour combattre leurs ennemis. La nuit
même qui suivit l'entretien dons nous ve-
nons de parler, Gédéon, aidé de ses ser-
viteurs, détruisit l'autel de Baal et cou-
pa le bocage sacré qui l'environnait. Ses
compatriotes s'en irritèrent, et, ayant ap-
pris qu'il était l'auteur de cette action,
ils s'adressèrent à Joas, père de Gédéon,
pour lui demander qu'il leur livrât son
fils, afin de fe mettre à mort. Le père ne
se montra ni moins éclairé ni moins
hardi que le fils; il ne craignit point de
braver la fureur des défenseurs de Baal.

« Est-ce à vous, s'écria-t-il,à prendre en
main la cause de Baal? Si Baal est un
dieu, qu'il se venge lui-même de Gé-
déon, qui a détruit son autel! » Cet acte
de courage paraît avoir valu à Gédéon la
confiancede ses compatriotesconfondus;
car nous le voyous plus tard, lorsque les
Madianiteset les Amalécites viennent at-
taquer Israël avec une armée formidable,
se mettre à la tête du peuple accouru
vers lui et attendant de lui la victoire.
Tout le monde connaît les moyens em-
ployés par ce chef pour ne s'entourer
que de braves [Juges, VII), le stratagème
qui lui procuraune victoire éclatante sur
les Madianites, sa conduite prudente en-
vers lesÉphraimites (Juges, VIII), la ven-
geance qu'il tira de Zéba et de Tsalmuna,
rois des Madianites, qui avaient tué ses
frères, et enfin la manière dont il punit
les habitantsde Succothet ceux de Pnuel,
auxquels il avait demandé du pain pour
son armée et qui le lui avaient refusé. Ces
faits prouvent que si, d'une part, il était
plein de prudence, de valeur et d'intré-
pidité, d'un autre côté la cruauté prenait
quelquefois chez lui la place de ces qua-
lités. Cependant il se montra désintéressé
et sans ambition. Lorsque les Israélites,
séduits par ses hauts faits, lui offrirent la

.l, royauté héréditaire, Gédéon la refusa
1

en ajoutant qu'ils ne devaient avoir d'au-
tre roi que l'Éternel. 11 se contenta d'une
part du butin qui avait été fait, et em-
ploya l'or qu'il en retira à faire faire,
soit, comme l'ont pensé quelques savants,
un manteau pour le prêtre (éphod) ob-
jet de luxe dont s'ornèrent plus tard les
pontifes païens, soit un vêtement desti-
né à orner une idole, symbole de Jéhovah.
Si l'auteur du livre des Juges ajoute que
ce manteau devint pour tout Israël l'ob-
jet d'un culte criminel, nous n'en con-
clurons pas avec quelques savants que
cet éphod était lui-même une'idole.

Gédéon, ayant quitté le soin des affaires
publiques,mourut dans sa ville natale,en-
touré d'unenombreusepostérité. Th. F.

GEDIKE (Frédéric), philologue et
pédagogiste allemand, naquit le 15 jan-
vier 1754 àBoberow, village de la Mar-
che de Brandebourg. Son père, qui était
pasteurde ce village, le laissa, par prin-
cipe, grandir dans la plus sauvage indé-
pendance, et, devenu orphelin à l'âge de
neuf ans, il profita faiblement du temps
qu'il passa à l'école et ne fit aucun pro-
grès. Mais Steinbart, son maitre à l'école
de Zullichau, ayant fondé un enseigne-
ment particulier, en 1766, ses excellen-
tes leçons développèrent subitement dans
son élève une activité, un zèle étonnants.
Dès 1771, Gedike fut en état d'aller à
l'universitéde Francfort étudier la théo-
logie. Tœllnery fut pour lui un bienveil-
lant ami que Steinbart vint encore rem-
placer après samort. Sesétudesachevées,
il devint gouverneur des deux fils de
Spalding (vor.), puis sous-recteur du
gymnase de Friederichwerder à Berlin
en 1776, prorecteur en 1778, et direc-
teur en 1779. C'est en cette qualité qu'il
se fit un grand nom parmi les érudits et
les pédagogistes allemands. D'une fécon-
dité inépuisable à découvrir de nouvelles
méthodes d'enseignement et infatigable
à introduire dans cette école toutes les
améliorations reconnues, il l'éleva bien-
tôt à une hauteur à laquelle elle n'avait
jamais atteint avant lui. Professeurs et
élèves le prirent pour modèle et s'ani-
mèrent de son esprit. Nommé, en 1793,
co-directeur du gymnase de Berlin et des
deux écoles qui en dépendaient, il en



resta seul directeur à la mort de Bû-
scliing. Depuis 1790,il était membre de
l'Académie des sciences; quelque temps
après, il l'était devenu de l'Académie des
beaux-arts, et, en 1791, l'université de
Halle lui conféra le diplôme honorifique
du titre de docteur en théologie. Il mou-
rut à Berlin le 2 mai 1803.

Ses écrits pédagogiques contiennent
une foule d'idées et de projets utiles; ses
livres de lecture et ses Chrestomathies
sont les premiersouvrages de. cetteespèce
qui vaillent la peine d'être cités. Parmi
ses ouvrages philologiques, nous citerons
ses éditions du Philoctète de Sophocle
(Berlin, 1781), des odes de Pindare (Ber-
lin, 1786), ses notes à l'édition des dia-
logues de Platon, publiée par Biester
(Berlin, 1780; 2e édit., 1790), et sa tra-
duction des Olympiques et des Pythiques
de Pindare (Berlin, 1777-1779, 2 vol.).
On a de lui un extrait méthodique des
œuvres de Cicéron avec les passages des

auteurs cités par l'orateur romain cet
ouvrage, publié à Berlin, en 1781 (M. T.
Ciceronis historia philosophiœ anti-
quee), a eu plusieurséditions. Une édition
complète des oeuvres pédagogiques de
Gedike a été publiée à Berlin, de 1789 à
1795, en 2 volumes. Cet érudit rédigea
aussi, de concertavec son ami Biester, de
1783àl79O,laGazette mensuelle de Ber-
lin (BerlinischeMonatsschrift). C. L.

GÉDROSIE, grandeprovince de l'A-
sie ancienne, ayant à l'ouest la Carma-
nie, au nord la Drangiane et l'Arachosie,
et à l'est une partie de l'Inde jusqu'au
fleuve Indus; elle était baignée au sud
parla mer. Son principal fleuve était l'Ar-
bis. Selon Arrien, ce pays était divisé
entre plusieurs peuples, les Arbii, les
Orites et les Ichthyophages. La Gédro-
sie était divisée en huit satrapies, renfer-
mant douze villes ou villages considéra-
bles c'était bien peu pour une si vaste
contrée. Marcian d'Héraclée y indique
une haute mpntagne, un grand fleuve,
un beau port, qu'il appelle, sans dire
l'origine du nom, le port des femmes.
Deux îles dépendaient de la Gédrosie.
Selon Ptolémée, les côtes étaient habi-
tées par les Arberites;les Garsidœétaient
vers la Carmanie; les Musarinœivers l'A-
rachosie. L'intérieurdu pays était nommé

Pardene; au-delà était la Parisiene, et
vers l'Inde la terre des Rhamnce. On voit
que les connaissances des ancienssur ces
contrées lointaines de l'Asie n'étaient ni
positives ni étendues, et qu'il serait dif-
ficile de concilier entre elles les indica-
tions que nous fournissent les'divers au-
teurs. A.S-R.

GEER.(de), voy. VAN GEER.
GEES (LANGUE DE). C'est la plus an-

cienne langue des Abyssins, aujourd'hui
conservéeseulement dans les livres litur-
giques. TJam/tara depuis la fin du xive
siècle, a généralement pris la place du
gees (voy. langue et littérature Éthio-
piennes). Gees ou Ghees parait être le
nom indigène de l'Abyssinie, comme ce-
lui de l'Egypte doit être Grpt, Krpt ou
Kopt. S.

GÉHENNE (gué-hinnom, gué-bèn-
hinnom, gué-bené-hlnnom ) vallée de
Hinnom ou qui avait appartenu à Hin-
nom et à ses fils (Josué, XV, 8 II Reg.,
XXIII, 10). Originairement c'était le

nom d'une vallée fertile, agréablement
ombragée-, arrosée de sources, entre au-
tres par celle de Siloah, située près de
Jérusalem, devant la porte des Potiers
( Jér., XIX, 2 ), non loin du mont Mo-
riah, sur la frontière des tribus de Juda
et de Benjamin (Jos., XVIII, 16; Néh.,
XI, 30.), c'est-à-direausudde Jérusalem.
Les Israélites ayant, à différentes époques,
offert leurs enfants à Moloch dans un
endroit de cette vallée appelé plus tard
Thophet (horreur), et le roi Josias l'ayant
fait souiller, en sorte qu'on la destina
recevoir les cadavres des animaux et
des malfaiteurs et qu'on y brûla tout ce
qui était impur, cette vallée était telle-
ment odieuse aux Juifs, qu'elle devint
pour eux le symbole de, l'enfer, proba-
blement aussi par allusion au feu auquel
on y avait livré les petits enfants. Voilà
pourquoi, dans le Nouveau-Testament,
l'enferestappeléGéhenne,ysevv«. Th. F.

GKIILEIl (Jean-Samuel-Tracgott),
auteur de l'excellent dictionnaire des
sciencesphysiques, naquit le ler novem-
bre 1751 à Goerlitz, où son père était
bourgmestre et savant mathématicien.
Ce père guida ses premiers efforts; à l'âge
de 15 ans, on l'envoya à l'université de
Leipzig; son frère aîné (Jean-Charles),



docteur en médecinede cette université,
dirigea ses études.
VGehler venait de terminer ses études
académiques (1774),lorsque trois jeunes
seigneurs russes qui suivaientles cours de
l'université furent confiés à ses soins.
Reçu maitife-ès-arts, il donna des lecons
de mathématiques. La médiocre fortune
que lui avait laissée son père lui fit con-
cevoir le projet de se vouer au professo-
rat, qui d'ailleurs flattait ses goûts; il

se mit en mesure d'acquérir le droit
d'ouvrir des cours publics pour l'ensei-
gnement de toutesles parties des sciences
mathématiques, et obtint cette autori-
sation en publiant(1776) une traduction
des recherches sur les modifications at-
mosphériques par Deluc, et une disser-
tation sur les logarithmes, intitulée
Historiée logarithmorum naturalium
primordia. Mais une autre carrière s'ou-
vrit bientôt devant lui un riche mariage
lui ouvrit les rangs de la haute magis-
trature. Malgré son goût inné pour les
sciences exactes, l'aridité de la jurispru-
dence ne l'avait pointempêchéd'acquérir
de profondes connaissances sur cette ma-
tière. Admis au doctorat en droit, en
1777, la ville de Leipzig le fit siéger dans
son sénat (1783), et, l'année suivante, il
fut nommé assesseur de la haute cour de
justice. Ces nouvelles fonctions n'appor-
tèrent aucune interruption à ses travaux
littéraires et scientifiques;ils lui méritè-
rent la proposition de diverses places
qu'il refusa toutes, en se bornant à ac-
cepter celle d'assesseur du sénat acadé-
mique, qu'il n'occupa que six mois. Sa

santé naturellementdélicate fut bientôt
altérée par des travaux qui exigeaientune
assiduité opiniâtre. S'étant engagé à pu-
blier, à une époque déterminée, le der-
nier volume du Dictionnaire des scien-
ces phrsiques, dontnousavonsfaitmen-
tion, il paya au prix de sa vie les efforts
qu'il fit pour ne pas être en retard, et
succombale 16 octobre 1795.

De tous ses ouvrages, parmi lesquels
figurent beaucoup de traductions de li-
vres français et anglais sur la physique,
le Dictionnaire des sciences physiques,
écrit en allemand et publié à Leipzig de
1787 à 1795 (5 vol. in-8°, avec un 6"
contenant la Table générale), est le plus

important. On en a entrepris en 1825,
à Leipzig, une nouvelle édition presque
refondue et mise au niveau de la science,
dontvolumesont déjà vulejour. L.D.C.

GEILER (JEAN), dit de Kaisersberg,
célèbre prédicateur,né à Schaffhouse en
1445 et élevé chez son grand-père à
Kaisersberg dans la Haute-Alsace,étudia
la philosophieet la théologieà Fribourg,
où il donna aussi des lecons pendant
quelque temps.En 1472, il se fit recevoir
docteur en théologie à Bàle, etil retourna
ensuite à Fribourg, où il professa la phi-
losophie jusqu'aumoraentoù il futappelé
à Strasbourg. Il prêcha dans la cathé-
drale de cetteville libre et impériale avec
un succès prodigieux, du haut d'une
chaire magnifique qu'on avait fait con-
struire exprès pour lui; et il mourut le
10 mars 15 10, "aimé et honoré de ses
nouveaux concitoyens.

Geiler fut un des hommes les plus
instruits et un des esprits les plus origi-
naux de son siècle. Ses sermons,qu'il com-
posait ordinairement en latin, mais qu'il
débitait en allemand, prouvent la peine
qu'il se donnait pour faire impression sur
ses auditeurs. Tout lui était bon pour
atteindre son but; il ne rejetait pas
même la plaisanterie, et souvent son zèle
le poussait à employer une satire telle-
ment amère qu'elle choque les idées que
nous nous formons actuellement de la
dignité de la chaire évangélique. On peut
dire de cessermonsqu'ils son t des tableaux
pleins de vie, aussi distingués par la cha-
leur du coloris que par la hardiesse des
contours. Son style est en tout conforme
au génie de cette éloquence, vigoureux
jusqu'à la grossièreté, libre et énergique,
hardi et varié en sorte que Geiler
peut être considéré sous plus d'un rap-
port comme le précurseur d'Abrahama
Sancta-Clara (voy.). Parmi ses divers
écrits, nous citerons le Navire des fous
(Napicula sive Speculum fatuorum,
Strasbourg, 1510, in-4°, traduit en al-
lemand par Pauli, 1520, in-fol.), titre
empruntéà un livre fameux de ce temps-
là, et que Geiler donnaità un recueil de
142 sermons sur le Navis stultifera de
Sébastien Brandt (voy. ); le Navire de
la pénitence (Strasb., 1511, latin, tra-
duit en allemand, 1514, in-fol.); laPas-



sion de Notre SeigneurJésus (Strasb.,
1511,en latin; 1514, allem., in-fol.)j
Postill, ou sermonnaire (Str., 1522, in-
fol.). Tous ces ouvrages sont extrêmement
rares. – On peut consulter sur le célèbre
prédicateur strasbourgeois l'ouvrage al-
lemand de M. d'Ammon Geiler de
Kaisersberg sa vie, sa doctrine et ses
sermons ( Erlangen 1826), et celui de
M. Weick, écrit dans la même langue et
intitulé Jean Geiler de Kaisersberg,
sa vie et un choix de ses écrits (Franc-
fort, 1829, 3 vol. in-8°). CL.

GEISA, voy. Étibune (saint).
GEISER,en islandais Gejser, espèce

de volcan aquatique, en Islande, dont
les explosions sont un des phénomènes
naturels les plus curieux du globe. Du
fond d'un bassin s'élance une colonne
d'eau bouillante à une hauteur prodi-
gieuse, et s'envelopped'unevapeur épaisse
qui reste longtemps stationnaire.Les re-
flets du soleil et de la lune sur cette masse
de brouillardproduisent des incidentsde
lumière qui sont très singuliers. La plus
grande partie de l'eau lancée en l'air re-
tombe dans le bassin où elle bouillonne
pendant quelque temps après chaque
éruption. Avant qu'elle ait lieu, on en-
tend une sorte de bruissement dans le
bassin et la terre retentit de coups sem-
blables à des coups de canon tirés dans le
lointain. L'eau, imprégnée de parties
minérales, a en quelque sorte pétrifié la
terre tout à l'entour et le bassinacomme
une bordure naturelle très égale en de-
dans, mais rocailleuse et irrégulière en
dehors. On pense bien qu'aucune végé-
tation ne peut venir autour du bassin à

cause de la dureté de la terre, qui a acquis
la consistance des roches; mais plus loin,
et hors de la portée de la plaine d'eau
minérale, le sol est fertile. Les éruptions
se succèdent assez rapidement; il y en a
chaque jour plusieurs. Une grande érup-
tion est quelquefois suivie d'autres très
faibles, jusqu'à ce que le phénomène cesse
pour quelque temps.

Non loin du Geiser, une autre source,
le Strok, lanceégalement,et par interval-
les, des jets d'eau bouillante. Ces jets se
succèdent comme des fusées, en répandant
beaucoup de vapeur et une odeur sulfu-

reuse. Quelquefois les éruptions du Gei-

nlt^rn*»nt • «l'aser et du Strok alternent; d'autres fois
elles sont simultanées. Une troisième
source, appelée lille Strok, ou petit
Strok, n'a que de faiblesjets d'eau bouil-
lante, et il y a beaucoup d'autres cavités
où l'eau bouillonne et fume, mais sans
être lancée en l'air.

On peut voir le phénomène du Geiser
assez exactement figuré dans une des
planches de l'ouvrage publié par. les
membres de l'expédition française en-
voyée en Islande. D-G.

GEISMAIt ( baron Frédéric ou
Théodore, en russe FOEDoR Kxémen-
tiévitch), lieutenant général adjudant
général de l'empereur de Russie, naquit
le 12 mai 1783 au château de Severing-
hausen, près d'Ahlen, dans l'ancien évè-
ché de Munster, où résidait son père,
gentilhommewestphalien,major et cham-
bellan de l'électeur de Cologne. A l'âge
de 15 ans, il entra comme cadet dans un
régimentautrichiend'infanterie; en 1799
il assista au siège de Mantoue. Il se dis-
tingua par sa bravoure à la bataille de
Novi et dans d'autres occasions. Fait pri-
sonnier avec son régiment, il fut conduiD
à Gênes Masséna le renvoya sur parole.
Malgré plusieurs actions d'éclat, il n'était
encore que lieutenant, lorsque, en 1804,
il résolut de passer au service de la Com-
pagnie des Indes. Déjà il était en route
pour Ceylan, lorsque le général russe qui
commandait alors dans les iles Ioniennes
le décida à se ranger sous les bannières
moscovites. Le jeune de Geismar entra
comme enseignedans le régiment de gre-
nadiers de Sibérie, posté dans file de
Corfou, et prit part à l'expédition des
Russes contre Naples. Dans la guerre
avec les Turcs, en 180G, il se couvrit
de gloire en enlevant d'assaut, à la tête
d'un corps de volontaires, le château-
fort voisin de la forteresse de Giurgewo,
sur le Danube. Après les négociations eu-
vertes à Rustschuk, il remplit plusieurs
missions diplomatiques; il. fut envoyé
tour à tour au quartier-généraldu grand-
visir, auprès de Mustapha Baïraktar et de
Tchernii George. Les hostilités ayant été
reprises, il s'eupara du château de Sto-
bodno, et le fit sauter en l'air après
l'attaque manquée de Giurgewo par l'ar-
mée russe. Lorsqu'en 1809 la guerre



éclata entre l'Autriche et la France, les
Russ«B,.jillié5 des Français, occupèrent,

comme on sait, la Galicie (voy. Galit-
sïne), et Geismar fut chargé d'observer
les Autrichiens auprès des défilés de la
Transylvanie. Cette guerre ne dura pas
longtemps; le généralMiloradovitchrap-
pela GeismaràBoukarestet le nommason
aide-de-camp. En 1810, Geismarne dé-
ploya pas moins de courage et de talent,
comme officier et comme négociateur,
dans la nouvelle campagne des Russes
contre les Turcs; mais ne voyant pas ses
services récompensés comme ils le méri-
taient, il donna sa démission l'année sui-
vante, et se retira dans une terre, près de
Boukarest, qu'il avait prise à ferme. Lors-
qu'en 1812 la Russie fut envahie par les
troupes françaises, Geismar se rendit à
Saint Pétersbourg, où il fut nommé
aide-de-camp du général _Bachmétief.
Grièvement blessé à Ostrowno, il fut ra-
mené à Saint-Pétersbourg, et lorsqu'à
peine guéri il retourna à l'armée, les Fran-
çais avaient déjà commencéleur retraite.

Chargé, à Kalisch, par le général Mi-
loradovitch de faire, avec trois cents ca-
valiers, une incursion en Saxe, il joignit
près de Dresde le colonel Orlof et passa
l'Elbe avec lui; sans infanterie ni artil-
lerie, ils se défendirent avec succès con-
tre des troupes dix fois supérieures, com-
mandées par Durutte et par le général
bavarois Rechberg. Après la bataille de
Lutzen Geismar alla en Silésie et reprit
son service auprès de Miloradovitch. En
août 1813, lors de la retraitemomentanée
des alliés, il s'efforça, dans les défilés de
Toeplitz, de maintenir l'ordre dans les

corps d'armée poursuivis. Il se distin-
gua surtout dans la gorge de Kulm, où
il contribua beaucoup, par son énergie,
à déterminer le général autrichien Col-
loredo à tourner l'aile gauche des Fran-
çais, mouvement qui décida la vic-
toire. A la bataille de Leipzig, il ren-
dit d'importantsservices; puis il fut char-
gé, avec deux régiments des Cosaques de
Platof, de veiller à la sûreté du duc de
Weimar. C'est à sa bravoureque la ville de
Weimar dut son salut lorsqu'elle fut me-
nacée, le 22 octobre, par le général Le-
febvre-Desiiouettes. Geismar suivit l'ar-
mée françaiseen la harcelant toujours, et

il prit une part notable à la bataille de
Hanau.

Cependant il n'était encore que colo-
nel, et il fit avec ce grade la campagne
de 1814, sous le duc de Weimar, nommé
généralissime des troupes saxonnes. Ar-
'rivé à Bruxelles,Geismar reçut l'ordre de
passer l'Escaut à la tête d'un régimentde
Cosaques et d'une troupe de cavaliers

saxons, de passer entre les forteresses en-
core occupées par les troupes françaises,
et de répandre en France des proclama-
tions en faveur des Bourbons. Il remplit
cette tâche avec beaucoup de zèle, péné-
tra dans l'ancienne France, sans s'in-
quiéter de ce qu'il laissaitderrière lui des
ennemis,combattit des corps isoléset des

paysans armés, délivra beaucoup de pri-
sonniers de guerre, fournit à l'armée plus
dé 2,000 chariots de provisions, et, par
un coup demain, enleva la ville de Saint-
Quentin.

Quoiquecouvert de décorations,Geis-
inar ne fut promu au grade de géné-
ral qu'en 1 820. La paix le laissa long-
temps sans emploi; mais la guerre contre
les Turcs le rappela, en 1828, surl'ancien
théâtre de sa gloire. Chargédu comman-
dement de l'avant-garde du 6e corps,
dont le général Roth était le chef, il oc-
cupa Boukarest le 12 mai. Ses efforts fu-
rent mal appuyés, et l'on sait que les
Russes eurent à essuyer des revers nom-
breux cependantle général de Geismar
se maintint dans la petite Valachie, battit
le pacha de Widdin, et leva un corps de
Pandours qui fut d'un grand secours aux
Russes. La seconde campagne ayant été
plus heureuse Geismarfit des excursions

sur le territoire turc, prit la ville de Ra-
chowa, qui entraîna la reddition de la
forteresse de Silistria, et, après la con-
clusion de la paix, le pacha de Scutari
voulant prendre les Russes à revers,
il déjoua ce projet par un mouvemeut
prompt et hardi. Il fut alors promu au
grade de lieutenant général et reçut le
titre de baron. L'empereur le nomma en
même temps son aide-de-camp général.
En 1831, dans la campagne contre la
Pologne, la fortune ne favorisa pas le ba-
ron Geismar. L'avant-garde qu'il com-
mandait ayant été presque entièrement
taillée en pièces, il dut battre eu retraite



avec Iê général Rosen. La Russie se re-
leva plus tard de cet échec; mais Geismar
ne retrouva pas de nouveau l'occasion de
faire preuve de ses talents militaires et de
sa bravoure éprouvée. C. L.

GÉLASE. Deux papes ont porté ce
nom. Saint GÉLASE Ier succéda à saint
Félix II (voy.) le 2 mars 492. Il défendit
avec fermeté ce que son prédécesseur
avait fait contre Acace et refusa la com-
munion à Euphémius, patriarche de
Constantinople,qui ne voulaitpoint ôter
le nom d'Acace des diptyques {voy?). Il
tint un concile Rome en 494, et fit régler
le catalogue des livres de l'Écriture pour
les purger des apocryphes (voy. ce mot).
Gélase Ier mourutle 19 novembre496. Il
a laissé plusieurs écrits; ses Lettres sont
estiméss. On lui attribue un livre sacra-
mentaire, espèce de rituel qui contient
plusieurs formules pour l'administration
des sacrements de l'Église, imprimé à
Rome en 1680. Il composa quelques
hymnes qui sont perdues; mais on lecroit
aussi l'auteur des collecteset des préfaces
de la messe.

GÉLASE II, appelé auparavantfean de
Gaëte, du lieu de sa naissance, fut élu le
25 janvier 1118, après la mort de Pas-
cal II. On a déjà fait connaitre, à l'article
Frangipani, les troubles qui suivirent
cette élection. Gélase fut sacré à Gaëte,
où il s'était d'abord réfugié. L'empereur
Henri V lui opposaMauriceBourdin, qui
prit le titre de Grégoire VIII, mais que
l'Église, surtout celle de France, refusa
de reconnaître. Poursuivi par les parti-
sans de l'Empereur, Gélase parvint à se
sauver en France, où il fut reçu avec
honneur, et mourutà l'abbayede Cluny
le 2 9 janvier 1119. L. L-T.

GÉLATINE,substance animale qui,
dissoute dans l'eau chaude, se fige par le
refroidissement en forme de gelée trans-
parente et incolore, laquelle, séchée par-
faitement, est de la colle forte.

Tous les tissus tirés du règne animal
qu'on expose longtemps à l'action de
l'eaubouillantesubissentun changement
graduel par lequel ils deviennent, ou en-
tièrementsolubles dans l'eau, ou partagés
en substances solubles et insolubles. La
gélatine est le produit des systèmes os-
seux, cartilagineux, tendineux, mem-

__1L_1.braneux, cutané et cellulaire, qui tous
paraissent contenir la même substance
chimique, puisqu'ils se changent en gé-
latine par une actionlongtemps soutenue,
en ne laissant indissoutes que les ra-
mifications des vaisseaux et des nerfs; le
système osseux laisse en outre des fils cal-
caires qui font à peu près deux tiers de
son poids.

En faisant bouillir avec de l'eau, pen-
dant plusieurs heures, des os concassés et
dégraissés, ou des cornes de cerf râpées,
ou de la colle de poisson, qui est la ves-
sie natatoireséchée de l'esturgeon,on ob-
tient un liquide trouble, mais incolore,
qu'on clarifieavec du blanc d'œuf, qu'on
filtre encore chaud; et quand ensuite on
le laisse refroidir, il se prend en une ge-
lée solide et transparente.

Même la colle forte, qu'on prépare
des déchets des peaux, est susceptible de
donner une gélatine très pure. La colle
est composée principalementde la géla-
tine, mais imprégnée de substances qui
la colorent et de sels. On la fait ramollir
dans de l'eau froide, qui dissout les sels
et les matières colorantes, on jette l'eau
qu'on renouvelle jusqu'à ce que la colle
soit entièrement décolorée. Il faut pren-
dre soin que l'eau dont on se sert soit
aussi froide que possible; car, au-dessus
de 10°, elle dissout toujours une petite
quantité de la colle. La colle ainsi ra-
mollie se dissout sans addition ultérieu-
re d'eau; on la clarifie avec du blanc
d'œuf, on la filtre et la laisse se prendre
en gelée.

La gélatine pure, complétement sé-
chée, est incolore, transparente, sans
odeur et sans saveur, dure et tenace, mais
cassante et se séparant en fragmentspoin-
tus. La chaleur la ramollit d'abord et la
racornit ensuite. Elle se boursoufle,
donne une fumée qui sent la corne brû-
lée, prend. feu, et laisse, après sa com-
bustion, un charbon poreux, difficile
à incinérer. Dans l'eau froide, elle se
ramollit, se gonfle, perd sa transpa-
rence, mais ne se dissout pas. L'eau à 36°
en dissout déjà beaucoup, et l'eau bouil-
lante la dissout en toute proportion.
C'est avec la dissolution très concentrée
dans l'eau bouillante qu'on colle le bois,
le papier, etc. La dissolution chaude se



prend en gelée par le refroidissement,
même lorsqu'elle ne contient qu'un cen-
tième de sen poids de gélatine sèche.
Cependant la propriété de se prendre en
gelée se perd par des dissolutions réi-
térées, en laissant la gelée longtempsex-
posée à l'air 20 ou 25°, par une coction
trop longtemps continuée, etc.; mais la
propriété collante se conserve plus long-
temps.La gélatine est insoluble dans l'al-
cool, qui la précipite en flocons blancs,
élastiquesettenaces,desadissolutiondans
l'eau chaude. La gélatine se combine avec
le chlore, qui la précipite de sa dissolu-
tion dans l'eau. L'acide sulfurique con-
centré, ainsi que les alcalis caustiques,
changent la gélatine en une substance
sucrée, appelée sucre de gélatine, qui
diffère cependant du sucre végétal, tant
par ses propriétés que par sa composi-
tion, car il contient environ un cinquième
deson poids d'azote. La gélatine, comme
tantd'autressubstancesanimalessolubles,
est précipitée par le tannin mais le tan-
nate de gélatine a ce caractère distinctif
de devenir cohérent et filant lorsqu'on le
chauffe dans le liquide d'où s'estdéposé.

D'après les expériences de M. Mûller,
anatomiste célèbre de Berlin, les carti-
lages qui nes'ossilientpoint, ainsi queceux
des os avant qu'ils aient commencé à s'os-
sifier, se dissolvent également par une
ébullition soutenue et donnent une géla-
tine mais cette gélatine •diffère dans ses
propriétés chimiques de celle dont nous
venons de parler, quoique aucune diffé-
rence n'y soit appréciable quant à leurs
propriétés extérieures. M. Müller l'ap-
pelle gélatine des cartilages ou chan-
drine. Les réactifs suivants, qui ne trou-
blent point une dissolution chaude de la
gélatinedes os, précipitentpresque com-
plètement celle de la gélatine des carti-
lages acide acétique, sulfate de deut-
oxyde de fer, sulfate d'alumine, alun, et
acétate de plomb neutre. Les deux espè-
ces de gélatine ont été analysées par
M. Mulder, qui en a trouvé la composi-
tion comme suit

Carbone. 50.048 50.607
Hydrogène.. 6.477 6.536
Azote 18.350 14.571
Oxygène. 25.125 28.286

d'où l'on conclut que'la gélatine des os
est de 4 p. 100 plus riche d'azote que
celle des cartilages.

A l'article Colle on a donné l'exposi-
tion de l'emploi de la gélatine comme
substance collante nous parlerons ici de
sa consommation comme substance ali-
mentaire. Les os sont, comme on sait,
une nourriture pour les chiens. Cette ob-
servation engagea le physicien anglais
Papin d'essayer de les mettre à profit
aussi comme nourriture de l'homme, en
faisant dissoudre leur partie cartilagineuse
dans un appareil de son invention (yoy.
marmitede Papin). Il offrit auroi Char-
les IldAngleterred'extrairedes os, qu'on
avait rejetés comme inutiles, une gélatine
nourrissantepropre à être employée dans
les hôpitaux et pour les pauvres, et dont
150 livres ne demandaient que la con-
sommation de 11 livres de charbon. Mais
avant que l'expérience eût lieu, quel-
ques jeunes nobles de cette cour licen-
cieuse avaient attaché au cou des chiens
de chasse du roi des placets où ces ani-
maux suppliaient le roi de ne point leur
enlever un aliment qui n'était destiné
qu'à eux. La plaisanterie plut tellement
à Charles II qu'il refusa toute atten-
tion à la proposition de Papin, dont
la découverte resta sans profit pour ses
contemporains. Un siècle plus tard,
L. Proust dirigea sur elle l'attention gé-
nérale avec un tel succès qu'on en fait'
usage maintenant en tous pays.

La méthode dont Papin se servaitpour
extraire la gélatine des os n'était pas sans
danger,puisqu'il fallaitchauffer l'eau'dans
laquelle on faisait cuire les os dans une
marmite fermée, à une température au-
dessus de 100°, difficile à régler. Proust
prouva qu'en réduisant les os en poudre
grossière l'extraction peut se faire sans
pressionet dans des marmites ordinaires.
M. d'Arcet (yoy.') a inventé un appareil
fort commode dans lequel fextraction se
fait par la vapeur d'eau,et cet appareil est
actuellementemployédansun grandnom-
bre d'hûpitaux,où l'on en a reconnu tous
les avantages.

Dans les dernièresannées, il s'est établi
en France une discussion sur l'utilité de
la gélatine comme aliment. Des hommes
dont le jugement est d'un grand poids

Gtlat du ol.;G*L tel cartilage^



ont cherché à prouver qu'elle n'est point
nourrissante du tout. On a fait des expé-
riences aveo des hommes et des chiens
nourris de la gélatine seule, et l'on est
arrivé à ce résultatque les individus, s'ils

ne sont pas morts de faim, ont du moins
beaucoup maigri et perdu en poids. Ce
résultat de l'expérience peut fort bien
être vrai sans que l'on doive accorder
pour cela toutes les inductions qu'on en
a tirées. •

Dans la question sur l'utilité de la gé-
latine comme aliment, on est tombé d'un
extrême dans l'autre. D'abord on avait
comparé la gélatine extraite des os au
bouillon de viande. On avait calculé que
las os contiennent un tiers de leur poids
en cartilage sec, susceptible d'être con-
verti en gélatine or la viandene contient
qu'un quart de son poids en substances
solides, le reste est de l'eau; d'où l'on
concluait que les propriétés nutritives
des os devaient être, à celles d'un égal
poids de viande, comme 132 est à 100,
et que, par conséquent, les os étaient de
beaucoup préférables à la viande pour
cet usage.

Malheureusement cette comparaison
était mal fondée. Nousavonsvu plus haut
que tous les tissus animaux subissent un
changement par l'ébullition et donnent
des substances solubles; mais ces sub-
stances diffèrent suivant les tissus. La
viande est formée principalement de la
fibrine du sang, dont les fibres muscu-
laires sont composées; ces fibres sont ac-
compagnées de nerfs et da vaisseaux, et le
tout est lié en masse par le système cellu-
laire, et parsemé de fibres tendineuses
auxquelless'attachent les fibres charnues.
La fibrine est changée par l'ébullition
soutenueen une substance soluble, d'une
saveur agréable de bouillon, qui ne se
prend en aucune manière en gelée et qui
diffère, quant à ses propriétés chimiques
et nutritives, de la gélatine. Ce sont les
tendons ette système cellulaire des mus-
cles qui sont changés en gélatine. Le
bouillon de viande contient par consé-
quent deux substances principales, dont
celui des os ne contient que l'une. C'est

ce qu'on ignorait en faisant la comparai-

son dont nous avons parlé. Vouloir dire

que la gélatine des os équivaut au bouil-

Ion de viande est évidemmentune erreur;
mais il ne s'ensuit pas de là que la géla-
tine ne soit un bon aliment.

L'économie animale demande la pro-
ductionjournalière d'une certaine quan-
tité de substances différentes, propres à
servir à l'accroissement du corps et à la
reproduction successive de ce qui s'use et
se perd; mais ces différentes substances
ne sauraient être produites d'une même
matièrepremière. Il est donc nécessaire de
présenter aux organes digestifs un assem-
blage de matières premières dont cha-
cune, à elle seule, ne suffirait pas aux be-
soins du corps vivant; et c'est par une
telle raison que nous considérons comme
nos premiers aliments ceux qui offrent
cet assemblagede matières premières, par
exemple la viande, le lait, les semences
des céréales, les racines, les fruits, etc.
Or la gélatine n'est qu'une de ces matières
premières qu'il faut, non pas employer
seule, mais comme une partie seulement
du régime alimentaire j et l'expérience
prouve aussi que, sous ce point de vue,
elle est d'un grand prix et d'une influence
utile et salutaire. B-z-s.

GELDERN, voy. GUELDRE.
GELÉE, du latin gela, le froid. On

désigne par ce mot le phénomène qui
se produit lorsque la température de
l'air vient à s'abaisser, à cette époque
de l'année où le soleil reste chaque
jour peu d'heures sur notre hémi-
sphère. L'atmosphère devenant froide
alors, tous les corps qui sont à la surface
du sol, le sol lui-même, émettent, en
vertu des lois du rayonnement (voy. )

1

une partie de leur calorique(voy. ), et
leur températurepropre tend à se mettre
de niveau avec celle de l'air ambiant.
L'eau qui se trouve répandueen si grande
abondance à la surface du globe, qui se
mêle à presque tous les corps de la na-
ture, perd aussi du calorique qui la con-
stitue à l'état liquide, et, comme nous
l'exposerons bientôt au mot Glacb, elle
devient solide, ce qui explique l'endur-
cissement du sol et d'un grand nombre
de corps quand il gèle. Selon l'intensité
et la durée du froid, la gelée sera plus o u
moins forte, pénétrera le sol à une plus
ou moins grande profondeur.Ainsi, pen-
dant qu'il est rare qu'en France la gelée



pénètre jusqu'à un pied, on trouveeni
Sibérie la terre gelée jusqu'à uneprofon- ]

deur de 25 à 30 pieds. Quelle distance <

entre un froid qui peut rendre la terre i

dure comme le roc à de si grandes pro- t

fondeurs (25 à 70 degrés cent.) et ce- s
lui qui, dans nos climats tempérés, pro- 1

duit le joli phénomène connu sous le (

nom degeléeblanche,et qui résulte,par 1

un froid d'environ 1 degré au-dessous
de 0, de la congélation de la rosée!
Personne' n'ignore que la direction du
vent influe nécessairement sur la pro-
duction de la gelée, et c'est par les vents
du nord et du nord-est qu'il gèle le plus
souvent dans nos climats; mais ce n'est
point à beaucoup près lorsque le vent
souffle avec le plus de violence qu'il gèle
le plus fortement, et l'air dans les fortes
gelées estgénéralement tranquilleou mé-
diocrement agité.

La gelée, en tant qu'elle ne dépasse

pas certaines limites, exerce sur l'homme,
sur les animaux et les végétaux une in-
fluence favorable. En effet, elle parait
purifier Pair en condensant les miasmes
putrides; en augmentant sa densité,
elle fournitauxpoumonsun alimentplus
substantiel, elle détruit également un
grand nombre d'animaux nuisibles. Mais
si elle est trop intense, trop prolon-
gée, elle peut détruire dans les corps
organiques, animaux ou végétaux, les
principes de la vie. Jamais, du reste,
une forte gelée ne produitde plus funestes
effets sur les plantes ou sur les arbres

que lorsqu'elle succède tout à coup à de
longues pluies, à un dégel, à une fonte
de neige. Dans ces circonstances,en effet,
toutes les parties des végétaux étant im-
prégnées de beaucoup d'eau, celle-ci, en
se congelant,augmentede volume(comme

nous le verrons au mot Glace) distend
les interstices où elle s'est logée, les rompt
et détruit ainsi les organes de la plante.
C'est par un mécanisme analogue que,
lorsqu'il gèle fortement, les pierres-
rompent. Il existait dans leur intérieur
de petites veines liquides, qui, en se soli-
difiant, ont déterminé la rupture de la
pierre, quelle que soit sa dureté on dit
alors qu'il gèle à pierres fendre. C'est
par un mécanismeanalogue que les fruits,
les légumes gelés, perdent toute leur sa-

veur etse gâtent sitôt que le dégel arrive.
La gelée nous atteint aussi, et on a des'
exemples fréquents, dans les-climatstrès
froids, d'individus gelés en totalité ou
en partie. Et disons en passant qu'il faut
se garder, pour rendre la vie à un mem-
bre gelé d'y appliquer subitement de la
chaleur, car on est sûr alors que le
membre tombera en gangrène.Les fluides
contenus dans les vaisseaux, se dilatant
plus promptementque le tissu même de
ces vaisseaux, les rompent et s'extrava-
sent partout, ce qui détermine une désor-
ganisation complète. Les religieux du
mont Saint-Bernardconnaissent fort bien
ce phénomène et traitent les parties ge-
lées par les frictions avec la neige, en
même tempsqu'ils laissent le malade dans

un endroit encore très froid.
La congélation des rivières, des lacs,

qui n'a lieu que par une gelée intense et
soutenue, donne lieu à un phénomène
annoncé par Duhamel, nié pendant long-
temps malgré l'autorité de ce savant,
mais aujourd'hui bien constaté c'est la
formation de glaçons au fond des eaux
dormantes ou courantes, quoique la
températurey soit beaucoup moins basse

que celle de l'atmosphère. M. Arago ex-
plique ce phénomène par le rayonne-
ment qui a lieu à la surface de toutes les
parcelles de terre, des détritus de végé-
taux qui forment le limon. La basse
température que ces corps acquièrent
ainsi fait congeler les particules aqueuses
qui les touchent, et quand de proche en
proche le glaçon a acquis assezde volume,
on le voit, par son poids spécifique,mon-
ter sur l'eau, entraînant avec lui tous les
petits corpssolides qui ont concouru à sa
formation. Voy. Dégel. A. L-d.

GELÉE(économiedomestique),pré-
parationalimenlairequ'on tire ou du règne
végétal ou du règne animal. Les gelées
végétales sont fournies par les fruits qui,
à une époque peu avancée de leur matu-
rité, contiennentune substanéfe particu-
lière appelée gelée végétale très abon-
dante dans les groseilles, les pommes et
les coings, d'où on l'extrait particulière-
ment, et qui plus tard se transforme en
sucre et en gomme. Cette matière, qui est
associée à l'acide malique et citrique, se
prend^ lorsqu'elle est abandonnéeà elle-



même, en une masse transparenteet trem-
blante. Mêlée avec du sucre, elle constitue
tes confitures connues sous le nom de ge-
lée de groseilles, de pommesou de coings.
Pour les préparer, il suffit d'extraire par
la pression ou par l'action de la chaleur
le suc des fruits qui viennent d'être indi-
qués et de le laisser refroidir après l'avoir
convenablement aromatisé et sucré.

D'autres végétaux contiennent aussi
cette substance qui est appelée par les chi-
mistes acide pectique: les navets, les bet-
teraves en sont abondamment pourvus;
mais il faut, pour l'extraire, des moyens
compliqués et qui donnent des résultats
plus curieux qu'utiles. On trouve aussi
dans le lichen d'Islande unegrandequan-
tité de matière gélatineuse.

Les gelées animalesne sont autre chose

que de la gélatine (yoy.) provenant des
viandes ou des os, laquelle, dissoute dans
l'eau et convenablement évaporée se
prend en une masse tremblottanteet dia-
phane qu'on assaisonne et aromatise de
mille manières. C'est ainsi que se prépa-
rent les gelées qui accompagnent les vian-
des froides, et qui sont faites avec des
parties tendineuses et cartilagineuses,
comme les pieds de veau, la volaille, etc.

Plus généralement on emploiepour les
gelées de table qui sont sucrées et di-
versement parfumées la colle de poisson,
qui,dissoutedans l'eau chaude,donneune
gelée parfaitementincolore et insipide; la
corne de cerf râpée était autrefois usitée
en pareil cas; la gelée de pieds de veau
bien faite est également bonne.

On peut associer à ces gelées diverses
substances colorantes, et les couler dans
des vases de cristal ou dans des moules
qu'on entoure de glace de manière à ce
que la gelée conserve sa forme et présente
un coup d'oeil plus agréable.

En général, ces diverses gelées consti-
tuent des aliments doux, agréables, de
facile digestion, et qui conviennent aux
personnes délicates et aux convalescents.

Les gelées, d'un aspect plus élégant,ont
détrôné chez nous les crèmesqui faisaient
les délices de nos aïeux, et forment un
entremets qui commence lui-même à de-
venir vulgaire. F. R.

GELÉE (Claude), dit LE Lorrain,
du nom de la province où il reçut le jour,

est une nouvelle preuve à l'appui de cette
opinionsi souventcontroversée,que l'être
le plus insignifiant en apparence porte
souvent en lui le germe de facultés qui le
placeraient au nombre des hommes de
génie si les circonstancesfavorisaient feur
développement. Le premier paysagiste du
monde, celui qui n'a pour rival ni le
Poussin, ni le Dominiqu'in, ni les Car-
raches, ni même le Titien, et qui n'a été
égalé dans quelques parties que par un
petitnombre de peintres flamands et hol-
landais, eut une intelligence si bornée
qu'à peine il put apprendre à signer son
nom et qu'il manquapresque toute sa vie
des notions les plus simples sur les choses
utiles à l'homme.

Il naquitde parents pauvres, en 1 600,

au château de Chamagne près de Toul.
Comme il n'apprenait rien à l'école, on
le mit en apprentissage chez un pâtissier
où il ne se montra guère plus intelligent.
Devenu orphelin à l'âge de 12 ans, se
trouvant sans appui,sansétat,sansmoyens
d'existence, il s'achemina, à pied, vers
Fribourg, où son frère Jean exerçait la
gravure en bois. Celui-ci lui donna, sans
succès, quelques leçons de dessin. Em-
mené à Rome par un de ses parents, d'au-
tres disent par de jeunes aventuriers de
son âge, Claude, avec son air grossier, ne
parlant pas la langue du pays, ne tarda
pas à se trouver dans une position très
critique. Il était sans gite lorsqu'on lui
offrit d'entrer au service d'un peintre
nommé Augustin Tassi, élève de Paul
Bril il accepta. Son maitre lui fit broyer
ses couleurs, nettoyer sa palette, panser
son cheval, faire la cuisine et remplir à
lui seul tous les autres soins du mé-
nage. Cette humble condition ouvrit à
Claude la route de la fortune. Tassi, dans
l'intention de tirer le meilleur parti pos-
sible de son domestique, tenta de lui
donner quelques notions de son art: il le
fit dessiner et lui enseigna les premiers
éléments de la perspective. Claude eut
d'abord beaucoup de peine à'compren-
dre mais de légers encouragements pé-
cuniaires accordés à ses moindres succès,

en soutenant son ardeur, d'ailleurs à
toute épreuve, lui ayant fait surmonter
les premières difficultés, son esprit s'é-
claira peu à peu; il entrevit ce qui dis-



tingue la nature de l'art et Fart de la na-
ture. Après de longues méditations sur
les moyens d'arriver à une grande vérité
d'imitation, son génie prit enfin l'essor
et lui révéla, sans autres secours, tous les
secrets que de pénibles études n'avaient
pu lui apprendre. Vers cette époque
quelques paysages envoyés de Naples à

Rome par GoffrediWals,élève de Tassi,
achevèrent de dessiller les yeux du pau-
vre Lorrain et de lui révéler sa véritable
vocation. Pénétré d'admiration pour les

ouvrages de ce maitre, il sollicita la fa-
veur d'être admis au nombre de ses disci-
ples il l'obtint resta deux ans sous sa
discipline, et revint ensuite chez Tassi
préluder à ces chefs-d'œuvre qui ont in-
scrit son nom sur les tabletteséternelles.

Claudene commença guère qu'à 25 ans
à tirer parti de ses ouvrages, à les voir
recherchés. Sa position sociale, son or-
ganisation physique et morale, plusieurs
maladies, de fréquents déplacements,
surtout le manque de méthode dans ses
études, expliquent assez ce fait. Mais dès
qu'il eut pris la nature pour son seul
guide, et que, par une contemplation
permanente de ses phénomènes aux dif-
férentes heures du jour et de la nuit,
dans les différentes saisons, il eut deviné,
aussi bien qu'aurait pu le faire un phy-
sicien, les causes de ses effets pittores-
ques et trouvé l'art de les reproduiresur
la toile avec une vérité sans égale, les
honneurs et la fortune vinrent le trou-
ver. Les princes romains, les cardinaux,
les artistes les plus distingués, le Poussin
lui-même, rendirent hommage à ses ta-
lents et recherchèrent sa personne non
moins que ses ouvrages. Les papes Ur-
bain VIII et Clément IX l'honorèrent
d'une bienveillance particulière. Au mi-
lieu de sa prospérité, Claude resta simple
et modeste; s'il mettait un haut prix à

ses ouvrages, c'était afin de soulager l'in-
fortune de ses proches, de leur assurer
de l'aisance après lui, car il ne se maria

pas. Son désir s'accomplit il laissa une
grande fortune et un nombre prodigieux
de beaux dessins qui produisirent des

sommesconsidérables.
Comme on l'a vu, cette étonnante per-

fection à laquelle le Lorrain est arrivé
nVst pas le résultat d'enseignementsd'a-

telier: il l'acquit au milieu des campagnes
de Rome, sur le rivage de la mer. Là

pendant des journées entières et une par-
tie de la nuit, il apprenait par cœur les
effets que produisent le soleil et la lune,
aux différentesheures de leur course,sur
les montagnes, l'horizon, les nuages, la
végétation. La tête remplie de souvenirs,
il rentrait chez lui, prenait ses pin-
ceaux, et ne les quittait plus qu'il n'eût
réussi à reproduire sur la toile les effets
qui l'avaient frappé. Doué d'une mé-
moire infaillible, d'une patience sans
égale, il faisait et défaisait la même chose
jusqu'à ce qu'il se fût satisfait, recou-
vrant souvent le lendemain, sans qu'il y
parût, ce qu'il avait fait la veille. Il avait
coutume de fondre ses touches au moyen
de'glacis de là cet accord, cette grande
harmonie qui rendent ses tableaux si
différents de ceux des autres paysagistes;
de là cette vapeur aérienne, ces lointains
admirables, ce vague d'horizon qui nous
étonnent et semblentêtre la nature elle-
même. Jamais le Lorrain n'a reculé de-
vant les difficultés, il s'en est même impo-
sé plusieurs que nul avant lui n'avait osé
aborder. Ainsi, non content de repro-
duire avec une étonnante vérité le cristal
des eaux, la légèreté des nuages, la pro-
fondeur de l'horizon, il tenta et il réussit
à exprimer l'humidité de la rosée, les va-
peurs ardentesd'une atmosphère embra-
sée à montrer le soleil s'élançantdu sein
de la mer dans un ciel sans nuages, enfin
à peindre cet astredéjàélevé dans sa car-
rière et remplissant les campagnes des
flots de son éblouissante lumière. Dans

ces situations particulières, considérées
avant lui comme impossibles à rendre,
l'illusion va toujourscroissant à mesure
qu'on examine davantage ses tableaux; et
cette illusion, il la produit sans employer

ces moyens prestigieux, ces brusquesop-
positions de clair et d'ombre et ces cou-
leurs fortes et brillantes, ressources ordi-
naires des peintres moins expérimentés
que lui dans l'art de rendre la nature
avec toute la simplicité de son admirable
beauté. Gelée a très rarement traiié ces
grands mouvements,ces phénomènester-
ribles, ces fiers contrastes produits par
des éléments déchaînés, et qui sont de
tous les effets les plus faciles à saisir; uni.



quement épris des scènes paisibles, des
émotions douces, des plaisirs purs, ses
pinceaux se sont plus spécialement appli-
qués à retracer ces instants où les plus
beaux et les plus simples phénomènes de
la nature, se développant sans effort sur
des sites aussi riches en belle végétation
qu'en nobles créations humaines, élèvent
l'à me et ladisposentaux douces rêveries du
bonheur. Si l'on concluait de ce qui pré-
cède que Claude Lorrainn'eutque le seul
mérite de copier exactementla nature, on
aurait une bien fausse idée de son talent
car cet artiste a embelli tout ce qu'il a
touché, et l'admirablecaractère de naive-
té, de grandeur, de magnificence tout à
la fois, qu'il a imprimé à ses ouvrages,est
peut-être moins le résultat de la fidélité
de ses souvenirs que le produit de la ri-
chesse de son imagination et de la pureté
de son goût. Une seule chose est à dé-
plorer dans les ouvrages de Claude Lor-
rain c'est la faiblesse, pour ne pas dire
l'extrême médiocrité, des figures qu'il y
a introduites, quand ces figures sont de
sa main, car il eut souvent le bon esprit
d'appeler à son aide J. Courtois,Miel, Ph.
Lauri, pouranimerses paysages de scènes
champêtres ou autres. Sur ce point il ne
s'abusait pas aussi disait-il plaisamment
aux amateurs«Je vends le paysage, je
donne les figures. » Ce n'était pas chez lui
manque de bonne volonté, car il suivit
assidûment le cours del'Académie c'était,
à ce qu'il parait, incapacité absolue.

Les tableaux de Claude Lorrain sont
disséminés dans les galeries souveraines
et chez les riches seigneurs de Rome et
de l'Angleterre. Lanzi considère comme
plus particulièrementremarquablesceux
des palais Altieri et Colonna; nous ajou-
teronsceux dupalaisDoria,parmi lesquels
est celui dit le Moulin, l'un des plus ad-
mirables de son œuvre, et les seize si va-
riés que possède le musée du Louvre, qui
sont tous de la plus grande beauté. Lors-
qu'il s'en présente dans les ventes publi-
ques, ils sont aussitôt couverts d'or par les
amateurs. Leur prix a toujours été crois-
sant tel qui s'est vendu 6,200 livres à
la vente Gaignat a été adjugé 11,904 li-
vres peu de temps aprèsà la vente Gagny,
et acquis ensuite au prix de 3,000 gui-
nées. Le duc de Bedford en possède deux

"nl~;e Atn:e.provenant du palais Altieri à Rome qu'il
a payés 7,500 guinées. En 1806, deux
pendants,qui avaient appartenu au prince
de Bouillon, ont été vendus 800 guinées.
On n'estimaitpasmoinsd'undemi-million
les deux Claude Lorrain qui se voyaient
à la Malmaison, et qui ont passé à l'Er-
mitage de Saint-Pétersbourg. Les dessins
du Lorrain sont également en grand
nombre et fort recherchés. A sa mort,
arrivée le 21 nov. 1682, ils composaient
6 volumes,dontl'un, intitulé Libro di Ye-
rità, contenaitla copie au bistre, rehaussé
de blanc, des tableaux qu'il avait exécu-
tés pour les pays étrangers. Ce recueil
fut acheté par le duc de Devonshire; on
l'a gravé en Angleterre avec succès;
aujourd'hui les exemplaires à belles
épreuves en sont très rares. Les dessins
de Claude Lorrain sont surprenants
pour le clair obscur on y trouve la
même entente de couleur et d'effet que
dans ses tableaux. Il se servait de la plume
pour en arrêter le trait, mais cette plume
n'estni belle ni propre,et parfois pochée

souvent il épargnait le fond du papier
pour n'avoir pas à le rappeler par du
blanc au pinceau.

Les graveurs français et anglais ont
beaucoup travaillé d'après Claude Lor-
rain de ce nombre, D. Barrière,
J. P. Le Bas, Vivarès et Woollett, sont
les plus célèbres. Lui même a gravé à
l'eau-forte 28 paysages de sa compo-
sition. Cette suite est fort recherchée,
bien que l'intelligence de l'artiste soit
moindre là que dans ses dessins. L. C. S.

GÉLIMER, voy. VANDALES et BÉLI-

SAIRE.GELINOTTE (tetrao bonassia),
vulgairement poule des coudriers. Cet
oiseau,de l'ordre des gallinacésetdu genre
tetrao {voy.'), est un peu plus grand que
la perdrix grise, avec laquelle il a d'ail-
leurs beaucoup de ressemblance. Sa robe
est variée de brun, de gris, de roux et de
blanc; une large bandenoirerègne trans-
versalement sur le bout de la queue. Une
tache noire très marquée sur la gorge
distingue le mâle de la femelle, qui est
d'ailleurs plus petite. La gélinotte a le
vol pesant, mais par compensation elle
court très rapidement, même au milieu
des ronces et des bruyères touffues à.



l'abri desquelleselle établit son nid. C'est
dans les contrées montueuses et boisées
de l'Europe qu'elle vit habituellement;
c'est là que les chasseurs lui tendent une
foule de piéges dans lesquels ils l'attirent
à l'aide d'appeaux qui imitent les siffle-
ments de ses pareils. Cette espèce est d'un
naturel sauvage, et l'on n'a jamaisréussi à
l'élever dans nos basses-cours. Sa chair
tendre,savoureuseeUrèsnourrissante,pas-
se, depuis les temps les plus anciens, pour
un des mets les plus exquis; on l'a appelé
à Rome le morceau decardinal, en Hon-
grie ioiseau de César. C'est à la géli-
notte qu'il faut rapporter ce que dit Buf-
fon de l'oiseau nommé par les anciens
attagas. C. S-TE.

CELLERT (Chrétieit-Timothée),
né le 4 juillet 1715 à Haynichen petite
ville près de Freiberg dans l'Erzgebirge,
était le fils d'un pauvre pasteur. A peine
sorti de l'enfance, il rédigeait des lettres
pour de petits marchands, dans le seul
but de se faire un mince pécule. En
1734, il fréquental'universitéde Leipzig;
plus tard, il fut instituteur dans une fa-
mille noble. Ses études littéraires le mi-
rent en rapport avec Gottsched ( voy. ),
quis'intéressavivementà ce jeune homme
spirituel sans parvenir cependant à l'at-
tacherà son école pédantesque.En 1744,
Gellert se réunit à une société de jeunes
poètes qui s'efforçaient d'arracher la lit-
térature allemande au joug de Gottsehed.
Le journal littéraire (fieitrerge zum
y~ergnugen des Yerstandesund fVitzes')
publié à Brême par Gsertner Cramer,
Jean-AdolpheSchlegel, Élie Schlegel,
Zachariae, Giseke, Rabener, Ebert,
Klopstock et Gellert, commença, quoi-
que timidement,la révolution que Goethe
et Schiller étaient destinés à compléter
plus tard. C'était une union rare en
tout temps que celle de ces auteurs ar-
dents, qui travaillaient sans jalousie, sans
rivalité, à purifier le goût de leurs con-
temporains. Parmi les noms précités,
dont quelques-uns sont déjà retombés
dans l'oubli, celui de Gellert brilla dès
l'abord au premier rang. Ses fables, ses
contes eurent un succès de vogue. Poète
favori du peuple allemand, il eut des
succès aussi grands comme professeur de
belles-lettres et de morale à Leipzig. Il

occupa cette chaire depuis l'âge de 80
ans jusqu'à sa mort, arrivée le 13 dé-
cembre 1769.

Gellert, quoique son talent d'écrivain
ne soit que d'une moyenne portée, a
exercé une grande et salutaire influence
sur l'esprit et les mœurs de P Allemagne.
Il ^arrivait à une époque où le Parnasse
allemand n'était guère occupé que par
des hommes de la taille de Gottsched; sa
douce piété, sa bonhomie, sa santé
constamment chancelante intéressaient
en sa faveur. Son action sur son jeune
auditoire parait avoir été irrésistible, et
ses ouvrages, quelque faibles qu'ils nous
semblent aujourd'hui, surtout par le
style, prêchent une morale- si saine, dans
un langage si fort approprié à la masse
des intelligences, que l'immense réputa-
tion dont il jouit au milieu du xvin*
siècle n'a rien qui doive nous étonner.
Frédéric II, si peu enclin à flatter les
écrivains nationaux, appela Gellert le
plus raisonnabledes savantsallemands.
Ce qui rendit Gellert éminemment po-
pulaire, ce sont ses Fables, et ses Odes
et Cantiques ou hymnes religieux. Les
premières, quoique écrites d'un style flas-
que, ne manquent ni de mouvement
dramatique,ni de gaité, ni d'esprit; mais
il y règne avant tout un ton de bonho-
mie bourgeoise et de morale paternelle
qui a dû en faire le livre des familles par
excellence. Au commencement du xix»
siècle, les fables de Gellert occupaient le
premier rang dans les écoles primaires,
quoique Pfeffel {voy.) eût déjà com-
mencé à leur disputerce privilége péda-
gogique.

Les hymnes et les cantiques religieux
de Gellert n'ont pas toujours l'élévation
et la verve lyrique qu'on est en droit de
demander à de pareilles compositions;
leur rigueur dogmatiquene convientplus
ni au rationalisme ni au mysticisme de
nos jours; mais il n'en est pas moins vrai
que ce sont des prières émanées d'une
belle âme qui ont dû porter le baume
dans plus d'un esprit tourmentéet main-
tenir le sentiment religieux dans le corps
de la nation allemande. On a conservé
plus d'un de ces hymnes dans les recueils
de cantiques ( voy. ) qui servent encore
aujourd'hui à l'usage des églises.



Le reste des ouvrages de Gellert, tels
que son roman la Comtesfe suédoise,
ses comédies,ses pastorales,ses nombreux
traités de morale, etc., n'offrent plus un
intérêt assez vif pour réclamer autre
chose de nous qu'une mention honora-
ble. On possède plusieurs éditions com-
plètes des œuvres de ce fabuliste la
dernière est celle qui fut publiée à Leip-
zig, 1784, en 10 vol. Depuis ce temps,
Ebertapublié (1823) la correspondance
de Gellert avec MUe Lucius (1760-69).
Sa biographie a été écrite d'abord par
Jean-André Cramer (Leip., 1774, in-8°),
et tout récemment par Doering (Leipz.,
1833, 2 vol. in-8°). L. S.

GELLIUS, voy. Aulh-Gelle.
GÉLON, tyran de Syracuse*, fils de

Dinomènes, naquitdans une ville de Si-
cile appelée Géla, entre Agrigente et Ca-
marina. Il se distingua dans les guerres
qu'Hippocrate, tyran de sa patrie, eut à
soutenir contre ses voisins qu'il subjugua
presque tous; peu s'en fallut même que
Syracusene tombâtalors en son pouvoir.
Après la mort d'Hippocrate, Gélon s'em-
para de sa puissance, et, sous prétexte de
défendre les droits des enfants du tyran,
il prit les armes contre les citoyens. Quel-
que temps après (vers l'an 500 av. J.-C.)
il s'empara de Syracuse par le moyen de
quelques bannis qu'il y avait fait entrer
et qui engagèrent la populace à lui ouvrir
les portes. Gélon abandonnaGela à Hié-
ron (voy.) son frère, agrandit, fortifia
Syracuse et son territoire, et se créa des
forces considérables.

La Grèce étant menacée par Xerxès,
Athènes et Lacédémone envoyèrent de-
mander du secours à Gélon; mais ce-
lui-ci demanda à être déclaré généralis-
sime de l'armée hellénique à cette con-
dition il offrait 206 galères, 20,000 sol-
dats pesamment armés, 2,000 archers
et autant de frondeurs, promettant de
les entretenir tant que durerait la guerre.
Ses propositions furent rejetées il n'ob-
tint pas même la moitié du commande-
ment car les Athéniens, non moins que
les Lacédémoniens, se refusèrentabsolu-

•
(*) Le lecteur «ait quel sens 11 faut attacher

au mot tyran quand il se présente dans l'histoire
des Grecs dans la cas contraire, il en consul.
tira l'article. 3.

ment à toute concession de ce genre. Au
reste, la crainte qu'il avait des Carthaginois
commandait aussi à Gélon une grande ré-
serve. Dès qu'il sut que Xerxèsavaitpassé
l'Hellespont; il envoya un affidé porteur
de riches présents, avec ordre d'observer
quelle serait l'issue de la premièrebataille
et de rapporter ses présents si Xerxès
était battu. Cadmus, c'était le nom de cet
envoyé, en agit ainsi, et revint de Delphes
aussitôt aprèa la victoire des Grecs. Ce-
pendant Xerxèsavait suscité les Cartha-
ginois contre les Grecs de Sicile; d'au-
tres disent qu'ils vinrent dans cette île à
la demande de Terillus, tyran d'Himère,
dépouillé parThéron,autre tyran sicilien
qui régnait à Agrigente. Amilcar débar-
qua avec une flotte de 2,000 galères
et 3,000 bâtiments de transport; l'exa-
gération des historiens porte son ar-
mée de terre à 300,000 hommes, avec
lesquels il fit le siège d'Himère. Gélon
accourut au secours de son beau-père
avec 50,000 hommes de pied et 5,000
cavaliers. Une lettre interceptée lui ap-
prit que le lendemain Amilcar allait of-
frir un sacrifice, et qu'en même temps il
devait entrer des auxiliaires dans son
camp. Il profita si bien de cette nouvelle
qu'il sut y introduire sa cavalerie, qui
massacra Amilcar et mit le feu à ses vais-
seaux. En même temps, il attaqua les
Carthaginois qui, troublés par la perte
de leur général et de leur flotte, furent
mis en déroute. Gélon fit un immense
butin et n'accorda la paix aux vaincus
qu'au prix de 2,000 talents d'argent; il
exigea de plus que les Carthaginois bâ-
tissent deux temples pour conserver les
conditionsde la paix, parmi lesquellesse
trouvait la renonciation à tout sacrifice
humain. Pindarea célébré cette victoire.
Les uns disent qu'elle eut lieu le jour de
la bataille de Salamine, les autres la font
coïncider avec celle de Marathon d'au-
tres encore en font rétrograder la date
jusqu'au jour des Thermopyles.

Au retour de cette campagne glo-
rieuse, Gélon convoqua l'assemblée des
Syracusains qui eurent ordre d'y venir
armés; là il rendit compte de son admi-
nistration, ajoutant que, si l'on avait des
plaintes à former contre lui, il était prêt
à y répondre et à donner sa vie pour le



bien public. Aussitôt il fut proclamé roi
paracclamation, etpourconsacrerà janiais
le souvenir de sa confiance on lui érigea
une statue. Il était représenté vêtu en
simple citoyen, sans armes et sans cein-
ture. Gélon se montra doux et bienfai-
sant. II mourut, l'an 477 avant J.-C.,
laissant le pouvoir à son frère Hiéron.
Plus de cent trente ans après, Timoléon,
ayant rétabli la liberté à Syracuse, fit
vendre à l'encan toutes les statues des
tyrans on faisait à chacune son procès
et l'on entendait des témoins comme
pour juger un criminel. Elles furent
toutes condamnées, excepté celle de Gé-
lon, qui fut préservée par la reconnais-
sance des citoyens. P. G-Y.

GEMARA, voy. TALMUD.
GÉMEAUX ( CONSTELLATION DES )

voy. ZODIAQUE.
GEMME. Ce mot est souvent em-

ployé comme synonyme de bourgeon; il
serait peut-être cependant plus régulier
de s'en servir uniquement pour désigner
l'âge moyen des bourgeons, c'est-à-dire
cette époque intermédiaire à Vaail et au
scionque l'onappelle aussi bouton (voy.j.
C'est à l'état de gemmes que l'on mange
un grand nombre de végétaux, tels que
les asperges, les câpres, le chou-pal-
miste, etc. L'évolutiondes gemmes tient
à un grand nombre d'influences dont les
principales sont une augmentation de
températureet un certain degré d'humi-
dité. La science est ici d'accord avec l'ob-
servation populaire, qui a fait désigner

sous le nom de vents feuillus les vents
chauds et humides du printemps. Il est
certains arbres, tels que le peuplier d'I-
talie, parexemple,et bien d'autres encore,
où cette évolution se renouvelle au mois
d'août, d'où résulte au mois d'octobre cet
aspect singulier du peuplier dont les ex-
trémités des branches sont encore d'un
beau vert, tandis que les feuilles des par-
ties inférieures sont déjà jaunes. C'est
aussi à cette cause qu'est certainement
due en grande partie la forme pyrami-
dale de cet arbre dont les pousses d'août,
encore tendres au printemps, s'allongent
avec une rapidité remarquable. C. L-r.

GEMME voy. SEL.
GEMMES, voy. CAMÉES et Glyp-

tique.

GÉMOXIES. C'était à Rome un lieu
correspondant à ce que les modernes
appellentgibetou fourches patibulaires.
On varie beaucoup sur l'étymologie de

ce nom: les uns veulent qu'il vienned'un
criminel nommé Gemonius, ou du nom
de celui qui les avait construites; d'au-
tres le dérivent, avec plus de vraisem-
blance, du mot latin gemo parce que
c'était un lieu de plaintes et de gémisse-
ments. Ce lieu, qui était près du mont
Aventin fut destiné par Camille, après
la défaite des Véiens, l'an de Home 358
et av. J.-C. 396, à l'excrétion pu-
blique les corps des criminels suppliciés
que l'on faisait garder par des soldats.
Lorsqu'ils tombaient en putréfaction,on
les traînait avec un croc dans les eaux du
Tibre. Pline (VIII, 40) parle d'un chien
qui n'abandonna jamais le corps de son
maître pendu aux Gémonies. Tacite et
Suétone parlent aussienplusieursendroits
des Gémonies, qu'ils appellent scalœ
gemoniœ ou gradus Gemonii à cause
des marchesqui y conduisaient. On peut
voir dans Tacite l'admirable récit de la
mort deVitellius et la manière dont il fut
traîné aux Gémonies. On trouve égale-
ment dans la Rome au siècle d'Auguste
de M. Dezobry quelques lignes sur l'em-
placement précisdes Gémonies. C.D.C.

GENCIVE, tissu fibro-vasculaire,
dense et peu sensible, qui revêt les ar-
cades alvéolaires et qui s'arrête au collet
des dents. Les gencives sont revêtues par
la membrane muqueuse de la bouche,
dont les follicules sécrètent une matière
acide, laquelle se dépose et se concrète

sur la partie inférieure des dents c'est

ce qu'on nomme tartre. La structuredes
gencives fait qu'elles s'engorgent souvent
d'un sang qui leur donne un aspect fon-
gueux et qui en exsude souvent sous la
moindre pression.Dans le scorbut (-woy.),

cette disposition est portée à l'extrême,
et souvent alors on voit les gencivestom-
ber en lambeaux gangreneux dont la
chute donne lieu à de graves hémorra-
gies. La perte des dents est presque tou-
jours la conséquence de ces lésions. Mais
quand elles sont tombées par suite des
progrès de l'âge on remarque après leur
chute complète que le tissu des gencives

se durcit au point qu'elles peuvent ser-



vir à la mastication presque aussi bien
que les dents elles-mêmes.

Sur les gencives se développent souvent
aussi des tumeurs fongueuses végétantes
qui acquièrentungrand volume et gênent
l'exercice des fonctions. Ces tumeurs se
nomment épulies (voy.); elles subissent
trop fréquemment la dégénération can-
céreuse aussi doit-on les attaquer par le
fer et par le feu. F. R.

GENDARMERIE. Ce mot s'est
transformé à plusieurs reprises on a
d'abord dit un gent d'armes, parce que
gent, gents, a été masculin avant d'être
féminin.Quand la langue romane se sub-
stitua au latin, le gent d'armes ou en
armes était la race des vainqueurs, la
classe armée, et la pure traduction de gens

armata. On s'est habitué plus tard à
dire gens d'armes au singulier comme
au pluriel. Le langage soldatesque en a
composé le mot gent darmerie; les écri-
vains, pour accommoder ce mot aux
usages de la langue qui avait supprimé
le t du pluriel gents, l'ont écrit gens
d'armerie. Les abréviateurs l'ont inscrit
gendarmerie dans les dictionnaires, et
cette orthographe est restée en usage de-
puis la suppression des compagnies d'or-
donnances des princes et seigneurs après
la paix des Pyrénées. Gal B.

Les gendarmes ou hommesd'armes du
temps de la chevalerieétaient des soldats
armés de pied en cap, fournis par les fiefs

et marchant à la suite des chevaliers et
des écuyers. Le cheval du gendarme était
bardé de fer. Charles VII, après avoir
chassé les Anglais de France, reconstitua
l'armée et créa, en 1445, les compagnies
d'ordonnancesou de gendarmes, soldées
régulièrement au moyen d'impôts con-
sentis volontairementpar les communes.
Les compagnies de gendarmes, d'abord
réparties par petites troupes sur toute
l'étendue du royaume, contribuèrent
puissamment au rétablissement de l'ordre
et de la tranquillité intérieurt que les
derniers événements et le long séjour des
Anglais en France avaient gravement
compromis.

L'armure du gendarme, toute en fer,

se composait du casque, du hausse-col,
de la cuirasse, des épaulières, des bras-
sards, des gantelets, des tassettes, des

frn-r\ au J 1 1 riMAflcuissards, des genouillères et des grèves

ou armures de jambes (voy. ces mots).
Le gendarme avait quatre chevaux son
cheval de bataille, son cheval de main
appelé courtaut son sommier pour
porter les bagages, et le cheval de son
varlet.

La pesante armure du gendarme, qui
le rendait très propre à soutenir le choc
des assaillants, ne lui permettait pas de
poursuivre l'ennemi en déroute aussi
avait-il à sa suite trois archers,un écuyer
et un page. Le gendarme et son accom-
pagnement obligé était qualifié de lance
fournie. Les compagnies, à leur origine,
comptaientchacune 100 lances fournies
et présentaient un effectif de 600 che-
vaux.

Louis XII porta la lance fournie à
7 chevaux, et François Ier à 8. Il fallait
être gentilhomme pour obtenir une place
de gendarmeet avoir déjà fait ses preuves.
Cette gendarmerie, toute bardée de fer,
combattant toujours en première ligne,
fut pendant longtempsla principale force
de l'armée française; mais les perfec-
tionnements successifs apportés aux ar-
mes à feu et la nécessité de séparer la
cavalerie légère de la grosse cavalerie,
firent peu à peu déchoir l'importancedu
gendarme, et, par suite des changements
introduits dans l'armée sous Louis XIV,
le gendarme se vit enlever les dernières
pièces de sa brillante armure. Depuis
lors, la gendarmerie ne fut plus consi-
dérée que comme un beau corps de
cavalerie de ligne qui soutint par sa
bravouresur les champs de bataille l'an-
cienne réputation des compagnies d'or-
donnances. C. A. H.

Le ministre Saint-Germain licencia
les gendarmes de la maison militaire de
Louis XVI. Son successeur presque im-
médiat réforma la petite gendarmerie, ou
gendarmerie de Lunéville; en 1784, il
n'y avait plus sur pied ni gendarmes ni
gendarmerie. En 1790, la maréchaussée
(voy.) que les beaux-esprits de caserne
chansonnèrent parce qu'elle arrêtait et
reconduisait les déserteurs, crut échap-
per aux quolibets en changeant de dé-
nomination elle s'était appelée con-
nétablie alors qu'elle se composait des

I gardes-du-corps du connétable, et elle y



avait joint le nom de maréchaussée de-
puis que les maréchaux étaient devenus
la monnaie du connétable; elle n'était
plus, depuis Louis XIV, qu'une troupe
de cavaliers de, police royale, et ne ré-
pondait plus en rien à ses qualifica-
tions originaires. L'Assemblée consti-
tuante l'appela gendarmerienationale,
quoique le terme de gendarmerie eût,
pendant des siècles, été uniquementféo-
dal et synonyme de corps de soldats
noblesou de troupe de lanciers armés de
toutes pièces. Mais par cela même l'an-
cien mot, donton se rendait mal compte,
était resté relevé, et rappelait l'éclat jeté
par la maison militaire de Louis XIV.
Ainsi la maréchaussée devint gendarme-
rie, quoique ce fût le nom qui lui conve-
nait le moins; mais le mot était vacant
et l'on ne savait comment dire pour dire
du nouveau.

On voit par ce qui précède que l'his-
toire complète de la gendarmerie serait
un composé de plusieurs histoires bien
distinctes celle de la gendarmerie ou
chevalerie celle de la gendarmerie feu-
dataire, celle de la gendarmerie nobi-
liaire et stipendiaire des compagnies d'or-
donnances, celle de la gendarmerie, en
grande partie roturière, de la maison du
roi; l'histoire de la gendarmerie de po-lice, troupe à cheval et à pied, tour à
tour nationale, impériale, royale, et en-
fin l'histoire des divisions de gendarme-
rie, espèces de régiments d'infanterie
composésde gardes françaises, de maîtres
d'armes, de déserteurs qui, depuis Du-
mouriezjusqu'à l'embrigadement,ontété,
dans les campagnes du Nord, la terreur
de l'ennemi. L'histoire de la gendarme-
rie antérieure à 1790 a été traitée par
M. Tenaille-Champton les détails en se-
raient déplacés ici. Aujourd'hui, qui
dit gendarmerie dit troupe de soldats
de police et de vétérans dans la vigueur
de l'âge, en grande partie à cheval.Bor-
nons-nousà tracer un aperçude ce corps.

La gendarmerie départementale,or-
ganiséeparla loi du 16 janvier 1791, était
«vileetmili taire aussi lesdécretsde créa-
tion disposaient-ils que les officiers se-
raient justiciables des tribunauxcivils. La
gendarmerie fut alors partagée en 28 di-
visions, espècesderégimentsdedeuicom-

pagnies chacun, sous les ordres d'un co-
lonel elle fut répartiesur le territoire par
brigades, et les brigadesétaientde 1,560
hommes. Quatre lieutenants généraux et
quatre maréchaux de camp en furent
nommés inspecteurs en 1792. Cette or-
ganisation était de la plus haute impor-
tance car jusque-là la maréchaussée était
régiepardes dispositionsnombreuses, dis-
parates, mal connuesetqui avaient vieilli.
Toutefoisc'étaituncorps utile,irréprocha-
ble, mais trop peu nombreux, puisqu'en
1788 il ne montait pas.à 5,000 hom-
mes. La robe courte qui en faisait partie
devint gendarmerie des tribunaux. Il fut
attaché à chaque département, saufquel-
ques exceptions,'quinze brigades de cinq
gendarmes, commandées chacune par
un maréchal-des-logis ou par un bri-
gadier. Une gendarmerie d'armée, for-
mée par compagnies en partie à pied, en
partieàcheval,fitcampagne. En l'anVII, la
force de la gendarmerienationaleaffectée

aux départements continentaux était de
10,564 hommes, dont les officiers por-
taient la dénomination de chefs de divi-
sion, chefs d'escadron,capitaines et lieu-
tenants. Un premier inspecteur général
étaitlechef de toutlecorps.Elle fut portée

en cette même année à 12,144 hommes.
Sous l'empire, la gendarmerie,partagée en
58 escadrons, futaugmentéed'unegendar-
merie d'élite et s'éleva de 15 à 21,000
hommes. L'amoindrissement du terri-
toire, en 1814, la réduisit à 17,700;
en 1820, elle se composaitde 24.légions
partagées en compagnies, en lieutenan-
ces, en brigades. En 1825, elle était
forte de 15,855 hommes, non compris
la compagnie d'élite de la garde royale
et la gendarmerie de Paris. Un inspec-
teur général avait sous sa surveillance
trois légions. En 1830, la gendarmerie
de la garde royale et un corps de luxe
nommé gendarmerie des chasses furent
licenciés et l'année suivante le total
de l'arm«? n'était plus que de 13,612
hommes. Il a varié plusieurs fois et n'est
plus de nos jours que de 16,150 hom-
mes environ. G*' B.

A la gendarmerie départementale, tou.
jours forte de 24 légions divisées en 87
compagnies, il faut ajouter les deux com-
pagnies de gendarmerie coloniale et les



gendarmes vétérans dont il y a aussi
deux compagnies. La garde municipale
(voy.) de Paris fait à peu près le même
service de police dans la capitale, à cela
près que ses officiers ne prennent pas,
comme ceux de gendarmerie, et même,
dans certains cas, les sous-officiers, la qua-
lité d'officiers de police judiciaire. Enfin
la gendarmerie a pour auxiliaire, dans la
17e division militaire, un corps spécial
créé en 1822, sous le nom de bataill
ion de voltigeurs corses.

Comme anciennement la maréchaus-
sée {yoy), la gendarmerie est établie
pour veiller à la sûreté publique et pour
assurer dans le royaume et aux armées le
maintien de l'ordre et l'exécution des
lois. S-R, p.

GENDEBIEN(Aiexawdre), l'un des
principaux promoteurs de la révolution
belge de 1830, est né vers 1790, à
Mons, au sein d'une famille honorable
dont plusieurs membres s'étaient déjà
distingués dans le barreau ou comme
juges dans les tribunaux. Son père, suc-
cessivement député aux États-Généraux
et membre du Congrès belge, qu'il pré-
sida, en qualité de doyen d'âge, pen-
dant l'absence momentanée du baron
Surlet de Chockier, en 1831, avait si-
gné, le 15 juillet 1815, le rapport des
commissaires élus dans les provinces mé-
ridionales du nouveau royaume des Pays-
Bas, sur le projet d'une constitution à
donner aux deux peuples réunis. On sait
que ce rapport, favorable au projet, le
signalait comme fondé sur le droit his-
torique et suffisamment libéral.

Comme la plupart des députés belges,
M. Gendebien père entra bientôt dans
l'opposition, et son fils le suivit dans la
même voie. Avant 1830, M. Alexandre
Gendebien s'était fait connaître comme
l'un des rédacteursdu CourrierdesPars-
Bas, comme publiciste et comme un
avocat d'une éloquence remarquable. Il
avait été l'un des défenseurs de M. de
Potter (voy.) dans son fameux procès
de 1829. Ce fut sous les bannières de ce
chef du parti démocratique, et non sous
celles du clergé et de l'aristocratie, qu'il
prit part à la lutte contre le roi des Pays-
Bas, trop exclusivement Hollandais, et
dont le gouvernement froissait les sus-

ceptibilités religieuses et l'amour-propre
national des Belges. Comme M. de Potter,
M. Gendebien était philosophe, républi-
cain et partisan de la constitution amé-
ricaine. Dans les clubs et dans les jour-
naux, il dirigeaune opposition vive contre
le gouvernement; il entretint des rela-
tions suivies avec les chefs du parti libé-
ral qui venait de triompher à Paris, et
il concourut de tous ses efforts à amener
une rupture ouverte entre les Belges et
les Hollandais. Nous avons raconté ail-
leurs {voy. BELGIQUE)à quelle occasion
cette rupture éclata, et nous donnerons
à l'article GUILLAUME Ier de nouveaux
détails sur cet événement. Il nous suf-
fira de dire ici que M. Gendebien, après
son retour de La Haye, où il s'était
rendu avec une députation envoyée près
du roi dans des intentions conciliantes,
mais pour exiger avant tout la convo-
cation des États- Généraux, devint à
Bruxelles, l'un des personnages les plus
influents aussi se crut-il obligé de quit-
ter cette ville ainsi que le fit M. S. Van de
Weyer(wy.),lorsque l'arméehollandaise
s'en approcha au mois de septembre.
Après le départ du prince d'Orange pour
La Hayé, ils devinrent l'un et l'autre
membres du gouvernement provisoire,
et M. Gendebien partagea d'abord les
vues de M. de Potter relativement à la
fondation d'un gouvernement républi-
cain mais le vœu de la nation en ayant
décidé autrement, il se soumit à cette
division. Il fut alors chargé du porte-
feuille de la justice qu'il garda sous la
régence de M. Surlet de Chockier et qu'il
échangea ensuite contre la présidence de
la cour suprême. En décembre 1830, le
congrès le désigna conjointement avec
M. Van de Weyer pour se rendre à Pa-
ris, sous prétexte d'exprimer au roi des
Français les sentiments de reconnaissance
de la Belgique mais en lui donnant
la mission secrète de sonder les inten-
tions de Louis-Philippe relativement à
l'élection d'un roi et d'offrir la candida-
ture à M. le duc de Nemours, en faveur
duquel il rota en effet, ainsi que son père
et son frère, dans la séance du 3 fé-
vrier 1831, où ce jeune prince fut élu
roi des Belges. Exclusif et ferme dans ses
opinions, M. Gendebien refusa, le 15 dé-



cembre, de signer avec le gouvernement
provisoireles protocolesdu 17 novembre,
qui imposaient l'armisticeen demandant
pour les Hollandais1 l'évacuation de Ven-
loo; et les mêmes sentiments le guidè-
rent plus tard quand il se retira des af-
faires.

Depuis l'avénementdu prince Léopold
{voy.j deSaxe-Cobourgau trône de Bel-
gique, M. Gendebien fut l'un des mem-
bres les plus ardents de l'Opposition dans
la Chambre des représentants, où il sié-
geait comme député d'abord de Bruxelles
et ensuite de Mons. Il se distingua sou-
vent par la véhémence de ses discours;i
proposa, mais en vain, le 21 mai 1833
la mise en accusationdu ministre Lebeau
(vor.), et, en mars 183 9, le parti libéral
n'ayant pu empêcher la ratification par
le gouvernement belge du traité des 24
articles qui rendait à la Hollande le
Luxembourg allemand et ce que les Bel-
ges avaient jusqu'alors retenu du Lim-
bourg, M. Gendebien donna publique-
ment sa démission déclarant qu'il ne
voulait prendre aucune part à un acte
qu'il qualifiaitde la manière la plus éner-
gique et ta plus hostile. Ce fut le parti
modéré qui l'emporta le traité de paix
du 19 avril fut signé par la Belgique, la
Hollande, les cinq grandes puissances et
la confédération germanique, ce qui ci-
menta la paix européenne. C. L. m.

GÉNÉALOGIE (de ysvôç, race, au
pluriel yinsa). Auxiliaire de l'histoire,
cette sciencea pour but l'expositionscien-
tifique de l'origine, de la filiation et de la
propagation des races ou familles. Dans le
droit privé, comme dans le droit consti-
tutionnel des nations, son importance
dérive des moyens qu'elle fournit de lé-
gitimer ou de rejeter certaines préten-
tions fondées sur la naissance et sur le
degré de parenté, et elle offre en outre
un grand intérêt historique en indiquant
les rapports de famille existantsentre di-
vers personnages qui ont joué un rôle
dans l'histoire.

On peut diviser cette science en deux
parties la partiethéorique,qui en expose
particulièrement les principes, et la par-
tie pratique, qui donne le tableau des fa-
milles historiques, en vête desquelles on
placelesmaisonsprincières. V. Dynastie.

Les tables généalogiques font saisir d'un

coup d'œil la descendance et les liens
de parenté des familles; on les dresse
d'après le but que l'on se propose. Or-
dinairement on prend pour point de
départ le chefde la famille en descendant
successivement à toutes les personnes qui
sont issues de lui, en ligne directe et en
ligne collatérale. Quelquefois cependant
on remonte de l'individu dont on veut
connaitre l'origine à ses ancêtres du côté
paternel et du côté maternel c'est sur-
tout quand il s'agit d'établir le nombre
de ses ancêtres ou ses quartiers de no-
blesse. Les tables de succession ne pré-
sentent que la suite des souverains ou de

ceux qui ont eu des prétentions au pou-
voir. Il en est d'autres qui mettent en
regard plusieurs lignes d'une même fa-
mille ou plusieurs familles différentes,
afin qu'on puisse établir le droit de
succession d'après le degré de parenté.
Les tables synchronistiques se composent
des tables généalogiques de plusieurs fa-
milles, et ont pour but de mettre en
évidence la parenté, les alliances, les
pactes de ganerbinat, etc., qui les unis-
sent. Les tables généalogiqueshistoriques
se distinguent des tables généalogiques
ordinaires en ce qu'elles donnent, outre
la descendance, des noticesbiographiques
sur les individus. Enfin il y a encore une
autre espèce de tables pareilles qui font
connaitre l'accroissementou la diminu-
tion des propriétés et de la fortune d'une
famille.

Le plussouventunetablegénéalogique
commence par le chef de la race, et à
chaque nouveau descendant sa filiation
est indiquée par un trait; cependant on
a aussi des tables en forme d'arbres,
d'après le type du droit canonique(arbor
consanguinitatis) où l'auteur de la fa-
mille forme la souche. X.

D'une figure tracée en forme d'arbre
on voit sortir comme d'un tronc diverses
branches de consanguinité, de parenté.
L'invention de cet arbre dans les temps
les plus reculés est attribuée aux Arabes,
qui s'en servent encore pour conserver
avec la plus rigoureuse exactitude la gé-
néalogie de leurs chevaux. On voit dans
l'Ancien et dans le Nouveau-Testament
quelle importance la généalogie avait chez
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les Hébreux; les évangélistes ont eu soin
denous transmettrecelle de Jésus-Christ,
tant par rapport à Marie, sa mère, qui
descendait du roi David, que par rapport
même à Joseph, issu de la même famille,
mais qu'ils nous présentent simplement
comme le père adoptif du Sauveur et
comme l'époux de sa mère.

Pour se faire une idée juste de l'ar-
bre généalogique, on ne peut se dispen-
ser d'entrer dans quelques détails es-
sentiels. L'ordre des individus qui des-
cendent d'une même soucheou du même
tronc s'appelle ligne, lignée, lignage;
la ligne est ou directe ou collatérale. La
ligne directe est la série des individus qui
descendent les uns des autres; elle com-
prend les descendants et les ascendants.
La ligne collatérale est la série des per-
sonnes qui descendent d'un auteur com-
mun sans que les uns descendent des au-
tres, tels que les frères, les oncles, les
cousins, les neveux, etc.,etviceversd.
La ligne directe se divise en ligne des-
cendante et en ligne ascendante la li-
gne descendante est celle qui lie le chef
à ceux qui descendent de lui; la ligne
ascendante est celle qui lie un individu à

ceux dont il descend. La première com-
prend les fils, petits-fils, arrière-petits-
fils, etc., et la seconde les pères, aïeux,
bisaïeuls, et autres individus qui remon-
tent jusqu'au tronc*. La ligne collatérale
se divise en ligne égale et en ligne iné-
gale la ligne égale embrasse tous les pa-
rents qui sont également éloignés du chef
commun la ligne inégale est celle qui
comprend tous les parents dont l'un se
trouve plus rapproché tandis que l'autre
ou les autres sont pluséloignés de la racine,
comme l'oncle et le neveu, le cousin ger-
main et le cousin issu de germain, etc.
On appelle lignepaternelle celle qui em-
brasse les parents du côté du père, et li-

(*) En latin, langue dont on s'est autrefois
servi dans les livres et documents généalogi-
ques, les ancêtres et les descendants ont jus.
qu'au 7e degré des noms particuliers ce sont,
pour les premiers, pater, avus, proavut, abavus,
atavut, tritavus, prolritavus et pour les seconds
fîliut, nepos, pronepos ,abnepos, alnepos, trine-
pas,protrinepos.Au-delà du 7e degré, les ascen-
dants s'appellent en général aïeux ou ancêtres
(majores), et les autres descendants puis collec-
tivement, postiriti.(j>otteri). S.

E*_ 1 si »« m.. vtt

gne maternelle celle qui comprend les
parents du côté de la mère. La proximi-
té ou l'éloignement qu'il y a entre pa-
rents à l'égard de la tige qui leur est
commune s'appelle degré. On compte
les degrés par le nombre de générations
ou de personnes issues d'un auteur com-
mun, sans compter ce dernier. Ainsi,
dans la ligne directe, le petit-filsest éloi-
gné de son aïeul de deux degrés, parce
qu'il y a deux personnes sans compter
l'aïeul, ou bien deux générations ou deux
personnes procréées, qui sont le fils et le
petit-fils. De même, dans la ligne colla-
térale, deux cousins germains sont éloi-
gnés l'un de l'autre de quatre degrés,
parce qu'il y a quatre personnes, qui
sont les deux cousins et leurs parents, ou
les deux frères descendant de l'aïeul qui
est la tige commune; et l'oncle est éloi-
gné de son neveu de trois degrés par la
même raison qu'il y a trois personnes qui
descendent du tronc, c'est-à-dire l'on-
cle, son frère et son neveu. Dans la li-
gne collatérale, on remonte à la tige de-
puis un des parents et on descend ensuite
jusqu'à l'autre. Il s'agit ici de la manière
de compter les degrés de parenté d'a-
près le droit civil; car les degrés dans la
ligne collatérale ne sont pas les mêmes
d'après le droit canon, qui veut que dans
cette ligne on remonte et qu'on ne des-
cende pas.

Lorsqu'un arbre généalogique est fait
d'après les règles de l'art, on aperçoit
d'un simple coup d'oeil les divers degrés
de consanguinité et de parenté des per-
sonnes qui sont l'objet de nos recher-
ches. N. T.

Les collatéraux du côté paternel s'ap-
pellent agnats [agnati); ceux du côté
maternel, cognats (cognati).On donne le
nom de germains (germant) aux frère»
nés du même père et de la même mère;
s'ils ne sont frères que de l'un ou de l'au-
tre côté, ou s'ils ne sont parents que par
suite d'un second mariage, on les appelle
enfantsde différents lits. Voy. ENFANTS,
AGNATS etc.

La généalogie était une science im-
portante à la fin du moyen-âge, lorsque
la noblesse, distincte des autres classes
de la société, possédait exclusivement
une foule de priviléges qu'on ne pou-



vait partager qu'en faisant preuve d'un
nombre déterminé de quartiers.Aussivit-

on à cette époque des maisons souveraines
faire remonter leur origine jusqu'aux Ro-
mains, et même au-delà. De simples fa-
milles nobles imitèrentcet exemple. Ainsi
firent, entre autres, les Cotta et les Mu-
cius, qui prétendaientdescendre des fa-
milles romaines de même nom. L'usage
d'adopterun nom de famille ne se répan-
dit guère avant les xne et xme siècles, et
les noms patronymiques, très usités dans
le Nord, même aujourd'hui, n'étaient pas
aussi communsdans ces temps-là. La fi-
liation des races était donc plus difficile
à établir.

Le moyen rage produisit un grand
nombre d'ouvrages généalogiques dont
la plupart sont restés inédits. L'électeur
palatin Louis VI (mort en 1583), a laissé,

sous le titre de Chronique rimée (Reim-
chronik), une généalogie de sa famille en
vers allemands mêlés de prose. Elle a été
publiée par Fischerdansle recueil intitulé
Novissima scriptorum ac monumento-
rutn rerum German. collectio (Halle,
1781, 2 vol. in-4°). Ce n'est que depuis
qu'on a appris à mieux traiter l'histoire
que la généalogie a pris un développe-
ment scientifique, d'abord en France,
puis en Allemagne. Celui qui le premier
a perfectionné la méthode généalogique
est André Duchesne (voy.), érudit du
xvne siècle. Les travaux de Pierre
d'Hozier lui méritèrentlè titre àegénéalo-
gisie de France que luiconféraLouisXIV;

on conserve de lui, à la Bibliothèque
royale de Paris, 150 vol. in-fol. manus-
crits, contenant les Généalogies des
principalesfamilles de France. C'est à

ses fils qu'on doit le Grand Nobiliaire
et V Armoriai de France, qui donnent
la généalogie de teutes les maisons an-
cienpes et illustres du royaume. De
Clérambault se livra à des recherches
semblables sur toutes les personnesreçues
dans les ordres du roi. Rittershusius,
professeur de droit à Altdorf, mort en
1670, s'efforça de retrancher de cette
science toutes les absurdités qu'on y avait
entassées. Imhof travailla à lui faire pren-
dre'un plus large développement; mais

ce fut au xvni° siècle qu'elle fit les plus
grands progrès. Gebhardi publia une édi-

tion revue et corrigée des Tables généa-
logiques de Lohmeier (1730). Celles de
Hûbner (Leipzig, 1725 à 1733, 4 vol.;
nouv. édit., 17S7 à 1766, in-fol.),
auxquelles Lenz a ajouté des Explica-
tions (Leipzig, 1756, in-4°), et la reine
actuelle de Danemark,Sophie, des Tables
supplémentaires(6 livraisons, Copenha-
gue, 1822 à 1824), lui imprimèrentun
nouvel essor.Enfinles travaux de Gatterer
(Abrégé de généalogie, Gœttingue, 1788),
de Pûtter (Tabul. genealog., 6 livrais.,
Gœttingue, 1768, in-4»), de Koch (Ta-
bles généalogiques des maisons souve-
raines de l'Europe, Halle, 1810), lui
firent faire un nouveau pas vers la per-
fection. Hellbach- s'est étendu surtout
sur la noblesse allemande dans son livre
allemand intitulé Adelslexikon ( Ilme-

nau, 1825 2 vol.). Le premier ouvrage
qui ait été publié sur la généalogie des
familles bourgeoises est celui de John
Burke (A genealogical and heraldic
history of the commoners of Great
Brilain and Ireland, London, 1832).
Parmi les almanachs généalogiques, on
doit citer celui de Gottschalek pour les
années de 1829 à 1833, celui de Gotha,
en allemand et en français, répandu par
toute l'Europe, et qui en est à sa 75' an-
née, et l'Almanach généalogique, histo-
riqueet statistique qui sepubli«àWeimar
depuis 1823. X.

GÉNÉRAL OFFICIERS génèhaux.
On donne ce titre,en France, aux maré-
thaux-de-camp et aux lieutenants géné-
raux dt l'armée de terre, aux contre-
amiraux et aux vice-amiraux de l'armée
de mer, et, dans toutes les armées de
l'Europe, aux titulaires des grades équi-
valents. Les maréchaux et les amiraux
forment une classe supérieureà celle des
officiersgénéraux.Aucun grade en France
n'est qual;fié par le titre seul de général:
ce mot est toujours accompagnéd'autres
termes qui indiquent les fonctions spé-
ciales du général. Ainsi il y a des géné-
raux en chef, des généraux d'état-major,
de division, de brigade, d'artillerie, du
génie, etc.; quant aux lieutenants géné-
raux et maréchaux-de-camp, ils ne sont
effectivementque des généraux de divi-
sion et de brigade dénominations plus
vraies de leurs fonctions) mais ces noms,



donnés par la Convention n'ont point
été maintenus par la Restauration.

Des volumes entiers ont été écrits sur
les qualités et les connaissances nécessai-
res à un bon général selon la spécialité
de son service; peut-être leur lecture au-
rait-elle moins d'utilité que celle de l'his-
toire militaire d'Alexandre, d'Annibal,
de César, de Turenne, du prince Eugène
de Savoie, du grand Frédéric, de Napo-
léon, et, dans un ordre moins élevé,celles
de Luxembourg, de Catinat, de Villars,
du maréchal de Saxe, de Hoche, de Mo-
reau (voy. ces noms) et de tant d'autres
généraux qui se sont illustrés de nos jours.

Napoléon, disant à David qu'il voulait
être peint calme sur un cheval fougueux,
traçait en peu de mots le portrait d'un
général maîtrisant d'une main ferme et
sûre toutes les difficultés qui surgissent
autour de lui, dominant toutes les pas-
sions tumultueuses qui agitent une ar-
mée, la contenant par son ascendant et
la conduisant à la victoire par la force
seule de son génie.

On naît général comme l'on naît
poêle, a dit le maréchal de Saxe; on ne
peut contester entièrement la vérité de
cet axiome, quimalheureusement prévaut
trop en France. Certes il faut que la
nature donne les belles qualités qui con-
viennent à un général, mais ces qualités
sont loin de suffire. L'étude, le travail
et la méditation sont indispensables pour
acquérir les connaissances et l'expérience
nécessaires à ceux qui veulent s'illustrer
à la têtedesarméea.En France,nous avons
de bons généraux d'infanterie, de cava-
lerie, d'artillerie, etc. mais point ou fort
peu d'officiers généraux dans toute l'é-
tendue quecomportent les fonctionsde ce
grade. Cependant la Prusse, cet état es-
sentiellement militaire, nous a donné un
exemple salutaire déjà adoptépar la Rus-
sie on a fondé dans ces contrées rivales
de la France des écoles de hautes études
militaires, dirigées par des hommes de
guerre habiles; l'on n'y admet que des
officiers supérieurs et des capitaines ayant
déjà fait preuve d'une certaine instruc-
tion théorique, et possédant déjà tous les
détails de service. Aussi dans ces écoles
on ne traite que les questions relatives à
la tactique, à la stratégie et à toutes les

branches de -l'administration; l'on y ap.
profondit l'organisationmilitaire des états
voisins, on y discute les mesures offen-
sives et défensives à prendre dans telles
circonstances données, etc., etc. en un
mot on y étudie les secretsdu grandart de
la guerre. Pendant le cours de ces'études,
on peut apprécier, dans l'officier qui les
suit, l'homme, sa capacité, son génie, son
aptitude aux diverses branches du ser-
vice militaire. L'avenir que promet l'of-
ficier se dévoile dans la suite, il n'y aura
plus d'hésitation ni de mécompte dans le
choix; on a des antécédentspour asseoir
son jugement, et l'on peut direde ces éco-
les (voy. Militaires ) qu'elles sont vrai-
ment des pépinières d'officiersgénéraux.

On l'a dit à l'article État-major, le
nombre des officiers généraux employés
dans les cadres de l'armée française a
beaucoupvarié, quelquefois en raison des
forces militaires mises sur pied, mais le
plus souvent par suite d'emplois donnés
à la faveur et à l'intrigue. Sous les règnes
de Louis XV et de LouisXVI, le nombre
des officiers généraux s'accrut outre me.
sure, à tel point qu'en 1788 on comptait
226 lieutenants généraux, 506 maré-
chaux-de-campet 466 brigadiers(géné-
raux inférieurs), ce qui donnait, en sup-
posantl'armée forte de 248,000hommes,
un officier général pour 200 hommesen-
viron.Un abus aussi patent ne pouvaitré-
sisteraux investigationsde l'assembléena-
tionale la loi du 29 octobre 1790 fixa le
nombre des officiers généraux à 4 géné-
raux d'armée, à 30 lieutenantsgénéraux,
et à 60 maréchaux-de-camp ce cadre, en
raison des circonstances, fut élargi par la
Convention.Puis, par arrêté des consuls,
le nombre des officiers généraux fut porté
à 120 généraux de division et 240 gé-
néraux de brigade mais l'empire, avec
ses besoins et ses guerres sans cesse re-
naissants, dépassa ces chiffres,et,en 1812,
il y avait sur les tableaux 168 généraux
de division et 373 de brigade; en 1614,
après les promotions de la Restauration,
il y eut même 234 lieutenants géné-
raux et 416 6 maréchaux-de-damp. Depuis
cetteépoque, les réclamations de la légis-
lature firent successivement restreindre
le cadre des officiers généraux. Le pro-
jet deloi,présentéauxChambresen1838,



et de nouveau en 1839, fixe à 80 le nom-
bre des lieutenants générauxet à 160 celui
desmaréchaux-de-campen activité ou en
disponibilité. Voy. État-Major.C.A. H.

Dans les ordres religieux, le titre de
général est opposé à celui de provincial.
Les couventsd'un pays ou d'une province
ecclésiastique étaient placés,et le sont en-
coredans certainescontrées,sousl'autorité
d'un provincial. Le général était le chef
supérieur et unique, sans distinction de

pays, de tous les couvents du même ordre.
Voy. MOINES et ORDUS RELIGIEUX. X.

GÉNÉRALE, vny. TAMBOUR.
GÉNÉRALISATION. La générali-

sation est la faculté intellectuelle qui sert
à donner à nos idées le caractère qui les
rend susceptibles d'être appliquées à

toutes les choses revêtuesdes qualitésque
ces idées représententdans notre esprit.
Si nous prenons, par exemple, l'idée de
couleur bleue, nous concevons que cette
idée se rapporte à tous les corps qui peu-
vent la faire naître, par une impression
particulière qu'ils produisent sur nous,
lorsqu'ils frappent nos regards.

Toute idée générale se compose de
deux éléments intellectuels l'un, qui est
la matière, le fond, l'essence de l'idée
même, ce par quoi elle se distingue de
toute autre idée; l'autre, la forme. La
matière varie d'une idée à l'autre, la for-
me est la même pour toutes. En effet, si la
matière était la même pour toutes ces
idées, il n'y en aurait pas plusieurs, mais

une seule. D'un autre côté, l'on rife con-
çoit pas la généralité différente d'elle-
même. La différence dans le degré de
généralité n'est point une différence es-
sentielle, mais seulement une différence
de quantité; ce qui n'empêche par con-
séquent pas l'identité de nature.

La forme ou la généralité des idées ne
peut assurément pas exister dans notre
esprit sans la matière; car il n'y a pas
de généralité pure ou abstraite dans

notre intelligence; mais il n'est pas aussi
évident, au premierabord, que la matière
de l'idée ne puisse pas exister sans la forme
de la généralité. La détermination par-
faitement circonstanciée d'une idée est,
en effet, une autre forme qu'elle prend
dans l'intuition. L'intuition est une idée

non générale, mais considérée conune

l'expression intellectuelle d'une OU de
plusieursqualités telles qu'elless'offrent à
l'expérience. L'intuition d'une couleur
bleue est la vue même de cette couleur
dans quelque corps déterminé, occupant
un endroit plutôt qu'un autre, étant de
telle espèce, et tel individu de cette es-
pèce, etc., etc. Cette couleur est aussi
d'une intensité et d'une étendue déter-
minées, et ainsi de suite.

Si nous pensons que cette couleur
bleue que nous voyons est une des qua-
lités du corps déterminé qui nous la pré-
sente, notre intuition est concrète; si au
contraire nous pensons à cette qualité
seule sans songer au sujet qui la revêt,
notre intuition est abstraite. Elle est ab-
straite encore si elle se représenteà notre
esprit avec plus ou moins de netteté, plus
ou moins circonstanciée, en l'absence
même de la chose; mais jusque-là elle
n'est point encore générale.

Pour qu'elle le devienne, il faut 1° que
l'esprit lui conçoiveun rapport avec d'au-
tres corps que celui qui l'a suggérée pour
la première fois; 2° il faut par consé-
quent l'avoir observée dans plusieurs
corps 3° il faut l'avoir reconnue com-
mune à tous ces corps car si elle n'avait
été qu'observée tantôt ici, tantôt là, sans
comparaisonset sans les conceptions réci-
proques d'identité et de diversité appli-
quées, l'une à la qualité, l'autreaux choses
que revêt la qualité, il n'y aurait pas de
généralisation possible. Avec ces trois
conditions, l'idée a le caractère de géné-
rale mais elle sera plus générale encore
si l'on conçoit la qualité qu'elle repré-
sente comme commune non-seulement
aux corps dans lesquels on l'a trouvée,
mais encore dans beaucoup d'autres que
l'on n'a pas vus. L'essence de la généra-
lité d'une idée consiste donc à être con-
sidérée en elle-même, sans aucune déter-
mination des individus auxquels elle s'ap-
plique ou peut s'appliquer, mais avec la
conception qu'elle peut s'appliquer à un
nombre plus ou moins grand qu'on ne
songe pas à déterminer. Ce résultat de
l'abstractionet de la généralisation serait
d'autant plusdifficileà tenir présent à l'es-
prit, à contempler, à se rappeler, à com-
biner avec d'autres idées, qu'il s'éloigne-
rait davantage d'une intuition, et d'une



intuition susceptible d'être imaginée. Le
langage, le nom donné aux idées abstraites
et générales, remédié à cet inconvénient.
Un mot est par lui-même quelque chose
de sensible, et qui nous frappe beaucoup
plus que ne le ferait l'idée qu'il exprime.
Il est bien plus facile à rappeler, et par
conséquent à traiter.

Du reste, s'il a été primitivement né-
cessaire de voir plusieurs chosesde même
espèce, ou plusieurs qualités semblables
dans différents individus, pour arriver
à des idées générales, il n'en est pas de
même maintenant; car en voyant un ob-
jet dont nous ne connaissons pas de pa-
reils, envisagés sous un certain point de
vue, rien ne nous est plus facile que de
lui en imaginer, et de rendre ainsi com-
mune la qualité par laquelle il se distin-
gue de tout ce que nous connaissons.

Une idée générale peut l'être plus ou
moins, suivant qu'elle convient à un plus
ou moins grand nombre d'individus. Ce
nombre est en raison directe des abstrac-
tions qu'on opère sur cette idée. Mais
comme il vient un moment où l'idée est
incomplexe, et ne peut par conséquent
plus supporter l'abstraction, il vient un
moment aussi où la généralité ne peut
plus augmenter. La généralité d'une idée
a donc une sphère déterminée absolu-
ment. Mais la restriction de cette sphère,
qui devient de plus en plus stricte, à pro-
portion que l'idée devient elle-même plus
concrète, plus déterminée par d'autres
idées, a aussi sa limite dans l'espace et le
temps. C'est ainsi, d'une part, que l'idée
générale de couleur bleue devient plus
générale si elle perd sa détermination de
bleue il ne reste plus d'elle alors que
l'idée de couleur; si nous faisons l'idée de
couleur égale à celle de perception vi-
suelle, et que nous retranchions la dé-
termination de visuelle, il ne nous reste
plus que celle de perception. Si nous
traduisons l'idée de perception en celle
de l'exercice de la capacité de perce-
voir, et que nous retranchions cette der-
nière détermination, il ne nous restera
plus que celle d'exercice d'une capacité
quelconque, etc. D'un autre côté, si à
l'idée de couleur bleue nous ajoutons la
déterminationde cielen général, l'idée en
devient plus concrète et par conséquent

moins générale; si à cette idée nous en
ajoutons encore une autre, par exemple
celle-ci le bleu de ciel de ce corps,
elle devient moins générale encore. Elle
serait enfin restreinteà son dernier terme
si le bleu d'une intensité déterminée
n'était plus considéré qu'en un point du
corps bleu.

Il suffit de comprendre que les idées
sont plus ou moins générales suivant
qu'elles sont employées d'une manière
plus ou moins abstraite, suivant que
leur compréhension est plus ou moins
simple, que leurs éléments diminuentou
augmentent. Mais il faut bien faire at-
tention qu'en abstrayant sur une idée

comme en la concrétant, on lui enlève
dans un cas une partie d'elle-même et
que dans l'autre on lui ajoute quelque
chose de nouveau. Dans les deux cas
donc, on les change jusqu'à un certain
point, quoiqu'il y ait un fond qui reste
toujours le même, fond qui est comme le

noyau même de l'idée et qui lui vaut
de conserver le même nom malgré les
abstractions et les concrétions.

C'est avec les idées générales qu'on
fait les idées de genre et d'espèce les
idées de genre sont plus générales ou
moins concrètes que les idées de leurs
espèces, etc., les idées d'espèce moins gé-
nérales ou plus concrètes que les idées de
leur genre. Du reste, la même idée con-
çue par rapport à une idée de même fa-
mille plus générale, ou par rapport à une
autre de même famille encore, mais moins
générale, est tout à la fois idée d'espèce
et idée de genre, suivant qu'on la consi-
dère par rapport à l'idée supérieure ou
par rapport à l'idée inférieure. C'est ainsi
que l'idée d'Asiatiqueest espèce par rap-
port à l'idée d'homme, et genre par rap-
port à l'idée d'Indien. On voit par là que
la compréhension de l'espèce contient
celle du genre, plus, des déterminations
qui ne sont pas dans le genre. Quand
donc on dit que le genre contient l'es-
pèce, il faut l'entendre en ce sens que
l'idée de genre s'applique aux individus
formant les espèces de ce genre, mais
non pas que l'idée distinctive d'une es-
pèce est aessi comprise dans l'idée de
genre; autrement il n'y aurait pas de

genre, ou ce genre ne pourrait pas même



contenir deux espèces; ce qui répugne.
Nous pouvons donc dire, en formulant
notre pensée d'une manière plus scienti-
fique et plus précise, que l'espèce est
comprise extensivement,mais non point
compréhensivement dans le genre. On
appelle extension d'une idée le nombre,
quel qu'il soit,des individus auxquels elle
s'applique la compréhension s'entend
au contraire du nombre des idées par-
ticulières qui forment une idée quel-
conque. Ainsi l'extension de l'idée d'hom-
me, ce sont tous les hommes; sa com-
préhension, ce sont les idées d'animalet
de raisonnable, si, comme dit l'école,
l'homme est un animal raisonnable. Il
est clair par là que l'extension et la com-
préhension sont en raison inverse l'une
de l'autre.

Puisque les idées de genre et d'espèce
sont comme on les fait, et qu'elles ser-
vent de types pour classer les êtres, il
importe beaucoup de les former conve-
nablement,c'est-à-dire comme elles de-
mandentà l'être car si l'on y fait entrer
un élément qui ne convienne point, ou
si l'on en retranche un d'essentiel, on
sera exposé à des erreurs de spéculation
ou de pratique plus ou moins graves.
Voy. GENRE.et CLASSIFICATION.

Le sens des mots dépendant des idées
qu'on leur fait signifier, et ces idées,
comme on voit, pouvant être plus ou
moins concrètes, il n'est pas étonnantque
les mêmes mots ne signifient pas toujours
la même chose pour tous ceux qui en font
usage.

II ne faut pas s'abuser non plus sur la
valeur objective des idées générales. Les

uns ont voulu qu'elles n'en aient aucune,
d'autres au contraire ont cru qu'elles
avaient un objet propre, tout comme les
intuitions; d'autres enfin ont pensé qu'il
y avait là dispute de mots et ont tenté
d'expliquer ce malentendu. Les premiers
ont été appelés nominalistes,les seconds
réalistes, les troisièmes conceptualistes.
Suivant la première opinion, il n'existe
rien, par exemple, qui réponde à l'idée
générale d'homme; suivant la seconde, au
contraire, l'humanité existe si bien que
chaque individu de l'espè<?e humaine
n'est tel que parce qu'il participe de
l'humanité,qu'il eq a les caractères sui-

vant la troisième, enfin, il n'existe point
d'homme en général, ni d'humanité en
particulier; mais cé sont là cependant
des idées dont la matière première existe
dans les intuitions de tel ou tel homme

et c'est en détachant par la pensée les
qualités spécifiques de notre espèce de
tous les individus qui les portent, en lei
considérant abstraitement, en les conce-
vant comme communes à tous les hom-
mes, en les nommant enfin que l'esprit
humain en fait des êtres de convention.
Voilà doncdansquel sens l'objet des idées
générales existe et n'existe pas tout à la
fois voilà par conséquent la conciliation
du réalisme et du nominalisme (voy. ces
mots). Une idée générale peut être sin-
gulière ou collective, par exemple les
idées générales d'arbre, de foret elle
peut aussi être partielle, si elle est prise
dans un sens indéterminé un arbre, des
arbres, en général.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que des
idées générales dont la matière est four-
nie pas l'intuition ou l'expérience: il en
est d'autres pourtant, les idées de raison
pure, mais qui sont une simple forme de
l'esprit humain, c'est-À-dire Une manière
de concevoir les choses, et qui ne cor-
respondent à aucune qualité empirique
ou réelle. Ces idées ne se forment point
par les procédés lents et successifs dont
nous avons parlé elles sont un produit
immédiat et subit de la raison placée
dans les circonstances propres à la faire
agir. Telles sont les conceptionsde cause
et d'effet, de substance et de mode, et
toutes les idées de rapport. Voy, Abs-
TRACTION, Absolu, etc.

Les signes des idées générales ou des

conceptions de la raison, c'est-à-dire les

mots qui les expriment, peuvent souvent,
dès qu'une fois leur signification a été
arrêtée, être employés dans le raisonne-
ment comme des signes algébriquesdans
la détermination d'une formule, c'est-à-
dire sans penser à leur valeur, jusqu'à ce
qu'enfin la conclusionsoit obtenue. C'est
ce qui explique pourquoi des dialecti-
ciens, ou plutôt de vains disputeurs sco-
lastiques, peuvent paraître très habiles

sans avoir cependant un esprit vraiment
logique et tout en manquant surtout de
sens et de jugement. Jh T.



C'est le propre des penseursde généra-
liser, c'est-à-direde revendiquer pour tout
un ordre de choseset d'idéesdescaractères
qu'on a observés dans certaines choses ou
appartenant à certaines idées. Il y a loin
d'une pomme qui tombe d'un arbre à la
gravitation universelle,et cependantNew-
ton fut conduit à cette abstraction par
un fait de ce genre. C'est en généralisant
les idées qu'on établit les règles, les lois
qui gouvernent le monde et toutes ses
subdivisions; c'est par là qu'on arrive à
la vérité universelle, ou pour mieux dire
à la vérité, mot qui implique déjà l'uni-
versalité. Pour généraliser les idées, il
faut en avoir envisagé un grand nombre
en particulier; dans l'ordre des faits, on
court continuellement risque d'en ren-
contrer un qui démentira peut être le
jugement que nous en avons porté et le
caractère général que nous leur avons
assigné. Il n'y a que les esprits vastes,
solidement instruits, observateurs exacts,
qui soient capables de généraliser. Les
généralitésjustesservent à classer les idées
et les faits, ou, en d'autres termes, à sim-
plifier la science; les généralités vagues
troublent les idées et engendrentl'erreur;
elles jettent dans les livres et dans les con-
versations les lieux communs si fatigants
pour l'homme qui pense, mais dans les-
quels se complaisent l'irréflexion et la
présomption. S.

GÉNÉRALISSIME, superlatif de
général, qui primitivementn'était qu'un
adjectif. C'est un titre connu seulement
des modernes depuis plusieurs siècles, et
qu'ont porté Wallenstein,Montecuculli,
le prince Eugène, etc. On l'a conféré le
plus-souvent, dans les armées composées
de diverses nations alliées, au général
appelé à prendre le commandement sur
tous les autres généraux, du consente-
ment de toutes les puissances intéressées;
ou aussi dans l'armée d'une seule et
même puissance, à celui qui avait sous ses
ordres des généraux ou maréchaux du
même grade, eux-mêmes commandants
d'armée. X.

GÉNÉRALITÉS. Verslafmduxiv8
siècle, tles généraux des finances établis

pour la direction des deniers provenant
des aides (ixy.) se partagèrent les pro-
vinces composant alors le domaine de la

1'I1!II"~couronne en quatre parties qui prirent
le nom de généralités. Ils avaient cha-
cun l'inspection de l'une d'elles et de-
vaient veiller sur la conduite équitable
des officiers soumis à leur juridiction,
qu'ils pouvaient instituer et destituer.
Sous FrançoisIer, la division du territoire
en 16 recettes générales pour toutes sor-
tes de deniers, soit du domaine, soit des
tailles, aides, gabelles ou subsides, donna
lieu à autant de généralités. Ce nombre
ne fit qu'augmenter jusqu'à, la Révolu-
tion alors la France se trouvait divisée
en 25 généralités qui conservaient à peu
près l'organisationque leur avait donnée
Henri III par une ordonnance du mois
de juillet 1577, établissant des bureaux
de finances dans chaque généralité. Ces
divisions étaient généralement mal en-
tendues, les généralités ayant été établies,
supprimées, rétablies, réunies, divisées

en différents temps, sans rapport à aucun
projet général. Voy. Impôt. L. L-T.

GÉNÉRATION, fonction par la-
quelle les êtres vivants reproduisent des
individus semblables à eux. C'est l'éter-
nelle barrière placée entre la matière
brute et la matière organisée. Les corps
vivants naissent de corps semblables à
eux et dont ils ont été séparés à une cer-
taine époque sous la forme de graines,
d'œufs, d'embryons,etc. Les corps bruts
se forment par des agrégations de molé-
cules qu'opèrent uniquement les lois gé-
nérales des attractions physiques et chi-
miques. De toutes les facultés départies
aux êtres vivants, la génération était celle
pour laquelle la cause créatrice devait
montrer le plus de sollicitude, puisque
c'est par elle qu'elle assurait la conserva-
tion des espèces. Aussi voit-on ces êtres
n'atteindre leur apogée, ne jouir de toute
la plénitude de leur existence,qu'à l'épo-
que où ils sont aptes à se reproduire, et
commencer à décroître, mourir en quel-
que sorte en détail, du moment où ils
cessent de pouvoir réparer les vides cau-
sés à chaque instant dans la nature vi-
vante par la mort. 11 est même des espè-
ces (cela s'observe particulièrement dans
la classe des insectes) qui ne naissent que
pour se reproduire et meurent aussitôt
après.

Avant de jeter un coup d'oeil sur les



î _iprocédés variés par lesquels s'accomplit
la génération dans les diverses classes
d'êtres végétants et vivants, une question
se présente à résoudre: l'existence d'êtres
organisés que d'autres êtres semblables
et antérieurs n'auraient point engendrés,
est-elle possible? En d'autres termes,
que faut-il penser des générations dites
spontanées? Nous nous adressons à une
crasse de lecteurs trop instruits pour
qu'il soit nécessaire de leur prouver que
les anciens avaient poussé la crédulité
jusqu'à l'absurde en admettant une gé-
nération par pourriture, d'où seraient
écloses des espèces offrant l'organisation
la plus complexe, comme les insectes.
Les observationsmicroscopiquesont sur-
abondammentdémontréque les insectes,
que les vers qui apparaissentdans les vian-
des en putréfaction, proviennent d'œufs
qui y avaient été déposés. Mais faut-il
croire qu'il n'existe d'autre vie que celle
qui a été transmise de corps vivant à
corps vivant, par une successionnon in-
terrompue ? Ne faut-il pas au contraire
attribuer à la faiblesse de nos sens, à
l'imperfection de nos instruments, l'im-
possibilité où nous sommes, dans cer-
tains cas, de découvrir aucun germe qui
puisse expliquer, par exemple, l'appari-
tion spontanée de myriades d'animal-
cules dans un liquide? Comment les en-
tozoaires que l'on trouve dans le paren-
chyme des viscères les plus profonds y au-
raient-ils pénétré? N'est-on pas parvenu
à fabriquer pour ainsi dire de toutes
pièces les rudiments de la matière végé-
tante et vivante, à en varier même indé-
finimentlesformes?Ainsi, lorsqu'onplace
un peu de chair musculairedansde l'eau,
l'œil armé du microscope y découvre
bientôt, comme l'a vu M. Dumas, une
foulc de petits globules d'une extrême
petitesseet doués d'un mouvementspou-
tané. Bientôt ces corpuscules s'accoleront
les uns aux autres, et finiront par former,
en s'agglomérant,un animalculeunique,
plus gros, et doué d'un'mouvement plus
énergique que les simples globules. Nous
pourrions citer encore, dans un autre
ordre de faits, les cas très curieux d'ap-
paritions spontanées de végétaux ob-
servés par M. Thiébaut de Berneaud,
qui en a conclu que les terrains ayant

porté pendant un laps de temps plus ou
moins long de grands végétaux d'une fa-
mille, peuvent en produire ensuite spon-
tanément d'autres de familles étrangères
à la première, lorsque les précédents sontt
détruits par des accidents ou qu'ils tom-
bent de vétusté. Il nous semble donc
difficile de ne pas admettre que des élé-
ments, ou, comme les aurait appelés
Leibnitz, des monades d'une nature par-
ticulière répandues dans l'univers peu-
vent, en se combinant sous l'empire de
certaines forces, produire dans les der-
niers degrés de l'échelle organisée cette
classe d'êtres qui forme dans le sein du
monde visible un autre monde animé
dont nous n'entrevoyons même pas les
limites. Nous renvoyons d'ailleurs ceux
qui voudraient acquérir des idées plus
approfondies sur ce sujet à la Philoso-
phie zoologique de l'illustre Lamarck.

Dans les classes d'êtres où la généra-
tion ne s'accomplit plus qu'à l'aide d'une
substance fournie par un corps vivant,
nous avons à signaler de nombreuses op-
positions. Au degré le plus simple, l'in-
dividu se partage à une certaine époque
en plusieurs fragments qui constituent
autant d'individus nouveaux: c'est la gé-
nérationfissipare; les infusoiresnousen
offrent un exemple. Ou bien du corps de
l'être vivant, tantôt en dehors, tantôt en
dedans, poussent des espèces de gemmes
ou bourgeons qui, à une période déter-
minée, se détachent et forment des indi-
vidus nouveaux c'est la générationgem-
mipare; les polypes nous la présentent.
Enfin, dans les autres classes du règne
animal, la génération s'accomplit à l'aide
d'organes spéciaux qui déterminent le
sexe et dont le concours est toujours né-
cessaire à la production du nouvel être,
quoique leur réunion ou l'accouplement
ne le soit pas.

La génération, considérée dans les
animaux les plus parfaits, se compose de
deux actes différents: V accouplement ou
copulation, et la conception ou fécon-
dation. Nous n'avons rien à ajouter à ce
qui en a été dit aux articles qui en trai-
tent, et nous y renvoyons. Vof. aussi
Sexf. et CroisementDES RACES.

C S-TE.
GÉNÉRATION. En chronologie, ce

mot désigne la moyenne de la durée



d'une vie d'homme. C'est par générations
que les anciens calculaient la succession
des événements et la marche du temps.
Hérodote suit habituellement ce mode
de comput. Pour lui, une génération
embrassait l'espace d'un peu plus de 33
ans; il compte trois générations pour
100 ans. Plusieurs chronologistes ont
donné à la génération une durée moin-
dre d'après les uns elle serait tout au
plus de 30 ans, et quelquesautres l'ont
rabaissée jusqu'à 22. Voy. Chronolo-
gie, Ère.

~t
S.

GÉNÉRAUX (ÉTATS-), voy. ÉTATS-

GÉNÉRAUX.
GÉNÉROSITÉ.C'est, à proprement

parler, cette vertu magnanime qui fait
qu'on use bien de ses avantages et qu'on
ne se venge pas d'un ennemi vaincu. Mais
la générosité dans l'acception la plus
étendue de ce mot, ne se borne pas pré-
cisément à remplir les devoirs que la rai-
son nous prescrit ni à faire ce que les
autres sont en droit d'exiger de nous:
elle nous fait encore sacrifier nos propres
intérêts et préférer les autres à nous-mê-
mes (voy. Dévouement). La générosité,
biencompriseet bien pratiquée, est un sen.
timent aussi noble que la grandeur d'âme,
aussi utile que la bienfaisance et aussi
tendre que l'humanité. C'est en un mot
la vertu des héros, vertu que le vulgaire
admire plutôt qu'il ne peut l'imiter. La
générosité ne peut avoir de plus beau
motif que le pardon des injures (voy.
CLÉMENCE) et l'amour de la patrie. L'his-
toire n'en offre pas de plus bel exemple
que celui de Camille, injustement banni
de Rome, et faisant des vœux pour que
son ingrate patrie n'ait jamais à regret-
ter son départ

Selon Saint-Évremont,
« la générosité

« que la justice ne dirige pas est le mou-
« vement d'une âme véritablementnoble,
« mais mal réglée. » Telle est celle qui ab-
sout le crime, quand il n'est point suivi
de repentir. Cette pernicieuse générosité

(*) Nous en savons un plus beau c'est celui
du Juste, flagellé, conspué, couronné d'é-
pines et doué sur la croix, lequel, en mourant,
intercéda près de Dieu pour ses bourreaux et
prononça cette généreuse prière « Pardoune-
leur, Dieu car ils ne savent pas ce qu'ils
« font. » S-

cesse alors d'être une vertu, puisqu'elle
sert presque d'encouragementà des cri-
mes nouveaux. Corneilleoutrepasse tous
les priviléges de l'hyperbole lorsqu'il fait
dire à Émilie

L'ingratitude est belle envers la tyrannie,
Et, pour qui rompt le cours d'un sort si ri-

goureux,tLes coeurs les plus ingrats sont les plus gêné'
rtux.

L'ingratitude et la générosité!quel mon-
strueux accouplement de mots Aussi
Cinna fait-il justice de cette étrange pro-
position en répondant à Émilie

Vous faites des vertas au gré de votre haine!

Titus renonce à Bérénice qu'il aime et
dont il est aimé; il l'engage à se donner
à Antiochus qui l'adore sans espoir; An-
tiochus refuse un bonheuracheté au prix
de ce double sacrifice. C'est avec raison
que, pour mettre fin à ce noble débat
Bérénice s'écrie

Arrêtez, arrêtez princes trop généreux

Restreinte à un objet pécuniaire, la
générosité prend le nom de libéralité.
Elle doit se proposer le soulagement des
malheureux. Dans la distribution des
bienfaits il faut éviter l'ostentation, ap-
porter le discernement et conserver la
modestie. Cet art d'obliger sans humilier
celui qui reçoit un bienfait n'est pas
commun.L'Écriture dit que la main gau-
che doit ignorer ce que donne la main
droite. Nous ne nous rappelons pas quel
auteur s'est exprimé ainsi sur le même
sujet

Je loue, en l'admirant, ce respect du malheur,
Qui, montrant le bienfait, cache le bienfai-

teur.

Il y a cette différence entre la charité
(voy.) et la générosité que l'exercice de
celle-ci suppose la richesse ou du moins
l'aisance, et que la pratique de l'autre
s'allie même avec l'indigence. L'humble
prêtre Vincent de Paul est le type de la
première; les opulents financiers de Bau-
jon et de Monthyon sont des modèles
de la seconde. P. A. V.

GÈNES (VILLE, rivière et DUCHE
DE). Le voyageur qui prend le soir le
bateau à vapeur à Marseille, et qui se ré-
veille le lendemain dans le golfe de Gê-



nes, en face de la ville superbe (Genova
la Superba) qui a donné son nom à cette
partie de la Méditerranée, ne peut que
rester frappé d'étonnement à la vue d'un
vaste amphithéâtre de collines couver-
tes de villas et de jardins, à la vue de
cette cité de marbre orgueilleusement
assise sur la pente des coteaux, et de ce
doubleport où se pressent en toute saison
des bâtiments marchands avec leur popu-
lation de matelots. Certes Gènes, aujour-
d'hui l'humble sujette du roi de Sardai-
gne,estdéchuede son anciennesplendeur;
elle ne fournit plus des galères aux croisés
et ne lance plus de flotte contre ses rivales
encore plus abattues qu'elle-même; mais,
vue ainsi du dehors, elle est toujours
grande et belle. Deux mille vaisseaux se
laissent guider, chaque année, par ce
fanal à la noble structure qui s'élève à
l'extrémité occidentale de la ville; deux
mille vaisseaux s'abritent derrière les
deux môles gigantesques, aux bras am-
ples et puissants; ils. viennent chercher
dans ce port franc les fruits dorés du
Sud, l'huile des olives, les essences,la soie
et le velours, après y avoir versé les épi-
ceries, le sucre et le café. Un commerce
actif d'exportation, d'expédition et de
banque console les 80,000 habitants de
Gênes de la perte de leur ancienne liberté,
qui avait pourtant été mêlée de tant d'o-
rages. Leurs palais d'ailleurs sont debout,
éblouissants de marbreaux couleurs gaies
etvariées.Parcourez les rues Balbi, Nuova
et Nuovissima quelle rangée d'édifices
pompeux! Entrez dans la demeure des
Doria, des Durazzo, des Brignole, des
Balbi là, rien qui rappelle la triste déca-
dence de Venise Les maîtres sont là, qui
soignent leurs salons, où brillent les do-
rures, où les chefs-d'œuvre de la pein-
ture se disputent vos regards. Visitez la
demeure de la misère, VAlbergo dei Po-
veri cet hôpital, qui abrite jusqu'à trois
mille malades, n'est qu'un palais de plus
dans la ville des palais. Agenouillez-vous
dans ces temples surchargés d'orne-
ments, dans cette église de l'Annunziata,
où la profusion et la variété des marbres
indigènesétonne jusqu'aupèlerin qui re-
vient de la cité papale; ne dédaignez point
ce dôme plus sévère, où tant de nobles
doges et ie puissants seigneurs ont im-

ploré pour leur belle patrie la protection
du Tout-Puissant. Montez sur les tours de
l'église de Carignan,que; sur sa collineso-
litaire un pont hardi, jeté par-dessus les
maisons et les rues, unit au corps de la
cité. Montez, pour jouir une seconde
fois de ce rare assemblage d'habitations
princières, de fortifications qui les en-
cadrent, en courant sur les collines; de
maisons de campagne jetées au milieu
des cyprès, des lauriers et des orangers;
de bourgades et de villages aux clochers
bariolés; de montagnes escarpées, qui
bordent l'horizon au nord; d'une mer,
bleue comme le ciel, qui découpe cette
terre fortunée en golfes nombreux, et
semble, sur les barques à blanches voi-
les qui la sillonnent comme un lac,
porter en tout sens et en tous lieux la
vie et l'abondance. Portez vos regards
à l'Occident c'est la riviera di Ponente
qui fuit dans le lointain entre les Apen-
nins et la mer; vous devinez Finale, Sa-
vone, San-Remo, Ventimiglia,cette ad-
mirable corniche enfin, où s'élancent des
bosquets de palmiers. Tournez-vous vers
l'Orient c'est le tour dé la riviera di
Levante où Rapallo, Sestri di Levante,
Portofino, Chiavari, si riants, si ani-
més, réclament un coup d'oeil. Dans ce
petit duché de Gênes, 600,000 habi-
tants répartisen vingt villes et 725 bourgs
ou villages se pressent sur un espace de
104 milles carr. géogr. Lorsque, fati-
gué de ce vaste panorama, vous redes-
cendezdans la ville couchée à vos pieds,
évitez un instant ces rues royales qui
traversent Gênes de l'est à l'ouest, et
perdez-vousdans ces rues nombreuses et
étroites qui escaladent les hauteurs ou
qui descendent vers le port. La transi-
tion est brusque, étonnante! Ici, point
de voitures elles ne pourraient circuler
dans ces étroits corridors que le soleil
de juin parvient à peine à éclairer; une
population laborieuses'y entasse; le por-
tefaix vous étourdit des cris rauques de
son patois semi-africain; l'humble Gé-
noise, avec son voile coquet, vous cou-
doie quelque noble dame vêtue de
noir, passe en litière; mais c'est là l'ex-
ception le travail règne sous toutes les
formes, surtout dans les ruelles qui abou-
tissent au port. Toutes les fois que vous



sortez de ce labyrinthe de couloirs et que
vous débouchez à la Darsena (port in-
térieur), vous restez confondu du mou-
vement de cette fourmilière, ébloui de
l'éclat du jour, et attiré vers cette mer, si
belle dans son repos et dans son courroux.

Mais la journée est à son déclin; vous
avez satisfait à tous vos devoirs de voya-
geur vous avez visité l'Université (fon-
dée en 1812), l'École de marine (la pre-
mière qui ait été établie en Italie), l'In-
stitut des sourdset muets; on vousamontré
l'ancienne demeure des doges, le palais
della Signoria, avec sa salle immense;
vous savez où siègent le sénat, les tribu-
naux où réside l'archevêque, où étaient
les bureaux de la banque Saint-George,
établissement historique qui a traversé
tantde siècles et de révolutions*. Et main-
tenant vous avez acquis le droit de vous
délasser dans ce magnifique théâtre, dont
le péristyle de marbre blanc est encore
tout éclatant de fraîcheur et de jeunesse.
Entrez! vous trouverez dans ces belles
loges une noblesse polie, cultivée, et dans
le parterre un public qui, par ses mani-
festations enthousiastes, fait preuve de vi-
vacitéméridionale. Et le lendemain, lors-
que, obligé departir au lever dujour, vous
faites vos adieux à cette ancienne rivale
de Venise, vous voyez l'aurore jeter de
magnifiques reflets sur les terrasses, les
clochers et les coupoles, sur les masses de
cyprès, sur les pavillons des mâts et sur
le phare solitaire à l'extrémité du port.

Histoire. Il est difficilede nommerGê-
nes sans penserà Venise. Ces deux républi-i-
quesmarchandesfirent plus d'une fois, par
un mouvement de leur puissante main,
pencher la balance des destinées européen-
nes mais Venise, qui toujours avait soi-
gné sa politique et sa constitution aux

(*) La banque de Saint- George, qui était à
la fois la banque de l'état et une caisse de dé-
pôts et consignations,possédait des biens-fonds
considérables de plus de io millions de reve-
nus. Administréepar huit protecteurs, elle exer-
çait une juridiction indépendante sur les fonc-
tionnairesqui relevaient d'elle.Mais l'état ayant
toujours recours à elle dans les moments de dé-
tresse, elle perdit de plusen plus de son crédit.
Lors de la réunion de la république Ligurienne
• la France, la banque de Saint-Georgefut sup-
primée les rentes de 3,400,000 livres génoises,
qu'elle devait payer à ses créanciers, furent in-
scrites sur le grand-livre de la dette publique
française.

dépens de son commerce, est aujourd'hui
complétement déchue, tandis que Gênes,
inférieure autrefois à Venise sous le rap-
port gouvernemental, reprend au con-
traire une nouvelle vie par le négoce le
plus actif. Dans l'histoire de Venise, c'est
l'élément romain ouconquérant qui sem-
ble prédominer; chez les Génois, c'est
l'élément aborigène, c'est-à-dire celui du
négoce. Les Ligures, les plus anciens ha-
bitants du pays de Gènes, étaient pas-
teurs, chasseurs et pirates; leurs courses
maritimes les mirent de bonne heure en
contact avec la Sardaigne et Carthage.
Incorporés à la Gaule cisalpine par Mar-
cellus (222 avant J.-C.), ils en suivirent
la destinée. Magon, père d'Annibal, dé-
truisit Gênes, qui alors déjà faisait quel-
que commerce; mais trois ans plus tard
(202 avant J.-C.), Rome restaura cette
cité qu'attendaient des destinées si bril-
lantes. Après la chute de l'empire d'Oc-
cident, successivement soumise à Odoa-
cre, aux Ostrogoths, aux exarques, aux
Lombards et aux Francs, Gènes finit par
revendiquer sa liberté, lorsque la fai-
blesse des derniers Carlovingiens amena
le morcellement du eolossal empire de
leur aieul. A la différence de Venise, la
république de Gênes, d'abord gouvernée
par des consuls, manifesta une tendance
constante vers la démocratie; jamais elle
ne plia squs le joug d'une constitution
uniquement calculée pour maintenir le
pouvoir au sein d'une minorité; mais,
d'un autre côté, elle subit aussi plus sou-
vent que sa rivale des gouvernements
arbitraires et de brusques révolutions.

Peu à peu Gènes, dont le commerce
s'étend se trouve impliquée dans les
grandes questions politiques elle prend
une part active aux croisades, qui l'enri-
chissent par le transport des combattants
et des pèlerins; elle profite des routes
nouvelles ouvertes au négoce par la
guerre sainte, 'et contracte des alliances
avec des princes maures et africains. Elle
est à l'apogée de sa gloire et de sa puis-
sance lors du rétablissement de l'empire
grec de Byzance (1261) les Paléologues
la récompensent de sa puissante coopé-
ration par d'exorbitants privilèges. Aux
Génois appartenaient à Constantinople
les faubourgs de Péra et de Galata; sur



tous les points de l'Archipel, ils s'étaient
fait céder des stations avantageuses,telles
que Scia, Mételin, Ténédos, Smyrne. Les
rois de Chypre leur payaient tribut; au
fond de la mer Noire ils s'emparèrent de
Caffa, ainsi que du port d'Azof, à l'em-
bouchure du Don; ils accaparèrent le
commercede l'Inde par la mer Caspienne.
Et tandis que la république suivait ainsi
le cours de ses succès au loin dans l'O-
rient, elle n'avait pas négligé des intérêts
plus rapprochés sur le continent de l'I-
talie elle s'était successivement emparée,
à partir du xn1 siècle, du comté de Nice,
du pays de Montferrat, des principautés
de Massa, d'Oneille, de Monaco, du golfe
de la Spezzia.

Mais ces conquêtes devaient amener
inévitablementdes collisions avec la ré-
publique de Pise. La proximité des deux
républiques était trop grande, leurs in-
térêts commerciaux trop identiques,pour
que la lutte eût pu être évitée. Elle éclata
à l'occasion des iles de Sardaigne et de
Corse, que les deux états se disputaient
après en avoir chassé, à forces réunies,
les Maures, vers le milieu du xe siècle. Ce
fut, pendant deux cents ans, une guerre
acharnée entre Pise et Gênes; elle ne se
termina qu'en 1290, à t'avantage de Gê-
nes, par la conquête de l'ile d'Elbe et la
destruction des ports de Pise et de Li-
vourne. Jamais Pise ne put se relever de
ce coup fatal.

Il s'était agi dans cette terrible lutte de
la possession de la Méditerranée occi-
dentale dans la guerre avec Venise, c'é-
tait la prépondérance en Orient qui fai-
sait le sujet du débat. Ici Gênes finit par
céder, parce que son organisation politi-
que était inférieure à celle de la républi-
que vénitienne; mais elle céda sans suc-
comber, et après avoir mis sa rivale, dans
la guerre de Chiozza, à deux doigtsde sa
perte(1379). Ce ne fut point,à vrai dire,
la paix de Turin (1381 ) qui assura la pré-
pondérance de Venise ce furent l'insta-
bilité du gouvernement génois et ses com-
motions intérieures. Souple et égoïste, le
peuple deGènesavait su échapper à beau-

coup de dangers dans les longues guerres
de l'Italie contre les Empereurs; toujours
il avait embrassé le parti le plus sûr et le
plus fort; mais léger et inconstant il

changeait de gouvernement sans autre
motifque son caprice,et gâtait par ses dis-
sensions intestines ce qu'il avait pu gagner
au dehors par son habileté. En 1190, on
avait aboli le consulat pour remettre le
gouvernement entre les mains d'un po-
destat étranger, qu'on devait supposer
en dehors de tout intérêt de parti; mais
la noblesse contrariant cette nouvelle in-
stitution, on flotta longtemps entre les
consuls et les podestats. Lorsque la que-
relle des Guelfes et des Gibelins (voy.) eut
à la fin envahi le territoire de Gènes, les
Spinola et les Doria se mirent à la tête
du parti impérial, les Grimaldi et les
Fieschi à la tête du parti guelfe. En
1257, Guillaume Boccanegra est élu ca-
pitann avec trente-deux assesseurs; mais

au bout de cinq ans il se voit obligé de

se démettre de sa chargé dictatoriale.
En 1270, ce sont les Spinola et les Doria
qui s'érigent en protecteurs de la liberté
génoise, et accordent au peuple un faux
semblant de liberté par l'institution d'un
abbé du peuple, espèce de tribun sans
importanceréelle. Mais quoiquesous l'ad-
ministration tutélaire de ces deux familles
les Pisans eussent été écrasés, on revint
de nouveau à un podestat. Au milieu de

ces troubles fastidieux par leur monotone
répétition, on alla jusqu'à offrir, mais en
vain, la suprématiede la ville à Henri VII
d'Allemagne,à Robert, roi de Naples. En-
fin, en 1339, Simon Boccanegro fut élu
le premier à la dignité de doge (voy.
T. VIII, p. 37 3). Au bout de cinqans, im-
puissant à faire le bien et à empêcher le
mal, il résignas'acharge; élu quelque temps
après pour la seconde fois, il mourut em-
poisonné. A la place des quatre grandes
familles nobiliaires dont les noms se re-
trouventà toutes les pages des annales de
Gênes (voy. DORIA, Spinola, GRIMALDI,
Fif.schi), s'élevèrent les quatre familles
plébéiennes des Adorni, Fregosi, Quarci,
Montaldi. Leur règne ne fut ni plus heu-
reux ni plus ferme que celui de leurs ri-
vaux expulsés: en 1391, ledogeAdorno
(voy.) se vit obligé d'offrir la suzeraineté
de sa patrie au roi de France, qui expé-
dia à celle république turbulente le ma-
réchal de Boucicaut pour gouverneur.
Celui-ci parvint, avec une excessive sé-
vérité, à maintenir un peu d'ordre c'est



de plus à lui que Gènes est redevable de
ir

l'institutionde la banque deSaijjt-George. s
Mais huit ans s'étaient à peine écoulés
lorsque les Françaisfurentexpulsésà leur (
tour. Gênes se donna tantôt au marquis s
de Montferrat, tantôt aux ducs de Milan;
en 1458, ce fut encore une fois le roi de

c

France dont elle implora l'assistance; en- ]

fin, à partir de 1464, la ville de Gênes
peutêtre regardée comme unedépendance
du duché de Milan. Pendantcette époque
de troubles, la république perdit ses con-
quêtes en Orient; les Turcs étant maîtres
de Byzance, Caffa et les iles de l'Archipel
suivirent bientôt la destinée de leur an-
cienne métropole.

Pendant la longue rivalité de Fran-
çois Ier et de Charles-Quint, André
Doria, qui commandaitla flotte française,
avait soumis sa ville natale à la France;
mais mortifié, peu après, par le roi son
maître, ilse rangea du côté de l'Empereur,
délivra Gênes, et lui donna, en 1528, une
nouvelle constitution. Un doge se trouva
placé dès lors à la tête du gouvernement,
avec un conseil privé de huit goberna-
tori. Tous ces fonctionnaires, le doge y
compris, ne restaient eu place que deux
ans. La puissance souveraine résidait dans
un grand conseil de 400 membres, qui
élisait annuellement un petit conseil de
100 membres. Les deux conseilsdélibé-
raient en commun avec les gobernatori,
à la majorité des voix, sur les impôts, les
douanes, les lois; le petit conseil s'occu-
pait des affaires étrangères. Pour que ses
délibérations fissent autorité, il fallait
au moins les quatre cinquièmes des voix.
Cinq censeurs se trouvent pendant quatre
ans à la tête de la judicature. André Do-
ria fut seul élu censeur à vie; il régnait
de fait. La noblesse fut dès ce moment
divisée en noblesse ancienne et nouvelle:
à la première appartenaient 28 familles,
à la seconde 437. Le doge pouvait être
choisi indifféremmentdans l'uneoul'autre
de ces catégories.

Ce fut contre le gouvernement ainsi
constitué que se trama, en 1547, la
célèbreconspiration de Fiesque ( voy. )

non pas dans l'intérêt de la liberté, mais

pour ramener l'ancienne anarchie, si
favorable aux meneurs et aux chefs de
parti. Cette tenta tiveéchoua,parcequ'elle

GËN

n'était point étayée sur la force des cho-
ses. André Doria vécut jusqu'à l'àge de
93 ans; 12 ans auparavant, il s'était en-
core battu en personne contre la Corse,
soulevée par les Français.

Après la mort de ce grand homme
d'état, Gênes prit peu de part aux que-
relles européennes; étroitement liée à
l'Espagne*, elle se voua exclusivement au
commerce et s'appliqua à maintenir par
un gouvernementproconsulaireson au-
torité dans l'ile de Corse (voy.), dernier
débris de ses nombreusesconquêtes. Dans
le cours du xvine siècle, cette malheu-
reuse île tenta plus d'une fois de secouer
son joug; sous Pascal Paoli elle avait
à peu près expulsé ses maîtres, lorsque
la république de Gênes, pour qui une
semblable possession n'était plus qu'un
embarras, vendit la Corse à la France
pour la somme de 40 millions, etMar-
bœuf soumit les insulaires révoltés contre
leurs nouveauxmaîtres (1768).

Depuis 1745, Gênes avait été l'alliée
des Bourbons, parce que l'Autricheve-
nait de céder à la Sardaigne le marquisat
de Finale, qui coupait, sur les bords de
la Méditerranée, le territoire de la répu-
blique. A la suite de ce revirement de
politique, les revers de la guerre obligè-
rent Gênes de se rendre à l'Autriche; le
doge fit d'humbles excuses à Vienne, aux
pieds de Marie-Thérèse, comme avait fait

un de ses prédécesseurs àla cour du grand
roi, après le bombardement de 1684
(voy. T. VIII, p. 374). La France,toute-
fois, vint au secours de sa nouvelle alliée,
et, à la paix d'Aix-la-Chapelle, Gènes
acquit le territoire de Finale.

Ce fut pour elle la dernière lueur de
fortune. Son indépendance, qui ne s'ap-
puyait plus sur une attitude forte, dut
succomber en face de la révolution fran-
çaise. Le 6 juin 1797, à la suite des vic-
toires de Bonaparte et des intrigues de
Faypoult, la république Ligurienne,
humble fille de la république française
et modelée sur elle, remplaça l'antique
république de Gênes. Son territoire fut
un peu agrandi, mais sa puissance navale
se trouva réduite à cinqgalères! Ce nou-

(*) Ce fut cette alliancequi valnt à Gênes, en
1684 »ïe fameux bombardementparla flotte de
Loui» XIV. Voj. Doqueshk et Doge.



vel état de choses entraina pour Gênes,

çn 1800, un siège terrible (voy. Mas-
séna). La France consulaire lui dicta,
deux ans plus tard, une nouvelle consti-
tution (le 29 mai 1802). Enfin, le 4 juin
1805, Gènes fut réunie à l'empire fran-
çais et ne forma plus que trois départe-
ments dans cette vaste agglomération
d'états divers. Après la chute de Napo-
léon, la garnison française qui occupait
Gênes dut capituler. Lord Bentinck, avec
un corps anglais, prit possession de la
ville ( avi'il 1814) et lui rendit son an-
cienne constitution antérieure à 1797;
mais le congrès de Vienne ne ratifia point
ces arrangements préliminaires. Gênes,
en 1 8 1 5, fut adjugée au roi de Sardaigne;
elle conserve avec son territoire le titre
de duché. L. S.

GENÈSE, voy. CRÉATION, Cosmo-
gonie et PENTATEUQUE.

GENÊT. Dans son acception géné-
rale, ce nom, accompagné de diverses
épithètes, sert à désigner un assez grand
nombre de plantes légumineuses ou pa-
pilionacées, appartenant à plusieurs gen-
res distincts.

L'espèce qu'on appelle plus spéciale-
ment GENÊT, ougenêt à balais, est con-
sidérée aujourd'hui par la plupart des
botanistes comme constituant le genre
3partium. Ce genre se caractérise par son
caliceà deux lèvres ringentes, dont la su-
périeure est bifide et l'inférieure triden-
tée par des étaminessaillanteshors la ca-
rène un style épaissi au sommet et roulé
en crosse après l'épanouissement de la
fleur; le stigmate terminal et horizontal.
La gousseest comprimée et renferme plu-
sieurs graines. Le genêt commun ou ge-
nêt à balais [spartium scoparium, Linn.)
forme un buisson hautde trois à dix pieds.
Ses rameaux sont glabres et anguleux;
ses jeunes pousses, tantôt glabres, tantôt
hérissées, sont flexibles et effilées. Les
feuilles sont petites, pétioléës, et la plu-
part simples. Les fleurs, solitâires à l'ais-
selle des feuilles, sont longuement pédon-
culées, grandes, odorantes, de couleur
jaune, et rapprochées en grappes. La
gousse, noire à la maturité, est fortement
poilue aux bords et de forme oblongue.
Cet arbrisseau couvre, dans plusieurs
parties de l'Europe, d'immenses espaces

incultes, et ne laisse guère croître à son
ombre que quelques chétives graminées.
Néanmoins la plante est d'une grande
utilité ses cendrescontiennent beaucoup
de potasse; l'écorce des branches et des
rameaux est filandreuse; elle sert à faire
des cordages et des toiles grossières. Le
bétail, les chèvres et les bêtes à laine
broutent volontiers les jeunes pousses.
Les fleurs sont hantées par les abeilles,
mais le miel qui en provient n'est pas de
la meilleure qualité. En Belgique et en
Allemagne, les boutons des fleurs, confits
au vinaigre, se mangent en guise de câ-
pres. Toute la plante est astringente et
peut être employée au tannage. Les jeu-
nes pousses, les feuilleset les racines pos-
sèdent des propriétés apéritives, diuréti-
ques et purgatives. Les médecins anglais
prescriventla décoction desjeunes pousses
contre l'hydropisie, et l'on assure qu'elle
ne s'administrepas toujours sans succès.
Le genêt commun fait partie desarbustes
qui décorent les bosquets et les jardins
paysagers; on en possède une variété à
fleurs doubles et une variété à fleurs
blanches.

Le GENÊTd'Espagne,ou gcnéljonci-
forme (genisla juncea, Lamk.; spar-
tium junceum, Linn. ) constitue aujour-
d'hui le genre spartianthus, lequel dif-
fère des genres voisins par son calice
membraneux en forme de spathe à une
seule lèvre. Cette espèce, si fréquemment
cultivée comme arbuste d'agrément, est
aussi commune dans l'Europe méridio-
nale que le genêt commun l'est dans le
Nord. Elle atteint jusqu'à dix pieds de
haut; ses rameaux touffus, très nom-
breux, d'un vert luisant, effilés et lisses

commedes joncs, lui imprimentune phy-
sionomie particulière et très élégante.
Les feuilles, petites et peu nombreuses,
sont tantôt simples, tantôt composées de
trois folioles. Les fleurs, grandes, odo-
rantes et de couleur jaune, forment des.
grappes, lâches vers l'extrémité des ra-
mules. La gousse est allongée, aplatie et
velue.

Dans les jardins du nord de la France,
la floraison du genêt d'Espagne com-
mence en juin et se continue jusqu'en
automne. On possède aussi une variété
de l'espèce à fleurs doubles. La plante rç



prête facilement à la taille, et, par cette
raison, on l'emploie volontiers à faire des

palissades ou autres clôtures vivantes. Les
jeunes pousses sont très flexibles et peu-
vent tenir lieu d'osier; les fleurs passent
pour purgatives, diurétiques et apéritives.
Dans l'Europe australe, et notamment
dans les Cévennes, l'écorce des rameaux
sert à fabriquer des cordages et de la
toile. Les jeunes pousses de la plante, se
conservant certes toute l'année, fournis-
sent un excellent fourraged'hiver pour les
chèvres et les bêtes à laine. Enfin les fleurs
sont aussi très fréquentées par les abeilles.

Il nous reste à parler de quelques es-
pèces de genêts proprement dits, c'est-à-
dire faisant partie du genre genista des
botanistes modernes. Ce genre offre pour
caractères essentiels le calice à deux lè-
vres, dont la supérieure est bifide et l'in-
férieure tridentée; la corolle à étendard
défléchi et à carène ordinairement plus
courte que les étamines; le stigmateobli-
que, latéral et introrse; la gousse soit
comprimée, soit bouffie et renfermant
une ou plusieurs graines. La plupart des
vrais genêts sont des arbrisseauxépineux.
Les feuilles sont simples ou composées de
trois folioles. Les fleurs, jaunes ou blan-
ches, sont disposées en grappe, ou en om-
belle, ou en capitule. Le genre renferme
environ 70 espèces, parmi lesquelles les
suivantes méritent d'être citées de pré-
férence.

Le GENÊT DES TEINTURIERS(genista
tinctoria, Linn.), appelé vulgairement
genestrolle, croit dans presque toute
l'Europe, ainsi qu'en Sibérie. C'est un
arbuste touffu, haut de deux à trois pieds,
à feuilles sessiles et lancéolées; ses fleurs,
nombreuses et d'un jaune vif, sont dis-
posées en grappes feuillées. Cette plante
se cultive assez souventdans les parterres;
ses sommités fleuries donnent une tein-
ture jaune, d'ailleurs peu employée chez
nous, parce qu'on préfère la gaude(yoy.).
Les fleurs, les feuilles et les racines sont
purgatives; les graines passent pour émé-
tiques. En Russie, la décoction de la ge-
nestrolleest considérée comme un remède
contre l'hydropisie.

Le GENÊT MONOSPERME (genista mo-
nosperma, Lamk.), indigène dans la ré-
gion méditerranéenne, est remarquable

par ses longs rameaux flexible» et ses fleurs
blanches. Sur le littoral d'Espagne, où
on le connait sous le nom de retamas,
il forme de gros buissons dans les sables
mouvants, qui se refusent à presque
toute autre végétation et qu'il finit par
fixer au moyen de ses longues racines. Les
feuilles et les jeunes pousses de la plante
servent de fourrage aux troupeaux. Les
branches, flexibles comme des cordes de
chanvre, fournissent une filasse qu'on
emploie à faire des cordages et de la toile.

Le Genêt SCORPION (genista scorpius,
Lamk.) et le Genêt féroce (genistafe-
rox, Poir.), l'un et l'autre indigènes dans
les contrées voisines de la Méditerranée,
sont hérissés d'une multitude de fortes
épines, et par là rendent inabordables
les lieux qu'ils infestent. Néanmoins l'as-
pect da ces arbustes est très pittoresque
à l'époque de la floraison, et ils méritent
une place dans les jardins paysagers.

Le GenêtA FLEURS BLANCHES (genista
alba, Lamk.) est l'une des espèces les plus
élégantes du genre, par l'abondance de
ses fleurs. Ce genêt, très recommandable
comme arbuste d'ornement, habite aussi
l'Europeaustrale et le nord de l'Afrique.

Enfin, plusieurs autres genêts, notam-
ment legenista candicans, Linn., le ge-
nista Canariensis,Linn., le genista ra-
diata, Scop., le genista linifolia, Linn.,
le genista Etnensis,Guss., etc., se culti-
vent soit dans les jardins, soit dans les
collections d'orangerie. En. Sp.

GÉJJETHLIAQUE. A Rome, en
Grèce, la naissance d'un enfant était cé-
lébrée par des cérémonies particulières
(yvjéOlia), par des fêtes et des présents.
Des poèmes, des discours étaient même
quelquefois composés en l'honneur du
nouveau-né on les appelait des discours,
des poèmes génethliaques.Le chef-d'œu-
vre des poèmes génethliaques est la qua-
trièmaégloguede Virgile adressée à Pol-
lion Sicetides Musce, etc. Dans les
Sylves de Stace (II, 7), il y a aussi un
poème fort remarquable, où il célèbre le
jour de naissance et les talents du chan-
tre de la Pharsale, intitulé Genethlia-
con Lucani. Dans ces poèmes, dans ces
discours, on tirait souvent l'horoscopede
l'enfant d'après l'inspection des astres au
moment de sa naissance (sidas natali,



tium, Cic., Div. H, 43). Ceux qui pré-
disaient ainsi l'avenir étaient appelés des
astrologues, des Chaldéens et aussi des
gériethUaques. Il y a dans Aulu-Gelle un
beau discours de Favorinus (voy.) contre
les génethliaques et l'astrologie judiciaire
(Noct. Attic. XIV, 1). F. D.

GENÈVE le 22ln<! et l'un des plus
petits cantons suisses. Son territoire ne
présente qu'une superficie de douze lieues
carrées, mais il a pour chef-lieu la ville
du même nom, qui est la plus grande et
la plus peuplée de toute la confédération
Helvétique. Le canton de Genève est si-
tué dans la partie la plus occidentale de
la Suisse, entre la France, la Savoie et
le canton de Vaud. Sa population est,
suivant le dernier recensement, d'envi-
ron 58,666 âmes, dont près de 38,000
professent la religion réformée.

La ville de Genève renferme, à elle
seule, plus de la moitié de cette popula-
tion elle compte environ 28,000 habi-
tants. Placée à l'extrémité du lac (voy.
l'article suivant), elle est traversée par le
Rhône, dont les flots bleus et limpides
vont se réunir un peu plus loin aux eaux
blanchâtres de l'Arve, torrent impé-
tueux alimenté par les neiges et les glaces
des montagnes. Ville ancienne, mal bâ-
tie, avec des rues étroites et tortueuses
qui montent et descendent le long d'une
colline assez rapide, Genèven'offrepas de
monuments bien remarquables. Le tem-
ple de Saint-Pierre, édifice de transition
dans lequel le style gothique s'allie à l'art
grec et dont le péristyle estune imitation
de celui du Panthéon de Rome, est la
seule église digne d'être citée. Des quais
construits récemment sur les bords du
Rhône; un pont qui traverse ce fleuve
dans sa plus grande largeur, et qui,
suspendu ou plutôt appuyé sur des chai-
nes de fer scellées dans des piles de ma-
çonnerie, présente un mode de copstruc-
tion assez curieux; l'île de J.-J. Rousseau,
dans laquelleon voit, sur un superbebloc
de granit poli, la statue en bronze de ce
grand écrivain, exécutée par le sculpteur
Pradier, forment aujourd'hui la plus
belle partie de la ville; on y jouit de la
vue du lac et du Mont-Blanc.

Le gouvernement de Genève repose
sur une constitution représentative qui

en fait une démocratie tempérée. Le pou-
voir législatif réside dans le conseil re-
présentatif, élu directement par les ci-
toyens à la majorité des suffrages. Le
droit électoral appartient à tout citoyen
âgé de 25 ans qui paie 3 francs 25 cen-
times d'impôts. Pour être éligible, il faut
de plus être laïc et âgé de 30 ans, ou seu-
lement de 27 si l'on est marié. Le pou-
voir exécutif est confié au conseil d'état
et à quatre syndics choisis dans son sein
par le conseil représentatif, qui nomme
également les membres du conseil d'état.

Les autoritésjudiciaires sont aussi sou-
mises à l'élection. Les magistratsdes dif-
férents tribunaux sont nommés pour un
certain nombre d'années par le conseil
représentatif. Les audiences des tribu-
naux sont publiques; on y observe le
droit français, modifié par des lois pos-
térieures selon les besoins du pays. Tous
les avocats peuvent exercer les fonctions
réservées ailleurs, par privilége, aux
avoués et aux procureurs.

Comparée à la petitesse du pays, la
machine gouvernementale semble très
compliquée; mais les rouages, quelque
nombreux qu'ils soient, en sont si bien
combinésqu'ellefonctionneavecunegran-
de facilité sans que jamais aucun obstacle
vienne l'entraver. Cette complication a
d'ailleurs un avantage très précieux pour
une république celui d'intéresser à sa
marche un grand nombre d'individus, et
d'employerainsi à son profit une activité
qui, dirigée contre le gouvernement ou
même seulement laissée en dehors, de-
viendrait très dangereuse. Les emplois
n'étant que peu rétribués, ne sont jamais
brigués par l'avidité, et, s'ils offrent un
appât à l'ambition, ils forcent du moins
celle-ci à se tourner vers tout ce qui peut
contribuer au véritable bien du pays.

C'est ainsi qu'avec des moyens bornés
Genève est arrivée à fonder une foule de
grandes et belles institutions. Elle a été
l'une des premières villes du continent
où l'on ait établi des salles d'asile; elle
possède un hôpital dont la fondation re-
monte aux premiers temps de la réfor-
mation il fut en partie organisé par
Calvin, et il est soutenu par les dons con-
tinuels de la munificence des citoyens*.

(*) Voy. aasii l'article Caissisn'KrARGMES.S.



-~11'fElle a aussi un collége fondé également

par le grand réformateur et dans le-
quel aujourd'hui l'instruction classique
est accompagnée de l'enseignement des
langues modernes, de l'histoire, de la
géographie, du calcul, etc. Un muséum
d'histoire naturelle, un musée de pein-
ture, un conservatoire pour l'étude de
la musique y ont été fondés par divers
particuliers. L'académie de Genève a de
tout temps été célèbre pour les sciences
naturelles et exactes; plusieurs de ses
professeurs ont une renommée euro-
péenne. L'esprit d'association, dirigé par
des vues philanthropiqueset éclairées, y
a produit les plus heureux résultats en
créant maints établissements où les en-
fants des campagnes peuvent apprendre
à devenir des agriculteurs habiles, et où
ceux de la ville reçoivent toutes les di-
rections nécessaires pour en faire de bons
ouvriers.

Mais une institution qui mérite d'être
placée à la tête de toutes les autres et
qui suffirait seule pour faire la gloire de
Genève, c'est la prison pénitentiaire (v.),
fondée en 1825 et la première qu'on
ait établie sur le continent. Cette pri-
son, construite d'après le système pa-
noptique qui consiste dans l'établis-
sement d'une galerie centrale d'où le
directeur peut surveiller à la fois tous
les ateliers et tous les préaux, est dirigée
par des règlements basés sur le système
pénitentiaire américain, et modifiés d'a-
près une expérience de plusieurs an-
nées. Les prisonniers y sont répartis en
quatre divisions, suivant le degré de la
peine et selon leur conduite. En arrivant
dans la prison, ils sont détenus dans

une cellule solitaire pendant un temps
plus ou moins long avant d'être admis
dans les ateliers. Une fois classés, ils sont
astreints à un travail régulier pendant le-
quel ils doivent observer le plus grand
silence, ainsi que dans les réfectoires; les
paroles nécessaires au service ne peuvent
même être prononcées qu'à voix basse.
La surveillance la plus stricte est conti-
nuellement exercée sur eux à toutes les
heures du jour; le soir, ils rentrent cha-

cun dans sa cellule pour y passer la nuit.
Si quelque détenu refuse de travailler ou
cherche à fomenter le trouble dans la

prison, on le punit en l'isolant pour deux
ou trois jours dans sa cellule, ou, si ce
moyen ne suffit pas, dans une cellule té-
nébreuse. La prison possède une biblio-
thèque, et un comité de surveillance mo-
rale désigne à chaque détenu les livres
qui peuvent lui convenir. Une part du
produit des travaux est mise en réserve
pour être délivrée aux prisonniers lors-
qu'ils sortent de prison, à l'expirationde
leur peine, ou quand, par leurbonne con-
duite, ils ont mérité qu'on en rapproche
le terme. Enfin, à ce moment si difficile
pour eux, ils trouvent dans un comité de
patronage un guide et un appui pour les
aider à se réconcilier avec la société.

Le Genevois est fier de tant d'avantages
qu'il doit à la liberté dont sa patrie jouit
depuis bien des siècles. On lui reproche
souvent, et avec quelque raison, de mon-
trer un patriotisme trop exclusif. Son es-
prit moqueur et parfoismêmesardonique
est prompt à blâmer tous les abus, tous
les travers que la comparaison lui fait
découvrir ailleurs que chez lui; mais il
est juste d'ajouter qu'il ne ménage pas
non plus sa propre ville natale, et, sous ce

rapport, il ressemble assez au vieux gro-
gnard de la Grande-Armée, qui, malgré
son culte pour l'empereur, critiquait vo-
lontiers tous.ses ordres et tous ses actes.
Le caractère genevois a étéadmirablement
peint par J.-J. Rousseau,et ce qu'il en dit
dans sa Nouvelle Héloïse est encore, à peu
de chose près, aussi vrai que de son temps.
On retrouve toujours chez le Genevois le
même extérieur froid, qui cache souvent
des passions vives, des sentiments pro-
fonds la même aptitude au commerceet
à l'industrie, qui lui a valu la réputation
d'être avide et parcimonieux, quoiqu'en.
général il ne fasse pas un mauvais usage
de sa fortune et n'ait jamais encouru le
reproche de vénalité; les mêmes mœurs
austères et graves qui frappent désagréa-
blement l'étranger tant qu'il n'a pas pé-
nétré dans le sanctuaire du foyer domes-
tique le même, esprit raisonneur qui fait
que les Genevois discourent plutôt qu'ils
ne causent; enfin la même instruction
généralement répandue dans toutes les
classes, depuis le premier magistrat jus-
qu'au dernier ouvrier, dans la chambre
duquel il est bien rare de ne pas voir une



petite bibliothèque choisie avec bon sens
et avec goût.

4

Le canton de Genève est, comme on
l'a vu en grande majorité protestant;
mais la tolérance la plus entière y règne

tous les cultes sont protégés également

par le gouvernement,qui se tient tout-à-
fait en dehors de l'action du clergé. Aussi
l'on y voit des églises catholiques, des
temples réformés de presque toutes les
sectes diverses, une chapelle grecque,
une synagogue.

L'aisance générale qui règne dans tout
le pays, les richesses particulières qui
s'y accumulent sans cesse, l'esprit de
charité qui anime tous les citoyens
offrent d'abondantssecours aux indigents
de toutes les communions, sans que la
bienfaisance légale ait besoin d'y établir
ses dangereuses institutions. La mendi-
cité est interdite,et jamais l'aspectdehail-
lons sales et repoussants ne vient affliger
la vue.

La source de ce bien-être reposedans
l'esprit industrieux de la population et
dans la liberté complète du commerce
qui lui permet de développer tout son
essor. Cernée par les douanes sardes et
françaises, l'industrie genevoise a été for-
cée d'aller chercher au loin des marchés
pour ses produits, et comme toute es-
pèce de marchandises entre librement
dans le canton, des relations se sont éta-
blies entre Genève et l'Angleterre, l'A-
mérique, la Turquie, les Indes et la Chi-
ne. L'horlogerie, qui est sa principale
fabrique, se répand en dépit des douanes
étrangères dans toutes les contrées du
monde;elle est renommée principalement
pour les pièces les plus précieuses et les
plus chères.

La situation de Genève, sur les bords
du lac, au milieu d'une superbe vallée
fertile et riante, dans le voisinage des
Hautes-Alpes, dont les cimes neigeuses

se dessinent à l'horizon et offrent aux
regards l'aspect le plus majestueux, y
attire sans cesse un grand concours d'é-
trangers. C'est un des sites les plus ad-
mirables qu'on puisse voir, et dans le-
quel les charmes les plus gracieux, les
plus doux, se trouvent unis aux beautés
les plus sévères. La vue du lac depuis
Genève ne peut être comparée, dit-on,

qu'à celle du Bosphore à Constantinople
ou à celle du golfe de Naples.

Ces avantages naturels contribuent
puissamment à augmenter l'amour des
habitants pour une si belle patrie. Ce
genre de spectacle ne lasse jamais on
le contemple chaque jour avec plaisir,
parce qu'il revêt sans cesse des couleurs
nouvelles; et, quand on l'a perdu de vue
pendant quelque temps, c'est avec trans-
port qu'on le retrouve.Aussi la position
de cette contrée attira de bonne heure
l'attention des hommes, et l'origine de
Genève remonte à la plus haute anti-
quité.

On suppose que Geneva fut fondée
par lesCeltes, quelquescentainesd'années
avant Jules César, qui en parle déjà dans
ses Commentaires ( de B. Gall. I, 7)
comme d'une ville fortifiée très impor-
tante. Après le démembrement de l'em-
pire, elle passa de la domination romaine
sous celle des Bourguignons; plus tard,
elle échut en partage aux rois francs qui
après un certain nombre d'années, l'éri-
gèrent en comté de Genevois (voy.). Elle
eutdoncdescomtes, mais elle eut en même
temps des évêques,et les conflits qui écla-
tèrent entre ces deux pouvoirs permi-
rent à la bourgeoisie de se développer et
d'acquérir plus promptement qu'ailleurs
une assez grande importance. Il en ré-
sulta une forme de gouvernementmulti-
ple fondée sur la pondération de trois
pouvoirs rivaux. L'équilibre ne put se
maintenir longtemps, et, après beaucoup
de dissensions, les ducs de Savoie s'em-
parèrent du comté de Genevois et cher-
chèrent à établir leur domination sur la
ville elle-même, tout en respectant d'a-
bord ses droits et ses franchises. Ils se
contentèrentdans le premier moment de
s'y réserver certains priviléges et d'en
faire leur résidence habituelle;mais bien-
tôt les rivalités se réveillèrent.L'ambition
des ducs de Savoie ne pouvait être satis-
faite de ce pouvoir restreint, et leurs
prétentions envahissantes rencontrèrent
la plus forte opposition parmi la bour-
geoisie. L'esprit de liberté se développa
même chez celle-ci avec tant d'énergie
que, malgré l'alliance qui se forma plus
tard entre le duc et l'évêque, elle réussit
à s'emparer de la direction de toutes le))



affaires civiles et à chasser pour toujours
le duc de Savoie de la ville de Genève.
Mais avant d'atteindre ce résultat, il fal-
lut que l'oppression devint cruelle, le
joug insupportable. Dès les premières
années du xvie siècle, un parti s'était
formé pour amener l'alliance de Genève

avec les cantons suisses. Le duc de Savoie
voyait avec colère un semblable projet si
contraire aux siens il mit donc l'évêque
dans ses intérêts, et celui-ci, abusant du
pouvoir que le clergé usurpait si facile-
ment alors, poursuivit avec l'acharne-
ment le plus obstiné tous les partisans
de l'alliance suisse. Plusieurs furent mis
à la torture, puis livrés au bourreau; le
dernier d'entre eux, nommé Lévrier,
mourut avec joie, heureux de sacrifier sa
vie pour la liberté de son pays. En effet,
la mesure était comblée,et le peuple, re-
trouvant toute son énergie, expulsa bien-
tôt après ses tyrans. Les premières lueurs
de la réforme ne tardèrent pas à venir
renforcer ces idées de liberté et d'indé-
pendance qui commençaient à germer
dans tous les esprits. Les prédicationsde
Froment, de Farel, de Viret, préparèrent
l'œuvre qui fut accomplie par le puissant
génie de Calvin, aidé des talents supé-
rieurs du spirituel Th. de Bèze et Ge-
nève protestante se vit ainsi débarrassée
à la fois de la domination des évêques et
de la suzeraineté des ducs (voy. CALVIN,
FAREL, Bèze, etc.). De cette époque date
donc l'indépendance de la république
genevoise qui dura sans aucune in-
terruption pendant deux siècles et demi.
Ce ne fut pas sans de violentsefforts,sans
de longues et sanglantes luttes; car le fa-
natisme religieux, s'unissant à l'esprit de
vengeance, suscita aux Genevois de terri-
bles ennemis. De 1526 à 1602, ils eu-
rent presque continuellement à se défen-
dre contre les attaques des ducs de Savoie;
le courage et le patriotisme des citoyens
suppléèrent au nombre, et la liberté
triompha. La dernière tentative des Sa-
voyards, et la plus importantepeut-être,
eut lieu vers la fin de 1602. Charles-Em-
manuel, après avoir vu ses troupes bat-
tues à plusieurs reprises par Henri IV,
voulut com enser cet échec en s'em a-

entreprise, qui fut conduite avec le plus
grand secret.

Dans l'une des nuits les plus noires et
les plus longues du mois de décembre
le duc s'avançaavec une armée nombreu-
se jusque sous les murs de la ville. Des
échelles furent dressées; les soldats mon-
tèrent en silence et se répandirent dans
les rues de Genève. Déjà ils se croyaient
sûrs du succès, et Charles-Emmanuel en
expédiait la nouvelle à ses alliés, lors-
qu'une sentinelle donna l'alarme. Les
citoyens, réveillés au bruit du tocsin, se
levèrent et accoururent en armes un
combat acharné s'engagea sur plusieurs
points; bientôt les Savoyards furent re-
poussés, massacrés, précipités du haut des
murailles.L'amour de la patrie et de l'in-
dépendance fit faire aux Genevois des
prodiges de valeur dans cette nuit mé-
morable, et les sauva encore une fois de
la servitude dont les menaçait le despo-
tismeducal. Le souvenir de cette dernière
tentative,connue sous le nom de l'escala-
de, est encore célébré le 12 décembre
dans la plupart des familles genevoises,
en quelque paysqu'ell es se trouvent fixées,
tant sont vivaces et durables les vérita-
bles fêtes populaires.

Depuis lors, Genève n'eut plus rien à
redouter des ducs de Savoie, qui paru-
rent abandonner leurs projets de conquê-
te. Sûre de son existence politique, elle
put développer librement toutes ses res-
sources, et sa prospérité alla toujours
croissant. Calvin avait réformé ses mœurs
et ses lois; il avait contribué à y établir
une académie qui produisit bientôt des
hommes distingués dans les sciences et
les lettres. Malheureusement la rigidité
de ses principes et son intolérance lui fi-
rent beaucoup d'ennemis et donnèrent
naissance à un parti de plus dans la pe-
tite république où les luttes qui venaient
à peine de se terminer avaient laissé tant
de germesdediscorde etdehaine.Les per-
sécutions dirigées, dans divers pays, con-
tre les réformés amenèrent à Genève une
foule d'étrangers auxquels cette ville of-
frait un refuge il en résulta une aug-
mentation de population, et en même
tem s âce à l'im erfection des lois à



plus ou moinsgrande de droits politiques.
C'est ainsi que se préparaient de mal- ]

heureusesquerelles intestines, qui se pro-
longèrent pendant tout le x.vme siècle,

et que l'on a comparées, avec autant d'es-
prit que de justesse, à des tempêtes dans

un verre d'eau. Ces discordes vinrent se
fondre dans la grande tourmente révolu-
tionnaire à laquelle Genève paya son tri-
but bientôt après, cette ville perdit son
indépendance et devint le chef-lieu d'un
département français (du Léman).

En 1814, elle recouvra sa liberté et fut
incorporée à la confédérationSuisse com-
me vingt-deuxième canton. Si l'occupa-
tion française lui avait nui sous plusieurs
rapports elle eut du moins l'avantage de

passer comme une espèce de niveau sur
toutes les castes qui faisaient le malheur
de la république. Le terrain ayant été
ainsi aplani, l'égalité de tous les ci-
toyens fut reconnueet consacréeen prin-
cipe dans la nouvelle constitution que
Genève se donna. Rien ne s'opposait
plus alors au développement intellectuel
et moral de ses institutions et l'on peut
dire aujourd'hui qu'elle offre un modèle

en miniature d'un gouvernement repré-
sentatif très perfectionné.

A toutes les époques, Genève a pro-
duit des hommes distingués. L'ami et le
conseil de Pierre-le-Grand, Lefort{vny.),
était Genevois. La révolution française a
compté plusieurs citoyens de la petite ré-
publique dans les hommes qu'elle a mis

en évidence: les ministres Necker et Cla-
vière {vny.), et parmi les écrivains qui
rayonnaient autour de Mirabeau, Du-
mont (voy.), l'éditeur et le traducteur
des ouvrages du publiciste Bentham,
étaient sortis de Genève. Dans les scien-
ces, les noms de Delolme, J.-B. Say, de
Sismondi, Bonnet, de Saussure, de Can-
dolle, Sturm; dans les arts, ceux de Pra-
dier, Chapponière,Bovy, Hornung, etc.,
ont jeté ou jettent encore un vif éclat;
enfin le nom de J.-J. Rousseau suffit à lui
seul pour répondre au reproche, qu'on
a souvent adressé à Genève, de n'avoir
produit aucun littérateur remarquable.

L'histoire de Genève a été écrite plu-
sieurs fois; mais c'est un sujet fécond qui
demanderait encore à être traité par un
écrivain supérieur. Les meilleurs ouvra-

ges à consulter sont les Chroniques de
Bonnivard, l'histoire de Genève par
Spon celle de Béranger, celle de Picot,
et enfin celle de Thourel, la plus récen-
te et la plus complète de toutes. J. Ch.

GENEVE (CONFESSIONde),otj. Hel-
vétique.

GENÈVE (LAC DE) ou LÉMAN (la-
cus Lcmannus). Placé au sein d'une lar-
ge vallée entre les Alpes savoisiennes et
le Jura, il a une étendue en longueur
d'environ 17 lieues; sa largeur n'est
point partout la même, car il a la forme
d'un ovale allongéet presque pointu aux
deux extrémités. Entre Rolle et Thonon,
où il se montre le plus large, il a environ
3 lieues. Ses eaux pures et limpides, qui
réfléchissent le ciel, paraissent, suivant
l'état de l'atmosphère, colorées d'un
bleu d'azur plus ou moins beau. Elles
sont principalement alimentées par le
Rhône {voy.), qui traverse le lac dans
toute sa longueur, et dont le courant
s'aperçoit encore à une assez grande
distance de son entrée et de sa sortie. Le
Rhône,qui descend desAlpes, au sein des-
quelles il prend sa source, comme un tor-
rent bourbeux dont les flots jaunâtres
inondent fréquemment toute la vallée,
se repose si bien dans le bassin du Lé-
man qu'au sortir de là il semble avoir
passé par un filtre, tant son eau est belle
et transparente.

Le lac de Genève, l'un des plus grands
de l'Europe, et qui n'a de rival en Suisse
que celui de Constance,renfermeune assez
grande variété de poissons; il est renom-
mé pour ses excellentes truites, dont il
était autrefois d'usage que le gouverne-
ment de Genève envoyât chaque année
un plat au roi de France. On y pêche
aussi l'ombre chevalier, la perche, la
carpe; un poisson qui lui est particulier,
le ferra, s'y trouve en grande abondance
et fournit un mets agréable que son prix
modique rend accessible à tous; la lotte
et le brochetempcchent du reste, par leur
voracité, que le lac soit très poissonneux.

Un phénomène curieuxqu'ony observe
est celui qu'on désigne dans le pays sous
le nom de seiches. C'est une espèce de
flux et de reflux tout-à-fait irrégulier, qui
le fait quelquefois, en été et dans les
journées orageuses surtout, s'élever tout



à coup de 1 à 2 pieds, puis s'abaisser en-
suite avec la même rapidité pour s'éle-
ver de nouveau, et continuer ainsi ces al-
ternatives pendant quelques heures. La
cause de ces brusques variations est en-
core inconnue; quelques savants l'ont at-
tribuée à des courants sous-marins qui
bouleversent le lit du lac; d'autres pen-
sent qu'elles proviennentde changements
prompts et locaux dans la pesanteur de
l'air.

La plus grande profondeur\connue
du lac de Genève est de 950 pieds.

Ses bords sont renommés pour la ri-
chesse de la végétation la beauté et la
diversité des points de vue. La nature y
déploie toute sa magnificence; les natu-
ralistes y trouvent à faire d'abondantes
récoltes en plantes, en minéraux, en oi-
seaux et en insectes. De tous côtés s'élè-
vent des maisons de campagne charman-
tes, en tourées d'une richeverdure;et, sur
la côte de Savoie, le fond du tableau est
encadré par l'amphithéâtre superbe des
Alpes, aumilieu desquelles s'élève l'énor-
me et brillante croupe du Mont-Blanc.
Lorsque, le matin, les premières teintesde
l'aurore, ou, le soir, les derniers rayons
du soleil couchant viennent animer le
paysage de leurs vives couleurs, c'est l'un
des plus beaux spectacles que puisse of-
frir la nature si majestueuse et si féconde
dans ses œuvres. Dans tous les alentours,
et en particulier du côté de la Suisse, le
pays est si peuplé qu'on dirait une seule
et grande ville disperséeautour de ce vas-
te bassin. Des bateaux à vapeur, remar-
quables par leur grandeur, leur luxe et
leur vélocité, sillonnent sa surface et
se croisent avec de nombreuses barques
chargées de marchandises, dont les voi-
les latines se dessinent à l'horizon. Les
principales villes situées sur ses côtes sont
Genève, Lausanne {voy.^j, Morges, Vevey
en Suisse [voy. canton de Yaud) Évian
et Thonon en Savoie. J. Ch.

GENEVIÈVE (sainte) Genovefa,
naquit au bourg de Nanterre, vers l'an
424 de l'ère chrétienne. Son père se nom-
mait Sévère et sa mère Géronce. Riches
et pieux, leur vœu le plus cher était de
voir Geneviève,leur fille unique, se con-
sacrerà Dieu. Son éducation fut confor-
me à ce sentiment qu'elle partageabien-
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tôt elle-même. Elle n'avait encore que
sept ans, lorsque saint Loup de Troyes
et saint Germain d'Auxerre se rendant
en Bretagne, passèrent par Nanterre. Le
caractère céleste de la beauté de Gene-
viève et surtout son recueillement la
leur firent remarquer dans la foule qui se
pressait sur leurs pas. Saint Germain
l'interrogea devant tout le peuple ras-
semblé dans l'église la sagesse de ses ré-
ponses le remplit d'étonnement et d'ad-
miration, et il l'exhorta avec ardeur à
persévérer dans sa, vocation religieuse.En
effet, à l'âge de quinze ans elle reçut le
voile des vierges des mains de Velicus,
évêque de Chartres; mais au lieu de
vouerà la retraite du cloître une vie inu-
tile à ses semblables, elle demeura parmi
eux pour les édifier par ses exemples et
pour les protéger par ses bienfaits. Après
la mort de ses parents, elle se rendit à
Paris, auprès de sa marraine. Sa vertu
ne la mit pas au-dessus des attaques de
la calomnie au contraire, elle ne fit que
les exciter. Son zèle fut attribué à l'or-
gueil, son austérité fut traitée d'hypo-
crisie mais sa résignation et sa pudeur
contraignirent enfin l'envie au silence.
L'influencede ses vertus et leur renom-
mée s'accrurent encore dans une circon-
stance qui sembla mettre Paris à deux
doigts de sa ruine. Nous emprunterons
à la plumed'un écrivaincélèbre,M.Népo
mucène Lemercier, le récit de cet événe-
ment. « Mille bruits redoutables annon-
e cent et précèdent les ravages du roi
« des Huns (Attila); son approche épou-
« vante les habitants de Paris, et tandis
« qu'ils s'empressent de quitter leurs
« murs, Geneviève se hâte d'y entrer. Là,
« dans le sanctuaire d'un temple elle

« exhorte, elle conjure, elle communique
« sa noblesécurité à une multituderassu-
« rée; elle prometd'aller seule, s'il le faut,
« à la tête des filles religieuses, affronter
« la présence du héros barbare que fuyaient
« tous les hommes. Mais sa voix prophé-
« tise que la ville sera protégée par le
« Dieu des armées, et sa prédiction, heu-
« reusement accomplie, lui mérite à ja-
mais le nom de patronne de Paris. »

La tradition attribue le salut de Paris
à un épais nuage qui descendit à la prière
de Geneviève et déroba l'aspect de la
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ville aux Barbares. Plus tard, pendant

un long siège dont on ignore au juste
l'époque et les autres circonstances, Ge-
neviève remonta la Seine jusqu'à Troyes,
d'où elle ramena à ses frais onze bateaux
chargés de vivres, qui répandirent l'a-
bondance dans Paris prêt à succomberaux
horreurs de la faim. Ce fait suffirait seul

pour prouver que les biens de Geneviève
étaient considérables, et pour réfuter
l'opinion traditionnellequi s'obstine à la
représenter comme une simple bergère.
Le bruit de ses vertus et de ses bienfaits
pénétra jusqu'en Orient. Les hommages
du roi Clovis, de sa cour et du peuple
de Paris, entourèrent sa vieillesse long-
temps bénie et révérée. On raconte que
Geneviève s'assit à la table du roi des
Francs. Elle mourut en 512, âgée de 88
ans, quelques mois seulement avantClo-
vis.Elle fut enterrée, ainsi que sainte Alde,
sa compagne, dans la basilique de Saint-
Pierre et Saint-Paul, qui reçut aussi les
dépouilles de Clovis et celles de sa veuve,
la reine Clotilde. Ce ne fut qu'au com-
mencementdu ixe siècle, et trois cents ans
après sa fondation que cette église prit
le nom de Sainte-Geneviève, auquel de-
meura uni, pendant plus de cent ans,
celui de ses premiers patrons. Devenue le
chef-lieu d'un ordre monastique célèbre
(voj. GénovÉfains), elle a subsisté jus-
qu'en 1807. Il ne reste plus aujourd'hui
des anciennes constructions qu'une tour
carrée et fort élevée qui se trouve enga-
gée dans les bâtiments de l'abbaye, main-
tenant collége d'Henri IV. La rue de Clo-
vis est aujourd'hui sur l'emplacement de
l'ancienne église.

Un auteur dont le véritable nom est
resté inconnu publia, vers 530, une
histoire de la vie de sainte Geneviève.
Parmi les critiques, les uns attribuent
cette histoire à Salvius, d'autresà un prê-
tre Genesius, d'autres enfin à Félix, dia-
cre et doyen de Sainte Geneviève au
xie siècle. Elle ne fut imprimée qu'en
1521. On en compte cinq éditions, par-
mi lesquelles les deux meilleuressont cel-
le des Bollandistes (1643) et celle du P.
Charpentier, génovéfain (Paris, 1687).
Cette dernière a été revue sur neufma-
nuscrits. Il en a paru aussi deux traduc-
tions, l'uue en 1663,et l'autre vingt ans
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plus tard. On prétend que celle-ci est la
même que la première, mais retouchée et
enrichie d'observations;selon les uns, elle
est du père Dumolinet, et selon les au-
tres, du père Lallemant.

CHâSSE DE SAINTE Geneviève. On
sait quel pouvoir miraculeux les pieuses
croyances de nos ancêtres attribuaientaux
reliques de sainte Geneviève. Le sépul-
cre qui les renfermait ne fut d'abord que
de bois. Sous le règne de Dagobert,saint
Éloi (yoy.}, ministre de ce prince et or-
fèvre célèbre, orna cette tombe modeste
de rinceaux d'or et d'argent, qui la cou-
ronnaient,en forme de petit templechré-
tien. Deux cents ans plus tard, les inva-
sions des Normands nécessitèrentla des-
truction de ce monument, dans le but
de soustraire les restes de la patronne de
Paris aux profanationsde ces Barbares.
Déposés dans une chapelle souterraine
inaccessible à leurs recherches,ces restes
vénérés y restèrent longtemps enfermés
dans un coffret recouvert seulement de
quelques lames d'argent. Enfin, en 1240,
un simple particulier nommé Godfroy
donna une somme considérable pour la
confectiond'une châsse. Son exemple fut
suivi par Robert de Courtenai, qui ajouta
dix marcs d'argent, et par plusieurs évê-
ques qui firent diverses autres offrandes.
L'orfèvre Bonnard entreprit ce précieux
ouvrage, dans lequel il entra sept marcs
et demi d'or et 183 marcs d'argent. La
translation du corps de la sainte y fut
faite le 28 octobre 1242. Cette châsse,
plus riche que belle, était en vermeil
et d'un style gothique. Soutenue par qua-
tre statues de vierges plus grandes que
nature, elle était couverte de pierreries
etsurmontéed'une couronneet d'un bou-
quet de diamants, présents de Marie de
Médicis, si l'on en croit Dulaure, ou
d'Anne d'Autriche d'après la version de
M. de Saint-Victor. Le corps de sainte
Geneviève avait déjà été porté plusieurs
fois en procession avant l'an 1131 d'a-
près l'historiendu Miracle des Ardents,
miracle qui passe pour avoir eu lieu en
cette même année. Il résulte d'un relevé
fait en 1725,et qui est sous nos yeux,que
depuis l'an 1206 jusqu'à cette dernière
époque cette cérémonie avait eu lieu 75
fois. C'était une espèce de remède hé-.



roique auquel la piété de nos pères avait
recours pour combattre tous les grands
fléaux de l'ordre physique et de l'ordre
moral. Voici ce qu'en a écrit un auteur
du xve siècle. a Moult honorablement la

u faisoit porter le roi Charles quint,
« père du roi Charles six, qui à présent
« règne; quart, quand il la faisoit por-
« ter, celx de Nostre-Dame,celx des au-
« tres colléges, tant réguliers que sécu-
« liers, alloient nuds pieds, et par ce il en

venoit tousjours aucuns bons effets. »
Le relevé fait en 1725 offre le curieux
tableau des circonstances diverses qui,
dans l'espace de 500 ans, donnèrent lieu
75 fois à cette imposante solennité, au-
tant municipale que religieuse, et qui ne
s'accomplissaitjamais que sous la sanction
du parlement de Paris. Il résulte de ce
travail que, dans ce long période de cinq
siècles, la châsse fut dix-neuf fois pro-
menée pour obtenir du beau temps, et
sept fois seulement pour avoir de la pluie.
Cette proportion établit dans le passé,
d'une manière assez fâcheuse, mais très
conforme à l'expérience du présent, les
conditions atmosphériques de la bonne
ville de Paris. Nous trouvons encore, de
1347 à 1513, huit processionspour les
succès de nos armes contre celles des An-
glais. Enfin, de 1534 à 1589, les pro-
grès de la réforme et les guerres de reli-
gion firent, au moins douze fois, recou-
rir au même préservatif. Sur le détail des
formalités qui précédaient et des céré-
monies qui accompagnaient la procession
de la châsse de sainte Geneviève, on
peut consulter Félibien, Sauvai, et les
deux historiens modernes de la ville de
Paris, que nous avons cités plus haut.

La Révolution,on n'aura pas de peine
à le croire, hérita des richesses qui or-
naient ce célèbre reliquaire mais, ce qui
fut bien plus regrettable, les respectables
restes qu'il recouvrait furent, à la fin de
1793, livrés à la profanation et à l'in-
famie d'un bûcher allumé sur la place de
Grève. On prétendcependant qu'un heu-
reux zèle sauva la plus grande partie de
ces précieux débris; ils sont encore au-
jourd'hui offerts à la vénération publi-
que dans l'antique tombeau en pierre
de sainte Geneviève, relevé dans l'église
de Sain t-Étienne-du-Mont,oùl'on a trans-

11porté le culte de la patronne de Paris,
Voy. Panthéon. P. A. V.

GEKEVIÈVEDEBRABANT.Quoi-
que la canonisation de cette héroïne chré-
tienne ne soit pas un fait parfaitement
établi, elle figure au nombre des saints
admis dans le calendrier de la Belgique,
et sa fête y est marquée au 2 avril. Fille
d'un duc de Brabant, Geneviève naquit
vers la fin du vne siècle et fut ma-
riée, en l'an 700, à Siffroi (Sigcfridns)
palatin d'Offtendinck, dont le château,
appelé Hohensimmeren était situé au
pays de Trèves, dans le canton de Mein-
feld. L'archevêquede Trèves, Heidolf ou
Hydulph, bénit ce mariage. Les aventu-
res réelles ou supposées qui en furent la
suite sont trop connues, la mémoire en
est trop populaire, pour que nous croyions
devoir les retracer ici en détail. Qui ne
sait le départ de Siffroi, compagnon de
Charles-Martel, dans la brillante cam-
pagne qui préserva la France du joug
d'Abdérame, le coupable amour de Go-
lo, confident de Siffroi, pour Geneviève,
la vertueuse résistance de celle-ci, l'or-
dre cruel surpris à la confiance du pala-
tin par la méchanceté de Golo, le salut
de Geneviève et de son enfant dû à la
piété de ceux même qui avaient été char-
gés de les faire périr; l'existence miracu-
leuse de la mère et du fils dans une fo-
rêt où, pendant six ans et trois mois,
ils ne vécurent que de racines et du lait
d'une biche qui s'était attachée à leur
sort; leur délivrance à la suite d'une par-
tie de chasse, où cette même biche avait été
blessée par Siffroi; enfin, la réunion de
cette noble famille et le châtiment de
l'infâme Golo, mis en pièces par quatre
bœufs sauvages? Ce fut le 6 janvier que
Siffroi retrouva Geneviève. Elle exigea,
avant de suivre son mari, que l'endroit
où il l'avait rencontrée fut consacré par
l'érection d'une chapelle ( Frauenkir-
cheri) dont Hydulph fit la dédicace.
Les ruines de cette chapelle existent
encore aujourd'hui près d'Andernach,
et elles sont visitées par un grand nom-
bre de pèlerins. Sur l'autel dégradé par
le temps on découvre encore les tra-
ces de sculptures grossières où l'histoire
de Geneviève est représentée. Celle-ci,
selon la tradition ne survécut que de six



mois à sa délivrance. Les débris de sa
tombe et de celle de Siffroi se voient
dans cette même chapelle.

nn n'est pas aisé de distinguer dans cette
histoire ce qui appartient à la réalité et
ce qui est du domaine de la fiction. Sans
t'exposer à être taxé de scepticisme, on
peut fort bien ne pas adopter comme
articles de foi, tous les récits miracu-
leux de la légende; mais en rangeant par-
mi les faits plusque douteux les détails de
l'existence de Geneviève dans la forêt, on
ne saurait se refuser à reconnaitre le pa-
thétiquevraiment saisissantqui ressort de
l'ensemble de cette chronique. Tous les
éléments d'intérêt dramatique s'y trou-
vent réunis au plus haut degré aussi
n'en est-il aucunequi soit pluspopulaire,
et que la littérature et les arts aient ex-
ploitée avec autant de fécondité.

Plusieurs annalisteset légendaires bel-
ges et allemands, parmi lesquels nous ci-
terons Freher, Molanus et les Bollandis-
tes, ont écrit en latin sur Geneviève de
Brabant. Le père Cerisiers, jésuite, en
a donné, en français, une histoire qui,
depuis 1647 a plusieurs fois été réim-
primée en dernier lieu, avec des correc-
tions par l'abbé Richard. Cette compo-
sition, dont le style est tout-à-fait dénué
d'ornements, plait cependantpar le ton de
naiveté et la couleur religieusequi y rè-
gnent. M. Duputel, en 1805, et M. Louis
Dubois,en 1810,ontdonné une formero-
manesque au récit des mêmes aventures.
Elles ont fourni le sujet de tragédies ou de
drames héroïques à Corneille Blessebois
(166G), Cerisiers (1669), d'Aure(l670),
Cécile (1797), et Béraud, de La Roclielle
(1796). Un vaudeville, par M. Lévrier de
Champion (1793) et deux mélodrames
(1804 et 1838) complètent, d'après nos
recherches, la liste des pièces de théàtre
qui ont paru sous le titre de Geneviève
de Brabant. Mais le poète allemand
M. Tieck (v.) a laissé bien loin en arrière
tous ceux qui en France se sont exercés
sur ce même sujet*. Il est à regretter que
ce sujet n'ait pas été traité pour la scène
lyrique il n'en est point qui offre de
plus heureusessituations musicales. Deux
vieux cantiques, où les règles de la versi-

(') Voir l'éloge que Mme de Staël fait de ce
di aine,diin» son ouvrage iutitulé De l'Allemagne, <

T fication et de la langue sont outragées à
chaque ligne, ont cependant plus fait
pour la célébrité de l'épouse de Siffroi
que tous les ouvrages sérieux ci-dessus
énumérés. Il n'est pas un village en Fran-
ce où les enfants n'aient été bercés aux
sons monotones de Approchez-vous
honorable assistance, ou endormis sur
l'air trivial de Adorons du Tout-Puis-
sant la divine providence. Enfin, une
touchanteromance de Berquin a raconté,
d'une manière plus digne d'elle, les in-
fortunes de l'héroïne de Frauenkir-
chen. P. A. V.

GENEVOIS(COMTÉ, puis duchéDE),

Gebennensis ducatus. On a vu, dans
l'article Genève (p. 274), l'origine de la
domination sarde dans le Genevois, l'une
des huit provinces de la Savoie érigée en
apanage avec titre de duché en 1564, et
de nouveau incorporée à la Savoie en
1659. D'après M. Paul Chaix, cette
province, située au nord dela Savoiepro-
prement dite et ayant pour chef-lieu
Annecy, ville qui donne son nom à un
lac assez considérable, a 24 milles carrés
géographiques on 134,468 hectares de
superficie; sa population était en 1830
de 85,000 habitants. S.

GENÈVRE (MONT), appelé par les
Romainsmont Janus, sur la limite de la
Franceet duPiémont. La routede Brian-
çon (département des Hautes Alpes)
à Turin passe sur le col de cette monta-
gne, haut de près de 2,000 mètres. Cette
route, qui avait déjà été pratiquée par
les anciens, et qui est une des plus com-
modes des Alpes (voy.), a été rendue
pluspraticable, en 1802, par les commu-
nes de l'arrondissement de Briancon et
par les troupes; et un obélisqueen pierre
coquillère a été élevé en 1807 sur le pla-
teau, auprès du village de Genèvre, avec
des inscriptions en latin, français, italien
et espagnol.Deux rivières, la Doire et la
Durance, prennentnaissance sur le mont
Genèvre mais tandis que la première se
dirige vers l'Italie et porte ses eaux à la
mer Adriatique, la Durance traverse le
midi de la France et se jette dans la Mé-
diterranée. Cette rivière entraine beau-
coup de détritus des terrains supérieurs
de la montagneet en fertilise ainsi le pen-
chant. Au mont Genèvre, le granit est re.



couvertde calcaire; en quelquesendroits,
le mont présente des roches escarpées;

au haut du col le terrain est tourbeux.
Un ancien hospice existe dans le village,
situé sur le plateau de la montagne. Les
évaluations de la hauteur du col et du
plateauvariententre 1,924et 1,937 mè-
tres au-dessusdu niveau de la mer. Com-
me le terrain est très élevé des deux côtés
de la montagne, la hauteur du col est
moins sensible aussi peut-onfranchir le
mont Genèvre en voiture; les rampes tra-
versent des bois de pins et des prairies.
On a proposé récemment d'établir sur
cette montagne la grande voie de commu-
nication entre la France et le Piémont
elle serait, en effet, la plus commodeet la
plus courte. D-G.

GENÉVRIER. Ce genre, de la fa-
mille des conifères (voy.), se compose
d'environ trenteespèces, toutesarbresou
arbrisseaux, indigènes dans l'hémisphère
septentrional, et en général très impor-
tantes comme végétaux usuels.

De même que les autres conifères, les
genévriers abondent en principes rési-
neux les feuilles sont verticilléesou op-
posées, petites, coriaces, persistantes,
sessiles, et souvent imbriquées. Les fleftrs,
peu apparentes, sont ou monoïques, ou
dioîques, et disposées en petits chatons
axillaires. Le fruit (auquel on distingue
sans peine les genévriers des cyprès, ainsi
que des thuya) a l'apparence d'une baie,
et se compose des écailles du chaton fe-
melle entregrefféeset devenuescharnues.
Les graines, en petit nombredans chaque

I

fruit et à peu près trigones, sont munies
d'uu tégument très dur.

Parmi les espèces indigènes nous de-
vons citer en premier lieu le Genévrier
COMMUN (janiperus communis, Linn.),
qui habite toute l'Europe ainsi que la
Sibérie, mais abonde surtout dans le
Nord. Il prospère en tout terrain et dans
toutes les localités, soit arides, soit hu-
mides, soit même marécageuses, et de-
puis les bords de la mer jusqu'aux limi-
tes de la végétation des régions alpines.
Placé dans les conditions les plus favora-
bles à sa végétation, il parvientquelque-
fois à former un petit arbre d'une ving-
taine de pieds de haut; mais le plus

souvent il ne constitue qu'un buisson peu

1élevé, ou mêmeun arbuste nain et diffus.
Ses feuilles, verticillées trois à trois, sont
linéaires et acérées; ses fruits (nommés
vulgairement baies de genièvre), du vo-
lume d'un gros pois, sont d'un bleu vio-
let et d'une saveur aromatique douceâtre
ils n'acquièrent leur maturité qu'au bout
de dix-huit mois, à partir de l'époque
de la floraison. Ces fruits servent en Hol-
lande à la confection de l'eau-de-vie de
genièvre; les montagnards du midi de
la France savent en extraire une sorte de
boisson vineuse, dite genevrette. On les
emploie aussi en médecineet surtout dans
l'art vétérinaire; ils possèdent des pro-
priétés toniques, stimulantes, diurétiques
et antiscorbutiques.Les Lapons en pren-
nent l'infusion en guise de thé. La plu-
part des oiseaux frugivores, notamment
les merles et les grives, recherchent avec
avidité les baies de genièvre, et cette
nourriture donne à la chair du gibier
une saveur exquise. Le bois du genévrier
commun,presqueincorruptible, très dur
et non sujet à l'attaque des insectes, sert
à des ouvrages de tour et de marqueterie;
il est rougeâtre, veiné, d'un grain fin et
susceptible d'un beau poli. Le genévrier
mérite une place dans les jardins paysa-
gers il produit un effet pittoresque par
son port pyramidal et touffu, ainsi que
par son feuillage persistant; du reste,
comme il se prête très bien à la taille, il
convient à merveille pour des haies de
clôture.

Le GENÉVRIERoxYCÉnKE (juniperus
oxycedrus, Linn.), connu dans la France
méridionale sous le nom de cade, est fort
commun dans toute la région méditer-
ranéenne il ne diffère du genévriercom-
mun que par des fruits deux à trois fois
plus gros et de couleur rouge. On extrait
de son bois une huile empyreumatique
ayant une odeur de goudron très forte et
une saveur presque caustique cette sub-
stance, qu'on appelle huilede cade, s'em-
ploie dans l'art vétérinaire à la guérison
des maladies de la peau; les paysans
provençaux en font aussi usage en fric-
tions, à titre de vermifuge.

La Sabine (juniperus sabina, Linn.),
autre espèce de genévrier, croit sponta-
nément dans toute l'Europe australe et
se cultive très habituellement dans les



jardins des contrées plus rapprochées du
Nord. Cette espèce constitue un arbris-
seau de huit à douze pieds de haut, à bois
rougeàtre et très compacte. Ses feuilles
sont très petites, opposées, ovales, légè-
rement pointues, convexes au dos, très
rapprochées, et imbriquées de manière à
recouvrir complétement les ramules. Le
fruit, de forme presque globuleuse et du
volumed'un grain de poivre, est pendant
et d'un bleu noirâtre. Les feuilles, ainsi
que les jeunes pousses de la sabine, ont
une odeur résineuse extrêmement péné-
trante, et une saveur amère jointe à une
àcreté très notable, due à une huile es-
sentielle qu'on peut extraire en quantité
assez considérablepar la distillation.Cette
huile, ainsi que l'infusion aqueuse de la
plante, jouissent de propriétés puissam-
ment actives, tant emménagogues que
vermifuges et diaphorétiques (voy. ces
mots); mais leur administration à l'inté-
rieur exige de grandes précautions. Ap-
pliqués à l'extérieur, le jus, la poudreet
l'infusion des Qeursde sabine sont de bons
remèdescontre les ulcères et autres mala-
dies de la peau.

Le Genévrier D'ORIENT (juniperus
phœnicea, Linn., et juniperus lycia,
Linn.) habite les contrées voisines de la
Méditerranée et trouve souvent place
dans les jardins paysagers. Il forme un
petit arbre de dix à vingt pieds de haut.
Ses feuilles, verticillées trois à trois, sont
très petites, ovales, obtuses, imbriquées
et recouvrantes. Les fleurs sont tantôt
monoïques, tantôt dioiques; les fruits de
couleur rouge et du volume d'un pois. On
a cru longtemps à tort que l'encens ou
oliban provenaitde cette espèce de gené-
vrier.

L'une des espèces les plus importantes
du genre est le GENÉVRIER d'Amérique
(juniperus virginiana, Linn.), indigène
dans l'Amérique septentrionale, depuis
le golfe du Mexique jusqu'au Canada, et
connu sous les noms vulgaires de cèdre
de Virginie genévrier de firgi/ite ou
cèdre rouge. Ce végétal, si commun dans
les jardins paysagers, ressemble à la sa-
bine, mais il atteint jusqu'à cent pieds de
haut sur un diamètre de deux pieds et
plus. Son vieux boisest d'un rouge violet
(d'où vient le nom de cèdre rouge sous

lequel l'arbreest désigné auxÉtats-Unis),
compacte, odorant, d'un grain fin, et
presque incorruptible tant à l'air que
sous terre, ou dans l'eau. La cime est
touffue et à peu près pyramidale, les
branches sont horizontales ou inclinées;
les feuilles d'un vert plus ou moinsfoncé,
étroites, lancéolées, pointues, piquantes,
obscurémenttétragones,décurrentes, tan-
tôt verticillées trois à trois, tantôt oppo-
sées, et tantôt imbriquées, tantôt diver-
gentes. Les fleurs sont dioïques; les fruits,
d'un bleu pourpre et semblables à ceux
du genévrier commun, persistent sur les
individus femelleslongtempsaprès la ma-
turité et donnent à ces arbres un aspect
agréable. Le genévrier d'Amériquepros-
père dans les landes arides et stériles,
tandis qu'il languit dans un sol humide
et compacte; il résiste parfaitement aux
hivers les plus rigoureux, et sa culture
serait sans doute très avantageuse dans
beaucoup de localités nues, ou couvertes
seulement de genévriers communs. Aux
États-Unis, le bois du genévrier d'Amé-
rique s'emploie fréquemmentà la char-
pente des vaisseaux et des barques; on en
fait des pieux, des palissades, desconduits
souterrains,etc. les menuisiers, les ébé-
nistesetlestourneurs le recherchentpour
une multituded'ouvrages, car il joint à la
solidité l'avantage de n'être attaqué par
aucun insecte. C'est aussi dece bois qu'on
se sert pour la confection des crayonsdits
anglais. En. Sp.

GENGA (DEixAf, voy. Léon XII.
GENGIS-KHAN, voy. Tchinghiz-

KHAN. C'est l'orthographe adoptée par
tous les écrivains russes et par plusieurs
orientalistes français, entre autres par
M. Charmoy, auteur de plusieurs savants
travaux insérés dans les Mémoiresde l'A-
cadémie de Saint-Pétersbourg. Langlès,
dans la Biographie universelle, a écrit
ce même nom Djenguyz-Khan. S.

GENIE. Le mot latin genius, comme
le mot grec Sai/xuv, désigne une divinité,
celle sous la garde de laquelle chacun vit
depuis sa naissance (Censor., De Die na-
tali, 3 ). Il était donc très différent de in-
genium, mot qui toutefois avait la même
racine, gignere, créer, produire. Pour
les Romains, le génie de l'homme était
une émanation du ciel (voy. Génies),



un dieu habitant dans son intérieur; c'é-
tait ce que nous appelons l'ange gardien.
Par dérivation, ils appliquaient ce mot à
l'essence de l'homme, à ce qu'il y a en lui
de plus élevé, de plus divin; quelquefois
aussi ils s'en servaient pour désigner la
nature, le caractère, les appétits et pas-
sions, mais dans un sens plutôt figuré
que littéral. Ainsi genio indulgere veut
dire avant tout aller où nous pousse le
dieu qui est en nous, le génie tutélaire;
et ensuite, satisfaire notre nature et nos
penchants prononcés.

D'après cette étymologie, on voit que
le génie n'est pas l'esprit; c'est plus que
cela, c'est un dieu qui nous possède, c'est
l'inspiration des grandes pensées et des
grandes choses.

Est Deus in nobis agi(ante calescimusillo.

Ce n'est pas non plus le talent (voy.).

« Ce terme de génie, a dit Voltaire, sem-
ble devoir désigner, non pas indistincte-
ment les grands talents, mais ceux dans
lesquels il entre de l'invention. C'est sur-
tout cette invention qui paraissait un don
des dieux, cet ingenium quasi ingeni-
tum, une espèce d'inspiration divine. Or,
un artiste, quelque parfait qu'il soit dans
son genre, s'il n'a point d'invention(voy.),
s'il n'est point original, n'est point ré-
puté génie il ne passera pour avoir été
inspiré que par les artistes ses prédéces-
seurs, quand même il les surpasserait.» S.

On a eu tort d'étendre aux facilités de
l'esprit le mot génie, qui ne devrait s'ap-
pliquer qu'à l'intelligence assez puissante
pour créer ou pour développer d'une
manière profonde et neuve tout sujet
dont elle s'occupe. Ainsi l'on dit abusi-
vement un génie grand, petit, vaste,
étroit, puissant, faible, etc., selon la
grandeur, l'étendue ou la puissance de
l'esprit. On confond aussi quelquefois le
mot génie avec celui d'imagination ce-
pendant on peut avoir beaucoup d'esprit
et d'imagination sans avoir de génie. Le
génie, au contraire, est presque géné-
ralement accompagné des deux autres.
On peut caractériser ainsi leur dif-
férence le génie crée et embrasse d'un
coup d'oeil l'ensemble de son sujet, l'i-
magination le développe et l'embellit,
l'esprit en coordonne et polit toutes les

parties*. Onditaussi: avoir le génie d'une
science, d'un art, etc., quand ou est in-
vinciblement poussé vers cette science

ou cet art, et qu'on en a l'intelligence en
quelque sorte instinctive. Le génie d'un
auteur, d'un peuple, d'une langue, etc.,
c'est le caractère propre qui les distingue
des autres en les dominant.

Les véritables hommes de génie, ces
êtres privilégiésqui résument en eux leur
époque tout entière ou qui devancent
les siècles à venir, sont rares, et, depuis
Homère jusqu'à lord Byron, leur nombre
est facile à compter. Ce sont des jalons
placés à grands intervalles et qui nous
indiquent la route pour remonter vers
l'antiquité à travers l'espace des temps.
Mais si l'on considère le génie collectif de

l'homme en société, quel imposant spec-
tacle s'offre au regard de l'observateur [

C'est lui qui fait de l'homme un être à part
dans l'échelledes êtres animés,réduits tous,
lui excepté, à un instinct plus ou moins
étendu, mais qu'en naissant ils apportent
entièrementdéveloppé".Legéniehumain,
au contraire, est essentiellement progres-
sif, et, sans jamais rétrograder, il acquiertt
chaque jourde nouvelles forces. C'est lui
qui nous a soumis la nature entière; il a
créé ces vaisseaux qui réunissent les con-
tinents séparés par la vaste étendue des

mers, ces chemins de fer qui abolissent
les distances, ces aérostats qui un jour
peut-être nous rendront maitres de l'air.
C'est à lui que la science doit les décou-
vertes précieusesqui ont dévoilé en partie
les mystères de la création et les lois qui
régissent l'univers. Enfin c'est au génie
que les hommes doivent leurs plus gran-
des jouissances matérielles et leurs plus
vifs plaisirs intellectuels. L. L. Cr.

G ÉNIE (artmilitaire).Dans cette autre
acception (voy. l'articleprécédent),le mot
de génie n'a plus rien de commun avec le
latin genium ou ingenium, si ce n'est son

(*) L'étendue de l'esprit, la force de l'imagi-
nation et l'activité de l'âme, voilà le génie. C'est
la définition donnée dans l'Encyclopédiede Di.
derot, et Voltairea dit encore que « L'article Gé-
nie a été traité dans le grand dictionnaire par
des hommes qui en avaient. » S.

(**) Ceci nous parait contestable. Le chien
Munito par exemple, était-il tout d'atjord le
chien savant que l'éducationa fait de lui? foy.
Ame. S.



origine. Il a été formépar contraction du
vieux mot ingigneric, engineric; les Ita-
liens, nos maitres dans l'art de la guerre,
appelaient ingegno une machine, un ap-
pareil ingénieux, ouvrage d'un homme
de génie, et de ce mot italien s'est formé
le mot françaisengin, puis engineur, in-
génieur (yoy. ces mots).

Ainsi que l'infanterie, la cavalerie et
l'artillerie (voy. ces mots), le génie est
une des armesqui entrent dans la compo-
sition des armées modernes.

Lesattributionsgénéralesde cettearme
sont la construction, la défense et l'at-
taque des places fortes; elle est chargée
aussi, soit dans l'intérieur du territoire,
soit dans les places conquises, de l'entre-
tien, de la conservation et de l'améliora-
tion du domaine militaire de l'état. Chez
nous, les lois et ordonnancesl'investissent
à cet égard des droits et prérogativesqui
appartiennent,dans les transactions civi-
les, aux fondés de pouvoirs des propriétai-
res. Souvent aussi le génie réunit à ses
fonctions militaires celles qui d'ordinaire
sont du ressort des ingénieurs des ponts
et chaussées. Lorsqu'uneplace étrangère
tombeaupouvoirdelaFranceparsuitedes
opérationsde la guerre, le génie concourt,
avec l'intendance militaire et l'artillerie,
à la prise de possession au nom de l'état
du matériel, ainsi que des biens meubles
et immeubles du gouvernement trouvés
dans la place, et à l'inventaire qui en est
dressé. La loi du 21 brumaire an V en-
joint à tout commandant d'une place as-
siégée d'appeler au conseil militaire de la

j
place l'officier en chef du génie. Un co-
mité composé des officiers généraux de i
l'arme règle la répartition de son budget t
annuel entre les diverses places, suivant c
leur importance et l'urgence des travaux; c

il examine les projets qui de tous les t
points de la France lui sont expédiés, r
et propose au ministre de la guerre ceux r
dont l'exécution doit avoir lieu dans l'an- c

née. t
La partie la plus importante du service r

du génie est celle qui a rapport à l'atta- p

que, à la défense et à la construction des cl

places fortes ( voy. ATTAQUE, Défense r'

DES PLACES et FORTIFICATION). L'histoire a
ne nous apprend pas si l'antiquité avait r
confié aux études d'une corporation spé- é

ciale ces arts si intéressants à la conser-
vation des états. Le silence qu'elle garde
donne lieu de penser que les princes ou
les généraux se confiaient à cet égard en
ceux qui leur présentaient le plus de ga-
rantie, de savoir ou de capacité.

Quelquesdébrisdemuraillesd'enceinte
défensive qui subsistent encore, et aux-
quels l'énormité mystérieuse de leurs di-
mensionsa fait donner le nom de construc-
tions cyclopéennes, prouvent au moins
que, dans les siècles reculés, les ingénieurs
avaient à leur disposition de prodigieux
moyens mécaniques. Des pans de murs
retrouvés en Grèce, en Syrie et en Perse,
se composent de blocs de pierre élevés les

uns sur les autres et dont quelques uns
doivent peser deux ou trois fois autant
que l'obélisque de Luxor. Au temps de
Sésostris, on se demandait déjà si ces ou-
vrages avaient bien pu sortir de la main
des hommes, et alors même la tradition
restait muette.

A des époques moins reculées, mais

pourtant fort anciennes, l'art de con-
struire les places parait avoir été l'objet
l'études sérieuses. Julien, dans son ex-
pédition brillante et hasardeuseen Perse,
trouva, dans le ive siècle de l'ère chré-
.ienne, sur les bords de l'Euphrate, des
Dlaces fortes qui, mille ans auparavant,
ivaient arrêté Cyrus, et dont la tradition
aisait remonter l'antiquité au temps de
3élus et de Sémiramis, Parmi ces places
itaient Pirisabore et Maozamalque. La
lescription qu'en donne (XXIV, 2 et 4)
i.mmien Marcellin, témoin et historien
les guerres de l'empereurJulienen Perse,
nérite de fixer l'attention. L'une et l'au-
re de ces places étaient entourées d'une
louble enceinte; chacune était formée
l'une muraillede briques cimentées de bi-
ume. Qao ce dificii génère, ajoute l'histo-
\en,nihit tulius esse constat(Qnsait qu'il
i'y a rien de plus solide que ce genre de
onstruction). Le mur extérieur, à la fois
rès épais et très élevé, à l'épreuve des
nachines de brèche, était bordéd'un fossé
rofond, et flanqué de seize grosses tours
e même construction que les murailles.
LU centre de la ville, était une citadelle
ssise sur le -roc. Cette accumulation de

nasses défensives, où l'art était loin d'être
(ranger, le soin apporté dans la con-



slruction même et enfin l'expérience
qu'on avait déjà de la solidité de ce genre
d'ouvrages, autorisent à penser que la
construction des places fortes était con-
sidérée dès les temps les plus reculés
commeune partie importante dela science
des architectes.

L'attaque et la défense semblent avoir
été moins étudiées. Tantôt c'est Archi-
mède, un géomètre dont la haute intelli-
gence, exaltée par un patriotismeardent,
place sur les tours deSyracuse des miroirs
incendiaires qui brûlent les galères ro-
maines, ou d'énormescrochets mus par
des machines puissantes qui les enlèvent
et les brisent; tantôt c'est le chef de l'ar-
mée, comme Bélisaire à Rome, qui, à la
fois général et ingénieur, trouve dans les

ressources de son esprit ces mille chica-
nes de guerre dont la persistance et l'à-
propos découragent les assiégeants et sau-
vent les villes. Quelquefoisc'était un phi-
losophe, quelquefois même un évèque,
qui apportaient au conseil de la défense
le secours de leur courage et de leur génie.

Dans l'attaque des places, il y avait
des ingénieurs ou des officiers spéciaux'
chargés de la direction du jeu des ma-
chines, ainsi qu'on peut en juger par le
récit que nous <fait Ammien Marcellin
d'un accident arrivé au siège de Pirisa-
bore, dont nous avons parlé plus haut.

Au moyen-âge, la direction des engins
et des mines de guerre était confiée aux
cngigneursou engignours, etaux mineurs
ou minours, qui, comme les artilleurs, les
arbalétriers, les archers à pied et à che-
val, et tous les gens de guerre autres que
les gens d'armes, reconnaissaient pour
chef le grand-maitre des arbalétriers.

L'invention de la poudre changea
complètement l'organisation des armées.
Comme il arrive toujours, cette décou-
verte, si merveilleuse en elle-même, fut
encore exagérée par l'imagination des
hommes. Le canon ouvrait toutes les brè-
ches, l'artillerie seule devait faire tous les
sièges. Mais lorsqvi'en 1420 on eut ima-
giné les tranchées, lorsqu'en 1487 un
ingénieur génois eut employé la mine
(voy. ces mots), lorsque surtout la dé-
fense se fut emparée d'une arme qui sem-
blait d'abord n'appartenirqu'à l'attaque,
alors on vit s'étendre l'horizon de la

guerre on sentit le besoin de régulariser
et de diviser les attributions.

Au commencement du xvie siècle,
Navarre, Colonne,San-Michelli,projet-
tent, bâtissent, défendent et attaquent
eux-mêmes les places. On applique à
l'entretien le produit des fiefs et des doua-
nes de la couronne. Les trésoriers de
France sont chargés d'y pourvoir, et les
ingénieurs deviennent des officiers du
prince.

A mesureque s'organisaitle gouverne-
ment, les divers services se régularisaient.
Catherinede MédicisavaitattiréenFrance
des ingénieurs italiens; ils avaient con-
struit Brouage, et dirigé les belles dé-
fenses de Perpignan, de Saint-Dizier et
de Metz. Animés par leur exemple, des
ingénieurs français se forment. Adam de
Craponnefait travailler à plusieurs places
et reçoit de Henri II le titre d'ingénieur
des fortifications. Ce titre commencealors
à devenir commun et désigne des offi-
ciers particulierssur les frontières et aux
armées.

Vers le milieu du xvie siècle, on crée
une charge de surintendant des fortifica-
tions, et dès 1553 de Serré dirigeait en
cette qualité le siège d'Orléans.

Sully, qui avait été lui-mêmeun habile
ingénieur avant d'êtreun grand ministre,
reçut de Henri IV, en 1599, en complé-
ment des hautes dignités dont il était re-
vêtu, le titre de surintendant des fortifi-
cations et des bâtiments du roi. C'est à

ce grand homme que l'arme du génie doit
son organisation. De cette époque, les in-
génieurs prirent le nom d'ingénieurs or-
dinaires du roi.Sully créa le titre et fem-
ploi de directeur des fortifications, titre et
emploiquisubsistentencore et appartien-
nent aux colonels du génie.

Henri IV, qui avait eu le bonheur d'é-
touffer à la fois au dedans l'opposition
féodale et l'opposition religieuse, voulut
achever son œuvre d'organisation en as-
surant contreles entreprises du dehors la
ligne des frontièresduroyaume.C'est sans
doute pour atteindre ce but qu'il établit
un ordre régulier dans le service des for-
teresses. C'est à celte époque qu'il faut
placer l'origine du comité des fortifica-
tions, et cette origine est trop brillante
pour la laisser ignorer. Quatre hommes le



composaient: c'était HenriIV,HenriIVlui-
même c'était Sully, cet autre lui-même,
Sully qui avait perfectionné l'art de l'atta-
que, montré l'usage des feux d'écharpe et
de revers, et calculé un équipage de siège

sur les besoins d'une grande armée c'é-
tait Errard de Bar-le-Duc, que Henri IV
proclamait le premier ingénieur de son
siècle! c'était Claude de Châtillon, son
rival, qui porta le premier le titre de di-
recteur des fortifications! Secondé parces
trois hommes, Henri examinait avec une
scrupuleuse attention les projets des sié-
ges et des places, les comptes généraux
dés ouvrages et la capacité des candidats
qui se présentaientpour les emplois d'in-
génieurs.

Le service des fortifications ne reçut
pas, depuis le règne de Henri IV, de mo-
dificationsimportantes. Lasurintendance
fut réunie pendant longtemps au porte-
feuille de la guerre. Louis XIV en fit un
ministère particulier. Sous Le Tellier, la
surintendance ne fut plus qu'un office
administratif. On établit pour diriger les
sièges et les travaux d'art un commissaire
général des fortifications le chevalierde
Clairville obtint le premier cet emploi; il
eut pour successeur Vauban (voy.), qui
l'exerça depuis 1679 jusqu'en 1707.

Avantl690,rinstitutiondesingénieurs,
en France manquait d'homogénéité
Louvois les réuniten un seul corps mili-
taire dont il écarta ceux qui péchaientpar
la capacité ou par la conduite.

A la paix de Ryswick (1697), le nom-
bre des ingénieurs s'élevait à 600 mais,

en 1698, le désordre des finances en fit
renvoyer trois cents à la fois sans retraite
et sans dédommagement. Cette mesure
eut des conséquencesfunestes; car la plu-
part de ces officiers furent réduits à de-
manderà l'étranger une existence et une
patrie, et on les vit revenir, dans la guerre
de la Succession d'Espagne (1701-1715),
attaquer ces mêmes places qu'ils avaient
aidé à bâtir, tandis qu'ils n'avaient laissé
à la France que des élèves inexpéri-
mentés. C'est pour prévenir le retour
d'une si fatale pénurie qu'en 1748 on
établit à Mézières l'école du génie, pé-
pinière d'ingénieurs dont Châtillon et
Duvignau fondèrent l'instruction sur un
plan justement admiré, qui a servi de mo-

dèle à toutes les institutions du même
genre à l'étranger comme en France. Cette
école a toujours fourni, depuis son éta-
blissement,au corps du génie, les officiers
nécessairespour ten ir au complet le nom-
bre de 300 qui avait été fixé par l'ordon-
nance du 7 février 1744.

Louis XIV employait pendant la paix
les troupes aux fortifications l'infanterie
exécutait les travaux des sièges. Vauban
avait senti combien il serait utile de for-
mer une troupe spéciale exercée aux opé-
rations difficiles, telles que les sapes, les

couronnements de brèches, les passages
de fossés. Dès 1669, il avait proposé de
former un régiment de sapeurs, et, après
le siége de Philippsbourg,en 1688, il réi-
téra cette demande avec instances. Des
compagniesde sapeursetde mineurs(voy.

ces mots ) furent enfin formées mais

presque aussitôt absorbées par le service
de l'artillerie, à la demande du duc du
Maine, fils naturel de LouisXIVetgrand-
maitre de cette arme. En 1720, nou-
velle formation de sapeurs et de mineurs:
nouvelle fusion dans les compagnies de
Royal-Artillerie.Le 8 décembre1755, les

corps de l'artillerie et du génie sont réu-
nis. Cette organisation ne tint pas contre
l'épreuve de la guerre lé 5 mai 1758, le
maréchal deBelle-Isle (voy.), alorsminis-
tre, éclairé par sa propre expérience, de-
manda et obtint du roi la séparation des
deux corps. Mais ce ne fut qu'en 1793 que
les sapeurs et les mineurs furent définiti-
vement attachés au corps du génie.

Le 9 septembre de la même année,
l'école de Mézières fut supprimée, et les
débris des matériaux de l'instruction fu-
rent transférés deux ans plus tard à Metz.
Cetteplace, l'un des plus fortsboulevards
de la France, vit s'élever alors une école
nouvelle, dirigée par de savants ingé-
nieurs, sous l'inspiration des chefs-d'œu-

vre de la fortification moderne. L'École
Polytechnique (voy.), fondée parlaCon-
vention nationale le 7 vendémiaire an III
(28 septembre 1794), devint le vestibule
obligé de l'École de Metz, à laquelle fut
réunie celle de l'artillerie, le 4 octobre
1802. Dès lors, ces deux armes, dont les
attributions ont trop de points de contact
pour* être tout-à-fait distinctes, et qui
embrassent un cercle trop étendu pour



être entièrement réunies, eurent au moins
une source et une origine communes,où
les jeunes officiers puisèrent une même
instruction qu'ils reportèrentensuite dans
chacun des corps auxquels ils étaient des-
tinés. Cet ordre de chosessubsiste encore.

Aujourd'hui le corps du génie se com-

pose en France 1° de 400 officiers ap-
partenantà l'état-major de l'arme; 2° de
trois régiments, dont les garnisons ordi-
naires sont Arras, Metz et Montpellier, et
dont l'effectifest, sur le pied de paix, de
5,644hommes, et, sur le piedde guerre,
de 8,335; 3° de 500 gardes du génie
choisis parmi les sous-officiers les plus
instruits des régiments, qui sont chargés,
soit aux armées, soit dans les places de
l'intérieur, de la surveillance des travaux
sous la direction des officiers.

Telle est l'organisation actuelle du
corps du génie en France. Quelquesmili-
taires, malgré les leçons de l'expérience,
penchent encore pour la réunion de cette
arme à celle de l'artillerie; d'autres lui
contestentmêmeson utilité. Mais l'emploi
des deniers publics confiésàceserviceexige
des garanties d'instruction, d'indépen-
dance et de responsabilité qu'on cherche-
rait vainementailleurs que dans une cor-
poration spéciale. Si l'apparition d'hom-
mes comme Vauban est unebonne fortune
pour le siècle et le pays qui les voient
naitre, si l'on ne peut en attendre le re-
tour qu'à de longs intervalles, du moins
le mérite d'une instruction à la fois large
et spéciale est de les suppléer aux épo-
ques de stérilité, et d'obtenir en hommes
éclairés la monnaie de ces grands maî-
tres*.

Pour le GÉNIE CIVIL, voy. PONTS ET
CHAUSSÉES, MINES, INGÉNIEURS géogra-
PHES, HYDROGRAPHES,etc. C-TE.

GÉNIES, divinités intermédiairesen-
tre les hommes et les dieux. Leur nom a
beaucoup de ressemblance avec celui des
djinns,génies de la mythologie orientale.
Voy. ce mot, et de plus Ëons, DÉMONO-
IOGIE.

II n'y a pas de croyance plus répandue
(*) Un ouvrage à consulter est celui de feu

M. Allent, pair de France: Etat du corps du gè-

nie, suivi du précis de thisloin des arts et des in-
ttiiutionsmilitaires en France, Paris, i836, in-8",
ainsi que celui du colonel anglais Jones, cité à
l'art. EoRTiFiCATtow,T. XI, p. 3rr.I, S.

que celle de l'existence d'êtres supérieurs
à l'homme et intermédiairesentre la Di-
vinité et lui. Chaînons mystérieux, ils
sont destinés à adoucir l'éclat trop vif de
lapuissance céleste, qui éblouirait la créa-
ture, et à faire monter vers Dieu la prière
du mortel dont la faible voix se perdrait
dans la distance qui le sépare du ciel.1.

Que l'on parcoure les annales de tous les
peuples du monde, depuis l'antiquité la
plus reculée jusqu'à nos jours, on verra
toujours ces compagnons invisibles de
l'homme présider à ses destinées.Les Ro-
mains les invoquaient sous le nom de
génies; ils les croyaientchargés de proté-
ger chaque homme depuis sa naissance
jusqu'à sa mort. Chaquehomme avait son
dieu familier qui n'agissait que pour lui
seul. Les génies des femmes étaient ap-
pelés jurions. Certainsgénies étaient gar-
diens et protecteurs des royaumes, des
villes, des maisons, et même des étables.
Le culte de ces dieux était aussi respecté
qu'étendu. En entrant pour la première
fois dans un lieu, on en saluait le génie;
on s'adressait en demandant une grâce
au génie de celui auquel on parlait; on
jurait par le génie de la ville, de l'empire,
de l'empereur, et le parjure dans ce der-
nier cas était sévèrement puni. On re-
présentait ces génies sous la forme d'un
jeune homme tenant d'une main une
coupe ou une lance, de l'autre une corne
d'abondance. On les honorait surtout aux
anniversaires des naissances; on leur of-
frait du vin, des fleurs, des gâteaux
mais jamais le sang ne coulait sur leurs
autels. Il y avait aussi de mauvais génies

un vieillard avec une longue barbe, les
cheveux courts, tenant un hibou, sym-
bole funèbre, les représentait. Ils cher-
chaient à nuire aux hommes et à les pous-
ser vers le mal; on les nommaitlémures,
larves, etc. Les bons s'appelaient lares,
pénates etc., 'etc. {voy. ces mots et
Mânes). Les Grecs les admettaient sous
le nom de-démons (Satftovs?).Les Chal-
déens croyaient que, dans l'espace com-
pris entre le ciel où l'on découvre les pla-
nèteset le ciel qui est la demeure de Dieu,
il y avait 'plusieurs autres cieux, ha-
bités par des génies plus ou moins puis-
sants, selon leur distance de la Divinité.
Ces génies présidaient aux mouvement



des astres, à la marche des saisons; ils
faisaient tomber la pluie, fertilisaient la

terre, enfin servaient de protecteurs à
l'homme et dirigeaient chaque chose pour
le bien de l'humanité. Ils avaient vaincu
les mauvais esprits et les avaient renfer-
mésdans le centre de la terre; mais, mal-
gré la vigilance des vainqueurs ils s'en
échappaient quelquefoiset se répandaient
dans les airs pour satisfaire leur haine
contre les hommes. Alors le tonnerre re-
tentissait, les nuages s'amoncelaient, les

ouragans dévastaient tout sur leur pas-
sage, les volcans vomissaient des laves en-
flammées et lançaient des fragments de
rochers qui couvraient de leurs débris la
terre dont les secousses portaient en
tous sens la désolation. Le nom des bons
génies pouvait cependant les disperser
voilà l'origine de la science des conjura-
tions, des mots magiques, etc., etc. Les
Chinois admettent aussi de bons et de
mauvais génies; chaque ville, chaque
province a son protecteur sous le nom de
chin-hoan, et le mandarin le prie, en en-
trant en charge, de lui donner les secours
nécessaires pour bien administrer. Les
Chinois croient que les génies ont été
hommes comme eux. On ne leur élevait

pas d'abord de statues dans les tem-
ples, on lisait simplement sur une table
ces mots gravés en lettres d'or «Ici est
la demeure du gardien spirituel de la
ville, de la province. » Mais plus tard,
on y plaça leur représentation. Nous ne
répéterons pas ici ce qui a été dit ailleurs

sur la démonologie des Perses et des au-
tres peuples zendes. On trouve des gé-
nies chez les nègres sous le nom de féti-
c/(e$(ixy.),géniesappropriésàl'ignorance
profonde de ces peuples. Les sauvages
du Nouveau-Monde croient aux esprits.
Dans des religions différentes, des êtres
supérieurs ont à peu près les mêmes at-
tributs sous d'autres noms tels sont les

anges et les démons des chrétiens; ceux
des Indiens, qui les touchent de si près
dans leur création et dans leur chute;
ceux des musulmans, etc. Ainsi toutes
les nations ont reconnu l'existence d'es-
sences spirituelles, soit que ces génies,

anges ou esprits, aient été créés directe-
ment, soit que sous la forme humaine,
ils aient déjà vécu sur la terre. Dans cette

croyance universelle, on reconnut évi-
demment les traces d'une même tradition
primitive, défigurée par les mœurs diffé-
rentes des peuples; peut-être n'est-elle
que l'idée mal interprétée de l'existence
de l'âme après la mort. L. L. CR.

GÉNITIF, voy. CAS.

GENLIS(Étiennette
OU Stéphanie-

FÉLICITÉ DUCREST, DE SAINT-AUBIN,
comtesse DE), née au châteaude Champ-
céry, près d'Autun, le 25 janvier 1746,
d'une famille noble et ruinée. Sa grâce,
son esprit, un talent supérieur sur la
harpe, plus encore peut-êtreque son jo-
li visage, la firent rechercherpar le com-
te Bruslart de Genlis, qui l'épousa à l'âge
de 15 ans. Peu d'années après, la mar-
quise de Montesson sœur de la mère de
Mme de Genlis, devint femme en se-
cret du duc d'Orléans,ce qui augmenta le
crédit de sa nièce à la cour du Palais-
Royal, où elle était déjà très en faveur.
Nommée d'abord dame de la duchesse
de Chartres, elle devint ensuite gouver-
nante de sa fille (voy. Adélaïde) et gou-
verneur (titre officiel) des trois prin-
ces ses fils (voy. Louis -Philippe et
Orléans). Un tel honneur excita l'en-
vie, et l'on ne manqua pas de l'attribuer
à une liaison coupable entre Mme de
Genlis et le père de ses élèves, quoique,
bien différente des favorites ordinaires,
M™ de Genlis ait toujours repoussé
avec indignation cette accusationdont les
Parabère, les de Prie (sans parler des
maitresses de rois), se sont enorgueillies.
Douée d'une imagination vive et brillan-
te et d'une ardeur infatigable pour le
travail, malgré les soins assidus qu'elle
donnait à ses élèves, Mme de Genlis
écrivait sur l'éducation, composait des
comédies, des fables, des romans, et cul-
tivait les arts. Ce fut pour en consacrer
le prix à la délivrance d'un prisonnier
qu'elle fit imprimer et vendit son pre-
mier ouvrage( Théâtre à l'usagedes jeu-
nes personnes ou Théâtre d'éducation,
Paris, 1779-80, 4 vol. in-8°). Il rap-
porta 46,000 livres, et la réputation de
Mme de Genlis comme auteur devint
européenne. Accusée, non sans raison
d'avoir excité l'ambition du duc d'Or-
léans ( père du roi Louis Philippe 1

Mme de Genlis, idolâtrée d'une partie
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de la société, fut en horreur à l'autre.
En 1 789, les royalistes se liguèrent contre
elle avec les envieux de sa place, de sa
gloire littéraire, de ses succès dans le
monde.Elleaimait à triompher avec éclat,
mais elle savait supporter l'adversité; elle

ne cria jamais merci à aucun de ses en-
nemis, pas même aux sectateurs de la
philosophie moderne, qu'elle irrita en-
core plus par ses railleries pleines de fi-
nesse que parla justesse de son raisonne-
ment. En 1792, elle se vit forcée d'émi-
grer elle ne demanda aucun subside à
l'étranger, et vécut en peignant, quand
elle ne trouvait point d'éditeur. Ayant
été rappelée en France pendant le Con-
sulat, elle reçut de Bonaparteune pen-
sion de 6,000 fr., que des membres de la
famille impériale augmentèrent par la
suite. Privée de ces faveurslors de la Res-
tauration, elle rentra dans ses droits de
gouvernanteet degouverneur, et la mai-
son d'Orléans lui accorda la pension d'u-
sage. Mais, dans les derniers temps de sa
vie, trop généreuse ou trop confiante, elle
donnait ou se laissait prendre tout ce
qu'elle possédait; et quand, le 31 décem-
bre 1830, on la trouva morte dans son lit,
elle laissait pourhéritage de vieuxmeubles
communs et quelques pièces de monnaie
de cuivre. Son mari, mortsur l'échafaud,
ne lui avait fait aucun avantage, et elle
donna, aussitôt après l'avoir reçu, le legs
de 2,000 fr. de rentes, qu'elle tenait de
sa tante de Montesson, au marquis
Ducrest son frère. Mme de Genlis eut
un fils, mort en has âge, et deux filles
l'aînéeT Caroline, épousa un grand sei-
gneur belge, le comte de La Wœstine,
grand d'Espagne, dont le fils, Anatole,
est aujourd'hui lieutenantgénéral; la se-
conde, Pulchérie, veuve du lieutenant
général marquis de Valence, a perdu
sa fille aînée mariée au comte de Celles
et mère des comtesses de Laigle et de Cau-
mont M™ la maréchale Gérard, fille
cadette de Mme de Valence, a deux fils
et une fille.

Mme de Genlis était plutôt grande
que petite; son teint avait été éclatant,
ses cheveux très noirs; ses yeux, peu ou-
verts et rapprochés,regardaient rarement
ceux à qui elle parlait. La délicatesse de
ses traits, et surtout de ses mains et de

GEN

ses pieds, ainsi que la légèreté de sa taille^
lui conservèrent longtemps un air de jeu-
nesse que le son de sa voix et la gaîté de
sa conversation ne démentaientpoint; sa
physionomie exprimait tout l'esprit pos-
sible, mêlé de finesse et de moquerie.
Mme de Genlis, autrefois recherchée
par tout ce que la société de son temps
renfermait de plus noble, de plus spi-
rituel, de plus distingué dans tous les
genres, est jugée aujourd'hui par des
personnes qui, sous aucun rapport, ne
peuventcomprendre l'influence qu'exer-
çait alors sur cette société le charme in-
comparable que possédait cette femme si
instruite sans pédanterie, si légère, si
gaie, si maligne, si laborieuse, si sobre
et dont les manières exquises voilaient le
caractère capricieux; qu'aucune position
n'étonna; qui défendit sa religion, qui
forma un des rois les plus éclairés qu'ait
eus la France, et mourut pauvre*. Son
corps repose dans le cimetière du Cal-
vaire, sur le mont Valérien

Les oeuvres complètes de Mine de
Genlis se montent au moins à 80 volu-
mes, sans compter une quantité d'ex-
traits d'histoires, de journaux de voyages,
etc., qu'elle a vendus manuscrits au feu
prince de Talleyrand. Tous ses ouvrages
ne sont pas égaux en mérite on distingue
surtout Mademoiselle de Clermont**
nouvelle historique, Paris, 1802; les
Vœux téméraires ou l'Enthousiasme,
1799,3vol. in-12;JdèleetTkéodoreou
Lettres sur l'Éducation, 1782, 3 vol-
in-8° et les Contes moraux, 1802 et
1803, 4 vol. in-8°. Les Veillées du châ-
teau ou Cours de morale à l'usage des

(*) Elle est jugée avec nne excessive sévérité
dans le Supplément de la Biographie univer-
M~<, arhctes Ceniu et fth-Gc~M U est ~ralselle, articles Genlis et Filt-Gérald. Il est vrai
qu'elle-même a fourni des armes contreelle dans
ses volumineux mémoires (Mémoires inédits de
M"* la comtesse de Genlis sur le XVIIIe siècle et
la Révolution française etc., Paris, 1825, 10 vol.
in-8°), qu'elle publia à l'âge de près de So ans
et où elle se complut à eutasser les récits les
plus frivoles et souvent les plus scandaleux. S.

(**) M. Jules Janin, très sévère aussi pour
Mme de Genlis lorsqu'il affirme que « c'était
une pauvre tête qui se consolait de toutes les
faiblesses et de tous les écarts <?n écrivant de
méchants livres, appelle cependant ce petit
roman" un chef-d'œuvre d'esprit,de cœur et de
style, qui vivra aussi longtemps que vivra la
langue française. » J. U. S,



enfants, 1784, 3 vol. in-8»; le Théâtre
d'éducation déjà mentionné; les petits
Émigrés, 1798, 2 vol. in-8», et les An-
nales de la vertu ou Cours d'histoire à
V usage desjeunespersonnes,1 78 1,2 vol.
in-8°, ont un but utile qui les fait encore
rechercher. Ce qui distingue presquetous
les ouvrages de Mme de Genlis, c'est un
style naturel, clair, élégant; un dialo-
gue vrai et animé et une peinture fidèle
et pleine de finesse des mœurs de son
temps dans toutes les classes. Malheu-
reusement elle ne peignitavecun vrai ta-
lent que ce qu'elle avait vu, et la cour de
Charlemagne, dans les Chevaliers du
Cygne (1795, 3 vol.), n'est que la cour
de France au x-vm" siècle. Aussi les fem-
mes galantes ne pardonneront-elles ja-
mais à l'auteur le portrait d Armqflède,
qui ressemble à toutes les coquettes. Les

ouvrages de M™ de Genlis sont en-
core chers à quelques mères dévouées

aux enfants qu'elle a tant aimés, et à
beaucoup de personnes qui croient qu'il
ne suffit pas de faire autrement que les
écrivains du beau siècle de la littéra-
ture françaisepour faire mieux. L. C. B.

GENOU (du latin genu, et du grec
7Ôvu). C'est la partie du membre pelvien
des mammifères, des oiseaux et des rep-
tiles, qui correspond à l'articulation de
l'os de la cuisse, le fémur, avec les os de
la jambe, le tibia et le péroné, ou avec
le tibia seulement, comme, par exemple,
chez l'homme et dans la plupart des
mammifères. Comme nous l'avons déjà
fait remarquer au mot Coude, la plus
grande analogie existe entre le coude et
le genou, qui seulement sont tournés en
sens inverse. A la saillie du coude, formée
par l'apophyse olécrànienne du cubitus,
correspond, dans le genou, un petit os
nommé rotule, du latin rotula, roulette,
qui exprime bien le moded'action dont cet

os jouit. Eu effet, la rotule, développée
dans l'épaisseur du tendon commun des
muscles extenseurs de la jambe, outre
son usage de consolider l'articulation en
avant, sert encore, à la manière d'une
poulie mobile et de renvoi,à faire insérer
moins parallèlement à la jambe les puis-
sances motricesdestinées à l'étendre avec
énergie dans la course et dans le saut.
Plate et en forme d'un triangle à angles

fort obtus, chez l'homme, elle offre à sa
face postérieure, deux facettes qui se
moulent sur les deux saillies que présen-
te inférieurement et en avant le fémur.
Les chauves-souris et quelques marsu-
piaux sont les seuls mammifères qui
manquent de rotule. Quant aux oiseaux,
elle existe presque toujours chez eux,
mais souvent à l'état simplement cartila-
gineux. Chez les reptiles, elle ne se ren-
contre presque jamais.

L'articulation du genou est affermie
par un grand nombre de ligaments dont
les uns sont externes, par rapport à lui,
et les autres intérieurs. Elle reçoit des
artères et des veines nombreuses, ainsi
que beaucoup de divisions nerveuses. Les
coups sur la région du genou sont fré-
quemment suivis d'accidents graves, en-
tre autres de la fracture de la rotule, que
sa situation superficielle expose conti-
nuellement aux corps vulnérants. La mo-
bilité dont elle jouit, lorsque les muscles
de la partie antérieure de la cuisse ne
sont pas étendus, lui permet heureuse-
ment de se soustraire en partie au choc
en décomposant le mouvement. Une
contraction subite et violente des mus-
cles de la cuisse, telle qu'on la produit
lorsqu'on est menacé d'une chute en des-
cendant un escalier, par exemple, a sou-
vent suffi pour rompre cet os. C.L-R.

GENOUILLÈRE, partie de l'armure
des anciens chevalierset gendarmes cou-
vrant le vide qui se trouvait entre le
cuissard et la grève, et qui s'adaptait sur
le genou de manière à le défendre sans
en gêner les mouvements. Dans certaines
armures, la genouillèreformait sur le de-
vant du genou un coin tranchant, et
était garnie sur le côté extérieur d'une
pointe longue et aiguë. Cette disposition
avait pour but d'empêcher que l'homme
d'armes ne fût serré de trop près par
d'autres cavaliers dont les chevaux eus-
sent été blessés par le tranchant ou la
pointe de la genouillère.

Genouillère, employé comme terme
d'artillerie, est la partie du revêtement
intérieur d'une batterie à embrasures
comprise entre le sol et l'arête horizon-
tale intérieure de l'embrasure. La hau-
teur de la genouillère au-dessus de la
ptate terre est de 1 m. 1 pour les batteries



..1 4 m a ade plein fouetet de 1 m 3 3 pour les batte-
ries à ricochet. C. A. H.

GÉNOVÉFAINS.L'abbayedeSainte-
Geneviève, dont il ne reste plus au-
jourd'hui que la bibliothèque (voy.
T. III, p. 491) et une tour isolée (voy.
Geneviève), fut la première de fonda-
tion royale en France. Dès le temps de
saint Denis, à ce qu'assurent quelques
auteurs, une petite chapelle avait été
érigée sur une crypte ou cave où s'as-
semblaient les chrétienspendant les per-
sécutions, et dans lesquelles se voyait
encore, à la fin du siècle dernier, le
tombeau de sainte Geneviève. L'on croit
que vers 500, à la sollicitation de cette
sainte, et aux instantes prières de la
reine Clotilde, Clovis érigea sur cet em-
placement une église, et la dédia, par le
ministère de saint Remy, aux apôtres
Pierre et Paul. Ce même prince y mit
quelques chanoines séculiers ou plutôt
des prêtres vivant en communauté, sous
la règle de saint Augustin, et fit bàtir
dans l'enclos de la première cour, pour
sa résidence, un palais converti plus tard
en maison abbatiale. Le roi Robertaccor-
da aux prêtres de l'abbaye plusieurs pri-
viléges, entre autrescelui de l'exemption.
Louis VII, mécontent de leur conduite,
résolut de les chasser de cette maison et
l'on tira, pour les remplacer, douze cha-
noines réguliers de l'abbaye de Saint-
Victor, où la discipline était alors dans
toute sa vigueur. Eudes, qui avait été
prieur de Saint-Victor, fut le premier
abbé de la réforme.Depuiscette époque,
la règle de saint Augustin s'est toujours
conservée dans cette maison, qui devint
la première d'une illustre congrégation,
ayant pour chef un abbé électif sous le
titre de général, élu tous les trois ans, avec
deux assistants,et qui comptait,au xviii*
siècle, 107 monastères et plus de 1,300
religieux, don -tau moins 500 desservaient
des cures d'une manière exemplaire. Le
cardinal François de La Rochefoucault
avait été nommé par Louis XIII abbé de
cette maison, où il rétablit l'ancienne
régularité et pour laquelle il obtint le
droit d'élire ses abbés. Les lettres n'é-
taient pas cultivées sans succès dans cette
congrégation, qui peut citer avec hon-
neur les PP. Fronteau, Lallemand, Du

Molinet, Le Bossu, Mercier de Saint.
Léger et d'autres. C'était dans l'église de
cette abbaye que se conservaient la chàsse
et les reliques de sainte Geneviève elle
renfermait aussi le tombeau de Clovis et
celui de Descartes. Sous Louis XV, cette
église tomba dans un état de délabre-
ment tel qu'il fut résolu d'en élever une
nouvelle. Voy. PANTHÉON. L. L-T.

GENOVÈSE (le), voy. STROZZI.
GENRE (gramm.), mot formé de

genere, ablatif de gênas, naissance, ori-
gine et ce mot latin dérive lui-même
du grec yivoç, substantif formé de ysiiitr-
8a t, naître, devenir. En grammaire,
genre est synonyme de sexe, car c'est la
différence des sexes parmi les individus
de même espèce qui a fait établir dans
leurs noms une distinction en deux gen-
res le masculin pour l'homme et les
animaux mâles, leféminin pour la femme
et les animaux femelles. Tantôt le mâle
a pris un tout autre nom que la femelle
(cerf, biche) tantôt la femelle a seule-
ment changé la terminaison du nom de
son mâle (loup, louve); quelquefois le

nom est resté le même, modifiantcepen-
dant les qualificatifs selon le genre au-
quel appartenait l'individu dénommé
alors on a dit que ce nom était du g. nre
commun (un Basque, une Basque). Puis,
confondant les genres d'une espèce, on a
donné le même nom au mâle et à la fe-
melle, et ce nom est resté ou toujours
masculin ou toujours féminin, quel que
soit le sexe de l'iudividu ces noms ont
été rangés par les grammairiens dans le
genre épicène. Enfin, par imitation, les
objets qui n'ont point de sexe ont reçu
un genre l'homme, qui avait déjà pro-
clamé la prééminencede son sexe en dé-
clarant le genre masculin plus noble que
le féminin, s'attribua tout ce qu'il crut
tenir de lui par la force, le caractère, les
habitudes, etc., donnant au féminin tout
ce qui lui semblait d'une autre nature
que la sienne. On comprend combien
cette règle a dû varier suivant les mœurs,
la religion, le génie des nations et de la
langue dont elles se servaient, l'esprit des
temps, la différence des pays, etc. Ainsi
le soleil,masculinen grec,en latin,en fran-
çais, etc., est féminin en allemand,etc.

Cependant quelques peuples, embar..
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rassûs de donner un genre à des objets
inanimés et n'ayant aucun rapport avec
les sexes, formèrent une nouvelle caté-
gorie des noms de cette espèce et en fi-
rent un genre neutre, mot d'origine la-
tine qui signifie ni l'un ni l'autre. Cette
classe de mots, qui se trouve dans le
grec, le latin, l'allemand, etc., n'empê-
che pas ces langues d'admettre dans le
masculin ou le féminin des noms de cho-
ses qui ne sauraient être ni mâles ni fe-
melles, et de rejeter dans le neutre des
noms de personnes qu'on s'attendrait à
trouver toujours féminins, das ïVeib,
la femme, etc.

Lorsque le genre d'un nom n'est pas
encore bien déterminé par l'usage, on
dit qu'il est douteux; on le nomme hé-
térogène lorsque le nombre le fait va-
rier, bien qu'il désigne toujoursles mêmes
individus: tel est le double genre des mots
aigle, amour, orgue, etc. On peut croire
que cette différence, comme dans la plu-
part de3 cas analogues, vient d'accep-
tions diverses que l'usage finit par con-
fondre.

Les mots qui se rapportent aux sub-
stantifs se modifièrent comme eux; les
verbes même ont pu, dans quelques lan-
gue?, subir Ics déclinaisons des genres. A
l'exemple des Grecs et des Latins, nous ne
les admettons en françaisquepour les par-
ticipes, sans doute parce que ceux-ci tien-
nent de la nature de l'adjectif. Ainsi,dans
la plupart des langues modernes, l'article,
l'adjectif, le participeetcertains pronoms,
et dans quelques-unes les noms de nom-
bres, sont les seuls mots du discours qui
s'accordent en genre avec les substantifs.

En français IV muet est la principale
marque du féminin, surtout pour les ad-
jectifs, ce qui l'a fait appeler e féminin,
tandis qu'où donnait le nom d'e mascu-
lin à l'é fermé. Cependant beaucoup de
noms terminés en e muet spnt du genre
masculin; bien plus, par une étonnante
inconséquence, l'article masculin est le,
l'article féminin est la.

Dans l'italien l'p est le cachet féminin;
les adjectifs changent Vo masculin en a;
mais l'e, toujours fermé comme on sait,
reste aux deux genres.

L'allemand forme souvent le féminin
des substantifs quidésignentlemûled'une

espèce en y ajoutant la termiiiaisoh Ht

ou inn (Fraiizose, Franzœsin). Du
reste, les noms du genre épicène (rler
Deuische, die Deutsche) et les noms des
espèces dont la femelle a une dénomina-
tion particulière ne sont pas susceptibles
de ce changement. Dans cette langue,
ainsi que dans le grec et le latin, les ter-
minaisonspar rapport aux genres se con-
fondent tellement dans les terminaisons
qu'amènent les cas qu'il serait impossi-
ble d'y trouver la moindre trace d'une
règle générale.

« Ce serait une peine inutile, dit la
grande Encyclopédie, dans quelque lan-
gue que ce fût, que de vouloir chercher
à établir des règles propres à faire con-
naître les genres des noms il n'y a que
l'usage qui puisse en donner la connais-
sance et quand quelques-uns de nos
grammairiens ont suggéré comme un
moyen de reconnaitre les genres l'appli-
cation de l'article le ou la au nom dont
il est question, ils n'ont pas pris garde
qu'il fallaitdéjà connaître le genre de ces

noms pour y appliquer avec justesse l'un
ou l'autre de ces deux articles. »

Les Anglais ne distinguent pas leurs
genres par la terminaison des mots ni par
l'article, qui est d'un seul genre, au lieu
qu'il y en a trois en allemand, deux en
français, etc., mais par des mots placés
près des noms et qui en indiquent le
sexe tels sont inan ( homme ) et ivomart
(femme) pour l'espèce humaine he (il)
et she (elle) pour toutes sortes d'êtres;
male (mâle) et female (femelle) pour les
irraisonnables et les plantes divisées par
sexes.

« Les genres ne paraissent avoir été
institués, dit encore la grande Encyclo-
pédie, que pour rendre plus sensible la
corrélation des noms et des adjectifs; et
quand il serait vrai que la concordance
des nombres et celle des cas, dans les lan-
gues qui en admettent, auraientsuffipour
caractériser nettement ce rapport, l'es-
prit ne peut qu'être satisfait de rencon-
trer dans la peinturedes pensées un coup
de pinceau qui lui donne plus de fidélité,
qui la détermine plus sûrement, en un
mot qui éloigne plus infailliblement l'é-
quivoque. »

L. L-t.
(iENRE (hist. nat.). Ici le mot genre



ne se confond plus avec le mot sexe,
Connue dans l'article précédent. Eu his-
toire naturelle,on appelle ainsi un groupe
d'êtres qui ont entre eux une analogie mar-
quée et qui se rapprochent les uns des au-
tres par des caractères communs.C'estune
réuniond'espècesayant entreellesuneres-
semblance évidente dans leur structure et
dans leurs formes extérieures. Les bases
adoptées par les auteurs dans la forma-
tion de ces sortes de groupes sont établies
sur des considérations d'un ordre plus
élevé que cellesqui suffisent pour consti-
tuer les espèces. C'est toujours l'analogie
d'organisation de quelque partie impor-
tante du corps,oubiencesontdes rapports
dans la structure des partiesde la fleur,qui
fournissent ces bases au naturaliste.Ainsi,
en zoologie, la forme des dents chez les
mammifères, celle du bec ou celle des
serres chez les oiseaux, le nombre des
membres et la nature des téguments chez
les reptiles, la forme des nageoireset celle
de la tête chez les poissons, la structure
des ailes chez les insectes, ont servi à
établir les genres et les familles, qui ne
sont autre chose que des genres établis
sur des bases plus ou moins larges. On a
procédé de même en botanique, et l'on
s'est servi du nombre, de la disposition
ou de la forme des étamines et des pistils
pour former ces groupes. Foy. FAMILLES

NATURELLES.
Les genressont-ils tous naturels? non

certainement. Il est parmi les animaux
et parmi les végétaux des êtres intermé-
diaires qui lient les groupes entre eux, et
qui, sans pouvoir constituer précisément
des genres distincts, peuvent être placés
indifféremment dans plusieurs genres
divers poissons, quelques reptiles et beau-
coup d'insectes sont dans ce cas. Mais il
est des espèces qui, réunies, constituent
des groupes qu'on ne peut réellement sé-
parer le cheval, l'âne, le zèbre serviront
d'exemples; il en est de même du chien,
du loup, de la hyène; du coq et du faisan;
de la rainette et de la grenouille, etc.
Ici la parenté est étroite, incontestable
réunir sous un même nom et caractériser
par une même phrase ces animaux est
chose facile et convenable. On peut dire
la même chose .de nos chênes, de nos ro-
siers, des œillets, des renoncules, des aco-

nits et d'une foule d'autres genres du
règne végétal. Si tous étaient aussi natu-
rels, l'étude du règne organique ue seraitt
pas aussi difficile; mais il en est d'artifi-
ciels formés d'espèces peu analogues et
violemment rapprochées.Ce sont ces gen-
res que les auteurs tourmentent pour les
circonscrire à leur gré et toujours suivant
leurs idées dominantes. Il arrivebien sou-
vent, surtout en botanique, que le créa-
teur d'un genre est le seul qui l'adopte;
les synonymies se surchargentde tous les

noms successivement proposés, admis,
puis rejetés. Nos plantes les plus com-
munes n'échappent pas à ces révolutions,
qui pour être pacifiques n'en ont pas
moins de grands inconvénients. Notre
reine-marguerite,qui fut placéeparTour-
nefort dans le genre leucanthème, a été
mise par Linné dans le genre chrysan-
thème Desvaux en à fait une matricaire,
aujourd'hui on l'a restituée à la synony-
mie de Tournefort. Notre élégant bluet
a été tour à tour pour divers auteursune
jacée, un cyanus, une centaurée. Il existe
une espèce d'ache qui a successivement
trouvé place dans huit genres différents.
L'une de nos mousses les plus connues a
passé dans neuf genres distincts, et Dieu
sait si elle s'arrêtera là.

C'est cette incertitude dans la consti-
tution définitive des genres, et la sur-
charge de synonymiesqui en est la suite,
qui décourage le plus les personnes li-
vrées à l'étude des sciences naturelles et
qui empêchent un grand nombre de les
aborder; elle prouve que l'on est loin de
s'accordersur l'importancedes caractères
destinés à fournir des bases pour créer
ces groupes; elle démontre en outre que
l'homme fait des classifications, mais que
la nature, en créant les êtres, ne s'est pas
montrée aussi méthodiquequ'on le sup-
pose. Chercher à la soumettre à l'étroi-
tesse de nos méthodes est au-dessus de

nos forces.
On est si loin de s'entendresur la valeur

des caractères génériques que les natu-
ralistes ne sont pas même d'accordsur ce
qui regarde l'homme considéré sous le
rapport de l'histoire naturelle. Fort dif-
férent de lui-même au physique comme
au moral, blanc, noir, bronzé, rouge,
cuivré, imberbe, barbu, à cheveux lisse*



ou crépus, présentant un angle facial
dont l'ouverturevarie de 58 à 90 degrés,
intelligent ou inepte, doux ou cruel,
l'homme constitue-t-il un seul genre for-
mé d'espèces distinctes, ou bienest-ce une
espèce offrant seulement des variétés ou
des races distinctes? C'est ce qu'on n'a
point encore irrévocablement décidé.
L'autorité des livres saints, celle de Cu-
vier, font pencher la balance en faveur
de l'unité d'espèce; mais ce jugement est-
il définitif?

Doit-on s'étonner, en présence de
cette dissidence d'opinions à l'égard du
premier être de la création, d'apprendre
que des êtres moins importants pas-
sent successivementd'un genre dans l'au-
tre, pour constituer tantôt un genre et
tantôt seulement une espèce? Non sans
doute; un tempsviendra qui fixera beau-
coup d'incertitudes et qui rendra moins
vacillante la détermination des genres,
en donnant à chaque organe une valeur
relative moins arbitraire. En attendant,
servons-nous des genres pour faciliter
nos études, et gardons-nous seulement
de leur accorder une trop grande impor-
tance.

Enminéralogie,legenreaplus de fixité,
parce que l'on ne se contente point de
comparer la forme et la structure des
minéraux:on étudie leurnaturechimique,
et l'analyse met chaque chose à sa place.

foy., pour le complément de cet ar-
ticle, les mots Méthode NATURELLE et
ESPÈCES. A. F.

GENRE (philos.). Pris dans son ac-
ception générale, ce mot a deux sens,
l'un subjectif, l'autre objectif. Subjecti-
vement ou par rapport à l'esprit, il si-
gnifie une notion universelleapplicable à
plusieurs objets et comprenant les idées
des qualités qui leur sont communes; ob-
jectivement ou hors de l'esprit, ou bien
encore par rapport aux objets eux-mê-
mes, il en représenteun certain nombre
comme formant un seul ensemble, un
seul groupe,àcause de leurs qualités com-
munes. Ainsi le mot animal exprime un
genre subjectivement et objectivement,
c'est-à-dire qu'il désigne, d'une part, une
notion commune contenant les idées élé-
mentaires de sensibilité, de mouvement
de vie, qui s'appliquent en même temps

à un certain nombre d'individus de la
nature, et d'autre part, une collection
ou un assemblage de ces individus eux-
mêmes.

Or, dans sa double acception, le genre
peut être plus ou moins étendu, c'est-à-
dire comprendre un plus ou moinsgrand
nombre d'individus. Aussi, en métaphy-
sique, où l'on considère le genre subjec-
tivement, ou du point de vue de l'esprit,
on distingue des genres supérieurset in-
férieurs, le genre le plus bas et le genre
suprême. Un genre est supérieur à un
autre quand il a plus d'extension,quand,
étant subdivisé, il se trouve avoir cet au-
tre au-dessous de lui tel est le genre
corps à l'égard du genre animal, qui lui
est inférieur ou subordonné. Le genre le
plus bas est celui qui ne contient sous lui
que des espèces, lesquelles se décompo-
sent en individus on peut regardercom-
me tel le genre chien, lequel se partage
en espèces, épagneuls, lévriers, boule-
dogues, etc. Le genre suprême est celui
qui n'en a point au-dessus de lui, qui
n'est point espèce d'un genre plus étendu
et auquel tout est inférieur il n'y a de

genre suprême que l'être. Yoy. ce mot.
Lesnaturalistes, qui envisagentle genre

objectivement ou du point de vue des
réalités, reconnaissent aussi desgenres plus

ou moins étendus et les subordonnent
les uns aux autres. Depuis Linné, les
collections les plus étendues s'appellent
règnes les règnes se divisent en clas-
ses, les classes en ordres, les ordres en
genres et les genres en espèces. La na-
ture entière comprend trois règnes le
règne animal, le règne végétal et le règne
minéral; le règne animal se partage en
six classes, mammifères, oiseaux, pois-
sons, etc.; les mammifères se divisent en
ordres, et, pour les genres, voy. l'art.
précédent. Voy. aussi CLASSIFICATION.

L'arbitraire a-t-il seul présidé au
choix de ces termes, ou bien le langage
commun se trouve 1 il ici d'accord
avec le langage scientifique? Si le mot rè-
gne d'abord n'a pas ordinairement le sens
qu'on lui donne en cette occasion, on
reste du moins fidèle à l'analogie en lui
faisant représenter la collection de la plus
grande étendue, celle qui embrasse un
très grand nombre d'individusou de su-



jets, et, pourainsidire, tout un royaume.
Il en est de même du mot famille, que
l'on détourne de son acception primitive
et vulgaire, et avec lequel on désigne
quelquefois, comme avec le mot ordre,
une subdivision de la classe, subdivision
qui marque dans la classification scienti-
fique à peu près le même degré que la fa-
mille dans la classification sociale.

Quoique l'emploi que font les natura-
listes des autres termes, classe, ordre,
genre et espèce, paraisse difficile à justi-
fier absolument, il ne répugne cepen-
dant pas à l'usage. Ainsi, c'est avec rai-
son que le genre et V espèce ont été mis
aux derniers degrés de l'échelle, car ils
signifient des assemblages de choses qui
se ressemblent sous tant de rapports qu'on
croirait que la nature elle-même les a
réunis en groupes. De leur côté, classe et
ordre devaient exprimer des collections
beaucoup plus étendues et contenant des
objets qui n'ont que peu de ressemblan-
ce. Dans le langage ordinaire, ces mots
désignent des collections très larges qui
ne représentent que peu de qualités com-
munes, si bien que beaucoup d'indivi-
dus se trouvant les avoir, peuvent entrer
dans ces collections; ils expriment des di-
visions artificielles, variables, faites par
les hommes dans certaines vues et d'après
des points de ressemblance peu nom-
breux et pris arbitrairement. C'est pour-
quoi on dit bien classer et ordonner,
pour former des classes et ranger en or-
dres, tandis qu'on ne peut pas dire dans
le même sens généraliser et spécifier,
genre et espèce marquant des divisions
constantes établies par la nature même.
C'est pourquoi, d'un autre côté, on dit
bien que la nature veille à la conserva-
tion des genres ou des espèces, mais non
pas à celle des classes ou ordres. Il peut
y avoir dans une société d'hommes di-
verses classes ou divers ordres sans qu'il
y ait pour cela plusieurs genres ou plu-
sieurs espèces d'hommes. Dans ces locu-
tions générales, talent depremier ordre,
artiste de première classe, substituez
genre ou espèce à ordre ou à classe,
elles n'auront plus de sens; et, d'autre
part, ordre humain ou classe humaine
à la place de genre humain espèce
humaine, seraient des barbarismes. Un

1* 1 -mhomme est de l'ordre ou de la classe des
savants, mais non du genre ou. de l'espèce
des savants.

Dans le langage ordinaire, l'espèce con-
sidérée par rapport à des espèces infé-
rieures devient genre ainsi l'espèce bête
est genre par rapport au lion et au chien.
Réciproquement, le genre devient espèce
quand on le considère relativement à un
genre supérieur. Or, il faut se servir du
mot genre, non-seulement quand on
compare une classe naturelle à ses espè-
ces, mais encore lorsqu'on la considère
absolument le genre humain. Au con-
traire, il faut se servir d'espèce,non-seu-
lement quand on met une classe naturelle
en rapport avec son genre, mais encore
quand on la considère relativementaux
autres espèces du même genre après
avoir créé les animaux, Dieu créa l'es-
pècehumaine.La découvertede la vac-
cine est un bienfaitpour tespèce hu-
maine fait entendre que ce bienfait ne
s'étend pas aux autres animaux. L-F-E.

GENRE (beaux-arts). Dans les arts,
on se sert du motgenre pour désigner les
subdivisions générales de chaque spécia-
lité, pour déterminer les goûts, les apti-
tudes, la vocation de chaque architecte,
de chaque sculpteur, peintre ou graveur.

On a confondu à tort le genre propre-
ment dit avec le faire, le goût et la ma-
nière de chaque artiste. Le genre est plus
complet que le premier,puisqu'il le régit;
il tient une place plus large que le se-
cond, dans la peinture surtout car il ne
comprend pas seulementuu simple désir
d'artiste comme le goût, mais il a pourbut de se conformer aux principes, aux
usages reçus, et de suivre les modifi-
cations, les transformations que le pro-
grès des arts apporte chaque jour à ces
principes, à ces usages enfin il ne peut
être pris pour la manière attendu qu'il
sert à faire reconnaitre l'ensemble et la
classification propre d'un sujet d'archi-
tecture, de sculpture, de peinture ou de

gravure.
Jusqu'à présent le genre n'a été admis

par les historiens des arts que dans la
peinture, tandis qu'il existe de fait dans
les autres branchesdes produits de l'ima-
gination. En jetant un regard sur l'ar-
chitecture de l'antiquité et du moyen-



âge, nous voyons cet art divisé en deux
genres, en sacré et en profane l'un s'oc-
cupant particulièrement de l'édification
des temples, l'autre des palais et des mai-
sons particulières, l'un religieux, l'autre
politique et civil. De même la sculpture
de l'antiquité était divisée en deux gen-
res les statues et les ornements qui dé-
coraient l'intérieur des sanctuaires n'é-
taient pas les mêmes que ceux qui ornaient
lessalles des palais et les appartements des
riches famillesd'Athènes et de Rome. Au
moyen-âge le même fait se présente.

La peinture, nous n'avons pas besoin
de le dire, possède un grand nombre de
genres qu'on pourrait très bien diviser en
sous-genres. Comme tous les arts, elle
renferme le genre sacré et le genre pro-
fane, le genre naturel et le genre idéal,
le genre noble et sérieux, et le genre
bouffon et trivial. Tous ces genres peu-
vent encore se subdiviseren genres d'his-
toire de portraits de précieux fini
d' 'intérieurs (conversationset ménage),
de tabagies, de batailles, de paysa-
ges, d'animaux,de marine, ftarchitec-
ture et d'objets inanimés. Voy. HISTOIRE
(peintured), Portrait, Fleurs, PAYSA-

GE, MARINE,etc.
Un très petit nombre d'artistes, tels que

Rubens, le Benedette, Teniers et Jean-
Baptiste Weenist, ont traité avecun grand
succès tous les genres la plupart des au-
tres artistes s'en sont tenus à un seul.
Les écolesmême, quoiqu'ellesaientfourni
quelques'exemplesde chaque genre, ont
montré une prédilection marquée pour
l'un ou pour l'autre les écoles floren-
tine, lombarde et romaine se sont surtout
attachées au genre historique; les écoles
vénitienne, allemande et française au
genre historique etaux portraits; l'école
hollandaise à tous les genres, excepté le
genre historique, et l'école flamande à
tous égalementavec le même succès.

Depuis quelque temps, on a pris l'ha-
bituded'appeler certains artistespeintres
de genre, et l'on entend désignerpar là
des peintres d'intérieurs, comme si ces
derniers n'avaient pas un genre à part,
ainsi que les peintres d'histoire, de paysa.
ges et de portraits.

Dans la musique, suivant le système
adopté par les anciens, le genre était la

division, ou, pour parler plus clairement,
la disposition du tétracorde (voy.), con-
sidérédans les intervallesdes quatre sons
qui lecomposent. Le genrerégulierdont
parle Aristoxène se diversifiait de trois
manières pour former trois genres prin-
cipaux qu'on appelait genres diato-
nique, chromatique et enharmonique
(voy. ces mots). Ces trois genres princi-
paux n'étaient pas les seuls connus des
anciens le même Aristoxène subdivise
le genrediatonique en syntoniqueet dia-
tonique mol, et le genre chromatique
en mol hémiolien et tonique. Aristide
Quintilien va plus loin il en compte six
qu'il nomme lydien, dorien, phrygien,
ionien, mixolydien et syntonolydien. Ces
six genres participaient des tons bas du
mode, quoiqu'ils différassent les uns des
autres et par leursdegrés et par leur ac-
cord.

Dansla musiquemoderne, il y a, comme
dans celle des anciens, trois genres dési-
gnés sous le même nom. Le genre dia-
tonique procède paji-tons et par demi-
tons naturels, c'est-à-diresansaltération;
le chromatique ne procède que par de-
mi-tons, et le genre enharmonique est,
en nous servant du langage usuel, le pas-
sage d'une note à une autre sans que
l'intonation de la note ait été changée
d'une manière.

La seule différence qu'il y ait entre
les genres de la musique ancienne et ceux
de la musique moderne, c'est que les
premiers servaient de manières particu-
lières pour conduire le chant sur certaines
cordes prescrites, et que les seconds
nous servent pour conduire le corps en-
tier de notre harmonie en forçant les
parties à suivre les intervalles prescrits

par ces genres. Le genre, dit J.-J. Rous-
seau, appartient encore plus à l'harmo-
nie qui l'engendre qu'à la mélodie qui le
fait sentir. E. B-s.

GENRE (mœurs). La mode, qui chez
nous exerce partout son influence, dis-
tingue à chaque époque un bon et un
mauvais genre dans les manières et les
habitudes sociales. C'est le genre, dit-on,
et cela répond à tout ce que l'on pour-
rait alléguer contre tel ou tel de nos usa-
ges. Ce bon genre (car l'épithète est
toujours sous-entendue) est loin, en ef-



fet, d'être toujours d'accord, soit avec les
bonnes mœurs, soit avec le bon sens; il
n'en a pas moins son temps de règne et
de puissance éphémères.

Ainsi, au commencement du dernier
siècle, les jeunes nobles s'enivraient, bat-
taient le guet, brisaient les réverbères
c'était le genre. Maintenant les jeunes

gens de la classe riche, véritable noblesse
de nos jours, et, par extension, ceux de
la classe aisée, affectent un ton tranchant,
saluent à peine les femmes et fument des
cigarres sous leur nez c'est le genre.

Espérons que celui-là passera comme
l'autre.

Se donner un genre est une expression
peu recherchée, mais juste, et qui, passée
depuis longtemps dans le langage po-
pulaire, signale à la fois et condamne
les diverses transformations de ce ridi-
cule. M. 0.

GENS (DROIT DES), voy. DROIT IN-
TERNATIONAL.

GENS DE LETTRES, voy. LET-
TRES.

GENSËRICou GISÉRIC, roi des Van-
dales (voy. ce mot*). Il n'est pas une des
nations barbares qui se sont signalées
dans la ruine de l'empire romain qui n'ait
eu son représentant, qui n'ait pris figure
en quelquesorte dans l'unde ses chef,. Les
Huns ont laissé pour type historiqueAt-
tila, les Francs Clovis, les Goths Alaric,
les Vandales Genséric. Yoy. ces noms.

Genséric était le second fils du roi Go-
dégisile l'époque précise de sa naissance
serait difficile à fixer il dut naitre vers
la fin du rv* siècle. Ces temps étaient
propices à l'éducation d'un prince bar-
bare il fut élevé dans le mouvement et
le désordre de la grande invasion, qui, de
406 à 410 précipita les Vandales de la
Germanie en Gaule et de la Gaule sur
l'Espagne. Gunther ou Gundéric, son
frère ainé avait succédé à leur père
dans l'année 411. « Des deux enfants de
Godégisile, dit Procope, Gundéric, son

(') En attendant que nous soyons arrivés à
cet article, nous indiqkierons au lecteur l'His-
toire des Wandalett de M. Louis Marcus, Paris,
1836, comme un ouvrage où il pourra puiser
de précieux renseignements sur ce peuple ger-
manique en général et sur le roi dont s'occupe
cette notice en particulier. S.

fils légitime, était peu apte aux affaires;
mais Genséric,son iilsiiaturel,étaitrompu
au métier des armes et l'homme le plus
adroit qu'il y eût sur la terre. » Le sé-
jour des Vandales en Espagne fut un état
de guerre continuel ce n'était pas seu-
lement aux troupes romaines, mais aux
compétiteursbarbares, aux Suèves, qu'il
y avait à disputer cette conquête.

Genséric s'y fit un grand renom parmi
les siens. «Il s'était déjà fait con»ailre
aux Romains, dit l'historien des Goths,
Jornandès,par les coups vigoureux qu'il
leur avait portés en Espagne.Mais c'é-
tait sur un autre théâtre que le renom
de Genséric devait grandir.

Al'appeldu comteDoniface(voy.),que
des ressentiments poussaient à la trahi-
son, les Vandales quittèrent l'Espagne tout
à coup; soit qu'ils n'obéissent qu'à cette
curiosité turbulente et insatiable qui
poussait les Barbares aux entreprises
lointaines, soit que leurs chefs entrevis-
sent les avantages de l'établissement of-
fert,ilss'embarquèrentpourl'Afriquesous
le commandement de Genséric (429). Le
roi Gunther était mort subitement pen-
dant les apprêtsdu départ. Boniface céda
aux nouveau-venus une partiedes posses-
sions romaines de l'Afrique, partie qui se
composait, on le suppose, des trois Mau-
ritanies. Mais le bon accord dura peu
entre les deux traitants la modération
n'était pas le propre des Barbares. Deux
ans étaient à peine écoulés que Genséric
assiégeait son ancien ami dans Hippone.
Boniface résista une année entière aux
attaques du Vandale, dont la tactique,
en matière de siège, se passait des machi-
nes de guerre. Quand il pressait une for-
teresse, dit un historien, sa coutume était
d'égorger au pied des murs une multi-
tude de prisonniers pour que l'odeur des
cadavres portât la désolation dans la
place.

Mais le général romain, ayant fait sa
paix avec l'empire, en reçut des renforts
et risqua une bataille il la perdit, et
conclut au nom de l'empereur le traité
d'Hippone, qui consacrait le partage de
l'Afrique romaine et reconnaissait la
royauté de Genséric. Cette apparente
modération du Barbare, qui s'engageait
à payer tribut, lui donnait le temps d'or,



ganiser sa conquête en attendant l'occa-
sion d'en finir. Boniface s'était éloigné.
Voyant l'empire aux prises avec d'au-
tres ennemis et trop occupé ailleurs pour
songer à l'Afrique, Genséric s'empara
de Carthage (439). Depuis le sac de
Rome et l'épouvante qu'Alaric [voy.)
avait répandue sur l'Italie,lesplus riches
familles avaient passé la mer et s'étaient
fixées à Carthage. Cette contrée était
trop éloignée de la route des invasions
barbarespour qu'il fût à craindre que le
torrent s'étendit jusqu'à elle. Genséric
se vit donc maître de la plus riche et de
la plus intacte province de l'empire, la
mieux pourvue de magasinset d'arsenaux,
avec le matériel d'une marine qui com-
mandait la Méditerranée. Il sut tirer
parti de sa situation. La politique lui
conseilla tout d'abord de s'attacher les
populations maures et toutes les sectes
hérétiques répandues en Afrique. Il ha-
bitua ses Vandales à la mer, en fit de
hardis pirates, distribua les terres de plu-
sieurs provinces à ses guerriers, et orga-
nisa plus fortement son armée, qu'il par-
tagea en 80 cohortes. Comme il pré-
voyait sans doute que Théodose, libre de
ses embarras présents, reviendrait dispu-
ter le terrain qu'il avait perdu en Afri-
que, il voulut, comme l'ancien héros de
Carthage, porter le théâtre de la lutte en
Italie, et prévenir son ennemi par la ter-
reur de ses agressions. Il entretenaitavec
Attila.et les autres rois barbares des re-
lations habiles au moyen desquelles ils
pouvaient concerter leurs mouvements. Il
attaque d'abord la Sicile, et l'empereur,
effrayé, offre à Genséric un traité qui
augmente ses possessions (442). Celui-ci
avait marié son fils avec une fille du roi
des Visigoths Théodoric. Sur un soupçon
d'avoir voulu attenter à ses jours, il fait
couper à cette femme les oreilles et le

nez, puis la renvoie à son père dans cet
état. Cet acte violent, où reparaissent les
habitudes du barbare, pouvait attirer sur
Genséric des représailles formidables
mais l'invasion d'Attila dans les Gaules
le sauva. Il avait soin d'entretenir par
des présents l'activité de son ajlié redou-
table. Enfin Genséric après avoir désolé
les côtes de Sicile, d'Italie, de Sardaigne,
fut appelé à Rome comme il l'avait été

en Afrique; la trahison lui en ouvrit les
portes. Ses vaisseaux entrèrent dans le
Tibre (455) et reportèrent à Carthage
les dépouillesde Rome, après une dévas-
tation terrible qui dura plusieurs jours.
Les flottes de Genséric étaient devenues
la terreur de la Méditerranée. Pendant
cinquante ans il continua cette vie de
pillage, s'embarquant lui-même chaque
année sitôt que les vents permettaient de
reprendre la mer. La brûlante Afrique
versait sur Rome les fureurs du Caucase,
dit un poéte de ce temps*. Genséric cé-
dait-ilseulement à la fougue du Barbare,
à son instinct de destruction, ou bien faut-
il voir en lui plus qu'un chef de pirates?
La chute de l'empire d'Occident impor-
tait à la durée de son établissementd'A-
frique Carthage à son tour criait sans
relâche qu'il fallait anéantir Rome.

Enfin, las de représentations et d'am-
bassades inutiles, l'empereur Majorien
fit construire une flotte de trois cents
vaisseaux pour une descente en Afri-
que. Le vieux Genséric eut peur de
voir en face le restaurateur de l'em-
pire, et offrit, mais en vain, sa sou-
mission. On lit qu'il parcourut lui-même
la route que son ennemi devait pren-
dre pour marcher sur Carthage détrui-
sant les moissons, rasant ses forteres-
ses, empoisonnant les fontaines et les
puits. L'historien rapporte que Majorien
voulant voir de ses yeux la situation de
l'état vandale et apprécier sûrement les
forces de son ennemi, fit teindre en noir
ses cheveux blonds, s'embarqua secrète-
ment et se présenta comme ambassadeur
à Carthage. Pendant ce temps, Genséric,
à l'aide d'une trahison, coulait à fond la
flotte romaine dans le port d'Alicante.

Dans ces temps d'orages où les hom-
mes passaientsi vite, Genséric régna cin-
quante ans. Il semble qu'il n'attendit
pour quitter la vie que d'avoir vu tom-
ber cet empire contre lequel il avait
ameuté tant de hordes barbares. Il mou-
rut un an après sa chute, en 477.

Comme il arrive d'ordinaire aux con-
quérants qui veulent faire ployer les
vieilles mœurs de leurs compatriotes aux
besoins d'une civilisation nouvelle, Gen-

(*) Torrida Cancaseos'jnfertmihiBfsafurorii.
(Sid. Apoll.)



série rencontra dans ses chefs vandales

une forte opposition à ses plans de gou-
vernement il la brisa par des exécutions
sanglantes.

Il est difficile d'apprécier compléte-
ment le caractèreet la valeur de Gensé-
ric, de dire dans quelle mesure le génie
politique se mêlait en lui aux passions du
Barbare. Les historiens l'ont jugé diver-
sement, selon des intérêts de secte ou de
nation. On a vanté la pureté de ses
mœurs et la sagesse de ses règlements sur
ce point; il purgea Carthage et ses états
de tout ce qu'avait flétri une corruption
irréparable. Selon les chroniqueurs ecclé-
siastiques, il persécuta cruellement les
populations catholiques; on y lit qu'il fit
embarquer dans des vaisseaux brisés et
prêts à faire naufrage le métropolitain de
Carthage et tout son clergé, qu'il les fit
partir sans vivres et même sans habits,
mais que la Providence les sauva contre
toute espérance et qu'ils abordèrent heu-
reusement à Naples.

Un passage du testament de Genséric,
relatif à la succession au trône, le seul
qui se soit conservé, témoigne de la por-
tée de son intelligence politique. Con-
trairement au droit généraldes Barbares,
il désigne l'ainé de ses descendantsmâles
comme son unique successeur. Mais il ne
légua pas à l'état qu'il avait fondé un
bras comme le sien pour le soutenir.

On peut appliquer à Genséric ce mot
de l'antiquité touchant le héros thébain
(toute distance maintenue d'ailleurs en-
tre des noms si dissemblables ) « La
gloire de sa patrie commença et finit avec
lui. » Ah. R-b.

GENSONNÉ (Armand), né à- Bor-
deaux le 10 août 1758, exerçait dans
cette ville la profession d'avocat à l'épo-
que où éclata la révolution. Lors de l'or-
ganisation primitive du tribunal de cas-
sation, il fut appelé à en faire partie.
Elu bientôt après à l'Assemblée législa-
tive, il y forma avec ses collègues Ver-
gniaud et Guadet ce fameux triumvirat
parlementaire, noyaud'un parti qui, sous
le nom de la Gironde ou des Giron-
dins {voy. ), acquit une célébrité et une
influence si funestes au trône d'abord, et
bientôt après aux chefs de ce même parti.

<

Gensonné s'était fait connaître, dès
c

_r_l'époque de l'Assembléeconstituante, par
la publication d'un mémoire où il de-
mandait l'émancipation des hommes de
couleur dans les colonies. Cette même
assemblée, vers la fin de sa longue ses-
sion, choisitGensonnépour aller en qua-
lité de commissairedans les départements
de l'Ouest, afin de travailler à vaincre la
résistance que les prêtres de ces contrées
apportaient à la mise en activité de la con-
stitution civile du clergé (voy. l'article).
Dans cette mission, où il eut pour collè-
gue Gallois, et pour auxiliaire le général
Dumouriez, Gensonné se convainquitque
l'esprit duclergé et des habitants de l'Ouest
était en opposition ouverte avec l'esprit
de la révolution et les vues de l'assem-
blée. Ce fut dans la séance du 9 octobre
1791 que, paraissant pour la première
fois à la tribune nationale, il fit sur cette
mission un rapport où l'on rencontredes

vues sages présentées avec convenance et
modération. Il indiquait les voies de la
douceuret de la persuasion comme beau-
coup plus propres que celles de la rigueur
à ramener les esprits. Membre du comité
diplomatique, Gensonné fut chargé du
rapport à la suite duquel, le ("janvier
1792, un décret d'accusation fut rendu
à l'unanimité contre les deux princes frè-
res du roi, le prince de Condé, l'ex-mi-
nistre Calonne, le vicomte de Mirabeau
et le marquis de Laqeuille. Il fut appelé,
le 16 mars suivant, à la présidencede l'as-
semblée. Le 21 avril, il proposa et fit
adopter, à l'unanimité moins sept voix,
le décret portant déclaration de guerre à
l'empereur d'Allemagne. A cette époque,
le parti de la Gironde n'attaquait pas ou-
vertement encore la sincérité des inten-
tions de Louis XVI, mais il harcelait sans
relâche les ministres qui se succédaient
rapidement aux affaires, et signalait à la
vindicte révolutionnaire les personnages
les plus influents sur l'esprit du roi, à la
tête desquels l'opinion plaçait la reine
Marie Antoinette. Le nom de comité
autrichien fut alors inventé pour dési-
gner les chefs de cette faction, que l'on
accusait de connivence avec l'étranger,
et à laquelle on ne manqua pas d'attri-
buer les désastres qui signalèrentle début
de la campagne de 1792. Dans la séance
du 25 mai, Gensonné et Brissot dénon-



cèrent formellement l'existencede ce co-
mité, et demandèrentqu'au décret d'ac-
cusation rendu le 10marsprécédentcon-
tre le ministre de l'intérieur Delessart

on en ajoutât un contre les ministres
Montmorin et Bertrand de Molleville.
Une enquête fut seulement ordonnée à
l'égard de ces derniers; mais les attaques
de Brissot et de la Girondecontre les mi-
nistres et autres agents du gouvernement
royal se renouvelèrentsans relâchejusqu'à
la journée du 20 juin, prélude de celle
du 10 août.

Après le 20 juin, ce même parti parut
disposé à empêcher la chute [du trône
qu'il avait tant contribué à ébranler. Des
négociations furent ouvertes entre le roi
et les Girondins par l'intermédiaire du
peintre Boze, qui remit à Louis XVI un
mémoire rédigé, dit-on, par Gensonné.
Mais, toujours mal conseillé, l'infortuné
prince, irrité contre l'opposition qu'il
avait rencontrée dans ceux qui venaient
tardivement lui offrir leur appui, crut
qu'il en trouverait un plus solide dans les
chefs du parti le plus avancé dans la voie
révolutionnaire, et les négociationsrom-
pues avec Vergniaud et Gensonné furent
suivies jusqu'à conclusion avec Danton
et consorts. Les Girondins secondèrent
alors de toute leur influence le mouve-
ment qui aboutit au 10 août. Dans cette
journée, où périt la monarchie, en at-
tendant le monarque,Vergniaud, Guadet
et Gensonné présidèrentsuccessivement
l'assemblée. Ce fut sur la proposition de

ce dernier que furent décrétées les attri-
butions du conseil exécutif destiné à
remplacer provisoirement le gouverne-
ment royal. Dans le but de garantir la
sûreté des personnes et des propriétés,
Gensonné les fit placer sous la responsa-
bilité de la Commune révolutionnaire du
10 août; mais les premières journées de
septembre vinrent bientôt montrer l'in-
suffisance de ces mesures et de ces efforts.
Élu le troisième député de la Gironde à
la Convention nationale, Gensonné y
demanda sur-le-champ vengeance des
attentats qui avaient ensanglanté ces fa-
tales journées. Les ordonnateursdes mas-
sacres lui répondirent en l'accusant d'a-
voir été l'un des agents de la cour sti-
pendiés par le ministre Narbonne. A

cette imputation Gensonné opposa la
profession de foi républicaine la plus ex-
plicite, et il la soutint bientôt de son vote
pour la mort et contre le sursis dans le
procès du roi cependant il avait été l'un
des plus ardents provocateurs de la me-
sure dilatoire de l'appel au peuple. On le
vit aussi, après la mort de Louis XVI
demander que la Commune de Paris ré-
pondit à la France de la sûreté des débris
de la famille royale. Le 2 septembre avait
dû lui apprendre ce que valait une telle
garantie.

Président de la Convention le 7 mars
1793, Gensonné arriva au fauteuil à l'é-
poque où éclatèrent dans toute leur force
les attaques du parti de la Montagne
contre celui de la Gironde. Dans cette
lutte incessante, qui eut pour issue la
fatale journée du 31 mai, Gensonné se
montra l'un des plus infatigables athlètes-
d'une cause sur le succès de laquelle re-
posait désormais le maintien de l'ordre

en France. Toujours signalé par les anar-
chistes comme l'un des principauxenne-
mis de la cause populaire, il repoussait
leurs agressions par des paroles moins
éloquentes que les discours de Vergniaud

et de Fonfrède, moins passionnées que
les réponses de Guadet,mais dont le sang-
froid et la force logique terrassaient ses
adversaires.

Quelquefoisdes traits d'une vive et in-
génieuse causticité venaient animer les
improvisationsde Gensonné. Ainsi, dans

une séance où il insistait sur la punition
des assassins du 2 septembre,un des fau-
teurs de leurs crimes ayant crié de la
Montagne: « Ils ont sauvé la patrie!
Oui, répliqua le Girondin, comme les
oies sauvèrent le Capitole. » On ne sau-
rait se figurer le tumulte auquel donna
lieu cette réponse dans l'assemblée et
dans les tribunes aussi l'irritation des
Jacobins contre Gensonné se manifes-
tait-elle par de fréquentes dénonciations
d'une correspondance intime entre lui et
Dumouriez. Marat et Drouet le signa-
laient sans cesse comme le confident et le
complice du général transfuge. Il est cer-
tain que d'étroites relations avaient existé

entre Dumouriez et Gensonné, mais elles
avaient précédé la défectiondu vainqueur
de Jemmapes.Son ancien aide-de-camp,



l'adjudant général llliaczinsky, ayant été
condamné à mort, le 17 avril, par le tri-
bunal révolutionnaire, les débats du pro-
cès établirent encore la réalité des liai-
sons du général et du député, et la con-
duite de Gcnsonné fut déférée à l'examen
d'une commission; mais les événements
du 31 mai et le décret du 2 juin impri-
mèrent bientôt à sa situationun caractère
plus dangereux encore. D'abord,ainsique
ses collègues, retenu en simplesurveillance
chez lui, le ministre de l'intérieur Garat
lui offrit, dit-on, les moyens de se mettre
en sûreté. Gensonné s'y refusa, en disant
qu'il devait faire le sacrifice de sa vie à
la justice de sa cause. Décrété d'accusa-
tion le 3 octobre 1793, sur le rapport
d'Àmar, il parut le 24 devant le tribunal
révolutionnaire avec Vergniaud, Brissot
et dix-huit autres conventionnels (voy.
Girondins). Dans les débats, qui durè-
rent sept jours, aucun fait particulier, si

ce n'est sa correspondance avec Dumou-
riez, ne fut reproché à Gensonné; ses opi-
nions et ses votes furent comptés comme
des crimes. Condamné à mort, il périt le
31 octobre, à l'âge de 35 ans. P. A. V.

GENTIANE. La gentiane (gentiana
lutea, L.)est une grande belle plante qui
seplait en Europe sur les montagnes sous-
alpines. En France, on la trouvedans l'Au-
vergne et sur les sommets les plus élevés
des Vosges; elle descend du Jura dans la
plainejusque près de Dijon. Ses tiges ont
la hauteur d'un homme; elles sont vi-
goureuses et garnies de larges feuilles
plissées, de forme ovale. Les fleurs, de
couleur jaune, forment un long épi en-
tremêlé de petites feuilles. Les racines
sont longues, épaisses, jaunâtres, spon-
gieuses, assez grosses; elles dégagent une
odeur forte particulière à toutes les gen-
tianées c'est la partie de la plante dont
on se sert en médecine. Peu d'amers sont
plus employés et méritent mieux leur ré-
putation on administre la gentiane en
poudre, sous forme d'extrait, de teinture,
de sirop. Elle entre dans le remède fa-
meux connu sous le nom de thériaque)
elle est stomachique et fébrifuge.

L'analyse chimique a fait reconnaitre
que la gentiane renfermait, indépendam-
ment de la matière cristallisable connue
sous le nom de gentianin, une quantité

Vfl î maïs nn mnotable de sucre; mais on ne peut l'ob-
tenir cristallisé. C'est à la présence de ce
principe que l'on doit la possibilité de
l'extraction de l'alcool de gentiane dont
il existe en Suisse des distilleries. Malheu-
reusement il trahit son origine et ne con-
vient qu'aux personnes qui aiment les
boissons amères.

Le genre gentiana est le plus nom-
breux de la famille dont il esj; le type et
à laquelle il donne son nom. Les gen-
tiana purpurea, acaulis et punctata,
communes dans les Alpes, peuvent rem-
placer la gentiane jaune. La célébrité de
cette racine comme médicament remonte
à une assez haute antiquité et le nom
qu'elle porte est celui de Gentius, roi
d'Illyrie qui vivait 150 ans environ avant
J.-C., et qui, s'il faut en croire Pline
( H. N., XXV, 7), mit le premier cette
plante en usage.

GENTIANÉES, famille de plantes dico-
tylédones à étamines hypogynes, de la
pentandrie monogynie de Linné. Le ca-
lice persistantest monosépale, à divisions
plus ou moins profondes. La corolle,
très souvent bleue et plus rarement jaune
ou blanche, acquiertdes dimensionsassez
considérables;elle estmonopétale, régu-
lière, dentée ou divisée. Cinq étamines
et un pistil terminé par un ou deux stig-
mates complètent l'appareil de la fleur.
Celle-ci donne naissance à une capsule
et quelquefois à une baie dans laquelle
sont renfermées des graines fort petites
et assez nombreuses.

Les gentianées sont des herbes ou des
sous-arbrisseaux à feuilles opposées, en-
tières et presque toujours glabres. On les
trouve dans toutes les régions du globe,
et l'on remarque qu'un grand nombre
d'entre elles se plaisent sur les montagnes
et jusque vers les limites des neiges éter-
nelles.

Cette famille est l'une des plus natu-
relles que l'on connaisse. On cultive quel-
ques gentianées à cause de la beauté de
leurs (leurs; mais leur importance médi-
cale est bien supérieure à leur impor-
tance horticulturale. Étroitement liées
sous le rapport de l'organisation botani-
que, elles ne le sont pas moins sous celui
de la constitution chimique. Toutes sont
fortement amères, et cette amertume est



presque égale, quel que soit le climat où
elles vivent. Le principeamer a été isolé
de la racine de grande gentiane sous le

nom de gentianin. Dans le potalia ama-
ra d'Aublet, le gentianin est accompagné
d'un principevireux qui détermine le vo-
missement. Beaucoup de gentianées sont
des plantes médicales estimées; elles sont
amères et toniques le trèfle d'eau (me-
nyanthes trifoliata, L.), si commun dans
toute la France et qui pare les rives de
nos petits cours d'eau de ses belles fleurs
blanches et frangées la petite centaurée
(chironiacentaurium,H. C.)non moins
remarquableet plus usitée^ la spigélie du
Maryland (spigelia Marylandica L.),
vermifuge renommé,sont, avecla gentiane
jaunedont nousvenonsde parler, les plus
célèbres plantes de la famille des gentia-
néesque revendique la médecine. A. F.

GENTILHOMME, voy. NOBLESSE

et GENTLEMAN.

GENTILLESSE. Voilà un de ces
mots de notre langue dont les nuances
sont très fines, et qui peuvent tour à
tour exprimer ou un éloge ou une ironie.

Quand il s'agit d'une femme, la gen-
tillesse se prend toujours dans la première
de ces acceptions. Elle est gentille, c'est
un diminutifd'elle est Jolie,qui toutefois
amoindrit peu la louange. La grisette sur-
tout sait que ce qu'on nomme gentillesse
chez elle serait beauté ou du moins grâce
dans une classe plus élevée.

Vis-à-vis d'un homme, au contraire,
ces termes ont presque toujours une fâ-
cheuse signification; vous éles gentil!
vous faites le gentil! ne sont que des
éloges ironiques; et dire de quelqu'un
qu'il a fait des gentillesses,c'est le frap-
per d'un blâme qui va jusqu'à l'injure.
C'est un gentil enfant, voilà à peu près.
la seule phrase où ce mot se prononce au
sérieux pour notre sexe, qui doit renon-
cer à la gentillesse en même temps qu'aux
jouets du premier âge.

Dans les deux derniers siècles, un au-
teur était flatté d'entendre vanter la gen-
tillesse de son style, et Gentil Bernard
iyoy.), baptisé ainsi par Voltaire, en eut
une vive reconnaissancepour son parrain
littéraire. Nos poètes ont aujourd'hui de
plus grandes prétentions: aucun d'eux ne
s'accommoderait de ce surnom, et c'est

tout au plus à un vaudeville qu'il est
permis encore d'appliquer cette modeste
louange. M. 0.

GENTILS, voy. Païens.
GENTILS (apôtre DES), voy. Paul

(saint).
GENTLEMAN. Rien de plus vague

et de plus difficile à définir que ce terme,
très différentdegentillwmmeenfrançais.
En Angleterre, toute la classe intermé-
diaire entre la haute noblesse et la bour-
geoisie a droit au titre de gentleman
ainsi les esquires, les baronnets, qui por-
tent le titre de sir, les chevaliers de l'or-
dre de Bath, sont gentlemen. De plus,
tout homme bien élevé, bien pensant,
tout savant et homme de lettres a des
droits à ce même titre de gentleman.
Mais où placer la ligne de démarcation
entre le vrai savoir et la superficie trom-
peuse,entreles bonnesmanièreset le mau-
vais ton, entre les opinions admissibles et
lescroyanceshétéroclitesPCependant,avec
un peu de tact et d'habitude du monde,
il sera peut-être facile de reconnaitreen
toute occurrence le véritable gentleman.
Un grand seigneur peut fort bien ne pas
être parfait gentleman, et c'est un des
titres de gloire du roi George IV, qui

y attachait d'autant plus de prix qu'il

ne s'en connaissait guère d'autres, d'a-
voir mérité la qualification du most
accomplished gentleman de ses trois
royaumes. Tout homme de cœur et d'es-
prit, tant soit peu rompu aux discussions
politiques, philosophiques, industrielles,
scientifiques et littéraires, du reste bien
ganté, bien chaussé, sachant au besoin
danser, chanter, crever un cheval, et
présenter sa poitrine au feu d'un rival,
obtiendra facilement dans tous les salons
de l'Europe civilisée le brevet de gent-
leman.

Cependant, au dire du prince Puckler-
Muskau et de tous les juges compétents
en pareille matière, on aurait égard, dans
la société fashionable de Londres, à des

nuances beaucoup plus fines et plus dé-
licates.' Au milieu de ces cercles où la
mode a établi son tyrannique et capri-
cieux empire, il ne suffit pas toujours
d'être indépendant, d'avoir bonne tenue
et toutes les qualités susmentionnées,

pour être gentleman. Quiconque, par



exemple, dans sa manière d'être avec la
femmedu grand monde, trahiraitla moin-
dre timidité ou montrerait quelque po-
litesse, au lieud'affecter une nonchalance
et une familiarité choquante, encourrait
le soupçon de ne pas être gentleman.
Malheur à qui prendrait deux fois du
potage! et triple malheur à qui se pré-
senterait en grande toilette à un déjeuner
qui commence à quatre heures du soir et
dure jusqu'à minuit! Quel qu'il soit, cet
homme, étranger aux lois de \afashion,
noble, prince ou millionnaire, tant pis
pour lui, il n'est point gentleman1 Nous

ne perdrons point notre temps à prouver
qu'un homme à petites ressources, inca-
pable de faire des dettes, ne saurait être
gentleman il est nobody. Ce n'est point
une personne, c'est une chose. L. S.

GENTRY, nom par lequel on désigne
en Angleterre la petite noblesse, par op-
position à nobility, la haute noblesse. A
cette classe appartiennent les knigllts, les
esquires, et certainsgentlemen (vor. ces
mots) que leur fortune, leurs propriétés
ou leurs fonctions rapprochent des no-
bles. On y range aussi les fils puînés
des lords, et les aînés des baronnets du
vivant de leur père. En prenant la déno-
mination de gentry dans son sens le plus
large, cette classe a au-dessousd'elle celle
des commoners ou bourgeois; mais au-
cun privilége ne la distingue de cette
dernière. La séparation se fait sentiruni-
quement dans la vie sociale. S.

GENTZ (FRÉDÉRIC DE). Né en 1764
à Breslau (Silésie prussienne), ce célèbre
publiciste fut sans contredit l'un des plus
habiles et des plus ardents antagonistes
de la France révolutionnaire. Il apporta
au service de sa cause une vaste érudition
historique, la connaissance des hommes,
une dialectique adroite, une imagination
puissante.

Après avoir terminé ses études à l'u-
niversité de Kœnigsberg, Gentz, qui par
sa mère était parent d'Ancillon [voy,),
entra dans la carrière politique en qua-
lité de secrétaire du directoire général
(1786). L'étude de la philosophie de
Kant, le contactavecla société de Berlin,
le branle que la révolution donna à tous
les esprits, hâtèrent son développement
intellectuel. Bientôt l'ambassadeur d'Au-

triche à Berlin lui donna à entendre
qu'un homme de sa trempe serait le bien-
venu à Vienne. Avant de prendre des en-
gagements, il fit un voyage à Londres, où
Pitt lui fit allouer une pension considé-
rable. Enrichi de la sorte, Gentz se rendit
à Vienne (1803), où il fut attaché, avec
le titre de conseiller aulique, à la chan-
cellerie secrète d'état. Mais ses prodigali-
tés le jetèrent bientôt dans des embarras
pécuniaires,sans arrêtercependantl'essor
de son génie politique. Aux armées de
l'empire Gentz opposait des manifestes
et des brochures, artillerie formidable et
qui ne contribua pas moins que les ar-
mées coalisées à arrêter les envahisse-
ments de Napoléon à l'étranger. Aussi
le cabinet des Tuileries accablait-il d'in-
jures le pamphlétaire autrichien, tandis
que toutes les puissances ennemies de la
France s'empressaient de combler d'hon-
neurs leur intrépide avocat. L'Angleterre,
étonnée de voir surgir un pareil talent de
publicisteen dehors du régimeparlemen-
taire et dans une langue qui ne semblait
guère se prêter aux intérêtsde ce monde,
prodigua les éloges au traducteur de
Burke. L'empereur d'Autriche ennoblit
ce simple bourgeois qui avait su décou-
vrir sur le terrain de l'histoire et dans sa
féconde imagination tant de raisons à
l'appui du régime aristocratique et mo-
narchique du fond du Nord, l'auto-
crate russe conférait des décorations à
cette sentinelle vigilante du pouvoir ab-
solu. Nul autre publiciste, en effet, n'a
su avec autant d'adresse que Gentz tour-
ner les positions mauvaises, réfuter les
faits hostiles, colorer les torts, mettre en
saillie les points de vue favorables à son
système. Les nombreuxarticles anonymes
qu'il a semés dans V Observateur autri-
chien se reconnaissaient facilement au ca-
chet original qu'il savait imprimer à la
moindre phrase sortie de sa plume. Hom-
me de salon et habile diplomate, Gentz
fut choisi pour tenir le protocole des
conférences de Vienne (1814), de Paris
(1815), et de différents congrès qui se
réunirent dans la première période de la
Restauration.

Cet homme, dont la vie tout entière
avait été mise au service des intérêts réels
et positifs, cet écrivain qui avait usé les.
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brillantesqualités du poëte dans les dia-
tribes politiques, cet épicurien qui, pour
s'asseoir à la table des grands et décorer
son nom bourgeois d'un titre sonore,
avait sans doute sacrifié de nobles élans,
le conseiller aulique Frédéric de Gentz,
à un âge où, dans les organisationscom-
munes, toute inspiration printanière est
depuis longtempsglacée, rajeunitau souf-
fle de l'amour. La correspondance d'une
femme d'esprit (Rachel ou Mme Varnha-

gen von Ense) a révélé cette bizarre pas-
sion du vieillarddiplomatepourune jeune

et gracieuse sylphide; le nom de Fanny
Elssler (voy.) a reçu un nouvel éclat pour
avoir su rallumer un sentiment pur et
désintéressé dans un cœur qui semblait
fermé à toute autre émotion qu'à celle de
la politique ou de la crainte que lui in-
spirait la mort.

La révolution de Juillet avait attristé
Gentz à l'excès; il voyait la cause à la-
quelle il avait voué sa vie et ses forces
ébranlée, perdue peut-être. Le 21 jan-
vier 1831, il écrivit à son amie Rachel

« Depuis quelques mois je me sens ma-
« lade de cœur et d'esprit et ce mal fait
« de grands progrès; il a été produit par
« les événements du jour, qui rétrécissent
« de plus en plus notre sphère d'activité.
« J'ai la conviction que je n'y puis rien,
« que je deviens de jour en jour plus
« étranger à la nouvelleforme des choses,

« que mon rôle est fini, et le fruit de qua-
« ranteansdetravaux entièrement perdu.
« La société me dégoûte, car elle me dé-
« range dans la seule jouissance qui eût
« encore pour moi quelque attrait. Je
« suis mécontent de moi et du monde; et
« puis, cette crainte de mourir que vous
« me connaissez ( il l'avoue, le malheu-
« reux !), certes, voilà plus de causes qu'il
« n'en faut pour être sérieusement ma-
« lade. »

« Je ne puis ni lire ni écrire une seule

« dépêche, dit-il dans une autre lettre,
« sans être obsédé par l'idée de la déca-
« dence générale. Puis la lecture de
« dix ou douze maudits journaux m'a-
« chève. »

La chute de Varsovie le ranima un
peu; il commençait à espérer que quel-
que compromis entre les deux principes
serait possible. Ainsi ballotté entre la
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crainte et l'espoir, furieux de vieillir,
plus furieux encore d'entendre les peu-
ples secouer leurs chaines, entrecoupant
la lecture de ces détestables journaux par
quelques vers frais et gracieux de Heine
(voy.), Gentz mourut de marasme le
9 juin 1832.

Comme écrivain, Gentz n'est point fa-
cile à caractériser, parce que dans ses
nombreuses publications, proclamations
et actes officiels il n'émet jamais sa
propre opinion, et que même dans sa
correspondance intime il rest# toujours
tant soit peu diplomate. Cependant, à
toutes les époques de sa vie, Gentz s'est
montré anti- révolutionnaire. Déjà dans
la traductionqu'il fit du fameux ouvrage
de Burke (voy.) sur la révolution fran-
çaise, il combattit la tendance de l'é-
poque, mais d'une manière qui n'avait
rien de servile. Il penchait alors pour un
gouvernement sagement pondéré; il ad-
mettait en certains cas la nécessité des
réformes, peut-être même des révolu-
tions mais ses élans vers la liberté
avaient pour point de départ la morale
et la religion. La tendance politique de
Gentz était d'abord, en un mot, libérale
et conservatrice à la fois. Dans son traité
Sur la moralité des révolutions, il ac-
cepte ces catastrophes lorsqu'elles se lé-
gitiment par des effets salutaires. Son
traité sur la Déclarationdes droits con-
tient une réfutation de l'ouvragede Mac-
Intosh sur la révolution française. Il
reconnai hautement le bien opéré par
l'Assemblée constituante, énumère avec
complaisance ses conquêtes, et ne s'en
sépare qu'à la suite des émeutes de Ver-
sailles et de Paris. Le principe d'une
seule assemblée lui paraissait dès lors ab-
surde. « C'était une folie insigne, s'écria-
t-il, que de faire peser la destinée de la
France sur un seul pilier. » Son traité
sur Y Influence de la découverte de VA-
rftérique est un véritable panégyrique
des États-Unis.

« C'est le seul pays qui
offre un refuge à tous les opprimés de
l'Europe; il est l'espérance du philan-
thrope, la pépinière de la sagesse et de
l'énergie. A l'Amériquenous devons le
bienfait de la destruction du système
féodal, à elle la diffusion du bien-être
et de l'éducation à elle des gouverne-i
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mentsplus réguliers.» Cette tendance li-
bérale de Gentz se retrouve encore dans
sa Lettreau roi Frédéric-GuillaumeIII,
à son avénement,du 16 novembre 1797;
il en reste même des traces dans les pro-
clamations de 1806, 1809 et 1813. Son
chef-d'œuvreest sans contredit le fameux
ouvrage qu'il publiaaprès la paixdePres-
bourg, sur le Système de l'équilibre eu-
ropéen (Saint-Pétersb. ou plutôt Riga,
1806). Ici l'auteur défend une bonne

cause, avec conviction et dans un style
admirable; il en appelle à l'honneur, à
la liberté germanique,contre l'oppression
étrangère. a Désunis, nous avons été ter-
rassés unis, nous nous relèverons. Mais
pour que les formes politiques de l'Alle-
magne soient unes, il faut qu'il y ait une
seule volonténationale. Vous tous, habi-
tants de l'Allemagne, qui portez le coeur
haut; vous tous, dispersés à travers le
monde, mais alliés par l'unité des tendan-
ces vous, représentantslégitimes de no-
tre nation, ouvrez les yeux! Devant vous
s'étendune glorieusecarrière. Donnez vos
forces à la patrie; ne demandez pas quel
sera le succès immédiat songez qu'une
seule parole prononcée en temps oppor-
tun peutressusciterles peupleset rallumer
dans des races entières le feu sacré qui
couve sous la cendre. Il est impossible
qu'un peuple tel que le nôtre ne se relève
pas d'une ruine honteuse impossible
que tant de forces intellectuelles, tant de
supériorités, tant de talents solides, mal-
gré leur isolement, ne convergent à la
fin vers un foyer commun pour répandre
de là des torrents de vie et de lumière; il
est impossible que de cette vieille souche
de grandeur et de perfection, du sein
de cette terre d'où sont sortis les con-
quérants de l'Europe, que du sein de
tant de nobles familles chargées d'un an-
tique et saint héritage de gloire, que du
sein de tant de races royales qui brillent
encore au milieu du crépuscule de toute
grandeur, il ne s'élance à la fin quelque
héros, quelquesauveur, qui viendra res-
taurer notre droit imprescriptible,éter-
nel, et replacer. l'Allemagne, l'Europe
entière, sur ses anciens fondements. »

Certes,voilàde nobles accents qui per-
cent même à travers le voile d'une tra-
duction faibleet décolorée. Il faut remar-
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quer toutefois que cet appel à la nation
n'est qu'une concession faite au moment
du danger en face de Napoléon. Après
la chute de l'empereur des Français,
Gentz n'hésite pas à appeler une réac-
tion en faveur de l'aristocratie et de la
monarchie; il repousse fièrement des
publicistes, tels que Gœrres (yoy. qui
plaident la cause du peuple. A partir de
ce moment, il s'opère dans les opinions
officielles de Gentz un revirement com-
plet. Comme secrétaire général de tous
les congrès et commecenseur, sa partia-
lité en faveur des principes absolutistes
n'est plus douteuse. Tous les articles de
journaux sortis de sa plume, son traité
adroit et sophistique Sur la liberté de la
presse[\ 81 8),ses lettres enfin, portent dé-
sormais l'empreinte d'un esprit qui a fait
divorce avec toute idée libérale. Malheu-
reusement les motifs qui ont pu déter-
miner Gentz à modifier ses principessont
en grande partie personnels. Gentz n'a
point été le martyr de son opinion; il se
cramponnait au pouvoiret à ses faveurs,
car il en avait besoin pour vivre à sa
guise. Aussi, le jugement que l'Allema-
gne porte sur Gentz est-il plutôt sévère
qu'indulgent; au-delà du Rhin on ad-
mire volontiers tous les talents, mais on
n'est point prodigue d'estime pour les
caractères faibles et mobiles.

Les ouvrages de Gentz, en général ad-
mirables de style, ne sont pas tous rela-
tifs à la politique on lui doit une vie
très intéressante de Marie, reine d'É-
cosse (Brunswic, 1799), et divers articles
publiés dans le Journalhistorique, dont
il était le principal et presque l'unique
rédacteur. Ses traductions d'ouvrages
français et anglais, toutes publiées au
début de sa carrière, sont nombreuses.
La plupart de ses publications originales
sont comprisesdans les OEuvres choisies
de Frédéric de Gentz, mises au jour par
M. Weick, Stuttgart, 1838-1839, in-
8°, t. I-III, ou dans une autre collection
publiée par M. Schlesier, Manh., 1838-
39, 2 vol.in-8°. Le lecteur peut consulter
sur sa personne, ses opinionset sa vie le
livre de M. Varnhagen d'Ense, Gallerie
von Bildnissen aus Rahels Umgang
und Briefwechsel, t. II, p. 189. L. S.

GÉOCENTRIQUE, deyri, la terre,



~–et xsvt^ôv, le centre. On donne cette
épithète à tout ce qui se rattache au cen-
tre de la terre, de même qu'on appelle
héliocentrique ce qui a de l'attraction
pour le centre du soleil. En astronomie

p

ce nom est donné aux planètes ou aux
orbites de celles qui sont concentriques
avec la terre, c'est-à-dire qui ont dans
leurs mouvements la terre comme point
central ou le même centre que celui de la
terre. Toutes les planètesne sont pas géo-
centriques la lune seule est mathémati-
quementgéocentrique.On nomme mou-
vement géocentrique le mouvementappa-
rent d'une planète observée de la terre.
La latitude géocentrique d'une planète
est sa latitude également observée de la
terre, et elle se trouve mesuréepar l'angle
que forme la ligne tirée de la planète à la
terre et le plan de l'écliptique. La longi-
tude géocentrique d'une planète est la
distance mesurée sur l'écliptique dans
l'ordre des signes, le premier pointétant
le bélier. A. P-T.

GÉODÉSIE,de^ij,terre, et de 3«tu,
je dépèce, je divise. C'est la partie de la
géométrie pratique qui s'attache spécia-
lement à la mesure et la division des sur-
faces. La géodésie a pris dans ces derniers
temps une acception plus étendue c'est
aujourd'hui la science de l'arpenteur {y.)
et de l'ingénieur géographe; elle em-
brasse toutes les opérations trigonomé-
triqueset astronomiquesnécessairespour
lever une carte,mesurer la longueurd'un
degré terrestre, etc.; enfin toutes les opé-
rations qui s'appliquent à la mesure, de
la terre. Cette science est toute moderne;
M. Puissant (voy.) a le premier réuni en
corps d'ouvrage, dans son Traité de géo-
désie (2e éd., Paris, 1819, 2 vol. in-4°)j
les méthodessur lesquelles elle est fondée.
Voy. Triahculation PLANS (art de le-
ver les), etc. A. P-T.

GEOFFRIN (MADAME),sans avoirja-
mais recherché pour elle-même la répu-
tation de bel-esprit, occupera une place
dans l'histoire littéraire du xvni' siècle

pour le talent qu'elle eut de réunir dans
son salon l'élite des gens de lettres et des
artistes, avec la plus brillantesociété de
Paris. En effet, les salons étaient alors
le théâtre des succès des écrivains; ils y
régnaient par la conversation. Le besoin

des plaisirs de l'esprit, si impérieux dans
les hautes classes à cette époque, amena
le rapprochement des grands seigneurs
et des philosophes. Ce contact qui s'opé-
rait dans les salons propageait les idées
de réforme au sein de l'aristocratie, et
c'est ainsi que l'esprit de société fut le
plus puissant auxiliaire de l'esprit philo-
sophique.

Marie-Thérèse RODET, née à Paris
le 2 juin 1699, fille d'un valet de cham-
bre de la Dauphine, épousa à 15 ans
Geoffrin, un des fondateurs de la manu-
facture de glaces du faubourg Saint-An-
toine. La fortunede son mari pouvait s'é-
lever à quarantemille livresde rente; tout
en l'accroissantpar l'ordre et l'économie,
elle en fit l'emploi le plus honorable.

Deux goûts, ou plutôt deux passions,
semblent avoir présidé à toute sa vie le
besoin de considération publiqueet celui
de donner. D'Alembertrapportequ'étant
encore enfant, si elle voyait de sa fenêtre
quelquesmalheureux demander l'aumône,
elle leur jetait tout ce qui se trouvait sous
sa main, son pain, son linge, et jusqu'à

ses habits. On la grondaitde cette intem-
pérance de charité, on l'en punissait
quelquefois, et elle recommençait tou-
jours. Par la suite, donneret pardonner
fut sa devise. Les anecdotesabondent sur
l'art et la délicatesse qu'elle mettait à
exercersa bienveillance.Elle aurait voulu
la prolonger jusqu'après sa mort par les
mains de ses amis. « On les bénirait, di-
sait-elle, et ils béniraientma mémoire. »
Elle plaça 1,200 livres sur sa tête et sur
celle d'un ami qui avait peu de fortune

« Si vousdevenez plus riche, lui dit-elle,
donnez cet argent pour l'amour de moi,
quand je ne pourrai plus le donner. »

Orpheline dès le berceau, elle fut éle-
vée par sa grand'mère, et sa première
éducationavait été négligée sous certains
rapports: ainsi elle ne savait pas l'ortho-
graphe. Elle ne faisait pas mystère de
son ignorance; ce qui a fait dire àMar-
montel qu'elle écrivait en femme mal
élevée, et qui s'en vantait; mais, douée
d'une grande justesse d'esprit, elle s'était
exercée de bonne heure à penser et à ju-

ger avec rectitude. Son esprit se forma
surtout par le commerce du monde, etelle acquit un tact particulier pour con-i



n_naitre les caractères. Personne n'attachait
plus de prix à l'opinion, n'en saisissait
mieux tous les mouvements,ne les suivait
avec plus de souplesse. Quand Helvétius
eut publié le livre de l'Esprit, il dit à ses
amis « Voyons comment Mlne Geof-
frin me recevra; ce n'est qu'après avoir
consultéce thermomètrede l'opinionque
je pourrai savoir au juste quel est le suc-
cès de mon ouvrage. » Cet amour de la
considération publique lui fit rechercher
les gens de lettres, dispensateurs de la re-
nommée. Son salon hérita du salon de
Mme de Tencin. A la mort de cette der-
nière, arrivée à la fin de 1749, une par-
tie de la société passa chez Mme Geoffrin
(voy. FoNTENEW-EJ.On assure que Mme de
Tencin, vers la fin de sa vie, remarquant
les visites fréquentes de la première, di-
sait à ses amis « Savez-vous ce que la
Geoffrin vient faire ici? Elle vient voir
ce qu'elle pourra recueillir de mon in-
ventaire. » Mme Geoffrin se mit donc à
donner deux diners par semaine. Sa mai-
son devint le rendez-vous des beaux-es-
prits, des artistes, et de tous les hommes
célèbres; elle les aidaft de son crédit et
de sa bourse, et les mettait en rapport
avec les grands seigneurs qui fréquen-
taient sa maison. Les étrangersauraient
cru n'avoir visité Paris qu'imparfaite-
ment s'ils n'avaient pas été admis dans le
salon de Mme Geoffrin. Elle eut plus
d'une fois l'honneur d'y recevoir des
princeset des têtes couronnées. Le roi de
Suède dina chez elle, au mois de mars
1771. Stanislas Poniatowski, depuis roi
de Pologne, emprisonné pour dettes à
Paris, lui avait dû sa délivrance. Lors-
qu'il monta sur le trône, il lui fit part de
son avènement en ces termes « Maman,
votre fils est roi. » De là le caustique
Horace Walpole l'appela la reine- mère
de Pologne. Poniatowski la sollicita in-
stamment de venir à Varsovie, et vers le
mois de mai 1766, âgée de 67 ans, elle
se décidaà entreprendre le voyage. Le roi
lui rendit les honneurs lesplus distingués,
et, à son arrivée à Varsovie, elle trouva
une chambre parfaitement semblable à
celle qu'elle occupait à Paris. Dans son
passage à Vienne, elle reçut de l'empe-
reur et de l'impératrice l'accueil le plus
gracieux. Elle était de retour à Paris

lOmVifn An 11 TV»au mois de novembre de la même année.
Sa sollicitudebienfaisante pour les in-

térêts de ses amis, qu'elle se plaisait à
gronder, jointe à la finesse de son bon
sens, dont les jugements s'exprimaient le
plus souvent'sous des images familières,
ont contribué à lui donner une physio-
nomie tout-à-fait originale.On cite d'elle
une foule de mots dont l'apparente bon-
homie recouvre le sens profond et par-
fois épigrammatique. On lui montrait un
jour la-superbe maison du fermier géné-
ral Bouret a Avez-vous rien vu, disait-
on, de plus magnifique et de meilleur
goût? Je n'y trouverais rien à redire,
répondit-elle, si Boureten était le frot-
teur.» C'estelle qui appelaitl'abL^Trublct
un sot frotté d'esprit. On parlait devant
elle de la simplicité de caractère « Tant
de gens l'affectent! dit-elle; mais M. de
Malesherbes, voilà un homme simplement
simple. » Mme Geoffrin avait fait à Rul-
hière des offres assez considérables pour
l'engager à jeter au feu son manuscrit
sur la révolution de Russie qui détrôna
Pierre III il lui prouva très clairement
que ce serait de sa part l'action la plus
indigne et la plus lâche. A toutes ses pro-
testations d'honneur et de vertu qu'elle
avait paru écouter avec beaucoupde pa-
tience, elle ne répondit que par ces deux
mots « En voulez-vous davantage? »
Nous devons ajouter toutefois que cette
anecdoteépigrammatique est racontée par
Grimm, agent de CatherineII, qui n'a-
vait pas vu sans dépit l'inutilité de ses
démarches, et que rien dans la vie de
Rulhière ne justifie la malveillance de
cette insinuation.

Mme Geoffrin ne négligeait rien pour
attirer dans sa maison tous ceux qui pou-
vaient lui donner du relief. Elle était très
officieuse pour les personnes qui lui con-
venaient, et sans miséricorde pour celles
qui ne lui plaisaientpas.Elle disait qu'elle
tenait toujours sur sa tableune aune pour
mesurerceux qui se présentaientchez elle
pour la première fois, et que c'était par
cette aune qu'elle jugeait à l'oeil s'ils pou-
vaient devenir des meubles qui convins-
sent à sa maison.

On n'a pas épargné les plaisanteries
sur le compte de son mari, à qui elle per-
mettait, disait-on, de se mettre au boulj



de la table à condition qu'il ne se mêle-
rait jamaisde la conversation. Un étran-
ger assidu aux diners de Mm9 Geoffrin,

ne le voyant pas paraitre, s'avisa de lui

en demander des nouvelles. « Qu'avez-

vous fait, madame, de ce pauvre bon-
homme que je voyais toujours ici et qui

ne disait jamais rien? C'était mon ma-
ri, il est mort. » Soit malice, soit inatten-
tion, un homme qui prêtait des livres au
mari de Mme Geoffrin lui redonna plu-
sieurs fois de suite le premiervolume des

voyages du P. Labat. M. Geoffrin, de la
meilleure foi du monde, le relisait tou-
jours sans s'apercevoir de la méprise.

« Comment trouvez-vous ces voyages?
lui disait-on.-Fort intéressants, mais
il me semble que l'auteur se répète un
peu. » it Vous avez été ce soir à la cemé-
die, M. Geoffrin;que donnait-on? Je
ne vous le dirai pas je me suis empressé
d'entrer, et je n'ai pas eu le temps de re-
garder l'affiche. Toutefois le marquis
d'Argenson, dans ses Mémoires, réhabi-
lite M. Geoffrin.

Un fait peut donnerune idée des libé-
ralités de Mme Geoffrin sa fille, en re-
voyant les comptes de sa mère, trouva
qu'elle avait dépensé plus de cent mille
écus pour soutenir l'Encyclopédie et ses
dépendances. Son humeur bienfaisante
ne la mit pas à l'abri des traits de la satire.
Sa célébrité, jointe à quelques petits tra-
vers dont elle n'était pas exempte, lui va-
lut un rôle dans la comédie des Philoso-
phes, de Palissot. Le Bureau d'esprit,
autre comédie très médiocre d'un An-
glais nommé Rutlidge, était principale-
ment dirigée contre elle. On peut voir
dans la correspondance de Montesquieu
la rupture de Mme Geoffrin avec l'abbé
Guasco, savant piémontaiset ami de l'au-
teur de l'Esprit des Lois.

M™e Geoffrin eut une attaque d'apo-
plexie au mois de septembre 1776 elle

en conserva une grande faiblesse jusqu'à

sa mort, arrivée l'année suivante au mois
d'octobre. Cette maladie fut attribuée à
des excès de dévotion auxquels elle s'é-
tait livrée pendant le jubilé, et devint en
quelque sorte un événement publie par
l'éclat des querelles et des divisions qu'elle
occasionna dans sa société. Mme Geoffrin
était tombée dans un état de langueur

qui lui ôtait l'usage de toutes ses facultés1.
Sa fille, la marquise de La Ferté-Imbault,
dont elle disait « Quand je la regarde,
je suis étonnée comme une poule qui a
couvé un œuf de cane; » sa fille, qui était
loin de partager son goût pour les philo-
sophes, ne jugea plusà propos de recevoir
les personnes qui n'étaient que de la so-
ciété de sa mère, et non pas de la sienne:
elle fit fermer sa porteà D'Alembert,Mo-
rellet et Marmontel. Tout le parti ency-
clopédiste s'en plaignit amèrement. On
ne douta pas que Mme Geoffrin, revenue
à la santé, ne désavouât hautement la
conduite de sa fille on se trompa; elle
trouva que sa fille pouvait avoir raison
dans le fond, quoiqu'elle eût tort dans la
forme. Elle reprocha aux philosophes de
n'avoir pas mieux connu sa fille, et d'a-
voir fait ce qu'elle leur avait reproché si
souvent, beaucoup de bruit d'une chose
qui n'en devait faire aucun. Après avoir
grondé beaucoup, elle pardonna à tout le
monde; elle décida que le viatique et les
philosophes n'allaient pas trop bien en-
semble, et qu'il fallait de la bienséance en
toutes choses. Elle traita sa fille de folle,
mais elle loua son zèle. « Ma fille, dit-elle
en riant, est comme Godefroy de Bouil-
lon elle a voulu défendre mon tombeau
contre les infidèles. » Aussitôt après la
mortdeMme Geoffrin,un digne hommage
fut rendu à sa mémoire par Thomas, l'ab-
bé Morelletet D'Alembert. Ces trois bro-
chures ont été réimpriméesen 1 8 1 2 sous
le titre d'Éloges de M™ Geoffrin. A-D.

GEOFFROY(l'abbéJulien-Louis),
critique le plus fameux et le plus redouté
pendanttoute la durée du Consulat et de
l'Empire, qui commença l'étonnante for-
tune du Journal des Débats, qui édifia
la sienne sur le plus grand des scandales
littéraires, qui devint la terreurdes écri-
vains et des artistes dramatiques, et fut
appelé, dans les salons comme dans les
cafés, le monarque desfeuilletons, na-
quit à Rennes en 1743.

Il fit dans cette ville, au collége des
Jésuites, de fort bonnes études qu'il vint
terminer à Paris au collége de Louis-le-
Grand. Ses brillants et rapides progrès
fixèrent l'attention de ses professeurs,ha-
biles, comme tous les chefs de leur société,
à se recruter dans les écoles pour assurer



et perpétuer, par l'enseignement public,
leur domination. Mais la destruction des
Jésuites en France (1763), qui fut suivie
de l'abolition de leur ordre par Clé-
ment XIV (1773), avait laissé Geoffroy

sans ressourcesetsans appui. Agé de vingt
ans, il prit le petit collet, et fut admis au
collége Montaigu en qualité de quartier-
maître, titre qu'on donnait aux répéti-
teurs remplissant les humbles fonctions
de maîtres d'études.

Le jeune abbé se trouva mal à l'aise
sur ce plus bas échelonde l'enseignement
il fit des démarches, et fut recommandé
au riche banquier Boutin, qui lui con-
fia l'éducation de ses enfants. Destinés à
vivre dans le monde, leur précepteur les
accompagnait souvent au spectacle. Il se
passionnapour l'art dramatique, et com-
posa une tragédie de Gaton, qui, quoique
reçue par les comédiens, n'a jamais été
représentée,mais qui lui valut ses entrées
au Théâtre- Français. Geoffroy oublia
bientôt ce drame infortuné, et il eût dé-
siré que les ennemis qu'il se fit dans
la suite l'oubliassent aussi. Mais ils lui
jouèrent le mauvais tour de citer comme
tirés de sa pièce des vers ridicules qu'ils
avaient fabriqués eux-mêmes, et l'un
d'eux (on croit que ce fut le chevalier
de Cubières), imagina de composer une
mauvaise tragédie de Caton, en cinq ac-
tes et en vers, qu'il fit imprimer sous le
nom de l'abbé Geoffroy, en 1804. Ce der-
niern'osa, pourse venger,publier son œu-
vre, car elle était plus détestable peut-être
encore que la Médée de cet autre fameux
critique, appelé par Voltaire l'inclément
Ciémtnt ( voy. ). C'est un fait d'histoire
littéraire singulier que les deuxaristarques
qui se sont le plus acharnés contre les tra-
gédies de Voltaire, l'un dans plusieurs
volumesin-8°, sous le titre de Commen-
taires, l'autre dans plusieurs centaines de
feuilletons, aient si complétement réussi
à prouver qu'ils étaient tout-à-fait in-
capables de faire passablement bien ce
qu'ils trouvaient si mal fait par un autre.

L'Éloge de Charles V avant été mis

au concours par l'Académie Française ,
Geoffroy voulut disputer le prix. Il ne
fut pas plus heureux dans cette car-
rière qu'il ne l'avait été dans celle du
théâtre, et un critique plus célèbre que

lui La Harpe, fut son vainqueur. Mais
La Harpe paya cher ce triomphe le
vaincu devenu journaliste, ne cessa de
le poursuivre, jusqu'à la fin de sa car-
rière, de son ardente inimitié.

Geoffroy eut plus de succès dans la
dispute des palmes universitaires ( pour
le meilleur discours latin), et il en rem-
porta trois (1773-75). Il ne tarda pas à
être nommé professeur de rhétorique au
collége de Navarre, et bientôt après il
quitta cette chaire pour celle du collége
Mazarin. ·

Après la mort de Fréron ( 1776 ), ses
derniers collaborateurs dans la rédaction
de V Année littéraire, qu'il avait fondée
en 1754, l'abbé Royou, l'abbé Grosier et
Fréron fils, offrirent à Geoffroy, qui l'ac-
cepta, de coopérer à la rédaction de ce
journal, et il y travailla pendant 15 ans,
jusqu'en 1792, époque où il cessa de
paraître, après une publication d'environ
290 volumes in-12 (voy. FRÉRON). Les
critiques passionnées de Geoffroy lui
avaient déjà suscité des ennemis.Un plai-
sant s'avisa, dans une épigramme, de lo-
ger le disciple de Fréron rue Geoffroy-
l'Asnier; le journaliste répondit ( et ce
sont, je crois, les seuls vers qu'on con-
naisse de lui)

Oui je suis uq ânier sans doute,
Et je le prouve à coups de fouet
Que j'applique à chaque baudet
Que je rencontre sur la route.

Tandis queGeoffroytravaillaità 1' 'An-

née littéraire, il entreprit avec l'abbé
Royou, en 1781, la rédaction d'un nou-
vel écrit périodique qui parut sous le
titre de Journal de Monsieur, et il la
continua jusqu'en 1793, époque où cessa
de paraître ce recueil (qui forme 6 vol.
in 12), auquel le prince ami des let-
tres qui fut depuis'Louis XVIII avait
permis et désiré peut-être que, par une
nouveauté jusqu'alors sans exemple, le
nom d'un fils de France fût attaché.

La révolution vint bientôt changer en
haines politiques les querelles littéraires.
L'abbé Royou et son frère auteur de
Phocion, le fameux Montjoie et Geoffroy
entreprirentde défendre,contre les idées
nouvelles, la vieille monarchieet les abus
qui l'avaient perdue. Ils commencèrent
à publier, le let juin 1790, une feuille



An J:»_ Vaquotidienne in-4°, dite V Ami du roi, si

et qui justifia bien mal son titre en cher- a
chant à retenir trop en arrière l'opinion e
que bientôt des factieux égarèrent en la r
poussant trop en avant. Ce serait au- (
jourd'hui une question de savoir si l'Ami v
du roi de Geoffroy et Royou ne fit pas d

autant de mal à l'infortuné Louis XVI q

que l'Ami du peuple de Marat. Les ré- s
dacteurs ultra-royalistes s'étaient divisés s
dans la manière d'entendre et d'appli-
quer leurs principes conservateurs ils c

se séparèrent Montjoie publia un second c
Ami du roi. Bientôt la librairie Crapart c

en fit paraitre un troisième, et ces trois a
feuilles disparurent dans la sombre ré- é

volution du 10 août 1792. i

Geoffroy dut songer alors à sauver sa 1

tète, et, quittant l'habit clérical pour i
prendre l'habit villageois, il s'éloigna du 1

foyer de la révolution à la hâte, et se ré- «

fugia à quelques lieues de Paris dans un i
hameau où, dit plaisamment un de ses i
biographes,

« pour ne pas perdre l'habi- 1

« tude de régenter, il se fit maître d'é-
« cole.

»
L'habileprofesseur de rhétori- 1

que, devenu simple abécédaire,ne revint
dans la capitale qu'après le 18 brumaire
(17!)9j. Mais encore effrayé, embarrassé
de sa position, il se vit réduit à porter sa
férule chez un maitre de pension dans un
des quartiers les plus obscurs de Paris.

Ce fut de ce modeste asile qu'il sortit
pour rentrer dans la carrière du journa-
lisme. Son ancien collaborateur l'abbé
Grosier et Serieys se réunirent à lui
(1800) pour entreprendre la résurrection
de Vannée littéraire. Mais ce journal ne
pouvait plusrevivre; il se traînai t sans lec-
teurs, sans abonnés, et il s'arrêta (1801)
à la publication du septième volume.

Cependant le Journal des Débats
(vny.) était devenu une feuille quoti-
dienne dont Geoffroy avait commencé la
réputation et dont il devait singulière-
ment élever la fortune. Il était chargé de
toute la littérature théâtrale, et, quoiqu'il
ne signâtpas ses feuilletons, quoiqu'il eût
pour collaborateurs des critiqueséclairés
et d'ingénieux écrivains, lesquels ne don-
naient d'autre garantie à leurs articles
que des lettresalphabétiques qui n'étaient
même pas les initiales de leurs noms,
l'abbé Geoffroy fut d'abord et longtemps

signalé comme le grand et presque le seul
auteur du journal. Une circonstance vint
encore accréditer et .propager cette er-
reur lecaissier des Débatss'appelait aussi
Geoffroy; les abonnés confondirent sou-
vent le directeur du matériel avec le ré-
dacteur du feuilleton, et c'est à ce dernier
que, du fond des départements, ils adres-
sèrent, avec leur argent, les demandes de
souscription ou de renouvellement.

Cependant Geoffroy, croyant deviner
dans le nouveau chef de l'état des ten-
dances de réaction contre la philosophie
du xym" siècle, se mitarecommencer ses
agressions contre le patriarche de cette
école; il alla même jusqu'à déclarer que
Zaïre était l'ouvraged'un charlatan, que
la tragédie de Mahomet était ennuyeu-
se, etc., etc. Il attaqua avec de comiques
fureurs les auteurs dramatiques vivants
qui, tels que Chénier et d'autres encore,
n'avaient point applaudi aux grands évé-
nements du 18 brumaire. On se jetait sur
les feuilletons de Geoffroy comme sur un
al imentnécessaire à la vie de chaque jour;
L'opinion était ainsi détournée de la po-
litique, et, à l'exemple d'Alcibiade, le chef
de l'état laissa un libre cours à de plai-
santes extravagances qui servaient son
ambition.

Cependant Geoffroy s'était fait beau-
coup d'ennemis, et tandis qu'il luttait
tous les jours contre eux sans dignité,
mais non sans courage, il croyait prudent
de mêler souvent dans ses feuilletons l'é-
loge du consul ou de l'empereur à ses in-
génieuses pasquinadescontre les philoso-
phes, les auteurs et les comédiens. Un de
ses plus spirituels collaborateurs, qui l'a
trop loué dans la Biographie universelle,
n'a pu s'empêcher, aprèsavoir trouvédans
ses jugements littéraires de l'exagération
et des critiques injustes, de convenir
qu'en lisant ses feuilletons « on était mé-
content, mais non pas ennuyé, » et il
ajoute, en blâmant les flatteries et les
adulations sans grâce, sans esprit et
sans mesurequ'il prodiguait à Napoléon,
que « son esprit l'abandonnapresque tou-
jours dans ces occasions. »

On a reprochéà Geoffroy de s'être cu-
pidement mêlé à des intrigues de cou-
lisses, d'avoir trafiqué de l'éloge et -de la
critique, et d'avoir plus d'une fois vendu



[ilonrin Tt An vajusqu'à son silence. Il envenima la que-
relle élevée entre MllesGeorgesetDuches-
nois, il éleva Lafon contre La Rive, et
plus tard contre Talma. On sait que,
poussé à bout, ce dernier se précipita un
jour dans sa loge, et qu'une rapide im-
position de mains devint le sujet d'un des
plus curieux feuilletons du journaliste.

Geoffroy mourut le 26 janvier 1814,
et l'on fit cette épigramme dialoguée

Nous venons de perdre Geoffroy.
–est mort? – Ce soir on l'inhume.

-De quel mal? Je ne sais.-Je le devine,
moi

L'imprudent, par mégarde,aura sucé sa
plume!

Ce n'estpas seulement à Y Année litté-
raire, à l'Ami du roi au Journal des
Débats et de V Empire que Geoffroy at-
tacha son nom il fut aussi, à diverses
époques, l'un des coopérateursde la Quo-
tidienne, qui paraissait sous le Direc-
toire, du Bulletin de t Europe du Vé-
ridique, du Courrier universel, et du
Journal des défenseurs de la patrie.
L'esprit politique de tous ces journaux
n'était pas le même, mais Geoffroy sut se
faire tout à tous.

Il avait publié, en 1800, une traduc-
tion des Idylles de Théocrite, faite pen-
dant qu'il était maître d'école dans un
village mais le chalumeauet les chansons
pastorales convenaient peu au caustique
rédacteur de V Année littéraire. Le dis-
ciple de Fréron était un mauvais Tityre,
un singulier Melibée; cette version du
plus naïf et du plus naturel des poétes
grecs n'a laissé aucune trace dans la litté-
rature. On peut en dire autant du Com-
mentaire de Geoffroy sur les OEuvres de
Racine. M. de Féletz avoue, dans la Bio-
graphie universelle, que cet ouvrage fut
composé avec trop de précipitation et
qu'/Z ytrop de remarquesminutieuses.
Ce ne fut qu'une spéculation mercantile
du fameux critique, et c'est ce qu'on peut
dire aussi de son Commentaire sur les
OEuvres de Racinè fils. Une Vie po-
lémique de Yoltaire, publiée avec la
lettre initiale du nom de Geoffroy, dut
paraitre une œuvre digne de sa haine;
mais ce n'était que la reproduction d'un
libelle de l'abbé Sabatier de Castres, qui
avait été publié sous le titre de Tableau
philosophique de l'esprit de M. de Vol-

On T )jî»taire, dès 1771, in- 8°. L'étonnantere-
nommée qu'avaienteue les feuilletons du
Journal des Débats fit croire à un li-
braire, auteur et éditeur, qu'un choix de
ces feuilletons auraitun grand succès il

en publia donc 5 gros vol. in«8° (1819»
1820). Mais les temps étaientchangés.Les
orgies littéraires ont rarement un lende-
main, et de toutes celles de l'abbé Geof-
froy, il ne reste que le souvenir du bruit
et du scandale de leur publicité. V-ve.

GEOFFROY SAINT IIILAIRE
(ÉTIENNE),membrede l'Institut de Fran-
ce, professeur de zoologie à la faculté des
Sciences de l'Académie de Paris, pro-
fesseur-administrateurdu Jardin du Roi,
et l'un des savants qui ont le plus contri-
bué aux progrès de l'histoire naturelle et
de la philosophiede cette science, naquit
à Étampes (Seine-et-Oise), le 15 avril
1772. Destiné par ses parents à la cléri-
cature, il fut placé au collége de Navarre
à Paris, où il devait faire sa' philosophie

et acquérir les connaissances préparatoi-
res aux études théologiques. Ce fut dans
ce collége, où Brisson enseignait la physi-
que expérimentale, que le jeune élève
sentit naltre en lui le goût des sciences
naturelles, inclination que fortifia en-
core une sympathie étroite entre lui et
son professeur. Ses études littérairesétant
terminées, il quitta le collége de Navarre,
retournaauprès de son père, et obtint de
lui la permission de revenir à Paris et
d'entrer au collége du cardinal Lemoine.
Malgréla positionhonorable que de puis-
santes protections lui promettaient dans
l'Église, Geoffroy, dont la vocation clé-
ricale était déjà fortement ébranlée, vou-
lut essayer ses dispositions et son aptitude
spéciale, afin de se fixer sur la direction
qu'il devrait donner à ses études. Le cé-
lèbre Haûy (yoy.), alors professeur de
seconde dans ce collége, mit bientôt fin
à l'indécision de l'élève, dont il fit son
ami. Ses conseils et ses exemples dé-
veloppèrent le goût que les leçons de
Brisson avaient éveillé, et de ce moment
Geoffroy se livra entièrement à l'étude
des sciences naturelles. D'abord il suivit
avec Haûy le cours de minéralogie au
collégede France. Daubenton (voy.), qui
occupaitcette chaire, ne tarda pas à dis-
tinguer son nouvel élève. Habitué à don-



ner, après sa leçon, les éclaircissements

que désiraient ses auditeurs, Daubenton
fut frappé de la haute portée des remar-
ques et des questions que lui adressait le
jeune homme; il prédit dès lors le rang
distingué qu'il occuperait un jour dans
le monde savant.

La révolution de 1789 vint interrom-
pre les travaux de Geoffroy et de son ami.
Désigné aux poignards des sicaires du 10
aoûtl792,l'abbéHaùyfutincarcéré.Geof-
froy vole auprès de Daubentonet de plu-
sieurs membres de l'Académie,et obtient
sa mise en liberté. Ce fut encore à son
courageux dévouementque d'autres pro-
fesseurs incarcérés à Saint-Firmindurent
leur salut. Bientôt se présenta une autre
occasion de déployer son zèle. Le tocsin
du 2 septembre (voy.) annonçal'heuredu
massacre des prisonniers revêtu des insi-
gnes de commissaire de police, Geoffroy,
à l'aide de ce travestissement, pénètre
dans les cachots, annonce aux détenus les
moyenspréparés pourleurfuite et l'heure
à laquelle tout sera prêt pour l'évasion.
Dans la nuit du 3 au 4 septembre, il se
place avec une échelle sur le pan d'un
mur limitrophe du collége Lemoine et
du séminaire Saint-Firmin,arrache les
reclus aux bourreauxdéjà introduits dans
les cachots, et ne laisse à ces derniers
que les prisonniers retardataires.

L'abbé Haùy, rendu à la liberté, re-
commanda son généreux ami au profes-
seur Daubenton qui devint pour lui un
père, et le fit nommer, sept mois après,
sous-garde démonstrateur du cabinet
d'histoire naturelle,en remplacement de
Lacépède, démissionnairede cet emploi.

En vertu de la loi du 10 juin 1793,
le Jardin du Roi fut érigé en une école
de haut enseignement appliqué à toutes
les branches de l'histoire naturelle; douze
professeurs devaient y être attachés.
A peine dans sa vingt-quatrièmeannée,
et ne s'étant presque appliqué qu'à l'é-
tude de la minéralogie, Geoffroy fixa le
choix de Daubenton qui l'avait déjà fait
nommer sous-garde démonstrateur du
cabinet d'histoire naturelle et qui lui fit
donner alors la chaire de zoologie, sec-
tion des animaux vertébrés, enseigne-
ment qu'il partagea plus tard avec La-
cépède.

1 1.1Geoffroy, devenu le collègue des Dau-
benton, des Fourcroy, des Jussieu, des
Lacépède, des Lamarck, des Vauquelin,
des Latreille, se livra avec enthousiasme
à l'étude spéciale de la zoologie. Dans le
but d'agrandirla sphère de cette science,
il prit à cœur d'encourager les efforts de
tousceuxqui pouvaient luiouvrir le che-
min du progrès, et c'est à ce zèle que
l'Europe savante doit un des hommesqui
l'ont illustrée, le célèbre G. Cuvier (voy.
l'article). Pendant les années 1795 et
1796, tout fut commun entre les deux
jeunes savants ils partagèrent le même
toit, la même table et les mêmes travaux.
Bientôt Cuvierfutnommé professeur-ad-
joint d'anatomiecomparée, honneur qui
justifia le présagede celui qui l'avait ap-
pelé à Paris « pour remplir le rôle d'un
nouveau Linné. »

En 1798, Geoffroy fit partie de l'ex-
pédition d'Égypte. On sait quelle ferme-
té il déploya pour conserver à la France
tant de précieux matériaux recueillis au
prix de peines infinies, et entre autres
ses derniers manuscrits réservés pour la
commission des sciences et des arts. Après
la capitulation d'Alexandrie, il ne les
arracha des mains du général anglais, qui
voulait les retenir, qu'en le menaçant de
les détruire. « Nous brûlerons nous-mê-
« mes nos richesses, lui dit-il, et l'his-
« toire redira que vous avez brûlé une
« autre bibliothèque dans Alexandrie. »

Geoffroy avait été désigné un des pre-
miers pour établir au Caire un institut
des sciences et arts; il rapporta de cette
contréeune collectioncurieused'animaux
les plus anciens, et inséra dans le grand
ouvrage sur l'Égypte de savantes obser-
vations sur l'histoire naturelle, sur l'his-
toire civile et sur la théogonie de ce pays.

De retour en France, il reprit ses
cours d'histoire naturelle. Il fut un des
premiers savants auxquels Napoléon dé-
cerna la croix d'honneur; en 1807, ilil
devint membre de l'Institut, puis suc-
cessivement associé de l'Académiede Mé-
decine et de la plupart des institutions
scientifiques de l'Europe, professeur de
zoologie à la faculté des Sciences (1809),
et il conserva toujours au Muséum la
chaire créée en 1793.

Une mission dans le Portugal, dont le



but était la réorganisation de l'instruc-
tion publique (1810), offrit à son cou-
rage, à son amour pour la science et à sa
bienfaisance une nouvelle occasion de se
produire. Les Anglais voulurent encore
une fois le spolier des riches collections
qu'il destinait à la France mais une dé-
putation des conservateurs d'Ajuda se
rendit auprès des commissaires anglais,
pour attester que ces collections avaient
été données au naturaliste francais en
échange de minéraux apportés de Paris,
et que la classification du cabinetd'Aju-
da était le fruit du travail de ce savant.
Cette déclaration et le sacrifice que fit
M.Geoffroyde plusieurscaisses contenant
ses propreseffets, abandonnésaux exigen-
ces du peuple, lui permirent d'enrichir
le Muséumde Paris d'unecollection com-
plète des productions du Brésil.

Les ouvrages de M. Geoffroy-Saint-
Hilaire ne forment pointun corps de doc-
trine ils se composent de mémoires dé-
tachés dans lesquels sont disséminéesdes
idées toujours neuves et hardies, dont on
ne conteste pas la profondeur, quoique,
dans leur application,elles perdentquel-
quefois une certaine partie de leur jus-
tesse et de leur valeur.

Les bornes imposées à cet article ne
permettent qu'une analyse très succincte
des systèmes qu'il a développés pour ar-
river à la solution de questions philoso-
phiques et physiologiques du plus haut
intérêt.

En psychologie,il n'émet que des idées
négatives.L'âme,qu'il appelle un élément
physiologique, n'est point une entité,
non plus qu'une abstraction métaphysi-
que. Cet être composé tout à la fois d'un
principe spirituel et matériel (spiritus
corporeus), dont parle l'évêque d'Hip-
pone, ne peut représenter le principe
intelligent, parce qu'aucune partie de la
matière n'est propre aux fonctions intel-
lectuelles. Nous voyons ici ce que l'âme
n'estpas; mais qu'est-elle? Cette question
reste inabordée; est-elle d'ailleurs acces-
sible ?

M. Geoffroy est plus positif dans ses
aperçus physiologiques. En opposition
formelle avec la philosophie des causes
finales, il a déployé tous ses efforts pour
démontrer que ce n'est point en vue de

leurs résultats que les organes ont été
créés. Ce système aride, qui ne permet
plus de contempler avec reconnaissance
l'incommensurable intelligence de l'au-
teur de la nature, a été combattu avec un
trop grand avantage pour qu'il soit per-
mis de le reproduire.

Un des partisans les plus enthousiastes
de l'unité de principe et de composition
organiques, l'auteur de la Philosophie
anatomique formule ainsi ce qu'il ap-
pelle la loi universelle.

La matière, homogène dans son prin-
cipe, c'est-à-direformée de parties sem-
blables entre elles, ne se diversifie qu'en
se modifiant sous la [raison combinée du
temps et de l'espace. Un pouvoir incréé
coéternel avec la cause des causes, ou
Dieu, agent principal de l'éternité de l'u-
nivers, esprit et non substance,d'origine
inconnue, auteur, conservateur, réfor-
mateur de ce qui existe dans la nature,
assignant à chacun des points moléculai-
res des corps leur rang, leurs relations,
exerce son activité incessante, mais sous
l'autorité du maître du monde, dont il est
une émanation c'est l'âme universellede
la nature. Au moyen de la doctrine de
l'unité de composition, son auteur ex-
plique la théorie des inégalités de déve-
loppement dans tous les êtres, tous les
états intermédiaires par lesquels ils pas-
sent jusqu'à ce qu'ils aient atteint leur
état final et permanent, et il conclut de
là que les différences entre les diverses
organisations ne sont point des différen-
ces de nature,mais seulementdans le de-
gré de développement; il les regardecom-
me l'effet des milieux ambiantsdans les-
quels un corps se trouve placé, soit
accidentellement,soitconstamment.L'in-
fluence est si puissante de la part de la
lumière et du calorique que ces deux
agents peuvent déterminer tout un déve-
loppement nouveau d'organisation, au
moyen duquel, par exemple, un reptile
d'origineviendrait se ranger parmi les oi-
seaux, les mammifères, etc.

L'unitétrpéalerendcompte de ces êtres
considérés jusqu'à présent comme des
aberrationsde la nature. Lesmonstressont
en tout point des êtres conformes aux lois
ordinaires de la nature, ne différant des
êtres normaux que par le troubleapporté



dans leur développement.La réunion des
monstres doubles par des parties simi-
laires étant l'effet de la tendance de ces
parties dans les corps organisés à s'unit
entre elles, M. Geoffroy conclut de là

que si les membres des hypognates se dé-
veloppaient hors de la loi fœtale la vie
de ces monstresserait aussi parfaite que
celle des autres êtres.

Ce principed'unité typéaleaété adopté

par plusieurs savants, en Allemagne par
Goethe, en France par Cuvier; mais
celui-ci ne l'admit qu'avec restriction et
en ce sens que la nature a pris soin d'em-
pêcher l'altérationdes espèces, de rendre
stables les formes des corps organisés, de
manière que les espèces actuellesne peu-
vent jamais être des modifications des
espèces détruites.

Une haute question philosophique,
l'existence ou la non-existence de Dieu,
paraissant se rattacher à la proposition
de M. Geoffroy,les métaphysicienset les
moralistesprirent part à la discussion. Ils
soutinrent que, si toutes les espèces exis-
tantes peuvent descendre par voie conti-
nue de génération d'une espèce anté-di-
luvienne, cas où l'intervention d'une ac-
tivité créatrice est inutile; si la matière
organisée et la matière organique sont
coétcrncllesà Dieu, coéternité qui frap-
pe de nullité l'intervention créatrice,
il faut, sous peine de tomber dans l'ab-
surde, conclure à l'athéisme.

Disons pourtant que, loin de vouloir
fournir un argument à l'athée, M. Geof-
froya repoussé avec indignation le soup-
çon qui planaitsur lui. Dans ses Notions
de philosophie naturelle (1838), il af-
firme « qu'on ne l'a point compris; que,
« dans sa pensée, une espèce anté-dilu-
« vienne, et qui serait dans la condition
« présupposée, deviendrait un non-sens
« pour sa doctrine;que par le mot d'uni-
« té typéale il entend l'unité de compo-
« sition organique,ce qui comporte une
« toute autre acception, une toute autre
« philosophie. »

M. Geoffroy a publié son traité de
Philosophie anatomique ( 1 8 2 3) le Sys-
tème dentaire des mammifères et des
oiseaux (1824) une Histoire naturelle
des mammif ères,deconcevtaiYecM.T?ré-
déricGuvier (1819,2° éd., 1828 et suiv.,

4 vol. in-4°); un Cours d'histoire natu-
relle des mammifères(1828); des con-
sidérations Sur les singes qui je rappro-
chent le plus de l'espèce humaine (1836);

ses Notions de philosophie naturelle et
des Fragments biographiques(1838).

On trouve encore dans divers journaux
littéraires, dans la Décade philosophi-
que le Magasinencyclopédique, la Dé-
cade égyptienne dans les Annales du
Muséum d'histoire naturelle, etc., plu-
sieurs mémoiresde lui sur la zoologie,
diverses monographies des reptiles, des
poissons, des chéiroptères, etc.

M. Geoffroy est un des collaborateurs
du Dictionnaire des sciences naturelles
et du Dictionnaire classique d'histoire
naturelle, dans lequel il a pour collabo-
rateur son fils, M. Isidore Geoffroy-
Saint-Hi'aire, docteur en médecine,
employé au Muséum, et depuis peu de
temps aussi membre de l'Académie des
Sciences. L. D. C.

GÉOGNOSIE, vor. GÉOLOGIE.
GÉOGRAPHES (PETITS) grecs,

geographi Grœci minores. C'est ainsi
qu'on désigne les géographes grecs qui
n'ont rédigé que des périples, des mo-
nographies, ou des traités peu étendus,
tels que Hannon de Cartilage, Scylax
de Caryande, Isidore de Charax, Arté-
midore, Agathémère, Dicéarque, Denys
le Périégète, Scymnus de Scio, Arrien,
Marcien d'Héraclée, etc. David Hœschel
en publia une partie à Ausbourg, en
1600, 1 vol. in-8°. Lucas Holstenius

consacra ensuite plusieurs années de sa
vie à l'élaboration d'un recueil plus cor-
rect et plus complet, qui allait être édité
lorsqu'il mourut.JacquesGronove publia
en 1697, à Leyde, un volume in-4° inti-
tulé Geographica antiqua c'est ce
qu'on appelle la deuxième édition des
petits Géographes. Jean Hudson fit une
nouvelle collection beaucoup plus ample,
avec de précieuses dissertations de
Dodwell, et la publia en 1698-1712,
4 volumes in-8°. Un Grec, Démétrios
Alexandridis a donné une réimpression
du texte seul à Venise, en 1808, 2 vol.
in-8°. La rareté de l'édition de Hudson
et les progrès de la critique avaient en-
gagé M. Gail fils à entreprendre une
nouvelle édition des petits Géographes



1L.grecs malheureusement il s'est arrêté
après la publication du troisième volume.
Un supplément à ces dernières éditions
vient d'être publié par M. Miller (Paris,
1839), d'après un manuscrit de la Bi-
bliothèque de Paris, lequel parait avoir
servi à toutes les autres copies décou-
vertes et publiées par les premiers édi-
teurs. Ces petits géographes grecs, qui ont
des degrés divers d'importance et de mé-
rite {yoy. HANNON, SCYLAX, Denys,etc.),
sontcommeles satellitesdes quatregrands
géographes qui ont illustré la Grèce
Strabon, Ptolémée, Pausanias, Etienne
de Byzance, auxquels il convient d'ajou-
ter Hérodote et Homère. F. D.

GÉOGRAPHIE, mot composé de
yij, la terre, et de y pàtpu, j'écris, je dé-
cris, et qui par conséquent signifie des-
cription de la terre, comme l'exprime le
mot allemand Erdbeschreibung. Cette
science nous fait connaitre l'ensemble de
ce qui existe sur le globe que nous habi-
tons. Elle ne s'occupe donc pas exclusi-
vement, comme la géologie (voy.), de la
compositionet de la disposition des ma-
tières qui composent ce globe; elle a
pour but de nous faire connaître la sur-
face de la terre, l'enchaînementdes mon-
tagnes, le cours des fleuves, l'aspect des

mers, la distribution des trois règnes de
la nature, les climats et leur influence sur
les productionsnaturelles; puis les peu-
ples qui habitent la terre, les pays qu'ils
occupent et les travaux qu'ils y ont exécu-
tés, soit pour les rendre plus habitables,
pour embellir leur séjour ou pour multi-
plier leurs ressources,soitpour faciliterles
communications entre les divers pays ou
les diversesprovinces.Enfin, comme notre
globe n'est qu'une très faible partie d'un
immense système de corps célestes, la
géographie doit nous donner les notions
les plus indispensables sur les rapports
qui existent entre la terre, les autres
planètes et en général les corps qui, ainsi
que notre globe, roulent dans l'espace.
Cette science se compose donc de plu-
sieurs parties auxquelles on a donné des

noms spéciaux.Ainsi, ce qui concerne la
figure de la terre, le rang qu'elle occupe
dans le système planétaire, son mouve-
ment, et ses rapports avec d'autres corps
célestes,etc., constitue la géographie ma-

& 1-thématique, tandis que la géographie
physique embrasse les connaissances re-
latives à la constitution du sol, aux cli-
mats, à la température, aux productions
et aux phénomènesde la nature, abstrac-
tion faite du séjour des hommes, de leurs
travaux et de leurs institutions. Ces der-
niers objets sont du ressort de la géogra-
phie politique, qui envisage les diverses
contrées d'après les peuples qui les ha-
bitent, d'après leurs races et leurs lan-
gues, et d'après les limites qu'ils se sont
tracées, limites qui, dans les pays civili-
sés, sont plus généralement déterminées
par la politiqueque par la nature. Quel-
quefois aussi on désigne sous le nom de
géographie historique l'enseignement de
l'histoire à l'aide de cartes géographi-
ques.

La géographie ancienne est celle qui
s'occupe des noms, des divisions, et de
l'état des pays du temps des Grecs et
des Romains; et lorsqu'on rapproche cet
état de choses de l'état actuel, ou de la
géographie moderne, on fait de la géo-
graphie comparée.

La science géographique n'a pu se
former et se perfectionnerque par suite
d'autres perfectionnements, surtout ceux
de la navigation et de la science astro-
nomique, et par les découvertes succes-
sives qui en ont été la conséquence.
On a déjà parlé avec détail de ces dé-
couvertes (yoy. ce mot) dues à des voya-
geurs qui ont rectifié peu à peu les idées
fausses qu'on se faisait de l'ensemble des
terres et des mers de notre globe ilil

nous reste peu de choses à ajouter. Du
temps d'Homère, on se figurait la terre
comme un disque plat entouré de la
mer comme d'une bordure. Longtemps
après encore, on avait des idées tout-à-
fait erronées sur l'étendue des mers, sur la
configuration de l'Afrique, sur la partie
orientalede l'Asie et le nord de l'Europe.
Dans leur ignorance, les peuples étaient
d'abord assez disposés à croire qu'ils
occupaient la principale partie de la
terre: en conséquence, lorsqu'ils faisaient
des cartes, ils se plaçaient au milieu, et
groupaient autour de leur pays les con-
trées qu'ils connaissaient, et au-delà de
ces contrées ils supposaient ordinaire-
ment une vaste mer ou l'Océan. Jugeant



sur les apparences et n'imaginant pas la
possibilité du contraire, on supposait la
terre fixe et immobile. Quelques peu-
ples, les Indiens, par exemple, avaient
cru devoir donner des supports à cette
terre, sans songer qu'il aurait fallu savoir
aussi sur quoi s'appuyaient ces supports.

Les Phéniciens et les Carthaginois, ces
peuples commerçantsqui entreprenaient
des expéditions dans les mers lointaines,
devaient être mieux informés de la géo-
graphie que leurs contemporains; mais,
par jalousie commerciale, ils tenaient se-
crets la plupart des renseignements que
leurs marins s'étaient procurés. A force
de science, de conquêtes et d'envois de
colons, ces peuples navigateurs étaient
parvenus à connaître une grande partie
de l'Asie, une partie assez considérablede
l'Afrique, et une faible portion de l'Eu-
rope. Ils eurent des géographes et des
astronomes. Déjà Hérodote, parsesvoya-
ges, avait rassemblé plusde notions qu'on
n'en avait eu avant lui. Eudoxe de Cnide
soutint que la terre était un globe de
40,000 stades de circonférence. Pro-
fitant des progrès de la science géogra-
phique, ce savant Grec crut pouvoir
composer déjà un Ilinéraire universel,
qui malheureusement n'est pas venu
jusqu'à nous. La géographie doit beau-
coup £ l'école d'Aristote mais ce furent
surtout les conquêtes d'Alexandre et
l'école de la ville fondée par ce conqué-
rant en Égypte qui avancèrent cette
science. De l'école d'Alexandrie sortit
Ératosthène ( voy. ) le premier qui ait
réduit la géographie en système et pris
les mathématiques pour base de la des-
criptionde la terre. Ératosthène avait eu
à sa disposition des cartes phéniciennes,
dontilparaîtavoiradoptéaussileserreurs.
Plus tard, Hipparque (voy. ) fonda la
géographie entièrement sur l'astronomie,
science qui malheureusement n'était pas
encore assez perfectionnée alors pour
pouvoir servir de base à d'autres scien-
ces. Selon lui, le globe a 252,000 stades
de circonférence. Au commencementde
notre ère, Strabon (voy.) vint enfin ras-
sembler toutes les notions que l'on pos-
sédait sur la partie connue du globe, et
les exposer d'une manière intéressante
dans un ouvrage précieux qui nous a été

conservé et qui nous met à même de ju-
ger à la fois des progrès que la géogra-
phie avait faits jusqu'alors et des grandes
lacunes qu'elle présentait encore. Envi-
ron un siècle et demi après Strabon,
Ptolémée (voy.) réforma la géographie
mathématique dans un ouvrage grec ac-
compagné de cartes; le texte nous est
parvenu, quoique peu correct; les cartes
ont disparu; mais, pour les remplacer,
on en a dressé d'autres d'après ce texte
(voy. CARTES). Ptolémée a voulu préci-
ser la position de tous les lieux les bases
de son travail astronomique étaient fau-
tives, soit qu'il ait confondu les diverses
mesures, soit par défaut de bonnes ob-
servations il en est résulté un ouvrage
à la vérité plein de détails importants,
mais pourtant plus propre encore à exer-
cer la sagacité des savants qu'à instruire
utilement. Cependant ce fut l'ouvrage
de Ptolémée qui conserva le goût de la
géographie mathématique dans les temps
postérieurs; et l'on peuten regarder l'au-
teur comme le fondateur de cette science.
Depuis lors aussi on put construire des
cartesgéographiques l'historique de cette
branche ayant déjà été exposé, nous y
renvoyons, en nous bornant à rappeler
sommairement les progrès successifs de
la science géographique. Mais ajoutons
d'abord,relativement à Ptolémée,queson
système planétaire a paru pendant long-
temps le seul admissible dans l'enseigne-
ment.

Chez les Romains, qui contribuèrent
à l'avancement de la géographiepar leurs
conquêtes plus que par les recherches de
leurs savants, Pline et Pomponius Méla
(voy.) sont les deux auteurs qui ont ras-
semblé le plus de notions. Sous l'empire,
on dressa des itinéraires il est fâcheux

que presque rien de ces cartes routières
n'ait échappé aux ravages du temps.

L'invasion des Barbares dans l'empire
romain anéantit en partie et brouilla les
connaissancesgéographiques si pénible-
ment acquises dans une longue suite de
siècles,et la plus étrange confusiond'idées
sur la terre et sur les peuples qui l'ha-
bitent se propagèrent. Quelquefois, lors-
que des idées plus saines prévalaient, l'É-
glise romaine venait les proscrire comme
des hérésies. Ainsi on sait qu'il fut défen-



'du de croire à l'existence des antipodes
plus tard, on prohiba le système plané-
taire de Copernic, en n'admettant com-
me orthodoxe que celui de Ptolémée.
Cependant quelques efforts d'enseigner
la géographie furenttentés.Cosmas(yoy.'j
fit une topographie du monde chrét:en
Festus Avienus décrivit les côtes de la
Méditerranée; Vibius Sequester et puis
Étienne de Byzance (voy.) composèrent
desdictionnairesgéographiques;Moisede
Chorèneet le géographe anonyme de Ra-
venne (voy. ces noms) firent des abrégés.
Pendant que la géographie se rétablissait
lentement en Europe, les Arabes, deve-
nus conquérants et même navigateurs,
furent à même de fournir d'utiles ren-
seignements ils eurent des géographes
distingués, surtout Aboulfeda et Édrisi.
Voy. leurs articles.

Grâce aux progrès de la civilisation
européenne, la science, au XIVe et au xve
siècle, reconquit pour ainsi dire les con-
naissances qui avaient été réunies par les
anciens, et l'on y en ajouta de nouvelles,
par suite des expéditions et des voyages
faits par des peuples maritimes, surtout
par les républiques italiennes, dont les
flottes parcouraient les parages loin-
tains. La découverte du Nouveau-Monde
et les voyages qui en furent la suite firent
époque dans la géographie, en faisant voir
que l'on n'avait connu jusqu'alors que la
moitié du globe.Dès lors, le domaine de la
science s'agrandit presque chaque année,
et au xviir2 siècle, une cinquième par-
tie du monde, auparavant ignorée, y prit
place. Maintenant le xixe siècle peut se
flatter de connaîtreassez exactement l'en-
semble des diversesparties duglobeetd'a-
voir par conséquentune géographie bien
plus complète que les Hébreux, les Grecs,
les Romains et le moyen-âge. Il ne reste
plus,suivanttouteapparence,qu'àremplir
des lacunes qui existent encore dans nos
connaissances relativement à l'intérieur
de plusieurs contrées, surtout en Afri-
que et dans l'Océanie. A l'aide de l'as-
tronomie, on est parvenu aussi à déter-
miner bien plus exactement quen'avaient
pu le faire les géographes d'Alexandrie
la forme et la grandeur de la terre, la
position des lieux, ou ce qu'on appelle
dans la géographie mathématique la la-

1 ~~JI.titude et la longitude, et cette méthode a
puissamment contribué à l'amélioration,
des cartes géographiques, qui auparavant
laissaient beaucoup à désirer sous le rap-
port de l'exactitude.

La tâche des géographess'est ainsi con-
sidérablement accrue. On n'exige pas
d'eux qu'ils aient visité eux-mêmes toutes
les parties du globe ils peuvent, comme
D'Anville, ne pas sortir de leur cabinetet
pourtant raisonner pertinemment. Mais
ce qu'on a droit de leur demander, c'est
une connaissance suffisante de l'état ac-
tuel des diverses contrées, d'après les re-
lations des voyageurs les plus dignes de
foi, et d'après les renseignements publiés
par les gouvernements, par les sociétés
savantes ou par les particuliers. Il faut
qu'ils soient au courant des observations
les plus récentes et qu'ils sachent distin-
guer les relations des personnes guidées
par l'intérêt de la science de celles qui
sont le fruit de la spéculation et de l'im-
posture, ou qui sont fondées sur des ob-
servations superficielles incomplètes
partiales, ou mensongères. Les géogra-
phes ont aujourd'hui plus de moyens que
jamais pour se mettre en état de remplir
les fonctions qui leur sont imposées. Les
relevés de statistique publiés dans la plu-
part des pays civilisés, surtout dans ceux
qui ont fait de la publicité un principe
de gouvernement, les sociétés et les jour-
nauxgéographiques, les expéditions scien-
tifiques entreprises aux frais des grands
états, les communications multipliées en-
tre les peuples, les opérations cadastrales
entreprises dans beaucoup d'états, voilà
autant de facilités accordées aux géogra-
phes pour s'instruire de l'état actuel
du globe, et pour en instruire à leur
tour le public qui, ne pouvant s'enqué-
rir des produits scientifiques de chaque
expédition,des résultats de chaquevoya-
ge, veut connaître au moins la substance
des connaissances acquises par les voya-
ges, les expéditions, les relevés généraux
de statistique, les enquêtes des gouver-
nements, etc.

Ici se présente la question de savoir
comment la géographie doit être ensei-
gnée, et quelles doivent être les bases
d'un bon précis ou manuel de cette
science. Ces livres, s'adressant aux per-



sonnes qui veulent s'instruire et non à
celles qui déjà sont instruites, doivent
nécessairement contenir un exposé judi-
cieux et méthodique de toutes les no-
tions propres à faire connaître l'état du
globe. Il est donc convenable qu'ils com-
mencent par un précis de la géographie
mathématique et physique, sans s'égarer
pourtant dans le domaine particulier de
l'astronomie, de la géologie, de l'histoire
naturelle,de la statistiqueet de la linguis-
tique ou connaissance des langues, scien-
ces dont toutefoisunbon livre de géogra-
phie doit comprendre les résultats géné-
raux, en tant qu'elles se rapportent à
l'étude de la terre et de ses divisions.
Dans la géographie politique, il faut au
lecteur ou à l'élèveun exposé méthodique
de la circonscription, de la superficie, de
la population, des ressources naturelles,
de l'état industriel, commercial, artis-
tique, intellectuel, de chaque pays; de
ses divisions, villes, monuments, fleu-
ves, canaux, montagnes, climat, etc.
Strabon (1. IV) l'a déjà compris, la géo-
graphie n'est pas la statistique (voy. );
cependant elle doit lui emprunter les
principaux résultats de ses recherches,
pour mettre le lecteur à même d'ap-
précier les ressoflrces morales et les
forces numériques des divers états. Les
géographes allemands attachentgénérale-
ment beaucoupd'importanceà faire con-
naître les divisions et subdivisions des
pays, au risque de rendre un compen-
dium de ce genre peu agréable à la lecture.
L'ouvrage de Busching (voy.) composé
avec une scrupuleuse exactitude, a long-
temps passé pour le résumé le plus com-
plet de la géographie. Malte-Brun (voy.)
essaya en France une autre méthode il
voulut faire deson Précis de la géographie
un livre agréable à la lecture, capabled'é-
mouvoir l'âme et d'éveiller la pensée. En
conséquence, il choisit le style descriptif,
et rejeta les classifications des pays dans
des tableaux accessoires.

Relativement aux recherches et à
l'exactitudedes faits, l'ouvrage qui n'a pu
être achevé par Malte Brun lui-même,
laisse sans doute à désirer; mais jamais, si
ce n'estpar Hérodote, tant de charmen'a-
vait été répandu sur une science qu'on
s'est accoutumé à regardercomme aride et

comme étant seulement du domaine de
la mémoire*. Ce mérite, M. Balbi
auteur d'un abrégé renfermé dans un
seul volume, n'a pu y prétendre; mais
tout en donnant avec beaucoup d'exacti-
tude le plus grand nombre possible de
renseignements positifs, il a cherché à
éviter l'aridité qui est l'écueil presque
inévitable de ces sortes d'ouvrages. Il y
a loin de l'Abrégéde M. Balbi au volumi-
neux ouvrage d'un célèbre professeur de
Berlin, qui a présenté la science géogra-
phique sousun pointdevue toutnouveau,
en rattachant en quelque sorte l'homme
à la terre, et en expliquant par la nature,
le climat, la configuration et autres par-
ticularitésde celle-ci, le caractère, le gé-
nie, les mœursdecelui-là, sa positionetson
histoire.Parmi tons les géographesvivants,
la palme appartient incontestablement à
M. Charles Ritter (voy.). Dans sa grande
Géographie comparative* il s'est livré
aux plus laborieusesrecherches; il y a en-
fermé le résultat de toutes les relations de

voyages ou autres matériaux de sa science,
et n'a rien omis, rien ignoré, de ce qui
peut jeter du jour sur l'état ancien et
moderne des peuples, sur leurs filiations,

(*) Un article séparé devant être consacré à
Malte. Bran dans cet ouvrage, nous nous bor-
nerons à dire ici que son Précis de la Géogra-
phie universelle ou Descriptionde toutes les par-
lies du monde sur un plan nouveau, publié d'a-
bord en 8 gros vol. in-8", a pris une extension
encore plus grande dans les nouvelles éditions
revues et continuées par notre collaborateur,
M. Huot. Il en existe un abrégé très bien fait,
dû eu grande partie au savant continuateur et
qui forme un gros volume in-8Q, de même que
Y Abrégé de géographie rédigé sur un plan nouveau
de M. Adrien Balbi, qui parut en l833 et qui en
est déjà à sa 3e édition. Un troisième ouvrage du
même genre, formant aussi uu gros volume in-
8° d'environ noo pages, offre peut-être moins
de garantie par rapport à l'exactitudede tous
les faits, mais forme une lecture plus variée,
plus amusante, et parle à l'imagination par les
figures intercalée! dans le texte. C'est le Cours
méthodique de Géographie à l'usage des établis-
sements d'instruction et des Gens du Monde, par
MM. ChaucllardetMùntz,avec21cartesgéogr.,
Paris, 1839, ouvrage auquel celui de Blanc, en
langue allemande,a servi de base. Dans la même
langue, on possède encore celui de Zimmer-
maun. J. H. S.

(") Die Erdkunde im Ferhxltniss sur Natur und

sur Geschichf dir Mtnszhen oder allgtmeine
vergleichende Géographie,ouvrage dont la pre-
mière édition (Berlin, 1817-18) n'eut que a vol.
in-8"; mais que l'auteur refondit ensuite, ainsi
que nom le dirons dans son article, S,



~t~ 1\.1.11leurs migrations, etc. Malheureusement
son ouvrage très étendu, et d'une érudi-
tion un peu indigeste peut-être par cela
même qu'elleest immense,n'estpas abor-
dablepour un grand nombre de lecteurs
et ne servira jamais de modèle. Il est d'un
usage difficile, et l'on a trop de peine à
dégager les notions les plus essentielles
dela masse de renseignements,de détails,
dans lesquels l'auteur les a noyées.

A notre avis, l'étude de la géogra-
phie, pour les élèves, est avant tout une
affaire de mémoire, et dès lors la mé-
thode des anciens professeurs allemands,
qui donnaient leur principale attention
à la classification et aux divisions po-
litiques, est très utile; car à l'aide de
ses divisions et de bonnes cartes la géo-
graphie s'apprend facilement, et rien
n'empêche le maître de mêler à son en-
seignement des détails intéressants que
la géographie fournit heureusement en
abondance. Si les divisions politiques et
la nomenclature des villes et des peuples
sont arides, elles sont la base ou la char-
pente de l'édifice à laquelle les ornements
viennentensuites'apposer.Cette première
difficulté vaincue, on trouve le plusgrand
attrait à connaître les mœurs 'des peu-
ples, les phénomènes de la nature dans
les pays qu'ils habitent, l'intérieur des
villes qu'ils ont bâties, etc.

Quelques savants ont pensé que, les
divisions politiques étant variables et ar-
bitraires, il serait plus scientifiquede s'en
tenir, dans l'enseignement, aux divisions
stables faites par la nature elle-même,
en décrivant les contrées du globe d'a-
près les montagnes, fleuves, bassins, pla-
teaux, etc., qui les circonscriventou sé-
parent, et plusieurs bons ouvrages de géo-
graphie ont été composés en effet suivant
ce système. Mais pour être utile dans la
pratique, la science ne doit pas se bor-
ner à ce point de vue.

A l'égard de l'ordre à introduire dans
l'enseignement de la géographie des di-
verses parties du globe, J.-J. Rousseau
pense que la méthode la plus raisonnable
est de commencer par le pays que l'on
habite, de passer de là à ce qui l'entoure,
et d'agrandirainsi le cercle jusqu'à ce que
l'élève connaisse toute la terre. Quoique
cette méthode soit en effet très raison-

_7_ L~-nable, il sera toujours bon de donner
pour introduction à cette étude locale des
notions générales sur l'ensemble des con-
tinents et des mers qui couvrent le globe,
et denepasserauxdétails que lorsque l'é-
lève connaitbien cet ensemble et les rap-
ports des diverses parties du globe entre
elles.

La géographieet l'histoirene devraient
guère se séparer dans l'enseignement pu-
blic et particulier, car elles sont égale-
ment utiles et s'appuient mutuellement
l'une sur l'autre. En Allemagne, l'en-
seignementde la géographie constitue une
partie essentielle du système des études,
dans les établissements supérieurs aussi
bien que dans les écoles inférieures. Ré-
cemment on a compris en France la
nécessité de suivre cet exemple; mais

ce n'est encore que très accessoire-
ment qu'on enseigne dans les collèges la
géographie; et quant aux Facultés, il
n'y a que l'Académie de Paris qui ait
une chaire de géographie, et de géogra-
phie ancienne seulement. Cependantl'é-
tude de la géographie est indispensable
aux hommes d'état et aux militaires;
elle est très utile aux commerçants, aux
voyageurs et à d'autres classes de la so-
ciété elle doit faire partie de l'instruc-
tion donnée à tous ceux qui prétendent
à l'avantage d'être bien élevés/

Il ne faut pas dissimuler que la no-
menclatureen géographieest souvent em-
barrassante, et a quelquefois donné lieu
à de singulières méprises dans les jour-
naux. Comment un élève, et même un
homme instruit d'ailleurs, mais à qui les
langues étrangères sont peu connues, se
douterait-il que Livourne se dit en an-
glais Leghorn, Regensburg en français
Ratisbonne,Strigonie en allemand Gran
eten hongrois Esstergom, Léopol en po-
lonais Lwow et en allemand Lemberg,
Payerne en allemand suisse Peterlingen,
Tournay en flamand Doornik, Liège en
hollandaisLuyk,et Bois-le-duc 's Herzo-
genbosch ( Herzogenbusch), etc.? Il n'y
a que l'étude des langues étrangères qui
puisse faire connaître ces singulières sy-
nonymies. A ce sujet, on a quelquefois
agité la question de savoircomment il faut
écrire les noms en géographie, si c'est en
suivant la prononciation et l'orthographe



du pays, ou en accommodant l'un et
l'autre à la langue du pays dans lequel
on écrit.Assurémentla première méthode
est préférable toutes les fois qu'elle peut
être appliquée; mais il y a des mots qui
ont acquis depuis longtemps droit de
bourgeoisie dans une langue, et que par
cette raison il est très difficile de corri-
ger. Ainsi Ratisbonne sera probablement
toujours dit en Francepour Regensburg,
et l'on tenterait en vain d'introduire le
nom allemand. Quelquefoisles mots, quoi-
que écrits très différemment, se rappro-
chent pourtant par la prononciation
ainsi Boucher en francais et Bnshire en
anglais, désignant tous deux un port de
la Perse, ne paraissent pas être le même
mot, et cependant se prononcent à peu
près de même. A l'égard des mots orien-
taux, la difficulté de les exprimerpar des
lettres européennes causera toujours une
grande variété dans les noms géographi-
ques, et on ne peut donner à cet égard
d'autre règle que celle de se rapprocher
autant que possible de l'orthographeori-
ginale, lorsque l'usage général n'a pas
introduit déjà une autre manière d'écrire
et de prononcer le mot*.

On n'attendra pas sans doute de nous
que nous citions les noms de tous les sa-
vants qui ont rendu ou qui rendent en-
core des services à la géographie, soit par
les découvertes qu'ils ont faites, soit par
l'emploi judicieux des matériaux qu'ils
ont eu à leur disposition et par l'esprit
critique avec lequel ils ont détruit les er-
reurs de leurs devanciers, soit enfin par
leur manière habile à mettre à la portée
du public les résultats des expéditions et
des voyages de découvertes. Les noms
principaux ont été signalés d'ailleurssoit
dans le courant de cet article soit aux
mots DÉCOUVERTES et CARTES géogra-
PHIQUES. D-G.

(*) C'est exactement la méthode que nous
suivons dans cet ouvrage. En nous conformant
à l'usage concernant les noms généralement
connus et à l'orthographe reçue pour toutes les
langues qui ont le mêmealphabet que la nôtre,
nous rétablissons le vrai nom, l'orthographe la
plus naturelle, toutes les fois qu'il s'agit d'un
nom moins connu et appartenant aux langues
slavonnes,finnoises, sémitiques et orientalesen
général, dont l'alphabet est différent du nôtre
et où il est essentiel de s'en tenir à la pronon-ciation.

(
S.

Sociétés ceographiqces. Avant no-
tre siècle, aucune société savante n'était
instituée spécialement pour favoriser les
progrès de la géographie. Le premier
exemplede cette intention spéciale a été
donné par la Société africainede Londres,
qui restreint, il est vrai, ses recherches
à une seule partie du monde, l'Afrique,
et dont le but est plus moral que scien-
tifique (voy. Sociétés ^'Afrique). L'in-
stitution africaine a pour principal but,
en effet, l'abolition de l'esclavage et la
civilisationde l'homme en Afrique.Peut-
être un but plus matériel, l'extensiondu
commerce anglais, est-il sous-entendu.
Quoi qu'il en soit de ce doute, la société
a contribué aux progrès de la géogra-
phie en faisant voyager dans cette partie
du monde des hommes courageux dont
plusieurs ont été victimes de leur zèle et
dont les découvertes ont agrandi le do-
maine de la science (voy. Mdngo-Park,
BELZONI et Burckhakdt). A l'exemple
de cette institution, une Société africaine
fut fondée, sous le régime impérial, à
Marseille, mais sans amener de résultats
marquants. Ce n'est qu'en 1822 que la
première Sociétégéographique a été in-
stituée à Paris par des amis zélés de cette
science. Toute personne présentée par
deux membres et reçue par la commis-
sion centrale peut en faire partie, en
payant la contributionannuelle fixée par
les statuts. La société a aussi des corres-
pondants à l'étranger. Elle fait imprimer
un Bulletin pour tenir le public au cou-
rant de ses travaux et des communica-
tions qui lui ont été faites. De plus, elle
publie un recueil de mémoires et d'an-
ciens écritssur la géographie (voy. MARC-
Paul, PLAN-CARPIN, Rubruquis, etc.).
Si elle ne fait pas entreprendredes voya-
ges de découvertes, au moins elle les en-
courage et les récompense lorsqu'ils ont
eu des résultats importants. C'est ainsi
qu'elle a accordé des prix et des médail-
les à MM. Caillé, d'Orbigny, Texier, et
à d'autres voyageurs, ainsi qu'aux capi-
taines de la marine anglaise Parry, Ross
et Back. Deux fois par an, elle tient une
séance publiquepour entendre le rapport
général sur les travaux de la commission
centrale et les communications des géo-
graphes et des voyageurs.



Sur le modèle de la société de Paris
s'est formée, en 1828, celle de Berlin,
sous la présidence du géographe Ritter.
Elle a publié des travaux estimables;
mais elle ne peut disposer de fonds suffi-

sants pour Yencouragement des décou-
vertes lointaines. La société de Londres,
au contraire, établie en 1830, compte,
parmi plusieurs centaines de membres,
un grand nombre de voyageurs qui ont
exploré les régions des diverses parties du
monde; elle a des fonds pour récompen-
ser les découvertes; elle possède une col-
lection précieuse de livres et de cartes,
et elle publie un recueil de transactions
remarquable par la foule de renseigne-
ments nouveaux sur des contrées peu
connues les mémoires géographiques
sont souvent accompagnésde cartes exé-
cutées avec soin.

Il s'est formé aussi une société géo-
graphique à Francfort-sur-le-Mein, et
une autre en Toscane; celle-ci partage
son attention entre la géographieet l'his-
toire naturelle, et s'occupe principale-
ment de la Toscane. D'autres sociétés
savantes ont pris l'engagement de tra-
vailler aux progrès de la géographie:
jusqu'à présent il n'y a pourtant que les
trois associations de Paris, Berlin et Lon-
dres qui aient réellement avancé la con-
naissance du globe. D-c.

GÉOGRAPHIQUES (cartes), voy.
CARTES.

GEÔLE, GEÔLIER. Ménage dérive
ces noms de gabiola, diminutifde gabia;
d'autres le font venir de gayo/a, vieux
mot qui signifie cage.

Geôle était autre-
fois synonyme de prison; on ne nomme
plusainsi aujourd'hui que le logement du
geôlier ou gardien des prisonniers. Le
geôlier avait sous ses ordres les guiche-
tiers, chargés spécialement de la garde
des guichets de prison. Chaque détenu
lui devait, pour son gite, un droit en ar-
gent, nommé gedlage ou droit de geôle,
d'un sou par jour, à Paris, pour les pri-
sonniers à la paille,mais quis'élevait sui-
vant le régime et le logementque prenait
le détenu plus aisé. Ce droit de gite et
de geôle n'existe plus; mais il y a encore
dans les prisons des logements séparés et
plus ou moins commodes pour les déte-
nus pouvant payer ce qu'on nomme la

qpistole. Le langage officiel n'admet plus
aujourd'hui que des concierges, des gar-
diens et des surveillants. Ces employés
ont une certaine responsabilité que par-
tagent les directeurs des prisons sous les
ordres desquels ils sontplacés. Ils doivent
veiller à l'exécution des règlements, sans
employer pourtant de violences person-
nelles autres que les punitions admises
par ces mêmes règlements. En cas d'éva-
sion (voy.), ils encourent des punitions
sévères s'ils ne prouventque rien ne peut
être attribué à leur négligence, et bien
plus sévères encore lorsqu'ils l'ont favo-
risée. Dans les prisons pour dettes, ils
sont responsables des dettes des détenus
évadés. Ko^.PRisoN,ÉcROU,etc.L.L-T.

GÉOLOGIE. Ce mot, dérivé deyjj,
terre, et ioyoj, discours, traité, a reçu
et reçoit encore des acceptions si diffé-
rentes, que peu de personnes se font une
idée exacte de la science qu'il doit dési-
gner aujourd'hui.

Aux uns la géologie ne rappelle que
les vains efforts tentés par l'imagination
pour expliquer l'origine de la terre et
même celle de l'univers ( voy. CRÉATION

et Cosmogonie);d'autres, au contraire,
ne regardent la géologie que comme une
annexe de la minéralogie ( voy. ) dont
l'objet unique serait de faire connaître le
gisement des substances minérales et d'é-
clairer le minéralogisteet le mineur dans
leurs recherches et leurs travaux.

Il est vrai que telles ont été successi-
vement les phases de la science que nons
cherchons à faire connaître; mais depuis
que des naturalistes se sont livrés à l'é-
tude des corps organisésenfouis dans les
couches de la terre et qu'ils les ont com-
parés rigoureusement aux êtres qui exis-
tent actuellement; depuis que, d'un autre
côté, l'observation attentive des phéno-
mènes qui ont lieu autour de nous, dans
l'atmosphère, sur le sol ou dans le sein
des eaux, a fait entrevoir les moyens d'ex-
pliquer par analogie des faits jusque-là
attribués à des causes surnaturelles, la
géologie a dépouillé ses ancienscaractères
et elle a pris l'un des premiers rangs
parmi les sciences positives, philosophi-
ques et d'application.

Beaucoup de personnes substituent au
mot géologie celui de géognosie qui, ce-



pendant, n'a pas reçu dans l'origine et ne [
doit pas recevoiruneacceptionaussi éten- i
due.Cettedernièreexpression,dérivée de t
yrj, terre et yvâtri; connaissance, a été s
employée par Werner (voy.) pour dési- (

gner l'histoire naturelle de la terre, ré- i
duite aux observations positives et ab- 1

straction faite des idées théoriques rela-
tives à son origine dont on proposa de

s

créer une autre science également dis-
tincte sous le nom de géogénie (y/yvoftot!,
yeviaOm, devenir, naitre). Quelques au-
teurs confondent même la géognosie, qui
doit s'entendre de la connaissance de la
nature et de l'arrangement des maté-
riaux dont est formée la portion connue
de la terre, avec la géographie {voy.) qui
s'occupe de la description de celle-ci, et
particulièrement de la forme de sa sur-
face. Ces diversesdénominations,comme
les études qu'elles désignent, sont com-
prises dans la géologie, qui est l'histoire
naturelle de la terre, de même que l'ana-
tomie et la physiologie, par exemple,font
partieessentielleet fondamentalede l'his-
toire naturelle des animaux.

Basée sur l'observation directe, liée à
toutes les autres sciences qui concourent
à l'étude de la nature, elle emprunte à
chacune des documents qu'elle résume et
coordonne pour atteindre le double but
qu'elle se propose, et qui doit être 1° de
faire connaître ce qu'est actuellement le
globe terrestre; 2° de rechercher ce qu'il
a été successivement à des époquesanté-
rieures.

La géologie, dans l'acception exacte du
mot, doit donc comprendrel'universalité
des faits relatifs à l'histoire de la terre.
Elle est une science complexequi, comme
la physiologie, embrasse dans son do-
maine un grand nombrede connaissances
qui ont pu être acquises isolément, mais
qu'elle doit sans cesse prendre en consi-
dération,comparerentreelles, combiner,
mettre en oeuvre enfin.

Comme le fait le botaniste et le zoolo-
giste, le géologue doit observer, décrire,
représenter ce qu'il peut voir et saisir;
comme le physicien et le physiologiste, il
doit rechercher la cause ou au moins
l'explication des effets qu'il a constatés;
enfin, comme l'historien et l'archéologue,
il parvient à se rendre compte d'événe-

i 14 ments dont il ne trouve que les tracer
il lui faut fouiller dans les archives de la
terre, recueillir et scruter les vestiges de
ses antiques monuments afin de remonter
dans l'histoire chronologique de ses di-
vers âges aussi loin que peut le conduire
l'analogie et l'induction logique.

Une science qui nécessite des travaux
si nombreux et si divers; qui, des obser-
vations les plus minutieuses et les plus
simples, fait souvent jaillir les vérités les
plus générales; qui observe le présent
pour parvenir à lire dans le passé et pré-
voir l'avenir; qui soulève les plus hautes
et les plus utiles questions qu'elle tend à
résoudre, présentenécessairementun in-
térêt très varié; et il n'est pas étonnant
qu'elle ait été et qu'elle soit encore envi-
sagée sous plusieurs points de vue très
différents par ceux qui se livrent à son
étude.

Il est encore moins étonnant que des
esprits sévères et prévenus, confondant
les écarts de l'imagination des premiers
géologues avec les découvertes positives
dues aux observateurs modernes, con-
servent d'injustes préventions contre une
science qui aujourd'hui est appelée, par
ses utiles et nombreuses applications, à
rendre les plus grands servicesà la société.

Est-il juste cependant de reprocher à

une science quelconque les erreurs qui
ont signalé ses premiers pas, et n'est-ce
pas un caractèreinhérentà l'esprit humain
que de ne pouvoir suivre les voies de la
raison, de ne pouvoir connaître la vérité
qu'après avoir été longtemps égaré et
aveuglé par les préjugés? L'astronomie,
cette science si exacte aujourd'hui, n'au-
rait-elle pas à répudier l'astrologie? Les
Lavoisier, les Berthollet, les Vauquelin,
n'ont-ils pas été précédés par des alchi-
mistes qui recherchaient la pierre philo-
sophale ? et, avant que la médecine soit
devenue une véritable science en fondant
ses moyens curatifs sur l'étude physiolo-
gique de l'homme, combien de siècles se
sont écoulés pendant lesquels l'empirisme
combattait en aveugle l'âcreté des hu-
meurs, le vice morbifique et la fièvre

comme des êtres réels?
Toutes les sciences d'observation ont

parcouru les mêmes périodes, et dans
leur marche progressiveon peut recon-<



naitre des époques distinctes qui pour
toutessontcoraparable9.Descirconstances
particulières, des difficultés relatives et
locales ont pu ralentir ou accélérer les
progrès d'un même ordre de recherches,
selon les mœurs, l'esprit général et les
institutions sous l'influence desquelles ont
vécu les hommes qui s'y sont livrés;*mais
partout le règne des hypothèses et des
fables a précédé celui des conceptionssys-
tématiques qui ont conduit aux essais
théoriques fondés sur les observations et
la logique.

En jetant un coup d'œil rapide sur
l'histoire des recherches qui ont eu pour
objet le globe terrestre, on peut se con-
vaincre que la marche suivie par les
géologues n'a pas différé de celle qui a
conduit les astronomes, les physiciens et
les naturalistes au point d'exactitude où
sontarrivées les sciences qu'ils professent.

En effet, pendant une première épo-
que, quelques faits isolés, dus au hasard,
très souvent mal vus et même altérés ou
exagérés par l'ignorance et les préjugés,
suffirent pour enflammer l'imagination
qui s'en empara, et de là naquit cette
foule d'hypothèseset de prétendues théo-
ries non-seulement sur la formation du
globe terrestre, mais sur celle de l'univers.

Pendant cette période où les faits en-
core peu nombreuxne pouvaient fournir
des objections à opposer aux rêves de
l'esprit, la divergence des opinions fut
extrême et le succès d'une hypothèsedé-
pendait souvent de la réputation méritée
de l'auteur sous d'autres rapports, de la
bizarrerie, de. la singularité des idées, et
surtout de la manière adroite, éloquente
ou ingénieuse avec laquelle celles-ci
étaient présentées. Ce ne furent vérita-
blement pas des géologues, c'est-à-dire
des hommes qui faisaient leur*étudespé-
ciale de l'histoirenaturelle du globe, qui
enfantèrent successivement et comme à
l'envi tant de chimères c'étaient de pré-
tendus philosophes, de savants astrono-
mes, des physiciens, des chimistes, des
médecins, de beaux-esprits aussi, qui,sans
être sortis de leurs laboratoires et de leur
cabinet, et se croyant éclairés tout à coup
par quelques observations relatives aux
sciences particulières qu'ils cultivaient ou
par quelque idée lumineuse, voulaient

_* v i»en faire l'applicationà l'ensemble de l'u-
nivers ou seulement à la terre.

Dans la deuxième époque, le nombre
des observateurs s'est accru; la diver-
gence des premières hypothèses leur
existence éphémère, les a fait tomber en
discrédit et rejeter par les hommes stu-
dieux et les esprits sages qui, sentant la
nécessité de connaitre ce qu'il s'agissait
d'expliquer, portèrent leurs recherches
plus immédiatementsur la structure du
globe terrestre et principalement sur celle
de son enveloppe extérieure; mais encore
les uns s'appliquèrent à suivre presque
exclusivement les travaux des mines, les
autres parcoururent les hautes monta-
gnes, négligeant les pays de plaines comme
peu instructifs, disaient-ils ceux-ci exa-
minèrent en détail les phénomènes vol-
caniques, et presque tous bornèrent leurs
observations soit à des contrées peu éten-
dues, soit à un certain ordre de faits.
Aussi l'étude des sédiments fit les Ifeptu-
nistes, qui rapportaient à l'eau la for-
mation de tous les matériaux solides du
globe; la vue des volcans et de leurs pro-
duits fit au contraire les Vnlcanistes,qui
regardaient le feu comme l'agent presque
uniquedesphénomènesgéologiques. Alors
les discussions s'engagèrent et s'enveni-
mèrent même; des sectes s'établirent, des
écoles différentes se disputèrent entre el-
les, et l'on oublia parfois que c'est la vé-
rité que l'on cherchait pourmettre à hon-
neur de faire triompher la parole du
maitre. Tels furent les Wernériens et les
Huttoniens, qui, pour l'emporter les uns
sur les autres, recoururent, heureuse-
ment pour la science, à la recherche de
nouveaux faits.

Si cette seconde époque fut encore fé-
conde en erreurs, si un grand nombre de
systèmes qui lui appartiennentne purent
soutenir longtemps les attaques des anta-
gonistes qui s'élevèrent contre eux elle
fut fertile en vérités utiles les travaux
dès Sténon, des Demaillet, des Saussure,
des Pallas, des Werner, des Hutton, des
Dolomieu (vor. ces noms), sont des ri-
chesses précieuses qu'ils ont léguées aux
géologues de l'époque actuelle, qui, sans
adopter les systèmes qu'ils ont émis, doi-
vent cependant toute leur reconnaissance
à ces grands observateurs pour les faits.



qu'ils ont recueillis et la voie qu'ils ont
ouverte.

Nous arrivons enfin cette troisième
époque que l'on pourrait appelerphilo-
sophique et dans laquelle nous n'avons
encore fait que quelques pas, mais qui
sont d'un heureux présage pour l'avenir.

Ici ce n'est plus la création de l'uni-
vers, ni même celle de la terre, qu'il s'agit
d'expliquer éclairés par l'expérience du
passé, les géologues ont vu qu'ils pour-
raient à peineparvenir à connaître les faits
relatifs à la formation de l'écorce mince
qui revêt la planète qu'ils habitent, qu'il
leur suffirait de tracer l'histoire des ré-
volutions qui ont agité sa surface et de
rechercher les titres originaires des races
antiques d'animaux qui ont été ses an-
ciens habitants; ils ont senti au moins
qu'ils ne pourraient découvrir'ce qui a
été qu'après avoir étudié ce qui est, et
qu'il leur fallait nécessairement procéder
dans leurs recherches par voie d'analogie
et comparer les effets des causes encore
agissantes avec les phénomènes qui ont
eu lieu précédemment.

Ce n'est plus un seul ordre de consi-
dérations qui peut conduire à de pareils
résultats c'est l'examen et des terrains
anciens et des terrains modernes, des
montagnes et des plaines, des volcans et
des mers; c'est enfin l'étude de la forme,
de l'organisation et des habitudesdes ani-
maux et des plantes qui doit fournir des
documents pour l'histoire de la terre.

Arrivée à ce terme, la géologie ne peut
plus être considérée comme une science
de pure imagination, elle n'est pas non
plus une science de minéralogiste ou de
mineur seulement c'est une science de
naturaliste dans l'acception la plus éten-
due que l'on puisse donner à ce mot.

Il n'est pas besoin de dire que les trois
époques qui viennent d'être signalées ne
se sont pas succédé d'une manière nette
et tranchée; que la durée de chacune et
sa prépondéranceont été différentes sui.
vant les degrés de civilisation, le caractère
particulier, les mœurs et les croyances
des divers peuples. Ainsi les pures hypo-
thèses, les conceptions séduisantes de l'i-
magination ont trouvé plus de prosélytes
dans les sociétés encore ignorantes et bar-
bares où le savoir était le monopole d'un

ordre privilégié et dominateur. Les sys-
tèmes exclusifs commencèrent à se pro-
duire lorsque les sciences entrèrent dans
le domaine des classes plus nombreuses,
maischezlesquellesencorel'habitndedela
soumission et de l'obéissance, l'obligation
de croire à l'infaillibilité du maître et le
dangerd'oserlui résister,devaientaumoins
condamner les incrédules au silence. Ce
n'est que lorsque des lois protectricesvin-
rent assurer à tous une sage égalité, lors-
que l'oppositionraisonnée quelle que fut
sa source, loin d'être blâmée, reçut des
encouragements lorsqu'enfin les lu-
mières se répandirent partout sans dis-
tinction,que la géologie, comme toutes les
autres sciences, atteignit sa période de
maturité.

L'une des principales causes des er-
reurs dans lesquelles sont tombés la plu-
part des anciens géologues est qu'aucun
d'eux n'a établi de distinction tranchée
entre ce qui appartient à l'histoire de la
terre considérée dans sa totalité comme
astre, comme planète, et ce qui est par-
ticulier à la formation subséquente de
l'espècede mince épiderme qui enveloppe
ce corps planétaire; épiderme qui est la
seule partie que nous puissions vérita-
blement étudier, la seule dont il nous
soit possible de rechercher l'origine, et
qui, par sa structure et sa composition,
est presque aussi étrangère au sphéroïde
terrestre que l'habit l'est au corps qu'il
revêt. Un autre motif a ralenti les pro-
grès des connaissances que devait offrir
cette partie extérieure c'est que long-
temps son étude a été le domaine exclusif
des mineurs; c'est dans l'intérieur des
exploitations entreprises pour en extraire
les métaux, c'estsur les chaînesdes hautes
montagnes qu'ils ont fait presque exclu-
sivement lellrs premières recherches, de
sorte que celles-ci n'ont guère porté d'a-
bord que sur les plus anciens revête-
ments du noyau primitif de la terre,
lesquels modifiés, brisés, altérés par un
grand nombre de causes et d'influences
postérieures à leur formation, ne sont
plus que des ruines méconnaissables.
C'est donc d'après les exceptions que
leur ont présenté ces terrains anciens

que les premiers observateurs ont voulu
expliquer la formation du globe entier,



ou au moins de toutes les parties de son
enveloppeextérieure. Il n'y a pas quarante
années que ceux des feuillets de cette en-
veloppe qui depuis ont fourni le plus de
documents précis étaient à peine consi-
dérés comme n'offrant que des substances
mélangées, impures, terreuses, que le mi-
néralogiste désignait avec dédain sous le
terme de matières ou de terrains meu-
bles. C'est de ces terrains meubles dont
les zoologistes se sont emparés, c'est de
ces sédiments si méprisés qu'ils ont fait
jaillir la lumière qui éclaire maintenant
l'horizon géologique; ils les ont observés,
analysés, décrits sous toutes leurs faces,
et ce champ naguère stérile fournit d'a-
bondantes récoltes de faits plus extraor-
dinaires les uns que les autres. C'est de
la description détaillée des assises dont
ils se composent, c'est de la détermina-
tion des divers corps organisés qu'ils ren-
ferment que sont remplies les annales
géologiques qui se publient maintenant
chez tous les peuples civilisés.

Malgré l'indispensable nécessité de ne
pas confondre dans l'histoire de la terre
les faits qui se rapportent à sa masse et
ceux qui sont particuliers à son enve-
loppe, il ne faut pas croire qu'il soit pos-
sible d'isoler entièrement l'étude de ces
deux parties. En effet, bien que les con-
naissances déjà acquises nous portent à
croire que leur composition, leur struc-
ture, leur origine ou mode de formation
soient très différents; il existe néanmoins
de certaines relations entre elles qui ne
peuvent être négligées. C'est ainsi que la
nature et l'état de la masse planétaire ont
dû influencer la formation de l'enveloppe
et produire les modifications et pertur-
bations dont elle porte les témoignages.

Renvoyant au mot TERRE les détails
propres à faire connaître les propriétés
générales, physiques et astronomiquesdu
sphéroïde terrestre, nous nous bornons
dans ce moment à considérer comme
connu et démontré ce qui doit faire le
sujet de ce premier chapitre de l'histoire
de la terre, et nous chercherons à faire
comprendre la nécessité de cette pre-
mière étude avec celle de la partie que
nous appelleronsspécialement le sol.

La terre ou plutôt le globe terrestre,
considéré dans son ensemble comme un

tout matériel, circonscrit dans l'espace,
est un corps naturel comme tous ceux
que le naturaliste cherche à caractériser
et à distinguer des autres corps au moyen
de propriétés qui lui soient particulières.

La terre est donc pour le naturaliste
un corps sidéral planétaire, distinct par
sa forme, ses

dimensions, son volume, sa
densité, ses mouvements, des autres corps
qui entrent dans la composition de l'u-
nivers, et sous ces divers rapports il doit
être l'objet d'une étude spéciale.

Celle des propriétésparticulières de ce
corps qu'il nous importe le plus de signa-
ler ici, c'est sa forme sphéroïdale, présen-
tant un aplatissement(ixy.)vers les pôles
d'un 305e environ, forme qui serait jus-
tement celle qu'aurait prise une masse de
matière molle du volume de la terre et
qui aurait été mise en mouvementavec la
.vitesse qui est également celle de la terre.

D'un autre côté, de nombreusesexpé-
riences faites dans l'intérieur des mines
d'Allemagne, d'Angleterre, de France,
ont démontré que la partie interne du
globe est douée d'une température dont
les effets,àpeineappréciablesàlasurface,
sont assez sensibles pour que le liquide
d'un thermomètre s'élève d'un degré cen-
tigradeenviron par trente mètres de pro-
fondeur. Ainsi d'après ces deux observa-
tions se trouve pour ainsi dire fondée l'o-
pinion déjà émise par les anciens que la
terre aurait été d'abord une masse incan-
descente, et qu'elle aurait conservé jus-
qu'à présent une partie de sa chaleur
primitive.

Quelle que soit la cause originaire ou
actuelle de cette chaleur interne, le fait
de son existence était un des plus impor-
tants de l'histoire naturelle de la terre à
bien constater par des expériencesqui ne
laissassentrien à désirer.

En effet, en admettant,d'après l'obser-
vation que fournit son état présent, que
la terre (à une certaine époque) a pos-
sédé une chaleur propre de beaucoup su-
périeure à celle qu'elle conserve aujour-
d'hui, chaleur qu'elle aurait perdue en
partie et qu'elle perdrait encore par un
refroidissement continuel on peut faci-
lement et d'une manière toute naturelle
expliquer un grand nombre de phéno-
mènes géologiques qui sans cela présentent



des problèmes insolubles. Remarquons
pour le moment, comme un des résultats
les plus importants des recherches géolo-
giques, que l'expérience et les observa-
tions ont confirmé «e que la théorie des
forces centrales ( voy. ) avait révélé au
génie de l'immortel Newton, c'est-à-dire,
que la forme actuellement connue du
sphéroïde terrestre est précisément celle
qu'auraitpriseune masse de matière fluide
ou molle si elle eût été douée du mouve-
ment propre au globe terrestre. D'après
cela, n'est-il pas raisonnable de présumer
qu'à l'instant où la terre a pris sa forme
définitive elle était dans un état de mol-
lesse qui a permis aux matières dont elle
se compose essentiellement d'obéir aux
lois de la force centrifuge pour produire
l'élévation de la zone équatoriale et l'a-
baissement des pôles?

Maintenant,si, par la forme de la terre.
et la nature de ses mouvements, nous
sommes autorisés à admettre la fluidité
de sa substanceprimitive, les expériences
au moyen desquelles on s'est assuré que
la terre possède encore une chaleur pro-
pre, qui augmente de la circonférenceen
allantvers son centre,ne nousconduisent-
elles pas tout naturellement aussi à attri-
buer au calorique {voy.) l'état de mollesse
originaire,et à considérerla solidification
actuelle comme une conséquence néces-
saire du refroidissement?i

Ne présentons cependant que comme
une hypothèse l'existence d'une chaleur
d'abord plus grande, qui aurait diminué
graduellement par le refroidissement;'
mais avouons toutefois que cette hypo-
thèse est fondée sur des faits positifs et
sur des raisonnements admissibles.

Nous avons besoin de raisonner d'après
cette supposition pour arriver à bien
faire concevoir la distinction qu'il im-
porte d'établir entre le corps planétaire
primitif et l'enveloppe compliquéedont
ce corps s'est trouvé revêtu graduelle-
ment et à des époques successives.

Ainsi, admettons que la masse plané-
taire a été molle, et 'que c'est au calori-
que interposé entre les molécules de ses
parties constituantes qu'elle a du son état
de mollesse le calorique, tendant à s'é-
chapper dans l'espace, les parties les plus
extérieures.de la masse en fusion ont été

les premières refroidies;un certain degré
d'abaissement de température est arrivé
où ces parties extérieures ont dû devenir
solides; car la solidification a dû, com-
me le refroidissement, se propager de la
circonférence au centre et cela dans
un rapport tel qu'il n'est nullement dif-
ficile de concevoir que la surface d'une
masse comme est celle de la terre, a pu
être durcie, solidifiée, figée, et même
refroidie, tandis que, à quelques toises de
profondeur, l'incandescence la plus vive
a pu subsister. Tel est au moins ce que
prouvent les expériences directes faites
déjà par Buffon, et qui dans ces derniers
temps ont été soumises aux calculs les
plus rigoureux par un des plus célèbres
mathématiciens de notre époque, par
Fourier ( voy. ), qui a déterminé exacte-
ment par l'analyse les lois du refroidis-
sement d'un corps sphérique analogue à
la terre.

Les volcans {voy.) actuels nous pré-
sentent de semblables phénomènes. On
sait que certains courants de laves fon-
dues, rejetées par l'Etna ou le Vésuve,
conserventunechaleur excessive, une vive
incandescence,et leur fluidité, pendant
plusieurs années après que leur partie
extérieures'est figée, est presqueà la tem-
pérature de l'air environnant. On peut,
en effet, marcher impunément sur des
coulées récentes dont le mouvement
n'est pas arrêté, et dans les fissures des-
quelles un bâton, introduit à la profon-
deur de quelques pouces, prend feu aus-
sitôt.

D'après cela, il est facile de concevoir,
en admettant un accroissement de tem-
pérature de 1° par 30 mètres, comment,
le sol étant à 0 de glace, on aurait 100°,
c'est-à-dire la chaleur de l'eau bouillante,
à moins d'une lieue; et si, comme on le
présume, l'accroissement de la tempéra-
ture se fait dans une progression géomé-
trique, on trouve en pénétrant à moins
de 20 lieues une chaleur plus que suf-
fisante pour fondre les corps que nous
regardons comme les plus réfractaires.

A l'époque où (dans notre supposition)

une première pellicule enveloppa le sphé-
roïde, se termine, pour ainsi dire, l'his-
toire astronomique de la terre. La pla-
uète est constituée, ses relations avec les



autres corps célestes sont fixées ainsi que
sa forme et ses dimensions, le rôle
qu'elle joue dans le système de l'univers
est définitivement déterminé; elle obéit
toujours à des lois générales qui nous
paraissent devoir être immuables; tous
les événements qui pourront avoir lieu
à sa surface, tous les accroissements que
cette surface pourra recevoir, toutes les

pertes qu'elle pourra éprouver, toutes les
productions dont elle pourra se couvrir,
seront des faits sans conséquence, ina-
perçus, étrangers, et dont les astronomes
ne pourront tenir compte, parce qu'ils
sont très minimes, comparés aux grands
faits de l'histoire de l'univers, et qu'ils ne
peuvent en aucune manière en troubler
l'ordre et l'harmonie.

Mais ces mêmes événements survenus
à la surface de la terre depuis le premier
encroûtement de sa masse fluide les
changements que cette surface a pu éprou-
ver, les bouleversements qui l'ont agitée,
la production et la destruction alterna-
tives de matériaux différents et d'êtres
nombreux, sont des faits qui grandissent
aux yeux du géologue, parce qu'il les
compare à ceux de l'histoire de l'homme;i
et ce sont ces faits dont la recherche et
l'explicationcons tituentessentiellementla
science dont il s'occupe. f

Ainsi donc là où finit l'histoire astro-
nomique de la terre, là commence réel-
lement l'histoire géologique de ce corps.

Pour le géologue qui ne veut pas
s'écarter des règles tracées par une saine
philoiophie, les événements fabuleuxdoi-
vent commencerau moment où les causes
et les effets qui agissent et sont produits
maintenant autour de lui cessent de pou-
voir s'appliquer par analogie aux phéno-
mènes qui ont précédé les phénomènes
actuels.

Matérialisons,pour ainsi dire, les idées
qui précèdent, en prenant un exemple,
et voyons rapidement ce qui a lieu au-
tour de nous sur la terre, afin de mesu-
rer jusqu'où peuvent s'étendre nos re-
cherches.

Le sol que nous habitons n'est point
uniforme: les différencesde niveau qu'of-
frent les montagnes, les collines, les plai-
nes les rapports de positions respectives
des terres habitables avec les mers ou les

grandesmassesd'eau qui occupentet cou-
vrent les parties basses, n'ont besoin que
d'être indiqués; chacun a remarqué que,
de la surface des eaux, des vapeurs s'élè-
vent sans cesse dans les airs, où elles se
réunissent sous forme de nuage pour re-
tomber bientôt en brouillard, en pluie,
en neige ou en glace, soit sur les plaines,
soit en plus grande abondance sur les
montagnes. Ces eaux, à divers états, im-
bibent, pénètrent, sillonnent le sol; elles
descendent des lieux élevés sous forme
de sources, de torrents, dont la réunion
produit des rivières, puis des fleuves qui
reportent à la mer ce que l'évaporation
lui avait enlevé et ce qu'eue lui enlève
sans cesse.

Que se passe-t-il pendant cette admi-
rable circulation, indispensable à la vie
sur le globe et sans laquelle sa surface
serait aride et inhabitable?Dégradées par
les influences atmosphériques et par les

eaux pluviales et courantes, les monta-
gnes et les substances terreusesen général
fournissentcontinuellementdes fragments
des matières pulvérulentes plus ou moins
'fines, plus ou moins dures, qui, dissoutes,
entrainées et charriées d'abord par les
torrents, les rivières et les fleuves, sont
bientôtprécipitées ou déposées en un lieu
quelconque soit sur le lit, soit sur les ri-
ves des courants continentaux, soit enfin
dans la mer. Une couche de matière va-
riable par sa nature et sa puissance, sui-
vant la nature du terrain dont elle pro-
vient et suivant l'agent qui l'a entraînée

va recouvrir en quelques points le sol
extérieur qui existait précédemment.Àvec
les matériaux fournis par les montagnes,
par les collines, par les plaines ravinées,
les eaux entrainent encore des débris de
plantes, des parties de différents êtres or-
ganisés et même des animaux entiers
qu'après un certain temps elles déposent
également quelque part. Incessamment,
un nouveau dépôt va recouvrir celui qui
s'était formé précédemment, et une suc-
cession de causes et d'effets semblables

aura lieu tant qu'il existera des parties
élevées et des parties basses, et tant que
les eaux circuleront des unes vers les au-
tres.

A ces causes, à ces effets simples se
joignent encore sous nos yeux des phé-



nomènes plus compliqués, moins gé-
néraux.

Ici, par exemple, un lac élevé rompt
les digues graduellement abaissées qui
retenaient ses eaux, et celles-ci s'écou-
lent avec rapidité et violence sur le sol
inférieur qu'elles ravinent ou qu'elles
recouvrent selon les circonstances acci-
dentelles. Là des matières fondues sor-
tent avec fracas des flancs d'un volcan
dont la cime lance des pierres, des cen-
dres, des laves, qui vont couvrir de cou-
ches épaisses la surface du sol environ-
nant. Presque chaque jour des contrées
fertiles et des villes puissantes sont dé-
truites et englouties par suite des se-
cousses violentesqui brisent et disloquent
ce même sol.

Après avoir constaté ces faits de l'or-
dre actuel, qui prouvent que la terre se
revêt tous les jours, sous nos yeux, d'en-
veloppesnouvelles,si, par la pensée, nous
soulevons les dernièresde ces enveloppes
pour étudier la nature du sol qu'elles
recouvrent, nous le trouvons formé de
dépôts analogues sous un grand nombre
de rapports, et nous ne pouvons douter
que les mêmes circonstances n'aient pré-
sidé à leur formation. Chaque feuillet
qu'il nous est permis de soulever ainsi
laisse à découvert un autre feuillet plus
ancien, et ce n'est qu'en examinant d'une
manière spéciale chacun de ces feuillets
pour les comparer entre eux que nous
pouvons saisir quelques-unes des diffé-
rences qu'ils présentent soit dans leur
nature, aoit dans leur structure, soit dans
l'absence ou la présence de vestiges de
corps organisés, soit surtout dans les es-
pèces de ces corps que la plupart renfer-
ment. Plus nous pénétrons avant dans
cette enveloppe feuilletée, plus les diffé-
rences augmentent, et plus aussi nous
avons besoin de suivre le fil de l'analogie
pour nous rendre compte des causes qui
ont produit chaque feuillet. ·

Dans les couches superficielles (voy.
Gisement), nous reconnaissonsfacilement
les restes d'êtres et de plantes semblables
à ceux qui habitent avec nous le même
climat; dans les dépôts que les derniers
recouvrent, nous ne voyons plus que les
vestiges de plantes et d'animaux analo-
gues à ceux de climats plus ch»uds; puis,

plus profondément, les végétaux, les
animaux fossiles (voy. ce dernier mot)
ne peuvent plus être rapportés par le
naturaliste qu'à des types, à des races qui
nous sout inconnues; enfin nous arri-
vons, en bous enfonçant de plus en plus,
à des assises qui ne renferment plus au-
cun vestige d'êtres organisés, mais qui
contiennent encore les fragments brisés,
usés, roulés, de pierres préexistantes;cir-
constance qui nous prouve encore que,
comme les dépôts les plus modernes, ces
très anciens feuillets sont également le
produit de la destruction d'un premier
sol dont les matériaux ont été charriéset
déposés par les eaux.

Alors, si nous recherchonspour l'étu-
dier ce qui reste de ce sol primordial en
partie détruit ou recouvert nous ne
trouvons plus en lui des caractères qui
annoncent Ja même origine, la même
formation; partout où nos recherches
peuvent se poursuivre assez avant, nous
rencontrons, sous tous les sédiments suc-
cessifs dont nous venons de parler, des
substances pierreuses de même sorte sur
les points les plus distants du globe; elles
s'y présentent aux observateurs avec le
même aspect, la même composition gé-
nérale, la même association de parties
cristallisées simultanément, ne laissant
voir dans leur tissu aucun indice de sub-
stance solide préexistante, étant rarement
disposées par lits, par strates, et le plus
souvent constituant de grandes masses
sans limites; enfin nous arrivonsaux an-
ciennes roches granitoides.

Une autre analogie que celle qui nous
a guidés précédemment et nous a expli-
qué la formation des dépôts sédimenteux
peut nous donner quelques idées sur le
mode de formationde ce sol primordial;

car, si nous étudions la nature des maté-
riaux dont il se compose, nous verrons
que certains au moins d'entre eux ont les
plus grands rapports avec quelques-uns
des produits rejetés, fondus par les vol-
cans, et devenus solides par le refroidis-
sement.

N'allons pas plus loin nous avons at-
teint le but que nous nous étions pro-
posé nous sommes arrivés, en partant
de l'époque actuelle, à celle où s'est ter-
minée l'histoire astronomique de la terre.



Nous avions vu à priori la masse i
fluide s'envelopper d'une écorce dur-

<

cie, oxydée par lexefroidissement: nous t
arrivons par l'observation, après avoir i
successivement soulevé tous les feuillets 1

qui nous cachaient le sol primordial à 1

reconnaître dans ce sol une matière ana-
logue à celles qui ont été fondues, puis
refroidies. C'est ici qu'il faut poser la
limite entre ce qui appartient à la masse
originaire du sphéroïde terrestre et ce
que l'on désigne, pour essayer de se faire
comprendre, sous les noms d'enveloppe,
d'écorce, d'épiderme terrestre.

Les détails et les explications pré-
cédentes peuvent suffisamment justifier
l'emploi de ces expressions.

Il n'est pour ainsi dire pas nécessaire
de faire observer que cette limite est plu-
tôt conventionnelle que réelle et qu'il
faut la considérer comme le point de sé-
paration entre ce que nous connaissons
et pouvonsétudier,et ce qui, au. contraire,
sera toujours soustrait à notre investiga-
tion.

En définitive, l'enveloppe ou éeorce
terrestre doit s'entendre de toutes les par-
ties extérieures de la planète qu'il nous
est possible d'étudier directement, tandis
que toutce qui est en-deçà, et horsde no-
tre portée, appartientau noyaucentral du
globe, sur la composition, la structure et
l'origine duquel nous ne pourrons jamais
former que des conjecturesplus ou moins
hypothétiques. Voy. TERRE.

D'après l'état aériforme liquide ou
solide des corps qui composent actuel-
lement l'enveloppe terrestre, on a été
conduit naturellement à diviser celle-
ci en trois zones, qui sont l'atmosphère,
les eaux et le 101. Les anciens en avaient
fait trois de leurs éléments distincts, qu'ils
avaient divinisés sous les noms de l'air,
de l'eau et de la terre. Cependant, comme
il suffit d'une légère variation dans la
température et la pression pour changer
l'état d'un même corps, il est facile de
voir que la composition et même l'exis-
tence de chacune de ces zones dépend
de quelques circonstances qui ont dû et
qui peuvent nécessairement varier. En
effet, la vaporisation des liquides et des
solides, la condensation des gaz et des
vapeurs, la vie des plantes et de» ani-

maux, la mort et la désorganisation de
ceux-ci, n'établissent-elles pas sans cesse
entre l'atmosphère, les eaux et le sol, des
échanges qui varient par leur nature et
leurs proportions suivant les localités et
les temps, ainsi que le prouvent les ex-
périences nombreuses faites comparati-
vementprès des pôles ou sous l'équateur,
dans les plaines ou sur les montagnes,
en hiver, en été, pendant le jour, pen-
dant la nuit, etc.

A plus forte raison, si, comme les faits
les plus positifs portent à le croire, la
terre considérée dans sa totalité est un as-
tre qui se refroiditet qui a été doué d'une
température propre incomparablement
plus élevée que celle qu'il possède main-
tenant, on peut concevoir un moment
où tous les corps aujourd'hui liquides et
même une partie de ceux qui sont so-
lides faisaient partie de l'atmosphère, et
alors t'enveloppe terrestre ne se divisait
qu'en deux zones; on peut remonter jus-
qu'au moment où toutes les matières ter-
restres, libres de se mouvoir isolément et
d'obéir à la force centrifuge qui a modelé
le sphéroïde ressemblaient à ces nébu-
leuses que l'illustre Herschel a si bien
fait connaître. En se représentant les di-
vers états intermédiairespar lesquels une
condensation progressive a dû faire pas-
ser un astre de cette nature pour en con-
stituer une planète habitable comme est
notre terre, on sera conduit à voir que,
dans l'histoire de la terre, l'existence et
la composition de ce que nous appelons
son enveloppe est toute accidentelle;que,
par exemple, l'atmosphère actuelle n'est

pour ainsi dire que le reste, le résidu
d'une atmosphère beaucoup plus consi-
dérable et dont les propriétés devaient
être très différentes; que la masse plané-
taire, que le sol primitif, et enfin les eaux
ne se sont séparés et isolés qu'après coup
et successivement; on peut, d'après ces
réflexions, concevoir également que si
l'action du soleil ne venait pas neutra-
liser à la surface de la terre les effets tou-
jours progressifs du refroidissementde la
masse de celle-ci, bientôt les liquides et
les gaz qui l'enveloppent deviendraient
solides et feraient alors partie du sol.

i Si chaque âge de la terre a eu néces-
sairementdes atmosphères différentespar



leur composition, leur volume et leur
densité, si les eaux vaporisées n'ont pu
couler et se rassembler dans des bassins
qu'après la consolidation d'un premier
sol refroidi, il est évident que pendant
longtemps les conditions indispensables
à l'existence et au développement des
corps organisés n'ont pas existé sur notre
planète, et qu'à compter d'une certaine
époque seulement l'apparition des êtres
a pu avoir lieu. Mais quels ont été les
premiers êtres créés? quels sont ceux qui
leur ont succédé? y a-t-il eu une seule
création ou plusieurs? les êtres actuelle-
ment existants dérivent-ils des premiers
types, en sont-ils les descendants? ou
bien la vie a-t-elle été plusieurs fois
anéantie sur la surface de la terre par des
cataclysmes (v.), par des bouleversements
généraux après lesquels de nouvellescréa-
tions auraient eu lieu? Toutes ces ques-
tions que les faits géologiquesrécemment
recueillis autorisent à faire, ont été pré-
maturémentetdiversement résolues, parce
que l'on n'a pasencore étudiéavec soin les
archives que renferment les couches du
sol, et que beaucoup de géologues, portés
à croire à priori qu'il ne se fait plus rien
autour de nous qui puisse expliquer les
phénomènes des temps écoulés, ont né-
gligé d'étudier les causes encore en action
et d'analyser tous leurs effets possibles.
Les uns se sont hâtés de décider que l'or-
ganisation la plus simple avait été d'a-
bord la seule possible, que les change-
ments dans la nature des milieuxambiants
avaient permis des organisations de plus
en" plus compliquées; que ce sont ces
changementssuccessifsqui ont modifié la
forme des êtres, qui en effetn'ont pas été
identiquement semblables aux diverses
époques, ainsi que le prouvent les dé-
pouilles qu'ils ont laissées dans les dépôts
d'âge différent. D'autres observateurs au
contraire pensent que, dès l'instant qu'il
a existé des végétaux et des animaux sur
le sol et dans le sein des eaux, les cir-
constances physiques n'étaient pas telle-
ment différentes de celles qui existent
aujourd'hui qu'elles eussent été incom-
patibles avec l'organisationdes êtres qui
nous entourent; ils remarquent à l'appui
de cette opinionque, dans les couches du

.J!tes de polypiers, d'oursins, de térébra-
tules, d'encrines,de reptiles, de poissons,
d'espèces qui ne diffèrent pas plus des
espèces encore vivantes que celles-ci ne
diffèrententre elles dans un même genre.
Pourquoi, se demandent-ils, le cheval et
l'homme n'auraient-ilspas pu existeren-
core lorsque vivaient déjà les sarigues,
les anoplothères, les mastodontes, les élé-
phants ? Disons-le avec franchise rien
n'autorise encore à adopter une opinion
définitive relativement à ces hautes ques-
tions bien dignes d'occuper les philoso-
phes naturalistes;et si l'on parvient à les
résoudre un jour avec quelque certitude,
ce sera après avoir étudié avec un zèle
persévérantet éclairé les feuillets dont se
compose le sol. En se rappelant que les
trois quarts de la surface de ce sol sont
couverts par les eaux, que le quart de la
partie émergéeest à peine peuplé, et que
les observateurs n'ont encore exploré que
quelques points épars sur cette fraction
abordable pour eux, n'est-il pas sage d'at-
tendre et de craindre de se tromper lors-
que l'on a encore si peu fait pour décou-
vrir ?a

Aprèsavoir indiqué dans ces quelques
lignes combien est élevé l'un des buts que
peut se proposer d'atteindre un jour le
géologue par des observations suivies, il
nous resterait à faire connaitre les résul-
tats positifs auxquels a déjà conduit l'é-
tude directe et matérielle du sol. Nous
renvoyonscette exposition à l'article SOL,

dans lequel nous tracerons la marche qui
peut être suivie dans son étude; on se
convaincra qu'aujourd'hui ce n'est pas
seulement en compulsant les livres ou
en se bornant à étudier dans des collec-
tions qu'il est possible de faire avancer
l'histoire de la terre il faut nécessaire-

ment que, le marteau à la main, l'adepte
franchisse les espaces, qu'il gravisse les
plus hautes montagnes, qu'il s'enfonce
dans l'intérieur des mines, qu'il s'écarte
des grandes routes pour visiter les car-
rières, le lit des torrents, les rivages de la

mer; car c'est là que sont les véritables
archivesdans lesquelles il peut puiser des

renseignements certains; c'est là aussi
qu'il trouve la récompensedes entreprises
les plus périlleuses, qu'il oublie toutes



vient couronner son zèle. Pour lui il
n'existe ni solitude ni déserts; tout l'in-
téresse, tout lui raconte l'histoire des
temps écoulés: le rocher qu'il gravitavec
peine, le fragment qu'il détache et qu'il
brise, le sable qu'il foule de ses pieds, lui
sont des témoignagesdes nombreuxchan-
gements, des antiques révolutions qui
ont précédé son apparition sur cette
terre. Le passé se déroule à ses yeux; il
en sonde toute la profondeur, et, à tra-
vers ces scènes de désordre si imposantes,
si terribles, il reconnaît sans peine qu'une
mince épiderme de la terre a seule été
agitée, qu'au-delà rien n'a changé, que
l'harmonie généralen'a pas été troublée,
et que les lois éternelles, auxquelles tout
obéit, n'ont pas reçu la moindre atteinte.
Foy. Révolutions DU GLOBE.

L'étude de la géologie n'est pas seule-
ment pour l'homme qui s'y livre une
source de jouissances pures, un moyen
louable de charmer ses loisirs les con-
naissances déjà acquises peuvent contri-
buer, par des applications nombreuses,
à l'augmentation du bien-être de la so-
ciété entière. On n'en est plus à prévoir
seulement combien les progrès de la
géologie positive contribueront à l'avan-
cement d'un grandnombre d'arts et d'in-
dustries mais déjà on peut énumérer les
nombreuxservicesrendus par cettescien-
ce, neuve comme science d'observation.
C'est par la connaissancede la structure
du globe que l'ingénieur des mines est
dirigé dans ses travaux; il sait que les
substances qu'il lui importe de rencon-
trer dans le sein de la terre n'y sont point
disséminées au hasard; qu'elles sont as-
sociées d'une manière constante avec
d'autres substances ayant avec elles des
rapports de position qui ne varient ja-
mais, de manière que la présence des unes
peut faire présumer,presque à coup sûr,
la présence des autres, ou bien, au con-
traire, attester leur non-existence dans
le même lieu. C'estainsi que l'observation
de la nature des différents sols peut auto-
riser à entreprendre des recherches qui,
bien dirigées, deviennent fructueuses, ou
qu'elle peut détourner de tentatives inu-
tiles et onéreuses. Le fabricant, l'agricul-
teur, peuvent reconnaitre de la même
manière les localités où se rencontreront

les matières qu'ils peuvent mettre en
œuvre, ou celles qui serviront à amélio-
rer la culture de leurs champs.

Reconnaissanteenvers les sciences aux-
quelles elle doit tant, la géologie aug-
mente, en retour, le domaine de leurs
connaissances spéciales. Elle apprend au
naturaliste, qui étudie les rapportsd'or-
ganisationet de formedes animaux ou des
plantes qu'il rencontre sur la terre, que
ces formes, que ces organisationsne sont
pas les seules possibles ni les seules qui
aient existé; qu'au contraire un grand
nombre de corps organisés, entièrement
différents de ceux qui respirent ou végè-
tent aujourd'hui, ont laissé, dans les
bancs solides des différentes pierres, les
témoignages irrécusables de leur exis-
tence passée; qu'ainsi les groupes que
dans nos classifications, dans nos arran-
gements méthodiques, nous regardons
comme bien distincts, comme bien isolés,
peuvent être liés par des groupes inter-
médiaires qui ont été détruits, et qu'en
conséquence la chaîne des êtres qui vi-
vent maintenant ne saurait donnerqu'une
idée imparfaite de l'histoire de l'organi-
sation en général; vérité grande et qui
doitporter dans l'étude des diverses bran-
ches de l'histoire naturelle un esprit plus
philosophique, en faisant voir aux clas-
sificateurs combienles divisions, les gen-
res, les espèces qu'ils établissent de mille
manières,sont loindeprésenter le tableau
exact de la vérité et d'avoir dans la na-
ture le degré d'importance qu'ils leur at-
tribuent. La géologie positive augmente-
rait, s'il était possible, l'admiration du
philosophe pour l'auteur de la nature;
car, en fouillant le sein de la terre, il a
pu suivre les chaînons qui rattachent le
passé au présent; il s'est convaincu que
ces êtres si nombreux, que ces plantes si
variées, qui animent maintenant la de-
meure de l'homme et paraissent au vul-
gaire avoir été créés pour lui, ont été
précédés par d'autres êtres, par d'autres
plantes de formes différentes, faisant
cependant partie d'un même plan d'or-
ganisation, et il ne peut, sans une recon-
naissance profonde, se contempler à la
tête de cette chaîne graduée, comme le
dernier, comme le plus parfait ouvrage
du Créateur,dont seul il a reçu la sublime



facultéde pouvoirpénétrerquelques-uns
des mystères de ses oeuvres. C. P.

GÉOMANCIE, voy. Divination.
GÉOMÈTRE, voy. Arpenteur.
GÉOMÉTRIE (de yt, terre, pérpoi,

mesure). L'étymologie du nom de cette
science semble nous indiquer ce qui lui a
donné naissance; l'homme a dû mesurer
ses champs avant de calculer les mouve-
ments des corpscélestes. Ses premiers es-
sais ont dû être des opérations et des
mesures grossières, et peu à peu, gé-
néralisant ces opérations d'abord si sim-
ples, cette science s'est élevée au degré
d'exactitude et de sublimité où nous la
voyons aujourd'hui, chacune de ses dé-
couvertes marquant les progrès des autres
sciences qui s'appuient sur elle.

I. La géométrieest la science de l'éten-
due (voy.), en tant que l'on considère
celle-ci comme renfermée dans un espace
et figurée. Bien qu'un objet se présente
toujours à nous avec toutes ses propriétés
sensibles, notre esprit ne tarde pas à opé-
rer par abstraction la séparation de ces
différentes propriétés, afin d'étudier cha-
cune d'elles avec plus de soin. C'est ainsi
que, faisant abstraction de la grandeur
d'un corps, la physique s'occupe spécia-
lement de sa forme, la chimie de sa na-
ture, pendant que la géométrie ne s'oc-
cupe que de son étendue, de sa grandeur.
Le corps considéré géométriquementest
donc une portion d'étendue terminée en
tous sens. Nous considérons d'abord, et
Comme d'une vue générale, cette por-
tion d'étendue quant à ses trois dimen-
sions (voy.); mais ensuite, pour en dé-
terminer plus facilement les propriétés,
nous y considérons d'abord une seule di-
mension, la longueur; puis deux dimen-
sions, la longueuret la largeur, qui consti-
tuent la surface;puis les trois dimensions
ensemble, longueur, largeur et épais-
seur, qui forment le volume. C'est ainsi

que, lorsque nous cherchons la largeur
d'une rivière, nous ne nous occupons ni
de sa longueur ni de sa profondeur, non
plus que de l'épaisseur de la terre d'une
plaine dont nous voulons connaître la
superficie. Les propriétés des lignes, cel-
les des surfaces et celles des solides, sont
donc l'objet et la division naturelle de la
géométrie c'est pourquoi on l'a divisée

en longimétrie, planimétrie et stéréo-
métrie. Voy. Ligne, SURFACE et SOLIDE.

C'est par une simple abstraction de
l'esprit qu'on considère les surfaces sans
profondeur, les lignes sans largeur ni
épaisseur, et les points sans aucune di-
mension, ou du moins avec une dimension
infinimentpetite et inappréciable, ayant
besoin d'être répétée et ajoutée à elle-
même un nombre de fois indéfini pour
engendrer la ligne, qui, étant supposée
avoir une largeur nulle ou du moins in-
finiment petite, doit être superposée sur
elle-même une infinité de fois pour pro-
créer la surface, laquelle, par l'addition
indéfiniment répétée de son épaisseur
infiniment petite, compose le solide ou
corps. La géométrie envisage donc les

corps dans un état d'abstractionoù ils ne
sont pas réellement; les vérités qu'elle
découvre sont donc des vérités hypothé-
tiques mais ces véritésamènent à des ré-
sultats facilement applicables à la nature
physique. « Si les théorèmes mathémati-
ques n'ont pas exactement lieu dans la na-
ture, dit D'Alembert (Encycl., art. Géo-
métrie), ces théorèmes servent du moins
à trouver, avec une précision suffisante

pour la pratique, la distance inaccessible
d'un lieu à un autre, la mesure d'une sur-
face donnée, le toisé d'un solide; à calcu-
ler le mouvement et la distance des astres,
à prédire les phénomènescélestes, etc. »

Le but de la géométrie étant de com-
parer une étendue donnée à une étendue
convenue, elle doit procéder par équa-
tion,c'est-à-direchercher la relationéqui-
valente d'une ligne, d'une surface, d'un
solide, avec une ligne, une surface, un
solide convenus. Mesurer un triangle, par
exemple, c'est comparer ce triangle à une
autre figure, seit un carré, dont on a dé-
jà déduit toutes les propriétés afin d'en
faire jouir la figure à mesurer. Tantôt la
règle et le compas fournissent à la géo-
métrie les termes de comparaison tantôt
ce sont des signes de calcul. La première
méthode procède par synthèse c'est la
géométrie desanciens; l'autre procède par
analyse c'est la géométrie des modernes.
C'est aussi sur ces deux manières de pro-
céder qu'est fondée la division de la géomé-

trie en élémentaire et en transcendante.
La géométrie élémentaire ne considère



que les propriétés des lignes droites, des
lignes circulaires, des figures et des sô-
lides les plus simples, c'est-à-dire des fi-
guresrectilignes oucirculairesetdessolides
terminés par ces figures. Le cercle (voy.)
est la seule figure curviligne admise dans
les éléments de géométrie; la simplicité
de sa description, la facilité de sa con-
structionet la nécessité de s'enservirpour
diverses opérations, comme pour élever
une perpendiculaire, mesurer un an-
gle, etc., n'ont pas permis de rejeter le
cercle dans les hautes régions de la géo-
métrie, bien qu'il y ait des lignes courbes
dont l'équation soit plus simple (voy. Pa-
RABOLE, Hyperbole, etc.), mais dont la
description est beaucoup moins facile.

Dans cette première section de la géo-
métrie,on analyse les figures (voy.),comme
le dit avec raison M. Francœur, « sans le
secours de l'algèbre; on exige que les rai-
sonnements soient à la fois d'une exacti-
tude rigoureuse et d'une évidencepalpa-
ble on n'y admet de preuves que celles
qui se tirent de l'égalité des parties par
leur superposition, ou de l'absurdité qui
résulterait à supposer vraie une proposi-
tion qui serait incompatible avec celle que
l'on veut établir. » Ses procédéssynthéti-
ques sont très limités; mais en compensa-
tion on y rencontre une telle lucidité dans
la théorie qu'on regarde généralement la
géométrie élémentaire comme un préli-
minaire indispensablepour s'élever à des
études plus profondes et plus variées.

Mais c'est par le secours de l'algèbre
que la géométrietranscendante,qui s'oc-
cupe des courbes (voy.) en général et de
la génération de l'étendue par les coor-
données (voy. Ordonnées), prend toute
l'importancequi lui permet de s'appliquer
à une multitude de corps dont la méca-
nique, la physique, l'astronomie, etc., font
continuellement le sujet de leurs recher-
ches. «Sous le titre d'H~e&ye~/?//</Mee~à
la géométrie, dit encore M. Francœur,
cette science est devenue la clef des plus
grandes découvertes dans toutes les bran-
ches des mathématiques. Ici l'on ne s'as-
treint plus à n'avouer pour vraies que des v

propositions rendues évidentes par un
mode spécial de démonstration au con-
traire, on perd souvent de vue l'objet
qu'on considère et qui a ses éléments es-

sentiels comprisdans des formules (vof.}
dont l'exactitude est assurée. L'équation
algébrique qui en renferme les propriétés
est discutéedans toutes ses parties, et peu
importe qu'on n'arrive aux résultats que
pardestransformationscompliquéesetren-
dues souvent obscures par la présence de
symboles imaginaires pourvuqu'ilssoient
exactement déduits des principes, on les
tient pour aussi vrais que s'ils eussentété
obtenus en suivant une route perpétuel-
lement éclairée par la synthèse, parce
qu'il n'est point de degrés dans la vérité.
De deux choses vraies, dans l'acception
rigoureuse du terme, on ne peut pas dire
que l'une soitplusvraieque l'autre, quoi-
que celle-ci soit plus difficile à compren-
dre pour la faiblesse de notre intelligence.
L'analyse appliquée à la géométrie con-
duit donc à des théorèmes aussi exacts
que ceux de la géométrie élémentaire,
mais que celle-ci n'aurait jamais pu dé-
couvrir par les ressources limitées qui lui
sont permises. »

Indépendamment de l'algèbre (voy.)
proprement dite, la géométrie transcen-
dante a encore recours, dans certains cas,
au calcul différentiel ou des fluxions et
au calcul intégral (voy. ces mots). C'est
cette partie de la géométrie qu'on a ap-
pelée la géométrie sublime, et qu'on ap-
pelle plus communérflent la géométrie de
l'infini.

Plusieurs parties de la géométrie
sont devenues des sciences elles-mêmes,
sorties de son sein, et ayant leurs règles
et leurs applications à part tels sont le
toisé, l'arpentage, la goniométrie, la géo-
désie, la trigonométrierectiligne etsphé-
rique, la géométrie des transversales, la
géométriedescriptive,etc. (voy. ces mots);
et c'est par le canal de ces sciences diver-
ses que la géométrie s'applique à la fois à
la mécanique, à l'architecture, à la navi-
gation, à l'hydraulique, à l'hydrostatique,
à l'optique et aux arts qui en dérivent,
à l'astronomie, à la topographie, à la
physique, à la musique, etc., etc., en un
mot à toutes les sciences exactes dont la
connaissance peut se trouver en rapport
avec les lois de l'étendue.

La géométrie descriptive, l'une des
parties de la géométrie érigée en science
spéciale dans ces derniers temps (voy. plus



loin l'historique), a pourobjet laconstruc-
tion ou la génération universelle de l'é-
tendue à l'aide des projections, c'est-à-
dire de la trace déterminée, sur un plan
donné de position, par les intersections
des perpendiculaires abaissées de tous les
points d'une ligne ou d'une surface situés
hors de ce plan d'une manière quelcon-
que. On parvient ainsi à représenter,par
des figuresfaitessurun seul planet n'ayant
par conséquent que deuxdimensions,tout
ce qui concerne l'étendue. Par l'ensemble
ingénieux des méthodes qui constituent
la géométrie descriptive, les modifications
de l'étendue sont développéeset combi-
nées à l'aide du dessin, et l'on déduit par
une description exacte les vérités qui ré-
sultent des formes du. corps et de leurs
positions respectives. V qy. Mowoe, PRO-
JECTION, Plah, Perspective, ÉPURE,
PIERRES (coupe des), Charpente, etc.

II. Histoire de la géométrie. L'Ë-
gypte parait avoir été le berceau de cette
science, comme elle l'a été de tant d'au-
tres. Il résulte d'un passage d'Hérodote
(II, 109) qu'elle était déjà en usage du
temps de Sésostris, et le père de l'histoire
est d'avis qu'elle a été inventée en Egypte
d'où elle aurait été importée en Grèce.
Cependant l'historien Josèphe fait bon-
neur de son invention aux Hébreux.Quoi
qu'il en soit, la géométrieparaît avoir été
apportée en Grèce par Thalès de Milet\
mort l'an 548 avant J.-C. Non-seule- 1

ment Thalès montra aux Grecs ce qu'il
avait appris en Égypte, mais il enrichit
encore la science de plusieurs découver- ]

tes. Il fit, le premier, usage de la circonfé-
a

rence pour la mesure des angles (voy. ce i

mot et Degbé), et détermina la hauteur
des pyramides égyptiennes par l'étenduei
de leur ombre, méthode fondée sur la ]
théorie des lignes proportionnelles (voy.)
ou des trianglessemblables (vor.). A Tha-

<

lès succédèrent Anaximandre Anaxi- 1

mène et Anaxagore (voy. ces noms). Py-
thagore (voy,) né vers 580 av. J.-C., s

put suivre encore les leçons de Thalès i
et d'Anaximandre; après avoir visité la i
Phénicie, la Chaldée, l'Inde et l'Égypte, ']
cet homme célèbre vint fonder l'école (
d'Italie. On lui attribue l'importante dé- (
couverte de la propriété de l'hypoténuse 1

(voy.) du triangle rectangle. L'école de
<

Pythagorecompte de grands philosophes
et de grands mathématiciens; Philolaus
appliqua la géométrie à la mécanique et
s'adjoignit pour ce travail Archytas et
Eudoxe. Archytas (voy.) donna la Solu-
tion des moyennes proportionnelles (v.).
Hippocrate de Chio, contemporain du
célèbre médecin de ce nom (au ve siècle
avant J.-C.), crut découvrir la quadra-
ture du cercle (voy.) par le théorème des
lunules élevées sur les trois côtés d'un
triangle rectangle il s'appliquasurtout à
la duplication du cube (voy.), sujet du
fameux théorème de l'autel du temple de
Délos (voy. ce nom).

La géométrie avait fait de grands pro-
grès depuis son introduction en Grèce,
lorsque Platon (voy.) fonda son école. Il
visita l'Égypte, puis l'Italie, où floris-
saient Philolaus, Timée de Locres et Ar-
chytas à son retour en Grèce, il fonda
une école dans laquelle il donna la géo-
métrie pour base à l'instruction, et il mit
pour inscription sur la porte de son école
Que nul n'entre ici s'il n'est géomètre.
Ses élèves, encouragés par son exemple
et ses exhortations, s'adonnèrent avec
courage à cette science. Platon s'appliqua
aussi au problème de la duplication du
cube qu'il parvint à résoudre à l'aide
d'un instrument particulier. La théorie
des sections coniques prit naissance dans
son école, qui s'occupa aussi de la trisec-
tion de l'angle.

Euclide (voy.), de l'école d'Alexan-
drie, rassemblaen un corps d'ouvrage les
propositions de géométrie élémentaire
auparavant isolées et disséminées dans les
écrits de chaque inventeur; il en ajouta
quelques-unes qui lui sont propres, et en
rédigea ainsi ses Éléments, l'un des
plus vénérables restes de l'antiquité.

Dinostrate avait cherché à carrer le
cercle par une courbe qui aurait donné
la solution de ce problème, si on eût pu
la construire d'une manière certaine et
sans tâtonnement; on la nomma la qua-
dratrice mais c'est une de ces courbes
mécaniques qui n'offrent aucun secours

'pour leur objet. Euclide avait démontré

que les circonférencesde deux cercles son t
entre elles comme leurs diamètres, et que
leurs surfaces sont comme les carrés des
diamètres, mais sans chercher à compa-



t*£ 1_rer la circonférence avec le diamètre il
était réservé à Archimède de trouver les
rapports existant entre ces ligues sinon
rigoureusement, du moins à très peu de
choses près (voy. Cercle). Ce succès

ne fut pas le seul de cet habile mé-
canicien (voy. son article).

La théorie des sections coniques
quoique déjà avancée au temps d'Eu-
clide, n'entrait pas dans le plan de son
ouvrage Apollonius de Perge [voy.) fit
de cette matière l'objet d'un important
traité. Son génie inventeur lui fit déve-
lopper toutes les propriétés des sections
coniques par rapportà leurs axes, à leurs
diamètres et à leurs tangentes. Il découvrit
les propriétésdes asymptotes{voy.) l'hy-
perbole équilatère ou circulaire reçut en
son honneur le nom d'hyperbole apol-
lonienne,et de son vivant il fut surnom-
mé le grand géomètre. On doit en effet
le placer après Archimède.

Dans les fréquentes applications faites
par les anciens de la géométrie à la pra-
tique, les relations des côtés avec les an-
gles d'un triangle furent spécialement
l'objet de savantes recherches, et don-
nèrent naissance à la trigonométrie rec-
tiligne (voy.), qui devint si utile aux
découvertes astronomiques c'est, en ef-
fet, aux géomètres qui s'occupèrentspé-
cialement de l'astronomie que cette bran-
che importante de la géométrie doit tout
son développement.

La trigonométrie sphérique (voy.) a
eu pour introduction le traité de la Sphè-
re de Théodose (ier siècle av. J.-C.), où
l'auteur s'attache peut-être avec trop de
minutieà démontrer les propriétésqu'ont
les uns par rapport aux autres les cercles
produits par l'intersection d'une sphère
avec des plans coupants. Au siècle sui-
vant, Ptolémée (voy.) s'appropriant les
découvertes d'Hipparque (voy.) donna,
dans son Almageste (voy?), un traité de
trigonométrie rectiligne et sphérique.

Au ive siècle de notre ère, Pappus, ana-
lysant un grand nombre de traités faits
avant lui et perdus aujourd'hui, nous
a conservé dans ses Collectionsmathéma-
tiques, dont quelques fragments subsis-
tent, l'état des découvertes de l'ancienne
géométrie.

Il serait injuste de passer sous silence

Proclus (voy.), chef de l'école platoni-
cienne établie à Athènes; Marinus, son
successeur; Isidore de Miletet Anthémius
(voy.), habilesgéomètres et mécaniciens;
Eutocius; Dioclès, inventeur de la cis-
soide Nicomède, inventeur de la con-
choide, etc. Si la plupart de ces géomè-
tres ne se sont pas illustrés par de gran-
des découvertes, la science ne leur en doit
pas moins quelque reconnaissance, soit
qu'ils l'aient cultivée avec succès, soit
qu'ils l'aient enrichie de savants ou judi-
cieux commentaires sur les traités des
auteurs du premier ordre.

En général, les connaissances géomé-
triques des Romains étaient assez médio-
cres.Cependantl'architecteVitruve(i>o)'\)
doit être compté parmi les géomètres.

La dispersion de l'école d'Alexandrie
porta un coup fatal aux sciences mathé-
matiques. Les Arabes avaient pourtanteu
autrefois quelques notions scientifiques,
surtout dans l'astronomie; ce goût leur
revint bientôt. Las de disputer sur les
dogmes de l'Alcoran, au nom duquel ils
avaient détruit les monumentsdes scien-
ces, ils ne tardèrent pas à s'adonner de
nouveauà cessciences qu'ils avaientvoulu
anéantir. Ils débutèrent par la plus belle
des découvertes, peut-être parce qu'elle
est la plus simple: leur système de numé-
ration (voy.), qu'ils ont pu cependant
emprunteraux Indiens,renouvela l'arith-
métiqueen en facilitanttoutes les opéra-
tions. Ils étudièrent les auteurs grecs pour
y puiser les notions de géométrie et de
mécanique Euclide,Archimède et Apol-
lonius devinrent leurs guides. Bientôt ils
ajoutèrent aux découvertes de leurs mal-
tres. La trigonométrie leur a de gran-
des obligations, car ce sont les Arabes
qui substituèrent l'usage des sinus (voy.)
à celui des cordes (voy.) qu'on employait
auparavant, et rendirentpar là plus sim-
ples et plus commodesles opérations de la
géométriepratique. Peut-être aussi doit-
on leur attribuer l'invention de l'algèbre
(voy.), qui fut plus tard un si grand le-
vier pour l'avancementde la géométrie.

Les chrétiens essayèrent d'expulser les
Arabes de quelques parties de l'Espa-
gne dès le x" siècle, mais ce fut parmi
les Maures qu'ils vinrent puiser l'instruc-
tion. Gerbert, depuis pape sous le nom



de Sylvestre II (voy.), avait étudié en
Espagne sous les Arabes, et avait ré-
pandu, vers 960, leur système numéral
dans le reste de l'Europe. Alphonse X
(voy.), roi de Castille, ayant voulu fonder
dans son royaume une espèce de collége

ou lycée pour l'enseignement de l'astro-
nomie, en avait confié la principale di-
rection à des Arabes. De nouveaux inté-
rêts d'ambition répandirent de nouvelles
ténèbres sur l'Europe, pendant qu'en
Orient les Persans continuaient à culti-
ver l'astronomie avec succès; mais les
troubles qui suivirent la mort d'Ouloug-
Begh firent dégénérer la science en divi-
nation. La Chine, avec son égoïsme ne
prend part à aucun mouvement; ses con-
naissances astronomiques, les plus com-
munes, ne lui révèlent aucune de ces vé-
rités spéculatives si fécondes que l'esprit
fanatique et routinier étouffe toujours
dans leur germe. Les savants exilés d'A-
lexandrie avaient cherché à rallumer le
feu sacré dans la Grèce Moschopule fit,
vers le milieu du xv. siècle, l'ingénieuse
découverte des carrés magiques (voy.)
mais la prise de Constantinople par Ma-
homet Il, en 1453, porta le dernier
coup à la civilisation grecque.

Dans le xiii" siècle, l'empereurFré-
déric II fonda l'université de Naples. Le
même siècle produisit Vitellion, Roger
Bacon (voy.) et Alexandre de Spina, dont
les efforts tendirent vers le perfection-
nement des instruments d'optique. Le
xrve siècle vit fonder plusieurs établis-
sements importants, mais tous les esprits
se portèrent vers les discussions théolo-
giques; à peine compte-t-on quelques
astronomes, ou plutôt quelques hommes
observant les phénomènes célestes. Mais
le xve siècle ouvre l'ère des grandesdé-
couvertes. Léonard de Pise voyage en
Arabie et rapporte en Italie les principes
de l'algèbre; il écrit lui-même des ou-
vrages sur cette science et sur la géomé-
trie ces ouvrages n'ont jamais été im-
primés. En 1494, Lucas Pacioli ou de
Borgo professeur de mathématiques à
Venise, qui avait voyagé en Orient, fit
imprimer les Éléments d'Euclide en
italien, pour seg disciples, ce qui contri-
bua beaucoup à former des géomètres;
et la même année, il publia un livre ori-

ginal intitulé Somma de arithmetica,de
geometria, proportioni etproportionali-
fà,ouyragedanslequel il restait néanmoins
inférieur aux connaissances des Arabes
de cette époque.

Dans œ xve siècle, Regiomontanus
(Jean Mûller de Kœnigsberg en Franco-
nie ) suit les leçons de George de Pur-
bach ou Feuerbach. Il vient en Italie ap-
prendre le grec, afin de lire les mathéma-
ticiens grecs dans leur propre langue; il
traduit en latin les Coniques d'Apollo-
nius, les Cylindriques de Serenus, les
ouvrages dePtolémée, etc., corrigesur le
texte grec une ancienne version d'Archi-
mède faite par Gérard de Crémone. Non
content de traduire, il écrit lui-même
d'excellents ouvrages, entre autres un
traité de trigonométrie. Appelé à Nurem-
berg, il y fonde un observatoire et s'oc-
cupe alors de recherches astronomiques.

Nous ne ferons que citer quelques géo-
mètres du xve siècle, quis'appliquèrentà
démontrer la géométrie des anciens. No-
nius (Nufiez), Portugais, mort en 1577,
nventa la subdivision des petites parties
l'un instrument par des lignes transver-
iales; Commandin, mort en 1575, tra-
luisit et expliqua plusieurs ouvrages;
Hamus, mort en 1572, publia des élé-
nents de géométrie et d'arithmétique

issez médiocres;Adrien Métius, mort en
1685, découvritle rapport le plus appro-
:hé entre le diamètre et la circonférence
lu cercle. Il fut suivi dans ce calcul par
idrianus Romanus et Ludolph van Ceu-

en, qui n'ajoutèrent à sa découverte rien
le bien important. Enfin Neper (Napier)
iml à découvrir les logarithmes(vvy.).

Avec le xvn" siècle, surgit pour ainsi
lire une science nouvelle, la science de
'analyse. L'Italie avait déjà fait faire de
;rands progrès à l'algèbre lorsque Viète
voy. ) généralisa l'algorithme de cette

icience; Hariot rassembla tout ce qui avait
:té écrit de plus important sur elle il
:n simplifia plusieurs propositions et y
ijouta ses propres découvertes. Keppler
voy.) avait introduit dans la science les
lotions de l'infini; Cavallieri (voy.) avait
lécouvert la géométrie des indivisibles

voy.). Enfin Descartes (voy.), remua le
nonde par l'application de l'algèbre à

a géométrie. «On regarde ordinairement



11* aDescartes comme l'inventeur de l'appli-
cation de l'algèbre à la géométrie, dit
l'abbé Bossut (Encycl. méth., Mathém.,
discours prél., pag. liij),on lui accorde à
cet égard un peu plus qu'il ne doit pré-
tendre mais il a fait réellement de cette
méthodeun usage si heureux, si original
et si étendu, qu'on a pu oublier les droits
de ses prédécesseurs et lui attribuer la
découverte tout entière. Mais ce qui
appartient absolument à Descartes 'et ce
qui lui fera un éternel honneur, c'est
d'avoir appliqué l'algèbre à la théorie des
lignes courbes. »

Fermat avait trouvé sa méthode pour
déterminer les maximaet lesminima dans
les quantités qui croissent d'abord, puis
décroissent, ou qui commencent par dé-
croitre et augmentent ensuite, avant que
Descartes eût publié sa Géométrie. Fer-
mat avait donc découvert la base du
calcul différentiel (voy.) qu'il était ré-
servé à Leibnitz et à Newton d'édifier.

D'un autre côté, Grégoire de Saint-
Vincentrecherchela quadrature du cercle
(voy.); Pascal (voy.) se fraie, dans l'ana-
lyse, une route nouvelle par sou triangle
arithmétique, avec lequel il découvre les
propriétés des nombres figurés (voy.), et
ramène l'attention des savants sur la cy-
cloïde (yoy.), qui avait déjà exercé l'es-
prit de Galilée {voy.). Il proposa de nou-
veaux problèmes sur cette courbe, aux-
quels s'appliquèrent Huyghens ( voy. )
Sluze, Wren, Fermat, Roberval, Wallis,
le P. Lallouette, sans toujours remplir
les conditions du programme, mais en
découvrant des vérités nouvelles.

Isaac Barrow (voy.) inventa un trian-
gle différentiel pour mener 'les tangen-
tes des courbes ce fut une idée heu-
reuse qui fit faire un nouveau pas à
l'analyse infinitésimale. Huyghens pu-
blia, en 1673, une théorie des dévelop-
pées dans son traité de Horologio oscil-
latorio; cette théorie peut être regardée
comme une des plus grandes découvertes
de la géométrie. Enfin Wallis, Merca-
tor, Brownker, J. Grégory, Huyghens et j
d'autres se signalèrent par leurs recher-
ches sur les suites ou séries (voy.).

Fermat, Descartes, Pascal et Barrow
<

avaient préparé les voies à l'analyse infi- C

nitésimale (voy.) Leibnitz et Newton t

(voy. ces noms) la donnèrent au monde
t dans le calcul différentiel ou dans la théo-

rie des fluxions (voy. ces mots). Les frères
t Bernoulli (voy.) trouvèrent les démons-

trations des règles données par Leibnitz;
et Jean Bernoulli y ajouta la méthode de
différencier les quantités exponentielles.
Le marquis de l'Hôpital (voy.) rassembla
en un corps d'ouvrage les principes du
calcul différentiel épars dans différents
journaux,et Fontenelle (voy.) fit la pré-
face de ce livre.Lacourbebrachistochrone
(voy.) proposée au monde savant par
Jean Bernoulli, devin l'occasion des rup-
turesqui éclatèrent entre lui et son frère et
entre Leibnitz et Newton. Un temps pré-
cieux se perd à disputer(voy. CALCUL DIF-
FÉRENTIEL) les disciples de ces grands
hommes continuent longtemps la discus-
sion, et leur esprit semble y gagner, du
rooinsenémulation.Parmiles combattants
newtoniens, on remarqua Taylor qui ap-
pliqua la nouvelle analyse aux différences:
finies, mais d'une manière obscure que
F. Nicole éclaircit et poussa plus loin,
Jacques Bernoulli avait fondé l'école de
Bâle; Nicolas Bernoulli et Hermann en
étaientsortis. De nouveaux élèves, excités
par les leçonsde JeanBernoulli, et surtout
par le spectacle de ses combats avec les
Anglais, ajoutèrent à la célébrité de cette
école. Son fils aîné, Nicolas,s'élevait déjà
aux plus hautes connaissances lorsque
la mort l'enleva à 27 ans. Il euU dans
son frère Daniel et dans Euler (voy.),
leur compatriote, des rivaux dignes de
lui. En Italie, Gabriel Manfredi avait
publié, dès 1707, un savant ouvrage sur
l'analyse des courbes et des équations
différentielles. Malgré les belles décou-
vertes de Newton et de Leibnitz, il en
restait encore à faire; le calcul intégral
( voy. ) fut extrêmement augmenté par
Bernoulli, Cotes, Maclaurin, et par les
géomètres qui sont venus après eux. Clai-
raut et D'Alembert (voy. ces noms) vin-
rent représenter la France,veuve de Pas-
cal et de Fermat. La recherche de la fi-
gure de la terre (voy. APLATISSEMENTDR
LA TERRE) montra tout ce que la France
possédait de grands géomètres au milieu
du siècle dernier. Vers le même temps,
Cramer donna une analyse des courbes
algébriques; Euler fit un travail sur le



même objet et enrichit la science de son ((

nouveau calcul des sinus et cosinus. En s
1750, Lagrange (voy.) adressa à Euler f
les premiers essais de sa méthode des va- (
riations, afin de répondre aux désirs de )

ce savant qui, dans son ouvrage sur les 1

isopérimètres(voy.),avait demandé, pour <

la solution de ces questions difficiles, un 1

procédé de calcul indépendant de toute 4

considération géométrique.
A la fondation de l'école Polytech-

nique ( voy. ) Lagrange en fut l'un des
premiers professeurs le Bureau des lon-
gitudes {voy.) et l'Institut le comptèrent
le premier sur leurs listes. Sa Théorie
des fonctions assit sur des bases solides
et inébranlables la doctrine du calcul
différentiel, dont les idées d'infiniment
petits,de fluxions ou de limites, obscur-
cissaient l'entrée. Les leçons de Lagrange
à l'école Normale avec celles de Laplace
(•Mo/.), qui simplifia et rendit vulgaires
les grandes idées de la Mécanique cé-
leste, popularisèrent les meilleures mé-
thodes élémentaires et la philosophie de
la science de cette époque datent la per-
fection des Élémentset l'introduction de
l'esprit d'analyse dans les ouvrages didac-
tiques. Dans le même temps et à la même
école, Monge {voy. ) posait les principes de
la géométriedescriptive.De toutes les ap-
plicationsdontcette nouvellescience était
susceptible, il n'embrassa que cinq chefs
d'opéjations la charpente, la coupe des
pierres, le défilement, la perspective li-
néaire et aérienne, et la distribution de
la lumière et des ombres. Il avait laissé
dans ses papiers, sur ces deux derniers
sujets, trois leçons intéressantesqui, com-
plétées et mises en ordre par M. Brisson,
ont été jointes par lui à la quatrième édi-
tion de la Géométrie descriptive (Paris,
1820, in-4°). En 1795, M. Lacroix pu-
blia ses Éléments de géométrie, qui sont
avec l'ouvrage de Legendre (1794), au-
quel on doit aussi de grands travaux de
triangulationen compagnie de Cassini et
de Méchain, et celui de Kramp (1805),
sous le même titre, l'ouvrage le plus es-
timé dans ce genre; mais ces ouvrages,
bien propres à ouvrir le temple à un plus
grand nombre d'initiés, n'ont pas beau-
coup avancé la science, qui du reste sem-
ble être arrivée à son apogée bien que

Carnot, Fourier, ME!. Poisson, Puis*
sant (voy. ces noms) et d'autres aient su
glaner de belles gerbes dans ce vaste
champ. Quant à l'application de la géo-
métrie, les progrès de la mécanique, de
la physique et de l'astronomie et les noms
des Herschel, Biot, Arago, de Prony,
Gauss, Dulong, etc., attestentassez quelle
est la supériorité de notre époque.

Si nous n'avons pas donné dans cet ar-
ticle les titres de tous les ouvrages qui ont
marqué dans les annales de la géométrie,
c'est qu'on les trouvera aux articles bio-
graphiques des auteurs auxquels nous
avons renvoyé. Nous citerons seulement
ici l'Histoire des Mathématiques de
Montucla ( voy. MATHÉMATIQUES). Les
Anglais ont des Éléments de géométrie
deT. Simpson (1752), d'Emerson ( 1 7 6 3),
de West (1784), de Playrfair (1795), qui
avaient été précédésen Francepar les Élé-

ments de Clairaut (1746) suivis de ceux
de Bezont {voy.), revus et annotés dans

ces derniers temps par M. Peyrard et par
M. Reynaud. Eu 1809 parurent les Elé-
ments d'analyse géométriquede l'Huil-
lier, et la même année Éléments of Geo-
metry, Geometricalanalysis de Leslie.
L'Italiea les Éléments d'algèbre,d arith-
métique et de géométrie de Giamboni
où l'arithmétique et la géométrie se dé-
duisentdes premièresnotions de l'algèbre
(trad. en franc, par Roux, de Genève, en
1829, 2 vol. in-8°). En 1825 parurent
en Allemagne les Geometrische Aujga-
ben nach der Méthodeder Griechen, de
Diesterweg,auteurdediversbons ouvrages
élémentaires;d'autres livres élémentaires
sont dus à M. Littrow, l'astronome de
Vienne, et te Dictionnaire de Klûgel,
continué par Mollweide, Grunert, etc.,
embrassent toutes les parties de la science
dont nous avons essayé d'esquisser l'his-

t toire. A. P-T et L. L-T.
GÉORAMA, mot qu'on a fait à l'in.

star de celui de cosmorama (voy.), en
t substituant yii, la terre, à xbapoç, monde;

ôpajia, vue, vision, aspect, entre égale-

· ment dans la composition des deux mots.
Un géorama est en conséquence une vue

s d'ensemble de la terre figurée en relief.
Dans celui qu'on a exposé à Paris, il y a
quelques années, le spectateur, placé

9 dans l'intérieur du globe, voyait la terre



,a s,oa contre-sens, arrondie autour de lui, et
offrant ainsi à ses yeux ses parois inté-
rieures accidentées de mille manières
par les montagnes, les mers, les fleu-
ves, etc. X.

GEORGE ou Georges* (saint), le
Persée chrétien. C'était, selon la légende,
un jeune et beau princede Cappadoce, qui
vivait vers le milieu du me siècle de l'ère
chrétienne, et qui subit le martyre du
temps de la persécution dirigée contre
les chrétiens, sous Dioclétien. Son plus
célèbre trait d'héroïsme fut d'avoir atta-
qué un redoutable dragon (crocodile?) et
d'avoir par ce fait sauvé la fille d'un roi,
nommée Aja, que le monstre menaçait de
dévorer. La légende relative au chevalier
saint Georges nous vient donc d'Orient,
d'où les croisés l'introduisirent dans les
pays occidentaux. Ces mêmes croisés
avaient représenté sur leurs bannières l'i-
mage du saint pourfendant de sa lance le
dragon et ce monstre était pour eux le
symbole de l'Infidèle qu'ils étaient allés
combattre. La bannière de saint Georges
fut regardée comme sainte et miracu-
leuse elle donna lieu à une association
de chevaliers et fut l'objet de longues
rivalités entre ceux de Franconie et ceux
de Souabe. On ne put mettre fin Il

leurs démêlés qu'en décidant que le pri-
vilége de porter la bannière de saint
Georges appartiendrait également aux
deux chevaleries, qui la porteraient al-
ternativement à des jours différents. La
vénération universelle qu'on avait pour
cette bannière fut cause que la grande
principauté de Moscou, et plus tard l'em-
pire de Russie, adoptèrent le chevalier
saint Georges, avec son dragon, comme
principal emblème de leurs armoiries;

(*) George est l'orthographe anglaise aussi
l'employons-nousde préférence pour les per-
sonnages qui se rapportent à l'histoire d'Angle-
ttrre. En allemand (Georg), on supprime à la
fin même l'e. Ut provientdu latin Georgiui,qui
est le nvolgrecyewp^oç,cultivateur,cqmposéde
'»pnï la terre, et Ç"Yp<t>, je travaille.Étymologique-
meut, il De devrait put plus y avoir d'i à George,
qu'il o'yeu aa.théurgt,méiallurgt,Panurge,mols
dans la composition desquelsentreaussi le vieux
verbe fipfto. Gèorgiquel titre des poèmes trai-
tant de U culture de la terre, a la même origine
que le nom de George, dont nous dirons encore
qu'il se transforme en lourii dans la langue
russe. J. H. t.

l'Angleterre et Gênes le choisirent pour
patron. C. L..

ORDRE de SAINT GEORGES. C'est le
grand ordre militaire de Russie; et soit
que l'on considère les formalités requises
pour l'admission, soit que l'on ait égard
aux actions d'éclat qui le font obtenir, il
faut reconnaître que c'est une des plusno-
bles réeompenses que puisse ambitionner
l'hommede guerre. Créé par CatherineII
(1769), mais négligé sous Paul Ier, cet
ordre ne fut élevé au degré de considé-
ration dont il jouit que sous le règne
de l'empereur Alexandre;.ce monarque,
pour en rehausser le prix, refusa même
la grande croix qui lui fut offerte après
la campagne de 1805, et ne consentit à
recevoir que la décorationde la quatrième
classe. Son frère et son successeur, l'empe-
reur Nicolas, n'a voulu accepter du cha-
pitre de l'ordre que cette même décora-
tion de la quatrième classe. Les nomina-
tions sont faites sur la présentation des
collèges de guerre qui, à la fin de chaque
campagne, dressenl'état des officiers ayan t
droit à cette distinction. Ce droit est en
général acquis dans les circonstances sui-
vantes, pourvu toutefois que la disci-
pline ait été strictement observée avoir
pris un vaisseau, une batterieou quelque
autre poste occupé par l'ennemi; avoir
soutenu un siége sans se rendre, ou s'être
défenduavec une incontestablevaillance;
avoir commandé avec bravoure et pru-
dence, et, par cetteconduite habile, avoir
remporté la victoire ou l'avoir en partie
déterminée; s'être offert pour une entre-
prise périlleuse et l'avoir exécutée avec
succès; avoir rallié des troupesébranlées;
avoir été le premier à toucher le sol en-
nemi dans un débarquementou à monter
à l'assaut d'une place.

L'ordre est composé de cinq classes
qui ne s'obtiennent que successivement:
les deux premièresdonnent droit au rang
de général-major et à des pensions de
400 à 700roubles; les deux suivantesau
rang de colonel, avec une pensionde 200
roubles pour la troisième classe,et de 1000
roubles pour les cent plus anciens cheva-
liers de la quatrième la cinquième classe,
crééeseulementdepuis 1807, est destinée
aux sous-officierset soldats,et elle est dé-
cernée par un conseilcomposédesofficiers



du corps. Cette récompenseemporte avec
elle une haute-paie du tiers de la solde.

L'insigne de l'ordre qui, de même que
celui de l'ordre de Saint-Vladimir, ne
peut jamais être orné de diamants, est une
croix d'or à quatre branches simples,
émaillée de blanc, ayant au centre un
écusson de gueule chargé d'un saint
Georges à cheval et terrassant le dragon.
La première classe porte cette croix atta-
chée à un ruban moiré, composé de trois
bandes noires séparées par deux jaunes,
passant de l'épauledroite au côté gauche,
avec la plaque; la seconde classe porte la
croix pectorale et la plaque; la troisième
une croix pectorale seulement, et la qua-
trième une croix à la boutonnière de
l'habit. La décoration de la cinquième
est simplement en argent et non émaillée.

ORDRE DE Saint-Georges de Bavière.
Cette institution a pris naissance au mi-
lieu des croisades, et le dessein de ses fon-
dateurs, les ducs de Bavière Othon III et
Eckard, qui, au xne siècle, prirent une
part fort active à ces ligues sacrées, était
d'exciter l'amour de la religion et l'ar-
deur guerrière que propageaient sous
leurs yeux les ordres de Saint- Jean, des
Templiers et l'ordre Teutonique. Renou-
velé en 1729, à Munich, par l'électeur
Charles-Albert, depuis empereur Char-
les VI, cet ordre fut placé sous l'invoca-
tion de saint Georges, défenseur de l'im-
maculée conception, et reçut des immu-
nités du pape Grégoire XIII.

Cet ordre de cour, très distingué, est
administré par un chapitre composé du
roi, grand-maitre, d'un prieur, qui est
toujoursun prince du sang, de six grands-
croix et de douzecommandeurs; le nom-
bre des chevaliers, qui ne font point
partie du chapitre, n'est pas limité.

La décoration, qui est attachée à un
ruban bleu moiré, liséré noir et blanc
et orlé de bleu, consiste en une croix
d'or à huit pointes pomraetées, émaillée
de bleu d'un côté et de rouge de l'autre;
au centre est un médaillon chargé d'une
image de la conception, ayant au revers
un saint Georges; les angles de la croix
sont garnis de losanges portant les quatre
initiales desmots Virgini Immaculatce,
Bavaria lmmaculata, et au revers les
initialesdes mots: Jastut ut pulmajlore-

bit. L*étôile ou plaque est portée sur le
côté gauche par les trois classes, mais
d'un modèle gradué. C1" DE G.

GEORGE I-XI, voy. Géorgie.
GEORGE I-IV, rois du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande, appartenant tous à la maison de
Hanovre ou de Brunswic Lunebourg
(voy. Brunswig, T. IV, p. 289). Ce fut
dans la personne de George 1er que cette
maison monta, en 1714, sur le trône
d'Angleterre.

GEORGE Ier, auparavant électeur de
Hanovre, était né à Osnabruck le 28 mai
1660 il était fils d'Ernest-Auguste, le
premier électeur de ce titre, et de la prin-
cesse Sophie, petite-fille de Jacques Ier

par Mathilde, fille de ce roi de la maison
de Stuart et femme de l'infortuné Fré-
déric, électeur palatin. Par son mariage
(1682) avec sa cousine Sophie-Dorothée,
l'électeur George réunit à sa couronnele
duché de Lunebourg-Celle.

Lorsque la reine Anne mourut, en
1714, George Ier fut appelé au trône
d'Angleterreen vertu d'un acte du parle-
ment, de l'année 1701, qui avait restreint
l'ordre de succession aux seuls princes et
princesses de la ligne protestante. Il était
Mors en Allemagne, et, quoiqu'il eut
montré assez d'indifférence pour ses inté-
rêts au milieu des nombreuses intrigues
qui s'agitaient autour de la reine et au sein
de la nation (car on ne comptait pas.
moins de 45 personnes plus rapprochées
du trône que lui dans l'ordre naturel de
succession), son avènement ne souffrit
pas d'obstacle, et tous les partis parurent
reconnaître la légitimité de ses droits.

Au momentoù il fit son entrée à Lon-
dres(20 sept. 1714),George avait 54 ans,
et conséquemment l'expérience dès hom-
mes son abord était froid et réservé,
son esprit peu brillant, son caractère fer-
me et persévérant. Il s'était, dans sa jeu-
nesse, distingué dans les guerres contre
les Turcs, et plus tard contre les Fran-
çais en Flandre et en Allemagne. « Ma
« maxime, dit-il en arrivant dans son
« nouveau royaume, est de ne jamais

« abandonnermes amis, de rendre justice

« à tout le monde et de ne craindreper-
« sonne George Ier, au lieu de compo-
ser, à l'exemple de ses prédécesseursj un



ministère de fusion, commença par don-
ner sa confiance exclusive aux whigs, qui
avaient vivement soutenu ses intérêts
(voy. Robert Walpole). Cette préférence
excita quelques mécontentementsqu'en-
tretinrent les intrigues du prétendantJac-
ques III; mais le gouvernementsut con-
tenir les mécontents, et étouffa par la
force l'insurrection du comte de Mar en
Écosse. A part ces agitations et les extra-
vagantes spéculations de la Compagnie
des mers du Sud, qui portèrent le trou-
ble et la ruine dans les familles vers le
même temps où le fameux système de
Law produisait en France les mêmes ef-
fets, le règne'de George ne manqua pas
d'une certaine tranquillité, tandis qu'au
dehors des alliances défensives mainte-
naient l'Angleterredans une attitude res-
pectable.

On a reproché à George let d'avoir,
sur le trône d'Angleterre, réservé toutes
ses affections pour ses sujets hanovriens;
mais il aurait été difficile qu'il en fût au-
trement. Étranger aux préjugés comme
aux sentiments des Anglais, insuffisam-
ment éclairé sur leurs besoins, il aban-
donna tout le gouvernementà ses minis-
tres. Il est à remarquer qu'il ne savait
pas l'anglais, et que Robert Walpole, son
ministreprincipal,neparlait ni l'allemand
ni le français;desorte qu'ilsétaient obligés
de s'entendre en mauvais latin.

George Ier était dans l'habitude de
faire de fréquentes visites au Ilanovre
c'est pendant un de ces voyages qu'il fut
frappé d'une attaque d'apoplexie, qu'on
suppose avoir été occasionnée par une
indigestion de melon, et dont il mourut
à Osnabruck, le 22 juin 1727.

George, encore prince électoral de
Hanovre,avait négligé sa femme Sophie-
Dorothée pour la duchesse de Kendal.
Une intrigueamoureusede la jeune prin-
cesse (voy. Koenigsmark),que sa propre
conduite ne lui donnait pas le droit de
traiter avec sévérité, motiva un divorce
qui fut prononcé en 1694; et la malheu-
reuse Sophie, reléguée dans le château
d'Ahlen, y mourut après une captivité de
32 ans*. George eut de cette princesse

(*) Voir l'ouvrage allemand Fre'dègonde ou
Memoirer concernant l'hittoire rscréta de la ceur
df llanorre, Berliu, i3s5. S,

deux enfants George II et Sophie qui
fut la mère du grand Frédéric.

GEORGE II ( Georce-Auouste ) fils
de George Ier, né à Hanovre le 30 oc-
tobre 1C83, changea en 1714 son titre
de prince.électoral contre ceux de prince
de Galles et comte de Chester. Il fut pro-
clamé roi d'Angleterre le 26 juin 172-7.
Déjà pendant une absence du roi son père
il avait été investi de la lieutenancegéné-
rale du royaume; et l'espèce de popula-
rité qu'il avait su se concilier avait telle-
ment excité la jalousie de George Ier que
le prince était resté pendant plusieurs
années dans une espèce de disgrâce. Les
douze premières années de son règne
s'écoulèrent dans une paix profonde;
mais en 1739 les agressions réitérées des
Espagnols rendirent la guerre inévitable.
Quelques revers entraînèrent la chute du
ministre R. Walpole qui dominait entiè-
rement le roi. Les intérêts personnels de
George II et la sûreté du Hanovreenga-
gèrent bientôt après l'Angleterre dans la
guerre continentale suscitée par la mort
de l'empereur Charles VI. Une armée
anglaise marcha au secours de Marie-
Thérèse. George II, qui avait fait autre-
fois la campagne de 1708 sous le duc de
Marlboroughet s'était distinguéà Oude-
narde, vint prendre en personne le com-
mandement de l'armée sur le Mein,
au moment où, coupée par les Français
et engagée dans un pays sans vivres, elle

se trouvait dans la situation la plus criti-
que. La victoire de Dettingen (16 juin
1743), due à l'imprudence des Français,
sauva l'armée anglaise d'une ruine com-
plète. Le roi George II déploya dans
cette action beaucoup de bravoure per-
sonnelle. V oy. Dettingen.

Son troisième fils, le duc de Cumber-
land (voy.), venait d'essuyer une défaite
à Fontenoi, lorsque George II fut obligé
de le rappeler en Angleterre. Le prince
Charles-Edouard (voy.), fils du Préten-
dant, avait débarqué en Écosse, et, à la
suite de plusieurs avantages remportés
sur les troupes royales, il vint camper à
40 lieues de Londres. La sanglante jour-
née de Culloden (voy.) écrasa la rébel-
lion, et le bourreau fit le reste.

La guerre entre l'Angleterre et la
France, terminée par le traité d'Aix- 1«»



~-1 IlChapellé ( 1748 ), se ralluma au sujet
des limites du Canada. Quelques échecs
éprouvés par George II, et notamment la
perte momentanée du Hanovre, furent
compensés par des succès dans les deux
Indes.

Le 25 octobre 1760, George II mou-
rut presquesubitement, au palais de Ken-
sington, à la suite d'un épanchement de
sang produit par la rupture du ventri-
cule droit du cœur. Il était âgé de 77
ans et en avait régné 33. Sa mort fut vue
avec assez d'indifférence par la nation,
qui commençait à se lasser de la guerre,
des sacrifices qu'elle nécessite et des char-
ges qu'elle traîne après elle. Comme son
père, George II avait conservé une pré-
dilection toute particulière pour ses su-
jets du Hanovre, qu'il allait visiter tous
les ans. Il fonda dans leur intérêt l'uni-
versité de Gcettingue (i><y.) qui porte
d'après lui le nom de Georgia A'ugusta.
Il eut pour ministres, au commencement
de son règne, l'habile Walpole, et, dans
les dernières années, le célèbre William
Pitt (lord Chatham).

GeorgeH était de petite taille il avait
les cheveux blonds, les yeux saillants;
son humeur était brusque et violente,
son esprit étroit et mal cultivé, son in-
telligence assez bornée; mais il fut géné-
ralement regardé comme un roi honnête
homme. C'est sous son règne que fut
fondé le Musée britannique. La frugalité
et l'économie étaient chez lui portées à
l'excès. Il avait épousé, en 1705, la prin-
cesse Wilhelmine d'Anspach qui exerça
sur lui beaucoup d'empire jusqu'à sa
mort arrivée en 17Î7. Le roi George eut
de cette princesse huit enfants. L'ainé,
Frédéric-Louis, prince de Galles, qui
mourut en 17 51, se conduisit si peu res-
pectueusement à son égard qu'il fut obli-
gé de lui interdire le palais.

GEORGE III ( GEORGE-GUILLAUME-
Frédéric ) fils de Frédéric Louis
prince de Galles, et d'Augusta de Saxe-
Gotha, et petit-fils de George II, succéda
à ce dernieren 1760; né le 24 juin 1738,
il avait alors 22 ans. George Illavaitper-
du son père à t'âge de 12 ans, et fut, jus-
qu'à sa majori té, tenupar sa mère dans une
tutelle sévère. Cependant son éducation,
négligée sous les rapports les plus essen-
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tiels, se borna à unpeu de musique,pour
laquelle il conserva touj ours quelque goût
à une teinture d'histoire, et à l'étude as-
sez superficielle des langues allemande
française et italienne. Cette mauvaise di-
rection, qu'on doit imputer principa-
lement à lord Bute (voy.), son gouver-
neur, réagit d'une manière fâcheuse sur
son caractère et sur les événements de

son règne. Le 8 septembre 1761, Geor-
ge III épousa la princesse Sophie-Char-
lotte de Meck lembourg-Strelitz, alors âgée
de 17 ans; cette unionen dura 57. Le cou-
ronnementeut lieu le 22 du même mois.

George III avait commencé par de-
mander des subsides au parlement, qui
dans cette même session, fixa la liste ci-
vile à 800,000 liv. st. (20,000,000 de
francs) annuellement, pour toute la du-
rée de son règne. L'opinion publique se
montrait favorable au nouveau souve-
rain, qui semblait vouloir captiver ses
sympathies. Il avait fait décréter le grand
principe de l'inamovibilitédes juges, et
il défendit aux ministres de s'immiscer
dans les élections, « voulant, disait-il,
« être jugé par son pays. »

La paix entre la Grande-Bretagne, la
France et l'Espagne, fut conclue à Paris
en février 1763. Mais les avantages ob-
tenus par cette paix ne parurent pas en
rapport avec les sacrifices que la guerre
avait coûtés, et la popularité du roi en
souffrit. On l'accusait déjà de chercher à

saper la constitution.Vers 1769, des trou-
bles, auxquels l'arrestation illégale de
Wilkes servit en partie de prétexte, écla-
tèrent dans Londres même; une espèce
de mascarade représentant l'exécution de
Charles I" défila jusque sous les fenê-
tres du palaisSaint-James. Dans le même
temps, les fameuses Lettres de Junïut
( Voy. ) attaquaient avec une violence
inouie le gouvernement. et la personne
même du roi. Quelques changements mi-
nistériels donnèrent une satisfactionmo-
mentanée à l'opinion; mais un orage plus
menaçant se formait au loin. George III
ayant persisté, avec l'opiniâtreté qui était
un de ses traits caractéristiques, dans le
projet impolitique d'imposer de nou-
velles taxes aux colonies américaines, les
hostilités commencèrenten 1775. Pour»
suivie sans énergie ni prudence, cette,
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guerre se termina sans honneur ni profit,
et, après une lutte de huit années, l'An-
gleterre se vit dépouillée du plus beau
fleuron de sa couronne.

Les idées démocratiquesmisesen mou.
vement par la révolution française exci-
tèrent une grande fermentation en An-
gleterre. Elles trouvèrentdans George III
un ennemi implacable; on sait comment
le ministère anglais ( voy. Pitt ) après
avoir tout fait pour allumer en France la
guerre civile, arma l'Europe contre elle.

Cependant l'état mental de George III
était pour ses ministres et pour la nation
un grave sujet d'inquiétudes. Déjà, après
une première attaque, mais légère, en
1765, il avait été atteint, au mois d'oc-
tobre 1788, d'une indisposition sérieuse,
alors qualifiée fièvre cérébrale. Le par-
lement avait dû pourvoir, par la nomi-
nation d'une régence, à l'exercice de l'au-
torité royale pendant la maladie du roi.
Mais, sur ces entrefaites, George III, sou-
mis aux soins du docteur Willis, s'était
rétabli (février 1789), et se trouva en
état de reprendre les rênes du gouverne-
ment. Sa guérison fut accueillie avec une
joie générale, et le roi, accompagné de
toute sa famille, se rendit en grande pompe
à Saint-Paul pour rendre à Dieu des
actions de grâces. Mais, après de fréquen-
tes rechutes, la mort d'une fille tendre-
ment aimée, la princesse Amélie, parait
avoir contribué pour beaucoup à déter-
miner une nouvelle crise, qui eut lieu en
novembre 1810 et dans laquelle sa rai-
son s'éteignit entièrement. Le parlement,
après une enquête, déclara George III
inhabile à remplir ses fonctions, et déféra
la régence au prince de Galles; le soin
de la personne du roi fut confiée à la
reine et au duc d'York, et une somme
convenable affectée à ses besoins. Geor-
ge III languit dix ans dans ce triste état,
qui s'était encore aggravé par la perte de la
vue.Renfermédansle château de Windsor,
et entouré seulement de quelques vieux
serviteurs, il errait sans cesse dans la so-
litude de ces vastes appartements à demi
éclairés, et où des cordages disposés le
long des lambris servaient à guider ses
pas. Enfin sa santé robuste s'étant gra-
duellement affaiblie, il expira doucement
te ?9 janvier 1820, à l'âge de 81 ans, et

GEO
i iaprèsun règne de près de soixante ans, le

plus long dans les annales de l'Angleterre.
Si George III ne posséda pas toutes les

qualités qu'on peut désirer dans un roi,
il n'en porta pas moins sur le trône
l'exemple de toutes les vertus privées,
auxquelles la conduite de son successeur
donnaitunnouveau lustre. Bon époux et
bon père, pur dans ses moeurs, réglé dans
ses habitudes, frugal et simple dans sa
manière de vivre, il se plaisait surtout aux
soins de sa famille, et affectionnait le sé-
jour de Windsor, où ses ministres n'é-
taient pas admis, et où il amusait ses loi-
sirs à faire valoir une ferme expérimen-
tale ce qui a fait dire, un peu sévèrement,
à un écrivainanglais qu'un souverain qui
cultive les choux méconnaît sa mission.

George III était de moyenne taille;
il avait, comme son aieul, les cheveux
blonds, les yeux clairs et saillants. Il

était affable, parlait à tout le monde avec
bonté, et questionnaitchacun sur ses af-
faires avec une certaine vivacité de ma-
nières qui lui était propre. La probité,
l'amour de la justice étaient chez lui des
qualités dominantes. Lorsqu'il monta sur
le trône, la flatterie avait pénétré jusque
dans la chaire il mit un terme à cet
abus en disant à son chapelain Wilson
qu'il venait à l'église pour entendre les
louanges de Dieu, et non point les siennes.
L'espèce de ténacité avec laquelle il s'at-
tachait aux idées une fois conçues dégé-
néra quelquefois en roideur de caractère,
et influa d'une manière fâcheuse sur sa
conduite politique. On doit lui reprocher
de s'être montré trop jaloux d'un pouvoir
despotique, tendance qui se manifesta
dans tout son système de politique inté-
rieure, par la mise en vigueur de plu-
sieurs lois sévères (voy. A£ien-biix et
Habeas-corpus), par le maintien des
abus, l'opposition à toute réforme par-
lementaire, à toute émancipation des ca-
tholiques, et par l'augmentation du nom-
bre des membre de la chambre haute,
qui fut plus que doublé. Un pouvoir
occulte, un cabinet secret, dont lord Bute,
puis lord Liverpool (voy. ces noms), fu-
rent longtemps les chefs, exerçait une
action directe et toute-puissante sur les
conseilset le gouvernementde George III.
Ces causes, jointes à l'énormeaccroisses



ment des charges publiques, nuisirent à
la popularité de ce prince. Sa vie avait
été menacée dans les émeutes de 1780;
en 1786, une femme aliénée, nommée
Marguerite Nicholson, lui porta un coup
de couteau au moment où il descendait
de voiture pour entreraupalais de Saint-
James la lame glissa heureusemententre
ses vêtements. En 1800, un autre fou,
Hallifield, lui tira, au théâtre de Drury-
Lane, un coup de pistoletqui n'atteignit
personne.

George III eut, de son mariage, treize
enfants 1° les princes George-Augus-
tc-Frédéric, prince de Galles, qui a
régné depuis sous le nom de George IV;
2° Frédéric, duc d'York, m. en 1827;
3° Guillaume, duc de Clarence, qui a
régné depuis sous le nom de Guillaume IV
(voy.); 4° Édouard, duc de Kent, père
de la reine Victoria, m. en 1820; 50 Er-
nest-Auguste,duc de Cumberland(voy.),
actuellement roi de Hanovre; 6° Au-
guste-Frédéric, duc de Sussex (voy.), le
seul prince populaire de cette famille; 7°
Adolphe-Frédéric, duc de Cambridge
(voy.); et les princesses Mathilde (m. en1828), Augusta, Elisabeth Marie, So-
phie et Amélie (m. en 1810).

GEORGE IV (GEORGE-AuGUSTE-FRÉ-
dïric), fils ainé de George III, naquit
le 12 août 1762 et fut, cinq jours après
sa naissance, créé prince de Galles. Une
éducation assez sévère, et confiée à des
hommes de mérite, développa les heu-
reuses qualités, physiqueset intellectuel-
les, dont la nature avait doué ce prince.
Une instruction classique assez étendue
et la connaissance de plusieurs langues
modernes formèrent la base de cette
éducation, qui ne paraît avoir laissé
à désirer que sous le rapport mo-ral. Le prince fut déclaré majeur le 1er
janvier 1781. Les grâces de sa personne,
les agréments d'un esprit cultivé, la ma-
gnificence de ses goûts se réunissaient
pour en faire l'un des flus brillants ca-
valiers de l'Angleterre ( voy. GENTLE-
man) aussi devint-il bientôt, au milieu
de la révolution que subissaient alors les
mœurs anglaises, le type du bon ton et
l'arbitre suprême de la mode (fashion).
Mais la parcimonie du roi son père gênait
les iacliuationsduprince: les whigs, qui,

de leur côté, n'aimaient pas George III
à cause de ses tendances despotiques,
s'emparèrent de l'héritier de la couron-
ne l'intérêt commun cimenta cette al-
liance. Les hommes les plus éminents de
l'Opposition, les Fox, les Sheridan, les
Burke, lesErskine(v.), devinrent les amis
et les commensaux du prince de Galles.
Recherché, caressé de toutes parts, celui-
ci profita des facilités d'une position
brillante pour se livrer à ses passions
avec toute la fougue d'une jeunesse long-
temps comprimée. Une actrice renom-
mée par ses attraits, mistress Robinson,
avait reçu, dit-on, ses premiers homma-
ges cette liaison, affichée avec éclat,
fut rompue bientôt après. De nombreu-
ses galanteries continuèrent à distraire
son oisiveté,jusqu'aumomentoùleschar-
mes de la belle veuve Fitz-Herbertcapti-
vèrent ses affections d'une manière plus
sérieuse. Cette dame, qui appartenait à
une grande famille catholique d'Irlande,
et qui avait sept ans de plus que lui, sut
résister à l'homme réputé le plus sédui-
sant de son époque. Dominé par la vio-
lence de sa passion, le prince dut céder
et épousa secrètement mistressFitz-Her-
bert. Le bruit ne tarda pas à s'en répan-
dre. Quoique cet hymen clandestin fût
légalement frappé de nullité, puisqu'il
était contraire à l'acte du parlement qui
ne permet pas aux princes de la famille
royale de se marier avant l'âge de 25 ans
sans le consentementdu roi, on appré-
henda que ce ne fût plus tard un prétexte
de troubles dans l'état, le mariage du
prince héréditaire avec une catholique
étant, d'après les statuts du royaume,
un motif d'exclusion du trône. On apprit
presque en même temps que les prodiga-
lités du prince de Galles avaient mis le
désordre dans ses affaires. Il avait, dans
les trois années écoulées depuis sa majo-
rité, dépensé près d'un demi-million
sterling(2,500,000 fr.). Son créditétant
épuisé, il dut s'adresser au roi, qui refusa
de venir à son secours. Dans un moment
de dépit, le prince fit vendre ses équi-
pages et réforma sa maison; mais ce sys-
tème d'économie ne lui convenait pas
plus qu'à ses amis, et les salons de Carl-
ton-house se rouvrirent bientôt aux fê-
tes accoutumées. Cependant l'état des af-



nt* avait- pt(^ <mnfairesduprince avait été soumis aux Com-

munes, et, après des débats passablement
scandaleux, dans lesquels ses intérêts fu-
rent vivement défendus par les princi-
paux orateurs de l'Opposition,une som-
me de 161,000 liv. sterl. (4,025,000
fr.) fut votée, c'est-à-dire arrachée au
peuple, pour payer les dettes et les mai-
tresses d'un débauché.Le prince de Gal-
les reçut cette aumône, mais ne comprit
pas ce qu'il y avait d'humiliant dans une
pareille leçon. Déjà abruti par l'égoîsme
et la sensualité, il n'en poursuivitqu'avec
plus d'ardeur sa carrière de dissipations.
Un jeu.effréné, la table, les femmes, de
sales orgies, des excès de tout genre, ab-
sorbèrent ses revenus et débordèrent de
nouveau toutes ses ressources. Un seul
trait donnera la mesure de la dégrada-
tion dans laquelle il était tombé accusé,
l'on peut même dire convaincu de fraude
à l'occasion d'une course de chevaux
dans laquelle il était intéressé, l'héritier
du trône dut, devant la clameur publi-
que, se retirer honteusementde Newmar-
ket. Tant de scandales avaient détruit la
confiance de la nation,et lorsque la ques-
tion de régencefut soulevée au parlement,
en 1789, un parti très nombreux s'op-
posa à la nominationdu prince de Galles.

Cependant on espérait encore qu'un
mariage régulieramèneraitdans son exis-
tence un changement qui pourrait in-
fluer sur sa conduite. Le roi lui-mê-
me engagea son fils à céder à ce qui
paraissait être le désir de la nation. Ce
fut l'objet d'une négociation, dont la con-
dition premièrefut une nouvelle liquida-
tion de ses dettes, qui s'élevaient au chiffre
énorme de 642,890 livres sterling (plus
de 16 millions defr.), et une augmenta-
tion considérable dans son revenu. Le
prince accepta le mariage comme moyen
de libération pécuniaire, et, sans égard à
son union avec mistress Fitz-Herbert,
épousa, le 8 avril 1 7 9 5, sa cousineCaroline
(voy.) de Brunswic. Cette princesse put
bientôt apprécier son époux car, la pre-
mièrenuitdesesnoces, le prince, ivre, dor-
mitétendu sur le tapis, devantlacheminée.
Une union commencée sous de tels au-
spices devait être etne fut en effet qu'une
source de troubles et de division dans la
famille royale. Après la naissance de la

rlotte, en 179princesse Charlotte, en 179G, il y eut
rupture ouverte et séparation entre les
époux. Au milieu de ces quenelles domes-
tiques, George III prit hautement le parti
de sa belle-fille outragée;la conduite vrai-
ment odieuse de son fils révoltait ce ver-
tueux monarque. Aussi, lorsqu'en 1803
le prince, qui n'était que colonel de dra-
gons, tandis que ses frères étaient géné-
raux et que le duc d'York avait même
commandé en chef, renouvela ses instan-
ces pour obtenir un grade qui fût plus en
rapport avec sa position politique, le roi
s'y refusa d'une manière péremptoire. La
demande et la réponse furent renduespu-
bliques. Il est vrai que le prince s'en dé-
dommagea plus tard en se couvrant des
insignes de feldmaréchal des armées rus-
ses et autrichiennes.

George III ayant éprouvé une rechute
vers la fin de 1810, un nouveau bill, du
7 février 1811, donna la régence au
prince de Galles, qui se trouva investi de
tous les pouvoirsroyaux, lorsque certaines
restrictions imposées par cet acte eurent
été levées l'année suivante. Toutes les es-
pérances qu'on avait.pu fonder sur ses
idées libérales furent cruellementdéçues;
il abandonnases anciens amis pour accep-
ter sans réserve les hommes et les doctri-
nes du parti aristocratique les tories
restèrent en pleine possession du gouver-
nement. V. LIVERPOOLet LoNDONDERRY.

En 1813, au momentoù s'engageaitde
la manière la plus terrible la grande lutte
de l'Europe contre la France, le régent,
dandy suranné, laissantà d'autres les dan-
gers de la guerre et les honneurs de la
victoire, était absorbé tout entier dans
des plaisirs devenus pour lui des besoins.
Des millions étaient prodigués pour sa-
tisfaire de monstrueux caprices, et pour
construire ce palais de Brighton qui
n'est lui-même qu'une vaste débauche de
goût.

On connaît la lettre que Napoléon
vaincu écrivit, en 18 15, au plus généreux
de ses ennemis. S'il eut mieux connu
l'homme à qui il s'adressait, il se serait
sans doute épargné une démarche qui ne
pouvait avoir aucun résultat.

L'enivrement du triomphe fit bientôt
place en Angleterre au mécontentement
produit par la stagnation du commerce;



il fallut comprimer les émeutes par la
force, et le régent, allant ouvrir le Par-
lement en 1817, fut assailli, dans le parc
de Saint-James, par les vociférations d'une
populace exaspérée.

George III étant mort, le régent fut
proclamé roi le 31 janvier 1820; la cé-
rémonie de son couronnement eut lieu
l'année suivante,avec un faste conforme à
ses goûts et qui semblait insulter à la dé-
tresse nationale. Nous avons parlé ailleurs
du scandaleux procès de la reine. Geor-
ge IV étantallé visiter l'Irlande y reçut la
nouvelle agréable de la mort de cette
princesse Ce fut aussi pendantun voyage
qu'il fit en Ecosse, en 1822, qu'il apprit
le suicide de son ministre Castlereagh
(voy. Londowderiiy), l'un des plus ar-
dents promoteurs de toutes les mesures
violentes et impopulaires de la régence.

Les dernières années du règne de Geor-
ge IV n'offrent rien de bien remarquable
que le court ministère de Canning, les ré-
formes commerciales de Huskisson (voy.
ces noms) et l'émancipation des catholi-
ques (voy. Wellington). Usé par les dé-
bauches,en proie aux douleurs de la gout-
te, le roi n'était soutenu que par la force
de sa constitution. Une maladie incura-
ble, une ossification du cœur détermina
sa mort, qui eut lieu au château de Wind-
sor, le 26 juin 1830; il était dans sa 68*
année. Malgré son respect traditionnel
pour la royauté, l'Angleterre, lasse d'un
joug sans gloire et sans moralité, vit des-
cendre les restes de ce monarque dans
les caveaux de la chapelle de Saint-
George avec le même sentiment d'indif-
férence et de mépris qui avait accompa-
gné en France les funéraillesde Louis XV.

George IV a eu ses panégyristes mais
l'inexorable histoire dira que la vie de ce
prince n'offre rien qui puisse racheter ses
vices et réhabiliter sa mémoire,et qu'ap-
pelé par d'heureuses dispositions natu-

(') Aux ouvrages déjà cit s dans l'article Ci-
ROLtifE, il faut ajouter celui que Iu3y Charlotte
Bury, née Cumpljell, publia en i838 sansy
mettre son nnm et sons ce titre: Diarj illustra-
tive of the tintes of George IF, interspersed mlh
original Uttres./rom th« lait quetn Carolint, etc.,
a vol. in-8°, livre scandaleux dont la publication
a fait une profonde sensation à Londres.Sur l'é-
poux de l'infortunée reine Caroline,il faut con.
sulter le. Memoirt of iht lift and rtign ofGtorgt
IV, par >V»lUce, Lo«drcs, »83a, 3 tpI. iu-8». g^,

relles à être l'ornement du trône, et par
le hasard de la naissance à présider aux
destinées d'un des plus noblesempires de
la terre, il se montra complétement indi-
gne de la h?ute position que la fortune
lui avait assignée. A. B.

GEORGE (îles DU ROI). Ces iles de la
mer du Sud furent découvertes, en 1765,
par le commodore anglais Byron, qui leur
donna le nom de King George. On les
appelle ordinairement Tiouka et Oura,
et tes insulaires des archipels voisins les

nomment Taaroa et 7arapouta. Comme
les premiers navigateurs anglais qui y
abordèrent trouvèrent les débris d'un
navire européen, Mcerenhout (Poyage
auxîlesclu grand Océan, tom.I, p.205)
présuma que c'est sur l'une d'elles que se
perdit la galère de Roggeween, et que ce
sont là les îles qui ont reçu de ce naviga-
teur le nom de Pernicieuses. Le nom
donné par Byron aux deux îles a été aban-
donné par plusieurs géographes moder-
nes, qui ont rétabli avec raison les noms
véritables.

Viouka ou Taaroa est située sous 14°
27' de latitude sud, et sous 147° 11' de
longitude ouest. Elle est couverte de co-
cotierset renferme un lac qui communi-
que avec la mer par une longuepasse dans
laquelle il y a un banc de corail que les
grandsbâtiments ne peuvent franchir. Les
navigateurs y trouvent des cochons et des
volailles.

Oura ou Tahapouta, peu éloignée de
la précédente, est sous 14° 39' de latitude
sud, et sous 147° 27' de longitude ouest.
Elle a aussi un lac intérieur, mais petit et
qui se comble de plus en plus. On y trouve
moins de cocotiers que dans l'ile précé-
dente. On y voit croîtreaussi le faxa (pan-
danus udoralissimus) et le taro (cala-
dium esculentum).

Outre la race indigène, les deux îles ont
pour habitants des insulaires d'Anan ou
de la chaine qui en est voisine, et qui, étant
très peuplée, verse dans les deux îles la
surabondance de sa population. C'est une
race fougueuse et entreprenante dont les
navigateurseuropéensontàsedéfier. D-G.

GEORGES DE Trébizokde, ainsi
nommé comme originaire de cette ville
par ses ancêtres, était né à Chandace en
Crète, et fut appelé en Italie par François



Barbaro, nobleVénitien, pour remplacer
à Venise, dans l'enseignement du grec,
François Philelpbe, qui s'était retiré en
1428. Georges arriva en Italie deux ans
après, en même temps que Théodore
Gaza (voy.), et il étudia, comme lui, les
lettres latines sous Victorin de Feltre.
Bientôt son enseignementà Venise lui va-
lut le droit de bourgeoisie et le fit appe-
ler au concile de Florence par le pape
Eugène, dont il devint secrétaire, fonc-
tions qu'il garda sous son successeur Ni-
colas V. Les leçons de Georges de Trébi-
zonde à Rome jetèrent d'abord un grand
éclat; mais l'acharnement qu'il mit à la
critique de Quintilien ayant été relevé
très vivement par Laurent Valla, com-.
mença à le faire déchoir de sa grande ré-
putation, qui fut encore plus compromise
par sa rivalité avec Gaza au sujet de tra-
ductionsdu grec en latin, où il fut prouvé
que Georgesde Trébizonde avait mis une
extrême négligence. Ceci explique la
quantité de ses traductions, justement
oubliées. Au reste, le grandnombre d'en-
nemis qu'il se fit alors peut avoir été, jus-
qu'à un certain point, l'une de ces réac-
tions outrées de la vogue, comme on en
voit dans tous les temps. Le pape fut si
mécontent d'avoir vu ses intentions aussi
mal remplies que Georges fut disgracié
et même obligé de quitter Rome. Sa vie
fut très active. A ses nombreuses traduc-
tions il joignit beaucoup de compositions
originales et de fréquents voyages. C'est
au retour d'un voyage à Constantinople,
entrepris, en 1465, pour y chercher des
manuscrits au milieu des Turcs, que, près
de périr dans un naufrage, il fit voeu à
saiqt André de Chios, martyrisé depuis
peu à Constautinople, d'écrire en latin le
récit de son martyre, ce qu'il exécuta.
Dans ses observations sur l'Évangile de
saint Jean, il s'efforça de prouver que cet
apôtre n'était pas mort. A un petit nombre
d'exceptions commecelles-là,ses ouvrages
sont littéraires, tels que sa comparaison
de Platon et d'Aristote, sa rhétorique, etc.
« Sa traduction de l'Almageste de Ptolé-
mée, dit M. Boissonade, est encore re-
cherchée, parce qu'il n'y en a pas d'au-
tre qui soit complète. » Georges de Tré-
bizonde mourut à Rome en 1485, à l'âge
de 90 ans. J, B. X.

GEORGES CADOUDAL.Autant le
nom de Georges est devenu historique,
autant celui de Cadoudal l'est peu; c'est
qu'en effet ce fut seulement sous son pré-
nom de Georges que ce chef des bandes
royalistesbretonness'acquit une si grande
réputation par son audace et son intré-
pidité dans nos longues guerres civiles.

Georges Cadoudal naquit en 1769 au
village de Brech, à deux lieues d'Auray,
dans le Morbihan. Son père, propriétaire
d'un moulin qu'il faisait valoir lui-même,
vivait dans une honnête aisance. Après
avoir élevé son fils Georgesdans des prin-
cipes religieux, il l'envoya compléterson
éducation au collége de Vannes. Loin de
se distinguer dans ses classes, le fils du
meunier de Brech fut toujours un élève
fort ordinaire; une lettre qu'un de ses
professeursadressaità son père le caracté-
rise comme ayantassezd'imagination,mais
une imaginationdéréglée, comme dévot et
superstitieux. Il aimait à lire l'histoire, af-
fectionnait particulièrementl'époque des
croisades, s'exaltait en parlant de saint
Louis, de François Ier, et versait d'abon-
dantes larmes aux récits des exploits et du
dévouement des anciens chevaliers.

A peine le jeune Georges avait-il ter-
miné ses études que la Révolution éclata.
D'abord il n'y prit aucune part, se con-
tentant, a dit un historien,« d'appeler par
ses prières la vengeance de Dieu sur la
tête de ceux qui osaient mettre en doute
que le roi Louis XVI ne fût pas son en-
voyé immédiat. Mais lorsqu'au mois de
mars 1793 la Bretagne se souleva, Geor-
ges n'hésita pas à s'enrôler sous les ban-
nières royales, et servit comme simple ca-
valier. Plus tard, il vint avec quelques
Bretons se réunir aux Vendéens à Laval,
après leur passage de la Loire, en novem-
bre 1793. Sa force, son courage, son dé-
vouement le firent remarquer; on le sur-
nomma V Intrépide, et au siége de Gran-
ville iLfut fait officier. Après les déroutes
du Mans et de Savenay, Georges rentra
dans son pays natal; mais, ne supportant
plus la viepaisiblepour laquelle il avait été
élevé, il enrôla des matelots et des paysans
oisifs comme lui, et se mit à leur tête. Ils
avaientpour lieutenant un ami de Georges,
le jeune Lemercier de Château-Gonthier,
iju'on a surnommé La Vendée^ et qui



GEO
depuis ce momentne l'abandonna jamais,

pas même le 5 messidoranXII, pour mon-
ter sur l'échafaud. Mais Georges fut sur-
prispar une colonnerépublicaine et con-
duit prisonnier à Brest avec son ami et
son père. Sa détention ne fut pas longue
il s'échappa déguisé en matelot et vint
prendre le commandement des insurgés
de son canton. Après s'être mesuré plu-
sieurs fois, et non sans avantage, contre
les armées de la République, en 1795,
Georges,l'annéesuivante,commandala di-
vision royaliste duMorbihan. Ayantrepris
les armes en 1799, il fut l'un des chefs de
bandes qui rassemblèrentle plus d'insur-
gés autour d'eux. D'après les rapports ré-
publicains eux-mêmes, « Georgesjouissait
d'unegrande confianceparmi ses troupes,
et il fut même question un instant de le
proclamer généralissime.Du reste, il n'ai-
mait pas les nobles, cherchait constam-
ment à les écarter du commandement,et
était considéré comme le chef d'un parti
plébéien.

»
A l'époque dont nous parlons (1799),

Georges occupait la Basse-Bretagneet se
trouvait le seul général en chef qui ne fût
pas gentilhomme. Sa division fut celle qui
livra le plus de combats aux républicains
(vor. CHOUANNERIE). Cependant, à la ré-
volution du 18 brumaire, qui mit la dic-
tature entre les mains de Bonaparte, les
royalistes, comparant la révolution fran-
çaise à celle d'Angleterre de 1660, et
voyant déjà dans Bonaparte un nouveau
Monck, qui allait restaurer la monarchie
des Bourbons, applaudissaient et secon-
daient ce coup d'état. Le premier consul
s'appliqua immédiatement à pacifier la
Vendée et les départements de l'Ouest,
théâtres de tant de désastresetd'héroïsme.
En vertu du traité de Montluçon, les der-
niers chefs vendéens,Bernier, le curé de
Saint-Lô, Châtillon, Suzannet, d'Auti-
champ (voy.), avaientdéjà déposé les ar-
mes. La Prévalaye et Bourmont Çvoy.),
chefs de bandes bretonnes, se soumirent
également.Quantà Georges,il refusalong-
temps la paix que lui offrait le gouverne-
ment mais à la suite de plusieurs affaires,
surtout de celles des 2 5 et 2 6 janvier 18000
à Grand-Champ et à Elven, où il perdit
beaucoup de monde, il songea à suivre
l'exemple de tous les autres chefs en se

GEO
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soumettant aux lois de la République
(voy. T. V, p. 786) et à conclure la paix
tandis qu'il en était tempsencore.Le 9 fé-
vrier,Georges,averti quele général Brune,
qui avait été son vainqueur à la journée
de Grand-Champ,faisait une reconnais-
sance, s'avança près du village de Theix
suivi seulement de deux cavaliers; l'un
d'eux, sur son ordre, faitsavoir au général
républicain que Georges désire lui parler.
Brune suit l'envoyé, rencontre bientôt le
général royaliste et entre en conférence
avec lui, en plein air, au coin d'une haie.
Aprèsune heure d'entretien,tout fut ter-
miné, et Georges s'engagea à licencier ses.
troupes et à remettre l'artillerie et les fu-
sils qu'il possédait. Bientôt après, il alla à
Paris. Voici comment il fut jugé par le
premier consul, du moins à en croire les
Mémoiresdu docteur O'Meara « Georges
était une bestia ignorante; il avait du
courage, et c'était tout. Apres la paix avec
les Chouans, je cherchai à le gagner,
parce qu'alors il m'eût été utile et que je
désirais ardemment calmer tous les partis.
Je l'envoyai chercher un jour et lui par-
lai longtemps. Son père était meunier et
lui-même n'était qu'un ignorant. Cette
conversation ne fut suivie d'aucun résul-
tat, et quelquesjours après il partit pour
Londres. »

Dans cette ville, Georges fut parfaite-
mentaccueilli. Le comted'Artois, au nom
du 4"oi, lui remit le cordon rouge, lui
conféra le grade de lieutenantgénéral, et
le félicita sur son honorable conduite.
Georges revint en France et retourna en
Angleterre plusieurs fois depuis ce temps.

Le premier consul voyait se renouveler
sans cesse des complotstramés contre sa
vie, et déjàplusieurstentativesde ce genre,
auxquelles l'Angleterre et Georges n'é-
taient pas étrangers, avaient été déjouées
parla police, lorsque,l'an IX, deuxconspi-
rations nouvelles éclatèrent. La première
(celle du 18 vendémiaire)avait été ourdie
par des républicains; les royalistes étaient
l'àme de la seconde (3 nivôse), appelée
dans l'histoire la conspiration de la ma-
chine infernale.

Dans le long rapport de Fouché revient
souvent le nom de Georges, signalé par le
ministre comme l'âme de toutes les ma-
nœuvres. On sait que Saint-Réjant et



UEO1 't -1-Carbon, tous deux, est-il dit dans le ju-
gement, subordonnésà Georges Cadou-
dal, chef de Chouans, qui, parles ordres
et avec l'argent du ministère anglais,
avait ordonné et payé l'attentatdu 3 ni-
vôse, furent condamnés à mort. Georges
Cadoudal, qui,à ce qu'il parait, se trouvait
alors en France, se hâta de retourner en
Angleterre; il n'en sortit plus que pour
trouver la mort.

Le 3 fructidor (21 août 1804), le
gouvernement britannique débarqua à
la falaise de Belleville huit hommes, au
nombre desquels se trouvait l'ancien
chef de Chouans; trois mois après, un
nouveau débarquement de dix hommes
eut encore lieu pendant h} nuit sur les
côtes de la Bretagne; enfin le 26 nivôse

an XII arrivèrent à Paris les chefs prin-
cipaux du complot, Georges, MM. de
Rivière et de Polignac, ainsi què le géné-
ral Pichegru (yoy.}, qui, depuis son éva-
sion de Sinnamary, avait toujours habité
Londres. Il s'agissait d'abord de frapper
le premier consul; George» devait ensuite
organiser l'insurrectiondans la Vendée et
la Bretagne, tandis que Pichegru et Mo-
reau, par l'autorité de leurs noms, rallie-
raient tous les partisans de la royauté et
tous les ennemis du gouvernement con-
sulaire. Tel était le plan de cette conspi-
ration destinée à rétablir les Bourbons
sur le trône. On n'attendait plus qu'une
occasion, lorsqu'au mois de mars la po-
lice obtint des révélations de quelques-
uns des agents de la conjuration. Le 18
pluviôse,Picot, dit le boucher des Bleus,
sans doute à cause de sa cruauté enversles
soldats de la république, fut arrêté chez
un marchand de vin; un autre conjuré,
Bouvet de Lozier,. fut pris le lendemain.
Ce dernier fit des révélations qui ame-
nèrent l'arrestation de presque tous les
membres du complot et celle de Mo-
reau lui-même. Pichegru et Georges
échappèrentencore quelque temps à l'ac-
tivité extraordinaire de la police; mais
le premier, victime de la trahison de
son hôte, fut saisi durant la nuit du 8
ventôse;quantàGeorges, arrêté, dix jours
après environ,dans la rue desFossés-Mon-
sieur-le-Prince,prèsdu Luxembourg, par
des agents de police, il en renversa deux
à ses pieds de deux coups de pistolet, et,

GËO-1sautant â bas de son cabriolet, il chercha
à s'échapper; mais la multitude s'opposa
à sa fuite. Il fut arrêté, conduit à la pré-
fecture de police et ensuite au Temple.
Une instructioncriminelle commençaim-
médiatement avantqu'elle fût terminée,
Pichegru fut trouvéétranglédans sa prison.

Les débats s'ouvrirent le 8 prairial;
47 accusés furent traduits devant la cour
criminelle. Le général Moreau ne cessa
d'inspirer un intérêt général sa défense,
pleine de noblesse, provoqua de vifs ap-
plaudissements, et l'enthousiasme fut tel
que Georges s'écria aussitôt «Moreaupeut
descendre du banc des accusés et monter
aux Tuileries! » Enfin, le 21 prairial an
XII (11 mai 1804), le tribunal criminel
rendit son jugement. Georges Cadoudal,
Bouvet de Lozier, Rusilion, Rochelle, le
duc'Armand de Polignac,d'Hozier,le mar-
quis de Rivière, Picot et douze autres fu-
rent condamnés à la peine de mort; le
prince Jules de Polignac, Leridant, Mo-
reau, Rolland, à deux années d'empri-
sonnement, et tous les autres accusés fu-
rent acquittés. La sentence demort ne re-
çut son exécution qu'à l'égard de douze
d'entre les condamnés, les autres, et parmi
eux le duc de Polignac, ayant obtenu leur
grâce. Georges Cadoudal était âgé de 35
ans lorsqu'ilmourut sur l'échafaud.Dans
tout le cours de la procédure, il avaitmon-
tré beaucoup de sang-froid, et il s'était
constamment abstenu de compromettre
ses partisans par ses réponses; pour lui-
même, il fit hautement profession d'un en-
tier dévouement à la cause des Bourbons.
« Arrive au pied de l'échafaud, Georges
regarda tranquillement l'instrument de
mort, dit un journal du temps; mais lors-
que ce fut le tour de son ami Lemercier,
son front se voila, et on put voir une
larme sur son visage si calme jusque-là. »
Plusieurs personnes ont prétendu que
Georges avait écrit à Napoléon pour lui
demander sa grâce,mais le caractère bien
connu du chef royaliste permet peu de
croire à une telle démarche de sa part.

En 1814, lors de sa première rentrée,
Louis XVIII conféra à la famille de Geor-
ges des titres de noblesse qui lui furent
confirmés en 1815. Les lettres-patentes
du roi qui créèrent comte le père de
Georges sont datées du 12 octobre 1 8 M;



elles portent que ce titre lui est accordé

en récompensedes loyaux services de son
noble fils.

Georges avait un frère plus jeune que
lui d'une douzaine d'années environ; il
portait le nom de JOSEPH Cadoudal et
était né sur la fin de.1780. Il servit, sous
le commandementde Georges,dès qu'il fut
à même de porter les armes, et se distin-
gua souvent durant les guerres civiles de
l'Ouest, de 1793 à 1804. Obligé à cette
époque, après que son frère eut porté sa
tète sur l'échafaud, de quitter le Morbi-
han, Joseph Cadoudal, surnommé Joyou,
se rendit à Blois sous la surveillance de la
police. Plus tard, réuni à Guillemot, il
ralluma l'insurrection royaliste; enfin,
lors de l'arrestationde Guillemot, Joyou,
ayant eu le bonheur de se soustraire aux
recherches activesde la police,ne se mon-
tra plus qu'en 1814 dans les environs de
Vannes; il se trouvait alors à la tête de
8,000 paysans. Joy ou, le 30 octobre 1815,
fut nommé par le roi Louis XVIII au
grade de colonel de la légion départemen-
tale du Morbihan. E. P-c-T.

GEORGES WEYMER (MUc). A

moins d'être un investigateur aussi zélé
et patient que feu M. Beffara, il n'est pas
facile de constater la véritable date de la
naissance de nos princesses dramatiques:
c'est donc seulement par approximation
que nous placerons dans l'une des années
1786 ou 87 celle de l'actrice dont nous
allons parler.

Fille d'un chef d'orchestre et de la
soubrette de la troupe alors attachée au
théàtre d'Amiens, Mlle Georges, élevée
par ses parents pour l'art dramatique,
joua, dès l'âge de douze ans quelques rô-
les tragiques sur ce théâtre. Dans une
de ses tournées de province, M11' Rau-
court eut occasion de l'entendre: elle lui
trouva des dispositions, fut frappée de
la beauté majestueuse qui déjà s'annon-
çait chez elle, et jugea que ce serait là,
comme elle le disait elle-même dans un
style moins pompeux que celui de ses
rôles, un bel outil de tragédie. D'a-
près sa recommandation, le ministre d*
l'intérieur fournit à la jeune actrice les
moyens de venir se former à Paris en
recevant les leçons du Conservatoire et
surtout cellesde sa protectrice. M°" Louis

Bonaparte (qlli devint plus tard la reine
Hortense) prit également intérêt à l'élève
de MUe Raucourt; et, quoique les débuts
de Mlle Duchesnois vinssent d'être cou-
ronnés du plus éclatant succès on leur
fit succéder immédiatement celui de
Mu< Georges, qui eut lieu, le 29 no-
vembre 1802, dans le rôle de Clytem-
nestre.

Un cri d'admiration s'éleva de toutes
parts à l'aspect de cette figure si belle,
de ces formes si pures it si correctes, de
cette taille si noble et si imposante, mal-
gré la jeunesse de la débutante. Avec de
tels avantages, elle ne pouvaitqu'êtrebien
accueillie par un parterre français. Dès

ce premier moment, toutefois, les habi-
tués de notre première scène, moins im-
pressionnables par la beauté physique,
trouvèrent dans le jeu de la nouvelle
reine plis d'intelligence et d'imitation
que d'àme et de chaleur. Didon, Sémi-
ramis et quelques autres rôles où elle se
montra successivement ne firent que les
confirmer dans cette opinion.

Cependant cet emploi n'exigeant pas
une sensibilitéaussi vraie, aussi expansive

que celui desprincesses, les qualités que
Mlle Georges y apportait pouvaient suf-
fire pour l'y faireapplaudir et même dis-
tinguer. Malheureusement d'imprudents
amis lui persuadèrent qu'elle pouvait
aborder aussi les rôles dans lesquels
M' Duchesnois avait excité un véritable
enthousiasme, et même celui de Phèdre,
auquel elle avait donné un inimitable
cachet. Cette prétention de se poser en
rivale d'une actrice déjà placée au rang
des premières tragédiennes,soulevacontre
la débutante les nombreux partisans de
l'autre, parmi lesquels on comptait sur-
tout des gens de lettres et des artistes;
elle les rendit même parfois injustes en-
vers Mlle Georges, à laquelle ils ne vou-
lurent reconnaitreaucun talent. Des scè-
nes violentes et tumultueuses eurent lieu
à l'occasion de cette concurrence, dans
laquelle le fameuxcritique Geoffroy (voy.)
avait pris parti pour la beauté. La ré-
ception des deux actrices dans la troupe
du Théâtre-Français et une ligne de sé-
paration mieux tracée entre les rôles de
leur compétence terminèrent enfin ces
débats.



On vit néanmoinsavec peine M'IeGeor-
ges, enivrée des adulations de Geof-
froy et des admirateurs de ses charmes,
faire peu de progrès dans sou art. En
1808, au moment même où un rôle ve-
nait de lui être confié dans la tragédie
d' 'Arlaxerce, elle quitta Paris à l'impro-
viste et se rendit d'abord à Vienne, où
elle fit des lectures de déclamation, puis
à Pétersbourg, où elle joua pendant plu-
sieurs années. Là, parvenue à tout l'éclat
de sa beauté, ne trouvant point d'émule
et pouvant paraître aisément, comme
on l'avait dit d'une autre actrice tragi-
que, une reine parmi des comédiens,
Mlle Georges obtint des hommages flat-M. Georges obtint des hommages uat-
teurs et des succès incon testés. Elle éprou-
vait toutefois le d'îsir de rentrer dans sa
patrie et dans sa première position, et en
1813 elle saisit pour cela une occasion
propice, en venant se joindre à ce déta-
chementd'élite du Théâtre-Françaisap-
pelé à Erfurt par Napoléon pour donner
des représentations devant un auditoire
de rois. La belle émigré» obtint son par-
don et sa réintégration.

A cette époque de sa carrière drama-
tique, Mllc Georges fit des progrès véri-
tables, secondéspar les leçons de Talma;
et il est juste de dire que l'art suppléa
chez elle, du moius en partie, à ce feu
sacré qu'elle n'a point reçu de la nature.
Aussi lut-elle justement regrettée lors-
qu'en 1816 une nouvelle disparition
qu'elle avait faite motiva son exclusion
de la Comédie-Française.Après quelques
années pendant lesquelles elle donna des
représentationsà l'étranger et jusque sur
les moindres théàtres de nos départe-
ments, Paris la revit avec plaisir sur la
scène de l'Odéon. Elle y créa avec succès
plusieurs rôles marquants,entre autres la
Jeanne d'Arc de M. Soumet et l'Agrip-
pine de la Fête de Néron; elle se fit aussi
remarquer dans deux drames qui deman-
daient de la force et de l'énergie, Chris-
tine à Fontainebleau et la Maréchale
d'Ancre.

Lorsque ce second Théâtre-Français
fut fermé eu 1830, MUe Georges consentit
à descendre sur celui de la Porte-Saint-
Martin et à se vouer au mélodrame, am-
bitieusement déguisé, il est vrai, sous le
nom de drame moderne, et quelquefois,

AT artriievi fo At*comme dans Marguerite de Bourgogne
et Lucrèce fiorgia, elle trouva encore
moyen d'y faire briller les qualités dis-
tinctives de son talent. Néanmoins le sien
a reçu une fâcheuse influence de l'exagé-
ration de ce genre et de celle qu'ont
donnée à son jeu ses longues excursions
dans les théâtres de province. M. O.

GÉORGIE, voy. États-Unis.
GEORGIE, en arabe, en persan et

en turc Gurdjislan,et en russe Grousia
et non pas Grusinie, l'une des princi-
pales contrées de l'isthme caucasien, est
bornée au nord par la chaine du Caucase
qui la sépare de la Circassie, à l'ouest
par la mer Noire, au sud par l'Arménie
et par le cours inférieur du fleuve Kour,
et à l'est par le Daghestan et par la ri-
vière Alazan. Le pays qu'elle occupe
comprenait anciennement trois royau-
mes la Colchide à l'ouest, l'Ibérie au
milieu, et une partie«de l'Albanie à l'est.
La Géorgie s'est étendue à certaines épo-
ques sur l'Abazie, l'Avkhazie(Aphkha-
zeth) et sur une partie de l'Arménie;
mais dans ses limites ordinaires elle ren-
ferme sept provinces: 1° le Karthli, vul-
gairement nommé Carduel ou Kartali-
nie; 2° le Kakheth 3° le Somkhelh 4° la
Mingrélie; 5° VIméreth ou Itnirétie
6° le Gouria; 7" le Souanetli. Nous ne
parlerons ici que des trois premières, qui
forment laGéorgieproprementdite,long-
temps nommée Géorgie persane. Quant
aux quatre autres, qui composaient la
Géorgie turque, nous renvoyons aux ar-
ticles GOURIA, Imirétie et Mingréwe,

La Géorgie a reçu ce nom de ses rois
Georges, ou peut-être de saint Georges,
son patron. Quant au nom de Grousie,
son origine n'est pas certaine, et celui de
Gurdji ou Curdji (soumis, esclave), joint
au mot istan (pays), lui a été donné par
les Musulmans,etsignifie pays d1 esclaves.

I. Géographie.La Géorgieproprement
dite peut avoir 110 lieues de long sur 755
de large. Cette contrée est si belle qu'on
a cru y trouver la vraie situation du para-
dis terrestre. La température est douce,
quoique un peu froide dans les parties
élevées l'air y est pur et salubre. Son
seul fleuve navigable est le Kour (l'ancien
Cyrus*),qui prend sa source dans la pro-

(*) Les indigènes l'appellent Utkuari. S.



vince d'Àkhal-tsikhé ( voy. ce nom); il

traverse la Géorgie de l'ouest à l'est, et,
après avoir reçu l'Araxe, il se jette par
plusieurs embouchures dans la mer Cas-
pienne son cours est très rapide et
son lit Xcèi poissonneux. Les autres ri-
vières de la Géorgie, entretenues par les
torrents qui descendent des montagnes,
sont toujours ou trop basses ou trop ra-
pides pour la navigation; et comme les
deux mers où elles ont leurs embouchu-
res ont rarement appartenuà la Géorgie;
elles n'ont pu que faiblementcontribuer
à la prospérité de son commerce. Les
montagnes y abondent en métaux, en
minéraux; elles sont couvertesde chênes,
de frênes, de hêtres, de châtaigniers, de

noyers et d'ormeauxentourés de vignes

sauvagesqui produisentbeaucoup de rai-
sin. Le cotonnier y croit naturellement,
ainsi que beaucoup d'arbres fruitiers. Le
riz, le froment, l'otge, l'avoine, le mais,
le millet, les lentilles, la garance, le chan-
vre et le lin viennentdans les plaines pres-
que sans culture,et les vallées fournissent
les plus beaux pâturages, qui servent à
nourrir toutes sortes de bestiaux. Outre
une grande quantité de menu gibier, on y
trouve des cerfs, des chevreuils, des liè-
vres, des sangliers, des renards, des cha-
kals, etc. Lafabricationdu vin est la bran-
che la plus considérable des richesses de
la Géorgie. Ce vin est capiteux comme le
Porto etleMadère,et il a plusde bouquet;
mais il ne se conserve pas, parce qu'on
le renferme dans des outres et qu'on n'y
connait ni les tonneaux ni les bouteilles.

Tant de biens prodigués par la nature
à cette riante contrée ont été la cause des
plus grands malheurs. Les habitants
restés fidèles à la religion chrétienne et
entourés de peuples mahométans, ont
éprouvé tant de violences et d'oppres-
sion que leur caractère en a été avili et
dégradé. La richesse du sol n'a fait que
favoriserla paresse et étouffer l'industrie;
on ne travaille que pour satisfaire les
premiers besoins. L'agriculture est dans
l'enfance, les instruments aratoires gros-
siers et insuffisants. La beauté, la viva-
cité des femmes, la bravoure et les formes
mâles des jeunes gens, entretenaientchez
le:irs voisins le désir continuel de se pro-
curer parmi eux des esclaves, et lesparents
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mêmesn1hésitaîent pas à vendre leurs en-
fants pour les arracher à la misère qui
les attendait chez eux, tandis que, esclaves
chez les autres nations, ils parvenaient
souvent à la plus haute fortune. Les jeu-
nes gens les plus beaux des deux sexe»
étaient toujours comprisdans les présents
et dans les tributs. Le gouvernement de
la Géorgie était despotique, mais faible;
l'autorité du roi ou du vali, diminuée par
les divisions que ses voisins entretenaient
dans sa famille, était contrariée par quel-
ques puissants vassaux qui exerçaient la
tyrannie dans leurs domaines. Les peines
capi tales étaient d'une cruauté révoltante,
mais rares.Les combats judiciaires, com-
me appel au jugement de Dieu, étaientun
des priviléges de la noblesse. Les efforts
multipliés des Géorgiens pour défendre
ou pour recouvrer leur liberté ont pro-
duit la dévastation et la dépopulation de
leur pays, et leurs princes étaient trop
pauvres pour être en état de réprimer la
tyrannie des nobles et de soulager la mi-
sère du peuple. On évalue à 80,000 le
nombre des famillesemmenées par Chah-
Abbas du Karthli et du Kakheth, qui
n'en contiennent peut-être pas autant
aujourd'hui, quoique la population s'y

compose de Géorgiens, d'Arméniens, de
Tatars, d'Ossètes, de Juifs et de Russes.

Les Géorgiens sont le peuple le plus
civiliséde l'isthme caucasien; on les ac-
cuse, il est vrai, d'ivrognerie, de cruauté,
d'avarice, d'ignorance, de paresse et de
superstition; leurs femmes mêmes, si re-
nomméespour leur beauté, et plus ins-
truites que les hommes, puisque, élevées
la plupart dans des couvents, elles sa-
vent au moins lire et écrire, se livrent à
l'intempéranceetà l'effervescencedeleurs
passions; elles aiment mieux être escla-
ves dans un harem musulman que mai-
tresses dans la maison conjugale. Mais

ces vices résultent de la servitude et de
l'oppression, et l'on doit s'étonner qu'ils
n'aient pas entièrement abruti une nation
entourée de barbares et sans contact avec
les lumièreseuropéennes. On voit, au con-
traire, que les Géorgiens n'ont jamais
manqué. de courage, et que plusieurs
d'entre eux, en Turquie, en Perse, en
Egypte, ont déployé de grands talents et
de brillantes qualités. Les Géorgiens ont
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îmioiim fit. deseu des chroniqueurset des poètes [voy.
l'art. suivant), des astronomes et des ma-
thématiciens mais ils ont négligé les
beaux-arts, et leurs peintures d'églises
n'offrent qu'un brillant coloris.Leur re-
ligion même, altérée dans sa morale, se
bornait à des pratiques extérieures et mi-
nutieuses. Les archives scientifiques du
pays ont été transférécs,en 1807,àSaint-
Pétersbourg. Une école fondée à Tiflis
en 1802 a subi diverses modifications
jusqu'à ce que, par oitkase impérial du
2 août 1829, elle fut convertie en gym-
nase, dont les cours sont ouverts à tous
les enfants de condition libre ayant déjà
reçu l'instruction primaire, et l'on doit
y enseigner la religion, la jurisprudence,
la grammaire et la littérature russes, la
logique, les langues géorgienne, tatare,
française et allemande, la physique, les1

mathématiques, la géographie, l'histoire,
l'écriture et le dessin.

Le Karthli forme la partie la plus
considérable et la plus occidentale de
la Géorgie proprement dite. Le Kakheth
est situé à l'est, entre les rivières Yor et
Alazan qui se réunissent avant de se je-
ter dans le Kour. Il est plus fertile que
le Karthli. Les Russes l'ont partagé en
deux cercles, Télavi et Signakh. Le Som-
kheth, troisième province de l'ancienne
Géorgie persane, est au sud du Karthli;
il possède des mines d'or et d'argent et a
pour capitale Lohré.

Les villes sont rares en Géorgie; celles
de Tiflis, de Gori, de Doucheth (au lieu
d'Ananour), de Signakh, d'Iélisavethpol j
et de Télavi sont des chefs-lieux de dis-
tricts. Tiflis ou Teflis, en géorgien Ti–
phili Khalakhi (eau chaude), doit son
nom à ses sources d'eaux thermales. Fon-
dée l'an 469 par le roi Khosrou-Vakh-

<

tangsur le fleuve Kour, et au pied d'une I

montagne sur le penchant de laquelle
il y a une bonne citadelle, elle a deux
milles de circuit, est entourée de murs 1

et contenait, en 1835, 18,367 habi-
s

tants. Ses rues sont extrêmementétroi-
tes, mais ses maisons en pierre, avec

(plates-formes, sont assez bien bâties.
Elle a un archevêque, des églises chré-
tiennes pour les différentes sectes, mais
point de mosquées musulmanes. Ses ba-
zars et ses caravansérails sont comme-

des; son commerce consiste en fourrures
et fabriques de toiles peintes. On y tra-
vaille divers métaux. Il y a une fonderie
de canons, de mortiers et de balles, une
fabrique de poudre à canon. Tiflis est le
siège du gouverneur de la Grousie, di-
visée, ainsi qu'on l'a vu en 6 districts,
et du gouverneur général de la Trans-
caucasie, dont elle dépend. Gori a 300
maisons entourées d'un mur et un fort
abandonné. Télavi, capitale du Kakheth,
consiste en 3 forts entre lesquels sont
dispersées les maisons des habitants. Les
autres villes de la Géorgie ne sont que
des amas de misérables huttes et d'habi-
tations souterraines. Si la Géorgie en-
tière contenait, en 1827, 125,000 fa-
milles ou 750,000 habitants, la partie
que nous venons de décrire devait y
figurer pour plus de moitié*.

II. Histoire. Les Géorgiens font re-
monter leur origine jusqu'à Thargamos
arrière petit fils de Japhet, et leurs
chroniques sont mêlées de fables. A l'é-
poque de la confusion des langues et de
la dispersion des hommes, Thargamos
serait venu s'établir avec sa nombreuse
famille dans un canton de l'Arménie,
entre le mont Ararat et les montagnes
de Karabagh, et y serait mort vers l'an
2042 avant l'ère chrétienne. Ses descen-
dants se répandirent dans les pays voi-
sins. Karthlos, un de ses huit fils, donna,
son nom au Karthli, qui comprit long-
temps toute la Géorgie; et des sept au-
tres sont dérivés les noms primitifs de
plusieurs peuples caucasiens. Mtskhéthos,
fils et successeur de Karthlos, fonda la
ville de JVItskhétha, ancienne capitale de
la Géorgie. Après sa mort, la désunion
se mit daus sa famille, et les Géorgiens
commencèrent à abandonnerle culte pa-
triarcal pour adorer les astres. Nous
passons sur cette partie très peu authen-

(*) D'après la Géographie de Hassel (1821),
la Grousie, l'Imérelh, la Mingrélie et le Gouria
auraient une étendue de 3, 471 lienes carrées.
et une population de 600,000 âmes. Ce dernier
chiffre n'est sûrement pas exagéré, car la des-
cription officielle russe des provinces transcau-
casiennes donne à la seule Grousie, avec quel-
ques districts montagnards ou tatars qui en
dépendent,216,295 habitantsmales. Cette sta-
listique offrant des lacunes (t. I, p. ig), nous
ne pouvons encorevérifier sur elle l'exactitude
du premier chiffre de Hassel. J. H. S.



tique de leur histoire pour arriver au
temps d'Alexandre-le-Grand,auquel ils

se soumirent volontairement; mais après
la mort de ce conquérant ils reconnu-
rent pour souverain, vers l'an 324 avant
J.-C., un jeune héros, Pharnavaz, issu
de Mtskhéthos, et allié par sa mère aux
derniers rois de Perse. Pharnavaz affran-
chit son peuple de toute domination
étrangère réunit sous ses lois toute la
Géorgie, la peupla, la civilisa, y éleva
plusieurs forteresses, fit alliance avec
Antiochus ler, roi de Syrie, et ouvrit la
longue série de ces méphé ou rois de
Géorgie, dont les dynasties se sont main-
tenues sans interruption pendant plus de
vingt-et-un siècles malgré les révolu-
tions.

Artag ou Artocès, l'un des premiers
successeurs de Pharnavaz, ayant fourni
des secours au célèbre Mithr:date contre
les Romains, fut vaincu par Pompée, l'an
65 av. J.-C., et forcé de donner ses fils

en otages. La Géorgie fut alors connue I

des Romains sous le nom àHIbérie.Ij.
Vers la fin du ive siècle de notre ère,

l'alphabet syriaque, répandu alors dans
tout l'Orient, fut remplacé par l'al-
phabet arménien, que saint Mesrob ap-
porta en Géorgie, où il a cours encore
pour écrire les livres liturgiques*. Le
christianisme qui s'y introduisit vers la
même époque et le besoin de se pro-
curer du sel entretenaient la sympa-
thie entre ce pays et l'empire d'Orient,
qui le protégeait contre les prétentions
et les hostilités incessantes des Per-
sans. Sous Parsman VII, le roi de Perse
Khosrou-Nouchirvan ayant envahi et
ravagé la Géorgie, Justinien Ier y envoya
des troupes qui lui firent la guerre avec
peu de succès, de 551 à 554; mais en
568 Bakour IV fut détrôné par Khos-
rou qui donna aux Géorgiens un roi
de sa propre famille. Sous le règne de
Stéphanos ler, en 625, l'empereur Hé-
raclius vint en Géorgie, vainquit et tua
ce prince, et conclut près de Tiflis un
traité avec le khan des Khasars, qui lui
fournit des secours contre la Perse.

(*) y°X- l'article suivant. Pour la série des
princes géorgiens et des dynasties auxquelles
ils appartenaient, il faut consulter le mémoire
de M. Brosset, Esplicalion de divtrse* inscrip-
tion) géorgiennes,etc., p. 33. J. H. S.

La destruction de la monarchie per-
sane par les Arabes musulmans et leurs
vastes et rapides conquêtes ne portèrent
qu'une atteinte indirecte à la Géorgie.
Leur première invasion, en 661 y fut
repoussée par les forces unies des Grecs
et des Khasars. Ce ne fut,qu'en 713 (et
non pas en 684 ) que Moslemah, frère
du khalife Walid Ier, ayant conquis une
partie de la côte occidentale de la mer
Caspienne, pénétra en Géorgie et s'em-
para de Tiflis. Al-Djarrah,autre général
arabe, y fit une nouvelle expédition en
723, pour s'opposer aux Khasars qui,
malgré ses efforts, entrèrent, en 730,
dans l'Adzerbaidjan, où il fut tué dans
une bataille. Plus heureux que lui, Mer-
wan-al-Himar, qui depuis fut le der-
nier khalife Ommeyade, porta ses armes
au-delà du Kour en 732, y établit des
colonies musulmanes et y laissa un gou-
verneur.

Depuis plusieurs siècles, la race des
Bagratides, d'origine juive, avait fourni
des gouverneurset des rois à l'Arménieet
formé plusieurs branches. Un Bagrat s'é-
tait établi en Géorgie et y avait épousé
l'héritière du trône des Khosrou. Sous
la seconde branche de cette famille,
branche dont on rapporte l'avénement à
l'an 787 de J.-C., la Géorgie, nommée
alors par les Arabes pays des Abkhaz,
devint une province des khalifes; mais

ses rois, réfugiés dans leurs montagnes,
conservèrent une sorte d'indépendance.
Ishak, gouverneurde Tiflis, s'étantrévolté,
le khalife Motawakkel envoya contre lui
un de ses généraux, le turc Bogha, qui prit
etbrûlaTiflis en 853, et fit périr le rebelle.
A la mort tragique de Motawakkel, en
861, époque de la décadence du khalifat,
les Géorgiens secouèrent pour quelque
temps lej oug des Musulmans;mais,en 927,
ils devinrent successivement tributaires
des princesZayaridesetBowaïdesqui, sous
le nom commun de Deilémites (originai-

res du Deilem ou Ghilan), ont formé deux
desdynasties qui commencèrentà démem-
brer en Perse l'empire des khalifes. Après
l'affaiblissementde la seconde, vers la fin
du x" siècle, Bagrat III recouvra sa puis-
sance. Il était le treizième roi bagratide.
Les Géorgiens renouaient toujours leur
allianceavec les empereursd'Orient; mais



GeorgesI"s'étantrévolté contre Basile II,
ce princevinten personne, en 1021,châ-
tier un vassal qui par sa bravoure sut lui
résister et obtenir une paix avantageuse.
Sous le règne de Bagrat IV, de 1027 à
1072,lesTurcsSeldjoukidess'étantrendus
maitres de la Perse, Alp-Arslan,leur se-
cond sulthan, s'empara de la Géorgie, et
y força plusieurs grands à embrasser l'is-
lamisme afin de se soustraire aux humi-
liations dont il les accablait. Georges II,
vaincu par les troupes du sulthan Ma-
lek-chah et réduit à se cacher, sortit de
sa' retraite, «se rendit auprès de ce mo-
narque, en fut généreusement accueilliet
obtint de n'être que son tributaire. A
cette époque, plusieurs tribus turques et
turkomanes se fixèrent en Géorgie, où
leurs descendants existent encore. Da-
vid III (et non pas Ier), fils et successeur
de Georges II, en 1089 fut surnommé
te fort et le réparateur, parce qu'il sut
habilement profiter dés troubles qui dé-
chiraient la Persepour changer la face de
son pays. Il rappela les émigrés, rebâtit
les villes et les villages ruinés, reprit Tiflis
et les principales forteresses, et, secondé
parlesKhasars et par son général le prince
Ivané, de la race des Orpélians*, il atta-
qua les états limitrophes mahométans,
poussasesravages jusqu'à Alep, battit par-
tout lesarméesdes Seldjoukideset de leurs
vassaux, conquit le Chirvan, l'Arménie
musulmane, étendit sa dominationjusqu'à
Trébizonde,et mourut, couvert de gloire,
en 1126. Moinsheureux,mais aussi brave,
son fils DémétriusII combattit les Musul-
mans pendant un règne de trente ans, ré»
poussa leurs invasions et ne perdit qu'une
partie de sesconquêtes en Arménie.Après
la mort de son fils David IV, en 1158,
Georges III usurpe le trbne sur son neveu
Temna, en bas âge, auquel il fait crever
les yeux. Dans la suite, il résiste à toutes
les attaques des Seldjoukides et de leurs
vassaux. Il eut pour successeur,en 1184,
sa fille Thamar, qui, par ses vertus, ses
victoires et ses conquêtes, qu'on a peut-
être un peu exagérées, a mérité l'hon-
neur d'être citée parmi les plus grands
rois de Géorgie. Son autorité fut recon-

(*) Cette famille, originaire de la Chine, re-
çut plus tard en partage l'Arménie musulmane
conquise par David.

l\T-nue depuis la mer Noire jusqu'à la met'
Caspienne, et plusieurs princes chrétiens
et musulmans devinrent ses tributaires.
Thamar avait épousé un prince russe qui
fut chassé à cause de ses débauches, et
qu'elle battit deux fois en personne lors-
qu'il tenta de rentrer en Géorgie à main
armée. Elle se remaria avec un prince
bagratide, en eut un fils qu'elle associa
au trône en 1198, et mourut vers 1206.
Son règne et celui de son fils, Georges IV,
formentl'époque la plus brillante de la lit-
térature géorgienne [voy. l'art. suivant).
En 1211 ou 1212, Georges se signala
par desexpédifionsdans l'Adzerbaïdjan,
où il prit Marand et Ardebil, et força un
grand nombre d'habitants de se faire
baptiser. Il s'était mis en relation avec
les princes francs de Syrie et de Palestine
pour arracher les chrétiens d'Orient au
joug de l'islamisme. La paix dont il jouit
ensuite fut troublée, en 12 20, par la pre-
mière invasion desMongols de Tchinghiz-
Khan. Georges, vaincu, mourut de cha-
grin en 1222, ne laissant qu'un fils natu-
rel, David, sous la tutelle de sa sœur
Rousoudan,qui usurpa le trône en 1223.
Non moins célèbre que sa mère Thamar
par sa beauté et par ses qualités émi-
nentes, elle régna sur tous les pays que
cette princesse avait possédés etsur l'Ar-
ménie septentrionale.

La Géorgie, depuis David III, était
parvenue à un degré de puissance qui
semblait la destiner à jouer un rôle bril-
lant mais cet essor fut arrêté par une
longue série de guerres et de malheurs.
La reine avait épousé un prince seldjou-
kide qui s'étaitfaitbaptiser; surprise par
lui en adultère elle usa de son autorité
pour le faire renfermer, et continua de
se livrer à la débauche, sans négliger
pourtant la gloire et le bonheur de ses
peuples. Djélal-Eddin,sulthande Khariz-
me et de Perse, irrité de ce que cette
princesse, après lui avoir refusé sa main,
s'était remariée avec un princegéorgien,
vint à plusieurs reprises dévaster son pays
et saccagea Tiflis. La fin tragique de ce
monarque ambitieux, en 1230, ne mit
point fin aux maux de la Géorgie les
Mongols, ses ennemis, y continuèrent
leurs incursionset y traînèrent l'anarchie.
Plusieurs princes géorgienss'étaient sou-



luis à eux. La reine, retirée dans une
forteresse de l'Iméreth pendant quelques
années, chercha un protecteur,en 1237,
dans Gaîath-Eddin Kai-Khosrou II, sul-
than de l'Asie-Mineure;elle lechoisitpour
gendre, lui confia la surveillance de son
neveu Davidet embrassa l'islamisme afin
de mettre les Musulmans dansses intérêts.
Mais le sulthan ayant été chassé de ses
états par les Mongols, et le princeDavid
étanttoinbéen leur pouvoir, Rousoudan,
qui avait refusé les présents et l'alliance
de Kaiouk, grand-khan des Mongols, et
de Batu, khan des Mongols du Kaptchak,
se rapprocha dusecond et lui envoya son
fils David en otage. Les deux khans s'ac-
cordèrentpour partager la Géorgie entre
les deux David, neveu et fils de Rou-
soudan, mais en donnant au premier la
meilleure part et le premier rang. Frus-
trée dans ses espérances, cette princesse
s'empoisonna en 1248. La Géorgie de-
vint alors une province du vaste empire
des grands-khans mongols et fit ensuite
partie de celui qu'ils fondèrent en Perse
après avoir détruit le khalifat. Démé-
trius III, fils et successeur de David V,
en 1275, devint roi de toute la Géorgie
et de quelques portions de l'Arménie en
récompense des troupes qu'il avait four-
nies au khan de Perse contre le sulthan
d'Egypte mais accusé d'avoir trempé
dans une conspiration contre son souve-
rain, il fut mis à mort en 1289. Ses suc-
cesseurs régnèrent sans gloire et sans
autorité, mais du moins ils conservèrent
leur religion sous des suzerains qui, peu
zélés pour le mahométisme, ne l'avaient
embrassé que fort tard et par politique.
Georges VI profita de leur décadence
pour assoupir les troubles qu'ils avaient
excitésen Géorgie et pour s'affranchir de
tout acte de vasselage. Maître absolu dans
son pays, il subjugua même quelques
provinces voisineset mourut en 1346.

BagratV régnait depuis 1360, lorsque
le fameux Tamerlan, s'arrogeant l'héri-
tage des Mongols tchinghizkhanides,
dont il avait dépouillé une des quatre
branches, et déjà maitrede l'Asie centrale
et de la Perse, pénétra en Géorgie en
1386, prit Tiflis, et emmena prisonniers
le roi, la reine et un grand nombre de
leurs sujets. Ennuyé de sa captivité, Ba-

grat apostasia, et, feignantun grand zèlrf

pour l'islamisme, il se fit ramener dans
ses états par un corps de troupes que ses
fils, secrètement informés, taillèrent en
pièces. Cetacte de perfidie appela la ven-
geance du conquérant tatare, qui rentra en'n
Géorgieet y commit des cruautés inouïes
jusqu'à la mort de Bagrat, en 1395. Ta-
merlan y fit deux autres expéditions en
1398 et 1400, sous le règne de Geor-
ges VII, qui, retiré dans des lieux inac-
cessibles, brava ses fureurs sans pouvoir
en préserver ses peuples; dont il fit le
bonheur. Il chassa les Musulmans, rétà-
blit le christianisme et mourut en 1407.
Alexandre Ier, son frère ou son neveu,
commit une faute irréparable par le par-
tage impolitique qu'il fit de ses états entre
ses trois fils, et prépara ainsi la ruine
de sa famille et de sa patrie. Il donna
à Vakhthang l'Iméreth, la Mingrélie,
l'Avkhazie et le Gouria; à Démétrius ou
à Constantin le Karthli et la Circassie,r
et à Georges le Kakheth et le Chirvan.
Chacun de ces états se subdivisabientôt,
et l'on y compta jusqu'à 2 familles prin-
cières.Alexandrerégnaitencoreen1431j.
il mourut moine.

A partir de cette époque, la succes-
sion des rois de Géorgie devient plus em-
brouillée. Constantin II, roi de Karth-
li en 1469, voit ses états ravagés par le
roi de Perse OuzounHacan et perd la
provinced'Akhal-tsikhé(Samtzkhé). Ya-
koub, fils d'Ouzoun, démembre la partie
méridionale du Karthli, où il établit
des tribus turkomanes auxquelles il
donne un khan. David VIII, qui suc-
céda, en 1503, à son frère Constantin,
conquitleKakheth,après avoir vaincu et
fait périr, en 1513, Georges-le-Mauvais,
qui, depuis deux, ans, l'avait usurpé en
assassinant son père Alexandre et en
crevant les yeux à son frère Démétrius.
David, devenu vassal de Chah-Ismaël rroi de Perse et fondateur de la dynastie
des Sofys,avait abjuré le christianismeen
1520; cependant il se fit moine en 1524
et mourut deux ans après. Georges VIII,,
fils de Constantin, gouverna en paix le-
Karthli sous la suzerainetédes Sofys jus-t
qu'en 1534, et le laissa par sa mort à'

son neveu Louarsab, fils de David. En
1553, David, fils puiné de Louarsab,
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mécontent du partage qui lui était ré-
servé dans la succession paternelle, se
rendit auprèsde Chah-Thahmasp, roi de
Perse, dont les troupes venaient de ra-
vager le Karthli, acheta sa protection en
apostasiant, et prit le nom de Daoud-
Khan. Les Persans continuèrent» leurs
dévastations, prirent Tiflis en 1557, em-
poisonnèrent la mère de Louarsab et
tuèrent ce prince l'année suivante. Son
fils aine, Simon Ier, qui lui succéda,
triompha de Daoud et de ses auxiliaires
en 1567 et 1568; mais étant tombé au
pouvoir des Persans, e*h 1569, après un
grand combat, il fut renfermédans le fort
d'Alamout, et Daoud fut nommévaliou
gouverneurde la Géorgieen1576. Chah-
Thahmasp exigea le serment de fidélité
de tous les seigneursgéorgienset emmena
leurs fils et ceux de Daoud commeotages.
Les sulthans othomans,depuis Soliman-
le-Grand, ayantadopté le mêmesystème

envers les princes de la Géorgie occiden-
tale, tout ce malheureuxpays fut souvent
le théâtre des sanglantes luttes que le
schisme religieux prolongeait entre les
Turcset lesPersans. Les différents princes
de la Géorgie, moins par inconstanceque
par faiblesse, se soumettaient toujours
au parti le plus fort.

Le zèle religieux des Géorgiens et la
crainte de subir entièrement le joug mu-
sulman les déterminèrent à rechercher
l'alliance de la Russie. Ils envoyèrent, en
1579, une ambassade au tsar Ivan Vassi-
liévitch pour lui demander des secours
contre les Turcs qui, profitant de leurs
succès contre la Perse, s'étaient rendus
maîtres de presque tout l'isthme cauca-
sien. Le chah proposa en même temps au
tsar de lui céder quelques places sur la
mer Caspienne. Mais la Russie ne trouva
pas le moment opportun pour rompre
ouvertement avec la Porte othomane.
Alexandre III,successeur, en 1575, de son
pèreLevan ouLéon,au trône du Kakheth
que lui disputèrent ses neveux se mit,
en 1585, quoique sujet de la Perse, sous
la protection du tsar Fœdor Ivanovitch,
qui reçut par un mandataire le serment
du roi, de ses trois fils et de tout leur
peuple. Mais le traité ne fut jamais exé-
cuté le Kakheth n'envoya point de tri-
but annuel, et la Russie point de troupes

ni de fondeursde canons. C'est pourtant
sur cette démarche que la Russie a basé ses
prétentions surlespaysau sud du Caucase.
Simon, qui avait recouvré le Karthli, per-
suadéquelaGéorgiene pourrait reconqué-
rir son indépendance que lorsque tous ses
démembrements ne formeraient plus,
comme autrefois, qu'un seul royaume
n'avait cessé de faire la guerre, dans ce
double but, aux Persans, aux Turcs et
à divers princes géorgiens. La victoire
avait presque toujours couronné ses ar-
mes mais, en 1599, ayant pris la ville
de Gori et renvoyé généreusement la
garnison othomane sans rancon, il tomba
au pouvoir des Turcs dans un combat,
fut conduit à Constantinople et indigne-
ment étranglé dans le château des Sept-
Tours, malgré les vives réclamations de

son fils Georges IX qui lui avait succédé
et de son petit-fils David que l'on retint
prisonnier. Georges et Alexandre,roi du
Kakheth, servirent comme auxiliaires
dans l'armée de Chah-Abbas,roi de Perse,
et contribuèrent, en 1603, à la prise
d'Érivan sur les Turcs. Le monarque
les combla d'abord de présents, mais il

ne pardonna point à ces deux princes
d'avoir recherché l'alliance de la Russie
(car Georgesavait envoyérécemment une
ambassade au tsar Boris Feedorovitch, et
un double mariage avait été projeté entre
eux). Georges fut empoisonné en 1605,
et, la même année, Alexandre éprouva le
même sort, ainsi que son fils aîné, par la
trahison de son fils puiné Constantin,
que le perfide Chah-Abbas avait gagné.
Constantin voulut épouser Kéthavan

veuve de son frère David; elle le refusa

avec mépris. Odieux aux Géorgiens qui
reconnurent cette princesse pour souve-
raine, il marcha contre les rebelles com-
mandés par la reine. Mais s'étant avancé

pour une conférence il fut renversé de
cheval, fendu en deux, et sa tête portée à
la reine, qui triompha des Persans. Chah-
Abbas donna le Karthli à Louarsab II,
fils de Georges, et le Kakheth au neveu
de Constantin, à Theimouraz ler, réclamé

par sa mère Kéthavan. Theimouraz ayant
bientôt épousé la belle Khorachan ou
Daredjan,sœur du roi de Karthli, le mo-
narque persan, déjà prévenu contre
Louarsab par un ministre que ce prince



avait offensé, ne fut pas moins courroucé.
d'un hymenqui lui enlevaitune princesse
dont il était amoureux.Il entra,en 1614,
dans les états des deux princes, les mit à
feu et à sang, et en enleva des milliers de
familles, qu'il transplanta dans diverses
parties de la Perse. En vain Theimouraz,
pour le fléchir lui envoya sa mère et
deux de ses fils pour otages; en vain
Louarsab vint en personne lui faire ses
soumissions :Chah-Abbas relégua celui-ci
dans une forteressedu Kerman, où il le
fit étrangler en 1615, et retint longtemps
les autres à Chiraz, où il les fit aussi pé-
rir. Theimouraz s'était rendu à Constan-
tinople, où il trouva protectionet secours;
les succès qu'il obtint à son retour irri-
tèrent Chah-Abbas, qui ordonna un
massacre général de la population mâle
du Kakheth.Le soulèvementqu'une telle
atrocité excita dans le Karthli empêcha
le monarque de le répéter dans cette par-
tie de la Géorgie, où, par sa volonté,
Simon II avait remplacé, en 1617 son
père Bagrat VI, fils de Daoud-Khan.
Theimouraz reconnu roi dans les deux
états en 1624, Simon ne conserva que le
Somkheth, où il fut assassiné, en 1632,
par les partisans, mais sans l'aveu de son
rival. Theimourazposséda toute la Géor-
gie persane jusqu'en 1635; Chah-Sefi,
successeur de Chah-Abbas, en donna
alors le gouvernement à Rostom, oncle
de Simon et 'commandant de la garde
royale à Ispahan. Theïmouraz se main-
tint jusqu'en 1645 dans leKakheth, d'où
il fut chassé par Rostom. Il risqua en-
core un combat en 1648, mais il y perdit
son fils David et alla chercher un asile
auprès de son beau-frère Alexandre, roi
d'Iméreth. Vakhtang IV (plus célèbre
sous son nom mahométan de Chah-Na-
waz-Khan), ayant succédé en 1659 à
Rostom, qui t'avait adopté, conquit
l'Iméreth et en donna la couronne à son
fils Artchil. Le vénérable Theïmouraz fut
alors envoyé en Perse, où il mourut en
1663. Le jeune Héraclius Ie' son petit*-
fils, retiré avec sa mère dans le Dou-
cheth, vers les sources de l'Alazan en
revint aussitôt avec une troupe de mon-
tagnards, et attaqua deux ans de suite,
avec plus de courage que de bonheur, les
forces du Kakheth. Il se rendit alors à la

cour de Russie, et il épousa une fille du
tsar Alexis. Recommandé par son beau-
père, il revint en Perse, où, accueilli avec
distinction par Chah-Soliman, il fut fait
roi de Kakheth, enl672,àlaplacedeson
beau-frère Artchil, fils de ChahNawaz,
puis, en 1678, roi de Karthli à la place de
Georges X (Chah-Nawaz II), qui, depuis
deux ans, y avait succédé à son père.
Artchil, réfugié en Russie où il vivait
encore en 1688 y fut la tige de la fa-
mille Bagrathion (vny. ce nom). Georges
et Héraclius, qui s'était fait aussi musul-
man sous le nom^le Naiar-Ali-Khan, se
disputèrent longtemps à main armée le
titre et le pouvoir de vali de Géorgie.
Il ne restait plus à Iléraclius, en 1703,
que le Kakheth, où il mourut peu d'an-
nées après. Georges X, remplacé bientôt
par son frère Levan ou Léon, envoyé
dans le Kandahar, y fut tué en com-
battant les Afghans rebelles, en 1709.
Levan, rappelé à la cour de Perse, eut
pour successeur,dans le Karthl son fils
Khosrou-Khan, qui ne fit qu'y paraître
et qui éprouva dans le Kandahar, en
1711, le même sort i|ue son oncle. Vakh-
tang V succéda à son frère) mais ayant
refuséd'embrasser l'islamisme, il fut rem-
placé, en 1711 par son frère lèse. Il
céda par politique, en 1717, fut réintégré
dans sa dignité, et fit aussitôt la guerre
aux peuples caucasiens qui attaquaient
aussi, dans le nord, la monarchie des
Sofis en décadence. Mais son zèle ayant
déplu à la cour de Perse, il abjura sa
nouvelle religion, se tint sur la défen-
sive et ne s'opposa point aux progrès des
Afghans, qui, en 1722, s'emparèrent
d'Ispahan.

Iléraclius avait laissé trois fils qui lui
succédèrent dans le Kakheth; le second,
Constantin III, qui avait pris le nom
mahométan de Mohammed-KouH-Khan,
fut nommé pour remplacer Vakhtang
dans le Karthli. La lutte s'engagea entre
les deux rivaux; mais les Turcs qui tra-
vaillaientde leur côté au démembrement
de la Perse, ajoutèrent la Géorgie à leurs
conquêtes, et, ne pouvant vaincre Mo-
hamraed-Kouli-Khan, ils l'assassinèrent
par trahison en 1724. Vakhtang VI, qui
s'était mis sous leur protection, ayant
refusé de professer de nouveau la foi



musulmane, son fils Bakar, moins scru-
puleux, prit le nom de Chah-Nawaz III,
et obtint le titre de pacha de Géorgie.
Mais se voyant sans autorité, il revint au
christianisme, et résista aux Othomans
jusqu'à ce que, forcé de céder, il alla
rejoindresonpère chez les Ossètes, et tous
deux passèrent en Russie.Vakhtang,prin-
ce éclairé, mort, en 1730, à Astrakhan, a
publié un Recueil des lois géorgiennes,
dont un exemplaire manuscrit existe à
la Bibliothèque royale de Paris, et une
Chronique universelle de Géorgie (vor.
l'art. suivant), que son fils Bakar commu-
niqua à Nicolas Delisle. Ces deux princes
ont été les derniers de la maison royale
deKarthli*.

Theimouraz II, frère ou neveu de
Constantin III, lui succéda dans le royau-
me de Kakheth, qu'il sut préserver de la
domination des Turcs. Sa bravoure lui
mérita l'estime du fameux Nadir ou
Thahniasp-K.ouli-K.han,qui, ayant re-
levé la monarchie persane, chassé ou
détruit tous les ennemis du dehors et du
dedans, donna à ce prince, en 1740, le
gouvernement du Karthli, qu'il avait re-
pris sur les Turcs cinq ans auparavant.
Pendant l'anarchie qui suivit la mort de
Nadir Chah en 1747, Theimouraz
s'affranchit de la domination persane
par la valeur de son fils Héraclius, au-
quel il avait cédé le Kakheth, et qui
joua un rôle brillant dans ces temps de
guerres et d'anarchie. Maître de tonte la
Géorgie persane, en 1760, par l'abdi-
cation de son père, qui alla mourir deux
ans après à Saint-PéJerebourg, Héraclius
fut obligé néanmoins de reconnaitre la
suzeraineté du régent de Perse, Kerim-
Khan, qui le menaçait de la concurrence
d'un prince 'géorgien, Alexandre, venu
de Russie; mais il obtint la liberté de
professer ouvertement la religion chré-
tienne. En 1772, il se joignit à l'armée
russe, qui faisaitlaguerreauxTurcs, pour
soutenir Salomon roi d'Iméreth. Se
voyant dès lors toujours en butte aux
hostilités de la Porte othomane et des peu-
ples musulmans du Caucase, il prit le
parti, en 1783, de se reconnaitre vassal

(*) Nous trouvons ailleursque Vakbhlngmon-
rntle 27 mars i73;.V:ikhoutcli,fil» deYakutang, 1

abrégeaet continua la chroniquede soupire. S.

de la Russie qui, depuis Pierre-le-Grand,
n'avait cessé de faire des progrès dans les
contrées voisines de la mer Noire et d.
la mer Caspienne. Mais les troupes russes
dans le Caucase n'étaient ni assez nom*
breuses ni assez voisines pour s'opposer,
en 1795, à l'invasion qu'Agha-Moham-
med (voy.), roi de Perse, fit en Géorgie,
pour rentrer par la force dans tous les
droits de ses prédécesseurs. Héraclius
osa résister; il fut vaincu et contraint
de chercher un asile dans les monta-
gnes. Sa capitale fut prise et saccagée et un
grand nombre d'habitants réduits à l'es-
clavage. L'arrivée d'une armée russe à
l'embouchure du Kour et la mort d'Agha-
Mohammed, assassiné, en 1797, dans le
cours d'une seconde expéditioncontre la
Géorgie préservèrent Héraclius d'une
nouvelle catastrophe. Il mouruten 1798.
Sou fils Georges XI, déjà avancé en âge,
et d'un caractère faible et irrésolu, ne put
lutter contre les ravages continuels des
Turcs et des Lesghis (vojr.J, ni contre les
révoltes de ses propres frères. Avant de
mourir, il signa (le 5 décembre 1799)
l'acte par lequel il soumettait son pays à
l'empereur Paul Ier. Son fils David de-
meura provisoirement gouverneur de la
Géorgie jusqu'en 1802 que l'empereur
Alexandre la déclara province russe, as-
signa des pensions et des grades militai-
res à tous les princes de la familleroyale,
qu'il fit conduire en Russie. La veuve du
dernier roi, Marie, avait obtenu l'agré-
ment de rester à Titlis avec ses enfants;
comme elle cherchait l'occasion de se
soustraire à la surveillance des Russes,
on eut recours à la force pour la faire
partir; mais au moment de monter en
voiture elle tua d'un coup de poignard
le généralLazarefon 1803*. H. A-d-t.

GÉORGIENNES(laiîgueET LITTÉ-
RATURE). Si la langue et la littérature
géorgiennes ont été cultivéesdans le pays
fort anciennement, ce n'est guère qu'à
dater de ce siècle qu'elles ont sérieusementt
fixé l'attention des savants européens.
Klaproth, à qui la philologie comparée a
de si grandesobligations,donna l'impul-
sion, et ce qui a ensuite été ajouté à

(*) Pbi> le récit de cet événement, ainsi quetraité5 de 1783 et de 1799, dans Rottiers.,
Itiniraire di Tifiit ci ConttanlinopU, S.



cette branche nouvelle de nos connais-
sances est dû presque exclusivement aux
travaux de M. Brosset, dont les premières
études géorgiennes sont consignées dans
une longue série d'articles du Journal
et du Nouveau Journal asiatique, et
dont les travaux plus mûrs et plus com-
plets enrichissentmaintenant les mémoi-
res de l'Académie impériale des Scien-
ces de Saint-Pétersbourg,au sein de la-
quelle ce jeune savant français a pris
place. Nous avons sous les yeux tout ce
qui a été publié par lui sur la matière
qui nousoccupe,et notamment Histoire
et littérature de la Géorgie, qu'il a ren-
fermées dans vinDiscours prononcé àl'as-
semblêe générale de l'Académie, etc.
mais un aperçu rapideet général est tout
ce que le -lecteur attend de nous en ce
moment.

I. Langue. Un noble rejeton de la
race royale des Bagratides, le tsarévitch
Theimouraz Georgiévitch, aujourd'hui
déshérité, mais qui a trouvé dans l'amour
de son pays et dans le culte des souve-
nirs qui s'y rattachent un nouvel et
inaliénable héritage, regarde la langue
de ses ancêtres comme étant sui generis,
différente de toute autre, et cachant dans
la nuit des temps son origine. Quelques
savants ont partagé cette opinion; mais
M. Brosset ne se range pas à leur avis.
Si la syntaxe du géorgien est sans ana-
logue, on ne peut méconnaître cepen-
dant qu'il a dans les radicaux des rap-
ports sensibles avec l'arménien et le per-
san, et que plusieurs de ses formes
grammaticales reviennentcellesdu zend,
telles que le sanscrit les a modifiées. On
est ainsi fondé à le comprendre dans la
grande famille des langues indo-euro-
péennes, où il parait se rapporter spécia-
lement au groupe mède.

Le géorgien n'est pas renfermé dans
le Karthli, le Kakheth et le Somkheth
dont se' compose aujourd'hui la Géor-
gie, mais il est répandu encore dans l'I-
méreth, la Mingrélie le Gouria le
Samtzkhé (Akhaï-tsikhé ), le pays des
Avkhazes (Aphkhazeth), dans le pays des
Souanes et dans celui des Lazes. Il s'é-
tend ainsi, de l'ouest l'est, depuis la
mer Noire jusqu'au confluent de l'Ala-
zàn avec le Kour, et depuis les sources

de ce dernier fleuve, au sud, jusqu'aux
sommités du Caucase, au nord, se mêlant
à l'idiome indigène du Chirvan et du
Daghestan, pour arriver sur la mer Cas-
pienne, comme il se mêle à l'arménien
sur la limite méridionale du Somkheth.
Dans cette étendue, le nom de lan-
gue ibérienne lui conviendrait mieux
si cette dénomination ne servait pas aux
linguistes à désigner le groupe où le bas-
que est réuni avec la langue des Ligures.

On a établi cinq dialectes dans la lan-
gue géorgienne ceux du Kakheth, d'I-
méreth, de Mingrélie de Gouria et du
Karthli central, sans compter le patois
des Souanes du Caucase, celui des Lazes
du Pont, et de divers autres peuples
montagnards. On assure que c'est dans
le pays des Pchaves et des Khevsours,
au nord-ouest du Kakheth, que s'est
conservé le géorgien le plus pur, celui
des saintes Ecritures traduction qui est
en effet regardée comme l'archétype du
beau langage géorgien. •

Cette langue est un peu rude et bi-
zarre, mais régulière, complète, éner-
gique. Elle est à la fois déclinativeet parti-
culaire.Ladéclinaison des noms comprend
jusqu'àonzecas ou terminaisonsdifféren-
tes. Certains mots ont à la fois le sens ad-
jectif, substantif et adverbial. Le substan-
tif s'y compose souventavec un autre sub-
stantif au lieu d'être modifié par l'adjectif:
ainsi honneur dû se dit dette honneur.
L'article s'adjoint, en se répétant, à tous
les compléments immédiats du nom. Le
parfait des verbes peut se montrer sous
huit formes différentes et le futur peut
en avoir autant d'analogues. (Rottiers,
Ilinéraire de Tiflis à Constantinople,
p. 45.)

Comme les Arménienset comme nous,
les Géorgiens écrivent de gauche à droite.
Ils ont deux alphabets, l'ecclésiastiqueet
le vulgaire. Le premier, composé de 38
lettres, a eu, comme on l'a dit dans l'ar-
ticle précédent, pour inventeur,vers l'an
de J.-C. 410, saint Mesrob, l'un des
apôtres des Arméniens. Le second, ap-
pelé dans le pays mhhedrouli tandis
qu'on donne à l'autre le nom de khoud-
zouri, a de même 38 ou 39 lettres, dont
30 consonnes et 8 ou 9 voyelles. Cette
richesse de l'alphabet permet de nuancer



diversement les sons; mais la rudesse des
9 consonnes doubles tch, ts ds, ths
tch'k, kh,etc., et leursdurescombinaisons
avec les simples, nuisent à l'harmonie
de la langue où les voyelles sont d'un
trop rare emploi. Les consonnes accu-
mulées rendent aussi la prononciation
fort difficile.

Le premier ouvrage imprimé en Eu-
rope en caractères géorgiens vulgaires
(36 lettres seulement) est le Dittionario
giorgico e italiano, composé avec le se-
cours du Géorgien Nictèphore Irbachi
par Stefano Paolini, et publié par la
propagande de Rome, 1629, in-4°. Le
catholikos (patriarche) Antoni, issu du
sang royal, composa une grammaire géor-
gienne qui, achevée en 1767, devint en-
suite la base de celle de M. Brosset, in-
titulée Éléments de la langue géorgien-
ne, et qui fut publiée en 1837 aux frais
de la* Société asiatique de Paris. Cette
même société avait déjà fait imprimer
l'ouvrage intitulé par Klaproth Vocabu-
laire et grammaire de la langue géor-
gienne (Paris, 1827), mais dont la pre-
mière partie, seule publiée, ne renferme,
sur 230 p. in-8', qu'un vocabulaire
géorgien-français et français-géorgien.

II. Littérature. En Géorgie, comme
dans beaucoup de contrées européennes,
la civilisation a commencéet s'est main-
tenue par le christianisme. « A ce premier
degré de lumières, dit M. Brosset (Dis-
cours, p. 33), répond une riche littéra-
ture ecclésiastique, formant peut-être la
bonne moitié des livres écrits en langue
géorgienne. La traduction de la Bible,
celle d'une grande partie des Pères grecs,
des philosophes de l'école de Platon et
d'Aristote, avec de volumineux commen-
taires, qui en sont la seule partie origi-
nale, telle est la substance des produits
de ce premier âge, phénomène qui s'ob-
serve également chez les peuples les plus
lettrés de l'Europe. Par malheur, la Géor-
gie fut arrêtée à ce début par les horri-
bles dévastations des fils de Seldjouk et
des hordes mongoles. »

Mais au ivii" siècle, sous les derniers
princes de la branche directe des Ba-
gratides, dont M. Brosset (Explication
de diverses inscriptions géorgiennes
arméniennes et grecques, p. 33) fait

remonter la première origine à l'année
586 de notre ère, le mouvement intellec-
tuel reprit son cours s'il ne fit pas fleu-
rir les sciences et l'érudition, au moins il
embauma les vallées du Caucase des par-
fumsde la poésie. «Tous les princesde cette
dynastie mourante, dit encore M. Bros-
set, joignirent aux perles de leur cou-
ronne les palmes de l'Hélicon. Poétes
orateurs, historiens, philosophes distin-
gués, tout se trouve à cette époque dans
la famille royale; elle donne impulsion à

toute la littérature. Theimouraz I", Ar-
tchil, Wakhtang VI, ce fécond polygra-
phe, qui n'a de rival que son neveu An-
toni enfin Soulkhan Saba et Bakar, fils
de Wakhtang, tels sont les noms qui fi-
gurent en première ligne dans ces temps
de régénération. Si, d'une part, l'impri-
merie eût pénétré avant eux dans le Cau-
case, si, de l'autre, las sauvages Osmanlis
et le féroce Agha-Mohammed(voy.) n'eus-
sent éteintdansdes flotsde sang cetteéner-
gie renaissante d'un peuple généreux, la
Géorgie occuperait une place honorable
parmi les nations les plus lettrées. Des
imprimeries de Tiflis, d*Tmérfith et de
Moscou sortirent les magnifiques éditions
de laBible, desliturgies,du Tariel, et de
tant d'autres bons ouvrages que l'Europe
saurait apprécier s'ils lui étaient connus.
Alors furent écrits ces belles composi-
tions qui forment la partie moderne de
la littérature géorgienne. »

Avant d'énumérer ces compositions,
arrêtons-nous un instant au poéme du
Tariel, dont l'auteur est Rousthvel, gé-
néral géorgien sous le règne glorieux de la
reine Thamar (voy. p. 355). Ce grand
poéme, remarquable surtout par les res-
sources d'invention et les richesses d'i-
magination qu'il fait supposer dans son
auteur, chante les amours du héros Ta-
riel et de Nestan Daredjan, au visage de

rose. Après en avoir donné l'analyse (N.
Journ. asiat., 1831, t. VII, p. 336-66),
M. Brosset ajoute « Le but du poéme
est de peindre l'union de trois nobles
chevaliers pour redresser envers l'un
d'eux l'injustice du sort et faire triom-
pher, l!un par l'autre, deux amants
désespérés des chagrins et des obstacles
d'un amour malheureux. Mais toute la
gloire est acquise à Nestan, et surtout à



son Tariel, parce que c'est lui qui ac-
complit les plus beaux faits, au prix des
plus grands sacrifices, et qui inspire l'hé-
roïsme des autres; d'où il résulte assez
d'ensemble pourattacher le lecteur, assez
de\ariété pour le distraire. »

II existe à la Bibliothèque royale, à
Paris, deux copies du Tariel.

Aprèsce poëme,il fautnommerle Tha-
marianiou éloge de Thamar, cette reine
avide de gloire et de renommée qui pro-
tégea le talent et le féconda par ses hauts
faits. Le métropolitain Eugène ( Tableau
historique de la Géorgie, en russe; trad.
allem. de Schmidt, p. 116) attribue cette
composition à Tchakhoukhadzé; mais
M. Brosset la revendique pour le même
Rousthvel, auteur du Tariel. « Quelques
ouvrages, ajoute-t-il, tels que le Bara-
miani (Atnirani?) le Rostomiani (éloge
de Rostom ), etc. .passent en Géorgie
pour des poèmes héroïques; mais pour
l'inimitable beauté du style, dit Eugène,
et pour la sublimité des tableaux, parmi
les ouvrages poétiques de leur siècle d'or,
les Géorgiens prisent fort haut et met-
tent au-dessus ée toute comparaison avec
les modernes le fVisramiani (dont te
sujet est inconnu) de Sergi (Serge) de
Thmogwi*, et le Daredjaniani (histoire
de Daredjan), par Mosé (Moïse) de Khp-
ni deux romansen prose dans le genre
de VHéloîse de Rousseau [N. Journ. as.
t. V, p. 258).»

»
Dans les vies géorgiennes des saints

Pères, on cite fréquemment les ancien-
nes annales peut-être les retrouvera-
t-on, mais en général l'histoire profane
ne parait pas avoir été cultivée avec le
même zèle que l'histoire religieuse. Ce-
pendant le dernier siècle a marqué par
la composition de deux ouvrages histo-
riques importants celui du roi Vakh-
tang VI, qui conduit le récit des faits
jusqu'aucommencementduxrve siècle, et
celui de son fils Vakhoucht, qui abrège
l'autre, mais en le rendant plus méthodi-
que, et y ajoute, indépendammentd'une
description géographique de toutes les
provinces, un résumé historique des six

(*) Ville située entre Akhal-tslkhé et Kehr-
tWii, surle Tsounk,peu de distance de son
confluent avec le Kour.

(")Villi dt l'IméreU) orientale.

derniers siècles, à partir de la mort de
Thamar, ainsi que des tableaux chrono-
logiques (Brosset, Discours, p. 12 ).

C'est dans ce même xvme siècle, où
parut aussi le Daivilhiam,rec\xeil de poé-
sies (7 à 8,000 vers) de David Gouramis
Chvili, que les lettres géorgiennes eurent
leur Auguste dans la personne du roi
Iracli (Héraclius), et leur savant Mé-
cène dans le catholikosAntoni. Ce der-
nier, dans son œuvre lyrique Tshobil
sitkouaoba (Discourspar ordre ), recueil-
lit les noms et les exploits des grands
hommes encore vivants dans les airs na-
tionaux de la Géorgie. Les satires de
Bessarion Gabas Chvili, empreintes, dit
M. Brosset, d'une causticité effrayante,
appartiennent au même règne; et c'est
enfin dans la nombreuse famille de Geor-
ges XIII( le Georges XI de l'art. précédent)
qu'il faut chercher les derniers débris
du génie géorgien. Depuis la grammaire
et la lexicologie jusqu'aux sciences mi-
litaires, à la médecine et à l'hygiène, les
tsarévitchDavid, Jean, Bagrat, Okto-Pir,
Theimouraz, se sont exercés sur tous les
sujets qui peuvent développer utilement
ou embellir l'esprit. Nous avons déjà dit
quec'est au dernier de ces princes, dont la
résidence actuelle est Saint-Pétersbourg,
que les Géorgiens, confondusaujourd'hui
dans le vaste empire moscovite, devront
l'inestimable avantage de sauver leur
vieille nationalité en conservant les mo-
numents de leur langue si originale et la
traditiondes hauts faits d'une longue série
de rois indigènes dont la gloire survit à
leur trône renversé. J. II. S.

GÉPIDES. Les Gépides, comme
d'autres peuples d'origine gothique ont
longtemps demeuré sur les bords de la

mer Baltique. Leurs établissementsprin-
cipaux s'y trouvaient dans une île en-
tourée par la Vistule et appelée Gepied-
Ocos ou Gepid-Os (Jornandès,De rebus
geticis, 17)', les Eaux des Gépides,
du mot germanique, ach, acha, aea,
l'eau, le fleuve*. Quand les Gépides eu-
rent quitté cette ile pour se rapprocher

(*) On dit en allemand moderne Ejland,pays
d'ins l'eau, pour ile. Au vue et au tiii* siècle, o n
appelait les Iles de Bornholm et de Rugen, Bar-
genda-holmelRuriolm, asiles des Bourguignons
et de» Rugiem,



des frontières de l'empire romain, elle
fut occupée par les débris de plusieurs
peuplades barbares, toutes de souchego-
thique. On comprit, dès le vie siècle, tout
ce mélange de nations diverses sous les
dénominations génériques de Yivtdarii
ou Vidivarii et Gudivari, restes des Vidi
ou Gudi. La population allemande de
la vieille Prusse doit son origineà ces tri-
bus gothiques; c'est pour cela que les
Lithuaniens donnent encore aujourd'hui
aux Prussiens le nom de Gudai

Le nom de Gépidessignifieparesseux,
tratneurs il vient de l'adjectif gothique
gepanta c'est le verbe anglo-saxon ge-
biden, rester en arrière, prononcé à la
manièredes Ostrogoths, en mettant un n
avant le d. Selon Jornandès, l'historien
des Goths, on aurait appelé les Gépides
des paresseux, des traîneurs, parce que,
des trois vaisseaux qui les conduisaient,
eux, les Ostrogoths etlesVisigoths, de la
Scandinavie aux embouchuresde la Vis-
tule, celui qui portait le premier de ces
trois peuples aurait abordé le dernier.
Mais ce récit, qui ressemble à un petit
conte inventé à loisir, est démenti d'ail-
leurs par les faits historiques. Il faut donc
croire que les Gépides reçurent des Os-
trogoths et des Visigoths le sobriquet de
gepanta traineurs, parce qu'ils arrivè-
rent bien plus tard qu'eux sur le terri-
toire romain. En effet, les Goths y pa-
raissent dès l'année 215 de J.-C. et les
Gépides ne s'y montrèrent qu'à partir du
règne de l'empereur Claude II (l'an 269
de J.-C.)*

Deux événements majeurs ont illustré
les Gépides. Entre les années 240 et
246 de J.-C., ils forcèrent les Bourgui-
gnons, qui avaient demeuré jusque-là
dans le nord de l'Allemagne, sur les rives
de la Wartha et de la Netze, à s'expatrier
et à se diriger, par la Thuringe et la
Franconie, vers le Rhin, qu'ils passèrent
depuis pouraller s'établirdans les Gaules.
Environ deux cents ans plus tard, Attila
venaitd'être mis dans la tombe, et ses en-
fants s'étaient réunis pour s'adjuger, par
la voie du sort, les peuples qu'il avait

(*) lornandès, cap. 17; Thunmann, Recherche*
sur l 'histoire ancienne des peuples du Iford p. 37.

(*') Spartianur in Caracalla, ch. ao; Trebel-
liui Pollio, in Claudio, chap. 6 et 8.

soumis tes Gépides conduits par Ar-
daric*, qui, du vivant d'Attila, avait été,
selon l'expression des auteurs du temps,
le bras droit de ce tbtiquèrant sur le
champ de batailleet lepremier dans ses
cotiseiltf fondent sur les Huns, les cul-
butent partout où tfs osent leur résister,
secouent leur joug ftu/et pesant,et pous-
sent les autres nations opprimées à imi-
ter leur exemple.

Après leur entière délivrance, les Gé*
pides occupèrent en Hongrie et dans la
Transylvanie toutes les terres comprises
entre le Danube au midi (Jornandès, 6
et 22) j le Thelss à l'ouest, le Marosch au
nord et le Thèmes au sud-est. Ils y vécu-
rent, jusqu'à la destruction de leur em-
pire (en 566 et 567), des produits du
sol, des subsides anntiels que leur don-
naient les empereurs romains pour ne
pas être inquiétés par eux, et du butin
qu'ils enlevèrent à l'est. aux Huns et aux
tribus slavonnes, à l'ouest aux Ostro-
goths et aux Hérules. Mais ces derniers
furent chassés, vers l'an 507 de J.-C, par
les Langobards (voy. Lombards) des
vastes plaines qui s'étendent de Vienne
jusqu'à Salzbourg et de- là jusqu'à Pas-
sau, et les Langobards ou Lombards,
poussant devant eux les Ostrogoths, se ré-
pandirentpeu à peu, du consentement de
l'empereur grec Justinien, sur toute la
Norique et sur les deux Pannonies, et
jusqu'en Dalmatie (de 606 à 548). Les
Gépides ne tardèrent pas à voir d'un
mauvais oeil la puissance d'un peuple
jusque-là peu connu s'accroltre aussi
rapidement, et, pour l'arrêter dans ses
progrès, ils donnèrent un asile chez eux à
Hidigis, proche parent d'Audoin, roi
des Lombards, et qui avait plus de droit
au commandement que le prince ré-
gnant. Les Lombards se vengèrent en
protégeant à leur tour, après la mort du
foi des Gépides, contre leur chef, son fils
Torisend. De là une animosité réciproque
que la cour de Constantinople, dans l'es-
poir de ruiner les deux peuples l'un par
l'autre, s'empressa d'entretenir par la
corruption et en faisant des promesses
aux deux partis. Bientôt la guerre éclata
(551 de J.-C); mais on se réconcilia au

(*) Erdrtich, m allemand,fiche en terras.



bout d'un an, après une bataille san-
glante dans laquelle le fils du roi des
Lombards tua de ses propres mainscelui
du chef des Gépides.

Cependant, à peineAudoin etTorisend
eurent-ils fait place à Alboin et àCunni-
mund, leurs successeurs, que la guerre se
ralluma entre les àeW peuples (566 de
J.-C). Une première bataille resta indé-
cise. Alors les Lombards proposèrent aux
Avares (voy.), récemment arrivés d'Asie

en Europe, de les aider à exterminer
les Gépides. Les Avares y consentirent,
mais à condition que les Lombards leur
abandonneraient,avant l'entrée en cam-
pagne, la dixième partie de leurs bes-
tiaux, et qu'ils leur laisseraient le pays
qu'on espérait conquérir sur les Gépides.
Le projet réussit parfaitement;mais l'his-
toire rapporte que, l'année suivante, les
Lombards jugèrent à propos d'aller cher-
cher pour eux-mêmes de nouvelles terres
en Italie. Une partie des Gépides les y
accompagna, une autre émigra sur le
territoire romain le plus grand nombre
se résigna à vivre dans la servitude parmi
les Avares. Ceux-ci ajoutèrent les pos-
sessions des Lombards à celles des Gé-
pides et avancèrent jusqu'aux rives du
Lech. Rosamunde, fille du dernier roi
des Gépides qu'Alboin avait tué de ses
mains sur le champ de bataille, vengea
le sang de son père sur le destructeurde
l'indépendance de sa nation en faisant
assassiner Alboin qui l'avait forcée de l'é-
pouser, après que, dans un moment d'i-
vresse, son maril'eût obligéede boire dans
le crâne de son père, dont il s'était fait
faire une coupe. Voy. ALBOIN. L. M.

GERA, vor. REuss.
CERANDO (Joseph -Marie baron

DE) est né à Lyon, le 29 février 1772,
d'une famille honorableet aisée; son père
était architecte. Après avoir fait ses étu-
des au collége de l'Oratoire, il s'était dé-
cidé à embrasser la carrière ecclésiasti-'
que. Dans ce but, il allait venir à Paris,

epour entrer au séminaire Saint-Ma[rlojre;
mais, en apprenant les massacresde sep-temhre, ses parens s'opposèrent ses dé-
sirs et le retinrent dans sa ville natale.

Celle-ci fut bientôt soumise elle-même
à de terribles épreuves, dont M. de Ge-
rando eut sa part. Blessé au siège de

1793, il fut fait prisonnier et condamné
à mort. Échappé à l'exécution de l'arrèt
qui le frappait, il entra dans un batail-
lon de volontaires. Découvert dans ce
corps, il allait y être arrêté, lorsqu'il ga-
gna la Suisse. De là il passa en Italie, et
résida deux ans à Naples, employé dans
une maison de commerce. A l'époque
de l'amnistie des Lyonnais, il rentra en
France et vint à Paris avecCamille Jordan,
son parent, son compatriote et son ami
intime. Au 18 fructidor an V, il eut le
bonheur de lui sauver la vie et de mé-
nager sa fuite, dans laquelle il l'accom-

pagna.
Bientôt il revint en France et prit du

service dans l'armée. En l'an VII, il était
chasseur à cheval au 6e régiment, en
garnison à Colmar, lorsqu'il eut con-
naissance que l'Institut avait mis au con-
cours la question de savoir quelle est l'in-

fluence des signes sur l'art de penser.
L'idée de traiter cette question séduisit
son esprit; mais le terme du concours
allait expirer il avait à peine le temps de
rédiger son mémoire pour qu'il pût arri-
ver à Paris en temps opportun. Les
membres d'une famille dans laquelle il
était accueilli avec bienveillance, et à la-
quelle il dut depuis une compagne digne
de lui, se partagèrent la tàche de copier
son manuscrit au fur et à mesure qu'il
achevait d'en écrire les feuillets. Le mé-
moire envoyé par M. de Gerando obtint
le prix; mais les juges, qui avaient été
frappés de sun mérite, furent surtout sur-
pris, lorsqu'on rompit le cachet qui cou-
vrait le nom de l'auteur, de voir qu'un
travail d'idéologie aussi distingué était
l'œuvre d'un simple soldat. Une démar-
che fut faite près du ministre de l'inté-
rieur pour obtenir que M. de Gerando
fût appelé à Paris.

Lucien Bonaparte lui ouvrit la car-
rière administrative et le nomma, en l'an
VIII, membre du bureau consultatif des
arts et manufactures, établi près du mi-
nistère de l'intérieur. En l'an XII, il
devint secrétaire général de ce ministère,
sur les instances de son ami M. de Cham-
pagny, qui venait d'être nommé minis-
tre. Pour bien comprendre l'importance
du poste de secrétaire général de l'inté-
rieur, qu'il a conservé huit ans, il faut se t



rappeler que ce ministère comprenait
alors les attributions de trois ou quatre
de nos ministères actuels, que tous ou
presque tous les services étaient à réor-
ganiser, et que, les proportions de l'em-
pire français s'augmentantchaque jour,
le travail d'organisation s'étendait avec
nos conquêtes.

En 1806, M. de Gerandoaccompagna
l'empereur et M. de Champagny, dans
le voyage qui se termina par le couron-
nement de Milan et qui fut rempli par
de nombreuses et importantes mesures
administratives, que M. de Gerando fut
presque exclusivement chargé de prépa-
rer. Parmi celles qui lui furent plus spé-
cialement confiées, on cite l'organisation
de l'université de Turin. Bientôt après,
il fut envoyé à Gênes, avec M. de Cham-
pagny, pour en opérer la réunion à la
France. En 1808, il fut nommé maitre
des requêtes au conseil d'état et membre
de la junte de Toscane, chargé de l'orga-
nisation. L'année suivante il reçut la
même mission pour les États romains,
comme membre de la consulte, et fut,
au retour, nommé conseiller d'état (fé-
vrier 1810). En 1812 il fut appelé au
poste difficile et périlleux d'intendant
de la Catalogne.En 1814, M. de Geran-
do, quoiqu'il eût été honoré de l'estime
et de la confiance de Napoléon, qui l'a-
vait fait baron de l'empire avec une
dotation de 25,000 fr. de rentes, et offi-
cier de la Légion-d'Honneur, fut main-
tenu, avec quelques-uns de ses collègues
du conseil d'état impérial, sur la liste
du service ordinaire du nouveau con-
seil.

Dans les Cent-Jours, Napoléon, qui
avait conservé à M. de Gerando son
titre de conseiller d'état, l'envoya, en
qualité de commissaire extraordinaire,
dans la* Moselle, pour y organiser la dé-
fense du territoire national. L'accom-
plissement de cette mission le fit d'abord
négliger par le gouvernement, lors de la
seconde restauration. Cependant il re-
prit bientôt son siège au conseil d'état,
où quelques-uns de ses collègues et lui
(notamment MM. Allent, Bérenger et
Cormenin ) luttèrent habilementet utile-
ment pour faire conserver les principes
de la jurisprudence administrative,res-

pecter les droits acquis et le maintien dès
ventes nationales.

En 1816, il fut nommé, en remplace-
ment du comte Corvetto, membre de la
commission chargée de.liquider l'arriéré
de la dette publique, opération qui por-
tait sur plusieurs milliards.

Les habitudes laborieusesde M. de Ge-
rando, l'étendue de ses connaissanceset
de son esprit, et son ardent amour pour
le bien de ses semblables, lui permirent
de joindre à ses fonctions de conseiller
d'état et de liquidateur, des fonctions ou
des occupations gratuites, qui auraient
suffi pour remplir l'existence de plu-
sieurs autres hommes. Ainsi il réunit
ses efforts à ceux du vénérable duc de
La Rochefoucauld-Liancourt en faveur
de l'instruction élémentaire, des caisses
d'épargnes et en général de toutes les in-
stitutions de bienfaisance. Il donna une
attention particulière aux établissements
concernant les aveugles et les sourds-
muets il a administré les Quinze-
Vingts pendant près de vingt années

depuis 1814, il est membre du conseil
d'administration de l'institution royale
des Sourds-Muets; il a d'ailleurs contri-
bué à fonder la Société de la Morale
chrétienne, et surtout celle pour l'en-
couragement de l'industrie nationale,
dont il est le secrétaire général depuis
1800. Le conseil supérieur de santé, et
une foule de commissions ou d'associa-
tions qu'il serait trop long d'énumérer,
ont eu leur part de son incomparable
activité. Néanmoins, dans une vie si
pleine, il a pu trouver encore le loisir
nécessaire pourfonder, en 1819 et 1820,
l'enseignement du droit public et admi-
nistratif à la faculté de droit de Paris.
M. de Corbière fit supprimer cet ensei-
gnement en 1821 M. de Gerando fut
appelé à le rouvrir en 1828 sous le mi-
nistère de M. de Vatisménil, et il l'a con-
tinué depuis lors sans interruption. Voy.
DROIT ADMINISTRATIF.

En 1820, M. de Gerando fut promu
au grade de commandeur de la Légion-
d'Honneur le 3 octobre 1837, il a été
appelé à la Chambre des pairs.

Toutes ces fonctions, avec leurs devoirs
si multipliés, n'ont pas empêché M. de
Gerando do fournir une carrière d'écri-



vain aussivariée et presque aussi occupée

que sa carrière publique. Ses nombreux
écrits peuvent être rangés sous trois
classes philosophie, administration pu-
blique et bienfaisance.

Les travaux philosophiques de M. de
Gerando appartiennent à l'idéologie et à
la morale; les principaux sont Des Si-
gnes et de leur influence sur l'art de

penser (1800, 4 vol. in-8°); Histoire
çomparée des systèmes de philosophie
(1803, et 2e édition 1822,4.vol. in-8°);
Éloge de Dumarsais,couronnépar l'In-
stitut en 1805; Du Perfectionnement
moral* (1824, 2 vol. in-8°, trois édi-
tions) De t éducation des sourds-muets
( 1827, 2 vol. in-8°); Cours normal
des Instituteurs primaires ( 1 vol. in-
12, 1832 et 1836). M. de Gerando a
donné l'impulsion au mouvement réac-
tionnaire, qui, depuis trente ans, s'est
manisfesté en France contre la philoso-
phie qu'on a appelée sensualiste, réaetion
qui, après avoir dépassé le but, tend à
rentrer dans les limites que M. de Ge-
rando lui avait assignées dès son origine.
La philosophie qui a inspiré les ouvrages
de M. de Gerando satisfait la raison sans
dessécherl'âme; sans perdre de vue le po-
sitif de la vie, elle répond à tous les nobles
instincts de notre nature et aux espé-
rances immortelles de l'homme. Elle aexcité dans les états anglo-américains
une très vive sympathie qui s'est éten-
due à l'Angleterre aussi les livres dont
on vient de lire la nomenclaturesont-ils
généralement traduits en plusieurs lan-
gues. •*

M. de Gerando a publié ou laissé pu-
bliersousson nom,dansdes recueils divers,
un très grand nombre de mémoires et de
rapports sur presque toutes les branches
de l'administration. Il a donné à l'Ency-
clopédie des gens du monde les articles
ASILES, CENTRALISATION, Enregistre-
MENT, ENSEIGNEMENT MUTUEL; mais le
seul corps d'ouvrage qu'il ait imprimé sur
ces matières, qui ont occupé quaranteans
de sa vie, sont les Institutes du droit
administratif français livre que nous

(*) eu l8a5 ce livre a obtenu de l'Académie
Française un des prix fondés par M. de Mon-
thyna pour les ouvrages les plus utiles aux
mœurs.

1 Ttavonsappréciéailleurs (voy. Droit adni-
bisthatiï). Ces Institutes ne sont point,
comme ou l'a dit, l'analyse plus ou
moins étendue du cours que II. de Ge-
rando professe à la faculté de droit;i
elles ne peuvent même donner aucune
idée de cet enseignement, que l'auteur a
conçu sur la plus vaste échelle, et qui
mêle aux notions du droit administratif
français actuel et de la jurisprudence l'his-
toire de nos institutions administrative»
et l'exposé, de celles des autres peuples*.
Tous les amis de la science administrative
font des vœux pour que ce grand et beau
travail, ainsi que les matériaux immen-
ses amassés par le professeur dans sa lon-
gue carrière, ne soient point perdus pour
le public.

A l'étranger, plus encore qu'en France
peut-être, M. de Gerando est placé au
premier rang des hommes qui ont con-
tribué à faire de la bienfaisance une
science positive. Les écrits qu'à diverses
époques il avait publiés sur ce point ca-
pital de l'économiesociale,et notamment
le Visiteur du pauvre (4 éditions, dont

une in-18**), engagèrent des amis du
bien public à le solliciter de rassembler
les résultats de sa pratique des institu-
tions de bienfaisance* On le pressait
aussi de dépouiller une correspondance
entretenue pendant trente ans avec les
principaux philanthropes du monde, et
enfin de mettre en ordre les observa-
tions qu'il avait recueillies en personne
dans les établissementsde la* France, de
l'Allemagne, de l'Italie et de la Suisse.

Cédant aux instances qui lui furent
faites à cet égard, il répondit d'abord à
l'appel que l'Académie de Bordeaux et
l'Académie Française avaient adressé

aux hommes de bien et d'expérience, en
leur demandant d'indiquer quels sont les

moyens de prévenir, de soulager et de

(*) Une portion considérable de ce court a
été Insérée par M. J.-B.-J. Paillet dans ton Die~
tionnaire univtrsel de droit français, au mot Ad-
ministraiion.

(**) L'Académie de Lyon a couronné cet on-
vrage en 1820. L'année suivante l'Académie
Française lui a décerné un de. prix Moulliyon.
Il est traduit en allemand en italien et en an-
glais.

(*) M. de Gerando est membre du conseil
général d'administration dfi hospices d. P»ri«
depuis i83s.



restreindre, sinon de supprimer la pau-
vreté. Ensuite il a refondu les deux ou-
vrages, couronnés par ces Académies,
dans un vaste traité qui vient de paraitre
sous ce simple titre De la Bienfàisance
publique (4 vol. in-8°, Paris, 1839).

Tous les travaux de M. de Gerando
ont été animés par une seule et cons-
tante pensée préparer et obtenir le
bonheur de ses semblables par le con-
cours des lumières et de la morale.Cette
pensée est encore celle de son dernier
livre. Acceptant les nouvelles circon-
stances sociales qui sont nées des pro-
grès de l'industrie, des richesses, de l'a-
vancement même de la civilisation; et
croyant que de ces circonstances sont
sorties de nouveaux devoirs pour la so-
ciété, pour les riches et pour les pau-
vres eux-mêmes, il fait voir que l'har-
monie ne peut s'établir dans les sociétés
modernes qu'autant que chacun accom-
plira fidèlement, pour sa part, ses obli-
gations. Elles se résument pour le riche
dans un patronage éclairé et bienveil-
lant envers le pauvre; pour celui-ci,
dans le travail, l'esprit d'ordre et de
conduite'; pour la société, dans des dis-
pensations générales de protection, de
prévoyance, de soulagements pour le
malheur.

Pour compléter ces indications sur la
ve et les ouvrages de M. de Gerando,

nous devons ajouter que, en 1806, il
avait été élu membre de la classe des
Sciences morales et politiques, et qu'après
la suppression de cette section de l'Insti-
tut, il fut, en 1810^ choisi par celle qui
porte, depuis 1816, le nom d'Académie
des Inscriptions et Belles-Lettres. En
1832, lors de l'établissementd'une Aca-
démie des Sciences morales et politiques,
il a été réintégré dans son siège. M. de
Gerando est du reste membre de presque
toutes les Académies de France et d'Eu-
rope. J.B-R.

GÉRANIACÉES, famille de dicoty-
lédones, remarquable surtout par les
plantes d'ornement qu'elle renferme;

car c'est à ce groupe qu'appartiennent
cette foule de geranium ou pelargo-
nium si recherchés, soit à cause de l'é-
clat de leurs fleurs, soit à cause du par-
fum propre à toutesleurs parties.

|B*A^ 11f\ lit t t MJ\ I £* £^Les caractères habituels des gérania-
cées sont les suivants calice inadhérent,
persistant, à 5 sépales soudées par leur
base, disque hypogyne ou périgyne en
forme d'anneau ou de lame, corolle ré-
gulière ou irrégulière, non persistante,
à cinq pétales insérés au disque, alternes
avec les sépales, contournéset chiffonnés.
en préfloraison; étamines au nombre de
dix, persistantes, insérées au disque; fi-
lets monadelphes par la base; anthères mo-
biles, à deux bourses, s'ouvrant chacune
par une fente longitudinale; pistil com-
posé de cinq ovaires accolés contre la base
d'un long gynophore columnaire,et ren-
fermant chacun deux ovules collatéraux;
styles en même nombre que les ovaires,
terminaux,aplatis, accolés au gynophore
et terminés chacun par un stygmate li-
néaire libre; fruitcomposéde cinq coques
distinctes, membraneuses, rostrées, uni-
loculaires, monospermes par avortement,
s'ouvrant antérieurement en se détachant
avec élasticité du gynophore,au sommet
duquel elles restent suspendues, par le

moyen du style, lequel se tortille en géné-
ral en tire-bourre; graines à tégument
crustacé, dépourvues d'arille et de péri-
sperme embryon à radicule allongée,
repliée sur les cotylédons, lesquels sont
ou plissés ou conrolutés.

Les géraniacéesoffrent des herbes, soitt
annuelles, soit vivaces, et des sous-ar-
brisseaux. Leurs feuilles, le plus souvent
palmées et toujours accompagnées de
deux stipules d'ordinaire scarieuses, sont
en général apposées sur la partie infé-
rieure de la tige, tandis qu'elles alter-
nent sur la partie supérieure, ainsi que
sur les rameaux. Les fleurs terminent de
longs pédoncules solitaires, qui naissent
à l'opposite des feuilles lorsque celles-ci
sont solitaires, tandis que, dans le cas
contraire, ils sont ou axillaires ou situés

aux bifurcations de la tige.
Les sucs propres des géraniacéessont

ou astringents, ou acides, ou résineux
aussi plusieurs espèces s'emploient-elles
en thérapeutique à raison de ces pro-
priétés.

Les géraniacées abondent dans les par-
ties tempérées du globe et surtout dans
l'Afrique australe, patrie de presque tous
les pelargonium.



G^raNTOH. Sous ce nom se confon-
dent vulgairement deux genres de la fa-
mille des géraniacées l'un, propre à
l'hémisphère austral du globe et caracté-
risé surtout par ses fleurs de forme plus
ou moins irrégulière, se compose de cette
multitude d'espèces ou de variétés si re-
cherchées aujourd'hui commeplantesd'or-
nement, et connues des botanistes sous le

nom de pelargonium (voy.); l'autre, qui
comprend les vrais géranium contient
des espèces la plupart indigènes, et offre
les caractères suivants calice à cinq sé-
pales presque égaux; corolle régulière
(en rosace), hypogyne, à cinq pétales ré-
trécis chacun en court onglet; étamines
au nombre de dix, alternativement plus
longues et plus courtes, toutes fertiles;
fruit à cinq coques terminées chacunepar
un appendice, lequel, après la déhiscence,
se roule en crosse de bas en haut. C'est à

ces appendices, dont l'ensemble, avant la
séparation des coques, offre la formed'un
long bec d'oiseau, que fait allusion le

nom de géranium, dérivant du mot yé-
pavaç, grue; il en est de même des dési-
gnations vulgaires de plusieurs espèces
appelées bec de grue ou bec de cigogne.

Les géranium sont des herbesà feuilles
palmées; leurs pédoncules ne portent
qu'une ou deux fleurs. Leur corolle est
bleue, ou violette, ou pourpre, ou rose,
ou blanche. On connait environ 70 es-
pèces, la plupart remarquables soit par
la beauté de leurs fleurs, soit par des
propriétés médicinales.

Le geraniumpratense, L. le gera-
niurn macrorhizum L., le geranium
Ibericum Cavan. le géranium sylvati-
cum L., et plusieurs autres se culti-
vent fréquemment comme plantes de
parterre. lue géranium Robertianum, L.
(nommé vulgairement herbe iz Xobert,
herbe à V esquinancie bec de grue et
bec de cicogne), espèce très commune en
Europe sur les murs, les décombres,dans
les buissons, les bois, etc., passe dans la
médecine empirique pour un excellent
vulnéraire, ainsi que pour un remède
infaillible contre la dysenterie, les diar-
rhées, les maux de gorge, etc. Toutes les
parties de cette plante sont très astrin-
gentes et exhalent une forte odeur hir-
cine. On attribue les mêmes vertus au

L-géranium à feuilles rondes (géranium
rotundifolium, L.), non moins commun
que le précédent, et appelé de même bec
de griee ou bec de cigogne. Éd. Sp.

GÉRANT, du latin gerere, régir,
gouverner. En général, le gérant est celui
qui administre pour autrui.

Le Code civil français donne spéciale-
nient le nom de gérant à celui qui admi-
nistre sous mandat les affaires d'autrui.
Les obligations du gérant (en droit ro-
main negotiorum gestof), comme celles
du mandataire, varientsuivant les affaires
gérées; mais il est certaines obligations
générales que la loi impose à toutgérant.
Ainsi, celui qui administre les affaires
d'autrui, soit que le propriétaire con-
naisse la gestion, soit qu'il l'ignore, doit
continuer sa gestion jusqu'à ce que le
propriétaire puisse y pourvoir, et il doit
même se charger de toutes les dépen-
dances de cette affaire. De plus, il se sou-
met à toutes les obligations qu'entraine-
rait pour lui l'acceptation d'un mandat
exprès. Mais, à la différence d'un tuteur
ou d'un mandataire général, il n'est tenu
d'accomplir que la seule affaire dont il
s'est chargé. Quant à celui dont l'affaire
a été administrée, il doit remplir tous les

engagements que le gérant a contractés
en son nom, lui rembourser toutes les
dépenses nécessaires ou utiles qu'il a fai-
tes, et l'indemniser de toutes les obliga-
tions personnelles qu'il n'a pas encore
acquittées.

Dans les sociétés civiles ou commer-
ciales, on donne le nom degérants à ceux
des associés auxquels l'administrationde
la société est confiée1 à l'exclusion des
autres. Les associés commandités peu-
vent seuls être nommés gérants d'une so-
ciété en commandite; car il est de l'es-
sence de ces sociétés que les associés
commanditaires, qui ne sont tenus des
engagements de la société que jusqu'à
concurrence de leur mise sociale, ne
prennent aucune part à la gestion.

Suivant la législation française sur la
presse, quand un journal ou un autre
écrit périodique est publié par une so-
ciété, les associés sont tenus de choisiren-
tre eux un, deux ou troisgérants re.rpon-
sables, qui ont chacun individuellement
la signature. Lorsque l'entreprise est for-



îmée par une seule personne, le proprié-
taire, s'il réunit les conditions requises,
est nécessairement gérant; dans le cas
contraire, il doit en présenter un. Si la
société est anonyme, les administrateurs
sont en même temps gérants. Chaque
numéro du journal ou de l'écritpériodi-
que doit être signé, en minute, par un
gérant qui répond de son contenu et de-
vient passible des peines portées par la
loi à raison de la publication des articles
qui seraient incriminés. Tout gérant doit
être Français, du sexe masculin, ma-
jepr, et jouissant des droits civils. Il doit
en outre être propriétaire au moins d'une
part ou d'une action dans l'entreprise, et
posséder en son propre nom le tiers du
cautionnementauquel le journal ou l'é-
crit périodiqueest assujetti (loides 1 8 juil-
let 1828 et 9 septembre 1835). Ces der-
nières dispositions ont pour but de ga-
rantir l'existence d'un gérant réel. E. R.

GÉRARD (François-Pascal-Simon,
baron), peintre d'histoire, né à Rome,
en 1770, dans l'hôtel de l'ambassade de
France, où son père, qui était Français
et avait épousé une Italienne, occupait
la place de concierge. Il manifesta dès
l'âge le plus tendre, par de nombreux
dessins dont quelques-uns ont été con-
servés, cet instinct puissant pour les arts
qui n'est pas toujours la vocation du ta-
lent, mais qui la suppose. Au sein d'une
pauvreté qui a bercé tant de grandshom-
mes, il rêva la gloire; et le travail, qui fut
son génie, la lui donna avec la fortune.
On l'amena à Paris, à peine âgé de douze
ans; et, comme les sculpteurs n'étaient
pas alors dans l'usage d'exiger aucune
rétribution de leurs élèves, des raisons
d'économie plutôt que ses penchants le
firent placer chez le statuairePajou. Son
heureuse aptitude générale lui valut des
progrès rapidea; et déjà il commençait à
bien modeler quand, au bout de la pre-
mière année, le dégoût le prit, et, cédant
à une irrésistible inclination pour la pein-
ture, il passa dans l'atelier de l'académi-
cien Brenet, peintre alors en renom et
justement ignoré aujourd'hui. Brenet lui
mit le crayon en main et lui interdit im-
périeusement les couleurs; et si, parfois
et de loin à loin, il se relâchait de cette
rigueur pédantesque, c'était pour lui

enseigner les procédés matériels de la pa-
lette, comme l'ébéniste apprend à ses
apprentis les secrets de la marqueterie.
Mais, dominant,à force d'intelligence, de
si faibles enseignements, l'élèveprend un
jour des couleurs et s'en va dans un gre-
nier peindre, à l'insu de son maitre, une
grande composition représentant une
Peste. C'est celle que tous les amateurs
ont vue dans la collection de l'acteur
Chenard.L'enfant avait alors 14 ans. A
peine Brenet a-t-il sous les yeux cette
esquisse remarquable,pleine d'instinct et
de verve, que, moitié dépit, moitié in-
térêt, il se sépare du jeune Gérard et le
place chez David (yoy.), à qui déjà il avait
confié Drouais, son autre élève. C'était,
en résumé, lui ouvrir une voie plus sûre
aux succès du concours pour le prix de
Rome. Aussi Gérard conserva-t-il tou-
jours une vive et sincère reconnaissance
pour ce premier atelier. Maintenant,il se
trouvait au milieu d'émulés plus âgés que
lui, prêts à lui disputer les palmes acadé-
miques Drouais, Girodet, Fabre, aux-
quels, peu après, Gros devait se joindre
(vojr. ces noms). Il céda le pas aux pre-
miers, et se retira avec une modeste ar-
deur dans de forteset silencieuses études,
et ce n'est qu'en 1789 qu'il se présenta
au concours, où il obtint le second prix.
L'année suivante, il rentra dans la lice;
mais la mort de son père vint lui faire
abandonner son travail, habilement pré-
paré d'ailleurs, bien composée, juste de
pantomime, et où les têtes principales
étaient déjà touchées en maitre. Une an-
née ne s'était, pas écoulée que, la santé
chancelante de sa mère la forçant d'aller
respirer l'air natal de l'Italie, Gérard l'y
accompagna; et à peine l'avait-ilramenée
à Paris, en 1792, qu'il eut la douleur de
la perdre. Tant de chagrins domestiques,
tant d'agitations poignantes avaient brisé
la suite de ses études. Et déjà les crises
terriblesde larévolution française,boule-
versant l'état, ébranlaient toutes les exis-
tences. Gérard luttait avec ses émules
contre une nécessité pressànte et cruelle,
quand les frères Didot lui offrirent de
prendre part à la décoration de leurs
chefs-d'œuvre de typographie; et, par
une suite de compositions historiques du
style le plus élevé pour Virgile et pour



les tragédies de Racine et la Psyché de
La Fontaine, il s'associa à ces admirables
monuments du génie antique et de nos
gloires littéraires.

Cependant, à cette époque, Gérard se
laissa comprendre au nombre des jurés
du tribunal révolutionnaire, faiblesse que
plus tard il paya bien cher par de rudes
tracasseries sous la Restauration. C'était
David, son maitre, plus fougueux répu-
blicain encore que grand peintre, qui,
pour le soustraire à la première réquisi-
tion de 93, n'avait rien trouvé de mieux
que de l'associerà ses travauxrévolution-
naires. A ses yeux, aux yeux de ses col-
lègues, c'était une insigne faveur. La
toute-puissance populaire imposait aussi
impérieusement ses prétendus bienfaits
que ses lois, et le dédain d'une de ses fa-
veurs l'irritaità l'égal d'un attentat contre
son autorité. Gérard sut feindre une
longue maladie, etc'est ainsi qu'il échappa
à l'horreur de compter au nombre des
jurés de la reine Marie-Antoinette, et
qu'il vint à bout de se faire rayer de la
liste des jurés, six semainesavant la mort
de Robespierre.

En 1795, il mit au jour de l'exposition
sa première oeuvre importante, le Béli-
saire, tableau d'une facture facile et har-
die, et le portrait de la fille du célèbre
architecte de la Bourse, MUe Brongniart,
l'un des ouvrages les plus parfaits qu'il ait
produits, d'une délicatesse, d'un goût,
d'une finesse et à la fois d'un fini d'exé-
cution qui en font un chef-d'œuvredigne
des maitres. Après le Bélisaire de David
tendantson casqueà la charité publique

Date obotum Belisario » (mensonge
à ^histoire, pour le dire en passant; mais
ce genre de vérité est indifférent à l'art),
il paraissaitdifficile d'émouvoir à un plus
haut degré la compassion que devait ex-
citer une si grande infortune. Gérard
cependant, nourri aux plus sévères leçons
de l'art des Grecs, avait trouvé un côté
peut-être plus pathétique encore; et se
rappelant sans doute ce précepte de Pla-
ton, qu'il ne faut jamais peindre un héros
la face contre terre ou prenant la pous-
sière à deux mains pour s'en couvrir la
tête, il avait représenté le vainqueur de
Gelimer,non plus conduit par son guide,
niais égaré dans la campagne, mais l'é-

paule chargée de ce guide expirant dont
un serpent qui vient de lui donner la
mort enveloppe encore de ses anneaux
les jambes nues. On est à l'heure où va
s'éteindre le jour et disparaître avec lui
toute chance de secours humain. Le hé-
ros, cependant, demeure calme, digne et
résigné au milieu de l'horrible abandon
où le livre toute la nature. Mais Gérard
n'avait point une réputation faite; son
tableau rentra dans son atelier, et il fallut
qu'il trouvât dans la délicate générosité
d'un camarade une compensation aux
rigueurs de la fortune. Isabey acquit le
Bélisaire, et, comme si le tableau n'at-
tendit qu'uneplace dans le salon du cé-
lèbre artiste pour être mieux goûté, les
enchères survinrent L'envoyé de Hol-
lande offrit près de trois fois le prix payé,
et ce ne fut qu'après un combatégalement
honorable pour les deux amis qu'Isabey
obtint de Gérard que le peintre reçût
l'excédant du prix. Gérard acquitta no-
blement la dette de l'amitié et de la re-
connaissance en exécutant le portrait en
pied d'Isabey. C'était une bonne action
à la fois et un bon ouvrage, qui ajouta à

sa réputation comme peintre de portrait.
Dix-neuf ans plus tard, au milieu des

troubles de l'invasion ennemie, Gérard
donnait un pendant à son Bélisaire en
peignant le chantre de l'Iliade et de l'O-
dyssée, cet autre aveugle sublime, errant
aux rivagesde Grèce, et livrant aux brises
de la mer ses rhapsodies immortelles, sans
entendre la voix de son guide qui l'aver-
tit du flot qui va se briser à ses pieds.
Cette répétition affaiblie de la belle pen-
sée du Bélisaire eut les honneurs de la

gravure; mais elle rencontra peu de suc-
cès, et Gérard,mécontent de cette oeuvre
équivoque, la supprima de lui-même.

Mais le plus séduisant de ses tableaux
est celui qui parut après le Bélisaire, en
1796; Psyché recevant le premier bai-
ser de l'Amour; création ravissante que
l'on cite sans cesse, de même que l'En-
dymion de Girodet, la Didon de Guérin,
le Zéphrre de Prudhon. Nulle part l'ar-
tiste ne s'est montré plus ouvertement
avec ses qualités et ses défauts; nulle
part il n'a mis plus de grâce, plus de poé-
sie, plus de tact et de goût, plus de cetes-
prit et de cette délicatesse d'intentionqui



lui étaient propres. Invisible et présent,
l'Amour réfléchit son âme sur l'âme can-
dide et vierge de la jeune fille. A un sen-
timent inconnu, celle-ci s'étonne et se
recueille; elle craint et elle espère; et
déjà l'on peut lire sur ses traits le vague
pressentimentdes malheurs qui naîtront
un jour de ce baiser si dangereux et si
pur. C'est Vente, c'est la ifivppj des anciens,
qui s'éveilleau feu de la vie réelle. Un peu
fade peut-être à force d'être chaste, la
composition décelait d'ailleurs une fla-
grante imitation des bas-reliefs antiques.
La mollesse du ton général, l'un des dé-
fauts natifs du maître, la froide recher-
che du contour, la position gauche et gê-
née du dieu, nuisaientà l'effet moral que
l'artiste avait voulu produire. Et cepen-
dant il était difficile de raconter autre-
ment cette fable délicieuse de la mytho-
logie des Grecs, dont le sujet touchait de
lui-même à de si graves écueils. En effet,
peindre avec charme ce premier frisson
de l'amour d'une jeune fille, et rester
dans la décence et la pudeur de la don-
née antique; n'éveiller,devant ces formes
nues, que des idées chastes et tranquilles;
tracer, en un mot, si nettement la limite
entre la nudité et le nu, le nu qui a tou-
jours sa décence, et qui est une des plus
belles ressources de l'art, c'était heu-
reusementrésoudre un des problèmes les
plus délicats de la pointure.

La Psyché cependant, malgré le par-
fum poétique qu'elle respire, ne fut pas
goûtée d'abord comme elle le méritait;
elle subit de vives attaques, et resta plus
de trois ans dans l'atelier de l'auteur. Il
fallut qu'un artiste (Le Breton) se cotisât
avec un autre des amis du peintre pour
acquérir son œuvre, et, depuis, elle passa
dans le cabinet du général Rapp, puis
enfin dans les galeries du Louvre.

C'est ainsi que, durant ces trois der-
nières années Gérard lutta contre une
fortuneingrate, et n'eut d'autre ressource
qu'en continuant pour les éditions de
luxe de Virgile et de Racine ses composi-
tions danschacunedesquelles David voyait
un bon tableau.La position du jeune pein-
tre demeurantencore précaire,il fit, pour
le moment, trêve aux grandes toiles,
chercha une voie plus expéditive d'arriver
à cette heureuse aisance, à cette aurea

mediocrîtas qui procure les loisirs de la
méditation, et la trouva dans la peinture
de portrait. Les faibles y périssent; les
forts, au contraire, dans l'étude des ca-
ractères individuels, dans les luttes in-
cessantes avec la nature vivante, puisent
des forces nouvelles pour les plus hautes
parties de l'imitation. Gérard y porta,
comme ailleurs, sa finesse d'observation
et de talent. Convaincu que la nature est
assez féconde en effets variés pour offrir
au peintre habile les moyens de faire va-
loir ses figures sans s'écarter du vrai, il

essaya de mettre cette vérité en pratique.
Une fois engagé dans cette voie, un en-
chaînement non interrompu de succès
lui fit produire, en trente années, plus de
cent portraits en pied et un nombre im-
mense de portraits en buste, la plupart
importants pour l'histoire contempo-
raine. Les circonstances vinrent le servir
en ce nouveau période de sa vie d'artiste.
La république n'était plus; cette déli-
rante époque, poétisée par Chénier et par
Rouget-Delisle, peinte par David, Pru-
dhon et Gros, n'était point faite pour
l'esprit calme et progressif de Gérard.
Aussi n'y avait-il consacré qu'un grand
dessin qui avait remporté le premier prix
au concours ouvert en 1794, et dont le
sujet était le 10 août. Mais alors que le
génie des combats et des conquêtes, ré-
sumé dans la tête d'un seul homme, eut
absorbé toute l'énergie révolutionnaire;
alors que le sentiment de l'égalité fut allé
s'éteindre dans l'ambition d'être vain-
queur et maître du mon.de, et qu'au bruit
du canon et des Te Deum de la victoire
surgit une nouvelle aristocratie, avec elle
revint la fureurdes portraits et des gran-
des toiles officiellesqu'on appelle des ba-
tailles. Gérard n'eut qu'à s'abandonner
au torrent nouveau. La nature lui avait
prodigué la grâce des manières, la fi-
nesse de l'esprit, la souplesse du lan-
gage, toutes qualités qui font l'homme
de cour, toutes qualités qui sont le
plus heureux apanage du peintre de por-
trait, et qui firent de son atelier et de son
salon le rendez-vousgénéral des supério-
rités socialeset intellectuellesde l'époque.
Alors on vit toute la noblesse de l'em-
pire se presser à l'envie pour être peinte
par Gérard, comme autrefois les cour-



tisans de Henri VIII avaient voulu po-
ser devant le génie de Hans Holbein,
la cour de Charles Ier devant celui de
Van Dyck, et tout le grand siècle de
Louis XIV devant le talent et l'habileté
de Rigaud et de Mignard. C'est ainsi
qu'on lui-dut les portraits de Moreau, de
l'empereur Napoléon et de sa famille, de
l'cmpereur Alexandre, du roi de Prusse,
du roi de Saxe, du général Bernadotte
et du maréchal Soult, de la maréchale
Lannes et de Mme Regnauld de Saint-
Jean-d'Angely, de Mme de Staël et de
Mme Récamier, l'esprit et la beauté,
comme on les appelait alors; de David et
de Ducis, de Corvisart et de Canova, de
Talma et de Mlta Mars, et tant d'autres
encore, sans oublier ceux des pontifes de
la diplomatie, l'AutrichienMetternich et
cettevieilleruine qui servit à tour de rôle
d'appui à tous les empires le prince de
Talleyrand-Périgord. Visitez les capitales
de l'Autriche et de la Russie,visitez Berlin,
Bruxellesou La Haye partout vous re-
trouverez les portraits en pied de Gérard,
remarquables non plus particulièrement
par les qualités propres à l'art, mais par
l'intelligence des physionomies; mais par
une douce expression de vie intérieure
qui fait palpiter l'âme sur les traits des
modèles; mais par une manière large,
quand elle n'est pas lâchée; par la con-
venance parfaite des attitudes et la ri-
chesse des ajustements. Mais malheur à
la plupartde ces portraits quand ils vien-
nent à figurer, comme dans les galeries
étrangères, à côté des chefs-d'œuvre de
fermeté, de franchise et de chaleur des
premiers maîtres Il y a chez le Titien,
chez Vélasquez, chez Rembrandt, chez
Van Dyck, chez son maitre Rubens sur-
tout, et encore plus dans Raphaël, un je
ne sais quoi qui saisit fortement, qui
élève le spectateur, sans cependant nuire
à la ressemblance ni exclure la naïveté.
C'est le caractère, c'est un grand style,
une sorte de cachet énergique imprimé à
l'ouvrage, qui émeut les organisations
sensibles à la peinture, indépendam-
ment des mérites. vulgaires du portrait.
Eh bien! cet idéal, trop souventGérard
ne le voit que dans l'imitation de la sta-
tuaire antique; trop souvent un perfide
souvenir de la bosse, un certain type de

intannACâvérité abstraite s'interpose entre ses yeux
et la nature. Aussi les qualités dont il
est doué ne les possède-t-il pas au de-
gré supérieur qui fait les grands maitres.
De la poésie de couleur, pas l'ombre!
Le ton général de ses toiles est douce-
ment harmonieux, mais mou, faux et
conventionnel. En résumé, notre artiste
vaut par l'ensemble et l'accord tempéré
de ses qualités plus que par l'éminence
de l'une ou de plusieurs d'entre elles et
quand il excelle, c'est par ce sentiment
fin et délicat qui sait choisir et mettre
chaque chose à sa place et qui constitue
le godt, don aussi rare peut-être, sinon
plus rare, que le talent.

Ces observationscritiques s'appliquent
surtout à son tableau des Trois Ages,
qui parut au salon de 1806, et que l'au-
teur avait d'abord intitulé Famille en
voyage se reposant sur des ruines.
L'incertitude même du titre explique en
quelque sorte l'incertitude de la pensée
première du tableau, d'un aspect aimable
et doux, mais dont la philosophie un
peu banale, les expressions équivoques,
l'exécution molle et indécise, laissaient au
peintre une revanche à prendre devant
un public qu'il avait contribué à rendre
difficile. Il la prit en exposant, en 1820,
sa grande page de la Bataille d'Auster-
litz et.son Ossian.

La supercherie de l'Écossais Mac-Pher-

son avait trouvé de l'écho en France.
Cette mythologie grandiose avait souri à
l'imagination du maitre; alors peintres
et poètes, s'élançant à l'envi dans les

nuages ossianiques, se mêlèrent aux fan-
tômes aériens de Fingal et d'Odin. Giro-
det eut son Fingal entouré de beautés
mystérieuses et de vapeurs de héros, ou-
vrant les palais fantastiques auxmânes des
guerriers français. Gérardeut son Ossian,
chargé d'infortunesetd'années, évoquant
dans l'enthousiasme poétique les ombres
des demi-dieux qu'il a chantés, et pour-
suivant, à travers les rochers et les préci-
pices, les âmes d'Oscar et de Malvina.
Cette peinture mélancolique eut, en son
temps, le plus grand succès, et elle reste
aujourd'hui, comme un gage de la sou-
plesse de talent du peintre, et comme un
monument de cette pâle et impuissante
littérature impériale qui pensait se re-



tremper et se rajeunir aux sources bâ-
tardes d'un génie primitif.

La bataille d'Austerlitz eut un suc-
cès qui s'est mieux soutenu depuis. C'é-
tait le temps où Gros, avec sa verve en-
traînante, son oeil d'aigle, sa conscience
d'historien, écrivait les bulletins de la
Grande-Armée. Il étaitdifficile de se sou-
tenir à côté d'un tel homme Gérard ce-
pendant s'en montra le digne émule. Ne

croyez pas qu'il jette son héros, l'épée à
la main, dans la mêlée non, il sait trop
bien que ce n'est plus le fer qui gagne
les batailles. Dans le lointain, l'ennemi
est en déroute; Rapp blessé accourt à
bride abattue, dans l'enthousiasme du
triomphe, dans le désordre du combat,
annoncer la victoire à l'empereur. Ce-
lui-ci, en petit uniforme au milieu du
plus riche état -major, le reçoit avec
calme et dignité. L'effet le plus heureux
résulte de ce contraste entre l'ardeur de
la bravoure qui exécute et le sang-froid
du génie qui commande et prévoit. Si la
critique a depuis longtempsrelevé les dé-
fauts de cette belle.œuvre, si elle a repro-
ché un peu de vide à la composition, si
elle a blâmé la lourdeur des chevaux et le
ton général qui a passé au vert, en dépit
de ces justes critiques, la bataille d'Aus-
terlitz n'en demeure pas moins l'une
des plus belles productions de l'art mo-
derne, et elle annonçait avec éclat cette
autre belle page de Gérard, l'Entrée de
Henri IV Paris, qui est peut-être son
chef-d'œuvre.

Quand l'invasion des armées étran-
gères eut amené la Restauration les
Bourbonssentirent la nécessité de se po-
pulariser et de jeter racine sur une terre
oublieuse qui les avait bannis et ne les
connaissait plus même de nom. Toutes
les illustrations de l'empire,si bien dres-
sées par le maitre à l'obéissance, furent
appelées aux pieds du trône pour servir
d'explication, d'ornement et d'appui, de-
vant la nation, à cet inexplicable avéne-
ment. Les artistes eurent la mission de
vernir cette récente origine. Dans le pre-
mierprogramme du gouvernement, Gros
devaitprendre T Entrée de Henrilf" ',et les
Adieux de Louis XV111aux Tuileries
étaient le lot de Gérard; mais celui-ci,
que son adroite finesse n'abandonnait ja-

mais, déclina la difficulté d'un sujet si
ingrat, et, par une flatterie spirituelle en
rejeta l'exécution sur le talent de Gros.
Il peignit son tableau, de 30 pieds sur 16,
avec une célérité incroyable (1817). Il y
règne, il est vrai, un ton faux et verdâtre
qui parait prouver que Gérard n'avait
qu'imparfaitement le secret du mélange
des couleurs; mais jamais l'artiste n'avait
cu plus d'art, plus de richesse, plus de
grandeur dans la composition jamais
plus d'élévation et de variété d'expres-
sion dans les têtes principales; et si nom-
bre de figures laissent à désirer pour le
fini du modelé et la puissance du carac-
tère, ces défauts vont se perdre dans la
magnificence, de l'ensemble et l'entraî-
nement que communiquentau spectateur
l'allégresse populaire et la verve qui l'a
reproduite. Un si beau succès valut à
Gérard sa nomination en qualité de pre-
mier peintre du roi, et peu après le titre
de baron.

C'est sous la Restauration, en 1819,
qu'il personnifia l'admirableet poétique
inspirationde Mme de Staël, Corinne im-
provisant au cap Misène, si bien gravée
par Zaché Prévost. Thétis portant les
armesd'Achilletableaude petitedimen-
sion, fut exécutée, la même année, pour
l'habile graveur Richomme(yo/.), qui en
fit un pendant à sa gravure du Triomphe
de Galatée, d'après, Raphaël. Sainte
Thérèse, dont le peintre fit don à Mme de
Châteaubriandpour l'hospice de Marie-
Thérèse, rue d'Enfer, où s'abritait alors
le chantre des Martyrs et du Génie du
Christianisme(1823),vint prouver com-
bien le talent de Gérard, malgré toute
sa souplesse, était essentiellement païen

ce qu'il y a d'admirable dans cette œuvre
est précisément ce qui n'est point reli-
gieux. Bien que, depuis l'année 1812, il
fut attaqué d'une ophthalmiedont les re-
tours plus ou moins fréquents l'obli-
geaient souvent à interrompre ses tra-
vaux, sa laborieuse fécondité ne se don-
nait de relâche que dans les jours d'hi-
ver. Il exposa successivement Daphnis
et Chloé (1825); le Tombeau de Sainte-
Hélène (1826); Louis XIV déclarant
son petit-fils roi d'Espagne (1828), ta-
bleau de 21 pieds environ sur 15, et qui
présente une intéressante galerie des il-



lustrations du grand siècle; l'Espérance
(1829), figure à mi-corps, achetée par
lord Lansdowne le Sacre de CharlesX
(1829), grande machine de 30 pieds sur
16; Napoléon dansson cabinet (1831),
tableau de petite dimension; quatre figu-
res colossales le Courage guerrier, la
Clémence appuyée sur la force, le Génie
s'élevant malgré les efforts de l'envie, et
enfin la Constancesoutenuesur son ancre
(1831), destinées à compléter la déco-
ration de la grande salle des Sept-Chemi-
nées au Louvre, où figuraient la Bataille
d'Austerlitz et l'Entrée de ïïeari IV

mais transportées depuis au Musée de
Versailles avec ces deux grandes machi-
nes. A cette rapide nomenclature nous
devons joindre encore la Peste de Mar-
seille (1832), qu'on voit dans cette ville
au bâtimentde la Santé; un portrait en
pied du roi Louis-Philippe, si admira-
blement gravé par Henrîquel-Dupont
(voy.y, le Roi acceptant la lieutenance
générale du royaume, que les députés
viennent lui offrir à l'Hôtel-de-Villele 30
juillet 1830 enfin (1836) le portrait du
général Hoche et les Quatre pendentifs
du Panthéon, commencés sous un point
de vue essentiellementreligieux avant la
révolution de Juillet, et dont le ministre
de l'intérieurcommanda,depuis,dechan-
ger les sujets. L'artiste alors en puisa de
nouveaux dans cette région d'allégories
morales conciliable avec la destination
quasi-religieuse d'un édifice que tant de
vicissitudes diverses ont frappé depuis
quarante ans.

Les dernières peintures auxquelles le
fécond artiste ait attaché sa pensée sont
le Christ posantpour la premiére fois le
pied sur cette terre, et Achille courant
aux armes pour venger la mort de Pa-
trocle. De ces deux tableaux, malheureu-
sement demeurés inachevés, le dernier
était son oeuvre d'amour et de prédilec-
tion. Depuis nombre d'années il en ca-
ressait l'idée homérique; deux fois il en
exécuta le sujet la première peinture ne
venant pas à son gré, il la détruisit; il
voulait, pour ainsi parler, arborant l'art
sur des rives nouvelles, se servir de cette
toile pour concilier la sévère poétique du
classicismede l'académieavec cettevérité,
ce naturel, ce(te réalité que poursuit la

nouvelle école, née, comme toutes leséco-
les, des excès de sa devancière,et qui me-
nace de périr à son tour par l'abus de
son principe même.

Depuis longtemps Gérard sentait s'af-
faiblirses facultésphysiques,et il s'avouait
à lui-même qu'à cet art qui avait fait son
bonheuret sa gloire il ne consacrait plus,
comme dit l'orateur dont il répétait les
paroles, que « les restes d'une voix qui
tombe et d'une ardeur qui s'éteint. » Son
âme cependant dominait sa santé, quand,
saisi presque subitement d'une fièvre pa-
ralytique, il y succomba dans la nuit du
11 janvier 1837, âgé de 67 ans. Quatre
joursauparavant il assistait à la séanceordi-
nairede l'Académiedes Beaux-Arts,dont
il faisait partie depuis longues années.
Tout ce que les arts, les sciences et les
lettres offraient d'illustrationsanciennes
ou nouvelles suivit à sa dernière demeure
les restes du noble artiste, avec qui des-
cendait dans la tombe la dynastie de Da-
vid avec qui s'éteignait le dernier des
champions vigoureux des doctrines aca-
démiques.

Les premiersgraveursont travaillé d'a-
près Gérard. Desnoyers a donné le Bé-
lisaire et les portraits de Napoléon et de
Talleyrand; Massard, V Homère; Gode-
froy, la Psyché et la Bataille d'Aus-
terlitz; Morghen, les Trois âges; Gi-
rard, Louis XV111 dans son cabinet;
Toschi, le paîtrait du duc Decazes, etc.,
etc. F. D. C.

GÉRARD(Maukice-Étienhe,comte),
pair et maréchal de France, commandant
supérieur de la Garde nationale du dé-
partement de la Seine, etc., est né à Dan-
villiers (Meuse), le 4 avril 1773. Il entra
au service comme volontaire, au 2e batail-
lon de la Meuse,ie V octobre 1791, fut
nommé sergent le 11 décembre 1792,
lieutenant le 5 pluviôse an II et fit ses
premières armes à la bataille de Fleurus,
sous les ordres de Jourdan. Promu au
grade de capitaine, le 1 er floréal an V;
dans la 30e demi-brigade, qui faisait
partie de l'armée d'Italie, il devint aide-
de-camp du général Bernadotte (voy.),
et l'accompagna bientôt à l'ambassade
de Vienne, si pleine de périls. Après
avoir été nommé adjoint aux adjudants
généraux, attaché au 9e hussards, ¡,



devint chef d'escadron le 25 messidor
an VII, chef de brigade le 24 brumaire
an IX, et fut employé en cette qualité
aux armées de l'Ouest. L'arrêté du 18
vendémiaire an X n'ayant plus permis
aux généraux de division de conserver
pour aide-de-camp un officier au-dessus
du grade de chef d'escadron, le chef de
brigade Gérard cessa ses fonctions au-
près du général Bernadotte, et il resta
en non-activité pendant plus de trois
années jusqu'au 2 fructidor an XIII,
époque à laquelle il fut nommé, par dé-
cret impérial, adjudant commandant et
premier aide-de-camp de Bernadotte,
promu lui-même à la dignité de maré-
chal de l'empire. A la bataille d'Auster-
litz, les troupes du maréchal, placées au
centre gauche de l'armée française, atta-
quèrent la réserve du grand-duc Cons-
tantin, composée de la garde impériale
russe, et la culbutèrent d'abord; mais
cette dernière ayant ensuite pénétré dans
les intervalles de l'infanterie française,
elle rencontra en seconde ligne la cava-
lerie, qui lui fit rebrousser chemin et se
mit à sa poursuite. Dans cette charge, le
commandantGérard fut blessé à la cuisse
d'un coup de canon à mitraille. Nommé
général de brigade par décret du 13 no-
vembre 1806, vers la fin de la campagne
de Prusse, il se trouvait le 17 du même
mois au combat de Halle, qui suivit de
trois jours la bataille d'Iéna. Le maréchal
prince de Ponte-Corvo, qui -n'avait pas
pris une part directe au combat du 14,
rencontra le prince de Wurtemberg éta-
bli, avec sa cavalerie et ses réserves, hors
de la portée du canon, pour soutenir la
retraite de l'armée prussienne. Berna-
dotte envoya contre lui le 95e et le 4e de
hussards ce dernier, commandé par
Gérard en personne, exécuta sur la cava-
lerie ennemie une charge des plus bril-
lantes, donna le branle à la déroute et
conduisit bientôt le reste de l'armée
française à Berlin. Jusqu'à la fin de la
campagne, le général Gérard fut attaché
successivement au 7e et au 8e corps.

En 1809, à la reprise des hostilités
contre l'Autriche, il devint chef d'état-
major général du 9e corps, commandé
par le prince de Ponte-Corvo, composé
en entier du contingent du roi de Saxe,

r\ Art iet fort de 20,000 hommes, qui, après
avoir longé la frontière occidentale de
Bohême, vint faire sa jonction avec la
Grande-Armée presque sous les murs de
Vienne. Quatre jours avant la prise de
cette capitale, le général se distingua, le
7 mai, au combat d'Urfahr, en avant du
pont de Linz. AWagram, il commandait
la cavalerie saxonne et contribua au suc-
cès de cette bataille. Il fut ensuite atta-
ché au 9e corps de l'armée d'Espagne, du
26 juillet 1810 au ler octobre 1811,
époque à laquelle il fut mis en disponi-
bilité.

Ayant été appelé bientôt après à faire
partie du 1er corps de la Grande-Armée,
le général Gérard se trouva au sanglant
combat de Valoutina, le 19 août 1812.
Le maréchal Ney, après avoir franchi le
Dnieper, rencontra les Russes, qui se
décidèrent enfin à reprendre l'offensive.
La division Gudin, formée en colonnes
d'attaque, s'ébranla contre eux, renversa
tout devant elle, et fit croire aux ennemis
qu'ils avaient à combattre la garde elle-
même. Aux premiers coups de canon
Gudin tomba mortellement atteint d'un
boulet qui lui fracassa les deux jambes;
Gérard, le plus ancien des généraux de
brigade, le remplaça dignement, et, se-
condé par les 12e, 21e et 127e de ligne,
il prit part à cette mêlée horrible qui ne
se termina qu'avec le jour. Les Russes
laissèrent couvert de morts ce champ de
bataille qu'ils avaientsurnommé le cham p
sacré, et qu'une tradition religieuse fai-
sait regarder comme une position inex-
pugnable. Le lendemain de ce combat, la
division Gérard reçut quatre-vingt-sept
décorations, avec des grades, et le 127e,
nouvellement formé, qui jusqu'alorsavait
marché sans enseigne, reçut son aigle

pour prix de sa bravoure; car dans ces
temps de gloire il fallait conquérir son
drapeau sur le champ de bataille pour
prouver qu'on saurait le.conserver. A la
bataille de la Moskowa (7septemb. 1812),
le général Gérard était sous les ordres du
vice-roi d'Italie, et huit jours après l'em-
pereur lui conférait le grade de général
divisionnaire.

Lors de la désastreuseretraite de l'ar-
mée française, l'arrière-garde, détruite et
reformée pour la septième fois, était arri.



véeàKovno,tel 4 décembre; le lendemain,
Platof y parut avec ses Cosaques et voulut
la canonner Gérard, qui s'y trouvait
alors avec une poignée de braves, triste
et faible débris du 1er corps, le tint quel-
que temps en respect; mais il ne put
empêcher l'hetman de passer le Niemen
avec sa troupe pour attaquer la ville sur
la rive gauche. Déjà le poste français pla-
cé au pont avait pris la fuite, effrayé de
ce mouvement, lorsque le prince d'Eck-
mùhl secondé par la bravoure et le
sang-froid du général Gérard, parvint à
sauver l'arrière-garde, qui évacua Kovno
dans la nuit.

A peine relevée de ces désastres, l'ar-
mée reparut plus grande que jamais. Au
départ de Murat, le vice-roi Eugène prit
le commandement de l'armée de la Vis-
tule, et donna au général Gérard une
division française du 11e corps, qui se
trouvaaucombatde Lïitzen,le 2 mai1813,
avec la rude tâche de lutter contre la di-
vision prussienne du général York et
la garde impériale russe. L'empereur
ayant repris l'offensive sur l'armée alliée
de Silésie, Lauriston, qui commandait
alors le 11" corps à la place du duc de
Tarente, eut ordre d'attaquer Goldberg,
et marcha sur les troupes prussiennes
postées sur la rive gauche de la Katzbach.
La division Gérard, spécialement chargée
de l'attaque de Nieder-Au, après un en-
gagement très vif avec la division du
prince de Mecklembourg, démonta ses
batteries, enfonça ses bataillons et les
força à repasser la rivière.

La campagnede 1814, dont les résul-
tats furent si tristes pour la France, mais
dont les souvenirs seront à jamais glorieux
pour elle, fit sortir le général Gérard de
la position secondaire qu'il avait occupée
jusqu'alors dans le commandement. Na-
poléon, avant de quitter Paris pour se
mettre à la tête de l'armée réunie sous
Châlons, voulut mettre la capitale à l'a-
bri d'un coup de main en créant une
réserve composée de 38 bataillons tirés
des dépôts les plus voisins, qu'il plaça
sous les ordres du comte Gérard. C'est
avec ces troupes que le général arriva à
Dienville, le 30 janvier, pour former
l'aile droite, en gardant le pont de l'Au-
be, et qu'il repoussa, deux jours après,

les efforts de Giulay pour passer la ri-
vière en cet endroit. Cette manœuvre,
qui avait pour résultat de couvrir No-
gent, permettait en outre à Napoléon
d'agir avec plus de liberté sur la rive
gauche de la Seine. Le 2 février, après
avoir pris position à Saint-Pane-aux-
Tertres, il repoussa le général Colloredo,
qui voulait s'emparer du pont de la Guil-
lotière, et lui fit 400 prisonniers. Il as-
sistait encore au combat de Montereau
le 18 février le prince de Wurtemberg,
ne croyant pas l'artillerie française suffi-
samment soutenue, venait de la faire
charger par deux bataillons russes, et
déjà il avait réussi à enlever un canon,
lorsque le général Gérard, à la tête seu-
lement de 5 00 hommes, s'exposant comme

an simple soldat, s'élança sur l'ennemi,
le repoussa, lui fit des prisonniers, et
contribua par cet acte de hardiesse au
succès de la journée.

Avant de continuerl'offensive, l'empe-
reur fit subir à l'armée une nouvelle or-
ganisation l'infanterie Gérard (division
de réserve de Paris) fut amalgamée dans
le 2e corps, dont le commandement lui
fut définitivement confié. Il s'occupa
d'abord à rétablir à Pont-sur-Seine les

moyens de communication détruits par
l'ennemi puis en se retirant il rencontra
Platof, le 22 février, à Mery-sur-Seine.
C'étaitpour la troisième fois qu'il avait à
combattre le vieux chef de Cosaques il
dispersa facilement son avant-garde et
parvint le soir à Villemaur, d'où il put
communiquer avec le maréchal duc de
Tarente.

Rien n'égale l'activité du général dans
cette mémorablecampagne. Lorsque pres-
que tout l'état-major de l'armée perdait
déjà l'espérance, il fut du petit nombre
de ceux qui ne se laissèrent point abattre
et dont le courage ne se démentit pas jus-
qu'au dernier moment. Un des chefs de
l'armée, un maréchal, ayant osé se plain-
dre du peu de ressources qu'offrait la si-
tuation en personnel et en matériel Na-
poléon lui fit répondreentre autres ce qui
suit :«. Le corps du général Gérard,
« qui fait de si belles choses,n'est composé

« que de conscrits à demi nus; il a en
« ce momentune division de 4,000 gardes

« nationaux en chapeaux ronds, en ha-.



GERv_
« bits et en vestes de paysans, sans gi-
« bernes, et armés de toutes sortes de
« fusils, dont il fait le plus grand cas, et
« il voudrait bien en avoir 30,000. »

Le général Gérard ne voulut pas res-
ter au-dessous de la haute estime que lui
accordait l'empereur: après avoir enlevé,
le 26 février, le pont de Dolencourtgardé
par la division Hardegg et avoir poursuivi
cette dernièrejusqu'au-delà de Bar, exté-
nué par la fatigue et la maladie, il tombe
dans une ferme et manque d'être fait pri-
sonnier par les Russes. L'armée se retire
surTroyes, suivie deprèspar l'ennemi qui
va l'atteindre; mais Gérard reparait avec
ses soldats, l'arrête encore pendant trois
heures au village de Saint-Pane, en avant
de Troyes, se replie sur un des faubourgs,
et, se voyant dans l'impossibilité d'en
défendre l'entrée avec avance, il offre,
pour éviter l'incendie de la ville, de
l'évacuer en six heures; le général de
Wrede lui en accorde une. Le 13 mars,
c'est encore lui qui sauve la brigade Saint-
Germain, repoussée par les Russes, et qui
protège la retraite de toute l'armée, lors-
qu'elle se replie de Nogent sur Provins,
en gardant avec l'arrière-gardela haute
ville et la route.

Après l'ahdication, il fallut faire ren-
trer la garnison française de Hambourg.
/)n chargea de cette mission délicate le
général Gérard, qui s'en acquitta avec
habileté. Lorsqu'il fut revenu en France,
le maréchal Suchet lui confia l'inspection
générale de la 5e division militaire et le
commandementdu camp de Belfort.

Le retour de l'île d'Elbe changea bien-
tôt la face des événements. L'empereur
avait fait un appel au dévouement de ses
soldats, et le général Gérard s'était em-
pressé d'y répondre. Il reçut le comman-
dement de l'armée de la Moselle, qui de-
vint au mois de juin, lors de la reprise
des hostilités, le 4e corps de la Grande-
Armée, dite du Nord. Parti de Metz le 6
juin pour arriver à Philippeville le 14,
le comteGérard appriten route la déser-
tion à l'ennemi du général Bourmont et
des colonels Clouet et Villoutreys, tous
trois du 4e corps, et s'empressa d'en ren-
dre compte à l'empereur qui ordonna
quelques changements nécessités par cet
événement et lui fit commencer l'attaque

GER
.]“ r~t~par la surprise de Charleroy (14 juin). Le

lendemain il prit une part très active
au succès du combat de Ligny et s'em-
para du village après avoir emporté cette
position formidable. Le jour de la ba-
taille de Waterloo(18 juin), il se trouvait
sous les ordres du maréchal Grouchy
(voy.), et, lorsque ce dernier eut ras-
semblé en conseil ses officiers généraux,
il opina pourmarchersur-le-champ dans
la direction du canon, en ne laissant
qu'un corps d'observation sur la rive
droite de la Sambre, Cet avis fut rejeté
et celui du général Vandamme prévalut;
on en connaît les funestes conséquences.
Ce fut en vain que le général insista au-
près de son supérieur pour tourner la
position de Wavres en passant par le
pont de Himille; on se porta en masse
sur Wavres. Dans ce moment, le général
Gérard fut blessé grièvement par une
balle prussienne qui lui traversa la poi-
trine et le mit hors de combat.

Lorsque tout fut fini et qu'après la ca-
pitulation de Paris les troupes se furent
concentrées au-delà de la Loire, en at-
tendant qu'on décidât de leur sort, le ma-
réchal prince d'Eckmùhl laissa dans la
capitale trois commissaires choisis dans
le sein de l'armée, pour y stipuler ses in-
térêts auprès du gouvernement du roi
c'étaient le maréchal duc de Valmy,lesgé-
néraux Haxo et Gérard. On connaît tous
leursnobles efforts,et s'ils ne furent point
couronnés du succès désirable, ce n'est
point sur eux qu'en doit peser la respon-
sabilité.

A près le licenciementde cette malheu-
reuse armée de la Loire, lorsqu'on trai-
tait de brigands ses nobles débris et que
dans le Midi on assassinait impunément
ses généraux, le comte Gérard prit le parti
de quitter la France et d'aller retrouver à
Bruxelles quelques-uns de ses compa-
gnons d'infortune proscritspar le gouver-
nement de la Restauration; il s'y maria,
au mois de juin 1816, avec Mlle de Va-
lence, petite-fillede Mme de Genlis(roy.j.
L'année suivante, quand l'effervescence
royaliste fut apaisée, il rentra en France
et resta étranger aux affaires politiques
jusqu'en 1822, çpoque à laquelle il fut
élu député de la Seine. Appelé de nou-
veau à la députation, en 1827, par les



départementsde la Dordogne et de l'Oise,
il fut nommé dans la session de 1829,
membre de la commission chargée de
l'examen du projet du Code pénal mili-
taire.

Lorsqu'éclata la révolution de 1830,
Jle général Gérard arriva un des premiers

pour la défendre de ses conseils et de son
épée. Nommé par le lieutenant général
du royaume commissaire au département
de la guerre, puis ministre, et réélu dé-
puté de l'Oise pour la troisième fois, il
fut bientôt récompensé de ses nouvelles
preuves de dévouement à son pays par
son élévation à la dignité de maréchal de
France (ordonnance du 17 août 1830).
Il quitta le portefeuille au bout de trois
mois, et prit quelque temps après (août
1831) le commandement de l'armée du
Nord, à la tête de laquelle, dans une cam-
pagnede 13 3 jours,il il repoussa l'invasion des
Hollandais en Belgique. Cependant l'ar-
mée était rentrée en France sans que la
question belge fût entièrementrésolue, et
le roiguillaumepersistaitdansson refusde
souscrireau traité du 15 novembre1831.
Le maréchal Gérard entra de nouveau
en Belgique avec l'armée française, pour
faire lesiége de la citadelle d'Anvers(î>o/.),
qui se rendit le 23 décembre 1832, après
24 jours de tranchée ouverte. Il exigea
dans la capitulation que la garnison fût
prisonnière de guerre (i>oy. Chassé), et
comme, aux termes de la convention con-
clue avec l'Angleterre, les Français de-
vaient, après la prise de la place, la re-
mettre aux Belges et rentrer dans leur
pays, l'armée regagna la frontière et la
mission du maréchal Gérard fut terminée.
En 1833, le maréchal fut admis à la
Chambre des pairs, dont il avait été créé
membre pendant la seconde campagne de
Belgique (11 octobre 1 832). L'année sui-
vante (18 juillet 1834), il prit de nou-
veau le porteféuille de la guerre et la
présidence du conseil; la courte durée de
son ministère fut marquée néanmoins par
la publication- de plusieurs règlements
relatifs à différentes parties de haute ad-
ministration dans nos possessionsdu nord
de l'Afrique. Il a quitté le 29 octobre de
la même année la place qu'il occupait
dans le cabinet, et, après la mort du ma-
réchal duc de Trévise, noble victime de

l'attentat du 28 juillet 1835, il fut nom-
mé grand-chancelierde laLégion-d'Hon-
neur. Mais il se présenta bientôt une oc-
casion de servir encore une fois plus
activementson pays, dans un poste d'une
haute importance politique à la mort
du maréchal comte de Lobau, le roi lui
confia (11 décembre 1838) le comman-
dement supérieur de la garde nationale
du département de la Seine, distinction
d'autant plus flatteuse qu'elle répondait
au vœu de la milice citoyenne. Dans la
journée néfaste du 12 mai 1839, le
maréchal eut le commandement géné-
ral de la force armée dans Paris, dont
le repos venait encore une fois d'être
troublé; ses mesures sages ramenèrent le
prompt rétablissement de l'ordre. Ces
honorables travaux du vieux guerrier lui
rappellent,au milieude la paix de sa vieil-
lesse, les glorieux combats auxquels il as-
sista pendant ses jeunes années. C. D-Y.

GERBERT, voy. SILVESTRE II.
GERBIER(Pierbe- Jean-Baptiste),

célèbre avocat au parlement de Paris, né
à Rennes le 29 juin 1725, mort à Pa-
ris le 26 mars 1788. Il était fils, frère,
neveu et cousin d'avocats. Son père donna
les plus grands soins à son éducation; à
17 ans, il fit son droit, et fut reçu au
barreau de Paris en 1745. Ce ne fut qu'a-
près huit ans de stage qu'il débuta, mais
il le fit avec un grand éclat. De ce mo-
ment, toutes ses plaidoiries furent des
triomphes. Il possédait l'action oratoire
à un rare degré de perfection; toute sa
personne ajoutait à la puissance de son
organe et aux effets qu'il savait en tirer.
On a dit de lui que « l'aigle du barreau
« en avait la physionomie. »

En 1771 lors de l'exil du parlement,
il eut la faiblesse de se laisser séduire par
le chancelier Maupeou et de plaider de-
vant la commission qui remplaçaitle par-
lement. De cruels désagréments lui firent
expier cette défection après la rentrée du
parlement en 1774. Cependant ses con-
frères, qui l'aimaient et l'honoraient, l'é-
lurent bâtonnier en 1787. Gerbier mou-
rut quelques mois après. On n'a conservé
de lui que des mémoires fort médiocres;
toute sa gloire vit dans les souvenirs de

ceux qui l'ont entendu. Voir l'éloge
qu'en fait M. Delacroix. Frainville dans



le fragment rapporté pag. 263 de la
Profession d'avocat, édition de 1832.

Gerbier avait atteint le plus haut de-
gré de perfection dans l'action oratoire.
Vainement dirait-on qu'il n'a rien écrit
ou qu'il écrivait médiocrement il fut
orateur sublime d'action, le premier de
tous dans ce qui constituaitson genre de
talent que demander de plus à sa mé-
moire ? D'ailleurs si Gerbier ne doit pas
être estimé par son style autant que par
sa parois, il serait pourtant injuste de
méconnaître que, dans ses grandes cau-
ses, cet avantage même ne lui a pas
manqué. Pour s'en convaincre, il suffirait
de lire* son plaidoyer pour un testament
qui était attaqué comme renfermant la
continuation du fidéicommis de l'abbé
Nicole. Là se trouve un épisode admi-
rable, dans lequel, faisant l'élogede tous
les grands hommes de Port-Royal, ces
stoiciens du christianisme, Gerbier étale
avec une pompe toute littéraire leurs ti-
tres à l'admiration du siècle qui suivit
l'époque où ils furent persécutés. Enfin,
si l'on considère que cette immense ré-
putation de Gerbier s'est formée dans
un des plus beaux siècles de notre litté-
rature, qu'il a été entendu par ce qu'il y
avait de plus éclairé en France, qu'il
était l'aigle du barreau à une époque où
le barreau abondait en hommes supé-
rieurs, on reconnaîtra que, s'il a obtenu
sur eux une palmequ'aucun de ses ému-
les n'a prétendu lui contester, c'est sans
doute parce qu'elle lui était justement
acquise. D.

GERBOISE et GERBILLE (dipus).
C'est le double nom que l'on donne à un
groupe de petits mammifères rongeurs,
dont la physionomie générale est celle
des rats, avec lesquels les confondaient
les anciens, bien qu'ils en different par
le pelage d'un fauve clair et blanc sous le
ventre dans la plupart des espèces, par la
queue,d'uneextrême longueur,et surtout
par la conformation des membres posté-
rieurs,.qui dépassent de beaucoup les an-
térieurs Aussi les gerboises se tiennent-
elles habituellementsurleurspieds deder-
riére, sautant plus souvent qu'elles ne
marchent,et ne se servant guère de leurs

(*) Dans les Annale» du Barreau, t. II, a* par-tie, pag, 3i3.

pieds de devant que pour porter leurs
aliments à leur bouche ou pour grimper,
d'où leur nom de rat bipède(dipus). Cet
animal, très timide, vit dans les terriers
qu'il se creuse au milieu des plaines dé-
sertes de l'Afrique, de l'Asie et de l'A-
mérique. L'espèce décrite par Buffon,
ou le gerbo a 6 pouces de long non
compris la queue, qui est plus longue que
le corps. C. S-te,

GERÇURE. On appelle gerçures ou
crevasses de petites fentes qui survien-
nent,par l'impression du froid ou de quel-
que autre cause irritante, aux lèvres, aux
mains, aux pieds, et sur les parties de la
peau exposées au contact de l'air. La
peau sembleavoir été irritée plus ou moins
profondément par un tranchant très fin,
et la petite plaie soumise aux chocs, aux
tiraillements, et quelquefois à l'action de
liquides irritants, devient plus profon-
de, saignante et très difficile à guérir.

Cette affection est mise au rang des
plus légères; néanmoins elle oc«asionne
chez quelques personnes de vives douleurs,
et l'impossibilité, quand les gerçures oc-
cupent les mains, de se livrer à aucun
travail. Aux lèvres et au bord des na-
rines, on les voit persister opiniâtrement.

Le traitement consiste à maintenir les
parties malades en repos afin de per-
mettre la cicatrisation, et à les soustraire
à l'action du froid et des substances irri-
tantes. On y parvient au moyen de pom-
mades adoucissantes, telles que celles de
concombre,debeurre de cacao,etc.; quel-
ques excitants, et notamment la cauté-
risation superficielle, deviennent utiles
quand la maladie a passé à l'état chroni-
que.

La gerçure du mamelon chez les nour-
rices est une affection bien plus grave;
elle produit des douleurs intolérables et
des ulcérations profondes qui peuvent
amener la chute de l'organe affecté, et
qui au moins s'opposent à ce que l'allai-
tement continue. Elles se montrent d'or-
dinaire dans les premiers jours de la nour-
riture et chez les femmes qui sont à leur
première lactation. Quant aux causes di-
rectes, elles sont peu connues; on pense
qu'on doit considérercomme telles la briè-
veté et l'enfoncementdu mamelon, et les
pressions trop fortes qu'exerce un enfant



avide. Il est assez rare que les deux côtés
soient pris simultanément.

La maladie commence par une petite
gerçure qui, irritée à chaque instant par
la succion et par l'humidité, s'agrandit
bientôt, et amène une douleur qui s'é-
tend à toute la poitrine et au bras. Cette
douleur est telle qu'elle arrache des cris

aux malades et qu'elle déterminel'insom-
nie, la fièvre, et même l'arrêt de la sécré-
tion laiteuse. Souvent le sang s'échappe
et remplit la bouche au nourrisson.

Le traitement préservatif consiste à
former les mamelonspendant les derniers
temps de la grossesse en les couvrant de
petits chapeaux de buis ou de gomme
élastique, lesquels permettent à cet or-
gane de se développer convenablement.
On recommandeégalement une propreté
scrupuleuse et le soin'd'essuyerle mame-
lon et de le préserver des frottements.

Pour guérir la maladie une fois déve-
loppée, le mieux serait de ne pas donner
à téter pendant quelque temps; mais
l'engorgement du sein empêche de le
faire assez longtemps.On en est donc ré-
duit aux applications adoucissantes de
pommades et de cérats, avec les petits
chapeaux dont nous avons parlé précé-
demment. Ces moyens suffisent dans les
cas simples; mais quand la maladie est
plus grave, la cautérisation des ulcéra-
tions avec un crayon de nitrate d'argent
est efficace, et il est à regretter que les
malades ne s'y décident que trop tard.
Cette petite opérationdemanded'ailleurs
à être faite avec beaucoup de précaution.

Lorsqu'on ne peut réussir, il ne reste
qu'à faire cesser l'allaitement. Voy. SE-

VRAGE. F. R.
GERFAUT voy. FAUCON.
GEKlIARD(PAUL),prédLcateursaxon,

célèbre surtout par ses cantiques (voy.

ce mot) qu'il publia en 1666 à Berlin
où il remplissait alors les fonctions de
pasteur à l'église de Saint-Nicolas. Ne
voulant pas se soumettre aux décisions
du grand électeur en matière religieuse
il dut renoncer à cette place, et, ne sa-
chant alors où tourner ses pas, il mit sa
confiance en Dieu et composa le beau
cantique Befiehl du deine fPege. Le
recueil de 1666 fut réimprimé en 1827
à Berlin; mais la majeure partie des odes

religieuses dont il se compose passèrent
bientôt dans les livres de cantiques de la
plupart des églises protestantes. Gerhard
mourut en 1675, archidiacre à Lubben
et âgé de 69 ans. X.

GÉRICAULT ( Jean-Louis-Théo-
dore-André) peintre d'histoire, né à
Rouen en 1790, eut pour maitresCarle
Vernet et Pierre Guérin. C'est au pre-
mier qu'il dut sa prédilection pour le
cheval, animal qu'il parvint à peindre
admirablement; chez le second, il apprit
à n'avoir d'autre guide que son propre
génie. C'est un fait digne d'être remar-
qué que les hommes les plus hostiles au
style antico-académique introduit dans
l'école par David aient puisé leur ensei-
gnementchezl'auteur de V Andromaque,
de la Phèdre, de la Didon. Dès 1812,
Géricault se fit connaitre dans le monde
artiste par un Chasseur à cheval que le
public admira plus tard, en 1814, au
salon du Louvre, en même temps que ce
Cuirassier blesséà la retraite de Moscou.
Ces deux ouvrages furent considérés par
les connaisseurs comme les prémices d'un
talent plein de verve, d'originalité et
d'avenir.

David venait d'être exilé; une coterie
politico-picturale, qui prenait à tâche de

saper les fondements de l'école créée par
les soins de ce grand maitre, afin de faire
triompher les doctrines étranges qu'elle
préconisait, parvint à semer l'anarchie
parmi les artistes en opposant homme à
homme, talent à talent, en louant ou
dénigrantsans mesure les uns ou les au-
tres. Géricault fut l'un des protégés de
cette secte, fait qui explique et l'enthou-
siasme et les critiques passionnées qui
saluèrent son Radeau de la Méduse à
son apparition au salon de 1819. La
coterie poussa l'exagérationde la flatterie
jusqu'à voir dans son auteur l'un de ces
rares génies qui, résumant en eux toutes
les connaissances acquises, sont appelés
à reculer les bornes de l'art. Ses antago-
nistes, prisant avant tout le poétique de
la pensée, l'exposition noble et métho-
dique du sujet, la sagesse de l'ordonnance,
le mérite du dessin, l'heureuse combi-
naison des teintes, ne voulurent point y
trouver ces qualités et tinrent peu de
compte de la fougue d'exécution, de la



verve et de la justesse du pinceau qui s'y
font remarquer.Nous ne pouvonsanaly-
ser ici cette immense page (15p.sur22),
consacrée tout entière à un épisode d'un
grand drame; elle figure aujourd'hui au
Musée, non loin des ouvrages de David,
de Guérin, de Gros, de Gérard, de Gi-
rodet, au niveau desquels les amis de
Géricault la plaçaient. Les juges impar-
tiaux y reconnaîtront une originalité
réelle qui n'est pas le fruit d'enseigne-
ments d'atelier, mais bien de l'organisa-
tion particulière du peintre. Géricault a
pris place parmi les artistes dont la
France se glorifie. On ne peut, il est vrai,
l'offrir comme modèle aux jeunes élèves;
mais les hommesexpérintentés qui aiment
à méditer sur les fins et les moyens de
l'art, trouveront chez lui plus d'un sujet
d'instruction.

Géricault a vu l'Italie et l'Angleterre.
Doué d'une organisation vigoureuse, il a
mené une vie orageuse que son tempéra-
ment de feu a consuméeen peu d'instants.
Il est mort le 18 janvier (824, après
une longue et cruelle maladie occasion-
née par une chute de cheval qu'il fit aux
côtés de son ami Horace Vernet, pas-
sionné comme lui pour ce noble et fier
ami de l'homme, qu'ils ont tous deux si
admirablementpeint.

Le Cuirassier et le Chasseur de la
garde se voient dans les salons du Palais-
Royal. Parmi les ouvrages laissés par
Géricault, on cite avec distinction un
Hussard chargeant, la Forgede village,
un Postillon faisant boire ses chevaux,
la Suite d'une tempête, tableauauquel a
travaillé M. Dedreux-Dorey. Pour l'his-
toire de la vie de Napoléon,par Arnault,
il a fait les dessins lithographiés de la ba-
taille de Chacabuco et de Maipa, enEspagne.. L. C. S.

GEKLACIIE (Etienne-Constantin
de), ancien membre des États-Généraux
du royaume des Pays-Bas, président de
la Cour de cassation du royaume de Bel-
gique, directeur de l'Académie des Scien-
ces de Bruxelles et président de la Com-
mission historique, est né dans le duché
de Luxembourg,en 1785. Les premières
années de sa jeunesse furent consacrées à
l'étude du droit et des lettres. En 1812,
M. de Gerlache, qui résidait alors en

n Tannin - -rt J\ +WAFrance, publia à Paris une traduction du
Catilina de Salluste, suivie de notes et
d'observations sur cet écrivain considéré
comme politique, comme moraliste et
comme historien. Retiré à Liège en 1818,
il y fit paraître successivement plusieurs
mémoires adressés aux États-Généraux
et au roi des Pays-Bas sur les Change-
ments à apporter aux tarifs du royau-
me, dans l'intérêt de l'agriculture, du
commerceet des manufactures de la Bel-
gique, et spécialement de la province de
Liège, qui souffrait beaucoup plus que
les autres. En 1 82 1 il livra à l'impression
un Essai sur Grétry, ouvrage semé de
détails et d'anecdotes littéraires et musi-
cales, et plutôt biographique que scien-
tifique. De 1824 à 1830, M. de Gerla-
che siégea comme député de la province
de Liège aux États-Généraux des Pays-
Bas, où son éloquence le fit remarquer
dans les rangs de l'Opposition. Ses occu-
pations législatives n'absorbèrent pas tout
son temps car, outre quelques rapports
à h Société d'émulation et plusieurs
opuscules à l'occasion du procès entamé
par la ville de Liège pour obtenir le
cœur de Grétry, que ce célèbre musicien
avait légué à sa ville natale, il publia en-
core divers fragments de littérature natio-
nale, tels que les Souvenirs historiques du
pays et de la principauté de Liége, pour
servird'introduction à son histoire géné-
ral des guerres dUAssaus et de Warroux,
épisodes de la'chevalerieliégeoiseauxxiii"
et xive siècles, translatés de Henricourt
et d'autres vieux chroniqueurs. Il s'occu-
pait du travail préparatoire d'une his-
toire complète de l'ancien état de Liège,
lorsqu'il fut interrompu par les événe-
ments de 1830, qui rompirent l'union
des provinces méridionales des Pays-Bas
d'avec celles de Hollande. M. de Gerla-
che y prit une part très active, comme
l'attestent les hautes fonctions dont il fut
successivement revêtu aux différentes
époques de la révolution belge. Ainsi,
nous le voyons tour à tour président du
comité de constitutionen octobre 1830,

7président du congrès national en 1831,
président de la députation chargée d'of-
frir la couronne au prince Léopold à
Londres,en 1831 enfin président de la
Chambre des représentants en 1831 et



_i i_. n_1832, qualité dans laquelle il reçut le
serment exigé du roi par la constitution.
Quoique libéral, dans le sens du parti
catholique, et très attaché aux intérêts
de son église, M. de Gerlache vota contre
l'exclusion de la maison d'Orange du
nouveau trône de Belgique. Au milieu
des soins de la politique, fidèle à ses
goûts littéraires et à ses études histori-
ques, M. de Gerlache a publié en 1831
un livre intitulé Révolutions de Liège
sous Louis de Bourbon, travail en partie
fondé sur des pièces inédites ou peu con-
nues une notice sur une curieuse chro-
nique latine,manuscriteet inédi te, duxiv"
siècle, intitulée Suite de Li Muisis,avec
des extraits et des fragments de traduc-
tion, et divers essais sur l'ancien régime
communal et sur les révolutions belges
des xvie et xvme siècles.

Depuis que M. de Gerlache est pre-
mier président de la Cour de cassation,
il s'est presque constamment tenu à l'é-
cart de la politique; cependant il accepta,
en janvier 1839, une mission à Londres,
concernant les derniers arrangements à

conclure entre la Belgique et les Pays-
Bas. Il rapporta d'Angleterre cette con-
viction que la Belgique, dans le système
de résistance au traité du 15 novembre
1831, aurait contre elle le droit et la
force, et cette conviction, il la développa
courageusement après son retour dans
une brochure intitulée Quelques mots
sur la question du territoire. Les mo-
ments que lui laissent les travaux judi-
ciaires, il les emploie à la composition
d'une histoire du royaume des Pays-Bas,
depuis 1814 jusqu'à l'époque actuelle,
suivie de pièces justificatives et de dis-
cours parlementairesroulant sur les prin-
cipales questions politiques, religieuses
et autres, agitées aux Chambres depuis
1824 jusqu'en 1832, et auxquelles l'au-
teur a pris part, soit comme membre,
soit comme président du Congrès et de la
Chambre des représentants. D. A. D.

GERLE (Antoike- Christophe), né
vers 1740 dans un village d'Auvergne,
prit de bonne heure l'habit de chartreux,
et devint bientôt prieur du couvent de
Pont-Sainte-Marie. A l'époque de la con-
vocation des États-Généraux, il y fut dé-
puté par le clergé de la sénéchausséede

BJom. On le vit, l'un des premiers de
son ordre, se réunir au Tiers-État pour
la vérification des pouvoirs; et le 90 juin
1789, jour de la fameuse séance du Jeu
de Paume, il se distingua par la véhé-
mence de son zèle patriotique aussi le
peintreDavid le fit-il figurer en première
ligne dans le tableau où il a représenté
cette scène mémorable. A l'Assemblée
constituante, dom Gerle ne parut que
rarement à la tribune, et, dans le peu de
paroles qu'il y prononça, il ne s'écarta
jamais des convenances que lui prescri-
vait le caractère dont il était revêtu.
Toutes ses motions furent empreintes
d'un esprit de bienveillance pour les in-
térêts du clergé. 11 chercha à faire élever
le taux des pensions qui devaient rem-
placer les bénéfices supprimés, et à les
faire régler sur l'âge des pensionnaires.
Il demanda aussi qu'on laissât aux régu-
liers qui se soumettraient aux lois de l'é-
tat, et qui voudraient continuer à vivre en
commun,la jouissance de leurs habitations
conventuelles. Enfin, dans la séance du
12 avril 1790, il s'exprima ainsi « Pour
« fermer la bouche à ceux qui calomnient
« l'assemblée en disant qu'elle ne veut
« pas de la religion, et pour tranquilliser
« ceux qui craignent qu'elle n'admette
« toutes les religions en France, il faut

a décréter que la religion catholique,
« apostolique et romaine est et demeu-
« rera toujours la religion de l'état, et
« que son culte sera seul autorisé. Cette
motion, à l'adoption de laquelle fut op-
posé un moyen évasif, ne laissait guère
deviner les écarts en matière de foi aux-
quels le zélé cénobite devait plus tard se
livrer. Ce fut le 13 juin suivant que se
manifesta chez dom Gerle le premier
symptômed'une exaltationmystiquedont
il donna depuis des preuves si étranges,
et dont il faut sans doute rapporter l'ori-
gine aux austérités de sa vie monastique
et à l'effet des solitaires méditations du
cloître. Une femme, nommée Suzanne
Labrousse, jouant dans le Périgord le
rôle d'inspirée, prétendait avoir prédit la
révolution. D. Gerle, qui, du moins à ce
qu'il croyait, était désigné dans cette pro-
phétie, voulut en établir l'authenticité
devant l'assemblée mais elle refusa de
l'entendre. Depuis ce jour, il se voua au



Il-.silence; seulement, après l'adoption de la
constitution il renouvela son serment
civique. On ne le retrouve ensuite qu'en
1792, comme membre de l'assemblée
régénérée des électeurs de Paris. A cette
époque, il disparait de nouveau et ne se
remontre qu'en 1794, dans la fameuse
intrigue de Catherine Théos ou plutôt
Théot, dite la mère de Dieu, intrigue
où, selonnous, il joua plutôt le rôle d'un
fanatique crédule que celui d'un sectaire
imposteur.

Lorsque Robespierre, las de partager
le pouvoir avec ses complices, se crut
assez fort pour le concentrer tout entier
entre ses mains, il sentit la nécessité de
faire avant tout revivre le principe sur
lequel repose tout gouvernement comme
toute société, et il proclama l'existence
de Dieu et l'immortalité de l'âme. La
proscription de la forme monarchique
était alors tellement positive qu'il est à
croire que le despote aurait plutôt de-
mandé au système théocratique la forme
de son gouvernement futur. D. Gerle,
dont, à la Constittiante, Robespierreavait
été à même d'apprécier le penchant vers
l'illuminisme,lui parut un auxiliaire très
propre au succès de ses vues ambitieuses.
Il se l'attacha d'abord par les liens de la
reconnaissance, en lui délivrant de sa
main un diplôme de patriotisme, espèce
de sauvegarde contre les chances meur-
trières de la révolution puis, par son
entremise, il se mit en relation avec une
vieille fille de la plus basse extraction,
qui, retirée dans un galetas du quartier
Saint-Jacques, y rassemblait autour d'elle
un petit nombre de fripons et un assez
grand nombre d'imbéciles. Auprès de
ceux-ci, Catherine Théot, alors âgée de
78 ans, se faisait passer pour la mère
de Dieu, de qui devait sortir avant peu
le Verbe divin annoncé par les prophé-
ties. Cette femme complétenent illet-
trée, prétendait que le Nouveau-Tes-
tament, comme l'Ancien, n'était qu'une
figure. Gerle, son interprète, appliquait
à sa mission les prédictions desprophètes,
et surtout celles d'Isaïe, où il trouvait la
révolution française clairement indi-
quée. L'avénement du Christ, son règne
terrestre et l'immortalité des élus en
devaient être la conclusion ce qui était

exprimé par ces deux vers, trouvés dans
les papiers de l'ex-chartreux

Vérité, montre-toiviens changer notre sort;
Viens pour anéantir l'empire de la mort.

Gerle n'occupait cependant auprès de
la mère de Dieu que le rang de second
prophète: le grade supérieur était dévolu
à Robespierre.,En effet, dans une lettre
à lui adressée par C. Théot, elle l'appe-
lait son premier prophète, son ministre
chéri, et le remerciait en même temps
d'avoir fait reconnaître par le peuple
français l'Être suprême, son fils. Nous
n'entrerons point ici dans le détail des
jongleries qui formaient la partie exté-
rieure de cette intrigue, ourdie par un
fanatisme irréligieux. On trouve ces dé-
tails dans les Causes secrètes de la ré-
volution du 9 au 10 thermidor, par Vi-
latte, ex-juré au tribunal révolutionnaire
(Collection des Mémoires relatifs à la
Révolution française, Baudouin frères),
et dans les Mémoires de Sénart, pu-
bliés en 1823. Ce qu'il importe de dire,
c'est que, dupe ou trompeur, la part que
Gerle prenait à ces ineptes mystères
prouve qu'il était alors tout-à-faiten de-
hors des voies du christianisme.

Lorsque la fête de l'Être suprême et
le rôle qu'y joua Robespierre eurent mis
à nu ses projets de domination, un parti
formidable s'éleva contre lui, au sein
même des comités de gouvernement.Ses
ennemis découvrirent son intelligence

avec la mère de Dieu et le prophète
Gerle, et immédiatement après la fête du
20 prairial, le comité de sûreté générale
fit cerner le nouveau cénacle et arrêter
tous ceux qui y étaient rassemblés. Au
nombre des pièces saisies figurait la let-
tre adressée à Robespierre par C. Théot,
et qui fut trouvée dans le lit de la vision-
naire. Il ne fut point question de cette
lettre dans le rapportque, dès le 27 prai-
rial, Vadier fit à la Convention,sur cette
conspirationfanatique. Les conclusions
de ce rapport, évidemment fabriqué par
Barère, étaient le renvoi pardevant le
tribunal révolutionnaire de Catherine
Théot, de D. Gerle et de trois autres in-
dividus. Robespierre n'osa pas s'opposer
ouvertementau décret, mais il en retarda
l'effet, et, par un jeu étrange de la for-



tune, le 9 thermidor vint bientôt associer
à sa chute le salut de ses protégés. Ce-
pendant ils ne sortirent point alors de
prison; la mère de Dieu y mourut, et
D. Gerle y resta jusqu'à la fin du règne
de la Convention. Rendu enfin à la li-
berté, il prit part pendant quelque temps
à la rédaction du Messager du soir;
puis, sous l'administrationde Bénézech,
il entra dans les bureaux du ministère
de l'intérieur. Il en sortit au bout de
dix-huit mois. On n'a aucune notion sur
son genre d'existence depuis cette épo-
que, et on ignore même la date de sa
mort. P. A. V.

GERMAIN(saint),évêqued'Auxerre.
La vie de saint Germain d'Auxerre est, à
plusieurs égards, l'histoire de la première
moitié du ve siècle, de cette époque de
transition où l'autorité tombait des mains
des empereurs et de leurs représentants
pour passer dans celles des évêques, où
les institutions politiques s'efïaçaient in-
sensiblementdevant les institutionssacer-
dotales.

Germain naquit à Auxerre, d'une fa-
mille illustre, vers la fin du rve siècle. Ses

parents donnèrent un soin particulier à

son éducation. Après avoir étudié dans
les écoles des Gaules, renommées alors,
il alla apprendre le droit à Rome et s'y
former dans l'art de l'éloquence. Il épou-
sa dans cette ville une femme de grande
naissance, se produisit à la cour de l'em-
pereur Honorius, et reçut de cet empe-
reur la charge de gouverneur dans sa pa-
trie. Il était jeune encore et conservait
tous les goûts de la jeunesse; il avait sur-
tout la passion de la chasse, et, pour éta-
ler aux yeux de tous les preuves de son
adresse, il faisait, dit-on, suspendre à un
arbre, sur la place publique, les têtes des
bêtes qu'il avait tuées. L'évêque d'Auxer-
re Amator vit là une imitation de quel-

ques coutumes païennes il en fit l'ob-
servation au gouverneur, qui n'en tint
compte; mais un jour que celui-ci était
absent de la ville, l'évêque fit abattre l'ar-
bre et disperser les monuments de la pué-
rile vanité du duc.

Amator était vieux: sentant sa fin pro-
chaine, il assembla les fidèles dans son
église. Germain s'yétant présenté, l'évê-
que s'empara de lui, lui donna la tonsure

et le costumeecclésiastique sans lui laisser
le temps de la réflexion, et le déclaraen
même temps son successeur. En effet,
Amator mourut l'an 418, et le clergé et
le peuple mirent Germain à sa place.

Dès lors, Germain devint un modèle de
vertu chrétienne. Aussi les habitants de
la Grande-Bretagne, en proie aux enva-
hissements du pélagianisme (yoy.), ayant
demandé protection auxévêquesdes Gau-
les, ces évêques, rassemblés en synode,
chargèrent d'une commune voix les évê-
ques Germain et Loup, ces deux grandes
lumières de la religion (duo prœclara
religionislumina), d'aller combattre l'hé-
résie. La mission s'accomplit et fut cou-
ronnée de succès. De retour dans sa pa-
trie, Germain partit pour Arles, où rési-
dait alors le préfet du prétoire des Gaules,
et il obtint de cet officier que dorénavant
la ville d'Auxerre ne serait plus accablée
d'impôts. L'an 447, Germain repartit de
nouveau pour la Grande-Bretagne que
travaillait encore l'hérésie cette fois, ses
soins et ceux de l'évêque Sévère extirpè-
rent complétement du pays l'erreur péla-
gienne. Ils établirent en même temps dans
l'île britannique des écoles qui devinrent
célèbres.

A peine Germain était-il rentré dans

son diocèse que les peuples de l'Armo-
rique vinrent implorer son appui. Ces
peuples,voyant l'impuissance des empe-
reurs à les protéger, formèrententre eux
une espèce de confédération qui, à ce
qu'il parait, secoua l'autorité impériale.
L'empereur chargea du soin de sa ven-
geance le chef desAlains cantonnés dans la
Gaule, et celui-ci se disposait à remplir
sa mission l'évêque alla le trouver, em-
ploya d'abord la prière, puis la menace,
et finit par arrêter la marche de l'armée,
et par disposer son chef à différer l'exé-
cution de sesprojets, à conditiontoutefois

que les rebelles obtiendraient le pardon
de l'empereur. Germain se rendit à Ra-
venne, où se tenait alors la cour impé-
riale il y fut reçu avec toute sorte de
distinction par Valentinien III et par
Placide sa mère, et il aurait sans doute
obtenu ce qu'il demandait si les Armo-
ricains ne s'étaient révoltés une seconde
fois, ce qui attira sur eux toute la colère
de Valentinien. Germain mourut à Ra-



venne l'an 44 8 «après 30 ans d'épiscopat.
La vie de ce saint évêque a été écrite

par un prêtre nommé Constance; elle a
été imprimée plusieurs fois; on en trouve
un extrait dans le recueil des Historiens
deFrance(tomeI,p. 642 et 643).J.G-t.

GERMAIN (saint), évêque de Paris,
naquit vers l'an 496, dans le territoire
d'Autun, de parents recommandables
(honesti et honorati). Il s'appliqua d'a-
bord à l'étude des lettres, puis il fut fait
diacre, puis prêtre, puis abbé du monas-
tère de Saint-Symphoriend'Autun. Ger-
main occupait ce dernier poste lorsque,
l'an 547, s'étant rendu, dans l'intérêt de
son église, près du roiThéodebert, il pré-
dit la mort qui frappace roi peu de jours
après. Huit ans plus tard, l'an 555, il
fut fait évêque de Paris.

Ses vertus, sa piété, lui valurent la
confiance du roi Childebert qui régnait
alors dans cette ville; et les conseils de
l'évêque contribuèrent puissamment à
améliorer les moeurs du roi. Comme
Childebert connaissait quel amour Ger-
main portait aux pauvres, comme il sa-
vait que souvent le saint évêque se pri-
vait des choses nécessaires pour venir à

leur secours, il lui envoya un jour 6,000
sous d'or; lesaint homme employa 3,000
sous, et rapporta le surplus au palais,
parce qu'il n'avait pas, disait-il, trouvé
assez d'indigentspour distribuer le tout.
« Donnez, donnez le reste, lui dit le roi;
nous aurons toujours, si Dieu le veut, de
quoi faire des aumônes. » Childebert
donna ordre en même temps qu'on bri-
sât sa vaisselle d'argent et la fit remettre
à l'évêque.

Mais c'est surtoutau rachat des captifs
que s'employa saint Germain arracher

ses frères à l'esclavage était sa pensée fa-
vorite il y employait toutes ses res-
sources, il y employait tout son pouvoir.
Lorsqu'il manquait des moyens néces-
saires à cette œuvre pieuse, il restait as-
sis, inquiet et pensif; son visage devenait
grave, sa conversation sévère; mais qu'il
lui arrivât quelque don, quelque secours
charitable, alors les rides de son front se
dissipaient, sa physionomie devenait plus
sereine, il marchait d'un pas plus léger,
ses discours étaient plus gais, en sorte
dit l'auteur de sa Vie, qu'on eût cru qu'en

GER
1.rachetant les autres, le saint homme se

délivrait lui-même du joug de l'esclavage.
Dans le même temps, le saint évêque

fondait de pieux établissements, bâtissait
des églises, entre autres celle de Saint-
Vincent, à laquelle il joignit un monas-
tère qu'il dota. Ce fut depuis Saint-Ger-
main-des-Prés.

Et cependant cet homme si doux, si
bienfaisant, savait, quand il le fallait,
montrer du caractère et de la sévérité.
Le roi Charibert, successeur de Childe-
bert, menait une vie de libertinage et de
débauche; il vivait au milieu d'un grand
nombre de femmes ou de concubines,
qu'il prenait souvent dans les classes les
plus basses, qu'il enlevait même à l'en-
ceinte du cloître. Saint Germain lui fit
de vives remontrances qui n'eurent au-
cun effet l'évêque alors excommunia le
roi qui mourut quelque temps après
l'an 567. Mais toutes les fois qu'il le
pouvait sans trahir ses devoirs, le saint
évêque faisait aisément céder cette sévé-
rité à la mansuétude évangélique. Un
jour que, selon sa coutume, il venait vi-
siter le roi Clotaire, on le laissa attendre
vainement devant le vestibule du palais,
et il fut obligé de se retirer sans avoir pu
voir le roi. La nuit suivante ce même
roi fut pris d'une fièvre violente. Au
point du jour, les seigneurs qui l'entou-
raient coururent en foule auprès de l'é-
vêque et le supplièrent de venir par sa
présence porter du soulagement au ma-
lade. Germain oubliant tout ressenti-
ment, se rendit aussitôt au palais il y
fut reçu avec toute sorte d'honneurs.; la
légende dit que le roi se leva de son lit,
baisa les vêtements de l'évêque, en frotta
les parties malades de son corps, confessa
le crime dont il s'était rendu coupable
et qu'aussitôt il se sentit guéri.

Une vie si pure, si noble, devait don-
ner à saint Germain une grande autorité
parmi ses contemporains; cette autorité
fut quelquefois employée à maintenir la
paix entre les princes. Nous avons une
lettre remarquable adressée par l'évêque
à Brunehaut, afin d'engager cette reine à
s'interposer entre les deux rois de Sois-
sons et de Metz, Chilpéric et Sigebert,
prêts à en venir aux mains. Cette lettre
a été imprimée plusieurs fois; elle se



prouve notamment dans le recueil des
Historiens de France (tome IV, p. 80).

Saint Germain assista à plusieurs con-
ciles, où il porta le tribut de sa piété et
de ses lumières. Il souscrivit le 3me de
Paris, de l'an 557, le 2me de Tours, de
l'an 566, le 4me de Paris, de l'an 573.
Il composa une Explication de la li-
turgie gallicane, ouvrage estimé, et
mourut l'an 576, laissant une réputation
de piété, de justice et de fermeté que les
siècles n'ont point affaiblie. Sa Vie, écrite
par Fortunat (vor.), a plusieurs fois été
imprimée. J. G-T.

GERMAINS (germani), voy. Frè-
res, PARENTÉ et GÉNÉALOGIE.
GERMAINS (ethnogr.), voy. GER-
manie.

GERMANDRÉEou Teucrium,genre
de la famille des labiées, et renfermant
près de cent espèces, dont plusieurs sont
intéressantes, sait comme plantes d'agré-
ment, soit par des propriétésmédicinales.
Les caractères génériques essentiels sont
les suivants calice en forme de cloche
à eînq dents ou à cinq lanières presque
égales; dans quelques espèces seulement
le calice offre un tube à deux lèvres; co-
rolle à lèvre supérieure courte ou pres-
que nulle, bifide ou échancrée, déclinée;
étamines au nombre de quatre, toutes
fertiles, saillantes; anthères en général
presque uniloculaires par la confluence
des bourses.

Les germandrées sont des herbes ou
des arbustes à fleurs, soit axillaires, soit
terminales la plupart des espèces crois-
sent dans la région méditerranéenne.
Parmi les plus remarquables nous cite-
rons les suivantes.

La Germanhrée cheitette {teucrium
chamœdrys, L.J, appelée vulgairement
petit-chéneou chénette et assez renom-
mée dans l'ancienne matière médicale
sous le nom de chamœdrys ou trissago.
C'est une plante vivace, à racinesrampan-
tes et à tiges suffrutescentes; ses feuilles,
d'un vert gai et luisantes en dessus, sont
ovalesou oblongues,pétiolées, cunéifor-
mes vers leur base et fortement crénelées.
Les fleurs, de couleur pourpre, naissent
par paires ou trois à trois à l'aisselle des
feuilles supérieures. Cetteespèce est com-
mune en Europe, dans les terrains secs et

découverts. Sa saveur est aromatique et
amère; elle possède des propriétés toni-
ques, fébrifuges et antiscorbutiques.
Comme la plante forme des gazons serrés,
très élégants à l'époque de la floraison,
on la cultive parfois en bordures dans
les parterres.

La GERMANDRÉE marum (leucrium
marum, L. ), indigène dans l'Europe
australe, est remarquable par une odeur
particulière très pénétrante et plaisant
singulièrement aux chats, lesquels, lors-
qu'ils rencontrentun pied de cette plante,
ne manquent jamais de s'y rouler et d'en
mâcher des feuilles. Le marum jouit de
propriétés stimulantes très prononcées,
dues à une huile essentielle abondante
en camphre aussi la plante entre-t-elle
dans plusieurs préparations pharmaceu-
tiques et notamment dans la thériaque.
Cette germandrée forme un arbuste touf-
fu, haut d'un demi-pied à un pied. Ses
ramules sont grêles et cotonneuses, ses
feuilles sont petites, pétiolées, ovales-
laocéolées ou ovales, pointues, très en-
tières d'un vert grisâtre en dessus et
couvertes en dessous d'un duvet blanc
très serré. Les fleurs, solitaires et de cou-
leur pourpre, sont rapprochées en lon-
gues grappes terminales; cette inflores-
cenceestassez élégante pourfaire cultiver
la plante dans les parterres.

La GermaïtoréeAQUATIQUE(teucrium
scordium, L.), nommée vulgairement
scordium et claamarras, croît dans les
prairies humides ou marécageuses. C'est

une herbe vivace, à racines traçantes; les
tiges, longues de six à dix-huit pouces,
sont ascendantes ou couchées, grêles, ve-
lues, tantôt simples, tantôt rameuses.Les
feuilles, molles, d'un vert pâle, et pu-
bescentes aux deux faces, sont sessiles,
oblongues lancéolées crénelées. Les
fleurs naissent par paires, sur de -très
courts pédoncules, à l'aisselle des feuilles.
La germandrée aquatique a une forte
odeur d'ail et une saveur très amère; elle
jouit de vertus toniques, fébrifuges, an-
tiscorbutiques et vermifuges; elle consti-
tuel'ingrédientprincipaldudiascordium,
préparationpharmaceutiqueautrefoistrès
usitée. Les bestiaux ne broutent cette
plante qu'à défaut d'autré nourriture, et
le lait des vaches qui en ont mangé



..e. a~prend une saveur d'ail très prononcée.
La GERMANDRÉEA FEUILLES DE SAUGE

{teucriumscorodonia, L.) et la German-
drf.e MUSQUEE OU ivette (teucriurn iva,
Ii.J,la PETITE IVETTE(teucriumchamœpy-
ÏW,L.),laGERMANDRÉEBOTRYs(tettCrïU/7J
botrjrs, L.), toutes indigènes en France,
s'emploient aussi parfois à titre de toni-
ques. L'ivette était fort vantée jadis com-
me propre à guérir la goutte.
La Germandrée DES CANARIES (teu-

crium Canariense, Lamk.) est un ar-
brisseau remarquablepar l'élégancede ses
fleurs, et qu'on cultive dans les collections
d'orangerie. Il en est de même de la GER-
MANDRÉE A FEUILLES DE BÉTOINE (teu-
crium betonicum, L'hérit.), originairede
Madère, et de la GERMANDRÉEA FEUILLES
LUISANTES (teucrium lucidum, L.), in-
digène-dans l'Europeaustrale. Éd. Sp.

GERMANICUS(César), fils de Dru-
sus (voy.), le frère de Tibère, et d'Anto-
nia, la nièce d'Auguste, naquit l'an de
Rome 739 (15 ans av. J.-C.). Petit-fils
de Livie par son père, ayant du côté ma-
ternel Marc- Antoine pour aïeul et Au-
guste pour grand-oncle adopté par Ti-
bère et marié à la petite-fille d'Auguste,
Agrippine, il ne dut néanmoins qu'à lui-
même, aux vertus que lui avait inspirées
sa mère Antonia, à son courage, à ses ta-
lents militaires, l'ascendant qu'il prit sur
les légions, l'amour du peuple romain
et des alliés, et la place éminente qu'il
occupe dans l'histoire. A 20 ans, il eut un
commandement en Dalmatie et pacifia
cetteprovince alors révoltée. L'annéesui-
vante,il passa dans la Pannonie qui était
aussi en insurrection, et, par ses succès,
mérita les ornements du triomphe et les
honneurs de la préture. Deux ans avant
sa mort, Auguste le fit élever au consu-
lat, et, l'année suivante, il lui confia le
commandement de huit légions station-
nées dans deux camps sur les bords du
haut et du bas Rhin.

Germanicus était à la tête de ces forces
imposantes, aimé, respecté dans les Gau-
les, idolâtrépar ses soldats et par les alliés,
lorsqueTibère parvint à l'empire (l'an 144
de notre ère). Le nouvel empereur en
conçut toutd'abordune profonde jalou-
sie, et les plus injustes préventions s'éle-
yèrentdans sa pensée contre Germanicus

.1 j il i ,iî_rqui, redoublant de zèle et d'efforts, mon-
tra pour la cause de son père adoptif,
dont il connaissait les soupçons et la
haine, le plus héroïque dévouement.

Après lui avoir fait prêter serment
par les Séquanais et par les cités des Bel-
ges dont il recueillaitalors les tributs, il
se disposait à retourne^ à son armée,
lorsque la révolte y éclata. Il accourut
aussitôt vers les quatre légions qui occu-
paient le bas Rhin; celles-ci s'étaient
tumultueusement portées hors du camp
au-devant de leur général, comme pour
lui offrir les premières de s'associerà leur
rébellion et d'en profiterpour lui-mê-
me. Les vétérans demandaientseulement
qu'on hâtât leurs congés, les jeunes sol-
dats qu'on augmentât leur solde, tous
se flattant que lui aussi avait des préten-
tions à faire valoir, et qu'il ne sacrifie-
rait pas son intérêt et ses droits au nou-
vel empereur. Mais Germanicus, ayant
ramené les légionnaires dans le retran-

• chôment monta sur son tribunal et leur
rappela la gloireet les bienfaitsd'Auguste,
exalta les victoires de Tibère remportées
en Germanie avec ces mêmes légions, et,
leur montrant comme exemple l'union,
l'harmonie des peuples d'Italie, la fidé-
lité des Gaules, il les rappelait à l'hon-
neur de l'ancienne discipline, aux de-
voirs de l'obéissance lorsque tout à coup
des cris étouffèrent sa voix on lui of-
frait l'empire. Indigné de cette criminelle
proposition, il répondit qu'il mourrait
plutôt que de manquer de fidélité à l'em-
pereur, et au péril de sa vie s'enfuit dans
sa tente. On y tint conseil, et l'on recon-
nut qu'il n'y avait plus qu'un seul moyen
de sauver l'autorité de Tibère en consé-
quence, Germanicus, au nom de Tibère
lui-même, dont il feignit d'avoir reçu un
message, annonça qu'il était fait droit
aux réclamations des vétérans et des sol-
dats, et que le legs d'Auguste, doublé
par le nouvel empereur, allait même leur
être payé. Ces concessionset ces largesses
ayant rétabli quelque ordre dans ce corps
d'armée, Germanicus envoya deux lé-
gions en quartier d'hiver à Vétéra (au-
jourd'hui Santen, dans le duché de Clè-
ves), ramena les deux autres à l'autel des
Ubiens (aujourd'hui Bonn), et se rendit
en toute hâte auprès des quatre légions



duRhin supérieur. Celles-ci, sans trop de
difficulté, prêtèrent le serment. A peine
Germanicusfut-il de retour à l'autel des
Ubiens que la révolte éclata de nouveau
dans les deux légions qu'il y avait rame-
nées, sur le bruit faussement répandu de
la révocation par Tibère des grâces qu'el-
les avaient extorquées. La violence des
soldats fut telle que Germanicus se vit
forcé d'éloigner sa femme et son fils de

ce théâtre de sédition. Cette marque de
défiance de leur général et ses allocu-
tions fermes et touchantes, opérèrent une
révolution dans l'esprit des troupes; elles
furent saisies de repentir et de colère, se
jetèrent sur les plus séditieux, et exercè-
rent elles- mêmes une impitoyable justice.
Les légions de Vétéra persistèrent seules
dans la révolte Germanicus leur écrivit
qu'ilallaitvenir en personne avec l'armée,
une flotte et les alliés, pour les réduire à
l'obéissanceet les châtier si elles n'ache-
taient pas leur pardon en punissantelles-
mêmes les coupables. Après leur avoir
ainsi suggéré le moyen de rentrer dans
le devoir, après avoir temporisé avec
prudence, il entra dans le camp où les
coupables avaient été mis à mort et leur
fit rendre les derniers devoirs. Les lé-
gions étaient en proie au plus sombre
repentir et demandaient à grands cris de
purifier leurs épées dans le sang des Ger-
mains.

Profitant de leur exaltation, Germa-
nicus franchit le Rhin avec toutes ses
troupes, et les lança dans le paysdesMarses

et des Cattes, tribus formidables qui,
surprises à l'improviste, furent en partie
massacrées. La violence de cette attaque
porta la terreur jusqu'au centre de la
Germanie. Tibère ne put s'empêcher de
faire au sénat l'éloge de la conduite de
Germanicus dans les troublesdes légions;
et, quoique la guerre ne fit encore que
commencer, le triomphe et le titre d'im-
perator lui furent décernés. Arminius,
de son côté, appelait contre les Romains
toutes les nations aux armes; une grande
partie de la Germanie répondit à ces
cris de guerre. Germanicus et ses lieute-
nants se portèrent sur divers points et
furent partout vainqueurs. L'aigle d'une
légion romaine, perdue à la défaite de
Varus, fut alors retrouvée chez les Bruc-

£1 11 tères. C'est aussi.dans cette marche que
l'armée pénétra dans la forêt de Teuto-
bourg, où Varus et ses trois légionsmas-
sacrées gisaient depuis six ans sans sé-
pulture. Germanicus leur rendit les hon-
neurs suprêmes et posa le premier gazon
du mausolée. Ce pieux devoir rempli
il continua de poursuivre Arminius qu'il
atteignit enfin. La bataille qu'il lui livra
fut sans résultat parce qu'il ne put avan-
cer davantage à travers des bois et des
marais impraticables, et dès lors il con-
çut le hardi projet d'arriver au cœur de
la Germanie par la mer du Nord et l'em-
bouchure des fleuves en les remontant.

En conséquence, il fait équiper une
flotte, gagne l'Océan et arrive à l'embou-
chure de l'Ems. De là marchant sur le
Weser, il y rejoignit Arminius et le
vainquit encore. Mais ce ne fut qu'après
de nouvelles et sanglantesbatailles, après
une lutte acharnée que vainqueur sur
presque tous les points, Germanicus fit
dresser un trophée avec cette inscription
qui atteste si glorieusement sa modestie
et sa prudence Victorieuse des nations
situées entre [Elbe et le Rhin, l'armée
de Tibère César a consacré ce monu-
ment à Mars Jupiter et à Auguste.
L'été étant déjà avancé, les légions fu-
rent renvoyées dans leurs quartiers d'hi-
ver. Germanicus en ramenait une partie
par mer, lorsque des tempêtes furieuses
assaillirent la flotte et engloutirent une
partie de ses vaisseaux. Ce désastre de la
flotte romaine, qui ranima l'espoir des
Barbares, accrut aussi l'énergie de Ger-
manicus. Il attaqua de nouveau les Ger-
mains, pénétra plus avant, et répandit
partout une telle terreur que les tribus
germaniques, abattues, consternées, se
consultèrent pour demander la paix.

Une dernière campagne eût terminé
la guerre; mais Tibère, qui voyait avec
jalousie tant de succès, saisit un prétexte
pour éloigner Germanicus du théâtre de

ses victoires et de légions qui lui parais-
saient trop dévouées. Ce prétexte, il le

trouva dans les troubles d'Orient que,
suivant l'exposé de Tibère au sénat, Ger-
manicus, par son expérience et sa fermeté,
pouvait seul apaiser. En conséquence, le
général des légionsde Germaniereçutl'or-
dre de se rendre immédiatement à Rome



pour le triomphequi lui avait été décerné.
Sa marche à travers les Gaules et l'Italie
fut une perpétuelleovation; un arc triom-
phal avait été élevé en son honneur sur
une des places de Rome, et lorsqu'il s'a-
vança vers le Capitole, monté sur son
char avec ses cinq enfants, tels furent les
cris de joie du peuple et des gardes pré-
toriennes, tels furentles témoignagesd'a-
mour et de dévouement qu'il en reçut,
que dès lors peut-être le soupçonneux et
jaloux Tibère jura la perte de son fils
adoptif.

Un nouveau gouverneur, Pison, l'en-
nemi personnelde Germanicus, fut,en ef-
fet, quelque temps après donné à la Syrie,
comme pour y accomplir, loin de Rome
et sans bruit, les vengeances de l'empe-
reur.

Le sénat ayant rendu le décret qui
déférait à Germanicus le gouvernement
des provinces d'outre-mer, ce prince,
toujours soumis aux ordres de Tibère,
mais voyant bien qu'il était pour ainsi
dire chassé de Rome, partit sans mur-
mure pourson gouvernement,après avoir
consacré un temple à l'Espérance. Ayant
traversé la mer d'Ionie, il voulut,par res-
pect pour la mémoire de ses ancètres, vi-
siter le golfe illustré par la victoire d'Ac-
tium, les trophées consacrés par Auguste
et le camp d'Antoine. Il se rendit ensuite
à Athènes, où les Grecs reçurent avec les
distinctions les plus recherchées le jeune
prince, qui pratiquait la philosophie de
leurs sages et cultivaitla poésied'Homère.
De là il inspecta Lesbos, la Thrace, et pé-
nétra jusque sur les côtes duPont-Euxin.
A son retour, il visita les ruines de Troie,
Rhodes. C'est là qu'oubliantl'implacable
inimitié de Pison, qui faisait naufrage

sur des écueils, il envoya ses trirèmes à

son secours.Pison n'en eut pas la moindre
reconnaissance dès le lendemain, il de-
vança Germanicus dans sa province de
Syrie, où il chercha par toutes les voies
de corruption à exaspérer contre lui le
peuple et les légions et à lui créer des
embarras.Maistoutessesintri gués échouè-

rent contre la patience, la fermeté et
l'ascendant du prince. Après avoir ré-
paré le mal fait par Pison en Syrie et en
Judée, il donna tous ses soins à la paci-
fication des troubles d'Arménie. Accé-

nr rln In nnlOlV'ldant aux vœux de la noblesse du pays,
d'accord sur ce point avec les intérêts de
Rome, il appela au trône Zénon, et vint
lui-même à Artaxata pour le couronner.
Les royaumes de Cappadoce et de Co-
magène, également pacifiés et devenus
provinces romaines, reçurent des Ro-
mains de son choix pour commandants.
Dans toutes les provinces il avait inter-
rogé les besoins des populations, allégé
les charges publiques principales causes
de sédition, et cimenté la paix et l'ordre
par la clémence et les bienfaits.

La satisfaction qu'il éprouvait de man-
der à Tibère que, suivant les vues de sa
politique, il avait pu terminer les affaires
d'Orient par des voies de conciliation et
sans recourir aux armes, était gravement
troublée par les chagrins que lui don-
naient sans cesse l'orgueilleuse haine de
Pison et les invectives de Plancine, son
odieuse épouse. Espérant que les temps
et l'absence calmeraient ces injustes et
violentes inimitiés, il résolut de s'éloigner
de la Syrie et partit pour l'Égypte. Les
besoins de la province furent le prétexte
de ce voyage. Ayant remonté le Nil j us-
qu'aux ruines de l'ancienne Thèbes, il

passa l'été au milieu de ces provinces qui
conservèrent longtemps le souvenir de
son passage et de ses bienfaits. En raison
des services rendus en Orient, le sénat
décréta que Germanicus ferait son en-
trée à Rome avec les honneurs du petit
triomphe. A son retour d'Égypte Ger-
manicus, ayant trouvé abolis ou changés
les règlements qu'il avait faits pour les
villes et les légions, ne put s'empêcher
d'en faire à Pison les plus graves repro-
ches mais celui-ci secrètement assuré
de l'approbation de l'empereur, s'en ven-
gea par de nouvelles mortifications.

C'est suf ces entrefaites que Germani-
cus tomba malade à Daphné près d'An-
tioche, où il mourut à l'âge de 34 ans
(l'an 19 de J. -G.), en dénonçant Pison
et Plancine comme ses empoisonneurs,
et demandant vengeance de leur crime.
Sa mort excita un deuil universel. Les
nations étrangères, les alliés, pleurèrent
le prince généreux qui savait tempérer
la victoire et le commandementpar tant
de clémence et d'affabilité. On brûla son
corps sur la place publique d'Antioche,



et ses cendres furent recueillies dans une
urne qu'Agrippine, accompagnée de ses
enfants, rapporta en Italie. A la sortie du
vaisseau, cette pieuse épouse portait elle-
même l'urne funéraire, et dans le trajet
de Brindes àRome, des marques générales
de désespoir éclatèrent partout à la vue
de ce cortége de deuil. Tibère et Livie
ne parurent point à ces funérailles, afin
de ne point trahir la fausseté de leur af-
fliction, et les restes de Germanicus fu-
rent, presque sans pompe, déposés dans le
tombeau d'Auguste.

Germanicus avait toutes les qualités les
plus rares du corps et de l'esprit, une
beauté et une valeur singulières, un gé-
nie érainent pour les lettres grecques et
latines,une bonté d'âme admirable, l'en-
vie de plaire et d'être aimé, et les plus
grands talents pour y réussir.Entreautres
monuments de ses études, il laissa des
comédies grecques que le temps a détrui-
tes, des épigrammes dont quelques-ùnes
se trouvent dans les anthologiesgrecques
et latines, et une traduction en vers des
Phénomènes d'Aratus, que nous possé-
dons encore. C'est à lui qu'Ovide a dédié
ses Fastes. Germanicus est un des plus
beaux caractères de l'histoire ancienne.
On l'a mis en parallèle avec Alexandre-
le-Grand mais en même temps qu'il
avait toutes les vertus du héros macédo-
nien, il n'avait pas un seul de ses vices.
Aussi l'empereurAuguste, qui l'appréciait
bien avait il voulu le mettre à la tête
des affairespubliques ce n'est que vaincu
par les sollicitations de sa femme Livie
qu'il adopta Tibère, auquel il fit adopter
Germanicus et tel fut l'ascendant de sa
vertu que, pendant toute la vie de ce fils
adoptif, Tibère montra dans le vice une
certaine retenue et quelque pudeur; cefut seulement après sa mort qu'il ne mit
plus de frein à sa barbarie et à ses débau-
ches, et c'est ainsi que les abominations
de son règne ajoutèrent encore à la gloire
de Ge^manicus et au regret de sa perte.(Voirdans Tacite, les 1er et 2m« liv. des
Annales; dansSuétone, lespremierschap.
de C. Caligula; et la Fie de Germanicus,
par de Beaufort,Leyde, 1741.) F. D.

UKRMANIE. Les Romains ne dési-
gnaient pas seulement sous ce nom le
pays inhospitalier couvert, de forêts et

If. -Ède marécages, qui s'étendait du Danube
à la mer du Nord et du Rhin à la Vis-
tule, mais encore les contrées appelées
aujourd'hui Danemark, Norvège, Suède,
Finlande, Livonie et Prusse; contrées
habitées par une multitude de peuplades
différentes, mais dont les traits, les mœurs
et le langageannonçaientnéanmoinsune
origine commune.

Les habitants de la riante Italie ne
pouvaient s'imaginer que des hommes
eussent quitté leur patrie primitive pour
s'établir au milieu des déserts de la Ger-
manie, où régnait un rude hiver pendant
la plus grande partie de l'année, et où
des forêts impénétrables bravaientmême
en été les brûlants rayons du soleil. Ils
croyaientdonc que les Germains (Gehr-
ou fFehr-Mannen*), c'est-à-dire les
hommesdeguerre, ou les Teutons, comme
ils se nommaient eux-mêmes de leur
dieu nationalTeut ouThuiskon*étaient
originairesde ce pays; ils les regardaient
par conséquent comme autochthones ou
indigènes. Voici ce qu'ils nous apprennent
sur leur manière de vivre.

Pur de tout mélange étranger, comme
le prouve le caractère national, habite
dans les pays au-delàdu Rhin un peuple
aux yeux bleus, au regard fier, à la che-
velure blonde, au corps robuste, à la
taille gigantesque, habitué à supporter le
froid et la faim, mais non pas la chaleur
et la soif, belliqueux, loyal, fidèle, franc
et hospitalieravec ses amis, dissimulé et
artificieux aveo ses ennemis, haïssant
toute contrainte, regardant l'indépen-
dance comme le plus précieux des biens,
et prêt perdre la vie plutôt que la li-
berté. Étranger à tous les arts qui embel-
lissent la vie, ne connaissant ni l'agricul-
ture, ni les métauxprécieux, ni l'écriture,
le Germain vit misérablement, au milieu
de ses forêts et de ses pâturages, des pro-
duits de sa chasse et de lachair de ses
bestiaux, partageant sa vie entre la pa-
resse, les plaisirs sensuels et les plus dures

(*) Cette étymologie nom parait la plus na-turelle gehr était le nom de leur arme et de là
est venu sans doute wehr qui répond au motfrançais guerre, en anglais war. Les Germains
eux-mêmesa'étant nommés ainsi, nous ne soyons
pas pourquoi on expliquerait leur nom pard'autres langues, comme par le latin gtrmanifrères, ou par le persan irman, erman, hâte,
frère par l'hospitalité. S

(**} rojr. T. I, p. 456, la note. &,



-1-privations. En temps de paix, dormir et
ne rien faire, tels sont les délassements
du guerrier chagrin de son inactivité,car
son esprit inquiet ne soupire qu'après le
moment où la guerre et les dangers le
rappelleront à des actions dignes d'un
homme. En attendant, il se livre au jeu
et à la boisson avec toute la fureur de ses
passions indomptées. Une boisson pré-
parée sans art avec de l'orge et du fro-
ment lui tient lieu du vin que la nature
lui a refusé et l'enivre dans ses bruyantes
fêtes. Loin d'avoir honte de l'ivresse, il
la croitpropre à aiguillonner et à éclairer
sa raison. Aussi aime-t-il alors à tenir
conseil, et la résolution prise dans ces
circonstances, il l'exécute comme une
inspiration d'en haut. Sa personne et sa
liberté ne lui sont pas tellement chères
qu'il ne les expose au jeu; et, fidèle à sa
parole, il se laisse garrotter sans résistance
et vendrecommeesclave dans des contrées
lointaines par son heureux vainqueur.

La forme du gouvernement est pres-
que partout démocratique en Germanie.
On y obéit moins à des lois générales et
positives qu'au pouvoir accidentel de la
naissance ou de la bravoure, de l'élo-
quence ou de la superstition. Sur les
bords de la mer Baltique seuls habitent
quelques peuplades qui se soumettent à
des rois, sans leur sacrifier cependant les
droits qui appartiennent à l'homme.
Comme la nécessité d'une défense mu-
tuelle est le seul lien qui tienne les Ger-
mains unis, on a senti de bonne heure
le besoin impérieux de faire plier les
volontés individuelles devant la volonté
générale. Toute imparfaite qu'elle est,
cette organisation politique suffit à un
peuple étranger à toute ambition plus
élevée.

Dès qu'un jeune homme né de parents
libres est parvenu la virilité, on l'ad-
met dans l'assemblée générale, on lui
donne un bouclier et une lance, et on le
considèredès lors comme l'égal des autres
membres de la belliqueuse république.
Ces assemblées générales de tous les ci-
toyens en état de porter les armes se
tiennent en partie à des époques déter-
minées et en partie. quand des circon-
stances extraordinaires l'exigent. On y
délibère sur les affaires publiques, on y

choisit les chefs, on y décide de la paix
ou de la guerre. Les chefs peuvent exa-
miner provisoirement l'affaire, mais il
n'appartient qu'au peuplede prendreune
décision définitive. Ennemis des délais et
se laissant entrainerpar la passiondu mo-
ment, sans égard pour la justice et pour
la politique, les Germains prennent des
résolutions soudaines, et le cliquetis de
leurs armes ou un sourd murmure an-
nonce leur approbation ou leur désap-
probation. A l'heure du danger, on choisit
un chef auquel se soumettent ceux des
autres tribus si le cas est pressant et s'il
est nécessaire de s'unir. Le choix tombe
toujours sur le plus brave, afin qu'il con-
duise ses concitoyens plutôt par l'exemple
que par les ordres qu'il donne. Le danger
passé, sa puissance, odieuse à l'indépen-
dance des Germains, cesse avec lui. Dans
la paix, on ne reconnaît d'autre au-
torité que celle des princes élus par les
assembléesgénérales et chargés de rendre
la justiceet d'accommoder les différends
dans leurs districts respectifs. On leur
accorde une garde et on leur adjoint un
conseil de cent personnes.

Quoique les Romains donnassent à
quelques-unsde cesprinces le titre de roi,
il est certain qu'ils n'avaient le droit d'in-
fliger à un homme libre ni la prison, ni
un châtiment corporel, ni la mort. Un
peuple aussi libre de toute entrave et de
toute autorité ne se soumettait qu'aux
obligationsqu'il s'imposaitlui-même. Les
jeunes gens les plus nobles se mettaient
volontairement au service d'un chef re-
nommé et si les chefs cherchaient à ras-
sembler autour d'eux les compagnons les
plus braves, ceux-ci, de leur côté, se dis-
putaient la faveur des chefs renommés.
Pour le chef, c'était un devoir de se mon-
trer le premier en courage et en pru-
dence au milieu des dangers; pour ses
compagnons, c'en était un aussi de le sui-
vre et de le défendre. Survivre à la mort
de son chef était une honte ineffaçable.
Le plus saint des devoirs obligeait ses
compagnons à un dévouement sans bor-
nes pour sa personne et à contribuer à
augmenter sa gloire des trophées de leur
proprebravoure.Le chefcombattait pour
la victoire ses compagnonscombattaient
pour lui.



Si la bravoure était l'ornement de
l'homme, la chasteté était celui de la
femme. Les Germains honoraient dans la
femme quelquechose de divin. La poly-
gamie n'était permise qu'aux princes
comme moyen d'étendre leurs relations
de famille. Les mœurs, plutôt que la loi,
défendaient les divorces. L'adultère était
un crime que rien ne pouvait expier,
mais aussi il était fort rare; la réprobation
la plus éclatante atteignait le séducteur.

Les idées religieuses d'un pareil peu-
ple ne pouvaient être que grossières et
imparfaites. Le soleil et la lune, le feu et
la terre, étaient ses divinités. Les Ger-
mains adoraientaussi quelquesêtres ima-
ginaires auxquels ils attribuaient la di-
rection des affaires les plus importantes
de la vie, et dont les prêtres se vantaient
depouvoirpénétrer les volontésau moyen
de sciences occultes. Les temples étaient
des grottes sanctifiéespar le respect d'un
grand nombre de générations. Dans les
cas douteux, le jugement de Dieu était
infaillible. C'était la religion qui four-
nissait aussi les moyens les plus efficaces
pourenflammer le couragedes Germains.
Les étendards bénis étaient gardés dans
l'obscurité des grottes saintes; on les
plantait sur le champ de bataille, et l'ar-
mée ennemie était dévouéeaux dieux de
la guerre et du tonnerre avec les plus
terribles imprécations. Les dieux n'ai-
maient que.les braves. Vivre au milieu
des combats et tomber dans une bataille,
c'était la route la plus courte et la plus
sûre pour arriver aux joies de l'autre
monde. Assis à de joyeux festins, les
guerriers y entendaient célébrer leurs
hauts faits en buvant une bière excel-
lente dans de vastes coupes ou dans le
crâne de leurs ennemis. Les plaisirs, les
honneurs que les prêtres promettaient
après la mort, les bardes les donnaient
déjà pendant la vie. Ils chantaient dans
les combats et dans les fêtes les exploits des
héros des temps passés, et en entendant
leurs chants sans art, mais pleins de feu,
les guerriers se sentaient portés à mépri-
ser la mort et à marcher sur les traces de
leurs devanciers. Voy. WALHALLA.

Tel était le peuple qui habitait le sol
libre et insoumis de la Germanie. Main-
tenant, si nous voulons remonter à son

origine, il faudra porter nos regards vers
l'Asie le berceau de tout le genre hu-
main, quoique nous ne trouvions, chez
les anciens historiens, que des traces
obscures de leur émigration de cette par-
tie du monde. M. de Hammer appelle les
Germains une horde bactro-médiqueve-
nue de la Haute-Asie. Le poète persan
Mirkhond dit « Khawaresm (le pays de
Chawilah)est le nom du district qui fut
le lieu de rendez-vous des savants et des

sages, des hommesd'épée et des hommes
de plume, et qu'on appelait dans le temps
Djermania. »* Avant que les Scythes ou
Skolotes eussent été chassés par les Mas-
sagètes des bords du Pont-Euxin, les
Cimmériens,qui appartenaientà la même
souche que les Allemands, habitaient la
Crimée de nos jours et les contrées bai-
gnées par les eaux du Volga. Repoussés
par les Scythes vers la Vistule ils s'uni-
rent aux peuplades teutoniques qu'ils
trouvèrent établies sur ses rives. Ce fut
des bords de la Vistule que partirent les
premiers habitants de la Scandinavie et
de la Germanie; et en effet la tradition
de cette origines'est conservée parmi eux.

Les Germains formaient trois nations
principales les Istœvons les Ingœvons
et les Hermions. Les Hermions, qu'on
regarde comme la souche commune, ha-
bitaient entre l'Elbe et la Vistule et por-
taient aussi le nom de Teutons et de
Semnons* De cette souche s'étaient dé-
tachés deux rameaux les Istœvons, qui
étaient allés s'établir à l'ouest, et les
Ingaevons au nord. Ces trois nations prin-
cipales différaient cependant essentielle-
ment entre elles; et si l'on peut admettre

que les Westphaliens, les habitantsde la
Basse-Saxe, les Danois et les Suédois-sont
descendus des Ingaevons; les habitants
des bords du Rhin, les Franconienset les
Hessois des Istaevons les Bavarois et les
Autrichiens des Hermions, cette diffé-
rence est encore sensible de nos jours,
tout au moins sous le rapport du langage.

(*) On sait que, parmi le. familles ou tribus
persanes,Hérodote(I,ia5)nomme les Germains
(rep|MtvtGl);*mais peut-être a-t-ou attaché trop
d'importance à ce nom recueilli par une oreille
grecque et qui peut avoir été défiguré comme
taut d'autres. S.

[**) En latin Semnones. Il ne faut pas les con-
fondre avec les Senones, peuple gauloii. S.



~t~pvnn~ se com2La nation istœvone se composait d'un
grand nombre de peuplades les Cha-
mavi, les Tubantes, les Usipii, les An-
sibarii et les Bructeri, entre le Weseret
le Rhin les Sigambri et les Marsi,
depuis la Lippe jusqu'à Cologne, mais
plus tard; les Dulgumniï, les Ckasoarii,
les Tencteri et les Ingriones, sur la rive
occidentale du Weser jusque dans le
Harz; les Catti, depuis les sources du
Weser, le long de la forêt de Thuringe,
jusqu'auMein et à la Saale, et leurs alliés
les Nertereanes, les Danduri, les Turo-
ni, les Marvingi et les Mattiaci, dont
les derniers habitaient autour de Wies-
baden et de Marbourg, tandis que les
premiers s'étendaientdans la principauté
de Waldeck jusqu'à Hanau; enfin les
Cherusci, dans le Harz et les contrées
environnantes, et les Fosi, leurs alliés,
dans le Brunswic, lesquels formaient avec
lesMarsi, les Chasoarii, les Tubantes, les
Dulgumnii, \esAnsibarii, etc., la confé-
dération des Chérusques, dont les der-
niers se séparèrent par la suite. Toutes
ces peuplades se confondirent dans trois
grandes confédérations celle des Si-
cambres, celle des Chérusques et celle
des Cattes (voy. ces noms), dont sortirent
plus tard les deux puissantes confédéra-
tions des Francs et des Alemans ( Ale-
manni). Voy. leurs articles.

Les Ingsevonss'étendaient depuis l'em-
bouchure du Rhin jusqu'au rivage occi-
dental de la mer Baltiqueet depuisle Zuy-
derzée jusqu'à la'Trave, dans le Holstein,
ainsi que dans la presqu'ile cimbriqueet
dans la Scandinavie. Ils formaient égale-
ment différentespeuplades les puissants
Frisesavecles Frisaboni, lesSluriiet les
Narsacii les Chauci ou Chauques,dans
la Frise orientale, dans le pays d'Olden-
bourg et de Brème les Angrivariidans
les environs de Verden, de Lunebourget
de Kalenberg; les Saxons{voy.), dans le
Holstein actuel,avec leurstroispeuplades,
les Ostfales, les Westfales et les Anga-
rii, puis les habitants de la péninsule, les
Nordalbingi (peuple au nord de l'Elbe,
Albis), qui, unis avec eux, se firentcon-
naitre plus tard sous les noms de Nor-
mands et de Danois. Aux Ingaevons ap-
partenaient aussi les peuples de la Scandi-
navie et dela Prusse, habitées, la dernière

1__ T7- f.ï-il-par les Ostrceîi,\es Fenedietle»Scïrei,et
la première par les Halleviones dans le
gouvernementactuel de Scanie, ou, selon
la division de Tacite, par les Suiones et
les Sitones (Suédois), les Fenni(voy.Fin-
nois), les JEstyi (voy. Esthiens) et les
Yenedi (voy. Venèdes). D'après Ptolé-
mée, la partie occidentale de la Scandi-
navie était habitée par les Chadeni, la
partie orientale par les Phavones et les
Phirœsi, la partie méridionale par les
Gotœ et les Dauciones, et l'intérieur du
pays par les Leroni.

Les Hermions, qui, dans leurs migra-
tions sont souvent désignés sous le nom
de Suèves, formaient égalementplusieurs
peuplades les Varini, entre les embou-
chures de la Trave et de la Warna; les
Sidini, depuis la Warne jusqu'à l'Oder;
les Teutanoardi et les Viruni, dans le
pays de Lauenbourget dans le Mecklem-
bourg les Ragii les Turcilingii et les
Scirri dans la Poméranie; les Heruli,
voisins des Gothones sur les bords de la
merBaltique, etles Gothones eux-mêmes
avec leurs ramificationsen Pologne; les
Vandalii et les Silingi, dans les Sudètes*

ou montagnesdes Géantset la Lusace les
Burgundiones et les Lygii, avec les Bu-
rii, etc.derrière les Vandales, en Silésie
et en Pologne.Les Langobareliet les An-
gli étaient des peuplades d'Hermions qui
s'étaient allées établir parmi les Ingee-
vons et les Istaevons; les premiers habi-
taient sur l'Elbe et émigrèrent plus tard
dans le pays des Chérusques, les seconds
se mêlèrent aux Saxons sur la rive orien-
tale de l'Elbe. x jtf

Dans le midi de la Germanie, nous ne
trouvons que des émigrés de différentes
tribus, dont quelques-unsfondèrent par
la suite de vastes empires. Tels étaient les
Quadi, les Marcomanni, les Boji qui en

descendent, les Hermunduri et les Suevi
qui en sont issus.

Les Romains n'apprirent à connaître
les Germains que l'an 114 av. J.-C.,
lorsqu'une bande de ces Barbares, cher-
chant une nouvelle patrie, parut tout à
coup au pied des Alpes, sous le nom de
Cimbres (voy. Kimris), défit le consul
Papirius Carbo, et attaquales Allobroges
de concert avec les Tigurini. Après avoir
vaincu les Romains dans deux grandes.



batailles, les Cimbres, réunis aux Teu-
tons et aux Ambrons, fondirent sur la
Gaule Transalpine, battirent encore une
fois les Romains sur le Rhône et se diri-
gèrent ensuite vers l'ouestj; mais, arrêtés
par les Ibères et les Belges, ils furent
obligés de rebrousser chemin et cherchè-
rent alors à pénétrer en Italie, les Teu-
tons et les Ambrons par les Alpes occi-
dentales*, les Cimbres et les Tiguriens
par le nord. Rome fut sauvée par Ma-
rius (voy.), qui vainquit les Teutons près
d'Aix, l'an 103 av. J.-C., et tailla en
pièces les .Cimbres deux ans plus tard.
Ceux qui échappèrent au carnage, ou se
dispersèrent dans les Gaules, ou retour-
nèrent sur les bords du Danube.

Après avoir soumis les Gaules, Cés&r
arriva sur le Rhin à la tête de son armée
victorieuse; et ce fut alors seulementqu'il
apprit à connaître un peuple qu'on lui
désigna sous le nom de Germains. Ario-
viste (voy.), qui en 4tait le chef et qui
voulait le conduire dans la Gaule, des ri-
ves méridionales du Danube où il avait

.habité auparavant, fut battu par lui et
obligé de repasser le Rhin. Les Bricocci
et les Nemetes, qui l'avaientsuivi, restè-
rent seuls sur le bord occidental de ce
fleuve où ils s'établirent. La nation des
Marcomans (voy.) parait s'être formée
des débris de son armée.

César traversa deux fois le Rhin, non
pas dans l'intention de conquérir un pays
désert, mais afin de mettre les Gaules à
l'abri des incursions des Barbares. Il prit
même des Germains à sa solde et les em-
ploya d'abord contre les Gaulois, puis
contre Pompée. Du reste, n'apprit à
connaitre que les Ubiens, les Sicambres,
les Usipètes, et les Tenctères, qui habi-
taient tout près du Rhin. Le reste de la
Germanie, lui dit-on, était occupé par
les Suèves. Chacun des cent districts
qu'ils formaient envoyait à tour de rôle,
chaque année, mille hommes pour piller
les contrées voisines. Ils ne vivaient
guère que de chasse et de l'éducation des
bestiaux; l'agriculture leur était presque
inconnue; les terres étaient en commun,
et ils savaient tenir les étrangers à dis-
tance par la dévastation de leurs fron-
tières. Ces renseignements étaient exacts,
si l'on veut étendre à tous les Germains

ce qu'on lui avait dit des Suèves, et si,

par les cent districts, nous entendons les
différentes peupladesde la Germanie.

Les guerres civiles qui déchirèrent la
république romaine lui firent détourner
son attention des Germains.Laconfédéra-
tion des Sicambresenvahitimpunémentla
Gaule, et Agrippa dut transplanter sur la
rive occidentale du Rhin les Ubiens qu'ils
serraient de trop près. Mais lorsque le
lieutenant d'Auguste,Lollius, eutélé dé-
fait par eux, 15 ans av. J.-C., l'empe-
reur accourut en personne, fit construire
des forteresses tout le long du Rhin pour
pouvoir mieux leur résister, et chargea
son beau-fils Drusus (voy.) de les com-
battre. Ce bravegénéralsortit vainqueur
de plusieurs rencontres qu'il poussa jus-
qu'à l'Elbe. Après sa mort, arrivée l'an 9

av. J.-C., Tibère fut désigné pour le
remplacer. Il exerça pendant deux ans le
commandementsur le Rhin, mais il em-
ploya plutôt la ruse que la force contre
les Germains. Il les engagea à entrer au
service de Rome la garde d'Augusteétait
composée de Germains, et le Chérusque
Hermann ou Arminius fut élevé à la di-
gnité de chevalier. Différentsgénéraux
commandèrentensuite dans ces contrées.
Lorsque Tibère y reparut, 2 ans avant
J.-C., il pénétra jusqu'à l'Elbe, et peut-
être aurait-il réussi alors à faire de la
Germanie une province romaine sans
l'imprudence de son successeur, Quinti-
lius Varus, qui fit perdre tous les avanta-

ges obtenus jusque-là. Ses mesures vio-
lentes pour changer les mœurs et la
constitution politique des Germains don-
nèrent lieu à une conspiration générale
à la tête de laquelle se plaça Hermann
(voy.), qui avait été élevé à Rome. Attiré
avec trois légions au milieu de la forêt
de Teutobourg,Varusy fut attaqué par les
Germains exaspérés, l'an 9 de notre ère,
et son armée taillée en pièces. Asprenas,
qui commandait trois légions près de Co-
logne, ne parvint à sauver qu'un petit
nombre de fuyards. Cette victoire des
Germains entraina la ruine de tous les
établissements que les Romains avaient
formésau-delà duRhin; la forteresse d'A-
liso même, que Drusus avait fait élever,
fut détruite de fond en comble. Par cette
action d'éclat, les Chérusques (voy.) se



placèrent la tête des peuples de la Ger-
manie.

Ce ne fut qu'au bout de quatre ans
que les Romains recommencèrent la

guerre contreles Germains.Mais quelque
habileté et quelquebravoureque déployât
le jeune Germanicus (voy.) qui les com-
mandait, il ne put parvenir à affermir la
puissance romaine dans ces contrées, et
l'on finit par renoncer à l'espoir de les
soumettre, d'autant plus facilementque
l'on n'avait pas à craindrebeaucoup leurs
incursions, et que leurs querelles intes-
tines ne leur permettaientpas de songer
à des attaques plus sérieuses.

La guerre venait de s'allumer,en effet,
entre les Germains eux-mêmes. Marb-
boduus, Marcoman de nation, élevé à la
cour d'Auguste, était parvenu à former,
de gré ou de force, une puissante confé-
dération composée de plusieurs hordes
suèves et connue sous le nom de confé-
dération des Marcomans. A la tête de
cette ligue redoutable, il avait détruit le
royaume fondé par les Boïens dans le
midi de la Bohème et dans la Franconie,
et avait élevé sur ces ruines un état for-
midable qui comprenait les Marcomans,
les Hermundures, les Quades, les Lom-
bards, les Semnons, et qui pouvait
mettreen campagneunearméede 70,0000
hommes. Auguste avait donné ordre à
Tibère de l'attaquer avec douze légions et
de renverser sa puissance, mais un soulè-
vement général des populations dalmates
avait forcé ce général à conclure la paix
à des conditions peu avantageuses. Les
revers que les Romains avaient éprouvés
ensuite dans la Germanie occidentale les
avaient empêchés de songer à une nou-
velle attaque contre les Marcomans, qui
étaient devenus assez hardis pour faire
de fréquentes incursions dans la Germa-
nie méridionale.

Il existait donc alors en Germaniedeux
nations égalementpuissantes, les Marco-
mans et les Chérusques elles ne tardèrentt
pas à se diviser et à en venir aux prises.
D'un côté les Lombards et les Semnons,
las de l'oppression de Maroboduus, re-
noncèrent à son alliance pour se joindre

aux Chérusques; de l'autre, l'oncle de
Hermann, Inguiomerus, passa dans le
camp de Maroboduuspar jalousie contre

son neveu. La guerre éclata, et elle fut
conduite dans toutes les règles par Her-
mann et Maroboduus, guerriers formés
l'un et l'autre à l'école de Rome. La vic-
toire resta aux Chérusques. Au lieu d'ac-
corder à Maroboduus les secours qu'il lui
demandait, Tibère le fit attaquer par le
Goth Catualda, qui le chassa de son pays
et le força à se réfugier chez les Romains.
Mais Catualda ne tarda pas à éprouver le
même sort les Hermundures se soule-
vèrent, le défirent, et se placèrent au pre-
mierrang de laconfédérationmarcomane.
Quant aux Chérusques, ils perdirent leur
prééminence avec leur chef Hermann,
qui fut tué l'an 21 de J.-C. Affaiblis
par des dissensions intestines, ils en vin-
rent à accepter un roi que leur donna
Rome. Sous ce prince, nommé Italicus
et dernier rejeton de la race de Hermann,
leur puissance déclina de plus en plus, et
ils finirent par devenir, avec leurs al-
liés les Lombards, un petit peuple sans
importance cantonné au sud du Harz.

La place qu'ils laissaient vacante dans
l'ouest de la Germanie fut occupée par les
Cattes, qui profitèrentdu moment où la
révolte des Frisons (voy.), au sujet d'un
tribut qu'on leur avait imposé, occupait
toutes les forces romaines pour attaquer
les forteresses du haut Rhin. Mais Galba
châtia leur audace et les forca à aban-
donner tout le pays entre la Lahn, le
Mein et le Rhin, qu'on distribua à des
vétérans.

Dix-huit années plus tard, l'an 58
de J. C. les deux puissantes nations
des Hermundures et des Cattes en vin-
rent aux mains au sujet des sources sa-
lées de la Saale.

Cependant les nombreux compagnons
de Maroboduus et de Catualda s'étaient
établisau-delà du Danube, entre le Gran
et la Morava, et y avaient fondé un nou-
veau royaume. Vannius leur avait été
donné pour roi par les Romains. Ils
commençaientà devenir à charge à leurs
voisins par leur tyrannie les Hermun-
dures, les Lygiens et les Quades occiden-
taux s'allièrent contre eux. Vannius
quoique soutenu par les Sarmates Jazy-
gues, fut vaincu, 50 ans après J.-C., et
obligé de fuir chez les Romains. Son ne-
veu Sidon monta sur son trône. Ami des



Romains, il rendit d'importants services
à Vespasien.

A l'ouest, les Bataves (voy.) ébran-
laient par une guerre opiniâtre la puis-
sance romaine, qui ne se maintenait
qu'au moyen des plus grands efforts.
Voy. CIVILIS.

Ce fut à cette époque que s'alluma un
incendie qui ne s'éteignit que par la ruine
de Rome. Les Suèves, attaqués par les
Lygiens, demandèrent des secours à Do-
mitien, qui leur envoya cent cavaliers.
Regardant un si faible secours comme un
affront, ils s'allièrent aux Jazygues, enDa-
cie, et menacèrent la Pannonie. Domitien
fut battu par les Suèves; mais Nerva les ar-
rêta, et Trajan les défit complétement. A
partir d'Antonin-le-Pieux,la guerre re-
commençadans ces contrées.LesBarbares
ne cessaientd'inquiéter l'empire de deux
côtés à la fois. Plusieurs petites peupla-
des chassées par les Goths (voy.) entrè-
rent en Dacie pour y chercher de nou-
veaux établissements on leur assigna
pour demeure la partie méridionale de
cette province. Une guerre plus impor-
tante encore était celle que les Marco-
mans, les Hermundures et les Quades fai-
saient aux Romains avec toutes leurs for-
ces réunies. Marc-Aurèle passa sa vie à
les combattre; Commode acheta la paix,
l'an 180 de J.-C. D'un autre côté, les
Cattes dévastaient la Gaule et la Rhétie;
les Chérusques rejetaient les Lombards
sur l'Elbe et reparaissaient sur la scène
sous le nom de Francs ( voy. ce mot).
L'an 220 de J.-C., de nouveaux Barbares,
les Visigoths, les Gépides et les Hérules
(vor. ces noms), envahirent la Dacie.Vers
la même époque, sous le règne de Cara-
calla, un peuple encore inconnu, lesAle-
manni (voy.), mélange de diverses peu-
plades istœvones se montra dans l'Al-
lemagne méridionale. Pour se défendre
contre eux, Rome ne vit pas de meilleur

__A--u. 1moyen que de construire le Fallum Ro-
manorum, dont on aperçoit encore des
traces depuis Jaxthausenjusqu'à OEhrin-
gen mais la puissance romaine, usée par
les guerres incessantescontre lesBarbares
et par les dissensions civiles, allait toujours
s'affaiblissant. Les Francs pénétrèrent
jusqu'en Espagne et conquirent le pays
des Bataves sous le règne de Probus. Les
deux plus puissantes nations germaniques
étaient donc alors les Francs et les Ale-
mans. Les premiers perdirent, sous Ju-
lien, leur récente conquête, qui leur fut
enlevée par les Saxons (voy.), et les der-
niers furent humiliés encore par les ar-
mes romaines mais ce fut la dernière
victoire de Rome, et, depuis le commen-
cement du v. siècle, les Barbares débor-
dèrent de tous côtés sur l'empire. Les
Vandales, les Suèves et les Alains s'empa-
rèrent des Gaules et de l'Espagne; à leur
suite marchèrent les Bourguignons, qui
envahirentune partiede la Gaule, lesVisi-
goths, qui conquirentl'Italie et l'Espagne,
et les Lombards (voy. ces noms), qui leur
succédèrent. Ce fut ainsi que commencè-
rent ces invasions de hordes innombra-
bles qui, du nord et de l'est de l'Europe,
se répandirenten conquérants dans l'em-
pire, invasions connues dans l'histoire
sous le nom de la grande migration des
peuples.

On pent consulter, sur la matière
traitée dans cet article, d'abord la Ger-
mania de Tacite (voy.1), source précieuse
pour ce qui a rapport à l'origine des
Germains, et ensuite les ouvrages suivants
écrits en allemand Barth, Histoire pri-
mitive de F Allemagne (Hof, 1818-1820,
2 vol. in-8°); Mannert, Histoire des an-
ciens Allemands surtout des Francs
(Stuttgart, 1829); Ledebuhr, Le Pays
et le peuple des Bructères, essai de géo-
graphie comparéeancienne et moderne
(Berlin, 1827), etc., etc. C. L.
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